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TABLEAU GÉIRAL DES MEMBRES

LACADÉMIE D'ARCHÉOLOGIE

DE BELGIQUE.

Président, M. le vicomte DE KERCKHOVE-VARENT.
Vice-Prcsident . M. N, DE KEYSER.

Secrétaire-perpétuel , M. Eugène GENS.

Trésorier, M. VAN DEN WYNGAERT.
Bibliotliécaire-archiviste , M. BROECKX.
Secrétaire-adjoint , M. COLINS.

Trésorier-adjoint , M. Joseph DE CUYPER.



— 6 —

Membres effectifs. '

MM.

BRAEMT, j;raveur des monnaies de Belgique, membre de l'Inslilut des Pays-Bas

et de plusieurs autres Académies, etc., à Bruxelles.

BROUCKERE (Henri ue) , niiiiislre d'Étal, minisire des affaires étrangères,

ancien minisire {.lenipolenliaire el envoyé extraordinaire du Roi près

le Saint-Sii'ge, ancien membre de la Chambre des Représeulanls et

Gouverneur de la province d'Anvers, professeur honoraire de l'Université

libre de Bruxelles , décoré des ordres de Si-Maurice et de St-Lazare de
Sardaigne; de Pie, de Rome; commandeur de l'ordre royal du Lion Bel-

giciue ; olBçic r des ordres de Léopold et de Saxe-Cobourg , etc.

BROECKX (le docteur C.) , membre des Académies royales de Médecine de
Bruxelles, de Madrid, de Palma-Majorcpie ; de l'Fnslitut royal tîe

Valence; de l'Académie britanique des Sciences et Ans; de la Société

des Antiquaires de la Morinie el de plusieurs autres sociétés savantes, etc.

BUSCHMANN (Ernest), professeur d'hisloire et de lilléralure, membre' de
l'Académie royale des Sciences, Lettres el Beaux Arts de Bruxelles, etc.

COLINS (Josmi-Hyacinthe) , ancien Conseiller provincial, juge au tribunal

d'Anvers, etc.

CUYPER (Josehh de), sculpteur, membre correspondant de l'Académie britanique

des Sciences el Artsj; de la Société Dunkerquoise pour l'encourage-

ment des sciences, lettres et arts; etc.

DELPIERKE (Joseph-Octave), ancien conservateur des archives de la Flandre-

occidenlale, consul de Belgique à Londres , membre de plusieurs

Sociétés savantes, commandeur de l'ordre royal de Charles III

d'Epagne, chevalier de l'ordre de Saxe-Cobourg, etc.

FAUCONVAL (C. de Bernard baron de), propriétaire à Malines.

GACHARD (Louis-Prosper), archivisle-général el membre du Conseil héraldique

du royaume; de l'Académie royal dos Sciences, Lettres et Beaux-Arts
de Bruxelles; de l'Académie impériale des Sciences de Vienne; de
l'Académie royale d'Histoire d'Espagne , et d'un grand nombre d'autres

Académies el Sociétés savantes; décore des ordres royaux de Léopold ; du
Lion Belgique; de Charles III d'Espagne; de l'Aigle Rouge de Prusse;

de la Légion d'Honnenr et de l'ordre impérial de Sauit-Slanislas de
Pologne , etc.

GENS (EuGiiNE), professeur d'Histoire à l'Alhénée royal d'Anvers, membre de la

Société royale et grand-duc.ile pour la recherche el la conservation des
monuments historiques du Grand-Duché de Luxembourg; de l'Académie
brilannique des Sciences et Arls ; de la Société archéologique du Midi de
la France; delà Société archéologique et historique tlu Limousin, de
celle des Sciences, Lellres et Arls de Uunker(|ue, el de plusieurs autres
Compagnies savantes.

GOETHALS (F.-V.), conservateur de l'ancienne bibliothèque de Bruxelles, etc.

KERCHOVE (Henri de), docteur en Sciences el docteur en Droit, ancien com-
missaire royal de l'arrondissement de Louvain , chevalier de l'ordre

de Léopold , etc. , à Louvain.

L'Acadcmie uc rcconoait d'autres membres que ceux qui soûl portes dans ce tableau.
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MM.

KERCKHOVE dit VAN DER VARENT (le vicomte Joseph-Romain-Locis de), ancien

médecin en chef aux armées, vice-président honoraire de la Société

grand-ducale de Minéralogie et de Géognosie de Jéna, membre des

Académies impériales et royales de médecine de Saint-Pélersbourg,

Moscow , Milan, Rio-Janeiro , Paris, Napies , Palerme , Madrid,

Barcelonne, Valence, Saragosse, Cadix, Palma-Maiorque, Galice et

d'Asluries; de l'Académie impériale Léopoldino-Caroline des curieux

de la nature d'Allemagne; de l'Institut royal des Deux-Siciles;

de l'Académie royale des Sciences et de l'Académie royale ponta-

niane de Napies; des Académies royales des Sciences de Lisbonne,

Turin , Messine, Erfurt; de l'Académie impériale des Sciences

de Vienne ; des Académies royales d'Histoire et des Sciences natu-

relles de Madrid; de l'Académie libérienne des Sciences et Belles-

Lettres de Rome; de l'Académie Italienne des Sciences, séant à Livourne;

des Instituts de Valence et du port de S'«-Marie ; des Académies et

Sociétés d'Archéologie d'Espagne, de Grèce, de Toulouse, Tours,

Limoges, Nancy, du Grand-Duché de Luxembourg; de l'Institut

archéologique de Rome; des Sociétés des antiquaires de Picardie,

Zurich , Normandie , Poitiers, de la Manche et de la Morinie ; de
la Société royale des Sciences technologiques du Palatinat ; de la

Société royale d'horticulture des Pays-Bas; de la Société de Chimie

Médicale de Paris; des Sociétés royales de Médecine et Médico- Botani-

ques de Londres, Edimbourg, Stockholm, Dresde, Athènes, Wilna .

Bordeaux , Marseille; des Sociétés des Sciences naturelles et de Médecine

et de chirurgie de Bruxelles, Gand, Hambourg, Liverpool, Amsterdam
Lyon, d'Émulation médicale de Paris; de l'Athénée impérial de Venise; des

Sociétés des Sciences naturelles et de celles de Physique et de Littérature

de Moscow, Berlin, Halle Leipsick , Marbourg, Vétéràvie , Courlande,

Riga, Dantzick, Erlangen , Leyde; des Académies royales et Sociétés

des Sciences et Belles-Lettres de Rouen , Dijon , Caen , Marseille , Metz,

Reims, Arras, Nîmes, Nancy, Grenoble, Vaucluse, Strasbourg, Maçon,
Nantes, Toulon, Orléans, Evreux , Lille, Varsovie, Harlem , Utrecht

,

Zélande, Liège, du Hainaut, du Brabant septentrional, et d'un grand
nombre d'autres académies et sociétés savantes d'Europe ; de l'Institut

d'Albany;de la Société royale Asiatique de Bombay; des Académies
américaines de Peinture , des Beaux-Arts , de Médecine et du
Lycée d'Histoire naturelle de New-York ; des Sociétés médicales

de Philadelphie et de la Nouvelle-Orléans ; de la Société américaine

des Sciences naturelles de Connecticut ; de la Société des Sciences

et Arts de Batavia , etc.; décoré des ordres royaux du Lion Belgique ;

du mérite civile de la Couronne de Bavière ; de l'étoile polaire de Suède;

de François I'='' de Napies ; du Christ de Portugal ; de l'ordre grand-
ducal de Mérite de Philippe-le-Magnanime de Hesse ; de la croix d'hon-

neur et de mérite de Tessin ; chevalier de l'ordre du Saint-Sépulcre de
Jérusalem; olFicier de l'ordre impérial de la Rose du Brésil; commandeur
de l'ordre royal de Wasa de Suède; commandeur de l'ordre ducal

de mérite d'Alberl-I'Ours d'Anhalt ; commandeur de l'ordre royal

d'Isabelle-la-Catholique d'Espagne ; commandeur-grand'croix de l'ordre

noble du Phénix de Hohenlohe
;
grand'croix de l'ordre chapitrai d'an-

cienne noblesse des quatre empereurs d'Allemagne , grand'croix et

chevalier de plusieurs autres ordres , ancien vice-président de la Société

royale des Sciences , Lettres et Arts d'Anvers.
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KEHVYN DE VOLKAERSBEKE (Ph.), memlire de la Société royale des Beaux-

Ails et do Lilléraluie de Gand ; de la Commission pour la cou^ervation

des monuiiients de la même ville; de la Société de littérature nationale

de Le) de , etc.

KEYSER (NicAisK de), peintre d'histoire , membre des Académies royales et So-

ciétés des Sciences , Lettres et Beaux-Arts de Bruxelles , Anvers, Gand,

Liège , llainaul , Jéna , Strasbourg , Toulon . Evreux ; de l'Académie

Impériale des Beaux-Arts de Vienne ; des Académies royales de Dresde,

Messine et de Marseille ; de l'Académie nationale au)éricaine de peinture,

séant à New-York ; des Académies nationales d'Archéologie d'Espagne

et de Grèce ; de l'Académie britannique des Sciences et Arts ; des So-

ciétés des Antiquaires de Picardie et de la Morinie, et de plusieurs

autres académies et sociétés savantes et artistiques; chevalier des

ordres royaux de Léopold ; de l'Etoile polaire de Suède ; du Lion Néer-

landais ; de la Couronne de Wurtemberg ; de l'ordre de Saint-Michel de

Bavière , etc.

LAMBRECHTS (le docteur P. -Joseph), président de la Commission médicale de la

province d'Anvers, membre de la Société de Médecine d'Anvers, mem-
bre correspondant des Académies royales de Médecine de Madrid et de

Cadix, etc.; bourgmestre de Hoboken , chevalier de l'ordre de LéopolJ.

LEBIDARÏ DE THUMAIDE (le chevalier Alphonse-Ferdinand de) . docteur en

droit, premier •sub>lilut-|)rocureur du roi à Liège, conseiller provincial

du Hainaut, président du Conseil de salubrité publique de la province

de Liège ; meinbie honoraire des Sociétés de Médecine d'Anvers et de

Bruges; du Cercle Méilico-Chimiiiue et Ph;irmaceuli(iue de Liège;

de la Société des Sciences médicales et naturelles de Bruxelles; de

l'Association générale des Pharmaciens de la province de Liège ; des

Sociétés de Pharmacie des provinces de Hainaut, de Limbourg, de

Namur, de Luxembourg et de l'arrondissement de Charleroy ; des Aca-

démies royales des Sciences naturelles, de Médecine et de chirurgie de

Madrid; inembre des Académies royales des Sciences et lettres d'EifurI,

du Brésil et de Rouen ; de l'Académie royale de Médecine de Galice et

d'Asturies ; des Instituts royaux du Port-de-S"^-Marie et de Valence ; de

l'Académie d'Archéologie de Grèce; des Sociétés royales ou grand-

ducales des Sciences et des Lettres de Cherbourg , Gand, du Hainaut,

de Jéna , Lille , Mayence , Nassau , Ullènbourg , du Palatinat , de Sen-

kenbeig, Valencieiùies et de la Vèleravie ; des Sociétés des Aniiciuaires

de iNormaiulie et de Picardie ; des Sociétés d'Emulation de Cambrai,

Liège et Rouen ; de la Société de iNumaslifiue Belge ; de la Société His-

torique et Littéraire de Tournai , etc.; ollicier et chevalier de plusieurs

ordres.

MERTENS (KitANçois-HENRi), professeur à l'Athénée et conservateur de la bi-

bliothèque publique d'Anvers, membre correspondant de l'Académie

royale de Cadix et de plusieurs autres sociétés savantes, etc.

POLAIN (M.-L.), docteur en philosophie et lettres , conservateur des archives de

la iirovince dt^ Liège , iirotèsseur de littérature française et d'histoire

pul)li(pie moderne a l'école de commerce de Liège , correspondant du

Comili! hisli)ri<iiie du ministère de l'instruction publi(|ue de France,

membre de l'Acaili-mie royale des Sciences, Belles-Lettres et Arts de

Bruxelles, et de |)lusieuis antres compagnies savantes, chevalier de

l'ordre de la Légiond'llonneur, etc.
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MM.

RAM (G.-F.-X. de), recteur maynilique de l'Université Catholique de Louvaiii.

clianoine honoraire de la Métropole de Malines, docteur en théologie et

en droit canon ,
prol'esseur ordinaire à la faculté de théologie , membre

de la Coniniission royale d'Histoire du Royaume ; de lAcadémie royale

des Sciences , Belles-Lettres et Arts de Bruxellrs ; de l'Académie ponti-

ficale d'Archéologie de Rome, et de plusieurs autres académies et so-

ciétés savantes , conimanileur de l'ordre royal d'Isabelle-la-Calholique

d'Espagne , chevalier de l'ordre de Léopold , etc.

SAINT-GENOIS (le baron Jules de), professeur et directeur de la bibliothèque de
l'Université de Gand, membre des Académies royales des Sciences,

Belles-Lettres et Arts de Bruxelles et de Munich, membre honoraire de
la Société Grand-Ducale de Jéna , membre de la Société de littérature

nationale de Leyde, et correspondant de plusieurs autres compagnies
savantes, etc.

SCHAYES (A-G.-R.), directeur du Musée d'Armures et d'Antiquités du royaume,
membre de l'Académie royale des Sciences, Belles-Lettres et Arts

de Bruxelles ; de l'Académie nationale et royale d'Archéologie d'Espa-

gne ; de la Société d'Archéologie de Lorraine et de plusieurs autres

compagnies savantes, etc.

SMET (F.-J. de), membre de plusieurs sociétés savantes, avocat à Alost.

SMOLDEREN (Jean-G.), ancien professeur de mathémathiques , membre de la

députation du Conseil Provincial d'Anvers, et de plusieurs sociétés

savantes, chevalier de l'Ordre de Léopold, etc.

STROOBANT (l'abbé G) , ancien professeur au Séminaire d'Hoogslraeten ,

vicaire à Lembeeck-lez-Halle , membre correspondant de l'Académie

nationale et royale d'Archéologie d'Espagne; de l'Académie Britannique

des Sciences et Arts ; de l'Institut historique dUtrecht ; de la Société

royale académique de Cherbourg et de plusieurs autres sociétés

savantes, etc.

VAN DEN NEST (l'abbé Ch.J.), membre de l'Académie Pontificale des Arcades,
chevalier de l'ordre royal d'Isabelle-la-CathoIiqne d'Espagne, etc., àAn vers.

VAN DEN STEEN DE JEHAY (le comte Xavier), membre de la Société de Numis-
matique Belge ; des Sociétés des Antiquaires de Zurich et de la Morinie,

etc., chevalier de l'Ordre Chapitrai d'ancienne Noblesse des quatre

Empereurs d'Allemagne, etc., à Liège.

VAN DEN WYNGAERT (F.-J.), membre du Conseil de Régence d'Anvers,
membre correspondant de l'Académie nationale et royale d'Archéo-

logie d'Espagne ; de la Société royale Académique de Cherbourg, etc.

VAN HASSELT (.\ndré-Henri-Constant) , docteur en droit, inspecteur des
Écoles Normales et primaires supérieures , membre des Académies
royales des Sciences, Belles-Lettres et Arts de Bruxelles, Hoiien

,

Nancy ; de la Société des Anli(iuaires de là Morinie, et de plusieurs

autres sociétés savantes, etc. , ù Bruxelles.

VAN PRAET-LUNDEN (le chevalier Augcste), propriétaire à Anvers.

VAN THIELEN (Jacques-Cop.neille) , docteur en droit, juge au tribunal de
première instance à Bruxelles, membre correspondant de la Société

libre d'émulation pour les Sciences, Lettres et Ans de Liège ; de la

Société des Sciences, Arts et Lettres du Hainaut; de la Société Grand-
Ducale de Jéna ; de la Société des Antiquaires de la Morinie, etc.
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VINCART, curé à Braine -le-Château, membre de plusieurs sociétés savantes.

VISSCHERS (Pj., curé de la paroisse de Sainl-André à Anvers, ancien profes-

seur au Séminaire de Malines, membre des Sociétés de littérature

flamande d'Anvers, de Bruges, dand et Bruxelles; de la Société

d'émulation pour l'histoire et les antiquités de la Flandre, séant à

Bruges ; de la Société royale Académique de Cherbourg, etc.

VISSER (l'avocat de), ancien échevin de la ville d'Anvers, chevalier de l'Ordre

royal du Lion Belgique, etc.

WITTE (le chevalier J. de), membre de l'Académie royale des Sciences, Lettres

el Beaux-Arts de Belgique; de l'Insliiut de France (Académie des
inscriptions et Belles-Lettres) ; de l'Académie ponlilicale d'Achéologie

;

de l'Académie royale des Sciences de Berlin; de l'Académie d'Hercula-

num ; de l'Institut Archéologique de Rome ; de l'Académie Archéolo-
gique d'Athènes ; de l'Académie nationale d'Archéologie d'Espagne

;

de l'Académie d'Airezzo, etc. , chevalier de l'ordre grec du Sauveur.

Membres correspoudanls.

MM.

ALLEURS (le comte des), docteur en médecine, ancien président de l'Académie
royale des Sciences , Belles-Lettres et Aris de Rouen , médecin
de l'Ilûlel-Dieu de la même ville, membre d'un grand nombre d'acadé-

mies et sociétés savantes, etc.

ALTMEYER (Jean-Jacques), docteur en droit et en lettres, professeur de politique

moderne à l'Universiié libre de Bruxelles, etc.

ARBELLOT (l'abbé), chanoine honoraire, secrétaire-général de la Société archéo-

logique et historique du Limousin, etc.

ARDANT (Mauuice), conservateur des monuments historiques de la Haute-Vienne
et du musée de Limo;;es, archiviste de la même ville, membre de la

Société des Anlitiuaires de France el de plusieurs autres compagnies
savantes.

ARENDT (G-.A.), docteur en philosophie et lettres , professeur d'Antiquités

Romaines et d'Archéologie à l'Université catholique de Louvain, etc.

AUBER (l'abbé), chanoine de la cathédrale de Poitiers, historiographe du
Diocèse , membre de la commission Archéologique Diocésaine, et de
plusieurs compagnies savantes..

AVOIINE (le docteur d') , président de la Société des Sciçnces Médicales et Na-
turelles de Malines, etc.

BAECKER (L. ni;), inspecteur d^s monuments hisloricpies , membre du Comité
liisi(tri(|ue de France el de plusieurs sociétés savantes , propriétaire à

Bergucs.

BANDEVILLE (le chanoine), aumônier du l-ycée et secrétaire général de l'Aca-

démie royale de Reims , etc.
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BARD (Joseph), correspondant historique du minisire de l'Inslruclion publique
el des cultes, inspecteur des monuments liisioriques du Rliùne et

de l'Isère, membre de l'Académie ponlilicale d'Archéologie de Home;
des Académies de Dijon , de Rouen , etc. , chevalier de plusieurs ordres

,

à Chorey , près de Beaune.

BARNSTEDT (de), conseiller aulique de S. A. R. le Grand-Duc d'Oldenbourg,
grand-bailli d'Oberslein , elc.

BELHOMME (Guillaume^, archiviste du département de la Haute-Garonne, et

de la Société Archéologique du Midi de la France, membre de l'Aca-

démie des Sciences, Inscriptions et Belles-Lettres de Toulouse, elc.

BERTHOUD (Henri), homme de lettres, chevalier des ordres royaux de Léopold
de Belgique, de la Couronne de Chêne de Hollande, de François 1

de Naples, de la Légion d'Honneur, etc., à Paris.

BERTRAND (Raymond de), secrétaire-archiviste de la Société des Sciences,
Lettres el Arts de Dunkerque, elc.

BEUGNY D'HAGERUE DE LOZINGHEM (le chevalier Amédée de), membre de
la Société des Antiquaires de la Morinie, etc., au chàleaude Loziughem,
près de Lillers (Pas-de-Calais).

BLUNTSCHLI (le docteur J. G.), conseiller d'État, professeur à l'Université de
Zurich , etc.

BOILLEAU, conservateur-trésorier de la Société Archéologique de Touraine,

membre de plusieurs compagnies savantes, etc.

BOISTEL (Amédée), secrétaire de l'Académie d'Arras , juge suppléant du,

tribunal civil de celte ville, membre de plusieurs sociétés savantes.

BOREL D'AUTERIVE , archiviste paléographe, avocat à la cour royale de Paris,

directeur de la Revue Historique de la noblesse, etc.

BORELY, professeur d'histoire, secrétaire de la Société Havraise d'études

diverses, membre de plusieurs académies, etc., au Havre.

BORGNET (Jules), secrétaire de la Société Archéologique de Namur, archiviste

à Jambes, etc.

BOUTHORS, greffier en chef de la cour d'Amiens, membre de la Société

des Antiquaires de Picardie; de l'Académie d'Amiens et de plusieurs

autres compagnies savantes, etc.

BOVER (don Jiaquin-Maria), membre de l'Académie nationale et royale d'Ar-

chéologie d'Espagne et de plusieurs autres académies, etc.

BRIGGS (John), général au service d'Angleterre; membre de la Société royale

asiatique de Bombay, et de plusieurs autres sociétés savantes, etc.,

à Bombay.

BUNSEN (le chevalier de) , ambassadeur du roi de Prusse près la reine

d'Angleterre, secrétaire-général de l'Institut Archéologique de Rome
pour la section de Londres, etc.

BUSSCHER (Edmond de), secrétaire de la Société royale des Beaux-Arts el de
Littérature de Gand , membre de plusieurs sociétés savantes , etc.

BYZANTIOS (Sgarlatos de), membre de l'Académie d'Archéologie de Grèce, etc.,

à Athènes.



— 12 —

MM.

CA.NNEDO (don Nic(»las-Castor de), membre de l'Académie nalionale et royale

d'Arclicoloyie d'Espagne el de plusieurs autres coiu|)agnies savantes

,

etc., à Madrid.

CAPITAINE (Ulïsse), secrétaire de iMnslitut Archéologique de Liège, membre
de la Société d'Emulation de la même ville , de la Société Histo-

rique et Littéraire de Tournai; etc.

CARTER (Henri;, secrétaire-général de la Société royale asiatique de Bombay,
membre de plusieurs autres compagnies savantes , etc.

CASTEL , secrétaire-général de la Société d'Agriculture, Sciences, Arts et

Relles-Lclires de liayeux, membre de plusieurs académies el sociétés

savantes, etc.

CASTELLANOS, (le commandeur don Basilio-Sebastian de), secrétaire de S. M.
la reine d'Espagne, directeur de l'Académie nationale el royale d'Ar-

chéologie d'Espagne, membre de plusieurs autres académies el sociétés

savantes, etc.

CAUMONT (de), président de la Société des Antiquaires de Normandie, membre,
de riusiiiul de France el d'un grand nombre d'autres académies
el sociétés savantes , etc., à Caen.

CAUX (Louis-Joseph), secrétaire de la Société Dunkerquoise des Sciences,

Lettres et Arts, membre de la Société des Antiquaires de la Morinie,"

etc., biblioihecaire-adjoinl de la ville de Dunkerque.

CELS (JossE), littérateur à Bruxelles.

CHaPMAN (Joseph-Gadsby) , secrétaire-général de l'Académie nationale de pein-

ture à New-York , etc.

CHARLÉ DE TYIJERCHAMPS, ci-devant avocat à la cour d'appel de Bruxelles,

membre de la Société des Sciences, Arts el Lettres du Uainaut, etc., à

son château de Tybercliamps, près de Nivelles.

CHARMA, professeur des Belles-Lettres à l'Académie de Caen, membre de
plusieurs académies el sociétés savantes , etc.

CIIUN, professeur d'histoire, membre de la Société royale des Sciences,
Lettres et Ans de Lille, etc., à Lille.

COCHET (l'abbé), aumônier du collège royal de Rouen , membre de l'Académie
royale des sciences, Belles-Lettres et Arts de la même ville ; de la

Société des Antiquaires de Normandie , etc.

CONTENCIN (de), ancien secrétaire-général de la préfecture du Département du
Nord , membre de plusieurs académies el sociétés savantes , etc.

CUOMANS (.Ican-Bapïiste-Nicolas-Emile) , docteur en droit, membre de la

Chambre des Représentants et de plusieurs sociétés savantes, etc. , à

Bruxelles.

COUPPEY , juge au tribunal de Cherbourg;, membre de la Société royale Acadé-
mi(iue de la même ville, et de plusieurs autres compagnies savantes, etc.

COUSI.N (Louis) , président du Comité de la Société des Antiquaires de la Mo-
rinie à Dunkeniue, membre de la Société des Sciences, Lettres el Arts

de la même ville, ancien procureur du Roi , etc.

CUVPER (LÉriNAKii i)F.), statuaire à Anvers, membre correspondant de l'Académie
|{rilaniii(iue des Sciences et Arls ; d(' la Société Archéologique du Midi

de la France ; de la Société d'Archéologie de Lorraine , etc.
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DAVAINE, ingénieur des ponls et chaussées, ancien président de la Sociélé
royale des Sciences, Agriculture, Belles-Lettres et Arts de Lille,
membre de plusieurs autres compagnies savantes, etc.

DAVOUD-OGHLOU (G.-A.). conseiller d'ambassade de l'empereur de Turquie à

Vienne, ancien chargé d'affaires de la Snblime-Porle près le gouver-
nement prussien . membre de l'Académie royale des Sciences de
Berlin , etc.

DAVREUX (le docteur Charles) , professeur de chimie et de minéralogie à l'école

industrielle de Liège, membre de plusieurs académies et sociétés
savantes, etc.

DELGRAS (le docteur) , secrétaire de la .lunle suprême de santé du royaume
d'Espagne, ancien député de Guadaloxara. membre de l'Académie
royale de Médecine de Madrid et de plusieurs autres sociétés sa-
vantes, etc., à Madrid.

DEMANET(A.), lieutenant-colonel, directeur-commandant du Génie à Bruxelles,
professeur d'architecture et de construction à l'école militaire de la

même ville, etc.

DENIS (Éloy- Michel) , avocat, secrétaire-général de la Société d'Histoire Natu-
relle et d'Archéologie du département de la Manche , membre de plu-
sieurs autres compagnies savantes, etc., à Sainl-Lo.

DIDRON (Adolpe-Napoléon), secrétaire du Comité Historique des Arts et Monu-
ments de France, membre de la Société royale des Beaus-Arls
d'Athènes, etc., à Paris.

DONALDSON (Thomas-Leverton), professeur d'architecture au collège universi-
taire de Londres, membres correspondant de l'Institut deFrance; des
Académies de Vienne, Rome, Naples, Horence, Venise, Milan, Parme,
Vicence, Belgique, etc., membre du Comité Historique des Arts et

Monuments, à Londres.

DU BOIS (Albert), historien, membre de l'Académie Delphinale, etc., à Grenoble.

DUBOSC (Nicolas), archiviste paléographe du département de la Manche, membre
de plusieurs sociétés savantes, etc., à Sainl-Lo.

DU BUS (le vicomte Bernard), ancien membre de la Chambre des Représentants;
de l'Académie royale des Sciences, Lettres et Arts de Bruxelles , et de
plusieurs autres compagnies savantes, etc., à Bruxelles.

DUCOIN (Pierre-Amédée), secrétaire-perpétuel de l'Académie Delphinale, ancien
bibliothécaire de la ville de Grenoble, etc.

DUMONT (JosEPH-JoNEs), architecte-dessinateur de la Commission royale des
Monuments, membre de l'Académie fédérale des ingénieurs et archi-
tectes Suisses, etc., à Bruxelles.

DURLET (P.), architecte, à Anvers.

EICHWALD (le docteur d'), conseiller d'Étal de l'empereur de Russie, secrétaire-

perpétuel de l'Académie impériale de Médecine de Saint-Pétersbourg,
décoré de plusieurs ordres, etc.

ENGLING, professeur de philosophie, membre de la Société royale et grand-
ducale pour la recherche et la conservation des monuments historiques

du Grand-Duché de Luxembourg , membre correspondant de plusieurs

autres sociétés savantes, etc.
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ERSKINE (le chevalier Guillaume), membre do la Sociélé royale asiatique de
Bombay et de plusieurs autres compagnies savantes, etc., à Bombay.

ESCAL.\DA (le docteur don Gregorio de), président de l'Académie royale de
Médecine de Madrid , professeur à l'hùpitai général de la même ville,

membredesAcadémies royales de Médecinede Barcelonne, Gadix, Galice

et .\sturies, l'alma-Majorque, et d'un grand nombre d'autres académies

et sociétés savantes, décoré de plusieurs ordres, etc.

ESGOLAR (le docteur don Serapio), secrétaire-perpétuel de l'Académie royale de
Médecine et membre de l'Académie royale des Sciences naturelles de
Madrid; des Académies royales de Médecine de Barcelonne, Gadix ,

Galice et Asturies, l^alma-Majorque, Valence , Saragosse et d'un grand
nombre d'autres académies et sociétés savantes, etc.

ETTINGSHAUSEN (d'), secrétaire-perpétuel de l'Académie impériale des Sciences

de Vienne, etc.

ETTMULLER (le docteur L.), professer de littérature allemande à l'Université de
Zurich , etc.

FANTONETTI (le baron), docteur en Médecine, vice-président de l'Académie

impériale Pliysico-Médicale de Milan, secrétaire-perpétuel de l'Institut

impérial des Sciences, Lettres et Arts du royaume Lombarde- Vénitien,
professeur de physique et de médecine, etc., à Milan.

FARINA ('GuissEPPE la), membre de l'Académie royale des Sciences et Lettres de
Messine et de plusieurs autres compagnies savantes, etc.

FARINA (Carmelo la), professeur et doyen de la faculté Physico-Mathématique
de l'Université de Messine, secrétaire-général de l'Académie royale des

Sciences et Belles-Lettres de la même ville, etc.

FARINA (SiLVESTRO la), professeur et secrétaire de la classe des lettres de l'Aca-

démie royale de Messine, etc.

FAUCHE-PRUNELLE (Alexandre), conseiller à la cour d'appel de Grenoble,
membre de l'Académie Delphinale, etc.

FAVEROT
,

principal au collège de Saint-Omer, membre de la Sociélé des
Antiquaires de la Morinie et de plusieurs autres sociétés savantes, etc.

FEÉ (le docteur), professeur à l'Université de Strasbourg, membrede l'Académie
royale de Médecine de Paris et d'un grand nombre d'autres académies et

sociétés savantes, commandeur de l'ordre de la Légion d'Honneur, etc.

FORMEVILLE (de) , secrétaire de la Société des Antiquaires de Normandie

,

membre de plusieurs académies, etc., à Caen.

FOUCART , vice-président de la Société des Antiquaires de l'Ouest , séant à Poi-
tiers ; professeur et doyen de la faculté de droit de Poitiers , membre
de plusieuiS compagnies savantes.

FOURQUEï (le docteur), premier professeur agrégé et chef des travaux anato-

miquesdela faculté de médecine de Madrid , membre de l'Académie
royale de médecine de la même ville , et de plusieurs autres compagnies
savantes , etc.

FRANTIN , membre de l'Académie royale des Sciences , Arts el Belles-Lettres de
Dijon, et d'un grand nombre d'autres compagnies savantes, etc., à Dijon.

FUSS (Jean-Domimque), professeur d'antiquités à l'Université de Liège, etc.
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GAILLARD (Victor), secrétaire de la commission des monuments à Gand, membre
de la Société Numismatique belge ; de la Société royale de Littérature

et des Beaux-Arts de Gand, etc.

GALESLOOT (Louis), archiviste de la commission royale pour la publication des

anciennes lois et ordonnances du royaume , etc. , à Laken près de
Bruxelles.

GARNIER (le professeur), secrétaire-perpétuel de la Société des Antiquaires de
Picardie . bibliothécaire-adjoint de la ville d'Amiens, membre de plu-

sieurs académies et sociétés savantes , etc.

GARRIDO (le docteur don Francisco de), secrétaire de la correspondance étran-

gère de l'Académie royale de Médecine de Galice et d'Asturies, membre
de plusieurs académies et sociétés savantes , etc., à la Corogne.

GAUTIER (AuG.), président de l'Académie Delphinale , doyen de la faculté de
droit de Grenoble , etc.

GEEL (J,) ,
professeur honoraire et bibliothécaire en chef de l'Université de

Leyde , etc.

GEERTS (Charles), professeur de sculpture à l'Académie des Beaux-Arts de Lou-
vaiu, chevalier des ordres royaux de Léopold et du Lion Néerlandais, etc.

GÉNY (Alexandre), vice-président de la Société d'Archéologie Lorraine, etc.,

à Nancy.

GERVAIS, ancien secrétaire-général de la Société des Antiquaires de Normandie,
membre de plusieurs académies, etc., avocat, à Caen.

GERHARD (le chevalier E.), professeur d'archéologie et archéologue au Musée
royal de Berlin , membre d'un grand nombre d'académies et sociétés
savantes , etc.

GOURNAY (de), ancien membre de la commission de l'expédition scientifique de
Morée , membre de l'Académie Delphinale , etc., à Grenoble.

GRAND (Ed. le) contrôleur des finances , ancien professeur d'économie politique,

membre correspondant de la Société libre d'émulation pour les Sciences,
Lettres et Arts de Liège ; de la Société des Sciences , Arts et Lettres du
Hainaut ; de la Société royale de Littérature et des Beaux-Arts de Gand;
de la Société des Sciences , Lettres et Arts de Lille ; de la Société des
Antiquaires de la Morinie , etc., à Gisielles (Flandre-Occid.)

GRIFI (le chevalier L.), conseiller, secrétaire-général de la Commission des
Antiquités et des Beaux-Arts de Rome , etc.

GUÉRARD (le professeur) , vice-président de la Société des Antiquaires de
Picardie, etc.

GUILLAUME (l'abbé) , chanoine honoraire, aumônier de la Chapelle ducale à
Nancy ; secrétaire de la Société d'Archéologie Lorraine , membre cor-
respondant de la Société des Antiquaires de France ; de» Académies de
Nancy , Metz , Dijon , Verdun , etc.

HARDOUIN , docteur en droit , membre de la Société des Antiquaires de Picardie;

de l'Académie d'Amiens et de plusieurs autres compagnies savantes
,

avocat à la Cour de cassation , etc., à Paris.

HARCOURT (le comte Jean d'), des ducs d'Harcourt , capitaine de corvette de la

marine de France, membre de la Société royale académique de Cher-
bourg, etc.
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HART. graveur en médailles , membre de plusieurs sociétés des heaux-arls,

décoré de l'Ordre impérial du Sultan en l^rillants , clievaliL>r de l'ordre

royal de Wasa et décoré de la médaille d'or de mérite de Suède , à

Bruxelles.

HENNKBERT (Fréd.). conservateur des archives de la ville de Tournai, secrétaire

de la Société liistoriqueet littéraire de la même ville , membre de plu-

sieurs sociétés savantes, etc.

IIENZEN (le docteur Guillaume), secrétaire-général de l'Institut archéologique de

Rome, membre de plusieurs académies et sociétés savantes, etc.. à Rome.

H ER BERGER (le docteur Edouard), conseiller de Cour, professeur ordinaire à

1 Tniversité de Wurzbourg , directeur de la Société royale des Sciences

technologiques du Palatinal, chevalier de l'ordre royal du Mérite civil

de la couronne de Bavière , de l'ordre du Sauveur de Grèce, etc.

H^RICOURT (le comte Achmet d), membre de l'Académie d'Arras et d'un grand

nombre d'autres sociétés savantes, etc.

HERMAND (Alexandre), archiviste de la Société des Antiquaires de la Morinie .

membre de plusieurs académies et sociétés savantes, correspondant du
ministère de l'instruction publique pour les travaux historiques, etc.,

à SaintOmer.

HERMANS (C.-B.j, docteur en philosophie et lettres , archiviste de la ville de

Bois-le-Duc et de la Société des Arts et Sciences du Brabanl septen-

trional , membre de plusieurs autres sociétés savantes , etc.

HORNER (Jacques), conservateur de la bibliothèque publique de Zurich . etc.

HOUBEN (Philippe), antiquaire à Xanien en Prusse, membre des Académies et

Sociétés Archéologiques de Rome, Bonn, Trêves, Minden, Wetzlar, etc.,

chevalier de l'ordre de l'Aigle rouge de Prusse.

HUBAUD , homme de lettres, trésorier de l'Académie royale des Sciences, Belles-

Lettres et Ans (le Marseille , etc.

HULST (Félix van), homme de lettres, membre de plusieurs sociétés savantes,

etc., à Liège.

JAEGER (le docteur), conseiller aulique, professeur d'histoire, président de la

Société des historiens du Palatinat, etc., à Spire.

JANSSEN (le docteur J.), conservateur du Musée d'antiquités de Leyde , etc.

JAQUES (le docteur J.), président du Comité médical de l'arrondissement d'An-

vers , membre de plusieurs sociétés savantes, nationales cl étrangères,

etc., à Anvers.

JOLY (Ed.), docteur en droit , membre de plusieurs compagnies savantes , à

Renais.

JONG (le chevalier B. de), docteur et professeur en médecine, président de
l'Acaifc'mie des Sciences et de la Commission Médicale de Zélandc,
membre de l'ordre équestre et des états de la même province, membre
de plusieurs sociétés savantes, chevalier de l'ordre royal du Lion néer-

landais, etc.

JCILLAC (le comte G. de), secrétaire de la Société Archéologique du Midi de la

France, membre de plusieurs sociétés savantes, à Toulouse.

KASTNER (le docteur), conseiller aulique, professeur, membre de l'Académie

royale des Sciences de Bavière, etc., à Erlangen.
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KEKCKHOVE dit VAN DER VARENT (Antoine-.! oseph-FrançoIsAlexandre-Eugène
vicoiule de), docteur eu droit, conseiller d'ambassade , chargé d'affaires

de S. M. l'empereur de Turquie près le youvernemenl beli^e , ancien
premier secrétaire de Légation de S. M. le roi des Belges, et chargé
d'affaires de Belgique à Constantinople en 1848 et 1849 , membre des
Académies et Sociétés d'Archéologie d'Esiiagne, de Grèce, de Touraine,

de Toulouse, du Limousin , de Lorraine; des Académies royales des
Sciences et Belles-Letires d'Erfurl , de Messiue, Reims, Nîmes,
Marseille, Grenoble, Arras; des Sociétés des Antiquaires de Zurich,
de Picardie, de Poitiers ei de la Morinie ; d;> la Société libre d'émulation

pour les Sciences . Lettres et Arts de Liège ; des Sociétés des Sciences,

Lettres et Arts de Lille, Dunkerque, Cherbourg, du Var et du Brabanl
Septentrional ; membre honoraire de la Société royale asiatique de
Bombay, de l'Académie royale de Médecine de Madrid et de la Société

grand-ducale de Minéralogie et de Géognosie de Jéna ; décoré de l'ordre

impérial du Sullaii en brillants ; décoré de l'ordre impérial de la Rose
du Brésil ; chevalier de l'ordre delà Légion-d'Honneur, commandeur
de l'ordre chapitrai d'ancienne noblesse des quatre empereurs
d'Allemagne , etc.

KERCKHOVEN (Pierre-François van) , secrétaire de la Société de Littérature

Flamande d'Anvers , membre des Sociétés de Littérature Flamande de
Bruxelles, Gand, Bruges, etc., chevalier de l'ordre de Léopold.

KETELE (Jules), archiviste honoraire d'Audenarde, vice-président du Conseil

d'administration de la bibliothèque publique de la même ville , etc.

LABOUREUR de chevalier), membre de l'Académie et du Conseil des Beaux-Arts
de Rome , etc.

LACHAPELLE (Edouard de), docteur- ès-lettres, secrétaire-général de la Société

royale Académique de Cherbourg , etc.

LACORDAIRE (T.), professeur à l'Université de Liège , etc.

LAFARELLE (Félix de), ancien député , membre correspondant de l'Institut de
France , et de plusieurs autres académies, etc.

LA GARDE (Marcellin), professeur de lillérature française à l'Athénée royal de
Hasselt, membre de la Société royale grand-ducale pour la recherche
et la conservation des monuments historiques du Grand-Duché de
Luxembourg, ete.

LAIMANT (Amédée), contrôleur de la marine au port de Cherbourg, officier de
la Légion d'Honneur, membre de la Société royale académique de
Cherbourg, etc.

LAMBERT , conservateur de la bibliothèque publique de la ville de Bayeux

,

membre de plusieurs académies, etc.

LANDERER (le docteur de), professeur de chimie à l'Université d'Athènes,
membre de l'Académie d'Archéologie de Grèce et de plusieurs autres

compagnies savantes , etc,

LANSAC (de), homme de lettres, membre de plusieurs sociétés savantes.etc, à Paris.

LAPLANE (Henri de), secrétaire-perpétuel de la Société des Antiquaires de la

Morinie, inspecteur des monuments historiques , membre de plusieurs

académies et sociétés savantes, etc.

LAUTARD (le chevalier J.- B.), docteur en médecine , secrétaire-perpélnel de
l'Académie royale des Sciences, Belles Lettres et Ans de Marseille,

membre correspondant de l'Institut dt France; des Académies royales

de Turin, Stockholm , etc.

25 X 2
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LK CHANTEUR DE PONTAUMONT , officier au corps de contrôle de la marine de
France, trésorier-archiviste de la Société royale Académique de Cher-
bourg , etc.

LEEMANS (le docteur Conrad), directeur du musée de Leyde , membre delà
Société royale des Antiquaires et de la Société Numismatique de Lon-
dres ; de la Société royale des Antiquaires du Nord ; de l'instilui ar-

chéologique de Rome ; de la Société archéologique de Halle ; de la

Société des Sciences et Arts de Batavia, et de plusieurs autres académies
et sociétés savantes , etc.

LEGLAY (le docteur), conservateur des archives de Flandre, membre de l'Institut

de France ; des Académies royales de Bruxelles , Turin , etc. , chevalier

des ordres de Léopold et de la Légion d'Honneur , à Lille.

LEGRAND (P.), président de la Société royale des Sciences , Lettres et Arts de
Lille, etc.

LEGRAND (Albert), trésorier de Saint-Omer, membre de la Société des Anti-

quaires de la Morinie , correspondant du ministère de l'instruction

publique de France pour les travaux historiques, etc.

LEJOLIS , botaniste et archéologue , membre de plusieurs sociétés savantes,

à Cherbourg.

LEPAGE (Henri), président de la Société d'Archéologie de Lorraine, archiviste du
département delà Meurlhe, correspondant du ministère de l'instruction

publique , membre de la Société des Antiquaires de France et de plu-

sieurs autres compagnies savantes, etc., à Nancy.

LERBERGHE (van), archiviste d'Audenarde, etc.

LE ROY (le docteur), doyen de la Faculté des Sciences de Grenoble , membre de
l'Académie Delphinale , etc.

LEYS (Henri), peintre, membre de l'Académie royale des Sciences, Belles-Lettres

et Arts de Bruxelles, et de plusieurs autres compagnies savantes, décoré
des ordres de Léopold et de la Légion d'Honneur, etc., à Anvers.

LONGPÉRIER (Adkien dp:), employé au cabinet de médailles à Paris , membre de
plusieurs sociétés savantes , etc.

LORENTE (le docteur don), secrétaire-perpétuel de l'Académie royale des Sciences
de Madrid , etc.

LORICHS (Gostave-Daniel de), chambellan et ministre de S. M. le roi de Suède à

Madrid , membre de plusieurs académies, etc.

LOUIS (l'abbéj, secrétaire-général de la Société Numismatique belge , directeur

du collège de Tirlemonl, etc.

LUYNES (le duc de), secrétaire de la section française de l'Institut archéologique

de Rome , membre de plusieurs académies et sociétés savantes, etc.

,

à Paris.

MAGLIARI (le chevalier P.), docteur en médecine et en chirurgie, secrétaire des

Académies royales pontaniane et de médecine de Naples , chirurgien en
chel de l'armée Napolitaine, membre d'un grand nombre d'académies

et sociétés savantes, décoré de l'ordre royal de François 1 et de plusieurs

autres ordres , etc.

MAIRE (le docteur), ancien médecin de la marine française , membre de la

Société Havraise d'études diverses et de plusieurs autres compagnies
savantes, chevalier de l'ordre de la Légion d'Honneur, etc.

MANAVIT (AucLsriN), docteur en sciences, membre de la Société archéologique

du midi de la France et de plusieurs autres compagnies savantes, etc.,
'" Toulousf
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MAQUaRDT. secrétaire du Comité archéologique du déparlemenl de la Marne, etc.

MARINUS (le docteur J.-B.}, membre d'un grand nombre d'académies et sociétés

savantes, chevalier de l'ordre de Léopold, etc., à Bruxelles.

MATHIEU (Adolphe-Charles-Ghislain) , secrétaire-perpétuel de la Société des

Sciences, Arts et Lettres du Hainaut, membre de plusieurs autres sociétés

savantes, à Mons.

MAURY (Alfred), secrétaire-perpéUiel de la Société royale des Antiquaires de

France , bibliothécaire-adjoint de l'Institut, etc.

MÈGE (le chevalier Alexandre-Louis-Charles-André du), ancien chef de bataillon

du génie, membre des académies de Toulouse, Londres, Athènes,
Copenhague, Uarcelonne , etc. , chevalier des ordres de Malte; de la

Légion d'Honneur, etc.

MËLANO (le comte Antoine-Laurent de), membre de plusieurs académies et socié-

tés savantes , etc., à Londres.

MENANT, juge au tribunal civil de Cherbourg, membre de la Société royale

académique de la même ville , etc.

MÉNARD , secrétaire de la Société des Antiquaires de l'Ouest, séant à Poitiers ;

membre de plusieurs sociétés savantes, etc.

MENSING (le docteur), secrétaire-perpétuel de l'Académie royale des Sciences

d'Erfurt , professeur au Gymnase royal de celte ville, etc.

MÉRI (Louis), vice-président de l'Académie royale de Marseille, bibliothécaire-

adjoint de la même ville , etc.

MEYER (le docleur de) , président de la Société de Médecine et de Chirurgie de
BruL;es et de la Commission médicale de la Flandre Occidentale, membre
de plusieurs académies et sociétés savantes, chevalier des ordres de
Léopold,ile la Légion d'Honneur, de l'ordre Pontilical deSt-Grégoire, etc.

MEYER DE KNONAU (Gérole de), inspecteur des Archives de l'État, à Zurich, etc.

MEYER-OC.HSNER (le docteur), numismate, auteur de l'histoire monétaire de
Zurich, etc.

MICHIELS (Alfred), homme de lettres, à Paris.

MICHOT (l'abbé N.-L), directeur du Musée d'histoire naturelle de Mons, membre
de la Société des Sciences, Arts et Lettres du Hainaut , etc.

MONCEL (le vicomte Théodose du), membre des r.omiiés historiques de France
,

etc., au château de Marlinvast, près de Cherbourg.

MOQUIN -TANDON (Horace-Bénédict- Alfred), docleur en sciences et en médecine,
professeur à la faculté des sciences, directeur du jardin des plantes de
Toulouse , correspondant de l'Institut de France , membre de la Société

archéologique du Midi de la France et de la Légion d'Honneur, etc..

MORREN (le docteur Chari.es-François-Antoine) , professeur de Botanicjue à

l'Université de Liège , membre de l'Académie impériale Léopoldino-

Caroline des Curieux de la nature d'Allemagne; de l'AMcadémie royale

des sciences, Belles-Lettres et Arts de lîruxelles ; de l'Acaiiémie royale

des Sciences Naturelles de Madrid ; des Académies de Florence et de
Rouen; des Sociétés des Sciences d'Unedit et d'Angers; delà Société

géologique de France , et d'un grand nombre d'autres académies et

seciétés savantes, chevalier des ordres royaux de Léopold , de l'Étoile

Polaire de Suède et de la Couronne de Chêne de Hollande, etc.



— 20 —
MM.

MOHSE (Samuel), |)iésidenl de l'Acadéinie nationale de peinture des Elats-Uiiis ,

séant à New-York , etc.

NAMUH (A.), professeur-bibliothécaire de l'Athénée el conservateur-secrétaire

de la Société royale ei grand-ducale pour la recherche et la conserva-
lion des monuments iiislori(iues du Grand-Duché de Luxembourg, mem-
bre elTectifde la Société d'Histoire Naturelle du même duclié, membre
correspondant de la Société des Antiquaires de France ; de l'Académie
nationale de Metz ; de la Société française pour la conservation des mo-
numents historiques ; de la Société pour la conservation des monuments
historiques et des objets d'aris de la province de Luxembourg, séant à

Arlon ; de la Société pour les recherches utiles de Trêves ; de la

Société des Antiquaires du Min à Bonn , etc.

NEYEN (le docteur Auguste), membre de la Société royale et grand-ducale pour
la recherche el la conservation des monuments historiques du Grand-
Duché de Luxembourg, et d'un grand nombre d'autres compagnies
savantes; décoré de l'ordre de la Couronne de Chêne, etc., à Willz.

NICOT, recteur honoraire (ie l'Académie de Nîmes , secrétaire-perpétuel de
l'Académie royal du Gard, membre d'un grand nombre d'Académies et
sociétés savantes, officier de l'ordre de la Légion d'Honneur et de
l'Université de France , etc.

NOËL (Nicolas-Jacques), directeur de la Société royale académique de Cherbourg,
sous-préfet de l'arrondissement, etc.

NOUGUES-SECALL (don Mauiano), secrétaire de S. M. la reine d'Espagne, mem-
bre des Académies nationales el royales d'Archéologie de Madrid et de
Saragosse, etc.

OLFERS (d'), directeur-général des Musées royaux de Prusse, elc , à Berlin.

OLMO (don Juan dell), membre de plusieurs Académies, etc., à Madrid.

OUIN, membre de la Société des Antiquaires de la Morinie , etc., propriétaire à

Sainl-Omer.

PAGART (Charles), membre de la Société des Antiquaires de la Morinie, etc.,

propriétaire à Saint-Omer.

PANOFKA (le chevalier Th.), professeur d'archéologie à l'Université de Berlin,

membre de plusieurs académies et sociétés savantes, etc.

PAN Y BECALDE (le docteur don), secrétaire-perpétuel de l'Académie royale de
Médecine de la Corogne, membre de plusieurs autres académies et

sociétés savantes, etc.

PAPE (J.-D.-W.), docteur en philosophie el lettres, secrétaire de la Société des
Sciences et Arts du Brabant septentrional , etc., procureur du Roi à

Bois-le-Duc, chevalier de l'ordre royal du Lion néerlandais, etc.

PARENTY (l'abbé), chanoine, membre de l'Académie d'Arras; delà commission
des monuments historiques du Département du Pas de CalaLs, et de
plusieurs sociétés savantes.

PASQUIER (Victor), pharmacien en chef de l'hôpital militaire de Liège, membre
de plusieurs académies et sociétés savantes, etc.

PELET (A.'«), archéologue, membre d'un grand nombre d'académies el sociétés

savantes, auteur de plusieurs ouvrages sur les antiquités du Midi de la

France, elc.

PERREAU (A.), agent du tré.sor à Tongres, membre de l'Académie nationale

et royale d'archéologie d'Espagne , de l'Académie britannique des
Sciences et Arts, et de plusieurs autres sociétés savantes, etc.
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PETIT DE ROSEN (Iules), membre de l'iDstitut d'archéologie de Liège el de

plusieurs autres sociétés savantes, elc , à Dilseii , près de Maseyck.

PINEYRO (don Santiago dk), commandant en chef de rarlillerie espagnole,

premier conseiller de l'Académie nationale et royale d'Archéologie

d'Espagne, membre de plusieurs autres académies, etc.

PLUNKETT DE RATHMORE (le baron G.-C.-P.), docteur en droit el eîi

philosophie, etc., propriétaire à Bruxelles.

QUENSON, président du tribunal de Saint-Omer, conseiller honoraire de la Cour
de Douai, membre de la Société des antiquaires de la Morinie.etc.

QUINTO (le comte don Javier de), membre des Académies royales d'histoire

et des Beaux-Arts de Madrid , sénateur du royaume , membre du
Conseil d'Ëtat el de celui de l'instruction publique de S. M. la reine

d'Espagne, doyen de la commis.sion centrale des monuments historiques

el artistiques ,
giand'croix de l'ordre royal d'îsabelle-la-Catholique,

commandeur de l'ordre royal de Charles HI, etc.

RADNITZKY (Charles), graveur de la Monnaie itipériale, etc., à Vienne.

RAOUL ROCHETTE, secrétaire-perpétuel de l'Académie des Beaux-Arts de

l'Institut national de France, etc.

RAPPARD (le chevalier A.-G.-A. s>e), conseiller d'Élat, directeur du cabinet du
roi des Pays-Bas, etc.

REDET, bibliothécaire et trésorier de la Société des antiquaires de l'Ouest, séant

à Poitiers; ancien élève de l'école des Chartes, archiviste du déparlemenl
de la Vienne, membre de plu-rieurs sociétés savantes.

REDIG (H.-A.) , architecte de la ville de Lierre, professeur d'architecture à

l'Académie de la même ville, membre de l'Académie britannique des

Sciences et Arts, etc.

REICHENSPERGER (Aoguste), président du tribunal de Cologne, ancien député
à Francfort, membre de plusieurs compagnies savantes, elc.

REINSCH (le docteur Hogo), professeur à Deux-Ponts (Bavière), membre de
plusieurs académies, etc.

REMI (le chevalier de) , secrétaire-perpétuel de l'Académie impériale des
Beaux-Arts de Vienne, etc.

RIGOLLOT (le docteur) , président de la ''Société des Antiquaires de Picardie,

médecin en chef de l'hôpital militaire d'Amiens, membre de l'Académie
de la même ville ; de la Société numismatique de Londres el de
plusieurs autres académies et sociétés savantes, chevalier de la Légion
d'Honneur, etc.

RIZO-RANGABÉ (A.), professeur d'archéologie à l'Université d'Athènes, secré-

taire-perpétuel de l'Académie d'archéologie de Grèce, membre de
rAcadémie royale de Munich ; de l'Académie de Boston, etc., décoré de
l'ordre du Sauveur.

RODE (V. dk) , officier de l'Université de France, ancien secrétaire-général de la

Société royale des Sciences, Agriculture, Lettres et Ans de Lille,

président de la Société des Sciences, Letlres el Arts de Dunkerque, elc.

ROISIN (le baron F. de), docteur en droit et en philosophie, membre de plusieurs

académies el sociétés savantes, correspondant du ministère de l'instruc-

tion publique de France, etc., à Bonn.
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HOSSIGNOL I)K VOl.ENAY ; secrétaire -pirix-iuel de l'Académie royale des

Sciences, Arts et Belles-Lettres do Dijon, archiviste du déparlemi'iil

de la Côte d'Or et de l'ancioniie Boiirgoi^ne, membre de la Cominissioii

archéologique du même département, et d'un grand nombre d'académies
et sociétés savantes, etc.

ROTONDO (le comte Domimqde), docteur en médecine et en philosophie, membre
de l'Académie impériale des géorg()i)hi!es de Florence ; des Académies
de Tibère et des Lincei de Rome, et d'un grand nombre d'autres acadé-

mies et sociétés savantes , chevalier de Tordre de Malle, etc., à Napics.

ROULEZ (JosEPH-EMMANnEL-GmsLAiN) , docteur en droit et en philosophie, pro-

fesseur d'archéologie à l'Université de Gand , membre de l'Académie
royale des Sciences, Belies-Letires et Arts de Bruxelles, etc., che-

valier de l'ordre de Léopold.

SABAN (don Pedro), secrétaire-perpétuel de l'Académie royale d'histoire d'Es-

pagne, etc., à Madrid.

SALAZAR (le docteur don), membre de plusieurs académies, à Madrid.

SALVl (le comte G.), président de l'Académie libérienne des Sciences et Belles-

Lettres de Rome, membre et professeur du collège philosophique de la

Sapience, décoré de plusieurs ordres , elc.

SANCHEZ-NU3IEZ (le docteur don Lorentë^, vice- président de l'Académie royale

de Galliceeld'Asturies, etc., à la Corogne.

SCHADOW DE GODENHAUS (Frédéric-Guilladmede) , directeur de l'Acaiiémie

royale des Beaux-Arts de DusseUloi f , docteur en philosophie , membre
correspondant des Académies de France, Berlin, Copenhague , Dresde et

d'un grand nombre d'autres académies el sociétés savantes, décoré de
plusieurs ordres.

SCHAEPKENS (Alexandre), peintre de paysage , ancien professeur de dessin à

l'Athénée royal de Maeslricht . membre correspondant de l'Académie

d'archéologie de Grèce ; de l'Académie Delphinale de Grenoble ; de
la Société des Sciences, Lettres et Arts de Dunkerque ; de la Société

royale des Beaux-Arts et de Littérature de Gand; de la Société libre d'é-

mulation de Liège; de la Société royale académique de Cherbourg ; de
la Société archéologique du midi de la France , séant à Toulouse; des

Académies du Gard et d'Arras; delà Société des Antiquaires de Poitiers

et de Picardie, membre honoraire de la Société royale et Grand-Ducale
pour la recherche et la conservation des monuments historiques dans
le grand-duché de Luxembourg, etc.

SCHAEPKENS (Aunaut), graveur et archéologue , membre correspondant de
l'Académie nationale et royaled'Archéologie d'Espagne ; de la Société des

Antiquaires de Normandie ; de la Société archéologique de Touraine et

de plusieurs antres sociétés savantes , etc.

SCHELLER (Auguste), docteur en philosophie, bibliothécaire du roi , elc.

SEOANE (le docteur don), président de l'Académie royale des Sciences de
Madrid , etc.

SERRURE (Constant-Pierre), docteur en droit, professeur d'histoire à l'Université

de (iand, membre de l'Académie royale des Sciences , Belles-Lettres et

Arts de Bruxelles ; de la Société impériale Numismatique de Saint-Pé-

tersbourg et de plusieurs autres sociétés savantes, etc.
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SICHEL (le docteur), membre de plusieurs sociétés savantes, commandeur de

l'ordre royal du Christ de Portugal, chevalier des ordres royaux de

Léopold de Belgique et de la Légion d'Honneur , etc., à Paris.

SIMONI (le vicomte de), docteur en médecine, secrétaire-perpétuel de l'Académie

impériale de Médecine du Brésil , décoré de l'ordre impérial du

Christ, etc.

SIRET (Adolphe), docteur en droit, membre de la Société archéologique de Namur
et de plusieurs autres sociétés savantes, etc.

SOCORRO (le marquis dell), vice-président de l'Académie royale des sciences de

Madrid, membre de plusieurs sociétés savantes, etc.

SOTOMAYOR (don Francisco BermodesdeJ, vice-directeur de l'Académie nationale

et royale d'Archéologie d'Espagne, membre de plusieurs autres acadé-

mies , etc.

STARK, (ledocteur G. B.), professeur d'histoire à l'Université de Jéna, vice-direc-

teur du Musée Archéologigue de la même ville, etc.

STEIN D'ALTENSTEIN (le baron Charles-Julien-Isidore de) , chef du bureau

des ordres et de la noblesse du ministère des affaires étrangères, membre
de la Société royale des Sciences , Lettres et Arts d'Anvers, correspon-

dant de la Société Académique de Cherbourg, chevalier de l'ordre royal

de Charles III d'Espagne ; de l'ordre grand-ducal de Louis de Hesse; etc.

SYKES (Guillaume-Henri), lieutenant-colonel au service d'Angleterre, membre
de la Société royale asiatique de Bombay et de plusieurs autres compa-
gnies savantes, etc.

ÏEXIER (l'abbé), membre de la Société archéologique et historique du Limousin

et de plusieurs autres compagnies savantes; correspondant du ministère

de l'instruction publique; supérieure du séminaire du Dorât à Limoges.

THORELLE, peintre, sscrélaire-adjoint de la Société d'Archéologie Lorraine, etc.

TRAVERS (Julien), professeur de littérature latine à la faculté des lettres , secré-

taire-perpétuel de l'Académie royale des Sciences , Arts et Belles-Lettres

à Caen, etc.

T'SERCLAES DE WOMMERSON (\e baron Oscar de), docteur en droit, ancien chef

de division au ministère des affaires étrangères, chevalier des ordres de
la Légion-d'Honneur et de l'Aigle rouge de Prusse , etc.

TOPAIDOS (George K.), vice-président de l'Académie d'Archéologie de Grèce ,

etc., à Athènes.

TOURNEUR (le chanoine), professeur de théologie et d'archéologie au séminaire

de Reims, membre de plusieurs académies, etc.

VAN CAMP (le docteur Félix-Léonard), membre de l'Académie royale de médecine

de Madrid, de la Société de Médecine d'Anvers , et de plusieurs autres

Sociétés savantes, etc., à Anvers.

VAN DEN BROECK fie docteur Victor), professeur de chimie à l'école des mines

du Hainaut , membre correspondant de l'Académie libérienne des

Sciences et Belles-Letires de Rome ; de la Société grand-ducale de mi-
néralogie et de géognosie de Jéna, et de plusieurs autres compagnes sa-

vantes, etc.

VAN DER CHYS (P. 0.), professeur de numismatique à l'Université de Leyde,

membre de plusieurs sociétés savantes, etc.
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VAN HOOREBEKK {fiosTAVu), généalogiste, à Gand.

VAN DER iMAELEN (Philippe-Marie- GuiLLAUMii), membre de la Société de Géogra-
phie de Paris; de la Société d'Histoiie naturelle de Véléravie ; de la ?o-
ciété royale de Géographie de Turin ; de l'Académie royale des Sciences

et Belles-Lettres de Bruxelles ; de l'Académie royale de Lucques ; de la

Société française de Statistique universelle de Paris ; de la Société des
Sciences iialurelles de Liège ; de l'Académie impériale et royale de
Géorgoliles de Florence ; de l'Académie des Lettres, Sciences et Arls éco-

nomiques de la vallée du Tibre, en Toscane ; de la Société Géologique
de France; de la Société des Sciences Physiques, Chimiques et Arts Iii-

dustriels de Paris ; de la Société royale de Navigation de Londres ; de la

Société impériale et royale areline des Sciences, Lettres et Arts d'Arezzo;

de la Société de Statistique du royaume de Saxe; de rinstilui historique

de Paris; de laSociélé des Sciences, de l'Agriculture et des Arts de Lille;

de la Société provinciale des Sciences , Ans et Lettres du Hainaut ; de la

Société royale des Antiquaires du Nord ; du Lycée d'Flisloire Naturelle
de New-York ; de la Société de Statistique de Marseille; de la Société

Polytechnique de Paris; de la Société royale des Sciences, Lettres et

Ans d'Anvers ; membre honoraire de la Société des Sciences médicales
de Bruxelles , et de la Société royale de Géographie de Londres; membre
correspondant de la Société de Statistique de Londres ; de l'Académie
de i-yncées de Rome; de la Société Cuviérienne de Paris ; associ»' do la

Société Météorologique de Londres; de la Société Industrielle de Mul-
house; associé de la Société des Sciences, Lettres et Arts de Nancy ; de
l'Académie de ITndustrit; Agricole et Manufacturière de Paris; membre
honoraire de l'Institut Historique et Géographique du Brésil , et de la

Société des Aborigènes anglais et étrangers à Londres ; membre corres-
pondant de la Société des Sciences naturelles de Bruges ; de l'Académie
royale de Naples; de l'Inslitul d'Afrique à Paris ; de l'Athénée Mexicain
(section géographie et statistique); de la Société d'Horticulturede Vienne;
de la Société de Géographie de Berlin; de la Société Géologique de Lon-
dres ; membre honoraire de la Société égyptienne au Gai re ; membre
correspondant de la Société Industrielle d'Anvers ; de l'Institut National
de Washington ; de l'Académie Florimontane de Montelion en Calabre ;

membre honoraire de la Société Syro-Egyptienne à Londres; membre
correspondant de l'Académie Degli lucomminati h Modigliana en Tos-
cane ; de la Société économique des îles Philipines, h Manille ; de l'Aca-
démie impériale des Sciences de Vienne; membre du Conseil Agricole
ilu canton de Molenbeeck-St-Jean ; fondateur de l'Etablissement
géographique de Bruxelles; chevalier de l'ordre de Léopold , etc.

VAN DER MEERSCH (P.-C.), docteur en droit, conservateur des arcliives de la

Flandre-Orientale , membre de la Société royale des Antiquaires de
France , et de plusieurs autres sociétés savantes , etc., à Gand.

VAN DER STRAETEN (Edmond), archéologue à Audenarde, membre de plusieurs
sociétés savantes , etc.

VAN MEERBEEK (le docteur Ph.-J.), membre de plusieurs sociétés savantes , à
Anvers.

VAN RUOY (Jean-Baptistk), peintre d'histoire, membre de la Société royale
d'encouragement des Beaux-Arts d'Anvers, et de la Société libre d'ému-
lation pour les Sciences, Lettres et Ans de Liège , à Anvers.
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VÂN SWYGENHOVEN (le docteur Ch.), membre (ie plusieurs sociétés savantes.

à Bruxelles.

VAN WELEVELD , généalogiste , employé au Conseil suprême de Nol)lesse des
Pays-Bas à La Haye.

VELANDIA (don Thomas de), secrétaire-généra! de l'Acadt-mie nationale et royale
d'Archéologie d'Espagne, membre de plusieurs aunes académies, elc.

VERUSMOR, homme de lettres , membre de la Société royale académique de
Cherbourg, elc.

VOGELIN f Salomon), professeur de la littérature grecque , bibliolbécaire de la

Société des Antiquaires de Zurich , etc.

WAL (J. de), docteur en droit, avocat-général de la Haute-Cour militaire des
Pays-Bas, ancien substitut du procureur du roi à Leyde , membre de
plusieurs sociétés savantes, etc., à Utrecht.

WALLMARK (de), conseiller de la chancellerie royale et premier bibliothécaire

de S. M. leroi de Suède, membre de l'Académie royale des Belles-Lettres et
Antiquités de Stockholm ,el de plusieurs autres académies et sociétés

savantes, chevalier de l'ordre royal de l'Etoile polaire, etc.

WARSINCK (J.), architecte, secrétaire de la classe des Beaux-Arts de l'Inslitul

royal des Pays-Bas, etc., à Amsterdam.

WELCKER (le chevalier), professeur et directeur de la bibliothèque de l'Univer-
sité de Bonn , secrétaire de la section allemande de l'Institut archéolo-
gique de Rome, membre d'un grand nombre d'académies et sociéiés

savantes , décoré de plusieurs onires, etc.

WEYDEN (le professeur), secrétaire-général de la Société des Beaux-Arts de
Cologne, etc.

WIND (Samuel de), docteur en droit, vice-président de l'Académie des Sciences
de Zélande et de la Cour de justice de la même province, membre de
l'Institut royal des Pays-Bas et de plusieurs autres sociétés savantes ,

chevalier de l'ordre royal du Lion Néerlandais , etc., à Middelbourg.

Membres honoraires.

MM.

AALl-PACHA , ancien ministre des affaires étrangères de S. M. l'empereur de
Turquie, grand'croix de plusieurs ordres, etc.

ABREU (le ministre Antonio-Paulino-Limpo de), grand'croix et commandeur de
plusieurs ordres, etc., à Rio-Janeiro.

ALDÈGUIER (le comte Auguste d'), conseiller à la Cour d'appel de Toulouse,
président de la Société archéologique du Midi de la France, membre
de plusieurs académies et sociétés savantes, etc.
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ALLUAUD ,
présiilem de la Société archéologique et historique du Limousin

,

ancien maire de Limos^es, eic.

ARENBERG (S.A. S. le duc Paospiiu -Louis d'), grand'croix de plusieurs ordrcss. etc.

ARRAZOLA (don Lorenzo d') , ancien ministre de la justice en Espagne . membre
de l'Académie nationale et royale d'arcbéolologie de Madrid, et de
plusieurs autres compagnies savantes, grand'croix des ordres royaux
de Charles III , d'Isabelle-la-Catliolique , etc.

AZEGLIO (le chevalier Massimo-Taparelli d"), président du conseil des ministres

en Sardaigne, membre de plusieurs académies, grand'croix et com-
mandeur de plusieurs ordres, etc., à Turin.

BACHMANN (le docteur Charles-Frédéric), conseiller intime de cour, directeur

de la Société grand-dticale de Minéralogie et de Géognosie de Jéna

,

professeur à rUnivcrsih' de la même ville, grand'croix de l'ordre du
Faucon blancde Saxe-Weimar, etc.

BAVAY(L.-Cn.-V. de), procureur-général près la cour d'appel de Bruxelles, officier

de l'ordre de Léopold , chevalier de l'ordre impérial de Léopold
d'Autriche, etc.

DEÂUFFORT (le comte Amédée de), inspecteur-général des Sciences et Arts au
ministère de l'intérieur, directeur du Musée des armes, armures et

antiquités de Bruxelles , membre de la Commission héraldique du
royaume, décoré de plusieurs ordres, etc.

BEHR (le baron D. de), ancien ministre plénipotentiaire et envoyé extraordinaire

de S. M. le roi des Belges près S. M. L le Sultan, grand'croix et

commandeur de plusieurs ordres, etc.

BETS (le comte de) , ancien président de la Société des Antiquaires de Picardie

,

vice-président de la Société des Ans du déparleinenl de la Somme, etc.,

à Amiens.

BÉTHUNE (le prince de), ancien colonel de la garde royale de France, grand'croix

de l'ordre chapitrai d'ancienne noblesse des quatre Empereurs d'Alle-

magne et de plusieurs autres ordres, etc.

BLUME (le docteur), professeur de botanique à l'Université de Leyde , directeur

de la Société royale d'Horticulture des Pays-Bas, membre de l'Académie
Léojioldino-Caroline des Curieux de la nature d'Allemagne; de l'Institut

royale des Pays-Bas ; de la Société des Sciences et Arts de Batavia, et

d'un grand nombre d'autres académies et sociétés savantes; décoré de
l'ordre royal du Lion Néerlandais, etc.

BOGAERDE DE TER-BRUGGE (le baron A.-J.-L. van den) , ministre d'étal,

grand-officier de la couronne et grand-échanson du roi des Pays-Bas,

ancien gouverneur du Brabant Septentrional, membre de plusieurs

académies et sociétés savantes, commandeur de l'ordre royal du Lion
Néerlandais, etc., à La Haye.

BOSCH-SPKNCKR (11), chargé d'affaires de Belgique près le gouvernement des

Étals-Unis , etc., à Washingion.

CASTRO (J0SÉ-.I.-G0MF.S de), minisire de la Reine de Portugal, membre de

plusieurs académies, grand'croix, commandeur et chevalier de plusieurs

oriire-i, etc., à Lisbonne.

CHIMAY (le prince de), ministre plénipotentiaire de S. M. le Roi des Belges,

membre de la Chambre des Représentants ,
grand'croix , commandeur

et chevalier île plusieurs ordres , etc.



97 _

MM.

CRASSIER (le baron de), docteur endroit, secrétaire-général du ministère de
la justice, chevalier de l'ordre de Léopold , etc.

DAVID (le chanoine J.-B.), président du collège da pape Adrien VI, professeur
d'histoire nationale et de littérature flamande à l'Université Catho-
lique, etc., à Louvain.

DES AMORIE VAN DER HOEVEN (A.), docteur en philosophie et eu théologie,

secrétaire perpétuel de la 2^ classe de rinstilul royal des Pays-lîas.

président du Congrès scientifique Néerlandais , membre de l'Académie
d'archéologie de Grèce ; de la Société historique de Leipsick ; des
académies et sociétés des Sciences et Arts de Batavia, de Zéiande, de
Leyde , d'Ulrecht, de Gand , etc., commandeur de l'ordre royal du
Lion Néerlandais, à Amsterdam.

DEVROYE (T.-J.), chanoine de la cathédrale de Liège, etc.

DIETRICHSTEIN (le comte Maurice de), ancien grand-maître de la cour de S. M.
l'impératrice d'Autriche, préfet de h» bililiolhèque impériale, chevalier
de l'ordre de la Toison-d'Or, grand'croix de plusieurs autres ordres, etc.

DUBOIS D'AMIENS (le docteur), secrétaire-perpétuel de l'Académie royale de
médecine de France, etc., à Paris.

DU MORTIER (B.-C), membre de la Chambre des Représentants; de l'Académie
royale des Sciences, Belles-Lettres et Arts de Bruxelles, et d'un grand
nombre d'autres académies et sociétés savantes, décoré de l'ordre de
Léopold, etc., à Tournai.

DU PUIS (Félix), président de la Société des antiquaires de l'Ouest, séant .'>

Poitiers; substitut du procureur-général près la cour d'appel de Poitiers,

membre de la commission archéologique diocésaine et de plusieurs
compagnies savantes.

ESCLIGNAC (le duc d'), duc de Fimarson, grand d'Espagne de la première
classe, ancien pair de France, grand'croix des ordres de St-Étienne de
Toscane ; de St-Maurice et de Si-Lazare de Sardaigne ; de l'ordre cha-
pitrale d'ancienne noblesse des quatre Empereurs d'Allemagne ; de
celui de mérite du Lion de Holstein-Limbourg ; décoré des ordres de
St-Louis,deMalte , de Si-Ferdinand d'Espagne et de plusieurs autres
ordres ,etc.

FERREIRA FRANCA (Ernesto), ministre de S. M. l'Empereur du Brésil , grand'-
croix, commandeur et chevalier de plusieurs ordres, etc., à Rio-Janeiro.

FISCHER DE WALDHEIM (le chevalier G. de), docteur en médecine, conseiller
d'état actuel de S. M. l'Empereur de Russie , directeur des Musées et profes-
seur de l'Université de Moscow , vice-président de l'Académie impériale
de médecine et directeur de la Société impériale des Sciences naturelles
delà même ville, membre de la plupart des académies et sociétés sa-
vantes d'Europe et d'Amérique, grand'croix et commandeur de plusieurs,

ordres , etc.

FLOURENS (le docteur), ancien pair de France, secrétaire-perpétuel de l'Institut

professeur d'histoire naturelle , membre de l'Académie française; de
l'Académie royale de médecine de Paris, et d'un grand nombre d'autres
académies et sociétés savantes , etc.

FORTOUL, ministre de l'instruction publique et des cultes en France, etc.
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FURSTENDERG-STAMENHEIM (le comte François-Egon de), président de la

Société d'Histoire Naturelle de Prusse-Rhénane , chamhellaii du Roi de
Prusse , comniandeui et chev.dier de plusieurs ordres , etc. , au chàleau
de Stanienheim.

FUSS (le docteur de), secrétaire-pi^rpétuel de l'Académie impériale des Sciences
de Russie, conseiller d'él;r actuel de S. M. l'Empereur, membre de la plu-
pari des ac.idémies et sociétés savantes d'Europe, grand'croix , comman-
deur et chevalier de plusieurs ordres, etc., à St-Pétersbouri.;.

GANSER (Léonard), procureur-général près la Cour d'appel de Gand, etc.

GERLACHE (le baron E.-C. de), premier président de la Cour de cassation de
Belgique , président de la commission royale d'histoire, ancien président
de la Chambre des Représentants, l'un des directeurs de l'Académie
royaledes Sciem; s, iJelifs-Lettres et Arts de Bruxelles, membre d'un
grand nombre d'autres sociétés savantes, membre du conseil héraldique
du royaume, décoré de plusieurs ordres, etc.

GIVENCHY (Louis de), ancien secrétaire-perpétuel de la Société des Antiquaires
de la Morinie, membre de plusieurs autres académies et sociétés sa-
vantes , membre du Comité historique du ministère de l'Instruction pu-
blique, etc., à Saint-Omer.

GLARAKIS (G.^, ancien ministre de la maison royale et des affaires étrangères de
Grèce, président de l'Académie d'Archéologie d'Athènes, etc.

GUIZOT, ancien ministre des affaires étrançères en France, membre des princi-

pales acafiémies d'Europe et d'Amérique, chevalier de l'ordre de la

Toison d'Or, grand'croix de plusieurs autres ordres , etc.

GOUSSET (Thomas), cardinal , archevêque de Reims, président de l'Académie de
la même ville, etc.

HAMMER (le baron or), président de l'Académie impériale des Sciences de Vienne,
membre d'un grand nombre d'académies et sociétés savantes, grand'croix
et commandeur de plusieurs ordres , etc.

H.\RB.\V1LLE, président de l'académie d'Arras et de la Commission des monu-
ments historiques du département du Pas de Calais, ancien doyen du
Conseil de prélecture , membre de plusieurs sociétés savantes et de la

Légion-d'Honueur.

HAUREG.\RD (le chanoine Lambert-François-Joseph de), protonotaire apostolique,
archidiacre de la cathédrale de Namur , doyen actuel du chapitre

,

chevalier des ordres royaux du Lion Belgique etdeLéopold, etc.

HODV WAlîFUSÉ (le baron Alexis-Guillaume-Charles-Prosper de), ancien admi-
nistrateur des prisons et de la stireté publique du Royaume; décoré
des ordres de Léopold ; de la Légion d'Honneur; commandeur de l'ordre
royal de l'Aigle rouge de Prusse; commandeur de l'ordre royal d'isabellc-

la-Catholiqiie d'Kspagne ; de l'ordre de la Branche Ernesline de Saxe ;

chevalier de l'ordre impérial de Léopold d'Autriche ; commandeur de
l'ordre chapitrai d'ancienne noblesse des quatre Empereurs d'Alle-
magne, commandeur de Tordre d'Albert-le-Valeureux de Saxe, etc.

HUMBOLDT (le baron Alexandre de), ministre d'étal du roi de Prusse, membre
de tontes les académies et .sociétés savantes d'Europe et d'Amérique .

grand'croix et commandeur de plusieurs ordres, etc.

KELLER (Fekdinand), président de la Société des Antiquaires de Zurich, etc.
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KKSTNER (A. de), docteur en philosophie , minisire résidaiU du roi de Hanovre
près les cours de Rome ei de Naples,vice-présideiil.de l'Institut Archéolo-
gique de Rome, membre de la Société royale des Antiquaires de Londres,
membre honoraire de l'Académie romaine de St-Luc; correspondant des
Académies royales de Gollingue, deNaples, de Stockholm et de plusieurs
autres académies et sociétés savantes, etc.

KIRCKHOFF CJean-Jérome de), lieutenant-général des armées danoises, ancien
premier député du Conseil du Commissariat Général de Danemarck ,

grand'croix de l'ordre de Danebrog et de plusieurs autres ordres, etc.,
à Copenhague.

LAPLANE (Edouard dej, membre de l'Institut de France, de la Société des Anti-
quaires de la Morinie, etc.

LE GRELLE (Gérard^, comte romain, ancien bourgmestre d'Anvers , chevalier
de l'ordre de Léopold, etc.

LEKENS (AuG.), ancien membre de la députalion permanente du duché de
Linibourg, etc. , à Maestricht.

LIGNE (S. A. le prince Eugène-Lamoral de), prince d'Ambise et d'Épinoy, grand
d'Espagne de la première classe , ambassadeur du Roi , chevalier de
l'ordre de la Toison d'Or, grand'croix des ordres royaux de Léo|(o!d; de
St-Hubert de Bavière; de la Légion d'Honneur, et de plusieurs autres
ordres , etc.

LONGOBARDI (le chevalier Raeffaele) , ministre secrétaire d'État de grâce et de
justice pour le royaume de Naples. membre de plusieurs académies,
grand'croix de l'ordre royal de François I'', etc.

MACEDO (de), conseiller de la reine de Portugal , secrétaire-perpétuel de l'Aca-
démie royale des Sciences de Lisbonne , membre d'un grand nombre
d'académies et sociétés savantes, commandeur et ofDciers de plusieurs
ordres , etc.

MALOU ('Jcles), ancien ministre des finances , ancien gouverneur de la province
d'Anvers , etc.

MANARA, chambellan de l'empereur d'Autriche , podestat de Vérone , conserva-
teur du Musée de cette ville, membre d'un grand nombre d'académies
et sociétés savantes , commandeur et chevalier de plusieurs ordres, etc.

MARTINI DE GEFFEN (le chevalier A.), président de la Société des Sciences et
Arts du Brabant septentrional , membre de l'ordre équestre et des États
de la même province, et de plusieurs sociétés savantes, etc., à Bois-le-Duc.

MERCY-ARGENTEAU (le comte de), ancien chambellan et ministre plénipoten-
tiaire de l'empereur Napoléon, ci-devant grand-chambellan du roi des
Pays-Bas, président de la Société libre d'éiuulation pour les Sciences,
Lettres et Arts de Liège, commandeur de l'ordre royal du Lion Bel-
gique , etc.

MÉRODE (le comte Félix de), ministre d'État, membre de la Chambre des
Représentants , ancien ministre des affaires étrangères , grand'croix
de l'ordre royal du Christ de Portugal , et décoré de plusieurs autres
ordres, etc.

METTERMCH (le prince de), ancien chancelier de l'empire d'Autriche, chevalier
de la Toison d'Or, et grand'croix de la plupart des ordres , etc.
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MIRAFLORES (le marquis de), grand d'Espagne, ministre des affaires étrangères,

ancien ambassadeur d'Espagne a Paris et à Londres, grand'croix de
plusieurs ordres, etc., à Madrid.

MONTALEiMBERT (le comte de) , ancien pair de France, membre de rAssemblée
législative, etc.

NEES D'ESENBEECK (le chevalier Chrétîen-Godefroid de), docteur en médecine
et en philosophie, président de l' Académie impériale Léopoldino-

Caroline (les Curieux de la nature d'Allemagne, professeur à rUuiversité

de Breslau , membre de la plupart des académies et sociétés savantes

d'Europe et d'Amérique, décoré des ordres de l'Aigle rouge de Prusse,

du Lion de Bade, du Faucon blanc de Saxe-Weimar, etc.

NICOLAS (le docteur) , membre de plusieurs sociétés savantes , chevalier de
l'ordre de la Légion d'Honneur, etc., à Paris.

OBERT DE THIEUSIES (le vicomte E.) , ancien auditeur au Conseil d'étal sous

l'empereur Napoléon, chambellan du roi des Pays-Bas, grand'croix de
l'ordre chapitrai d'ancienne noblesse des quatre Empereurs d'Allemagne
et de l'ordre de mérite du Lion de Holstein-Limbourg, commandeur de
l'ordre noble de St-Hubert de Lorraine, etc., à Bruxelles.

ODESCALCHl (le prince), des ducs de Bracciano , de Cérie et de Syrmie, pré-

sident de l'Académie pontificale d'Archéologie de Rome, grand'croix de
plusieurs ordres, etc.

OMALIUS DE HALLOY (le baron Jean-Baptiste-Iulien d'), ancien gouverneur de
la province de Namur , membre de la plupart des académies et sociétés

savantes d'Europe, décoré des ordres l'oyaux du Lion Belgique et de
Léopoid , etc.

OTREPPE DE BOUVETTE (Alb. , d'), conseiller honoraire de la cour de Liège ,

président de l'Institut d'Archéologie de la même ville, etc.

OUVAROFF (le comte n'), conseiller privé actuel de S. M. l'empereur de Russie,

ancien ministre de l'instruction publique, président de l'Académie
impériale des Sciences de St-Péiersbourg, membre d'un grand nombre
d'académies et sociétés , grand'croix de plusieurs ordres , etc.

PIDAL (le marquis P.-J. de), membre des Académies royales d'Histoire et de
St Ferdinand de Madrid , ancien ministre des aû'aires étrangères d'Es-

p;igne, grand'croix de plusieurs ordres, etc.

PRÉAULX (le marquis de), ancien membre du Conseil général du déparlcuionlde
Maine-et-Loire , commandeur de l'ordre chapitrai d'ancienne noblesse

des ([uatre empereurs d'Allemagne , et décoré de plusieurs autres

ordres , etc., à Paris.

QUETELET (Lambebï-Adolpuk-Jacques), directeur de l'Observatoire de Belgique,

secrétaire-perpétuel (le l'Acadéuile royale des Sciences, Belles-Lettre,

et Arts de Bruxelles , i)résident de la Commission de Statistique du
royaume, membre de l'Institution royale et de la Société royale de
Londres ; de la Société royale astronomique et de la Société de Statis-

tique (le la même ville; dvs Académies impériales et royales des Sciences
de Vienne . St-Pétersbourg Nnpies, Lisbonne, Berlin , Turin , Madrid ;

des Instiluls de France cl des Pays-Bas ; de l'Académie royale de Mé-
decine de Pnris ; de l'Académie impériale de Médecine de Rio-Janeiro ;

de la Société de Physi(|ue de Cenève ; de la Société pbilomatique de
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Paris ; des Sociétés des Sciences naturelles de Heidelberg et de Wurz-
bonrg,des Sociétés académiques de Nancy, Cambrai, Lille et d'un
grand nooibre d'autres académies et sociétés savantes d'Europe et

d'Amérique; décoré des ordres de Léopokl ; de la Légion d'Honneur;
de Danebrog de Danemarck ; du Christ de Portugal ; de l'ordre de la

branche Ernestine de Saxe ; etc.

RAFN (Charles-Chrétien), conseiller d'étal du roi de Danemarck, secrétaire-
perpétuel de la Société royale des Antiquaires du Nord , etc. , à Co-
penhague.

RÉCHID-PACHA (S. -A.), ancien grand-visir de l'empire Ottoman, ancien ambas-
sadeur de S. M. 1. le Sultan près S. M. le roi des Français

,
grand'croix

de plusieurs ordres , etc.

RHEINA-WOLBECK (le prince ue), comte de Lannoy de Clervaux, etc., à Liège.

ROCHE-AYMON (le marquis de la), lieutenant-général de cavalerie , ancien pair
de France, grand'croix et commandeur de plusieurs ordres, etc., à Paris.

ROQUEFEUIL (le comte de), ancien colonel à la garde royale de France,
grand'croix de l'ordre chapitrai d'ancienne noblesse des quatre empe-
reurs d'Allemagne, et décoré de plusieurs autres ordres, etc., au château
de Tauxigny, près de Tours.

SALVANDY (le comte de) , ancien ministre de l'instruction publique en
France, etc.

SCHELING (le docteur de), ancien président de l'Académie royale des Sciences
de Munich, conseiller d'état, membre d'un grand nombre d'académies et
sociétés savantes, grand'croix, commandeur et chevalier de plusieurs
ordres, etc., à Berlin.

SCHWEITZER (le docteur de), conseiller privé actuel, ministre d'état, chargé
du département des Sciences , Lettres et Arts de Saxe-Weimar

, pré-
sident de la Société grand-ducale (le Minéralogie et de Geognosie de
Jéna, grand'croix de plusieurs ordres, etc.

SIEBOLD (le baron Ph.-Fr. de), docteur en médecine, professeur d'histoire

naturelle à l'Université de Leyde , membre de l'Académie impériale
Léopoldino-Carolinedes Curieuxde la naiure d'Allemagne; de l'Institut

des Pays-Bas ; de la Société des Sciences et Arts de Batavia , et d'un
grand nombre d'autres académies et sociétés savantes ; décoré de plu-
sieurs ordres, etc.

SOURDEVAL (le comte de), président de la Société archéologique de Touraine ,

etc., à Tours.

SOUZA-FRANCO (Bernardo de), ministre de S. M. l'empereur du Brésil, à Rio-
Janeiro,etc.

SOUZA (Paulino-José-Soares de) , minisire des affaires étrangères de S. M.
l'empereur du Brésil , grand'croix et commandeur de plusieurs ordres,

etc., àRio-Janeiro.

STASSART (le baron de), ministre plénipotentiare du Roi, ancien sénateur , l'un

des directeurs de l'Académie royale des Sciences, Belles-Lettres et Arts
de Bruxelles , membre de l'Institut de France ; des Académies royales

des Sciences de Turin, Rouen, Marseille, Nancy, Lyon , Vancluse

,

Batavia, et d'un grand nombre d'autres académies et sociétés savanles
;

décoré des ordres royaux de Léopold ; du Mérite civil de la couronne
de Bavière ; de l'Étoile polaire de î'uède ; de l'ordre noble et équestre
deTyrol

; grand-officier de l'ordre de la Légion d'Honneur; grand'croix
de l'ordre impérial de Sl-Slanisia , de Pologne , etc., à Bruxelles.
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THEUX DE MEYLANDT (le comie de), ministre d'élat , ancien ministre de l'in-

térieur , membre de la Chambro des Représentants , décoré des ordres

royaux de Léopold ; du Christ de Portugal ; de Ciiarles III d'Espagne ;

de St-Maurice et de St-Lazare de Sardaigne
; grand'croix et chevalier

de plusieurs autres ordres, etc.

THIENNES DE LEINBOURG ET DE RUMBECKE (le comte de), membre du
ci-devant ordre équestre de la Flandre orientale , ancien chambellan
du Roi des Pays-Bas , membre honoraire de la Société grand-ducale de
Minéralogie et de Géoi^nosie de Jéna ; de la Société des Antiquaires de la

Moriuie, et de la Société royale des Sciences technologiques du Pala-

tinal , grand'croix de Tordre chapitrai d'ancienne noblesse des quatre
empereurs d'Allemagne, chevalier de l'ordre royal du Lion Belgique ,

etc., à Gand.
T'SERCLAEîi DE WOMMERSOM (le baron Emile de), ministre plénipotentiaire

du Roi, ancien secrétaire-général du ministère des affaires étrangères,

membre de la chambre des Représentants ; décoré des ordres royaux
de Léopold ; de l'Etoile polaire de Suède; de Charles III d'Espagne; de
St-Michel de Bavière; de l'Aigle rouge de Prusse; du Sauveur de
Grèce ; de l'ordre de Si-Grégoire de Rome et chevalier de plusieurs

autres ordres , etc.

URSEL (le ducD'), sénateur, ancien ministre d'état des Pays-Bas
, grand'croix

de l'ordre royal du Lion Belgique , membre de plusieurs académies et

sociétés savantes, etc., à Bruxelles.

VILLADICANI (le cardinal D. -François de paul). archevêque de Messine, prési-

dent-perpétuel de l'Académie royale des Sciences et Lettres de la

même ville, etc.

VILLEMAIN, ancien paire de France et ministre de FinstructloQ publique,
membre de l'Académie française, etc.

VIRON (le baron de), ancien gouverneur de la province deBrabant, etc., à

Bruxelles.

WURTEMBERG (le comte Goillaume de) , président de l'Académie wurlember-
geoise des Antiquaires, général en chef de l'armée de Wurtemberg ,

grand'croix de plusieurs ordres, etc.

WURTH-PAQUET, président de la Société royale et grand-ducale pour la

recherche et la conservation des monuments historiques du grand-
duché de Luxembourg, élu.



SÉANCE GENERALE

DO 18 DECEMBRE 1851

Président: M. le vicomte de KERCKHOVE-VARENï.

Secrétaire : M. Eugène GENS.

Exti'iiit de la Svaîice.

M. le Président ouvre la séance par le discours suivant :

Messieurs ,

Dans votre précédente Séance Générale , j'ai tâché de faire

ressortir les services que l'étude bien entendue de l'archéologie

pourrait rendre à la science sociale moderne, en complétant le

rôle de l'histoire, en ajoutant son autoi-itéaux leçons qu'en reçoit,

chaque jour , notre vanité impatiente de nouveauté. Permettez-

moi , Messieurs , de vous soumettre aujourd'hui quelques courtes

réflexions sur l'esprit qui doit animer les recherches archéolo-

giques pour les élever , les vivifier , les rendre réellement utiles

à la société , afin qu'elles soient autie chose qu'une curiosité , un

amusement plus ou moins frivole, afin qu'elles tendent sérieu-

sement vers le but vrai de toute science, l'amélioration de Thomme,

soit dans sa vie morale , soit dans sa condition matérielle.

Aucune étude, je le dis hautement , n'a plus besoin de l'esprit

religieux que l'archéologie ; et cela est vrai non-seulement pour

le moyen Age , pour ces siècles de Un naïve , où la religion était

,

pour ainsi dire , l'àme des peuples , leur pensée, le sang qui cou-
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lait dans leurs veines, mais cela est vrai même pour l'étude de

l'antiquité. Le passé , quel qu'il soit , paien
, juif ou chrétien ,

est une lettre-morte , un système d'hiéroglyphes sans clef , pour

qui ne croit pas. Croire est la première condition pour com-

prendre le passé, pour en tirer des enseignements sérieux. Il n'est

certes pas nécessaire d'expliquer l'histoire comme Bossuet,mais

il faut juger les peuples, leurs traditions , leurs costumes, leurs

arts , leurs piéjugés , leurs erreurs
,
par leurs croyances et, autant

que possible, avec leurs croyances. En elfet , Messieurs, qui

voudrait nier l'influence des idées religieuses sur la vie des na-

tions , sur leur développement , sur le rôle qu'elles ont joué

dans l'histoire du monde? Cette influence est telle , lorsqu'on y

regarde de près , que , de toutes les conditions constitutives de

l'existence d'un peuple, la religion est presque toujours celle

dont l'action sur sa modalité est la plus ancienne , la plus puis-

sante et la plus durable. Cela se conçoit sans peine : la vie de

riiommo ici-bas , et ,
par conséquent, celle des peuples aussi , est

partagée entre deux grands courants , dont l'un part de la con_

science et se répand de là sur la vie extérieure, pour la diriger

et la régler; l'autre vient du monde extérieur, du milieu dans

leciucl l'homme s'agite, et remonte vers la conscience pour la

modilicr en bien ou en mal. La religion se trouve mêlée à l'un

et l'autre courant : elle agit dans le premier par la foi, la crainte

des châtiments à venir ; dans le second par la forme du culte

et par la tradition.

Cette influence de l'idée religieuse étant constatée et reconnue,

on ne peut refuser d'admettre que celui qui veut, dans le passé,

étudier et analyser la vie d'un peuple, doit avant tout rechercher

qu'elle a été la croyance de ce peuple; car, je le répète, la

croyance c'est la conscience de l'homme , et la conscience c'est

l'homme lui-même. Quoiqu'on dise, quoiqu'on fasse, à toutes

les époques, les actes et les produits de l'homme se rattachent,

par des ramifications souvent invisibles pour l'observateur super-

lic-itl, à la situation intérieure de l'individu.
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Mais il ne suftît pas d'attacher de l'importance aux idées

religieuses de chaque peuple, de les étudier pour mieux com-

prendre ce qui s'est passé dans leur pensée, il faut croire soi-même.

En effet pour l'incrc^duie , les idées religieuses des diverses nations

ne sont que des superstitions, plus ou moins ingénieuses, nées

du hasard , ou imposées par la tyrannie , et dont l'action , si

salutaire qu'elle puisse être, n'est ni plus respectable ni plus

nécessaire à étudier que le caractère de l'architecture de telle

ou telle époque, ou les formes littéraires ou la couleur des

costumes. Encore une fois, pour bien apprécier ce qui est

la religion dans l'histoire d'un peuple , pour comprendre d'où

vient et jusqu'où va son influence, pour savoir comment elle agit

sur la conscience de l'individu , comment elle règle sa pensée

,

comment elle modifie les expressions de cette pensée, les actes

extérieurs du génie de l'homme, pour mesurer cette grande et

incessante activité qui pénètre partout, depuis le foyer domes-

tique jusqu'à la place publique , de la chaumière du pauvre

jusqu'aux palais des rois, il faut être religieux soi-même.

Ce n'est pas tout, soit qu'on envisage l'archéologie dans son

ensemble et d'un point de vue philosophique, soit qu'on des-

cende aux détails, la pensée religieuse est toujours nécessaire

pour donner de la vie, de la grandeur et de la poésie à cette

étude. Pour l'incrédule, la plus belle ruine n'est qu'une poignée

de poussière, image de la destruction de tous les êtres, c'est-

à-dire nne pensée fort triste et fort incommode pour l'homme

matériel qui ne songe qu'au présent; pour le croyant, il y a

dans cette ruine , tout à la fois un souvenir de grandeur dé-

chue, et déchue peut-être sous le souffle de la colère de Dieu,

et une leçon d'humilité , de philosophie , de résignation , un

avertissement à l'orgueil de l'homme heureux et une consola-

tion au cœur du misérable. Pour l'incrédule, chaque ville,

chaque empire, n'est ou n'a été qu'une lourmillière d'êtres nés

du hasard, vivant on ne sait pourquoi, et ballotés par leurs

appétits et leurs superstitions, jusqu'à ce qu'une autre fourmil-
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lière plus puissante soit venue détruire ou absorber la première.

Pour l'homme religieux , il n'y a pas de hasard , pas plus

dans la vie des peuples que dans la vie des individus ; mais

il y a une Providence, Providence veillant partout et toujours,

il y a des lois éternelles pour la vie des peuples comme pour

le corps de l'homme , il y a des préceptes qu'on ne viole

jamais impunément : le châtiment tarde souvent mais il ne

manque jamais. On est frappé quand on lit certains ouvrages

dont les auteurs ont prétendu sonder les profondeurs du passé,

sans y être guidés et éclairés par des convictions religieuses,

on est frappé , dis-je , de cette froideur ironique et déses-

pérante , de cette appréciation sèche et décolorée , de cette

impression de néant, de désert et de squelette, qui se fait jour

partout, sous les foi-mules les plus pompeuses, les descriptions

les plus sonores, les mots les plus animés et les plus brillants:

ces livres sont des statues de marbre habillées de fleurs. Du

reste on ne fait jamais bien ce qu'on fait à contre-cœur, et ce

n'est qu'à contre-cœur qu'on peut étudier le passé, lorsqu'on ne

croit à rien.

Le passé, en effet, est, à chaque pas, la condamnation de

rincrédulilé : l'antiquité comme le moyen âge ,
protestent par

toutes leurs voix , par leurs monuments
,

par leurs livres , par

les débris mêmes qu'ils nous ont légués contre les théoiies

creuses et mensongères de ces soi-disant penseurs qui prétendent

qu'un peuple peut vivre, se développer , grandir, sans être reli-

gieux. Que ces hommes laissent donc là le passé ! Il n'est pas fait

pour eux , il n'est surtout pas fait [)our leurs froides et orgueil-

leuses conceptions ! Qu'ils s'adressent au présent , à la bonne

heure ; le présent leur donnera des jouissances ,
qui passent vite,

comme passeront leurs travaux , sans racines dans le temps qui

n'est plus, comme sans vitalité pour le temps qui n'est pas encore!

Qu'ils jettent , s'ils l'aiment mieux , leurs déclamations et leurs

dédains aux brouillards de l'avenir : la place n'y manque pas

pour les esprits faux et les théories creuses. Mais , encore une



— 37 —

fois ,
qu'ils laissent le passé h ceux qui Taiment

,
qui croient

à riiunianilé, à la Providence , à cette loi myslërieiise du progrès

qui se développe de siècle en siècle , de peuple en peuple , du

fond de l'antiquité jusqu'à nous , et que nous , à notre tour , nous

remettrons comme un trésor, reçu de nos devanciers, à ceux qui

viendront nous remplacer sur cette grande route des temps,

dont le commencement et le terme sont dans les mains de Dieu.

Rapport (le M. le Secrélaire-perpéluel , sur les travaux de l'Afadéniie,

depuis la dernière séance générale.

Messieurs
,

Dix ans se sont écoulés depuis que l'Académie d'Archéologie

a été fondée sans autre ressource que la bonne volonté , le

dévoueqient et la persévérance de ses membres. A l'époque oîi

cette généreuse et patriotique pensée fut réalisée , l'étude de

nos antiquités nationales était à peine cultivée en Belgique,

l'ignorance et la cupidité continuaient à mutiler dans toutes

nos provinces les monuments que nous avait légué le génie

de nos ancêtres. Nobles débris des donjons féodaux, débris

pieux de nos vieux monastères , débris de la splendeur et de

la liberté de nos fières communes : tous nos titres de gloire

aux yeux de la muse historique étaient également méconnus,

ignorés ou dédaignés. Chaque jour s'accomplissaient , sous les

yeux indifférents du gouvernement , d'incroyables sacrilèges

,

contre lesquels protestaient en vain quelques voix isolées et

courageuses. Ceux (et je fus du nombre alors) qui du fond de

leur obscurité , criaient aux modernes barbares de s'arrêter

,
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de respecter les piécieuses reliques des siècles écoulés, de ne

pas s'acharner lâchement el stupidement sur des ruines; ceux

qui disaient aux nouveaux iconoclastes , qui n'étaient ni des

hérétiques, ni des Vandales, ni des Huns, ni des Madgyars :

« Ces pierres que vous brisez , ces tombes que vous violez

,

» ces armoiries que vous effacez , ces vitraux que vous rem-

» placez par du verre blanc, ces peintures murales que vous

B recouvrez d'un ignoble badigeon , ces albâtres sculptés par

» Duquesnoy que vous broyez pour en faire de la chaux, ces

» tableaux de Memling, de Metzys, de Rubens et de Van Dyck

,

» que vous laissez se dégrader par l'humidité : ce ne sont pas

» des pierres, ce n'est pas du marbre, ce n'est pas de la toile;

j) c'est de l'histoire, c'est de la science, c'est de la gloire, c'est le

» blason de nos pères, roturiers ou gentishommes, c'est la trace

» sacrée du génie, cette étincelle du feu créateur que Dieu a laissé

» tomber sur le front de ses artistes élus. Trêve à vos démo-

» lilions, trêve à vos profanations ! Soutenez le monument qui

» croule , ouvrez l'azile de vos musées à ces pauvres chefs-

D d'œuvres invalides qui ne peuvent plus se soutenir tout seuls

» ni supporter la trop vive lumière du soleil ! » Ceux qui di-

saient cela étaient traités de visionnaires, de songes creux, ou,

ce qui était pis, de catholiques et de rétrogrades! Mais le plus

souvent leur voix se perdait an milieu du tumulte des affaires

et des préoccupations de l'intérêt matériel. — Cependant , la

raison révoltée préparait sa réaction; le respect pour les morts

allait avoir sa renaissance.

Les fondateurs de l'Académie d'Archéologie de Belgique peuvent

le rappeler avec fierté : ils se sont mis à la têle de ce mou-

vement qui ramenait toutes les saines intolligeuces vers l'étude

du passé et portait pour premier fruit le respect des monu-

ments qu'il nous a laissés. En leur donnant un centre d'action,

en les réunissant dans un but commun, en prclant à leur

voix l'écho de ses Annales, fAcadémie d'Archéologie a puis-

samment contribué à ranimer et à propager dans notre patrie
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le goût des éludes historiques et archéologiques , à rappeler

l'attention vers ces reliques de l'ancienne société que la société

nouvelle traitait comme ces avides et ingrats héritiers qui se

hâtent de dénaturer et de rendre l'héritage paternel. C'est notre

Académie qui a donné l'impulsion à la création des autres So-

ciétés savantes qui se sont établies en Belgique dans un but

analogue. Nous pouvons même dire que depuis son existence

on a vu se former et se multiplier des associations archéolo-

giques dans presque toutes les grandes villes de l'Europe.

Il est inutile de vous rappeler, Messieurs, l'influence salu-

taire que ces associations , fondées dans un but éminemment

conservateur, exercent sur l'ordre social et sur le bonheur de

l'humanité. Vous en êtes pénétrés autant que moi. Aussi n'est-il

pas étonnant que nous ayons rencontrés tant de sympathie chez

tous les hommes éclairés et animés de l'amour du bien public. Nos

travaux ont reçu l'accueil le plus distingué dans tous les pays où

les lettres sont honorées, dans tous les pays où les principes inva-

riables d'ordre et de conservation , qui en tout temps ont fait la

force des états, n'ont pas été abandonnés par les gouvernements eux-

mêmes. Mais en Belgique , Me^ieurs, — il est triste de devoir le

répéter, quel qu'honorable qu'il soit pour nous de ne devoir qu'à

nous-meme les résultats heureux que nous avons obtenus — en

Belgique oh tout ce qu'il y a d'illustre par la naissance, le rang,

le talent et le mérite, s'empressait de nous prêter son concours, le

gouvernenient n'a rien fait pour nous. Nous n'avons lieu ni de nous

en plaindre, ni de nous en étonner. Un ministre, exclusivement

absorbé par le double soin de conserver sa majorité parlementaire

et sa majorité éle(;torale, n'a pas trop de toute l'influence et de

tous les encouragements dont il dispose, pour récompenser des

votes de complaisance et des services électoraux. Quant aux

travaux simplement utiles au pays, quant aux hommes simplement

honnêtes, laborieux, savants et modestes, où voulez-vous qu'il

prenne le temps d'y songer? Ses parvenus, à lui, sont arrivés par

des moyens lout-à-fait différents de ceux-là.
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Heureusement, messieurs, nous ;ivoiis trouvé dans l'appui des

honnêtes gens , indépendants par position et par caractère, ce qui

nous a manqué du côté des hommes au pouvoir. Nous avons

travaillé, sans autre pensée, sans utiti-e intérêt que le bien de

la science et de la société. Le succès a couronné nos efforts, et

d'année en année le cercle de nos r« hilions s'est étendu avec celui

de nos travaux et de notre renommée. Nos publications , dont

l'intérêt ne s'est pas un instant ralenti, sont accueillies partout

avec une faveur toujours croissante. Je ne pourrais que vous

répéter ici ce que nos Annales vous ont appris déjà. J'aime

cependant à vous rappeler que le zèle désintéressé de nos colla-

borateurs ne s'est pas un moment refroidi
, que noire correspon-

dance a été des plus actives, qu'il y a eu un surcroît dans la

multiplicité des envois qui sont laits à l'Académie de tous les

points du monde, et qu'une foule de nouvelles Compagnies scienti-

fiques sont venues s'associer avec nous. Ce sont là, messieurs,

des preuves bien flatteuses d'estime, des témoignages irrécusables

de succès. J'ajouterai à cela que les souverains auxquels nous

avons fait hommage de nos dernières livraisons les ont accueillies

avec un intérêt tout à fait spécial. Il est de mon devoir aussi de

vous désigner ceux d'entre vos confrères qui se sont le plus

distingué par leur coopération et auxquels l'Académie doit des

remercîments : ce sont MM. Schayes, Perreau, l'abbé Stroobant,

Louis de Baecker, Gustave Van Hoorebeke, Namur, Broeckx

et Edmond van der Straeten. C'est à eux que l'Académie est

redevable des publications qu'elle a faites depuis la dernière

séance génarale ; c'est donc à eux que reviennent les éloges

qu'elle a reçus. Les convenances ne me permettent pas de men-

tionner ici la part prise à ses travaux par notre digne président

et par votre secrétaire-perpétuel. J'ajouterai que notre portefeuille

contient dès à présent des matériaux d'un haut intérêt pour les

prochaines livraisons.

Ce que nous disons pour le passé et pour le présent, la

fermeté de nos convictions, la foi que nous avons dans l'utilité
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de notre mission , nous permettent de le promettre pour l'avenir.

Messieurs, dans l'époque d'instabilité de toute chose où nous

vivons, quand une institution s'est soutenue dix ans sans dévier

de sa route, sans que le découragement ou le doute soient venus

l'atteindre, sans que ni le courage ni la persévérance de ses

membies, ni la sympathie nationale, ni les témoignages étrangers

lui aient fait défaut, sans qu'elle ait ressenti le moins du monde

l'influence des courants politiques, c'est que cette institution est

bonne, c'est qu'elle repose sur des bases plus solides que la mode

ou la fantaisie du jour, c'est qu'elle répond à un besoin permanent

et réel de son époque, c'est qu'elle est utile.

Ai-je besoin après cela, Messieurs, de vous engager à persé-

vérer dans cette voie? Cet engagement existe au fond de vos cœurs

comme dans le mien, et nous ferons mieux que de le formuler :

nous le tiendrons.

Il nous reste encore un triste devoir à remplir. La niort a ravi à

l'AcadémieMessieurs les membres correspondantsGrellet-Diimazeau,

membre de la Société archéologique et historique du Limousin ; de

St-Memin, directeur du musée de Dijon ; Balthasard ,
président de

la Société liàvraise d'études diverses; et le docteur Kesteloot ,
pro-

fesseur émérite de l'Université de Gand. La dernière livraison de

nos Annales vous avait déjà fait connaître ces pertes ,
qui ont

été très-sensibles à l'Académie. Depuis , la mort nous a enlevé

encore , à l'âge de 85 ans , M. de Haldat , docteur en médecine ,

membre de l'Institut de France, secrétaire-perpétuel de l'Académie

de Stanislas , de Nancy , inspecteur honoraire de l'Académie du

département de la 3ïeurthe, directeur de l'école de médecine de

Nancy , membre d'un grand nombre d'académies et de sociétés

savantes. M. de Haldat était membre honoraire de l'Académie

d'Archéologie de Belgique depuis sa fondation. C'était un savant

de premier ordre ; il consacrait surtout ses veilles aux sciences

physiques , sur lesquelles il a publié plusieurs ouvrages estimés.

Nous avons encore, Messieurs, à vous rappeler une autre

perte, qui n'a pas été seulement sensible pour l'Académie, mais
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pour les sciences en général, je dirai plus
,
pour le monde en-

tier: c'est celle du duc de Leucliteuberg , membre honoraire de

notre compagnie , titre que S. A. I. avait accepté avec un vif

plaisir. Le jeune prince, qui paraît avoir été victime de sa passion

pour la culture des sciences, était un homme de la plus haute

distinction , non-seulement par l'illustration de sa naissance , de

son rang qui le rapprocluiit du premier trône du monde, mais

encore par la bonté de son cœur , par les qualités de son esprit

et par la supériorité de son mérite. Si au lieu d'être né dans

les plus hautes régions de l'ordre social, il fut sorti de la classe

la plus obscure, il eut encore été un homme marquant. Son

illustre pèie, un des plus grands et des plus valeureux capitaines

des armées de Napoléon , fut l'idole de ses soldats et de tous

ceux qui le connaissaient. Son fils fut digne de lui ; il fut

l'idole des savants, des gens de lettres, et de tous ceux qui

avaient le bonheur de l'approcher.

iMaxiniilien-Joseph-Eugène-Auguste-Napoléon, duc de Leuchten-

berg, naquit à Munich, le 2 Octobre 1817. Il était le deuxième

tils d'Eugène de Beauharnais qui fut vice-roi d'Italie et d'Auguste

Amélie, fille aînée du roi Maximilien de Bavière. Son frère aîné,

le duc Auguste de Leuchtenberg, avait épousé la reine de Portugal,

Dona Maria, et mourut deux mois après, le 28 mars 1835.

Le prince Maximilien lui succéda dans le titre de duc de Leuchten-

berg et de prince d'Eichstadt.

Le duc Maximilien se disposait à entrer dans l'armée, lorsque

la mort de son frère, en le rendant chef de la famille à 18 ans,

le fit changer de résolution, et il se décida, après un voyage

de quelques mois en Suède, à continuer ses éludes sous les

yeux de sa mère et de plusieurs maîtres distingués. En 1836

il se rendit de nouveau en Suède, avec sa mère qui désirait

revoir sa fille Joséphine, épouse du prince royal Oscar, et

l année suivante il fut envoyé par le roi Louis, son oncle, au

camp de Vossnécensk où il reçut l'accueil le plus amical non-

seulement de l'empereur Nicolas , ujais d'une foule d'étrangers
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contre Napoléon et son fils adoptif. Lorsque le camp l'ut levé,

le jeune duc suivit la famille impériale à Odessa , d'où il se

rendit à Constantinople , à Smyrne et à Athènes. De retour à

Munich, il obtint du roi la permission de se former aux évolu-

tions militaires , et il entra comme simple cuirassier dans le ré-

giment du prince Charles. Il en sortit chef d'escadron , en 4838 ,

après avoir passé par tous les grades. Le voyage que l'impératrice

de Russie fit à Tegernsée, l'année suivante, fournit au jeune prince

l'occasion de gagner de plus en plus l'amitié de la famille impé-

riale , et bientôt le bruit se répandit que l'Empereur Nicolas le

destinait pour époux à sa fille aînée , la grande duchesse Marie

Nicolaienaw. Les fiançailles eurent lieu en effet à St-Pétersbourg,

le 4 novembre 1838, et le mariage se célébra avec une grande

solennité le 14 juillet 1859. Nicolas se montra prodigue de faveurs

envers un gendre qu'il aimait : il lui accorda le titre d'Altesse

Impériale, lui donna un régiment de hussards, le créa major-

général et constitua pour lui et ses descendants un riche apanage.

Plus tard , le prince devint encore lieutenant-général commandant

la 1"^^ division de cavalerie légère de la garde impériale, aide-de-

camp-général de S. M. l'Empereur, etc. Mais, au milieu de ces gran-

deurs et de ces dignités militaires , il continua toujours d'aimer les

sciences et de chercher dans leur culture son délassement favori.

Les titres dont il était le plus fier étaient ceux de président de

l'Académie impériale des Beaux-Arts et de la Société impériale

d'Archéologie de St-Pétersbourg. 11 était en outre membre hono-

raire de l'Académie impériale des sciences de Russie , ainsi que

des Universités de St.-Pétersbourg , de Moscou, de Wilna , de

Kasan , etc. Atteint depuis assez longtemps de la maladie qui

l'a enlevé si jeune encore aux sciences , aux armées russes

,

et aux savants qui le chérissaient à si juste titre, il avait

entrepris l'été dernier un voyage dans les climats chauds, en

Italie , en Egypte , dans l'espoir de rétablir sa santé. Cet espoir

a malheureusement été déçu. Plusieurs fois , pendant son voyage ,
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il dut s'arrêter et prolonger son séjour dans différentes villes

par suite de son état de faiblesse. Il était à peine revenu à St-Pé-

tersbourg, lorsque la mort vint le frapper le 7 novembre 1 852.

S. M. l'empereur
,
que cette mort a vivement alfecté , a fait

publier dans toutes les Russies un manifeste pour engager ses

sujets à prendre part au malheur qui venait de le frapper , et

,

par un témoignage d'estime aussi éclatant qu'extraordinaire , a

voulu que la veuve de l'illustre défunt lui succédât dans la

présidence de l'Académie impériale des Beaux-Arts et de la

Société impériale d'Archéologie de St-Pétersbourg.

Puisse l'Académie n'avoir pas souvent à déplorer de pareilles

pertes , et puisse-l-elle les dignement réparer !

L'Académie a reçu, depuis la klernière livraison de ses Annales,

les envois suivants :

1. De M. le conïte de Sonrdeval, président de la Société archéo-

logique de Touraine, membre honoraire de l'Académie, son

éloquent discours prononcé à l'inauguration de la statue de

Descartes à Tour, le 11 septembre 1852.

2. De M. le baron de ilody, membre honoraire de l'Acadé-

mie, plusieurs ouvrages nouvellement imprimés, sur lesjécoles

de réforme et sur Yadministration des prisons.

3. De M. le docteur Broeckx, archiviste-bibliothécaire de l'Aca-

démie , sa Notice sur Fempoisonnement par les crevettes communes.

— Extrait du journal de pharmacie d'Anvers. — 1852, impri-

merie de L. J. De Coït.

i. Du même, sou supplément à la Notice sur A. D. Sassenus. —
Extrait du journal de pharmacie d'Anvers.— 1852, imprimerie de

L. J. DeCort.

5. De M. Delvaux de Fouron , le supplément à son Dictionnaire

Géographique de h pvosince de Liège. Broch. in-8" ; 1852, Liège ,

imprimerie de Desoer.



6. De la Société des Antiquaires de Picardie , les n"^ i et 3 de

son Bulletin de l'année 1852.

7. De la Société des Antiquaires de la Morinie , la livraison des

mois juillet , août et septembre de son Bulletin historique de l'an-

née 1852.

8. De l'Académie royale des Sciences , Inscriptions et Belles-

Lettres de Toulouse , le tome II, 4'' série de ses Mémoires de l'an-

née 1852.

9. De l'Académie royale de Médecine de Belgique , les n"' 10 et

Jl de son Bulletin des années 1851 et 1852.

10. De la Société de Médecine d'Anvers , les livraisons des mois

de septembre, octobre, novembre et décembre 1852 de ses

Annales.

11. De la Société scientifique et littéraire du Limbourg , la

deuxième livraison du tome I de son Bulletin.

12. Du Bibliophile Belge, le n" V du tome IX de son bulletin.

13. De M. Alexandre Schaepkens , membre correspondant de

l'Académie, une notice intitulée : La Crypte de l'église de Rolduc

,

accompagnée d'une planche litliograpliiée. — Extrait du Messager

des Sciences historiques, de Belgique.

14. De M. Van Kerckhoven , membre correspondant de l'Acadé-

mie , la 1", 2°^% 5'"% 4""^ et o™« livraisons de son recueil intitulé :

De Vlaemsche Rederyker
, pour l'année 1852.

15. Delà direction du Messager des Sciences historiques de Bel-

gique, la 5^ livraison de l'année 1552.

16. De la Société royale Asiatique de Bombay, le XV du vol. IV

de son Journal.— L'un des Recueils les plus intéressants du monde.

17. De M. le baron Michiels de Kessenich , le tome P'" d'un ou-

vrage qu'il publie sous le titre de : La Condition des Femmes, in-S"
;

1852, Ruremonde, imprimerie de Romen.

18. De M. le chanoine de Ram, conseiller de l'Académie, sa

Notice sur les chartes relatives à la prévôté de Mersen et sur un
sceau de Vempereur Frédéric Barberousse, — exti'ait des bulletins de

l'Académie royale de Belgique.
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19. De M. Fiéd. Ilennebert, secrétaire de la Société historique

et littéraire de Tournai, membre correspondant de TAcadémie,
sa Notice Biographique sur Charles-Henri-Joseph de Rasse, maire

de Tournai, etc.

20. De M. d'Otreppe de Bouvetle, président de l'Instilut archéo-

logique de Liège, membre honoraire de l'Académie, sa brochure

intitulée : Du passé et de l'avenir de la Société libre d'émulation de

Liège. In-8°, 1852, Liège , imprimerie de J. Desoer.

21. Du même, la 2« et la 5" livraison de son Essai de tablettes

liégeoises.— '2 vol. in-8% 1852, Liège, imprimerie de J. Desoer. Ces

nouveaux travaux de notre honorable confrère M. d'Otreppe sont

dignes de leurs aînés.

22. De M. Adolphe Mathieu, membre correspondant de l'Aca-

démie, son nouveau recueil intitulé : OEuvres en vers, i vol. in-8°,

i852, imprimerie d'Emm. De Vroye. Ce recueil mérite les mêmes
éloges que nous avons donnés aux productions précédentes de

notre honorable confrère.

23. De M. Henry Raepsaet, avocat à Audenaerde , son Essai

sur la loi salique.— Extrait du Messager des Sciences de Belgique. —
In-8", i848, Gand, imprimerie de Léonard Hebbelynck.

24. Du même
, sa notice intitulée : Les archives de Vhôpital

Notre-Dame
, à Audenarde. — Extrait du Messager des Sciences

historiques de Belgique. — In-8% 1852, Gand, imprimerie de
L. Hebbelynck.

25. Du môme , sa notice intitulée : Quelques recherches sur

Adrien de Brauwere. — Extrait des Annales de la Société royale des

beaux-arts et de littérature de Gand. — In-8°, 1852, Gand,
imprinxMio des frères de Busschere.

26. Du même, sa notice intitulée : Un mot sur la statue qui

surmonte la tour de la maison de ville d^Audenarde. Les productions
de M. Raepsaet sont pleines d'intérêt.

27. De la Société des Antiquaires de Normandie, les XVP-XIX
volumes de la collection de ses Mémoires — Travaux très-célèbres

dans le monde savant.— 2 gros volumes in-4% 1852, Paris,

imprimerie de Derache.
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28. De M. Charma , membre correspondant de l'Académie à

Caen , son excellent Rapport sur les fouilles exécutées au CatiUon en

1851» au nom de la Société des Antiquaires de Normandie.— ln-8°,

1852, Paris, imprimerie de L. Hachette.

29. De M. Cil. de Chénedollé , sa brochure sur les Rues de

Bruxelles ; production utile et recommandable.

50. De M. Hart , membre correspondant de l'Académie, un

exemplaire de la médaille magnifique et supérieurement exécutée

que les Alhois lui ont fait frapper récemment comme un té-

moignage de leur reconnaissance en honneur de M. Delescluse,

bourgmestre d'Ath et ancien représentant.

31. De M. van der Heyden, membre de la Société libre d'émula-

tion de Liège et de plusieurs autres sociétés savantes, la 17*" livraison

de son recueil intitulé: Nobiliaire de Belgique ; Hwaison qui contient

des notices sur les familles de Cobreville, Charlé , Charlez, van

Hoobrouck, Holvoet, van Sacchem, Leusemans , ou de Leuseman
,

van Geslel , Papeleu , de Becx , Gevaerts et Bosschaert.

32. De M. Bordeaux, membre de plusieurs sociétés savantes

à Evreux , la notice qu'il a publiée sur des méreaux inédits du

chapitre dEvreux et de Vabbaye de Saint-Désir de Lisieux. —
Extrait des mémoires de la Société des Antiquaires de Normandie.

— In-8°, 1852, Caen, imprimerie de Hardel.

33. De la Société royale des Beaux-Arts et de Littérature de

Gand, la 2^ livraison de ^es. Annales, années 1851-1852.

34. De la Société pour la recherche et la conservation des

monuments historiques dans le Grand-Duché de Luxembourg

,

ses publication de l'année 1851, qui, comme ses publications,

précédentes, présentent le plus vif intérêt. — VII — 1 vol. in-4%

accompagné de planches lithographiées et d'une exécution par-

faite, 1852, Luxembourg, imprimerie de V. Biich.

35. De M. le chevalier Laboureur, membre de l'Académie et

du Conseil des Beaux-Arts de Rome , membre correspondant

de l'Académie , son ouvrage intit ulé : Elenco Délie opère Eseguite

Dallo Scultore , etc. 1 vol. in-8°, accompagné de planches, 1847 ,

Rome, imprimerie de Salviucci.
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56. \)v M. l'ablié Van don Ncst , membre etFeclif de rAcadéinie
,

sa notice intitulée : llet Antwerpsch Maegdenhuis , zyn oorsprong en

voortgang. Br. in-8", 1852, Anvers, imprimerie de Yan DierenetC".

37. De M. le comte de Meiano , membre correspondant de

l'Académie, les publications qui ont été faites par la Société his-

torique d'Utrecht , pendant l'année 1852.

38. M. F. Van Dycke, de Bruges, fait hommage à l'Académie de

son Recueil héraldique , contenant des notices généalogiques et

historiques d'un grand nombre de familles nobles et patriciennes

de la ville et du franconat de Bruges. 1 gros vol. in-8°, accompagné

de 42i armoiries, très-bien dessinées et lithographiées ; 1851,

Bruges, imprimerie de C. De Moor.

Ce recueil, fruit de longues et laborieuses recherches , faites

consciencieusement, est un travail digne d'attirer l'attention des

généalogistes et de recevoir d'eux un accueil distingué. La

noblesse de Bruges doit savoir bon gré à M. Van Dycke d'avoir

fait cette publication. Il est seulement à regretter qu'il ait oublié

plusieurs noms auxquels se rattachent de beaux souvenirs, et

qu'il ait passé légèrement sur un nom comme celui de Baersdorp,

qu'il orthographie van Baesdorp, et dont la ville de Bruges, aussi

bien que l'ancienne noblesse, peut être fière. Corneille de Baersdorp

(et non van Baesdorp), docteur en médecine, des seigneurs de

Baersdorp, chevalier, médecin, conseiller et chambellan de l'em-

pereur Charles-Quint , issu d'une branche de l'illustre maison de

Borselle, dont l'origine remonte à un souverain de Hongrie,

pratiqua la médecine avec succès et composa quelques bons

ouvrages; il fut bourgmestre de la commune à Bruges en 15G'2 et

1563, et décéda le 24 novembre 1563; il est enterré à la cathé-

drale de Bruges à côté de sa femme , noble dame Anne de 31ous-

cron. Nous ferons à M. Van Dycke la même observation à propos

de son article sur François de Boodt , qu'il cite avec raison comme
chevalier de noble et ancienne extraction, seigneur de Lisseweghe

et de Schoonewalle , bourgmestre et premier échevin de la ville

de Bruges. L'illustre maison de Boodt a fourni un des plus savants
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médecins de son époque , auteur de plusieurs ouvrages , nous

voulons parler d'Anselme-Boèce de Boodt, fils de messire Anselme,

chevalier, et de noble dame Jeanne de Voet, il naquit à Bruges, en

i552, reçut une brillante éducation et se fit graduer docteur

en médecine à Padoue; il fut ensuite médecin et conseiller

de l'empereur Rudolphe I , et à la mort de ce prince, arrivée

en 1612, il revint pratiquer la médecine à Bruges, où il mourut

le 21 juin 1632 , âgé de 80 ans , il fut enterré dans le caveau

de sa famille à l'église de Noire-Dame de Bruges.

Les observations que nous venons de faire nous rappellent l'inté-

ressante Notice de notre savant bibliothécaire, le docteur Broeckx,

sur les médecins belges issus de l'ancienne noblesse, et dont le nombre

est très-considérable, parce que la médecine, cette noble science, était

considérée comme marchant de pair avec la noblesse. Les hommes

appartenant aux plus illustres familles n'ont pas dédaigné, comme

le dit fort bien M. Broeckx , de se livrer à la pra,li([ue médicale,

qui n'était point une profession dérogeante. Ce qui est digne de

remarque c'est que la plupart des médecins sortis de l'ancienne

noblesse ont été des hommes dont la Belgique peut encore aujourd'hui

s'enorgueillir, qui se sont signalés par leur vaste savoir, par des

ouvrages marquants et par leur dévouement à l'humanité soutfrante.

Nous remarquons dans l'ouvrage de M. Van Dycke , plusieurs

médecins de noble extraction décédés à Bruges , qui ont été omis

par M. Broeckx , ce sont : Pierre-Robert Breydel , docteur en

médecine, né à Bruges d'une ancienne famille noble, illus-

trée par ses alliances et par les hommes distingués qu'elle a

produits; descendant de l'un de ces braves dont la mémoire

ne cessera de faire vibrer le cœur de tout Belge digne de ce

nom , nous voulons parler de cet intrépide Jean Breydel qui

fut la terreur des Français
,
qui délivra la ville de Bruges de leur

joug, le 25 mai 1302, et que le comte Guy de Namur arma cheva-

lier à la tête de l'armée avant le commencement de la fameuse

bataille de Courtrai , le 11 juillet 1502 ; bataille si glorieuse pour

les Flamands, preuve incontestable de ce que peut leur bravoure
;

23 X 4
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bataille qui a fourni à notre honorable vice-président, le sujet de

son admirable tableau si connu , et qui a placé M. de Keyser au

rang des plus grands peintres de l'époque actuelle. Le docteur

Pierre-Robert Breydel éponsa en premières noces , le 2 juillet

172G, noble dame Marie-Catherine Ysenbaert , et en secondes

noces, en 1755 , noble dame Ferdinandine de Zoetaert , il est le

grand' père maternel de la femme de Bernard-Brunon baron de

Marenzi de Marensfeld , des marquis héréditaires du St-Empire

romain , vivant encore à Bruges , reconnu dans la noblesse

du royaume. 2. Simon de Lecluyse , médecin et chambellan

de Charles duc de Bourgogne, commissaire pour le renou-

vellement du magistrat de Bruges, en 14(39 et 1470. 5. Daniel

de Pallant, docteur en médecine, issu de l'une des plus an-

ciennes maisons nobles des Pays-Bas, décédé à Bruges, en d615,

enterré à l'église de St-Jacques , duquel descend
, par le ma-

riage d'André-Joseph de Penaranda (décédé à Gand, en 1696)

avec dame Madelaine-Georgine-Magdale baronne de Pallant , la

Irès-ancienne famille noble de Penaranda qui est reconnue

dans la noblesse du royaume, famille qui est originaire de

l'une des plus illustres maisons d'Espagne. 5. Jean-Baptiste van

Damme, licencié en médecine, décédé à Dixmude, le 20 sep-

tembre 1751 , et Jean-François van Darame, licencié en médecine,

né à Dixmude, le 27 octobre 1723, décédé le 25 octobre 1800.

Le premier de ces deux médecins est le bisaieul de dame

Julie-Marie-Joseph van Damme, née à Bruges, le 21 Juin 1819,

alliée à Pierre-Ferdinand de la Serna, comte de la Laguna de

Los terminos, reconnu dans la noblesse du royaume. 4. François

Kapaert, appartenant à une ancienne famille noble, reçu docteur

en médecine à Pise, en 1530, ensuite médecin pensionné du

franc de Bruges, décédé à Bruges, le 2 septembre 1587, enterré

à S"-Walburge, duquel descend en ligne direcle Frédéric-Aybert

Gliislain-Josoph Kapaert de Grass, né à Bruges, le 3 décembre

1799, conseiller à la cour des comptes de Belgique, reconnu

dans la noblesse du royaume.



— 51 —

Nous rappellerons que d'autres nobles et anciennes familles

de Bruges ont produit des médecins savants et distingués qui

ne sont pas mentionnés par M. Broeckx, telles sont celles de

Heusden (Jean de Heusden fut médecin du comte de Flandre Louis

de Malle), de 31eerendree, de Commene, de Dixmude , van Bevere

,

de BaréjWyts, de Roode , de Carrion, de Witte, deDeckere,

O'Sullivan , van de Walle , etc. Jacques de Deckere , licencié

en médecine, était président de la Société de médecine de Bruges

en 1681. Jérémie O'Sullivan, licencié en médecine, était président

de la même société en 1763. Léonard van de Walle, né en

1696, gradué docteur en médecine à Louvain , en 1724, était

échevin héréditaire et orateur du franc de Bruges, et auteur

d'un Traité sur les inhumations précipitées. Josse van de Walle,

licencié en médecine , était président de la Société de médecine

de Bruges, en 1739 et 1740. Jacques Wilgiers, d'une famille

noble de Bruges
,

portant d'or à un ^ de sable , fut médecin

de la cour de Guillaume duc de Clèves et de Juiliers. Sa

sœur, dame Anne Wilgiers, avait épousé Jean van den Kerckhove

dit vander Varent, écuyer, conseiller du duc de Clèves, décédé

en 1574, après avoir été conseiller et procureur du conseil

de Flandre. Aux archives de Bruges, année 1585, n° 279,

se trouve consigné l'état de biens dressé à la mortuaire d'Anne

Wilgiers
, présenté par les héritiers aux réviseur et éche-

vins de la Chambre orpheline de Bruges le 21 juin J585. Dans ce

document il est dit que dame Anne Wilgiers était veuve de Jonck-

heer Jean van den Kerckhove dit vander Varent, conseiller du duc

de Clèves. Aux mêmes archives est inscrit, sous la date du 12 juin

1585, n° 557, l'acte par lequel Jean Van den Kerckhove dit vander

Varent , tils de Jean et d'Anne Wilgiers , rend compte des biens

délaissés par feue dame Anne Wilgiers, sa dame mère , au quartier

de Gand.
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RAPPORT
présenté à la Séance générale de rAcadémic d'Archéologie de Belgiiiiic

,

LE 18 DÉCEMBRE 1852,

PAU

M. €. BROECHX, Ribliolliécairc-Archivislc.

Messieurs

,

Chargé de présenter un rapport sur les échanges que notre

compagnie fait avec les sociétés savantes qui se proposent le

même but d'études, je viens aujourd'hui remplir celte mission.

Anvers, qui est le berceau et qui sera toujours le siège de

l'école flamande, malgré les intrigues ourdies récemment par

quelques hommes égarés pour lui ravir cette gloire, possédait

dans son sein plusieurs associations scientifiques et artistiques;

l'une des plus utiles, celle qui était dans les vœux de tous les

amis des arts , lui faisait encore défaut. M. le vicomte de

Kerckhove-Varent remplit cette lacune en créant le 44 octobre

1842 l'Académie d'Archéologie de Belgique. Etablie sur des bases

solides, elle sut bientôt acquérir un rang distingué parmi les as-

sociations archéologiques connues. Elle ne le dut ni à l'intrigue, ni

à des manœuvres indignes des savants. Non, elle n'avait pas

besoin de recourir à ces moyens. Chacun de vous, Messieurs, en

connaît le secret : c'est que les hommes que votre président s'était

associés, étaient comme lui, animés du désir de s'instruire, d'étu-

dier l'antiquité et de faire progresser les études archéologiques

on Belgique. Aussi , dès le lendemain de son installation, l'Acadé-

mie se mit à l'œuvre, et rassembla les matériaux qui font le sujet

des neuf volumes qu'elle a publiés.

Les relations (pi'clle établit avec l'élite des savants, exercèrent

une influence salutaire sur les études archéologiques dans notre
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pays. Partout on se mit à scruter les monuments antiques, partout

on vit les savants se réunir en société et travailler en commun

à l'élucidation des questions dont la solution exige de passer par

le creuset de la discussion. Vous citer. Messieurs, la fondation des

sociétés archéologiques de Namur, d'Arlon , de Liège , du Lim-

bourg et d'autres, c'est prouver amplement l'impulsion que

votre Académie a donnée aux investigations du passé.

Comme les arts et les sciences sont cosmopolites, la renommée

de l'Académie franchit les frontières et ses publications reçurent

partout l'accueil le plus flatteur. Dans les deux hémisphères on se

disputa à l'envie l'honneur d'être associé aux travaux de votre

compagnie. Partout on vous fit l'offre d'entrer en relation avec

vous, partout on vous proposa l'échange des publications avec nos

Annales. Les détails dans lesquels je vais avoir l'honneur d'entrer

à cet égard seront, je l'espère, des preuves éclatantes que votre

association a répondu à l'attente des savants.

Bien que l'Académie entretienne des relations amicales avec

la plupart des sociétés d'Archéologie, je ne ferai mention que de

celles qui nous ont fait parvenir leurs travaux. Dans l'énumération

des ouvrages, j'ai suivi l'ordre dans lequel ils se trouvent à la

collection de notre compagnie.

1" Mémoires de la Société nationale archéologique du Midi de la France.

Toulouse , Manavit , in-i» , les livraisons 4, 5, 6, 7 et 8 du tome VI.

Celte société a été établie à Toulouse en 1831.

2» Archiv fiir Kunde OEslerre'ichischer Geschichts-Quellen. Herausgegebeu

von lier zur Pflege vaterlandischer Geschichte aufgestellten Commission

der Kaiserlichen Académie der Wissenschaften. Vienne , imprimerie impé-

riale et royale , in-S". Les années 1849 , 1850.

L'Académie impériale des sciences de Vienne nous a encore fait par-

venir les publications suivantes : 1° Fontes rcrum Austriacarum. Vienne,

2 volumes in-8''
,

publiés en 1849 et 1851. — 2" Silzungsberichte der

Kaiserlichen Akademie der Wissenschaften. Pliilosopliisch-iiistorische

Classe. Vienne, in-8'' , les livraisons parues en 1849 et 1850.



5" Mémoires de l'Académie royale du Gard. Nimes , Durand-Bcllc , 1844

el 1847 , 2 volumes in-8". — Le premier volume conlienl les travaux de

1842, 1845, 1844 ; le second ceux de 1845-1846.

Secrétaire-perpétuel : M. Nicot.

4° Mémoires de VAcadémie d'Arras. Tome XXV. Arras, V« Degeorge
,

1851, in-8''.

5° Mémoires de l'Académie nationale des Sciences , Inscriptions et Belles-

Lettres de Toulouse. Quatrième série. Tomes I et II. Toulouse , Douladoure,

1851-1852, in-8".

M. Ducasse , directeur de l'école de médecine, est secrétaire-

perpétuel.

6" Mémoires de la Société d'Agriculture, Sciences, Arts et Belles-Lctlns de

Baycux. Bayeux , St-Ange Duvant , in-8", — Les trois premiers volumes

publiés en 1842, 1844, 1846.

Cette association adopta ses statuts constitutifs le 52 août 1841

et elle fut autorisée par le gouvernement le 22 octobre suivant.

—

Secrétaire-général : M. Castel.

1° Mémoires de l'Académie des Sciences , Arts et Belles-Lettres de Caen.

Caen , Ilardcl , in-S". Les trois volumes publiés en 1847 , 1849, 1851.

L'Académie public encore : Bulletin de Vinslruclion publique et des so-

ciétés savantes de l'Académie de Caen. Caen , A. Hardel , in-8". Les deux

premiers volumes.

Secrétaire-général : M. Travers.

8" Becueil des publications de la Société Havraise d'études diverses des

15% IG' et la 17« années. (1847 à 1850). Havre, Lemale, 1851, 1 vol. in-8''.

Secrétaire: M. Michaud.

9" Mémoires de la Société des Antiquaires de Picardie. Amiens , Duval

in-8". Trois volumes : 8, 9 , 10 publiés en 1840 , 1848 et 1850.

Depuis 1814 la compagnie publie un bulletin trimestriel. Notre biblio-

îliéquc imssède au complet les années 1844, 1845, 1846, 1848, 1849, 1850.

Il nous manque : la .V livraison de 1847 , la 4*^ de 1851. De l'année 1852

il n'a paru que les trois premières livraisons.

Secrétaire-perpétuel : M. Garnier.
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10" Bulleiin de l'Académie Delphinale. Grenoble , Prudhomme , in-S"
,

tomes I et II et cinq livraisons du tome troisième ,
publiés en 1846

,

1847 , 1850.

Secrétaire-perpétuel : M. Ducoin.

H» Mémoires de la Société académique de Cherbourg. Cherbourg , Bou-

langer et Baufort , in-S", cinq volumes ,
publiés en 1835 , 1858 , 1845 ,

1847, 1852.

Secrétaire : M. E. Delacliapelle.

12" Mémoires de la Société des Antiquaires de la Morinie. St-Omer ,

Chauoin , in-S". Les cinq premiers volumes publiés en 1854, 1855, 1856 ,

1859,1841. Depuis 1852 la Société publie un bulletin historique , dont

les trois premières livraisons nous sont parvenues.

La société a été créée en 1835 ; M. de Givenchy exerce les fonc-

tions de secrétaire-perpétuel.

15° Mémoires de la Société des Sciences de l'Agriculture et des Arts de Lille.

Lille , Danel , in-S". Deux volumes qui ont paru en 1847 et 1848.

Secrétaire-général : M. Victor Delerue.

14° Bulletin de la Commission historique du département du Nord.

Tome I. Lille , Danel , 1845 , in-8°.

La commission historique a été créée en 1839.

15° Précis analytique des travaux de l'Académie des Sciences , Belles-

Lettres et Arts de Rouen
,
pendant l'année 1850-1851. Rouen , Pérou ,

1851 , in-8°.

Secrétaires : MM. Girardin et Pottier.

16° Mémoires de la Société royale des Sciences , Lettres et Arts de Nancy.

Nancy, Grimblat, in-8°. Deux volumes édités en 1846 et 1848.

Cette Société fondée par Stanislas , le 28 décembre 1750 , sup-

primée avec les autres académies et sociétés savantes et littéraires

de la France , le 8 août 1793 , fut restaurée le 25 juillet 1802. Le

secrétariat-perpétuel est exercé par M. de Haldat.

17" Journal de la Société d'Archéologie et du comité du Musée Lorrain.

Nancy , Lepage , 1852 , in-8". Le numéro d'août 1852.

Secrétaire : M. l'abbé Guillaume.
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IS" Société Dunkerquoise pour Vencouragement des sciences , des lettres

et des arts. Premier bulletin. Dunkerque , Vandalle, 1852, in-8".

La Société a été fondée le 16 février 1851. Elle a pour secrétaire

M. Gerot.

IQ" Mémoires de la Société royale des Antiquaires du Nord. 1840-1844.

Copenhague , Berling , 1845 , un volume in-S".

M. G. G. Rafn, conseiller d'état actuel, exerce les fonctions de

secrétaire.

20" Mitlheilungen der Antiquarischen Gesellschafl in Zurich. Zurich ,

Meyer , in-4''. Les deux volumes parus en 1841 el 1844.

L'association, créée eu 1832, a choisi pour secrétaire M. George

von Wyss.

21" Zeitschrifl des Vereins fUr Thiiringische Geschichte und AllerIhums-

kunde ersles Hefl. Jéna , Frommann , 1852 , in-8°.

Instituée le 2 janvier 18.^2 , la compagnie a nommé pour secré-

taire M. le professeur H. Riickert.

22" Journal of Ihe Bombay-Branch royal asialic society. Bombay,

Graham, in-8". Les volumes III et VF et IV, ou les numéros de janvier

4849, 1851 et 1852.

23" Nieuwe reeks van werken van de Maatschappij der Nederlandsclic

Letterkunde te Leide. Leide, Luchlmans, in-8°. Les 5" et 6* volumes

qui ont paru en 1847 et 18.50.

Le premier de ces volumes contient un mémoire des plus

intéressants sur l'influence que le poëte Bilderdyk a exercée

sur la langue néerlandaise; en voici le titre : Proeven over den

invloed van Bilderdyks dichlwerken op onze taal, ten aanzien van

het vormcn van nieuwe en het terugroepen van oude woorden en

spreekwijzen, door A. Dejager.

2i" llandelingen van het promnciaal Gcnoolschap van kunslen en we-

temchnppcn in Nnord-Brabayul. Hois-lc-Duc , Palier, 1844, première cl

deuxième livraisons du tome 1(1 in-8". La troisième livraison de ce vohnnc

est in-4" et imprimée à Bréda en 1844 chez Broese. La première partie du

4" volume, publiée à Bois-lc-Duc, chez Palier, 184<), in-8".



— 57 —

Cette compagnie savante a encore publié, i° Verzameling van

Kronîjken betrekkelîjk de stad en Metjerij van s'Hertogenbosch.

Bois-le-Duc, Stokvisch, 184G, trois livraisons in-S"; 2° Charters

en geschiedkundige bescheiden betrekkelîjk het land van Ravenstein.

Ibid., 1850, quatre livraisons in-S"; 5° Verzameling van zeldzame

oorkonden betrekkelîjk het beleg van s' Hertogenbosch in den jare

1629, eerste stuk. Ibid., 1850, in-8°.

Secrétaire : M. Pape.

25" Berigten van hel hislorisch Gezelschap le Ulrecht. Utrechl, Bosch ,

in-8°. La première livraison du premier volume parul en 184G , la

deuxième chez Kemink, en 1848; la première du deuxième volume en

1849; la première du tome III en 1850 et la deuxième en 1851.

Cette société publie aussi : Kronyk van het historisch Gezel-

schap te Utrecht. Utrecht, Kemink, in-8°. Elle nous a fait par-

venir cinq volumes publiés en 18i7, 1848, 1849, 1850, 1851.

Les deux premières années manquent.

Premier secrétaire : M. de Geer tôt Oudegein.

26° La Société historique du Palatinat (Historische Vereine der Pfalz),

nous a fait parvenir : 1" Tradilioncs possessionesque Wizenburgenses. Co-

dices duo cum supplemenlis. Edidil societas historica Palatina. Spire, Kranz-

buhler, 1842, in-i"; 2" Die freie Reichstadl Spcier vor irher Herslôrung nach

urkundlichen Quellen orllich geschilderl von D'' Heuss. Spire , 1843 , in-4".

27° Memorias de la real Acadcmia de ciencias de Madrid. Madrid, 1850,

in-4'' , tome I
,
première partie.

L'Académie a été créée par lettres patentes du ministre de

l'instruction, datées du 25 février 1847.

Secrétaire-perpétuel : M. Mariano Lorente.

28" Mémoires de la Société des Antiquaires de Normandie. Caen ,
Hardel,

in-4''. Noire Académie ne possède que quatre volumes les 6% 7" 8'' et 9*

de la 2'' série, publiés en 1850, 1851 et 1852.

Secrétaire : M. de Formeville.

29° American journal of fine arts : dcvolcd (o Painting , Sculpture,

Arckiiccture, Music , etc. New-York, Taylor, 1844, in-4°. La première

livraison.
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30" L'Académie nationale de dessin de New-York (National Academy of

design), nous a envoyé plusieurs gravures ainsi que les catalogues de ses

expositions annuelles.

Secrétaire : M. Chapman.

31" Journal de médecine cl d'histoire nalurcllc, publié par l'Académie

impériale médico-chirurgicale de St-Pétersbourg. St-Pélersbourg, Grsell",

in-8". Les quatre premiers cahiers publiés en 1840, 1841 et 1842.

« C'est depuis 1706 que la médecine fui enseignée dans les

écoles de médecine fondées par Pierre-le-Grand. En 1783 s'éleva

à St-Pétersbourg l'Institut médico-chirurgical. En 1796 furent

fondées deux Académies de médecine, l'une à St-Pétersbourg et

l'autre à Moscou, chacune d'elles pour 120 jeunes gens, élevés

aux frais de la couronne. En 1808 l'Académie de médecine et

de chirurgie de St-Pétersbourg reçut de Sa Majesté l'empereur

Alexandre I le litre d'Académie impériale et tous les privilèges

des institutions scientifiques supérieures, qui existaient alors en

Russie. Ce souverain, grand protecteur des sciences, qui, par

la fondation d'un grand nombre d'établissements scientifiques a

témoigné hautement combien il s'intéressait à la civilisation de

son peuple, fixa particulièrement son attention sur la médecine,

si indispensable et si utile pour toutes les classes de ce vaste

empire. L'Académie de Moscou formait une section dépendante

de l'Académie de St-Pétersbourg. Celle-ci dès 1800 avait été

placée dans un bâtiment particulier, nouvellement construit. Le

18 décembre 1833 elle reçut de nouveaux statuts et de nou-

velles ressources, tant sous le rapport de la science, que sous

le rapport économique. Entre autres il fut assigné tous les ans

sur le trésor impérial la somme de 413,590 Rbl. B.".

» L'Académie de médecine et de chirurgie de Sl-Pétersbourg se

trouva d'abord sous la direction du ministère de l'instruction

publique, puis sous celle du ministère de l'intérieur. Le 15 dé-

cembre 1838 elle passa au ministère de la guerre et se trouve

aujourd'hui sous les ordres immédiats de directeur du dépar-

lement des colonies militaires , comte de Kleinmichel. Le but



— 59 —

de cette Académie est de former des médecins de Tarmée. Elle

a pour président le conseiller d'état actuel de Schlegel. Par

ordre de Sa Majesté l'empereur, à dater du 13 octobre 1839,

l'Académie a été autorisée à publier un journal, dont le rédac-

teur est M. le docteur Sti!irmer. »

52° Revue Archéologique ou recueil de documents et de mémoires relatifs

à Vétude des monuments , à la numismatique et à la philologie de Vantiquité

et du moyen âge, publiés par les principaux archéologues français et

étrangers. Paris, Leleux, in-8°. L'Académie a reçu quatre extraits de

livraisons publiés en 1845, 1846, 1847 et 1851.

33" Annales Archéologiques, publiées par Didron aîné, Paris, Claye

,

1849, in-4°. Les six livraisons du tome IX.

54" Panthéon biographique universel, revue mensuelle, historique et

nécrologique, par M. Perraud de Thoury. Paris, 1851, in-8°. Les quatre

premières livraisons de la troisième année.

55" Wiirtembergischen Alterthums-Verein. Stuttgart, Arnold, in-folio.

Quatre livraisons, accompagnées de magnifiques planches, pour la plupart

coloriées, et publiées en 1844, 1845, 1846 et 1847.

56° Correspondenzblatt des naturhistorischen Vereines fUr die preus-

sischen Rheinlande. Bonn, C. Georgi, 1846, in-8°. Le u° 15.

57" Publications de la Société pour la recherche et la conservation

des monuments historiques dans le grand duché de Luxembourg , con-

stituée sous le patronage de S. M. le Roi Grand-Duc
,
par arrêté daté

de Walferdange; du 2 septembre 1845. Luxembourg, Lamort, in-4°,

La bibliothèque possède les sept premiers volumes publiés en 1846

.

1847, 1848, 1849, 1850, 1851, 1852.

Secrétaire-conservateur : M. A. Namur.

58° Annales de la Société pour la conservation des monuments historiques

et des œuvres d'art dans la province du Luxembourg. Arlon, Bruck, 1851

,

1 vol. in-8°.

Le 16 août 1847 , la Société fut installée à Arlon par M. Smits,

gouverneur de la province.

Secrétaire : M. Prat.
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r»y ' Annales de la Sociclé Archéologique de Namur. Nacnur , VVesinael-

Lcgjos, iii-8". La bibliothèque possède les 5" el -iMivraisons du tome I ,

publiées en 1850 el les trois premières du tome II, publiées de 1851 à J852.

Secrétaire : M. Jules Borgnet.

iO" BnUelin de la Sociclé Hislorique et Lilléraire de Tournai. Tournai.

Delmée, in-8". Les deux premiers volumes publiés en 1849 et 1851,

Cette société a encore publié 1° Mémoires, tome I, fascicules 1,2,5;
2" Tablelles, n" 1 et 2. Notre Académie ne les a pas encore reçus.

Secrétaire : M. Fréd. Hennebert.

il" Mémoires cl publications de la Société des Sciences, des Arts et

des Lettres t/u lîainaut. Mons, Iloyois, in-8". L'Académie a reçu les

1" el ô" livraisons du tome IV, publiées en 1845 el la 1"'" du lome V.

Secrétaire-perpétuel : M. Mathieu.

i2" Société des bibliophiles belges, séant à Mons. Mons, Hoyois, in-8".

Nous avons reçu le n- 12 publié en 18i2, el le n° 15 publié en 1845.

Secrétaire : 31. Camille Wins.

45' Annales de la Société royale des Beaux-Arts de Gand. Gand,

Debusscher, in-8". Les tomes premier (1844-1845), deuxième (1846-

1847) , les trois premières livraisons du lome troisième (1848-1850) el

la deuxième livraison de 1851-1852.

Secrétaire : M. De Busscher.

44" Bulletin de l'Institut archéologique Liégeois. Liège , Carmannc

,

1852, in-8", tome I, l''" livraison.

Secrétaire : M. Ulysse Capitaine.

45" Société libre d'émulation de Liège. Procès-verbal de la séance

publique tenue le 29 décembre 1850. Liège, Desocr, 1851. 1 vol. in-8".

Secrétaire-général : M. le chevalier de Le Bidart de Thutnaide.

46" Bulletin de la Société scienti/ique et lilléraire de Limbourg. Tongres,

V'' Collée, 1852, in-8', tome l, les deux premiers fascicules.

Secrétaire : M. Driesen.

47. Bulletin de la Société des gens de lettres belges. Bruxelles , Decq,

I8.')0, in-8". Les 5, 9, 10, 11 et 12'' livraisons de la première année.

Secrétaire : M. L. Schoonen.
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48" Commission royale pour la publication des anciennes lois ei ordon-

nances de la Belgique. Procès-verbaux des séances. Bruxelles, Delloiubc,

in-8". Le tome I, publié en 18i8 et les deux cahiers du deuxième, im-

primés en 1819.

Secrétaire : M. Gachard.

49° Bulletin du Bibliophile Belge, fondé par M. le baron de Reiftenberg,

publié par F. Heussner, sous la direction de M. Ch. de Chènedollc.

Bruxelles, in-8". Les tomes VII et VIII et les cinq livraisons du tome IX,

publiées de 1849-185:2.

50° Messager des sciences historiques , des arts et de la bibliographie

de Belgique; recueil publié par MM. J. de Saint-Génois, C. P. Serrure,

A. Van Lokeren , P. C. Van der Meersch et Ph. Kervyn de Volkaersbeke.

Gand, Ilebbelynck, 1845-1852. 10 vol. 10-8°.

51° Belgisch Muséum voor de nederduitsche tael- en letterkunde en de

geschiedenis des vaderlands, uitgegeven door J. F. Willems. Gand, in-8".

Les années 1844 et 1845 et la première livraison de 1846.

Cette publication si remarquable sous tous les rapports, a cessé

de paraître par la mort de M. Willems.

52° La Bévue de Liège , sous la direction de M. Félix Van Hulst. Liège

,

Oudart, in-8°. Les livraisons publiées en 1845, 1846 et 1847.

^0" Hel Taelverbond. Letterkundig tydschrift. Anvers, Buschmann

,

in-8''. Les six premières livraisons de l'année 1846 , les dix premières

de 1847.

54° Audcnaerdsche Mengelingen, uitgegeven door Lodewyk van Lerberghe

en Jozef Ronsse, onder medevverking van den Heer .1. Keiele. Audenaerde,

in-8°. L'Académie possède les tomes I, II, IV, publiés en 1845, 1840,

1850; les livraisons 1, 2, 5 et 6 du tome III (1848) et les deux

premières du tome V (1852).

55° Journal de l'architecture et des arts relatifs à la construction. Bévue

des travaux exécutés en Belgique. Bruxelles, 1849, in-8°. Les quatre pre-

mières livraisons de la deuxième année.

56° Boletin de medicina, cirujia y (armada. Periodico oficial de la

sociedad mcdica gênerai de socorros mutuos y de la academia quirurjica
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malritense. Madrid, Delgras, iu-4". Les années 184-4 et 1845 et quelques

n^' de 1847 et 1850.

57" E(f>7]fji€pt<i àpx(^co\6<piK'i]. Athènes, 1847, in-4". La 29'^ livraison.

58° Histoire généalogique et héraldique de quelques familles des Flandres

,

par M. Ph. Kervyn de Volkaersbeke. Gand , Gyselinck , in-folio. Les sept

premières livraisons.

59" Choix de mémoires de la Société littéraire de l'Université Catholique

de Louvain. Louvain, Fonteyn, 1841-1850. Cinq volumes in-8°.

00° Bulletin de l'Académie royale de médecine de Belgique. Bruxelles

,

in-8''. Les tomes 9, 10, 11.

Secrétaire-perpétuel : M. Sauveur.

61» Bulletin de la classe historico-philologique de l'Académie impériale

des sciences de St-Pétersbourg. St-Pélersbourg, Eggers, 1844-1849, in-4°.

Les sept premiers volumes.

Secrétaire-perpétuel : M. Fuss.

02" Nobiliaire de Belgique, par M. Vanderheyden. Anvers, L. J. De Cort,

1849-1852, iu-8°. Les dix-sept premières livraisons.

05" Dictionnaire généalogique et héraldique des familles nobles du

royaume de Belgique, par M. Goetuals. Bruxelles, 1845, Polack-Duvivier,

in-4'', quatre livraisons contenant des notices sur les familles de Blondel,

d'IIane de Steenhuyse, van den Broucke de Terbecq, de Quartier d'Yve,

de Baudignies.

Ce dictionnaire est le complément de YArmorial de Belgique, par

M. le baron Isid. de Stein d'Altenstein.

64° Armoriai de Belgique, par M. le baron Isid. de Steiu d'Altenstein.

Bruxelles, 1840, in-4°. Le premier volume et les deux livraisons du

supplément.

65" Annales d'oculistique, publiées par M. le docteur Florent Cunier.

Bruxelles, in-S" Quelques livraisons des tomes XII, XIII, XIV, XV, XVI,

XVII et XXVI.

66° Gazette médicale Belge
,
publiée par les docteurs Van Meerbeeck et

Van Swygcnhoven. Bruxelles, Parent , in-folio , 1845-1849. Les cinq der-

niers volumes.
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67° La presse tnédicalc Belge, publiée par M. Crocq et Hanon. Bruxelles,

1849 et 1850. Deux volumes in-i".

68° Revue médicale, pharmaceutique et hippiatrique , publiée par le doc-

leur Ch. Détienne, fils. Liège, 1847 , in-8°. Les deux premières livraisons.

69° Le Progrès pacifique. Revue nationale. Tome I
, première livraison.

Liège, Carmanne, 1851, in-8". La livraison de septembre.

70° Répertoire de la Société de médecine de Boom. Boom, Van Gauberghe,

1848 , in-8''. La deuxième livraison.

71° Annales de la Société de médecine d'Anvers. Anvers, Buschmann, in-8°,

1840 à 1852. Douze volumes.

Secrétaire : M. Besseras.

720 Journal de Pharmacie ,
publié par la Société de pharmacie d'Anvers.

Anvers , De Cort , in-S" , 1845 à 1852. Huit volumes.

Secrétaire : M. Acar.

73» De Vlaemsche Rederyker , tydschrift fer bevordering van tael- dichl-

en letterkunde , onder het bestuer van P. F. Van Kerckhoven , en met de

raedewerking der voornaemsle schryvers. Anvers, Van Ishoven, 1852,

in-8°. Les cinq premières livraisons du tome XVir.

Si à ces détails , Messieurs , l'on ajoute les encouragements que

l'Académie d'Archéologie continue de recevoir de la plupart des

souverains et de l'élite des savants qui nous font parvenir leurs

ouvrages , vous pouvez , à juste titre , être fiers de vos succès. Ces

résultats paraîtront d'autant plus honorables
,
quand on songe

que votre compagnie ne reçoit aucun subside et qu'ils sont dûs

uniquement au zèle de ses membres. Continuons , Messieurs , à

marcher dans la voie tracée par vos statuts , et permettez-moi

d'être l'interprète de vos sentiments en souhaitant que l'Académie

d'Archéologie de Belgique, dans la seconde période décennale de

son existence , augmente encore , s'il est possible , l'estime et la

considération qu'elle s'est acquises parmi les savants , par des

travaux réellement utiles , par des travaux propres à faire pro-

gresser les études archéologiques.
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SYSTEME CELLULAIRE
DANS SES RAPPORTS

AVEC LE CULTE CATHOLIQUE K

letlre adressée à S. E. le cardinal Moricbiui, Irésorier-général de la Chambre apostolique,

archevêque de Nézib io pariibus et cx-nouce en Bavière,

LE BARO!%i DE HODY,
Aneien itdwiuistrateur di'9 jirisoiin et de ia sûreté publique , membre honoraire de TAcadémie*

In cella invenies quod ' foris eoepiùa amittes.

Cella continaata dulceecit et maie custndita

odium générât et vilescit. Si in principio con-

versionis tuae benè cam incolueris et custodieris,

erit tibi posteà dilecta arnica et gratiaslmum

solatiiftn.

Imit. CkrUt., lib. I, c. 20.

Monseigneur
,

Lorsqu'en 1840 le gouvernement belge me conûa l'administra-

lion des prisons de l'étal, je dus étudier, plus intimement que je

ne l'avais fait précédemment, les diverses théories concernant

la réforme pénitentiaire. Je lus, avec l'attention que méritait cette

grave question , les nombreux ouviages auxquels, depuis d830
,

elle avait donné naissance, et pendant longtemps, je l'avoue, le

doute régna dans mon esprit sur la véritable solution que compor-

tait ce grand problème social.

* Cet excelleni travail otrre un grand inlérêl sous le rapport historique et

archéologique
, quoique son litre ne semble i)as l'indiquer.

(IS'ute du Secrélaire-pcrpdlucl de l'/icaddmie).
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Les écrivains qui défendaient, les uns le sysièuie d'Auhui'n
,

les autres le régime pensylvanien , apportaient dans la liKte une

ardeur égale, un talent incontestable, et en même temps les

alïirmalions les plus positives, les plus contradictoires. L'expé-

rience des faits me manquait.

Je cherchai à les étudier avec soin en Belgique, en France, en

Angleterre. Après 12 années de réilexion, je quitte l'administration

des prisons et je crois de mon devoir de dire hautement que je

considère aujourd'hui le système cellulaire, tel qu'il a été mis en

pratique à Pentonville-lez-Londres, et tel que nous l'avons essayé

en Belgique * comme le seul propre à procurer la réforme des

prisons.

C'est à vous. Monseigneur, que je dois cette déclaration,

parce que le remarquable discours que vous avez prononcé le

iA mai 1840, devant YAcadémie do, la religion catholique, et

qui coïncidait avec ma nominatien d'administrateur des prisons,

fut l'une des raisons qui firent naître mes doutes et mes appré-

hensions sur l'elîicacité du régime cellulaire de jour et de nuit.

En ed'et, vous aviez déclaré formellement ce régime anti-catholique

* L'extrait suivant s'applique parfaitement à cette épreuve, lieureuse jusqu'à

ce jour :

« Il faut bien étal)lir que lisolemenl, tel que le propose le projet de loi. ne sera

» pas absolu. S'il le fut autrefois à Philadelphie, dans le pénitencier de Cherry-

» Hill, où le détenu, d'abord privé de travail, ne recevant ses aliments que par un

» tour , était enseveli dans une sorte de tombeau , ce régime y a été singulière-

» ment adouci.

» On a reconnu que
,
pour obtenir l'amendement du condamné ,, il suffit qu'il

» soit privé de communications avec les autres détenus; on s'est donc borné

» à le séparer d'eux , et on a favorisé toutes les autres communications qui

» étaient de nature à faire naître et à développer en lui les sentiments hon-

)) nêles. Ainsi on lui a donné du travail, ce puissant moyen de moralisation; on

» lui a permis de sortir de sa cellule et de faire chaciue jour une promenade

» solitaire pendant une certaine durée de temps.

» C'est ce régime tempéré que le projet de loi propose d'appliquer aux prisons^

nBÉRKNGKR, Ripporl sur le projet de loi concernant le régime des prisons, Paris

1847, p. 17.»

2a X S
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à laisoii du rorganisalion incon)plc't(? et vicieuse que devait y

recevoir l'exercice du culte. A cette épo(jiie il me [)aiut. comme

à vous, que les cérémonies catholiques ne pouvaient se concilier

avec rem|)risonnemenl individuel : les combinaisons adoptées en

France, pour faire disparaître ce grief capital, étaient en elfet

extrêmement malheureuses.

A la maison pénitentiaire des jeunes délinquants, dite de la

Roquette, les prisonniers ne voyaient pas le prêtre, qui célébrait

la messe dans une chapelle pratiquée au centre de l'élablisement :

ils l'entendaient du fond de leurs cellules respectives et n'en

discernaient les diverses parties qu'à l'aide de signaux convenus

et successifs. La prédication était impossible dans ce système dont

l'aumônier ne pouvait se contenter.

A la nouvelle maison d'arrêt cellulaire, entreprise à celte

époque au faubourg St-Antoine, pour i,:200 détenus, et connue

aujoui'd'hui sous le nom de Prison Mazas , la porte de chaque

cellule s'entrebâillait de façon à permettre à la plupait des

prisonniers d'apercevoir d'un œil et dans le lointain un autel

placé au centre des ailes rayonnantes de l'établissement. Ici encore

la combinaison architectonique était misérable et excluait la

[)ar()le de Dieu , cette suprême consolation des malheureux et le

plus ellicace des remèdes contre le vice et l'irréligion. Aussi

les évêques français n'étaient-ils pas plus satisfaits que vous

,

Monseigneur, du système cellulaire , au point de vue de l'in-

iluence religieuse dont l'action salutaire, indisi)ensable, y était

en effet supprimée ou à-peu-près. Combien les adversaires de l'em-

prisonnement individuel étaient heureux de cette lacune ! Combien

étaient embarassés au contraire ceux qui, avec votre Eminence

,

considéraient l'inlluence religieuse comme devant primer toutes

les autres inlluences , comme étant propre, plus que toute autre,

à procurer l'amendement chez les prisonniers et une bonne police

dans les |)risons !

L'un des plus intrépides et des plus anciens fauteurs de la

rc-loiuM; [)énitentiaire , sincère catholique lui-même , insistait avec
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foi'ce (Exposé de l'élut de la question pcniientiaire, par Charles Lucas,

Paris, 18-44), swr Vopposition du clergé catholique en Italie, en

Belgique et ailleurs contre le système de Vemprisonnement séparé ,

p. 05, el i! ne manquait pas de citer textuellement, Monseigneur,

votre anathême de 1840.

Un voyage que je fis àLondresfixa tout-à-coup mes irrésolutions et

je revins convaincu que l'emprisonnement individuel oiïin\tnn\\e axan-

tages , sans olïVir des inconvénients assez sérieux, pour préférer un

aiitie système, quel q u'il fût.Un homme prévenu défavorablement peut

avoir parcouru ce que les Anglais appellent avec raison la prison-

modèle de Pentonville , sans avoir perdu ses préventions , mais je ne

crois pas que la grande majorité de ceux qui auront visité avec

soin , en détail , à toutes les heures de la journée , cellule par

cellule, local par local , cette admirable construction * en sorte

sans avoir au moins senti s'ébranler ses convictions hostiles ; la

plupart n'en sortiront qu'en emportant une conviction profonde

de la préférence que mérite le système de l'emprisonnement

individuel.

Aussi est-ce, je Tespèie, le système qui prévaudra définiti-

vement en Belgique.

Ce royaume possède déjà plusieurs spécimens de prisons cel-

* Au congrès pénitentiaire de Bruxelles, M. l'abbé Laroque , dont nous invo-

querons plus loin le témoignage, s'exprima sur la Chapelle de cet établissement

de la manière suivante :

« L'année dernière, après le congrès de Francfort, encouragé par l'honorable

» et regrellable M. Russell , j'ai été visiter la prison de Pentonville

» Pour compléter mes investigations, j'ai du ne pas hésitera voir de mes
» propres yeux les exercices religieux ; sous le point de vue du protestantisme

» ces exercices ne laissent rien à désirer. Les chants sont accompagnés par

» l'orgue. Du haut de la chaire je voyais tous les détenus. J'ai parcouru les cou-

» loirs qui conduisent aux stalles, el j'ai reconnu, tant la surveillance est

» sévère el incessante, qu'il est impossible que les prisonniers communiquent
» entre eux.

» La chapelle est séparée de la prison proprement dite. Je considère celte

» mesure comme une grande amélioration, comme un grand bienfait. »

{Di'bats du Congres pénitentiaire de liruxuUes , Deltombe, 1847, p. 145).
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liillaires. La maison de sûrelé civile el militaire de Liéi^e mérite

spécialement d'être visitée : établie sur un terrain peu lavorable

d'ailleurs, elle s'est rapprochée autant (pie possible du plan de

Penlonville, et c'est surtout par cette considération qu'elle ap-

pelle votre attention. La chapelle protestante de Pentonville

,

légèrement modifiée , a pu se prêter parfaitement aux exigences

du culte catholique , et ainsi se trouve heureusement résolu ,

avec fagrément de nos évêques , le problême délicat de l'in-

Iroduction des cérémonies romaines dans les prisons cellulaires.

Vous connaissez, Monseigneur, la chapelle de Pentonville dont

le plan se trouve annexé au rapport adressé au gouvernement

anglais , le 8 août 1844
, par le major du génie Jebb , inspecteur

général des prisons d'Angleterre el architecte de ce bel édifice.

Longue de 21 mètres environ sur une largeur de 12 mètres, elle

contient d'une part 250 stalles en bois dans lesquelles se ren-

dent successivement les reclus , qui restent séparés les uns des

autres par des portes que ferme simultanément l'un de ces

mécanismes ingénieux, dont les Anglais ont le génie. Un corridor

central , en com,munication avec chacun des étages du cellu-

laire, divise les stalles dans leur longueur el se trouve sur-

monté d'un petit jubé, où se place forganiste.

En face des stalles règne, dans toute la largeur de la chapelle,

une galerie élevée, du haut de laquelle l'aumônier de la prison,

parlaitement vu de tous les reclus , sans qu'ils puissent se voir

entre eux , leur adresse la parole, les consolations et les en-

seignements du culte anglican.

Chaque stalle est surmontée d'un numéro que porte le pri-

sonnier dans la maison: de cette manière les surveillants
, postés

devant la galerie précitée
, peuvent constater avec certitude et

facilité les moindres mouvements des prisonniers.

Ce service marche admirablement.

Dans la chapelle de Liège, longue de 18 mètres environ sur une

largeur de H mètres 50 centimètres, l'architecte s'est borné à con-

vertir, d'après mes indications, la galerie mentionnée ci-dessus , en
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une estrade de 3 mètres de profondeur, divisée en trois comparti-
ments inégaux, à l'instar des nefs d'une église ordinaire.

Dans l'arcade du milieu, qui est censée correspondre à la nef prin-

cipale, se trouve sur cette estrade, devant une fenêtre ogivale, ornée
de vitraux coloriés

, un autel sculpté en bois de chêne. Les deux
compartiments de moindre dimension servent Fun à l'escalier, à

l'aide duquel l'officiant se rend avec aisance au sanctuaire , l'autre

de tribune à l'usage du directeur de la prison et des visiteurs admis
à assister aux offices ; sous l'estrade on a pratiqué une sacristie

commode et suffisante, i

Lorsqu'il s'agit de distribuer le pain eucharistique, chaque détenu
sort alternativement de sa stalle, ot sans être vu de ses compagnons,
se rend par le couloir central à la table de communion placée devant
l'eslrade. Celte opération est naturellement assez longue, mais elle

ne doit pas avoir lieu pour touie la population à la fois. Cette distri-

bution pourrait se faire d'ailleurs, avec l'assentiment de l'Ordinaire,

dans les cellules elles-mêmes, avec une certaine solennité, ano-

* La chapelle élanl constniile dans le style ogival, tous les vêtements
sacerdotaux et tous les ornements, par une innovation unique jusqu'ici en
Belgique, sont conformes aux modèles qu'a donnés l'illustre Pugin dans son
bel ouvrage intitulé : Les vrais principes de l'architecture ogivale ou chré-
tienne et leur rennissunce au temps actuel. Bruges, 1850, in-4" Le service de
la chapelle se fait avec un dévonement sans exemple par trois Pères de
la congrégation du très-saint Rédempteur, qui se partagent avec un zèle au-
dessus de tout éloge la visite des cellules, la prédication et les autres devoirs
de cette mission. C'est à eux qu'on doit en grande partie le succès obtenu
à Liège par ce premier essai du régime cellulaire complet.

Je ne saurais assez conseiller , ne fût-ce qu'au point de vue de l'économie
,

le concours des ordres religieux pour l'aumônerie des prisons centrales ou cellu-
laires. Un aumônier unique et permanent succombera presque toujours à la

tâche : le concours des ordres religieux permet au contraire de multiplier , de
renouveler, de remplacer et de choisir avec discernement, sans embarras,' les
sujets les plus propres à une pareille mission, selon les convenances respectives
de l'administration

, des aumôniers eux-mêmes et des condamnés. — A Liège
les Pères Rédempioristes, moyennant une indemnité annuelle de 2C00 francs

,

traitement normal, outre le logement, d'un aumônier unique séculier, se sont
chargés d'un service multiple qui comporte trois messes par jour et l'emploi
continu de trois ecclésiastiques au moins !
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logue à la manière dont se fait à domieile, dans la plupart des

cités catholiques, Tadministration du St- Viatique aux malades el

aux infirmes.

Résolu pour Liège, ce problème l'a été aussi heureusement et

d'après les mêmes données dans les prisons moins importantes

de Bruxelles, Verviers et Charleroy; il l'a été à Dinanl ^ d'après

une combinaison différente, qui me paraît des plus convenabics

pour une piison destinée à un nombre restreint de prisonniers

d'un seul sexe. Cette combinaison se rapproche de celle qu'un

eût adoptée pour la maison centrale de Louvain, décrétée en 1840

sur la proposition du ministre de la justice , Baron J. D'Anélhan,

peu de temps avant sa retraite : projet utile et que des consi-

déiations mesquines ont fait abandonner momentanément. Les

plans complets en ont été arrêtés el existent au département de

la justice; ils méritent une étude spéciale, en ce qu'ils réunissent

toutes les améliorations architectoniques réalisées successivenient

en Anglelerre. C'eût été incontoslablement la prison cellulaire

la plus remarquable du conlincut. Les devis s'élevaient à la

somme d'un million six cent mille francs environ. Ce fut sous

ce ministre distingué, travailleur infatigable , aux vues excellen-

tes, du caraclèie le plus estimable, dont l'honneur sera d'avoir

excité l'antipathie aussi aveugle qu'acharnée des ennemis de la

religion et des principes conservateurs, que les premières prisons

cellulaires furent construites en Belgique et qu'on introduisit dans

la construction de ces établissements un caractère architectural

en rapport avec leur destination. L'on peut donc dire que sa

signature apposée au pied des plans des prisons de Liège, Dinant,

Louvain, etc., constitue une présomption très-respectable de l'or-

thodoxie du système au point de vue catholique.

* La pensi-e-mère de la prison de Dinant se retrouve dans les amphi-
théâtres romains , lesquels ont également donné naissance au projet, si

remarquable à divers titres, publié en 18i0 , à Caen , par M. Harou-Romain , à

celte époque architecte du département du Calvados el de la prison centrale

de Beaulieu.
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Diins YOtro (Jissertalion du 14 mai 1840, vous vous êtes copcn-

d;uU exprimé. Monseigneur, de la manière suivante :

« Un altro gravissimo vizio (dei syslema americano), io trovo

)i itella sepaïazione continua ed è clie non sia affatto applicabile

» ai paesi cattolici. Questo vizio non rai pare che sia stalo

» ancora bastantemente svelato da alcuni degli aulori accennati,

» ed è a nostro credere soslanzialissimo. Poichè se lacallolica reli-

» gione è elemento necessario e piincipale di una slabile ri-

» forma de' rei : se ciè richiedesi dalle istituzioni penileuziarie

,

» come potrà adotlarsi utilmcnle un sistema che non puù legare

» punto colle pratiche cattoliche ? Ed è appunto ne' paesi pro-

» lestanti che fu adoUata quella dottrina , la quale se pren-

)) desse in Europa
, grave danno ne deriverebbe alla causa délia

» religions. Infatti come combinare col nostro culto che riunisce

» i fideli al divin sacrifizio , alT orazione e aile prediche uno

» stato di perpetuo isolamento ? Non sarebbe un privarsi de'

» più eflicaci mezzi di morale miglioramento ? E non è questo

» che vuolsi ? Io spero che sillatta verità sarà ben compresa in

» Europa , fra i popoli cattolici , i quali procedono con pru-

» dente cautela nella riforma anche per le grandi spese che

» esige. Intantochè si discute e si viaggia , e molto si scrive

» su tal suggetto , gli scrittori cattolici non debbono ometlere

» d'inculcare che il miglioramento de' prigionieri come venne dal

» principio religioso, col principio religioso egualmente si compia.

)) Imperocchè ogni emendamento che non si basi suU'eterne

» verità sarà un' iprocrisia ; e Dio solo puô veracemente mutare

» il cuore deH'nomo, Dio solo custodirlo dopo averlo mutato. La

» lettura di libri divoti , l'esempio di saggi ecclesiastici , le

» loro ammonizioni e i loro consigli, gli spirituali ritiramenti,

» le morali conferenze e soprattuio la sacramentale confessione,

» ecco i veri e gli efïicaci mezzi di conversione. »

« Un autre inconvénient très-grave du système américain que

» je rencontre dans l'isolement perpétuel des prisonniers le rend

» lout-à-fait impraticable dans les pays catholiques. La plupart



» des ailleurs que j'ai cités me semblent ne pas avoir assez

» insisté sur cet inconvénient
,
qui est cependant capital à noire

» sens.

» Si la religion catholique est l'élément nécessaire et princip;d

» d'une réforme durable des condamnés , si c'est là ce qu'on

«attend des institutions pénitentiaires, comment adopter un

» système qui ne peut s'allier aux pratitjues du culte catholique ;

» Ce système naquit dans un pays protestant et l'Europe n<

» pourrait l'accepter qu'au détriment sérieux des intérêts de la rcli

» gion. Car, comment combiner un état d'isolement perpétuel avct

w noire culte qui réunit les fidèles au saci-ifice divin, au sermoi

» et à la prière? Ne sei'ait-ce pas se priver de l'un des moyen;

» les i)lus efllcaces de l'amendemeul? Est-ce là ce qu'on veut

» J'espère que cette vérité sera bien comprise en Europe , chez

» toutes les nations catholiques qui procèdent du reste iJvec

» une prudente réserve dans la réforme pénitentiaire, suiloui

» à cause des grandes dépenses (urdle exige. Pendant qu'on se

» borne encore à discuter, à voyager, et surtout à beaucoup

» écrire sur ce sujet intéressant , les écrivains catholiques m
» doivent pas manquer de faire reconnaître que l'amendement

» des prisonniers, s'il dérive du principe religieux, ne peiil

» s'accomplir qu'à l'aide du même principe. Toute amélioration

» de conduite qui n'aurait point pour base les vérités éternelles

» ne serait que de l'hypocrisie ; Dieu seul peut véritablement

» changer le cœur de l'homme : Dieu seul peut le maintenir

» dans sa conversion ! La lecture de bons livres de dévotion, l'exera-

» pie des aumôniers, leurs discours et leurs conseils, les retraites

» spirituelles , les conférences morales et surtout la confession ,

» voilà les moyens de conversion les seuls vrais, les seuls elïi-

» caces. »

Mêmes conclusions dans votre ouvrage sur les institutions

romaines de charité , d'instruction publique et de détention. (Home,

18i2, l. Il, p. 293.)

« Il culto religioso e la segregazione continua ci sembrano



» lia uilimo due cose alialto inconciliabili ne' paesi raltolici. E
» poiciio la religione è eleinenlo necessario e principale di nna

» stabile riforma de' lei , se queslo richiedesi dalle isliluz,ioni

» penitenziaiie, corne potrà du noi adotlarsi un sistema che non

» puô ieyarsi colle pratiche del cullo cattolico? Ed è appunio ne'

» paesi protesUinti che fu adoUala la doltrina délia segregazi(»ne

» conliima. Ma corne farlo ne' caUoIici?E non saiebbe egli nn

» privarsi de' pin validi mezzi di miglioramento ? Conie polià

» usarsi délia reiigiosa influenza se non si fa assistere il pii-

» gioaiero ad alcuna délie sagre funzioni del culto , se non

» s'inipiega il mezzo efficacissimo délia predicazione in commune?

K Corne gli si potrà provare la necessilà e il dovere di ubbidiie

» ai j)iecelli délia cliiesa , se si comiucia dal farglieli violare

» coi non permetlergii d'udire la messa alnieno ne' di feslivi ?

» LMsIrnzion religiosa , si dice, è supplita da visite che il cap-

» pellano fa aile celle : ma chi non vede quanlo cio avvenga

» necessariaraente di rado, dove sien njolti prigionieri e corne

» a lali conversazioni manchi lutta quella forza che viene dagli

» sguardi, dai gesti, dall' eloquenza dell' oratore , d'alla parola di

)) Dio annunziala dal porgarao? Laonde conchiuderocolPetitti che

» air individu© isolato manca ogni reiigioso conforto,— che, tollo

» questo , ogni azione riformatrice è fatla impossibile, — che in

» conseguenza il sistema è diretlamente contraiio al suo scopo

» principale : l'emendazione. »

« Le culte religieux et la séquestration continue me paraissent

» enfin deux choses totalement inconciliables dans les pays catho-

» liques. Or, la religion élant l'élément principal et nécessaire

» d'une réforme durable des condamnés, si l'on exige cette réforme

» des institutions pénitentiaires, comment pourrions-nous adopter

» un système qui n'est pas compatible avec les pratiques et les

» cérémonies du culte catholique? Aussi est-il vrai que c'est

» dans les pays prolestants que fut inventé le système de l'isole-

» ment absolu : comment agir de même dans les pays catholiques?

» Ne serait-ce pas se priver de gaieté de cœur des moyens les
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plus propres à procurei' ranieiulcnieiil des coupables? Comment

» poiirra-t-on user de rinlluciicc! religieuse si Ton ne l'ait assister

» le prisonnier à aucune des céiénionies sacrées, si l'on repousse

» le secours si puissant des prédications en commun ? Comment

» pourra-t-on lui démontrer la nécessité et le devoir de Tobéis-

» sauce aux commandements de l'église, si l'on commence par

)) les lui faire violer en ne lui permettant pas d'ouir la messe

» (Jans le lieu saint, au moins les dimanches et jours de fête ?

« L'instruction religieuse, dit-on, est suppléée par les visites que

» raiiinùnier fait dans les cellules : mais ne voit-on pas combien

» ces visites seront raies dans une prison où sera renfermée

» une population nombreuse ? Ne voit-on pas que de pareils

>> entretiens manqueront de cette influence que produisent les

» gestes, l'éloquence de l'orateur, et la parole de Dieu tombant du

» haut de la chaire?

>> .l'e») conclus avec Petitli que le prisonnier isolé est privé de

» louie consolation religieuse, qu'en supprimant cette consolation

)' vi\ilianle, toute réforme est impossible, et qu'en cons(''(pience

» ce système est directement contraire à son but principal, à

» savoir l'amendement des prisonniers.

Avec quel empressement M. l'inspecteur général Lucas , le

principal et habile antagoniste de l'emprisonnement individuel

s'cmpare-t-il de l'opinion d'un prélat romain ! avec quelle viva-

cité, après avoir cité ce qui précède, s'écrie-t-il :

« Telles sont les convictions de l'illustre prélat (Morichini) qui

» n'ignorait pas sans doute, en les exprimant, le luxe des com-

» binaisons, du reste si malheureuses, déployées par l'architecture

» anglaise dans la chapelle cellulaire de la prison de Pcntonville,

» mais qui u'adinett;i.it pas qu'une solution, dont le culte pro-

» lestant pouvait se contenter en Angleterre, dût convenir aux

» cérémonies du culte catholique. »

{Exposé de l'état de la question pénitentiaire en Europe et aux

Ktats-lnis. — Paris IS-ii
, page 64.)

M. Lucas ajoute, p. 47: «Dans un rapport de 1842, adressé à M. le
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» niinislre do l'inlériedr et distribué aux Chambres, M. Lohmeyer,

» inspocleur-général-adjoint des prisons, s'exprime ainsi : Lacha-

» pelle de Peiitonville présente le principal défaut de ce bel édifice.

» Elle est à compartiments , et il est difficile de pouvoir se per-

» suader que divers moyens de communication entre les détenus

» n'y deviendront pas facile ; mais cest surtout pour s'y rendre et

» en revenir qu'il y aurait des facilités pour se reconnaître et

» communiquer, fine espèce de bonnet à longue visière s''abaissant

» sur la figure en forme de masque , a été inventée et l'on regarde

» ce moyen comme suffisant pour rendre les malfaiteurs méconnais-

» sables entre eux. '

« Nous ne savons quelle impression ces détails doivent produire

» sur les esprits sérieux; mais quant à nous, il nous est pénible de

» voii' un système, plutôt que d'abdiquer, se njutiler ainsi et ic-

» courir à cet espèce de travestissement, qui répond si peu à

» l'idée que nous avons de la grandeur de la réforme pénitentiaire

» et de la gravité du gouvernement anglais. »

Les esprits sérieux qui, après MM. Lohmeyer et Lucas, allèrent

voir Pentonville, ne jugèrent pas, paraît-il, de la même manière que

ces honorables fonctionnaires, les combinaisons piélenduement si

malhcui'euses, adoptées par le savant archilecle anglais Jebb ,
pour

la chapelle de Pentonville, car, en 1847, lorsque j'allai revoir à Paris

la prison des jeunes délinquants , dite de la Roquette, j'y vis av«'c

grande satisfaction une imitation aussi complète que possible

de la chapelle de Pentonville. Cette imitation, bien que contrariée

par le luxe des combinaisons, certes très-malheureuses, déployé |>ar

l'architecture française dans la construction de la Roquette, était

aussi raisonnable que l'ancien mode d'ouïr la messe était dérisoire

et peu compatible avec les exigences les plus élémentaires du culte

catholique.

Du reste, sous le rapport du culte et sauf le plan de M. Harou-

Romain , toutes les constructions pénitentiaires françaises sont

' Voir p. 67 ci-dessus l'opinion conlraire de M. l'abbé Laroque.
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essenlifiUement défectueuses, Innt au point de vue catholique qu'an

point de vue protestant. Il est imi)ossible, en elFet, dans toute

prison cellulaire un peu considérable que le détenu assiste de sa

cellule aux oflices et à la prédication, à l'aide de sa porte en-

trebaillée; il est impossible qu'il puisse participer ainsi aux

exercices religieux et entendre la parole divine. En vérité c'est à

propos du système français que l'on pourrait s'écrier après vous ,

Monseigneur, que c'est un système anti-catholique.

La 6'"'' résolution du congrès pénitentiaire de Fraucfoil (septem-

bie 1846) était formulée m ces termes :

« Les prisons cellulaires seront construites de manière que

» chaque prisonnier puisse assister aux exercices de son culte,

» voyant et entendant le ministre officiant et en étant vu, le tout

» sans qu'il soit porté atteinte au principe fondamental de la

» séparation des prisonniers entre eux »

C'était évidemment la consécration du système des architectes

fi'ançais; mais l'on peut dire, pour la justification du congrès, que

le but réel de la 6"'® résolution était de constater la nécossilé du

culte religieux , et de le rendre compatible avec la séparation

complète des prisonniers entre eux. Restait donc un problème

archilectonique à résoudre, et c'est ce que prouvent très-bien et les

discussions qui eurent lieu au congiès précité et la question du

programme primitif, qui se bornait à demander: Quelle sera

Corganisation du culte dans le système cellulaire.

M. Moreau-Chrislophe, inspecteur général des prisons de France,

dixlarait qu'à ses yeux, des diverses formules architectoniques qui

ont spécialement pour objet l'exercice du culte dans les prisons cellu-

laires, celle qui lui paraissait la plus parfaite, sous ce rapport,

était celle dt PcntonvilU' à Londres. * Il n'en conseillait cependant

' Anlorieiiroiiicni , <laiis sa vigoureuse ddfciise du projet de loi sur les prisons,

Tiiiis 18ii, jM. Morkal'-Chuistophe s'était borné à dire qu'ï7 ne conseillait pas

celle combinaison architecturale, mais qu'on pourrait la suivre à la rifjueur.

La réflexion avait donc singulièrement modifié son appréciation, puisque deux

ans après il déclarait la chapelle de Londres la plus parfaite de toutes celles

qu'avait imaginées l'architecture pénitentiaire.
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pas i'atioption d'une manière absolue^ mais, expliquant le système

français et celui de M. Harou-Romain , il concluait en disant :

Tout ceci vous prouve , MM. que Varchitecture ne nous fera pas

défaut, lorsqu'il s'agira de formuler la résolution dont je vous ai

donné lecture en commençant. Voir Débats du congrès pénitentiaire de

Francfort-sur-le-Mein , 28-29-50 septembre 1846. Paris , Marc-

Aurel, 1847, p. 143.

Je n'hésite pas à déclarer que MM. Benoiston de Cliàteauneuf *

et Lucas se trompent gravement en parlant de l'opposition que

rencontrerait en Belgique, de la part du clergé, le système de {"em-

prisonnement séparé. Celte opposition n'existe aucunement.

En eflet, ce système qui n'est pas, on ne saurait trop le ré-

péter , celui du solitary confinement américain , a pour lui

dès-à-présent, à mes yeux, la sanction de l'expérience et des faits.

Je n'irai pas jusqu'à dire qu'il procure l'amendement des cou-

pables ; il faut bien l'avouer, hélas! cet amendement est loin

d'être général : il n'est guère dans la nature humaine '^
, mais

l'isolement empêche les bons instincts d'être pervertis et dépravés;

« Mémoire lu à rAcadémie des sciences morales et politiques, 2 septembre 1843.

2 Quand on a bien étudié , dit le docteur Joret, la population des prisons , on

arrive à celle trisle conclusion: que la moraiisation du plus grand nombre,

quel que soit le système que l'on metie en usage , est sinon impossible, au moins

très-difficile à obtenir. {\<'^ Bulletin de la Société de la morale chrétienne de

18S2 , p. 50.

Néanmoins , comme le dit M. de Tocqueville dans son rapport du 3 juil-

let 18-43, sur le nouveau projet de loi concernant la réforme pénitentiaire :

« s'il n'est pas sûr que le système de l'emprisonnemenl individuel, pas plus que

» tout autre système, rende les détenus meilleurs qu'ils n'étaient, il est sûr du

» moins qu'il les empêche de devenir pires; et c'est là un résultat immense,

» le seul résultat qu'il soit prudent à un gouvernement de se proposer. Non-

» seulement nos prisons actuelles ne corrigent pas, mais elles dépravent; cela

» est hors de doute. Elles rendent à la société des citoyens beaucoup plus

» dangereux que ceux qu'elles eu ont reçus. 11 en sera ainsi partout où les

» condamnés pourront communiquer ensemble; et le seul système qui gar-in-

» tisse d'une manière absolue et surtout permanente qu'ils ne communiquent

» pas, c'est le système de l'emprisonnemenl individuel. »
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il sauve une partie des eoudamnés, les jeunes d«''liiiquants sur-

tout , el l'on sait que ces derniers, dans remprisonncnienl com-

mun, écliappeul raicnieul à une dt^pravalion complèle, ainsi que

j'ai pu le constaler par une épreuve de vingt ans, soit comme
procureur du roi , soit comme adminislratcur gént'ral des prisons.

En vous écriant. Monseigneur, (pie le système d'emprisonne-

ment continu, outre ses inconvénients relatifs à la santé, au travail

et à la morale, est au point de vue religieux, nu système anti-

catholique (dissertation lue à l'Académie de la religion catholique,

le 14 mai 1840), Votre Éminence n'a-t-elle pas i)Osé des conclu-

sions trop absolues? IN'a-t-elle pas confondu le système anglais

avec le système américain de l'emprisonnement solitaire absolu,

ou pensylvanien primitif, très-répréheusible en elfet ? Et les

vices réels de ce dernier système n'ont-ils pas contribué à

faire pencher votre judicieux esprit vers le système mixte

,

dit D'Auburn? Système qui constitue, il est vrai, une véritable

et importante amélioration dans le régime des anciennes prisons,

mais incomplet et essentiellement défectueux, au point de vue

social , comme l'ont démontré les chétifs résultats extérieurs

,

produits par les maisons si vantées de Vilvorde et de Gand i.

Il me serait facile de prouve "^ que dans les prisons construites

et régies à l'instar de Pentonville, la discipline est parfaite, le

service facile , la santé des détenus excellente , la corruption réci-

proque impossible , et le travail aussi lucratif qu'on peut le désirer.

' Ces deux maisons conlrales, remarquables à plusieurs litres, furent bâties

sous le règne illustre de Marie-Thérèse : la première fut construite en vertu

des lettres patentes du 17 février 1775, selon les plans du vicomte Vilain Xllli,

auquel on doit un mémoire estimable (Gand , 1775, P. De Goesin , in-l". —
2« édition, Bruxelles, Méline, 1841, in-S") Siir les vinycns de corriger les

malfaileiirs et les fainéants à leur propre avantage et de les rendre utiles à

l'Etat. La seconde fut bâtie d'après les plans de l'architecte Dewez , qui

s'écarta totalement des données du vicomte Vilain XIIII , el fit adopter un

projet préférable sous bien des rapports. Néanmoins vantée , justemenl du

reste, par le célèbre pliiianlliroiM- .loliii Howard, la prison de Gand éclipsa

totalement sa rivale.
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Le plan d(. cet opuscule est moins éleiidu : il consiste uniquement
à convaincre Votre Éminence de rorlhodoxie du régime de
l'emprisonnement cellulaire, an point de vue du culte catholique.

Or, je crois vous avoir persuadé. Monseigneur, et vous avoir
prouvé matériellement par la seule description de la chapelle
de Liège, que la participation en commun aux ofllces religieux
est très-praticable sous le régime de Femprisonnement sépaîé et
n'offre aucun inconvénient. L'inspection des coupes et dessins
ci-annexés complète cette démonstration.

MM. Bérenger, ancien pair de France, De Tocqueville, ancien
député, et Guillot, entrepreneur du service dos maisons centrales
de Gaillon et Poissy proclament en outre que l'instruction reli-

gieuse est beaucoup plus fructueuse dans le régime cellulaire que
dans le système opposé.

« Sous le point de vue philosophique, dit Bérenger, il est im-
» possible de méconnaître quelle est l'influence de la solitude sur
» le moral de l'homme.

» Elle est déjà un grand bien pour le juste. En l'accoutumant
» à vivre de la vie intérieure, elle retrempe son énergie, élève

» et épure ses sentiments, lui donne des choses de la terre une
» plus saine appréciation, et à cette distance des imperfections
» comme des torts de l'humanité, le dispose par l'indulgente

» mansuétude du cœur, aux nobles dévouements et aux grandes
» actions. Si la solitude agit de la sorte sur l'homme de bien,
» de quel secours ne doit-elle pas être pour ceux qui ont failli ?

» Placé en présence de lui-même, à l'abri de toute excitation
» extérieure, le condamné se retrouve tout entier au milieu de ce
B silence qui le laisse à toute la spontanéité de ses impressions

,

» en pleine et libre possession de sa pensée, entendant de plus
» près et forcé d'écouler la voix de sa conscience. Le trouble qu'il

» éprouve, peut-être pour la première fois, lui révèle toute l'éten-

» due et toute l'énormité de sa faute. Plus de fausse honte;
» il n'est pas sous le regard d'autrui! Plus de forfanterie, cette

» force factice du faible! A l'effroi succède l'abattement; à l'abat-
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n lemeut ce besoin socicl do ronsolalion que Dien ;i mis an fond

») de Punie de loiile créalnie. VA à (jnelh's consolations penl-i! avoir

» recours , si ce n'est à C(;IIes qui viennent d'en haut et qui seules

» enlèvLMit au remords tout ce qu'il a de poignant et d'amer?

» Ainsi préparé à se décharger du poids qui l'oppresse, qu'une

« voix araie pénètre dans sa cellule; que, de temps à autre,

» elle fasse parvenir à son oreille des paroles de paix et d'espé-

» rance, et il se fera en lui une heureuse transformation qui pour

» être durable, n'aura besoin que de l'emploi suilisammeut pro-

» longé des moyens qui l'auront produite.

» De graves objections cependant ont été élevées contre ce

» système.

» On craint que la solitude n'inlïue d'une manière fâcheuse

» sur le détenu. Le désespoir, dit-on, s'emparera de lui, sa tète

» s'égarera, et il en résultera un certain trouble dans les facultés

» de son esprit. En même temps, son corps étant privé de tout

» mouvement, il y aura lieu de craindre qu'il ne soit envahi par

» l'une de ces maladies lentes, qui prennent leur source dans des

» habitudes trop sédentaires.

») D'un autre côté, il sera difficile de procurer aux condamnés,

» étroitement renfermés dans leurs cellules des occupations

» variées, et de les soumettre à un travail productif ; en un mot

,

» l'enseignement professionnel deviendra nul pour eux, par la

n difliculté de leur en assurer isolément le bienfait.

» Enfin il en sera de même de l'enseignement religieux et

» élémentaire : comment, dit-on, l'introduire dans chaque cellule,

» sans augmenter outre-mesure , avçc un accroissement propor-

» tionné des dépenses , le nombre des ministres des cultes et

» celui des instituteurs.

« L'expérience a répondu à toutes ces objections. »

Rapport fait à la chambre de Paris sur le projet de loi concernant

le régime des prisons, Pai'is 1847. p. IG.

« Jusqu'à présent, dit M. de Tocqueville , les ministres des

» diflérenles religions n'ont paru s'intéresser que faiblement à
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» la réforme des criminels. Cela s'explique : le prêtre n'a pour

» ainsi dire aucune action sur Tàme des détenus dans le système

» de la vie commune. Que peut sa voix au milieu d'une foule

» inattentive , composée d'hommes irréligieux et corrompus, qui

» rougiraient d'ordinaire les uns vis-à-vis des autres , s'ils mon-

» traient quelques signes de repentir ? Quel finit sincère peut-

» on attendre d'entretiens particuliers , lorsque le criminel, qui

» en est l'objet, quitte le prêtre pour retourner au milieu de

» ses compagnons de vices et de crimes ? On conçoit qu'une

» lâche si ingrate décourage" le zèle.

» L'un des directeurs des prisons centrales , interrogé en 1836

» par M. le ministre do l'intérieur sur l'effet que produisaient

» les sermons de l'aumônier, répond : Beaucoup de détenus ne

» prêtent foreille aux instructions de taumônier que pour tâcher

» d^y découvrir quelque point qui porte à la critiqne ou à la

» plaisanterie : ceux-là sont nombreux dans les prisons ; ils se

» font en quelque sorte un mérite de timpiété. Il n'est que

'» trop fréquent de les voir faire entre eux parade de ces sen-

» timents ; ils s'imaginent jouer ainsi le rôle d'esprits forts ,

» et ceux qui ont encore conservé quelques principes religieux

» se voient souvent Vobjet de leurs attaques et de leurs railleries.

» // n'en saurait guère être différemment dans le régime de la vie

» commune.

» Mais il n'en est plus de môme dans le système de l'emprison-

» nement individuel : ici le condamné, isolé de ses pareils, écoute

» sans distraction et relient sans peine les vérités qui lui sont

» enseignées ; il reçoit sans lougir les conseils honnêtes qu'on

» lui donne ; le prêtre n'est plus pour lui un objet de dérision

» et de haine ; sa seule présence est un grand soulagement de la

» solitude ; le détenu souhaite sa venue et s'afflige en le voyant

» partir.

» L'emprisonnement individuel est assurément , de tous les

» systèmes , celui qui laisse le plus de chances à la réforme re-

» ligieuse. Il est donc à espérer que lorsqu'il s'établira , on

25 X 6
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» verra non seulcnxMit les ministres u'p loulos les icligions ,

» mais les homnics religieux de loules les communions lourner

» du côlé des piisons leur zèle ;
jamais champ plus utile el

» plus vaste ne leur ;uira été ouvert.

j) La commission pense qu'il importe beaucoup au succès du

» régime pénitencier (pie ce mouvement naisse et soit encouragé

» et facilité.

1*'' Rapport fait an nom de la commhsion chargée d'examiner le

projet de loi tendant à introduire une reforme dans le régime général

des prisons. Paris, "i'î juin, I8i0.

« Avec la communaulé' , dit Guillot à son tour, on n'a que les

n offices du dimanche ; les détenus qui y assistent entassés n'y

» prêtent aucune attention ; il suffit d'un incrédule , d'un mo-

» queur sur vingt individus
, pour détourner de tout recueille-

» ment les dix-neuf autres ; suivant la sonnette , les niasses

» s'agenouillent ou se lèvent comme autant de mannequins ,

» mais fort peu de prisonniers prient ; l'olïice leur paraît

» toujours trop long , el j'ai la conviction que très-peu en

» liient même le plus léger avantage. D'ailleurs les prison-

» niers onl-ils été préparés convenablenient à senlii- toute la

» subliujité de la messe ? ils n'y voient qu'une cérémonie

» dont ils n(; comprennent pas le but. Pailerai-je des ins-

» t met ions du prêtre ? Elles doivent être tiès-courtes , car réu_

» nies aux ollices , le tout ne peut pas durer au-delà d'une

» heure ou cinq quarts (J'Iieure , à n)oins d'ennuyer celte ag-

« gloméralion d'individus, d'où s'exhale une odeur insupportable

» et fort nuisible à la santé ; el puis, comment le prêtre se ferait-il

» entendre et coniprendre à la fois de tant de prisonniers? Je

» dis donc , el av<'C conviction, que les cérén)onies du culte sont

» sans inllnence sur les i)iisonuieis dans le système de la com-

» nninanti', même vis-à-vis des malades résunis aux infirmeries,

)> parc(; (pie le nond)re des inciédtdes et des mo(pieurs l'empor-

» tera toujours.

Opinion sur te régime pénitentiaire. Paris 1858, p. l\.
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Le conseil général de la Seine , eu se prononçant pour le lé-

gime cellulaire, dans sa séance du 20 octobre 1857 avait reconnu,

de son côté, que le retour à des sentiments moraux et religieux nest

possible que dans la solitu'de , où la voix de la conscience ne risque

pas d'être étouffée par le geste ou le regard de l'homme percerti.

L'avantage immense du régime cellulaire, disait avec raison

Guillot vers la même époque , sur tous autres en communauté est

dempêcher les condamnés de se reconnaître , et d'éviter par là les

effets de la propension quont tous les hommes de se lier en qua-

lité de camarades ; cette camaraderie exerce son influence même

s«r les hommes du plus grand mérite , et jusquà la fin de la

plus longue carrière ; un vieillard dit encore avec délices , j'étais

camarade de collège , détudes, d'armes, avec un tel , un tel , etc., etc.

A plus forte raison , combien la camaraderie noffre-t-elle pas d'at-

traits à deux individus chez lesquels le vice est toujours prêt à èclore

au contact du vice même.

Des plumes plus éloquentes que la mienne ont démontré les dangers

du VISU entre les prisonniers, mais personne les a plus complètement

reconnus que moi. Opinion précitée, p. 1 9,

Je crois pouvoir conclure de tout ce qui précède que le système

de l'emprisonnoment cellulaire de jour et de nuit est parlaitement

m luirmonie avec la pensée catholique. C'est ans;i l'opinion déve-

loppée par un ecclésiastique français, M. Laroque, ancien clia-

pelain des Invalides à Paris, et chanoine honoraire de Limoi^es.

Dans ses considérations sur l'influence de la religion dans les

maisons centrales de force et de correction M. Laroque déclare,

» qu'il n'attribue des résultats satisfaisants qu'au régime cellulaire ,

I) syslème qui consiste, dit-il, à séparer par autant de celluies

y qu'il y a d'individus, tous les détenus d'une même prison et

» dans lesquelles ils auront du travail, de bons livres, recevront la

» visite des différents employés de la maison, de leur famille,

» et des personnes honnêtes du dehors admises à les visiter. »

« Nous nous associons pleinement, ajoute-t-il , à ce système^

M le plus parfait et le plus sûr auxiliaire pour la réforme morale
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» et pour l'action religieuse , réclamé même par les détenus qu'une

B première ou plusieurs chûtes ont conduits dans la prison et

» cîiez lesquels la religion a fécondé et contenu la résignation.

» Pour ceux-là , la cellule, loin d'être un épouvantail, est l'objet

» de leurs désirs, et de leurs sollicitations les plus vives. La

» cellule est horrible pour le grand nombre qui a pris l'affreuse

» résolution de ne pas se corriger, et qui serait désolé de ne

» pas retrouver, lors de sa libération, des complices et une

» société qui n'ont que trop contribué à l'entretenir dans le mal;

» et pour tout dire, en un mot, la corruption est dans la commu-

» nauté. Nous pouvons citer à l'appui de ce que nous avançons les

» nombreuses lettres qui sont en notre possession. »

C'est ce qu'avait dit avant lui, Monseigneur, le Père Mabillon

dont l'on a plusieurs fois cité l'opinion que je crois parfaitement

applicable un système que je défends. « Mabillon, dit Grellet-

» Wammy , Manuel des prisons, Genève , 1858, pag. H , imbu

» des traditions et de l'esprit du christianisme, après avoir

)) développé les moyens de réformer le moral des religieux détenus,

» et avoir réduit ces moyens à quatre : l'isolement, le travail,

» la prière et le silence, trace le plan d'un véritable péniten-

» cier. »

L'occasion se présente ici d'entretenir votre Éminence d'une

découverte curieuse.

Ayant eu la velléité de relire le texte même de Mabillon , texte

résumé ou altéré dans la plupart des auteurs qui l'ont cité et que

vous vous êtes borné. Monseigneur à mentionner sommairement

dans votre dissertation pag. 77 ^ je découvris qu'au lieu de faire

* Dom Jean Mabillon, religieux l)énédiclin do la congrégation deSl-Manr,

l'un des plus savants lionimes du XVIi"' siècle, était né en Champagne le

23 novembre 1057 ; les lidpcxions sur les prisons des inonaslnres font partie

de SCS œuvres posiliumes. Il mourut à l^aris, à l'abbaye de St-Germain-des-

Prés, le 27 décembre 1707, âgé de 75 ans.

Voici le texte littéral de Mabillon : « Pour en revenir à la prison de Jean

)) Cliiuaque, dont j'ai parlé ci-dessus, on pourrait établir un lieu semblable
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exclusivement honneur à l'illustre bénédictin de ses vues sur

les prisons des ordres religieux, il fallait reconnaître qu'il n'avait

fait que rajeunir et développer la pensée primitive d'un ascète

du VP siècle de l'ère chrétienne. St-Jean, surnommé le Scholasti-

que, à cause de sa condition , le Sinaite du lieu de sa demeure,

et plus communément Climaquc, à cause de son livre qu'il a

inliiiûé VEchelle sainte, naquit selon toutes les apparences, vers

'an 525. A l'âge de 16 ans , il se retira dans le célèbre monastère

dn mont Sinai, ce qui fait conjecturer qu'il était originaire de

quelque ville de Judée , voisine de cette montagne qui est dans

l'ancienne Arabie.

Après la mort de son abbé, il s'enferma dans une cellule, où

il vécut dans les exercices d'une piété extraordinaire. Il se laissait

voir à peu de personnes et seulement pour des occasions de

charité; autrement il demeurait des années entières sans dire

une seule parole. Il fut ensuite nommé abbé du monastère et le

gouverna avec une admirable sainteté.

» daus les ordres religieux pour renfermer les pénilenls. Il y aurait dans ce

» lieu plusieurs cellules semblables à celles des Chartreux, avec un laboratoire

» pour les exercer à quelque travail utile. On pourrait ajouter à chaque cellule

» un petit jardin, qu'on leur ouvrirait à certaines heures, pour les y faire

n travailler et leur faire prendre un peu d'air. Ils assisteraient aux oflices

» divins, renf'ernips, au commencement, dans quelque tribune séparée, et,

» après , avec les autres dans le chœur, lorsqu'ils auraient passé la première

» épreuve de la pénitence , et donné des marques de résipiscence. Leur vivre

» serait plus grossier et plus pauvre et leurs jeûnes plus fréquents que dans les

» autres communautés. On leur ferait souvent une exhortation et le supérieur

» ou quelque autre de sa part aurait soin de les voir en particulier et de

» les consoler et fortilier de temps en temps. Les séculiers et les externes

» n'entreraient pas dans ce lieu, où l'on garderait une solitude exacte. Si

» cela était une fois établi , loin qu'une telle demeure parût horrible ou

» insupportable
, je suis sûr que la plupart n'aurait presque pas de peine à

» s'y voir renfermer, quoique ce fût pour le reste de leur vie; et que de

» bons religieux même se feraient un plaisir d'y demeurer pour y pratiquer

» une pénitence et une solitude plus exactes. »

(OEuvres posifiumcs , Paris, 1724, in-l", l. Il, p. 332).
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L'abbé du monaslère de Raite le pria un jour d'écrire un Irailé

pour la perfection des solitaires, et dans la lettre qu'il lui adressa,

il le nomme un ange, père des pères, et docteur énùnent entre les

docteurs. Pour satisfaire à cette demande, notre abbé du Sinai

écrivit, en grec, un ouvrage en dcix paities : la première est

rÉchelle sainte, (ju'il dressa sur le modèle de celle que vit en

songe le patriarche Jacob : elle est composée de 30 degrés, en

l'honneur des 50 années de la vie cachée de Jésus-Christ; la

seconde partie de son livre est la Lettre au Pasteur.

Ce saint homme mourut âgé de 80 ans, vers le 30 mars GO."^) ,

jour auquel les Grecs et les Latins célèbrent sa fêle.

Isseltius, docteur flamand
,
publia sur la fin du XVI"^ siècle la

version latine de r Echelle Sainte d'Xmbro'ine le Camaldide, avec

des éclaircissements à chaque degré : l'abbé Jacques de Billy et

le P. M. Raderus ont aussi traduit cet ouvrage du grec en latin

V. MoREUi, d74(), t. 5.

Voici d'après le texte latin du P. Raderus *
, le passage qui

doit nécessairement ^ avoir guide ia plume du père Mabillon.

1 Sancti Palris noslri Joannis Scholaslici , abbatis Monlis Sina ,
qui vulgo

Climacus appellalur opéra oinnia , inlerprelf Mallueo Hadero , S. j. Luleliaî

Pai'isioium. 1053.

VEchelle Sahile on les degrés pour monter au Ciel composés par Si-Jean

Climaque , abbé du monaslère du raonl Sinaï et Père de l'église grecque , Iraduil

du grec en français par Arnauld d'Andilly , œuvres diverses in-fol. t. I, p. 71.

Paris 1675. C'est la seule traduction française qui existe h ma connaissance ,

et elle n'est pas toujours exacte.

2 Dans un rapport adressé par M. A. E. Cerfberr, inspecteur-général-adjoinl

des prisons de France , au ministre de l'intérieur le l"" janvier 1859, cet ho-

norable fonctionnaire atlribuait, mais h tort d'après ce qui précède, une autre

origine, pureiiienl conjecturale, à l'utopie du savant bénédictin. Le Père Ma-

billon fil en Italie, dit-il, p. 6 , vers le commencement du siècle dernier, un

voyage par les ordres du grand Colbert, et y remplit une mission analogue à

celle que votre Excellence vient de me confier. Il put voir la prison de Sl.-

Micbel (à Home), et il est probable que c'est à la suite de celte visite qu'il

écrivit les paroles remarquables rapportées par M. Moreau-Cbrislophe. Voir

p. 84 ci-dessus.
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S. Joa.nms Climacs

scALA Pakadisî, [). 06.

Locus eral ab ipso monasto

lio iino dunlaxal lapide seu

rnilliari sejunclus, cai'cerdiclus,

ilkiclabilis prorsus et omnibus

curpuris gaudiis destitulus. iNul-

lusibiculinaefumiiscernebatur.

non aliud quic(}iiam è foco prae-

t(îipaneni et minuta ohiscula in

niensam inferebanlur. In hoc

eos qui post religiosam profes-

sionem in peccatura prolapsi

eiant, ità concludebal (abbas)

ut pedem efferre nunquam pos-

seul : nec plures simuljungebat,

scd singulos seorsùm , aut ut

|)iuiin)ùm binos: manebant que

ibi quoad praeses de singulis

divinitùs edoeeretur.

Praefecit autem eisdem virum

qnenidam exiniium, cui Isaacus

nomen qui ub sibi commissis

precuin assiduarum pensum exi-

gebat, et propè nunquàm à votis

cessare permittebat. Suppedita-

bat mis magna palmarum copia

(è quibus) ad vitandum olium

calassos lexebant. Haec illis

Vivendi ratio, hic status, haec

disciplina erat eorum qui vere

quaeiebant faciem Del Jacob.

Description du Monastère

DES Pémtents.

Il était éloigné d'environ un

mille, c'est-à-dire de près d'une

demie lieue du grand monas-

tère et on l'appelait la prison.

Celait un lieu d'où toutes les

joies humaines étaient bannies.

On n'y voyait jamais de fumée

(parce qu'on n'y faisait jamais

tie feu dans la cuisine). Il n'y

avait aucune autre nourriture

que du pain et des légumes

communs.

L'abbé y envoyait ceux qui

après leur admission à la vie

religieuse étaient tombés dans

dos fautes notables il ne les

logeait pas tous ensemble mais

chacun à part et seul à seul ou

au plus deux à deux : et il les

y tenait enfermés, sans qu'ils

en sortissent jamais, jusqu'à

ce que Dieu l'eût assuré de leur

aniendement.il leuiavoit donné

pour supérieur un homme jus-

tement considéi'é, nommé Isaac,

qui exigeait une prièreassiduede

ceux qu'il avait à conduire. Ils

avaient du reste quantitéde feuil-

les de [)ahnier dont ils fesaient

des corbeilles pour s'empêcher

de tomberdansToisivelé, oli. de.
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II ne faut pas croire que la description de cette prison fût

le fruit de l'imagination ascétique de l'abbé du Sinai. St-Jérôme

en parle également, dit Aruauld * dans sa préface sur la règle

de St.-Pacôme, où il dit qu'il avait traduit cette règle en latin ,

parce que Sylvain, prêtre et homme de Dieu, qui la lui avait envoyée

à Alexandrie , lui avait mandé qu'en la Thébaïde dans le monastère

qui s'appelait autrefois Tanohe , et qui depuis
,
par un heureux

changement de nom, s'appelait de la Pénitence , il y avait plusieurs

religieux romains qui n'entendaient ni la langue égyptienne ni la

langue grecque. « Accepi libros ab lioniineDei Sylvano presbytero

» mihi directes, quos ille Alexandriam misses susceperal ut mihi

» injungeret transferendos. Aiebat enim quod in Tliebaidect in

» monasterio Metanoœ ,
quod de Tanobo in pœnitentiam felici no-

» minis conversione mutatum est, liabitarent plurimi latinorum

» qui ignorant ai^gyptiacura griccumque scrmonem » 2. Gazaeus,

savant bénédictin qui a commenté Cassien, dit sur cet endroit

de St.-Jérôrae : c'est de ce monastère des pénitents qui est appelé la

prison et des religieux qui y étaient enfermés , que St-Jean-Climaque

écrit des choses merveilleuses, dans le cinquième degré de son échelle.

Voilà donc, Monseigneur, le véritable acte de naissance de ce

système cellulaire, cette merveille du XIX^ siècle au dire de plusieuis;

il remonte aux premiers siècles de l'ère chrétienne ; il provient

de cet Orient, d'où nous provenons tous; il sort enfin d'un

monastère, ce qui ne plaira guère à maints philanthropes. Que

direz-vous, Monseigneur, de cette découverte? Recommandé par

St-Jean-Climaque, par le savant et oithodoxe Mabillon, admis

par l'épiscopat belge et français, le système d'empiisonnemenl

* Noie ajouté par Arnauld d'Andilly , p. 53 à la vie de Sl.-Jean Climaque.

Sl.-Jérôme , né à Slridou sur les limilcs de la Dalmatie et de la Pannonie , vint

au monde l'an 340 de J.-C. Il nionriit l'an 420, âgé d'environ 80 ans. De tous

les pères latins, c'est celui qui a eu le plus d'érudition.

* Epistola CVIII sive prîcl'atio V in translatiouoni re^ularum SS. Pachomii,

Tlicodori et Oresiesis. S. Eusehii ilioronvnii oporuni T. Quarlus , p 800

in-fol. Parisiis, 1707.
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cellulaire obliendra-t-il grâce devant Votre Éminence? Je n'en

doute pas et je suis persuadé que l'assentiment du chef de l'église

ne fera pas défaut à l'œuvre pénitentiaire inaugurée par les

décrets de Clément XI et de Clément XII, qui ont occupé, avant

le vénérable Pie IX , le siège de St-Pierre. A ce derniei' pontife ,

Monseigneur, si les calamités du temps lui en laissent le loisir,

de reprendre et de parachever l'œuvre de ses illustres prédéces-

seurs ! A lui de rendre universelle, à l'instar des autres bienfaits

de l'église romaine, la réforme des prisons ! et à nous de répéter

avec Votre Éminence : Cosi Roma extendesse a tulte le carceri

quella riforma ch' ella stessa inventé ! cosi , servendo le prigioni

al duplice scopo dell' intimidazione de' malvagi e délia loro

emendazione , potesse scriversi cou verilà sulla porta di ciascuno

di esse quel sapientissimo motto del filosofo : Parùm est improbos

coercere poena, nisi probos effîciat disciplina.

Je prie Votre Éminence d'agréer l'assurance de mes senti-

ments les plus respectueux.

n. IV.

Bruxelles, le 24 Mars 1852.



NOTICES

HISTORIQUES ET GÉNÉALOGIQUES

SUR LES

]\m\^ DE KERCK1I()VE-V.\HE\T, V.\^ DE^ Wl^CKELE ET

VA\'DERDOMT';

M. !V. J. WA^VDEB HEYDEIV,
Membre correspondant de la Société libre d'Émulation pour les sciences, lettres et arts de Lie^e; de la

Société royale des Beaux-Arts et de Littérature de Gand ; conseiller honoraire de l'Institut UcAIdique

et Archéologique de Londres ; de l'Académie Britannique des sciences et des Arts, etc.

IJIaison de Kerckhove-Varent.

Ayant pour armes : d'aj'rjcnt à la bande fuselée ou losnnyée de cinq pièces de

sahle. L'écu sommé d'un casque otieerf d'argent , grillé, liseré et couronné d'or

,

pose en fasce, assorti de ses lambrequins d'urgent et de sable. Cimier : un buste

de maure , vêtu d'argent et virole de même. Supports : deux sangliers de subie,

défendus d'argent, armés cl lampassés de gueules. Devise : VuaLESst; Emi-iue -.

La noblesse de celte maison se perd dans la nuit des temps.

Suivant des ti'aditions consacrées dans un vieux manuscrit en

parchemin, conservé dans la famille, elle serait issue des anciens

ducs de Franconie et venue au commencement du X'' siècle en

• Les documents qui ont servi à la rédaciion de ces notices , sont puisés dans

des généalogies dressées sur preuves. Quoique je sois étranger à l'Académie, et

qu'elle ait déjà publié, dans le 1" volume de ses Annales, un travail des plus

intéressants sur la famille de Kerckhove-Varent, communiqué par un de ses plus

dignes membres honoraires, M. le comte de Thienucs de Huinbcek, allié à cette

lamille, j'ose adresser à l'Académie cesnotices que j'ai rédigées avec conscience

et a|)rès avoir fait beaucoup de recherches sur les familles auxquelles elles se

rap[)ortenl. Je serais très-llatté si la savante compagnie daignait leur accorder une

place dans son recueil si honorablement apprécié dans le monde littéraire.

^ Plusieurs membres de cette famille ont abaudonné les supports, et d'autres

ont remplacé les sangliers par deux lions d'or.
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FlaïKÎie; elle tirerait son nom d'un château près du Fi(;htelberg,

nommé dans l'autiquilé, lors de l'usage général du lalin : Atrium,

el, plus lard Kircuof; quelques-uns de ses membres auraient été

investis de la dignité de comte, devenue héréditaire, depuis le i-ègne

de l'empereur Conrad I, dans une branche de cette famille portant

d'argent à trois croisettes de gueules mal ordonnées , et existant

encore à Trêves au XllI" siècle ; elle serait déjà au IX" siècle

connue en Franconie, où elle faisait partie de la noblesse immé-

diate, sous le surnom von Kirchof ou Kirckhofen , mais ordi-

nairenicnî désignée dans les docuuienls en latin sous le sui-nom

DE Atuio '. On sait qu'en Franconie les surnoms ont été en usage

beaucoup plus tôt que chez les autres nations. Plusieurs historiens

prétendent même que là comme chez les Romains les noms pro-

pres de famille se sont transmis du pèie aux enfants depuis les

siècles les plus reculés.

Lorsque la famille dont il s'agit ici s'est établie en Flandre

et en Brabanl, son nom allemand de Kirckhofen s'est natu-

rellement orthographié Kerchof , Kerchove , Kerckhove et

Kerckho/fs d'après l'idiome flamand ; mais elle parait n'avoir pas

abandonné immédiatement son surnom latin : de Àtrio ; sur-

nom sous lequel MiuyEus, Opéra diplomatica , et Butkens , Tro-

phées de Drabant , citent plusieurs membres de celte famille qui

< Suivant ce manuscrit
,
qui rapporte plusieurs monumenls concernant celle

famille, le tombeau d'un de ses membres, appelé Cimebcrtits, qualifié comte

(cornes), allié à une fllle de la maison d'Arnsberg el tué à la balaille d'An-

dernach, livrée en 876, entre Ciiarles-le-Chauve el Louis IF, aurait existé à

l'église de celte ville; Charles-le-Gros aurait lait enterrer dans sa chapelle un

Tliéodoric (Thiery) de la maison de Kirchof (de Atrio), décédé en 884 à Tribur;

un autre membre de cette inmWQ, Sifride de Kerchof, qualifié wî7es (chevalier)—
qui à cette époque était le litre de la plus haute noblesse— serait enterré, en

H89, à féglise de Ninove (iVt'mve Flandrorum) , el descendrait, d'après l'in-

scription sépulcrale, de la très-noble famille de Atrio, de Franconie ; le fils de

ce Sifride serait enterré à la même église sous une dalle portant l'épilaphe

suivante : Hic jacet inttis nobilis vir Gualterus de Kerchove dictus de Ter Farenl

filius Sifridi militis. ob. anno doni. incarnat. MCCl^. Plusieurs autres membres

de cette famille ont reçu la sépulture à Ninove.
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ont vécu et figuré parmi les nobles de Flandre et de Brabant an

Xr, an XIF cl an XIII" siècles. Miu.eus, l. I , page 519 , pnblie nn

acte écrit en lO'Jo de Gualcherits , évêque d(; Cambray , concernant

l'abbaye de Cortenberg
,
près de Bruxelles , et portant parmi les

signataires un Ingelbert de Atrio. Un Wautier de Atrio signa en

1197 avec Etienne, é\èque de Tournay, une ordonnance régle-

mentaire pour les chanoines de celte ville : voy. le même ouvrage,

t. II , page 982. Le même tome contient une autre ordonnance

du même évêque pour la fondation de la chapelle épiscopale sous

l'année H98 , elle est signée par plusieurs membres du chapitre

de Tournay, parmi lesquels se trouve Gualtier de Atrio. Un Everard

de Atrio signa en 1 198 avec d'autres nobles nn acte de concession

en faveur de l'abbaye de Saint-Martin de Tournay : voy.

Mni/Eus , même ouvrage, t. II, page 1205. Le même auteur,

t. IIII
,
page 200, rappoite un acte écrit en 1138, par lequel

le duc Godefroid I fit une fondation en faveur de l'ordre

du Saint-Sépulcre et de celui de Saint-Benoît , et dans cet acte

ont signé avec le duc plusieurs nobles, parmi lesquels figure

un Gosuin de Atrio. Le même Mm^us, ouvrage cité, t. III, page

113 , mentionne Joaw/îes rfe ^fn'o , comme doyen du chapitre de

l'église de Courtray au XIIP siècle ; il rapporte aussi , t. IIII ,

page 718, un acte de dotation du duc Henri qui est passé en

12 il en faveur de l'abbaye dite Vrouwenperck (parcum domina-

rum)y près de Louvain , cet acte est signé par un S. de Atrio et

plusieurs autres nobles de haute distinction. Dans l'acte de confir-

mation du chapitre de S'^-Gudule de Bruxelles , donné en 1501

par l'évêque Henri de Berges , se trouve un Jean d^Atrio , chanoine

de S**-Gudule : voy. Mir.kus, ouvrage cité, t. IIII, page 450.

BuTKENS, Trophées de Brabant, 1. 1, preuves du livre IIII, [):ige40, cite

Franco de Atrio , ayant signe comme témoin avec Gérard de

Ilddcbergh , Simon de Slusa et d'autres nobles, une lettre de

Godefroid lll, duc de Lorraine, écrite à Bruxelles en 1151. Butkkns,

même ouvrage, même volume , même chapitre, même époque ,

ctla nn Ingelberlus de Atrio, dans un extrait du Chartulaire
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de Vorsl. DiV/Eus, Opéra varia, page 81, cite même deux membres

de celle famille , Eberwinus ab Atrio , comme décédé à Loiivain

en 912, ci Meiso ab Atrio, comme décédé en 964 dans la même

ville. Le surnom lalin paraît avoir été conservé jusqu'à la fin

du XV siècle, mais par des membres de cette famille qui appar-

tenaient à l'élat ecclésiastique , ainsi que le confirment Mih/EUS

et le Grand Théâtre Sacré du Duché de Brabant , Liste des cha-

noines du chapitre d'Anderleclit , t. 1, page 296, où il est dit :

« Renier d'Atriu ou van den Kerckhove succéda à Jean d'Alem en 1 495. »

Les illustres maisons de Verrusalem et van der Saelen

,

faisant partie des sept-familles-patrices-nobles de Louvain, sont

sorties de la même souche que celle de Kerckhove. On prétend que

leur nom provient de la livière Sala, prenant son origine au bas

duFichlelberg. Leur nom primitifétait aussi aô^^rio.DiVjEUS, Opéra

varia, page 81 , en parlant de ces familles, dit : ab Atrio latine

in antiquis contractibus invenio. Aussi le nom van der Saelen s'est

écrit indistin(;tement van der Saelen, de Atrio et van den Kerckhove,

ainsi que le confirme l'ouvrage intitulé : Septem tribus patriciœ

Lovanienses ; Lovanii, lypis Joannis Jacobs, 1754, page 40.

En Allemagne comme en Belgique un grand nombre de monu-

ments et d'autres titres attestent la haute antiquité et l'illus-

tration de la maison de Kirchhofen ou Kerckhove. Elle a tenu

rang parmi les plus anciennes familles chevaleresques et chapi-

trales ; elle a fait ses preuves de chevalerie pour son admission

aux premiers Tournois connus dans l'histoire : elle assista aux

tournois qui eurent lieu en Allemagne depuis l'an 950 sous

l'empereur Henri I, surnommé T Oiseleur , jusqu'en 1487, ainsi

que le confirme l'ouvrage intitulé : Proben des liohen Teutschen-

Reichs-Adels. —Preuves de la haute noblesse de l'Empire Germanique—
rédigé par Salver , archiviste du grand duc de Wurtzbourg,

conseiller féodal de Fulde,— 1775, t.I, page Si ; — ouvrage déclaré

authentique par le directoire général de noblesse des cercles

de Souabe, de Franconie et du Rhin. La plupart des ouvrages

nobiliaires renferment des preuves du rang élevé que la famille
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de Rei'itkhove ddiit nous traitons a tenu dans la noblesse pendant

nne Ionique suite des siècles; mais nous n'indiquerons plus d'antres

auteurs (pie les suivants : IJi tkens, Trophées, cite plusieurs Kerckhoves,

membres de celle lamille, parmi les nobles vassaux de Brabanl

sous la duchesse Jeanne. L'Espinov en cite également plusieurs

dans son Recueil intitulé : Prélats, Barons, Chevaliers, Es-

cuyers, etc., parmi les nobles qui vécurent en Brabant vers

la fin du xiii" siècle. L'Espinoy , dans son autre ouvraj^e intitulé :

Uecherches des antiquités et noblesse de Flandres, cite plusieurs

membres de la même famille de Kerckhove qui anciennement

étaient chevaliers, commissaires du souverain |)our le renouvelle-

ment du magistrat à Gand , et remplissaient en celte ville

les premières charges. Sandkuus, Flandre illustrée, l. 1, page 131

,

cite aussi celle même fanidU; de Kerckhove comme faisant partie des

principales maisons nobles; il la classe, l. II, page 85, parmi

les maisons de Cray , Gand- Vilain , Lamioy, Mèrode , Montmorency

et Sleeland ; il cite, page 155, Guillaume van den Kerckhove

,

seigneur de Hardifort vers la lin du XIV*^ siècle , comme étant

d'une maison auliefois très-puissante ^.

Nous faisons suivre ici un fragment généalogique authentique

de la famille de Kerckhove dite van der Varent.

Arno (Arnould) seigneur de Kerchof , le premier que l'oii trouve

comme qualifié seigneur de Ter-Varenl ,eut de sa feuime Bertille de

la maison de Bruges {Grulhuse) , plusieurs enfants, paimi lesquels

Arno qui suivit Robert comte de Flandre dans la J'eire-Sainle,

et Sitjebert ou Robert, allié à Jutte, sa cousin(; germaine, fille de son

oncle paternel //enn, [iùvi'àwl dargent à trois cœurs de gueules,

* Ce GuiUaunin de Kerckltove perlait êcartelû : au \" et au i"'<= d'arf/ent à

la Ixrnde fuselée de sable; au 2""^' el 5"'" d'argent à trois croisettes de gueules

mal ordonnées, qui puraisseiil être les armoiries primitives de la maison

de Kerckhove; toutefois quei(|nes généaiogisles regardcnl comme ses armoiries

primitives : d'argent à trois cœurs percés de gueules , armoiries qui en cffel oui

été porlées par plusieurs des plus anciens membres que l'on trouve de celle lamille.
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(JonI, i" Hugues qui suit ;
2" SUjefride; 3" Jeun ; 4° Henri; ^"Rudolf.

Hugues, soigneur de Kercliolel de Ter-Varent, miles (chevalier),

eut pour femme Agnès iiile du seigneur de Nineve — plus tard

INinove — (elle poi'tait rf'or à l'aigle èployée de sable), fdie de

Gérard, connétable de Flandre. De cette union naquirent :

i° Gérard; '2.° Uobert (aiiis Sifride) qui suit; 3" Jean et quelques

fdles.

Robert ou Sifride de Kerchof , miles (chevalier), seigneur de

Ter-Varent, vivant en 1 i40, avait épousé Matille, fille du seigneur

de Rubroec (Ruysbroeck) , et eut avec elle: Robert (aliis Jean)

qui suit ci-après, lettre A, et Gualtier de Kerchof ou Kerchove,

qualifié seigneur de Kubroeck (Ruysbroeck) , allié à Geltrude

daine de Bigarde , dont 1" Gosuin de Kerchove, armé chevalier

par l'empereur Frédéric II, dans son voyage à la Terre Sainte;

2" Jean de Kerchove , tué à Ptolomaide lors de la troisième

croisade ;
5" Guillawne de Kerchove , chevalier

, qui épousa en

Allemagne, servant dans les troupes de Philippe-le-Souabe, vers

120o, dame Magdalena de la maison des Burgraves de Stromberg

,

portant échiqueté d'argent et d'azur ; il accompagna l'em-

pereur Frédéric II à Rome , lorsque ce prince est allé recevoir

la couronne des mains du pape lionorius lU , et revint, vers

Tan 1225, en Flandre, où il a laissé plusieurs fils, dont la postérité,

alliée aux plus illustres ftimilles de Flandre et de Rrabant

,

a formé différentes bi-anches , qui ont eu beaucoup d'éclat dans

la noblesse, et qui, par la variété de leurs armoiries et la

marche du temps, ont cessé d'avoir ensemble jusqu'à la moindre

apparence de parenté ou d'origine commune.

A. Robert van den Kerchove dit van der Varent , chevalier de

Jérusalem, seigneur de Kerchove, Ter-Varent, eîc, épousa

Marguerite de Clessenaere dite de Wiese ou Wes , dame de Wes,

(elle avait pour armoiries : de sable à la croix dargent), il

portait d'argent à la bande fuselée de cinq pièces de sable

et pour cri d'armes : viellesse empire , pour désigner l'ancienneté

de sa noble extraction. Il accompagna Thieiy d'Alsace, comte de
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Flandre, à la guerre de la Terre-Su inte. De son union avec

Marguerite de Clessenaere il eut, parmi d'autres enfants décédés

en bas âge ou sans postérité, Baudouin qui suit, lettre A,

el Jean van den Kerchove dit van der Varent , seigneur de Wes ,

qui épousa dame N. van den Berghe , (elle portait parti d'argent

et de gueules à trois pals d'or), fille unique du seigneur de Berchem

en Flandre, héritière des seigneuries de Berchem et de Wan-

neghem , et procréa avec elle , Robert van den Kerchove dit van der

Varent, chevalier, seigneur de Wes, Berchem , Wanneghem, etc.,

marié, en i 225 , avec dame Marguerite de Metteneye , fille de

niessire Gosart , chevalier, seigneur de Massem
,

portant de

gueules au chevron d'argent accompagné de trois châteaux ' d'or ,

et dont Helwine van den Kerchove, morte jeune, et Jean van den

Kerchove dit van der Varent, écuyer, seigneur de Wes, gentilhomme

de Guillaume comte de Flandre (fils de Guillaume de Dampierre

et de Marguerite de Constantinople) , il accompagna ce comte

de Flandre dans les guerres contre le sultan Meledin , et épousa

à Venise, à son retour de la Terre-Sainte, dame Candia Le

Vivre, fille de messire Nicolas, sénateur vénitien , et dont naquit

une fille et héritière unique , Candia de Kerchove , alliée à son

cousin Jean de Kerchove, mentionné plus loin; il est cité comme

un habile jouteur, et comme ayant assisté au tournoi à Trasegnies

en Hainaut.

A. Baudouin van den Kerchove dit van der Varent, écuyer, sei-

gneur de Kerchove et de Ter-Varent , épousa, en 1192, dame

IJelwine de Metteneye, sœur du seigneur de Massem , el eut

avec elle : i" Coosart ou Goosin qui suit; 2" Jean, ermite;

3° Baudouin, moit sans alliance; 4* Pierre, mort sans alliance.

Goosart van den Kerchove dit vander Varent, seigneur de Kerchove,

Ter-Vitrent et llaspencoui't , épousa, en 1226], dame Elisabeth de

Rollin, portant bureU d'or et d'azur , lille du seigneur de Vorst,

dont Jean van den Kerchove dit vander Varenl, chevalier, seigneur

de Kerchove, Ter-Varenl et Ilaspericouil, gentilhomme de bouche

ou écuyer panetier de Maiguerile comtesse de Flandre et de
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Hainaiit , en 1260, épousa dame Isabeau de Gand dite Vilain,

portant de sable au chef d'argent, fille de niessire Caaltier, des

comtes de Gand, seigneur de St-Jaus-steen et de Bemmers , et

de dame Averoete , et procréa avec elle: i° Goosart ou Goosin

,

auteur du premier rameau, qui suit; 2" Jean (aliis Gualtier)

,

auteur du second rameau , dont la postérité sera rapportée

après celle de son frère f.oosart ;
ô° Louis; i" Baudouin, et

d'antres enfants décédés jeunes. C'est par la postérité provenue

du mariage de Jean de Kerchove [\\'ec Isaheau de Gand dite Vilain,

que la lignée de la maison de Kerckhove-Varent a été continuée

jusqu'à nos jours.

Isabeau de Gand dite Vilain est sortie de la même souche

que les princes d'Espinoy et les princes de Rassenghien , comtes

d'Iseglieni ; de sorte que les Kerckhove-Varent actuels descendent

de la même souche, du côté maternel, du chef de la puissante

et illiistio maison des comtes de Gand dit Vilain.

Premier rameau.

Goosart ou Goosin van den Kerchove dit iHin der Varent, chevalier,

seigneur de Ter-Varent, gentilhomme et écuyer panelier de Gui

comte de Flandre et de sa femme Isabeau comtesse de Namur,

fds aine de messire Jean et (ïIsabeau de Gand dite Vilain, épousa
,

en 1294, dame Jeanne de Blois, fille de messire Colaert , chevaliei',

seigneur de Gammarage , et de dame N. de Pamele , fille de

messiie Arnulphe , seigneur de Marcke. Nous avons vu les

lettres-patentes de l'an 129i rapportées par les Annales de

l'Académie d'Archéologie, t. V , page 109 ,
par lesquelles Gui,

comte de Flandre créa chevalier Goosaertde Kerckhove dit van dér

Varent , pour ses bons et loyaux services , et l'autorisa à

abandonner les armes de son père {d'argent à la bande fuselée

de sable) et à. prendre celles de sa mère Isabeau de Gand dite

Vilain, qui sont de sable au chef d'argent, en plaçant au dit

chef une fleur de lis au pied coupée de gueules. Par les mêmes
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lettres-patentes , écrites sur parchemin, le souverain lui permit

d'épouser Jeanne; de i^/ois, li Ile de messire Colaert, chevalier, sei-

gneur de Gammarage.

De l'union de Goosart de Kerckhove avec Jeanne de Blois , sont

issus trois fils et une fille , savoir : d" Baudouin qui suit, lettre A;

2° ^rnow/rf qui suit, lettre B; 3" Simon van den I^crckhove, che-

valier, premier échevin des Parchons de Gand en 1548, premier

échevin de la Keure en 1354, et premier commissaire du prince

pour le renouvellement du magistrat en 1337 ^, il épousa dame

Elisabeth de Marselaer; 4° Marie van den Kerckhove.

A. Baudouin van den Kerckhove , seigneur de Ter-Varent, por-

tant de sable au chef d^argent à une fleur de lis au pied coupée de

gueules, premier échevin des Parchons de Gand en 4320 ^, épousa

dame Marguerite Van Heurne, fille de messire Jean, chevalier, delà-

quelle naquirent : 1» Jean, mort en bas âge; 2° Baudouin vân den

Kerckhove, chevalier, seigneur de Ter-Varent, allié à dame N., dont

Josse van den Kerckhove , échevin des Parchons de Gand en 1398,

commissaire du prince pour le renouvellement du magistratde Gand

en 1401 ^, allié à dame N., dont une fille unique, alliée à

N. de Ilaleicyn; 3° Olivier van den Kerckhove, chevalier, allié à

dame Avyne van der Sheere, fille de messire Gérard et de dame

Josine van der Moere, dont Jean van den Kerckhove.

B. Arnould van den Kerckhove dit van der Varent, écuyer, sei-

gneur de Ter-Houwen , Ter-Leyen , Cruyshage , etc.
,

portant

écartelé : au V et 4™^ d'argent à la bande fuselée de cinq pièces de

sable ; au 2""^ et 3"-" de sable au chef d'argent à la fleur de lis

«M pied coupée de gueules, élu p^ir la ville de Gand, comme
commissaire pour le renouvellement du magistrat en 1364, 1368,

1376 et 1380 ^*, il acheta la seigneurie de Uofdriessche et y fit bâtir

' Voy. L'EsPiNoy , Recherches des antiquités et noblesse de Flandres, pages 477,

483 et 502.

2 Voy. L'Esi'iNOY , ouvrage cité
, p. 406.

3 Voy. L'EspiNOY , ouvrage cité , page 585.

* Voy. L'EspiNOv, ouvrage cité, pages 517, 526, 530 et 547.
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la chapelle connue sous le nom de chapelle de St-Arnould ; il

avait épousé dame Jeanne van Schoorisse, (elle portait d'or au

double trécheur d'azur à Vombre d'un chevron de gueules), dont

Jacques van den Kerckhove, mort comme prisonnier de guerre

en France, et Waldrude van den Kerckhove dite van der Varent ^

dame de Ter-Leyen, Hofdriessche , etc., alliée à Gî7/es van der

Moten ou de la Mote, écuyer, dont i° Marie van der Moten, alliée

h Jean van den Winckele, écuyer; '^° Catherine van der Moten y

mariée à Jacques van der Heyden dit de la Bruyère, écuyer; 5° Gilles

van der Moten, seigneur de Hofdriessche, Ter-Leyen, etc., qui

épousa dame Elisabeth van de Vyfvere de Beernaertsvelde , dont

Guillaume van der Moten , seigneur de Hofdriessche, Ter-Leyen,

etc., qui de son épouse, Catherine van der Donckt, eut une fille

unique, Elisabeth van der Moten, dame de Hofdriessche, Ter-Leyen,

etc., qui se maria, en 4449, à messire Jac(/Mes de Kerckhove dit

van der Varent , chevalier, seigneur de Litsau, Bevereu, etc.

Second rameau.

Jean van den Kerckhove dit van der Varent, écuyer, portant

dargent à la bande fuselée de cinq pièces de sable, premier échevin

du magistrat de Gand en 1528, 1331 et 1534 * , deuxième fils de

messire Jean et dlsabeau de Gawrf dite Vilain , épousa, en 1295,

sa parente Candia de Kerckhove dite van der Varent, dame de

Berchem, Wanneghem, etc, fdle de Jean et de à^me Candia le

Vivre, et en eut plusieurs enfants, dont les uns sont nés à

Audenarde, les autres à Gand, savoir: 1° Godevart qui suit,

lettre A; 2° Pierre van den Kerckhove, chevalier, l'un des quatre

commissaires du prince pour le renouvellement du magistrat de

Gand en 1355, et premier échevin desParchons à Gand en 4361 2;

1 Voy. L'EsPiNOY , ouvrage cité, pages 429 et 440.

* Voy. L'EspiNOY , ouvrage cité, pages 497 et 511.
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5° Simon van den Kerckhove ;
4" Sohier van den Kerckhove,

chevalier, qui épousa, en 13aG, ônme Catherine (nli'is Elisabeth)

van der Leyen S donl Catherine van den Kerckhove, alliée à messire

N. de Gruthuuse, des seigneurs tie Bruges 2, et Jean van den

Kerckhove, premier échevîn des Parchons à Gand en 158^,

commissaire du prince pour le renouvellement du magistral

en 1384, et premier échevin de la Keure de Gand en 1386 ^, mort

sans alliance; 5" Arnould van den Kerckhove dit van der Varent,

allié à dame Elisabeth de Metteneye, dame de Massem, dont, parmi

d'autres enfants, Arnould van den Kerckhove , 'dWié à dame Livine

van der Leyen, mère de Jean van den Kerckhove, bailli de la chambi'e

légale de Flandre en 1408-1420 ''*; 6° Engelbert van den Kerckhove;

T Jeannevan den Kerckhove; 8° Meus {Bartholomée) van den Kerckhove,

allié à dame Anne van der Donckt ^, fille de Gérard, écuyer,

seigneur de Donckt; 9" Louis (aliis Nicolas) van den Kerckhove, allié

en premières noces à dame Jeanne van den Winckele, lille de messiic

5o/iier, chevalier, seigneur de Pelteghem, et en secondes noces

à la fille de Gérard van der Donckt, sœur de la femme de son frère

Bartholomée ; 10° Catherine van den Kerckhove, alliée à messire

Justas Rym ^; IV Marie van den Kerckhove, alliée à messire

Jean van den Winckele.

A. Godevart van den Kerckhove dit van der Varent, écuyer,

seigneur de Kerckhove, portant d'argent à la bande fuselée de sable,

épousa, en 1352, dame Catherine de Mirabello, fille de messire

* Voy. L'EspiNOY, ouvrage cité, pages 485 et suivantes.

2 Voy. Les archives d'Audenarde , Boek van weesengoede etc. ; registre qui com-

mence en 1324.

3 Voy. L'EspiNOv , ouvrage cité , page 5S1.

* Voy. L'EspiNOY , ouvrage cité, page 170.

^ D'après une déclaration faite par Barthnlomrc van den Kerckhove' , devant

les échevins d'Audenarde, en 1555, il avait deux enfants. Voy. Seker par-

chcminen bocck, fol. Il, rustcnde in de grcf/îe van Audenaerdc, etc. Bocck

van de weescn goede die gcmackt ivas in 't jacr ons hccren 1524.
<' Voy. L'Esi'iNov , ouvrage cité

, page 348. Le même auteur mentionne la

famille de ce Justas Ihjin comme très-illustre et puissante.
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Jean *, et eut avec elle: 1° Sohier van den Kerckhove, clicvalier, qui

épousa, en 1338 , une dame van den Spiegele ^, dont a. Jean van

den Kerckhove, premier échevin des Parchons à Gand en 1595^;

b. Pierre van den Kerckhove , chevali(M', allié à dame N. de

Rocqueghem; c. Arnould van den Kerckhove; d. Etienne van àen

Kerckhove; e. Gosin van den Kerckhove;
f. Marie van den Kerckhove.

2" Josse (aliis Siger) van den Kerckhove
, qui suit ci-après ;

5"

Jean van den Kerckhove , allié à dame Théodosie van der Donckt,

dont Sohier vanden t^erckhove, chevalier, mort à la guerre, cité

par l'EspiisoY •* comme un des plus sages et nobles chevaliers

,

et dont la sœur Marguerite van den Kerckhove, dit le même
auteur, épousa, en 1394, messire Pierre de Rycke, appartenant à

une famille^ qui a fourni plusieurs vaillants chevaliers, et qui

eut un giand éclat dans la noblesse de Flandre.

Josse (aliis Siger) van den Kerckhove dit van der Varent, chevaliec,

seigneur de Kerckhove, épousa, en 1382, dume N. du Bois dite

de Fiennes, d'Audenarde, et procréa avec elle : \° Gosart ou Govàert,

allié à mie dame de la maison van der Donckt, dont la postérité est

rapportée dans les notices suivantes ;
2° Baudouin van den Kerckhove,

qui se maria, en 14.14, avec dame Marguerite van Helverzele ^, dont

Jacques de Kerckhove, allié à une dame vanden Bossche dite

deBraekele, et Charlotte de Kerckhove dite van der Varent, mariée

à messire Simon de Schietere, chevalier, portant de sable à deux

chevrons d'argent ; 5" Jacques de Kerckhove dit van der Varent „

échevin de Gand en 1467 ^.

* Voy. L'EspiNOY, ouvrage cité, page 548.

2 Voy. L'EspiNOY, ouvrage cité, pages 199 et 200.

3 Voy. L'EspiNOY , ouvrage cité, page 569.

* Voy. L'EspiNOY, ouvrage cité
,
pages 445 et 577.

s Voy. L'EspiNOY , ouvrage cité , pages 485 et suivantes.

^ Voy. L'EspiNOY , ouvrage cité, page 713.
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Maison ran den M'inckele

,

Ayant pour armes : d'argent à trois fasces iVaziir, à l'ombre de la bande de

gueules, chragdc de trois étoiles d'or.

Parmi nos plus anciennes familles nobles, on compte celle de

Winckele. Elle a fait une quantité d'illustres alliances en Flandre

et en Brabant.

Voici un fragment généalogique authentique concernant cette

famille :

Messire Sohier van den Winckele , chevalier, seigneur de Pet-

teghem, vivant en 1280, épousa N., dont il eut deux enfants,

Jeanne van den Winckele et Jean qui suit, lettre A.

Jeatme van den Winckele épousa Louis van den Kerckhove , écuyer

portant d'argent à la bande fuselée de sable ^ fds de messire Jean

et de dame Candia de Kerckhove, lequel, étant devenu veuf,

épousa la fille de Gérard van der Donckt, seigneur de Donct.

A. Jean van den Winckele, écuyer, seigneur de Petleghem, épousa

dame Walburge de Hoede, dont 1° Dierlay qui suit, lettre B; 2" Jean

van den Winckele, allié à dame Marie van der Moten ou de la Mate;

^° Marie van den Winckele , alliée à Louis van Heurne , écuyer ;

4° Jeanne van den Winckele, alliée à Jean Jocobs , écuyer, dont

une fille unique, Marguerite Jacobs, qui épousa Daniel de Clesse-

naere, écuyer, et en eut : 1" Jean de Clessenaere, écuyer, allié à

dame Adrienne van der Meulen, mère de Jean de Clessenaere, qui se

maria en premières noces avec dame Marguerite van Heurne ^ et en

secondes noces avec la fille du seigneur de la VichiCy des maré-

chaux héréditaires de Flandre; 2° Barbe de Clessenaere, épouse de

Georges van der Meere, écuyer, portant d'azur à trois feuilles de

myrte dtor.

B. Dierlay van den Winckele , écuyer, épousa dame Jeanne de

Poitiers , dont 1° Louis qui suit , lettre C ;
2° Jacques van den

Winckele , allié à N. , dont Agnès van den Winckele , qui se
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maria en premières noces avec messii'e André de la IJamaïde

dit d'Anvaing, et en secondes noces avec messire Michel de Ladeuse;

3" Jeanne van den Winckele , alliée à messire Hugues de Gramez,

chevalier.

C. Louis van den Winckele épousa dame Catherine Goemans »

et procréa avec elle : 1° Gilles qui suit, lettre D; '2° Marguerite

qui suit , lettre E; 5° Marie van den Winckele, mariée avec Gérard

Blondel dit de Ruffelaert , écuyer, dont postérité; 4" Jeanne van

den Winckele, alliée à messire Mathieu van den Dricssche , écuyer,

dont Josse van den Driesshe, époux de dame Elisabeth de Meulebroeck.

D. Gilles van den Winckele, écuyer, épousa Ida van der Planken,

et en eut : 1° Jean van den Winckele , allié à dame Marie de

Bruwaen, dont une fdle unique, Jeanne van den Winckele; 2" Gilles

van den Winckele, allié à dame Josine de Formeles, sans postérité;

5° Jeanne van den Winckele , alliée à Roland van der Moten ou

de la Mote , écuyer, dont Gérard, Catherine et Marie van der Moten.

E. Marguerite van den Winckele , décédée en 1444 , avait épousé

messire Jacques de Kerckhove dit van der Varent, chevalier, seigneur

de Litsau , Beveren , etc., portant comme ses ancêtres d'argent

à la bande fuselée de sable , fils de Gosurt ou Govaert et de dame

N. van der Donckt. — Jacques de Kerckhove épousa en secondes

noces dame Elisabeth van der Molen , et eut des enfants des deux

lits. — De son premier mariage avec Marguerite van den Winckele,

naquirent: l" Jacques de Kerckhove, mort à la guerre; 2° Agnès

de Kerckhove dite van der Varent , alliée à Antoine van der Meere,

écuyer ,
portant d'azur à trois feuilles de myrte dor , dont Georges

van der Meere , allié à dame Elisabeth de Cabillau ; 3° Josine de

Kerckhove dite van der Varent, alliée à Pierre dYdeghetn, écuyer,

seigneur d'Ydeghem , fils de messire Jean, grand-bailli de Boulare

(qui releva le fief d'Ydeghem en 1429) , et de dame N. de Gasbeke;

alliance dont naquirent Pétronelle dYdeghem, alliée à Pierre van

Spiere , écuyer, greffier de Courtrai , soigneur de Durent , ainsi

que Ghislain dYdeghem, écuyer, qui de son épouse dame Catherine

de Vriant , fille de Guillaume, écuyer, et de Marguerite dAilly,
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ilame de Foi-niicelles , procréa Jean dYdeghem , époux de dame

Marguerite de iSorman , dont Jérôme dYdegheni, seigneur d'Yde-

ghem , de Waudiinghen , etc. , décédé comme bourgmestre de

Giauimont, le i avril 1608, et enterré à l'église du village

d'Ydeghem, sous une pierre sépulcrale portant épitaphe, armoiries

et quaj'liers , auprès de sa femme dame Josine van Ilasselt, lille

de Paul , écuyer , et de dame Adrienne de Nieulant ;
4" Gilles

de Kerckhove dit van der Varent , seigneur de Litsan
,
qui partit

avec d'antres g<Mitilliommes ilamands pour la guerre dans la Terre-

Sainte , où il l'ut armé chevalier, il mourut le 12 août 1489 *,

laissant de son épouse dame Catherine du Bosch , (décédé le

15 oclobre 1528), fdle de messire Gérard, bourgmestre d'Alost,

et de dame Jeanne de Hoets , trois enfants , savoir : 1° Artiould

van den Kerckhove ;
2" Agnes van den Kerckhove dite van der Varent,

alliée à messire Nicolas van Utenhoce , chevalier, seigneur de

Morchove , Marckegem , van der Oyen , van der Gracht , etc.,

président du conseil de Flandre, décédé en 1527; 3" Jacques

Dan den Kerckhove dit van der Varent , chevalier , seigneur de

Litsan , elc. , élu plusieui's fois bourgmesire d'Andenarde , allié à

Jeaw»e d'/iu6remon;, dame de Hasencourt, de Biuneraont, etc. ^,

dont une fille unique Catherine van der Varent ^
, décédée le

1 Un monuineni funéraire, orné d'épilaphe , armoiries et quartiers, lui a

été élevé à l'église des Pères-Récolleis d'Audenarde, par les soins de sa femme ,

dame (Catherine du Bosch , qui fut plus tard enterrée au même caveau.

- Voy. les archives d'Audenarde. Les deux époux sont également enterrés

à l'église des Pères-Récollets d'Audenarde. sous une pierre sépulcrale portant

épilaphes, armoiries et qtiartiors.

5 La maison do KercUiore-rarcnt est souvent désignée sous le seul surnom de

van der f^areiil (voyez L'iisi>i.\ov, ouvrage cité
,
page 406) , cl quelquefois sous

relui (le le f'nrcnl ou de f'firrnt. Il n'est pas rare de voir dans des actes publics

ou autres écrits les mêmes membres de celle famille paraître tanlôl sous le seul

surnom de Kcrcic/iove , tantôt sous le seul surnom van der Varcnl ou f^arcnts.

Ce dernier surnom provient de la seigneurie de Ter-Varent
, quL' la famille de

Kerckhove paraît avoir possédé déjà avant le XIK siècle. Les armoiries de celle

seigneurie étaient : d'azur à deux fasrcs d'arr/ent, accompagnées de neuf étoiles

d'or,ô,7i,ù, placées en fasce ; armoiries qui ont été portées par plusieurs
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2^2 août 1052, enterrée à l'église des Pères-Réoollets d'Aiidenarde,

elle avait épousé messire Jeaji Baptiste de Werchin, chcvalior,

des sénécliaux du Ilainaut , seigneur de Preux et d'autres lieux,

j)révôl de Maubeuge.

Aux archives d'Audenarde est inscrit l'acte par lequel Jacques

de Kerckhooe dit van der Varent et sa femme Jeanne d'Aubremont

ont fait le partage et la division de leurs biens en faveur des

enfants de leur tille. Nous donnons ici une copie exacte de ce

document :

« A tous cculx qui ces pnles 1res verront ou oiront NOUS Eschevins et

» Consaulx de la ville de Audeiiaertle SALUT SCAVOiR faisons que pardevaut

» NOUS sont personneilemenl comparu/, honorable et discrète personne

» JACQUES DE LE VARENT, filz de Gilles , escuyer, et demoiselle JEHENNE

» D'AUBREMONT, son espeuze, lesquels desirans deucuienl disposer de Icnrs at-

» faires, et de leur vivant raysoniiablcmeut pourveoir a Antoine de Werchin,

» Lanchelol et Charlotte de Werchin enfans de feu damoiselle Catherine de le

» Vareni, leur lilleunicque, quelle a eu de .lehan R. de Werchin , S.' de Preux

» et prevosl de Maubeuge, etc. Ont par i)oniie délibération et par ladvis de

)) hault et noble S.»" mons.'' le Senechal de lîaynaalt, Gouverneur des pays

» et contez de Namur, Luxembourg, etc., et dudict S."" de Preux et des

» Seigneurs de Marlveyhem et de Ladeuzc, ad ce présent advisé et ordonne

» de faire parlaige et division de leurs biens an proutryl desdicls Anthoine

» Lanchelot et Charlotte , en la forint^ cl manière et sur les conditions que

» sensuivent, veullans icelluy en lonls poincts estre tenu et observé.

n Premiers veullent lesdicts Jaques et sa femme que ledict Anthoine fdz

n aisné de ladicie rlamoiselle Catherine leur fille, aura et prendra après

membres de celte famille , qui posséda jadis, outre les seigneuries de Kerckhove

et dt'Ter-Varent, celles de Rerchem en Flandre , de Wanneghem , Nieuwenhove,

Révère, Ter-Leyen, tiaspencourt, Litsau, Brunemont , Diebbeeke , Hofdriesch ,

Overdriesche. Diesvelt, Termandele, Boereghcra, St-Antoine, Pesteels, ierbeken,

Dielbeeck , Eerdeghem , Ter-Walle, Rruletle, Crombrugge , Venue, Caiiwcndael,

Dieitenbeeck et Brustem dans le Limbourg , et plusieurs autres seigneurs.

Elle a donné son nom au village de Kerckhove (Flandre occidentale), auparavant

appelé 't f'ohlersvcld, qu'elle paraît avoir possédé long-temps avant les autres

seigneuries.

'ili X 8
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» leur irespaz la seigneurie lerre ei censé de Hazencourl avecq la renie

» seignourieuse cl lous autres ses drois et appartenanches.

» Item aura et prendra encoires ledicl Anthoine une censé gissanl en la

» paroiclie de Vingnicourt , conlenaiil environ Ixiij razieres de terre avec

» toutes ses dependanches en telle grandeur que la lient présentement en

» censé Jehan Alart.

» Item encoires une aultre censé gissanl en la paroiche de Brunemont,

» contenant en grandeur mcccix Rasieres de terre ou environ ensemble aussy

» ung aultre terraige en la mesme paroiche séparé de ladicte censé que

» lient semblablement ledict Robert (?)

» Item aura aussi la rente seignourieuse que ont et tiennent lesdicts

» Jacques et sa femme en dicies paroiches de Brunemont et Vignicourt et la

» entour.

» Item prendra encoire ledicl Anlhoine la censé des dicls Jaques et sa

» femme quilz ont a Obegnies, contenant en terre labourable , prez, pastures

» et jardin, huit muids et trois coupes ou environ , de laquelle est censier ung

)) Jehan Gobert.

» Item encoires sept bonniers de bois gissans en la paroiche de Guignies

,

» tenuz du S.'' de Templeuve, lesquelz tient présentement en censé Gérard

j) le Brasseur.

» Item pardessus ce aura aussi ledicl Anlhoine la Seignourie et fief de

» Lytsau en la paroiche de S"' Marie Lierde au pays de Alosl, contenant

» trente ung bonniers telle que la lient en censé Jehan van deu Damnie avecq

» la rente seignourieuse y appertenant.

» Item ledict Anlhoine aura encoires ung fief eschu au dict Jaques par

» le trespas de feu Adrien du Bosch, son oncle, gissanl en Deflinghe et

» Overbouiaere contenant sept bonniers ou environs.

» Et ce avecq tous appartenanches proffyts et charges y estans dessus et

» auasy a la charge de cinquante florins par an quil sera tenu payer a sa

» dicte seur Charlotte et a ses hoirs annuellement et a tousjours, ou jusques

» au rachat quel se poura faire par deux fois par égale porcion le denier

» seize, montant a viic.<^ Karolus dor.

» Item ledict Lanchelot aura et prendra pour sa part et portion, le irespaz

» du dict Jaques et sa femme et du dernier survivant deulx advenu , leur

» maison quilz ont en la paroiche de Kerchove , avecq tous les meubles qui

» y seront trouvés a leur trespas et aussy leur censé avecq tous les fiefs,

» terres, prés, bois ou pastures quils ont en la mesme paroiche de Kerchove

» occupés par divers sensiers, sans en riens exempter.

» Item aura aussy leur fief et censé appelle la censé de Paps avecq lous

» les appartenans gisl en la paroiche d'Ooleghem près du dict Kerchove, que

» lient i)res('ntt,Mnent en censé Arnoult van der Donct.
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» Item encoire aura et prendra les fiefs terrages rente et bois du dict

» Jaques gisant en la seigneurie de Ruwen et la entour tenus de Rokeghem.

» Item et pardessus ce aura et prendra encoires le fief et prez des dicis

» Jaques et sa femme gisant en la paroiche de Melden tenu du S."" de Pamele,

» que présentement tient en ferme Jaques van Cayseele.

» llem et ce aussy avecq tous appartenanches et a la charge de semblable

» cinquante florins Karolus par an au proufTyt de sa dicte seur a payer et

» rachater come dict est de son frère Antboine.

» llem ladicle Charlotte aura pour sa part et porcion les fiels prés et

» terres du dict Jaques gisans en la signourie de Lykercke, a luy escheus

» par le trespas de damoiselle sa mère.

» Item encoires tout tel droict , cause et action que ont lesdicls Jaques

» et sa femme a une partie de biens gisant en la paroiche de Gulsin, aultres

)) fois engaigée par lesdicts Jaques et sa femme.

» Item aura et prendra encoires ladicte Charlotte les cent florins Karolus

» par an, desquels dessus est faite mencion.

» Item tous les autres biens , fiefs , terres , renies , maisons et aultres

» meubles et immeubles que seront trouvez après le trespaz du dict Jaques

» et de sa femme pardessus toutes les charges et funérailles, lesquels iceulx

» Jaques et sa femme veuillent des dicls fiefs terres et autres biens estre

» payes, se partiront entre lesâicls Anthoine, Lancelot et Charlotte suivant

» la couslume de la maison mortuaire de la ville d'Audenaerde.

» En tesmoignage de vérité, nous Eschevins et Consaulx dessus dicts avons

» ycelles faict expédier soubs le sceau aux causes et oussi faict registrer au

» registre de ladicte ville d'Audenaerde, f.° xx. Aclum le xv" de juillet xv.c xliiij.

» Kennelic zy allen lieden dat voor Scepenen vander stede van Audenaerde

» coramen en gecompereert zyn Rykaert van Seclyn
,

gheassisteert met Guy

» van Seclyn zyn broedere en Daneel van Lummene gh.' van Maercke

» zyne vrienden en maghen ter eendere zyde Ende joncvrauwe Charlotte

» van Werchin , gheadsisleert van Jacob van der Varent heuren grootvadere,

» Jehan de Werchin , heere van Prenez, haren vadere, midsgaders Anthoine

)) de Werchin haren broedere, J.' Charles Uulenhove heere van Marghem ,

» ende Jacques de S' Génois heere van Ladeuze, heure vrienden en maghen

)) 1er andere tekennen gheveude hoe dat tusschen voorz. Rykoort en joncvrauwe

» Charlotte, by consente van heur ghemeene vrienden ghesloten es toecommende

» alliance van huwelycke op de voighende conditien etc. Actum x.« iney

» xv.cxlvij. »
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Maisou van dcr Douct, Donckt ou Douck.

Ayant pour armes : fascé de yucules et d'or de six pièces, chargé d'un sautoir

d'aryant brochant sur le tout ; sommé d'wi casque d'argent, grillé et liséré d'or,

assorti de son bourrelet et de ses lambrequins d'or et de gueules. Cimier : une tête

et col d'un chameau au naturel entre un vol à l'antique aux armes de Vécu.

La maison van der Donckt, l'une de plus anciennes et de plus

nobles de Belgique, a eu, pendant plusieurs siècles, un grand éclat

en Flandre, où elle a fait des alliances avec les illustres familles

de van de Vyfvere, de Grimberghe, van der Molen, de Ladeuse, de

Schietere, de Braeckele, de Marche, de Kerckhove, van Rechem, de la

Ilamayde, van der Camere, van der Ihyden dit de la Bruyère, de

Leydekercke, de la Porte, van den Winckele, de Cordes, de Ilerhghem,

de Maude, de Lummene, etc. Elle posséda jadis les seigneuries de

Ter-Donckt, de Beernaertsvelde, de Nieuwenborch, etc.

Voici un fragment généalogique authentique conceinant

cette famille :

Messire/eaw van der Donct, chevalier, seigneur de Donct, vivant

en 1250, procréa avec son épouse dame N. de Grimberghe : 1° Gérard,

allié à N. ;
2° Marguerite, épouse de messire Simon van de Vyfvere,

chevalier, seigneur de Bernaertsvelde; 3" Thiery, allié à dame

Jeanne de Schietere , dont a. Charles qui suit , lettre A ; b. Jonathas

qui suit , lettre B ; c. Pierre van der Donct, marié à dame Marie

van Rechem ; i." Théodosie van der Donct, qui épousa messire Jean

de Kerckhove dit van der Varent , (ils de Godevaert et de dame

Catherine de Mirabello.

A. Messire Charles van der Donckt dit de Nieuwenborch, che-

valier, seigneur de Ter-Donckt, de Nieuwenborch, etc., épousa

dame Catherine van den Witickele, dont la fille épousa messire

Gosaert de Kerckhove dit van der Varent, seigneur de Kerckhove, etc.,

iils de Siger (aliis Jossc) et de dame N. du Bois dite de Fiennes,

d'Audenarde, et le rendit père 1° de Jacques de Kerckhove, qui suit

ci-aj)rès; 2° (ÏArnould de Kerckhove, chevalier de l'ordre de Malte,

châtelain de Peteghem; et 5" de Catherine de Kerckhove.

Jacques de Kerckhove dit van der Varent, chevalier, seigneur
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de Kerckliove, Beveren , Lissau , etc., épousa, ainsi que nous

Tavons dit , en premières noces dame Marguerite van den

Winckele et en secondes noces, en 1-449, dame Elisabeth van

dcr Moten ou de la Mote, fiile unique de messire Guillaume,

chevalier, seigneur de Terleyen , llofdriessclie, etc. , et de dame

Catherine van der Donckt , fille de messire Pierre et de dame

Marie van Rechem. Jacques de Kerckhove est enterré, ainsi que

ses deux femmes, à l'église du village de Kerckhove, sous uik;

pierre sépulci'ale ornée de leurs épitaphes , armoiries et quar-

tiers. De son second mariage n\ec Elisabeth van der Moten, (iàiui^

de Ter-Leyen et de Hofdriessche par la mort de ses parents,

naquirent Jean de Kerckhove dit van der Varent , chanoine de

Ilarlebeke, décédé en i52o, et enterré à l'église du Saint-Sauveiii

de Harlebeke, et Antoine de Kerckhove dit van der Varent, écuyer,

seigneur de Diesvelt, Ter-Leyen, [lofdriessche, etc., allié à dame

Louise van Rechem (elle portait d'argent au chevron de sable et à la

bordure engrêlée de même), fille de messire Richard, des vicomtes

d'Audenarde, seigneur de Bolancy , et de dame Josine de Schietere.

Antoine de Kerckhove-Varent, décédé le i décembre 1515, est

enterré , ainsi que sa femme , Louise van Rechem, à l'église de

Beveren
, près d'Audenarde , ce qui confirment les archives de

l'ancienne chambre héraldique des Pays-Bas et d'autres documents.

B. Messire Jonalhas van der Donekt, chevalier , fils de Thiery et

de dame Jeanne de Schietere, épousa Catherine van de Vyfvere,

dame de Beernaertsvelde , fille de Gérard , écuyer , seigneur de

Beernaertsvelde , et de dame N. de Ladeuse , et en eut : i° Joseph

van der Donckt , écuyer , seigneur de Beernaertsvelde , allié à

dame N., dont une tille unique , Jeanne van der Donckt , épouse

de Georges de la Uamaïde dit (ÏAnvaing , écuyer ;
2" Dierlay ou

Théodore van der Donckt, écuyer, lequel se maria en premières

noces avec dame Claire de Honl , dont Rasse van der Donckt ,

allié à dame Marguerite van der Cameren dite de la Chambre , et

en secondes noces avec dame Barbe de Baerts , fille de messire

Adrien , chevalier , et de dame Claire de Grimberghe. Du second lit
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naquirent 1° Jeanne van der Donckt , religieuse; 2° Josse van der

Donckt ;
5" Théodore van der Donckt ; A" Josine van der Donckt ,

qui épousa Arnould van den Kerckhove dit van der Varent, seigneur

(ie Ter-Walle, Ter-Leyen , Hofdriessche , etc., receveur de la châ-

tellerie d'Audenarde , fils d'Antoine et de Louise van Rechem. '

On trouve aux archives éciiévinales d'Audenarde, année 1572,

que Josine van der Donckt est décédée en 4545 et enterrée dans la

chapelle de N.-D. de l'église de Beveren , près d'Audenarde , el

que son mari , Arnould de Kerckhove , décédé en 1564, est enterré

au même endroit.

De l'alliance de Josine van der Donckt avec Arnould de Kerckhove

dit van der Varent , fils d'Antoine et de Louise van Rechem, sont

issus : V Aiitoine de Kerckhove dit van der Varent, écuyer, seigneur

de Brulotte (craenenvelde in Eyne) , Crombrugge el Meerelbeke

,

lieutenant civil (gouverneur) de Gand, qui épousa dame Isabeau de

Bevere "^
, fdle de Germain , écuyer , conseiller au conseil de

Flandre, seigneur deTermandereels, et de dame Isabeau de Roose,

et en eut plusieurs entants — nous parlerons de sa postérité plus

loin, lettre A, — il décéda en 1574, et sa lemme en 1584, ils sont

tous les deux enterrés à la chapelle de N. D. de l'église de Saint-

Michel à Gand , dans un caveau couvert d'une belle pierre portant

une longue inscription sépulcrale, leurs armoiries et quartiers;

2° Jacques de Kerckhove dit van der Varent, connu dans le monde

savant sous le nom de Jacobus Varentius, docteur en médecine,

chanoine de St.- Pierre à Louvain et recteur magnifique de l'uni-

versité de cette ville, cité comme un homme de grand mérite et

comme jouissant de la plus haute considération , il est né le 20 mai

1524 et décédé le 25 avril 1577, enterré à l'église de St.-Pierre

à Louvain, au pied de l'autel des Saints Luc-Cosmas et Damien,

* Arnould de Kerckhove fut marié deux fois : eu premières noces avec

Jusine van der Dotickt , et en secondes noces avec dame Elisabeth de Belle
,

portant d'azur à trois taux d'or, il y eut des enfants des deux lits.

* Voy. le recueil intitulé : Fragments généalogiques, tome 2, page 228.
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au-dessous d'une belle pierre blanche; et au-dessus de sa sépul-

ture , décorée de ses armoiries et quartiers, fut construite une

grande fenêtre vitrée portant au milieu son portrait en grandeur

naturelle, il fonda plusieurs bourses en faveur d'étudiants sans

fortune ^; 3° Richard de Kerckhove dit van der Varent , écuyer,

seigneur de Ter-VValle, Diepenbeeck près de Hassell, etc., rece-

* Ainsi que le confirme le document suivant , inscrit aux archives d'Au-

denarde :

Register van aclen en contracten, /"" 47. 1377 (11 october).

a Kenlic zy allen lieden dal wyienl M' Jacop van Kerchove, gheseyt van der Varent

» P Arents, in zynen tyt docteur in medecynen, ter eeren Gods laefnenesse

)) van zynder ende aile ghelooveghe zielen, gheraaecl heeft diversche legatien,

» ende onder ander heeft ghelalen te Bevere daer hy gheboren es , vyf ponden

j> groolen tjrs , in eenen rentebrief van derthien ponden groote tjrs de

» pen xvj , bezedt upt ghemeene lant van Vlaen in dalen xv*" january

» xV tzeventich , gheteeckent prysbaer , danof hy ordonneerl de acht ponden

» groo tjrs onime de bulpe van twee studenten ofte eenen student ter

» discretie van den exécuteurs ofte den ghonen die naer doverlydeu van

» de exécuteurs de zelve bursen hier naermaels zullen confereren , ende dal

» omme le studerene ofte in parlicularibus ofte te Leuvene, Douay, Audenaerde,

» Ghendt of elders, daerl de voorn exécuteurs ofte daernaer die de zelve

» bursen zullen confereren goetdyncken zal , welke bursen zullen ghebruucken

» de ghone commende van den stuucke van wylent Anth^ van der Varent ende

» Dierlay van der Donct tselfs M'' Jacops groolheeren van vader ende moeder,

» Ende de zelve bursen zullen confereren M' Charles van der Varent canonick

» van S'« Baefs ende Rycaerl van der Varent broeders van den overledenen

» testateur, ende naer huerlieder allivicheyt daudste hoir marie van den

» zelven Rycaerl van der Varent metgr- naer M'' Charles daudste hoir marie

» van wylent M'' Anth^ van der Varent, audsle broeder van den testateur,

» in zynen tyt lieuten civil binnen' Ghendt, Ende in ghevalle daller gheenen

» van den zelven siruucke en waeren die de zelve burse ofte bursen en

)) begheerden te ghebruuckene, ofte dal zy daerloe niel nul weerdich nocb

» bequame en waeren duer huerl- onbehoori- ende oneerlic leven, zullen

» de conferenten daerloe moghen denomineren eenen boquamen jonckniau
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veur de la chûtellenie irAiidenard*!, a!!ié à diime Marguerite van

der Mandere , poilant coupé d'or et de sinople au signe d'argent,

nageant sur une rivière au naturel (lillc; de François, ('ciiyer, et de

dtune Jacqueline de WUgiers), dont les Annales do TiVcadémie d'Ar-

)) olie Iwee omme de zelve bursen ofie l)urse te gliebrinickone , regard allyts

» nemende , upl goet leven v:»n de zelven jonghers en bestaemeste olie

» iiiaeghscip , welke bursen innegaen zullen naer den inhaiidene van den

» leslamente van den zelven Varenl lot den leneure van Meick testament men

» beni refereert uut cortlieden , ende de reslerende somme van vyf ponden

» grooten ijrs zal men employeren in de manière naervol|;hende le wetene :

» den paslenr van Bevere jaerlicx hebben zal zeslhien ponden par. eYide den

)) coster aciit ponden par. voor het celebreren van een messe aile weke in

» der eeuwicheyt tsvrnendaecbs isnuchlens len zeven hueren , voor den altaer

)) van onse lieve vranwe , den diensl van den heleglien crunce in der Voiighen

» aïs men doet le Liieniene in S"^ Michiels kerke (nos antem gioriari opporlet

» in cruce domini noslri Jliesu Crisli elc.) Ende uil hende voor de sépulture

» van die van der Varenl te lesene voor de ziele van den zelven M'' Jacop

« ende zyn vrienden : miserere moi Deus ende De profundis clamavi etc.

» melgaders der Kercke van Bevere voor liclil , wyn ende andre cosien dacrloe

» dienende zes ponden par. noch heeft den voorn irstaleur beglieerl aile

» jaere gliepreect Ihebbene de heleglie passie up den pallemzondach , len

» een hueren naer noene daer voeren de pasteur hebben zal vier ponden

» par. ofte in ghevalle de pasteur daerloe niet ydonie en waere , moglien

» de Kerkm" daerloe nemcn eenen frereminoiir ofle anderen bequaemst die

») de zelve vier pondl par. zal hebben, Kntle begheerl den voorn- testateur

» in thende van tsermoen ghebeden te hebbene voor zyn ziele, zyn vrienden

» ende aile ghelooveghe zielen met De profundis etc. noch begheert aile

» Jaere sdicendacchs in de goede weke ghedaen le hebbcnc een jaerghetyde

» naer costume mel neghcn lessen daervooren de paslenr zal hebben xxx scli.

» par. ende den cosler xx sch. Ten web kcr dagiie men dcelen za! an derlich

» aerme elc een brood van vier sch. par. niakcnde zes pondl par. Omnie

)) tsumen voor de ziele van den zelven M'' Jacop ende aile ghelooveghe zielen

» le biddcnc ende ofl'ereren , voorts zal de graefmaker aile jaere bcbben

» xxx sch. p. behau'k'ns dal liy den choor van onser Vrauwe capelle allé

» inaende vaghe ende len vier hooghlyden van den jaere van onder lot boven

» cuusche , oock dal hy gade slae opcn en toc doc den aullaer in de zelve

» cappetle slaende, ende den principalen Kerkm' die de rekeninghe doet
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rliôologio, t. 8, pages 18, 19, 20 et 21 , rapporfont la posiérilé,

ainsi qu'un acte constatant la noble et ancienne cxliaclion de celte

famille, délivré par la cour féodale d'Alost en 1650 à niessire

Charles de Kerckhove-Varetit , chevalier, seigneur de Dielbeke,

haut-bailli des villes et pays d'Alost , fds de Richard et de

Marguerite van der Mandere. Lors des troubles d'Audenarde le dit

Richard de Kerckhove eut sa maison pillée et totalement dévastée,

et voulant rester fidèle à son souverain au lieu de se soumettre

aux révoltés, quitta avec sa femme et ses enfants, pendant plu-

sieurs années, sa patrie et ses propriétés ^ : il se retira dans le

Liuibourg; i° Louise de Kerckhove dite van der Varent, dame d'hon-

neur de la duchesse de Glèves, alliée à messire Ernest Guillaume

von Pilsum, gentilhomme allemand, conseiller du duc de Clèves;

o" Livine de Kerckhove dite van der Varent, religieuse à Roubais;

6" Charles de Kerckhove dit van der Varent, chanoine gradué noble

w zal hebbcn drye ponde par. voor zyn moeyte ende van dat hy de voorgaende

» derlhien ponden groole inné dislribuerne ende betale , voighende don

)) tesiamenle van den zelven lestaleur , Ende de reste loopende xii bb. par.

» 7.al zyn voor den oncost indien ter causen voorscreven eeneghen viele

,

» daer mon zal voighen den fabrycke van den Kercke van Bevere, welcke

» rentebrief van derthian ponden grod Ijrs overghelevert es by den voorn

» M"" Charles ende Rycaert van der Varent in handen van Jan Speleer

» f» Pielers ende Godefroot de Bleeckere P Jans, in dit jaer Kerckm" van

n der zelver parochie van Bevere ter presentie van den Eerweerden heere

» M'' .lacop van den Berglie , pasteur van Bevere , onime voortan den zelve

» rente inninghe ende onifanck le doene. Ende gheviell dat mon de zelve

» rente wilde lossen, dat men in dat gheval danof adverlere de glione die

» in den tyt de zelve bursen zullen confereren , onime dezelve penninghen

» te onlfane ende wederoinmeanne tebelegghene ende employerene in ghelycke

» renten len voorschrevenen effecte. Actura den xi'^" oclobris xv'^ Ixxvij. »

1 Voy. les archives d'Audenarde, 11 septembre 1651 ; celles de la cour

féodale d'Alost , année 1650 ; les lettres-patentes de chevalerie (inscrites à la

chambre héraldique des Pays-Bas), accordées par le roi Philippe IV, en 1G64 , à

Jean de Kerckhove (i'\l van der Tarent , écuyer , seignenr do Diolbeke , d'Eor-

degheni , d'iltre , çlc, bourgmestre d'Alost.

25 X 9
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de St-Bavon de Gand, protonotaire apostolique *. Nous donnons

ici textuellement la copie d'un acte corcernant l'admission de

Charles de Kerckhove comme chanoine à St-Bavon de Gand, et dont

l'original est en possession du vicomte Joseph-Romain-Louis de

Kerckhove dit van der Varent, président de l'Académie d'Archéo-

logie, chef actuel de la famille de Kerckhove dite van der Varent '^,

en la personne duquel cette famille a été reconnue officielle-

ment, par le Roi , dans la noblesse actuelle de Belgique :

« By desen jeghenwoordigen openbaren Insirumenle zy eenen yegheljck

» condt ende kennelyck dat op den naeleslen dach van Deceiuber xv.c twee

» enlsevenligh voor my Notaris 1er presentie van de onderschreven ghetuyghen

» daer overe gheroupen , commen ende ghecompareert syn in persoonè Edele

« ende weerde heere jonckheere %pôç (Christophorus) Buridaen , jonckheer

» Joos Kevyn (Kervyn?) , jonckheer Erasmus van Brade , heere van Varembeke,

» jonckheere Pietere van Brade, heere van Croir, midtsgaders Jonckheere

» Baplisia van Sedyn, filius Mynheer Pr. (Peeter) , De welcke respectivelyck

» verclaert ende gheallesleert hebben ende bereedt syn voor aile wellen le

» verclaren dies versocht synde, dal die van de geslachte van Kerckhove

» gheseyt van der Varent, draghende vyff losenghen van sable in een zilveren

» veldt, midtsgaders de iwaelfve distinckte wapenen vau gbeslachten *,

' Voy. l'Histoire chronologique des e'véques et du chapitre de St-Bavon de Gand,

(Gand, imprimerie de Goedin, 1772), page 310. On y trouve : « Charles van den

» Kerckhove dit van der Varent, licencié en droit et protonotaire apostolique, né

» à Audenarded'Arnould van den Kerckhove, receveur de la chàtellenie de la dite

» ville et pays d'Audenarde, et de D. Josine van der Donckt, petit-fds d'Antoine

» van den Kerckhove dit van der Varent , écuyer, et de D. Louise van llechem,

» fut élu pour le canonicat et mis en possession le !' février 1573. Il mourut

» le 24^ août 1600 , et fut enterré sous le clocher de cette église et couvert d'une

» pierre sépulcrale décorée de ses armoiries et quartiers. »

2 M. le vicomte Joseph-Romain-Louis de Kerckhove-Varent possède «ne

collection très-riche et remarquable de diplômes et d'autres vieux documents

touchant sa famille, et dont il a bien voulu nie confier une grande partie. Je n'ai

fait usage que de quelques-uns qui sont inédits.

3 Ces familles, dont nous retranchons ici les armoiries, sont : van den

IVinckcle , du Bosch, d' Aubremont , de Bevere , van der Molen, van licchem
,

van der Donckt, de Ri/cke , de Cabeliau, van der Meere , van Vdcghcm, van
der Saere, van Spiere, van Vutenhove, de fVerchin, de Bette.
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» hierboven ghedescribeert ende gheprotrayhierl met heure coleuren daermede

» de zelve van der Varent ghealliert syn gheweest, syn goede Edele gheslachten

» meest van de oude poorterye van Audenaerde ende eenigbe van andere

» steden , ende overzulx hebben dezelve van den name ende gheslachte

» van der Varent ende gheallieerde binnen Audenaerde lot vêle ende distinckte

» slonden Burchmeesteren ende regierders gheweest van der selver stede

» daertoe de Commissarissen ghedeputeert van weghcn ons gheduchte heeren

» in tvernieuwen van de weth gheene andere dan van den ouden gheslachte

» gewone en syn te stellen. Ende syn de voorschreven aliiancien benlieden

» bekendt vut de portagie ende oude sarcken ende andere bewysen danoff

» sy oock presentereii te doene exhibitie aist noodt wordt, Verclarende de

» voornoemde coraparanten boven dien wel te wetene dat jonker Anthuenis

» van der Varent, Lieut.-Civil van de Co. Ma', binnen Ghendt, Joncker Jacob

» van der Varent, Docteur, residerende tôt Loven, joncker Charles van der

» Varent, persoon van Heyne
,
joncker Ryckaert van der Varent, ontfanger

M vau de selve Casselrye van Audenaerde, aile viere kinderen syn van wylent

» joncker Arent van der Varent, fllius Antheunis, ontfangher van de zelver

» Casselrye ende joncvrouw Joozyne van der Donckt, syne wettelyke huysvrauwe.

» Dp al tweicke ick Jan Charon , Notaris applick in de provincialen Raede

» van Vlaenderen ter exercitie van dien gheadmitteert , versochl ben gheweest

)) van weghen joncker Charles voornoemt van tgone voorschreven notitie le

» hauden ende dese jegenwoordighe tespedierene omme hem te vaiideren

» tôt betooghe van syne afcompste ende conservatie van syn recht , tôt der

» prébende vacierende in de cathédrale kercke van S"= Baefs binnen deser

» stede byder aflyvicheyt van wylen heere eude Mynheere Jan van Gryspere,

» wesendé gheaffecteert tôt eenen van Edeien gheslachte Liceotiaet inde

» rechten. Ghedaen le Ghendt len daghe ende jare als boven , ter presentie

» van Jacques Soye ende Godefroit Bekaert , oirconde daer over gheroupen

» ende ghebeden, ut me ende was onderteeckent met sekcr handleecken

,

» J. Charon Nots. 1572.

» Wy onderschreven notarissen gheadmitteert synde by myne Edel ende

» mogende heeren van de Co. Ma", provincialen Raede van Vlaenderen

» attesteren gesien hebbende een oudt Instrument in parchemyne geschreven

» van date den naeleslen dagh van december xvc. iweentsevenlich, ende

» onderteeckent by den Notaris J. Charon , getuygen tselve naer voorgaende

» collae jegens doriginele gedaen t'accordereu van woorde te woorde , soo

» oock doen de bovenschreven wapenen met hunne coleuren. dus toirconden

» hebben dese onderteeckent

Marcx : D. van Elsl.

1634 »
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A. Du mariage (VAntoine de K^rckhovc avec dame Isabeau de

/ievere, mentionné page 110, sont issus, parmi d'aulres enfants,

Guillaume (aliis Jeaii) qui suit, lettre A; 2" Joachim, qui suit,

lettre B; Z" Arnould van den Kerckhove dit van der Varent, allié

à dame Josine de Rycke, (fille de messire Pierre, pensionnaire

du Pays de Waes), dont deux enfants, Pierre et Catherine de

Kerekhove; Â° Charlotte de Kerckhove dite van der Varent, mariée en

premières noces avec Pierre de Ileurelblocq , écuyer, et en secondes

noces avec André van der Sacren, écuyer, échevin de Gand en 1587

jusqu'en 1608, trésoiier delà mémevilleen16i0etl6I 1 *; l)° Isabeau

de Kerckhove dite van der Varent, mariée en premières noces avec

messire Antoine de Goossins dit de Sauvaige, et en secondes noces

avec messire Pierre de Bycke.

A. Guillaume (aliis Jean) van den Kerckhove dit van der Varent,

écuyer, seigneur de Brulelle, Crombrugge, etc., épousa en pre-

mières noces dame Barbe de Bosch ou van den Bossche, dame

de Meere, et en secondes noces dame Amclberghe de Spanoghe.

Du premier lit naquirent François de Kerckhove , seigneur de

de Brulette, Crombrugge, etc. , et Jean de Kerckhove , qui épousa,

en d622, à Anvers, dame Catherine de Deckere de Duytzeele, dont

postérité. François de Kerckhove épousa dame Marguerite de

Penneman, qui le rendit père de plusieurs enfants, parmi lesquels

François de Kerckhove dit van der Varent, seigneur de Brulette,

médecin d'une grande renommée, et Edouard ou Ilillewaert de

Kerckhove dit van der Varent, échevin de ïermonde, gentilhomme

du roi Philippe IV, décédé en 1659, enterré à la cathédrale de Ter-

monde, et qui de son épouse, Josine (aliis Judoca) de Marschalck,

eut, parmi d'autres enfants : 1" Georges van der Varent, allié à sa

cousine-germaine dame Marguerite de Kerckhove dite van der Varent,

dont le fils, Georges-Jean baron van der Varent, épousa la fille du

marquis de Montanoire et mourut en 1745 sans postérité; 2» Jean-

* Voy. Recueil généalogique des familles des Pays-Bas ; Généalogie de van der

Saercn
, page 148.
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Baptiste van der Varent, Amman de Termonde , décédé en 1708, qui

avait épousé, en 169;2, dame Josine de Beeckman, dont Emanuel-

Georges et Louis-Félix van der Varent, (créé chevalier en 1720), bourg-

mestre de Termonde, allié à dame Marie de Wapenaert, décédé sans

postérité; 5° Louis van der Varent, conseiller au conseil de Flandre,

qui épousa dame Jacqueline Mortgat, d'une ancienne famille

noble d'Anvers, et eut avec elle plusieurs enfants. Elle décéda,

le 9 février 1712, à l'âge de 57 ans, et son époux, le 5 mai

1740, à l'âge de 87 ans. Ils sont enterrés tous deux à l'église

de St-Michel à Gand. Ce Louis van der Varent (de Kerckhove

dit van dei' Varent) fut crée vicomte, par lettres-patentes de

l'Empereur Charles VI, en date du i5 juin 1720, et, selon la

teneur de ces lettres-patentes , en récompense de ses longs et

fidèles services et en considération de l'ancienneté de sa noblesse,

des illustres alliances de sa famille et du dévouement qu'elle a

toujours montré à ses souverains. Il obtint le titre de vicomte

pour lui, ses hoirs et successers ^.

B. Joachim van den Kerckhove dit van der Varent, écuyer, seigneur

de Venne, épousa dame Livino de Rycke (sœur de sa belle sœur

Josine), et procréa avec elle : 1° Jacques van den Kerckhove, mort

célibataire; 2" Lmne, religieuse à Gand; 3° Antoine, capucin,

surnommé Père Constantin de Gand , prédicateur célèbre et théo-

logien du plus grand mérite; A" Isabeau, alliée à messire Guillaume

Meynaert, chevalier, échevin de Gand '^ et puis souverain bailli

de la chambre légale de S. M., elle était la mère de Françoise-

Lucie-Isabeau de Meynart, qui épousa Pierre de Giey , seigneur

* Voy. Nobiliaire des Pays-Bas, p. 682.

* Voy. l'ouvrage intitulé : Quartiers généalogiques des familles nobles des

Pays-Bas , Cologne , 1776, tome I, page 146. Le Recueil de la noblesse, par

Le Roux , page 288 , dit : «Messire Giiillatime Meynaert, échevin de Gand,

» ayant épousé en premières noces Isabeau van den Kerckhove dite van der I arent,

» et en secondes noces Magdelaine de Meleun ,
par quelles alliances il était

» parenté à plusieurs nobles familles , obtint mercède de chevalerie le 1 1 no-

» vembre 1647. »
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d'Orbigny, Orbisy , Verseilles , Orte, etc., général de bataille,

gouverneur de Sl-Ghislain et conseiller du suprême conseil

de guerre, et le rendit père du fameux Guillaume-Gabriel

baron de Giey et d'Orbigny, né à Gand le 15 mai d649, l'un des

plus grands généraux de son époque, qui écartelait ses armes avec

celles de Montmorency; 5° Barbe, alliée à messire Jean-Baptiste

de Meyne, chevalier; 6° Josine , alliée à Jean de Bette, écuyer,

bailli d'Everghem; T Joachim (aliis Charles) de Kerckhove dit

van der Varent, seigneur de Blauwhuys, haut-pointre de Courtrai,

allié à Josine de Bevere, dame de Termandele (fllle de messire

Dénis, seigneur de Beveren et de Termandele, bailli du vieux

bourg de Gand en 1593, et de dame Marguerite de Croonendale ^

et procréa avec elle : i° Marie ; 2° Anne, muette; 3° Antoine;

4° Jean de Kerckhove dit van der Varent, seigneur de Termandele,

allié à dame Jeanne Messegers, dont Louise; Joachim, mort au ser-

vice d'Espagne, sans postérité, et Jacques, parti pour l'Espagne

en 1695.

* Voy. l'ouvrage intitulé : Fragments généalogiques , tome II , page 229.

ERRATUM : page 97, ligne première, lisez : épousa en 1260,

dame Isabeau de Gand dite Vilain.



NOTICE GÉNÉALOGIQUE

SUR LES COMTES

DE CASTRES,
l'AIibë €. STIIOOBANT,

Conseiller honoraire et membre effectif de l'Académie, etc.

Castres, ville de France, dans le Haut-Languedoc, dépar-

tement de Tarn , bâtie sur la rivière d'Agoûl , qui la sépare

en deux, avait autrefois le titre de comté.

% i.— De la maison de Monfort.

Armes : de (jncules, au lion d'argent, armé et lampassé d'or.

I. GUI DE MONFORT, COMTE de CASTRES (I). Il était le

troisième fils de Simon de Monfort , comte d'Evreux , dit le

Chauve, et d'Amicie de Beaumont, comtesse de Leicester. Il

accompagna le roi Philippe l'Auguste en son voyage d'Outre-mer et

1 Manuscrit de la fin du XVIIe siècle, appartenant à M — Borel. Anti-

quités de Castres. — Du Puy. Droits du roi. — Catel. Mémoires de Languedoc.

— La Perrière. Annales de Foix. — Saint-Marïiie. Généalogie de la maison de

France. — Moreri. Le grand dictionnaire historique. — Biographie universelle

,

ancienne et moderne.
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se signala au siège d'Acre et de Jaffa, en 1191. Ason retour en France,

il suivit dans la gueri-e des Albigeois le comte Simon dcMonf'ort, son

frère, qui lui donna la ville de Castres, avec toutes les conquêtes qu'il

avait faites au diocèse d'Alby. Il mourut, le 31 janvier 1229, d'un coup

de flèche, qu'il reçut devant le château de Vareilles, près de Paraiers.

Il épousa, vers la fin de 1202, Helwide d'Ybelin , veuve de

Renaud , seigneur de Sajette, et fille de Balian , seigneur d'Y-

belin , et de Marie , reine de Jérusalem.

De ce mariage.

1. Philippe de Monfort, qui suit II.

2. Epernelle de Monfort, religieuse à l'abbaye de Saint-Antoine-

des-Champs.

II. PHILIPPE I DE MONFORT , COMTE de CASTRES (2),

seigneur de la Ferté-Aleps, et de Tyr, au Levant. Il fit hommage

au roi Saint-Louis , en avril 1229 , de la seigneurie de la Fertè-

Aleps et des biens qu'il possédait dans l'Albigeois , sous la re-

devance de dix chevaliers.

Il épousa : 1° Éléonore de Courlenay , fille de Pierre , seigneur

de Courtenay , empereur de Constantinople , et d'Iolenthe de

Hainaut, sa seconde femme; 2° Marie d'Anlioche, dame de Thoron,

fille de Rupin, prince d'Antioche, et de Helwide de Chypre.

Du premier mariage :

i. Philippe de Monfort, qui suit III.

2. Jean de Monfort , seigneur de Tyr, décédé sans cufants en

1283, qui épousa Marguerite d'Antioche, sa parente, fille de

Henri , prince d'Antioche.

3. Aufroid de Monfort , seigneur de Thoron , décédé en 1285,

qui épousa Eschive d'Ybelin , dame do Barutz: ils formèrent la

branche des Monfort , seigneurs de Thoron.

4. Philippine de Monfort, décédé en 1282, qui épousa Guil-

laume , seigneur d'Esncval.

5. Alix de Monfort. 1288.

6. Helwide de Monfort. 1288.
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III. PHILIPPE II DE MONFORT, COMTE de CASTRES (5)

,

seigneur de la Ferté-Aleps. Il se signala à la conquête du

loyaunie de Naples, où il suivit le roi de Sicile, Charles de

France , comte d'Anjou , et mourut avant 1274.

Il épousa Jeanne de Lévis , fille de Gui de Lévis , seigneur

de Mirepoix.

De ce mariage :

1. JEAN DE MONFORT, COMTE de CASTRES (4), de Squilace

en Sicile, et de Montcayeux, décédé en 1306, sans enfants de Mar-

guerite de Chaumont, comtesse de Clia merlan, qu'il épousa en 1302.

2. Laure de Monforl , qui épousa Rernard , comte de Cominges.

3. Éléonore de Monfort, héritière de son frère Jean, qui épousa

Jean, comte de Vendôme; il suit IV.

4. Jeanne de Monfort, qui épousa : r Hugues, comte de Forez;

2° Louis de Savoye, comte de Vaud.

§ 2. — De la maison de Vendôme.

Armes : d'argent, au chef de gueules , au lion d'azur couronne, armé cl

lampassé d'or, brochant siir le tout.

IV. JEAN I, COMTE de VENDOME et de CASTRES (5).

11 épousa, comme il est dit, Éléonore de Monfort, comtesse

de Castres, et dame de la Ferté-Aleps.

De ce mariage :

V. BOUCHARD I, (VI) COMTE de VENDOME et de
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CASTRES (6). Lg roi Jean lui confirma le litre de comte de

Castres, l'an 1565. Bouchard mourut en 1369.

Il épousa en d520, Alix de Dreux, née en 1297, décédée en

1377, fllle d'Arthur de Dreux, duc de Bretagne, et d'Iolenthe

de Dreux, sa seconde femme.

De ce mariage :

VI. JEAN II, COMTE de VENDOxME et de CASTRES (7).

Il épousa Jeanne de Ponthieii, fille de Jean de Ponthieu, comte

d'Aumale, et de Catherine d'Artois.

De ce mariage :

1. BOUCHARD II, (VII) COMTE de VENDOME et de

CASTRES (8), qui épousa Jeanne de Bourbon, décédée en 1371,

veuve de Louis, comte de Beaumont-au-Maine, et fille de Jacques

de Bourbon, comte de Ponthieu, seigneur deMontagu, de Condé,

etc., connétable de France, et de Jeanne de Châ(illon-Saint-Pol;

de ce mariage :

IK JEANNE, COMTESSE de VENDOME et de CAS-
TRES (9), décédée sans enfants.

2. Catherine de Vendôme, héritière de sa nièce, qui épousa

Jean de Bourbon; il suit VII.

§ 3. — De la maison de B«url)on-la-Marche.

AKMiis : d'azur, à trois lis d'or , à In col lice de (jin-ulrs hnclidul sur le loiil.

VII. JEAN DE BOURBON, COMTE de CASTRES (10), de la
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Marche, de Vendôme. Il était fils aîné de Jacques de Bourbon,

et de Jeanne de Chatillon, ci-dessus, et mourut le 11 juin 1393.

11 épousa, le 28 septembre 1364, comme il est dit, Cathe-

rine, comtesse de Vendôme et de Castres, décédée le 1 avril

1411-U12.

De ce mariage :

i. Jacques de Bourbon, qui suit VIII.

2. Louis de Bourbon , comte de Vendôme, grand-chambellan

et grand-maître de France, décédé le 20 décembre IMl ,
qui

épousa 1° le 21 décembre 1414, Blanche de Roucy , décédée

sans enfants le 22 août 1421; fille de Hugues, comte de Roucy,

2" le 24 août 1424, Jeanne de Montfort, décédée le 18 décem-

bre 1468, fille de Jean de Montfort, seigneur de Laval : ils

continuèrent la branche des Bourbon , comtes et ensuite ducs

de Vendôme.

3. Jean de Bourbon, seigneur de Carency , du Buquoy, de

l'Écluse et de Duisant , décédé avant 1458, qui épousa 1° Ca-

therine d'Artois, fille de Philippe d'Artois, comte d'Eu et de

Marie de Berry ;
2° en 1422, Jeanne de Vendôme : ils formèrent

les branches des Bourbon de Carency, et de Duisant.

4. Anne de Bourbon, qui épousa i° Jean de Berry, comte

de Monlpensier; 2° Louis de Bavière, seigneur d'Ingolstadt, dit

le Barbu.

5. Marie de Bourbon, décédée en 1460, qui épousa Jean de

Bienne, seigneur de Croix.

6. Charlotte de Bourbon, décédée le 13 décembre 1434, qui

épousa, le 2 août 1409, Jean, roi de Chypre, décédé en 1487.

VIII. JACQUES DE BOURBON, COMTE de CASTRES (11) et

de la Marche, grand-chambellan de France. En 1396, il ac-

compagna Jean de Bourgogne, duc de Nevers , à la bataille de

Nicopolis. L'année suivante , il revint en France , après avoir

payé une forte rançon , et fut pourvu de la charge de grand-
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chambellan de France. Il prit le parti de la maison de Bour-

gogne contre celle d'Orléans ; assiégea le Puiset où il fut fait

prisonnier, et ne recouvra la liberté qu'après la paix faite en

1412. Ennuyé des mauvais traitements que sa seconde femme

lui fit essuyer, il se retira en France, se fit franciscain à Be-

sançon, où il mourut le 24 septembre J458.

Il épousa 1° le 14 septembre 1406, Béatrix de Navarre,

décédée avant 1415, fille de Charles IIl, roi de Navarre, et

d'Éléonore de Castille; 2" en 1415, Jeanne, reine de Naples el

de Sicile, comtesse de Provence.

Du premier mariage :

1. Eléonore de Bourbon, qui épousa Bernard d'Armagnac

comte de Pardiac : il suit IX.

§ 4. — De la maison d'Armagnac.

AuMEs : d'argent, au lion de gueules.

IX. BERNARD d'ARMAGNAC , COMTE dk CASTRES (12) ,

de Pardiac, de la Marche, duc de Nemours. Il était le second
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fils de Bernard , comte d'Armagnac et de Fézensac , connétable

de France , et de Bonne de Berry.

Il épousa , comme il est dit , Eléonore de Bourbon , com-

tesse de Castres , de la Marche , duchesse de Nemours.

De ce mariage :

i. Jacques d'Armagnac , qui suit X.

2. Jean d'Armagnac , évêque de Castres.

X.JACQUES d'ARMAGNAC, COMTE de CASTRES (13),

duc de Nemours, elc.
,
gouverneur du Dauphin de France,

gouverneur de Paris et de l'Ile-de-France. Comblé de bienfaits

par son souverain , il eut la faiblesse d'accéder à la ligue dite

du Bien-public. Celte première trahison lui fut pardonnée ; il

obtint même le gouvernement de Paris et de l'Ile-de-France en

vertu du traité de Conflans en 1465. Louis XI , son disciple, con-

naissant la versatilité de son caractère , surveilla ses démarches ,

acquit la preuve qu'il continuait à le trahir , le fit saisir et

poursuivre comme un criminel de lèse-majesté ; mais il céda

aux prières du coupable et lui pardonna de nouveau. Cette

clémence, loin de corriger le duc de Nemours, ne servit qu'à

l'encourager à tremper dans les complots des mécontents : il

fut arrêté , transféré à la Bastille , enfermé dans une cage de

fer, et mis à mort à Paris , le 4 août 1477, âgé à peine de

40 ans.

Il épousa, par contrat du 12 juin i452 , Louise d'Anjou,

fille de Charles d'Anjou , comte du Maine , et d'Isabelle de

Luxembourg, sa seconde femme.

De ce mariage :

1. Jacques d'Armagnac , mort jeune.

2. Jean d'Armagnac , duc de Nemours , mort sans lignée.

3. Louis d'Armagnac , duc de Nemours , vice-roi de Naples

,

tué à la bataille de Cerignole , le 28 avril 1503, sans alliance.

4. Marguerite d'Armagnac, duchesse de Nemours, qui épousa,
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par contrat du 15 juin 1503, Pierre de Rohan ,
seigneur de

Gié, maréchal de France.

5. Catherine d'Armagnac , décédée en mars 1486 ,
qui épousa,

par contrat du 28 avril 1484 , Jean , duc de Bourbon.

6. Charlotte d'Armagnac ,
qui épousa Charles de Rohan ,

seigneur de Gié.

Après l'exécution de Jacques d'Armagnac, le roi Louis XI

donna le comté de Chartres à Bonfde de Juge ,
qui suit.

§ 5. — De la maison de Juge.

Armes : (ïazur , à l'olivier arraché d'argent , accosté d'un croissant et d'une

étoile de même.

BONFILE DE JUGE , COMTE de CASTRES (14) , lieutenant

du roi en Rousillon , chambellan.

Il épousa en 1480 Marie d'Albret , fdie de Jean, seigneur

d'Albret, vicomte de Tartas, et de Catherine de Rohan. Bonfile

de Juge donna, en 1494, le comté de Castres à son beau-frère,

Alain d'Albret ,
qui suit.
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§ 6. — De la maison d'Albret.

Armes : De gueules plein.

ALAIN D'ALBRET, COMTE de CASTRES (15), de Gaure, de

Périgord , vicomte de Limoges et de Tartas , seigneur d'Albret.

Il vivait en 1527.

II épousa , en 1470 , Françoise de Châlillon , comtesse de

Périgord , vicomtesse de Limoges , dame d'Avênes , fille aînée

de Guillaume de Châtillon , et d'Elisabeth de la Tour.

De ce mariage :

1. Jean d'Albret, roi de Navarre, comte de Foix , décédé

le 17 juin 1516, qui épousa Catherine de Foix, reine de

Navarre, décédée le 12 février 1517, fille de Gaston de Foix,

prince de Viane , et de Madelaine de France.

2. Amanieu d'Albret , cardinal , successivement évoque de Pa-

miers , de Cominges et de Pampelune , décédé le 2 septembre

4520 à Casteljaloux , où il fut enterré.

3. Pierre d'Albret , comte de Périgord , mort sans alliance.

4. Gabriel d'Albret , seigneur d'Avênes , vice-roi de Navarre.

5. Louise d'Albret
,
qui épousa , le 9 décembre 1495 , Charles

de Croy , prince de Chimay.
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6. Isabelle d'Albrel , qui épousa , en 1494., Gaslon de Foix
,

comle de Caudal , vicomte de Bénauges.

7. CharloUe d'Albret
,

qui épousa César Borgia , duc de Va-

lentinois.

8. Anne d'Albrel.

Après la morl d'Alain d'Albrel , le comlé de Castres revint à

la couronne de France sous le roi François I.
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Nouvelles et Variétés.

— M. De Keyser, vice-président de l'Académie, vient d'achever un tableau iiiagniBqu

di^ne de son heau pinceau, représentant Le Tasse en prison.

— M. le chanoine de Ram , conseiller de l'Académie , vient d'être décoré de lord

de l'Aigle rouge. C'est un témoignage de haute estime que le Roi de Prusse s'est p
à donner à noire savant collègue.

— La suite des Promenades d'un antiquaire dans les Jrdenncs , \)air M. Eugène Geii

secrétaire-perpétuel de l'Académie, ainsi que les travaux de MM. Gustave Van Hoorebei

et Al. Schaepkens , seront imprimés dans la prochaine livraison de nos Annales, q
vient d'être mise sous presse.

— Des maçons occupés à creuser les fondations d'une maison que l'on construit

quelque distance de Saulny (Moselle), ont découvert récemment trois cippes en ivoi

d'une exécution soignée, ainsi que quelques monnaies romaines à l'effigie de l'empere

Commode et de l'impératrice Marcia, sa dernière femme. Saulny était, au lll^ sièc

de notre ère, un bourg populeux. En 1458, il est encore qualifié du titre de ville.

— On avait nié pendant longtemps que le héros de la Gaule, celui qui seul d

guerriers de son époque balança la fortune de César, que Vercingétorix , prince d

Arvernes , eût fait frapper des monnaies à son effigie.

Depuis une vingtaine d'années déjà, la découverte faite par M. Rouillet dune monnns
de ce chef celtique avait levé tous les doutes. Mais voici qu'une nouvelle preuve vie

encore s'ajouter a celle-ci : une découverte assez importante de pièces gauloises, pan
lesquelles figurent plusieurs Vercingétorix, a été faite il y a quelques mois dans

canton de Pionsal (France).

Ces pièces ont la forme ordinaire des médailles gauloises. Elles ont le flanc ép:

et sont bombées. Imitation des statères de Macédoine, elles portent au revers le che>

libre, par opposition aux monnaies des tribus gauloises, qui donnaient pour emprein

aux leurs une figure de guerrier botté et cuirassé à la romaine, en témoignage de le

alliance avec ces conquérants , ou mieux de leur dépendance. On assure qu'il y

plusieurs variétés, dans les revers de ces pièces. Plusieurs portent la légende Vercingétoi

en entier autour de la face. La présence simultanée dans ce mot de l'E latin et

l'epsilon grec donnent lieu de penser que les statères de Philippe avaient fourni

type de cette monnaie, qui peut-être même était frappée par des ouvriers ou monétaii

grecs de Marseille.

— En s'occupant à classer les papiers des archives, M. Henri Lepage, membre ci

respondant de notre Académie, a découvert, dans les liasses de la Primatiale de Naii

.'France), quatre pièces du plus haut intérêt : ce sont les diplômes de Charlemag

(777), de Charles-le-Simple (896), de Louis d'Outremer (930), pour le prieuré de Salon

du duc de Lorraine, Thiéry (1078), pour le prieuré de Liepvre. Ces pièces sont, il i

vrai, imprimées, mais les originaux n'en ont pas moins une grande valeur hisioriq

et paleographique, d'autant plus que les copies qui en ont été faites ne sont pas,

général, entièrement conformes au texte primitif.

— Le Journal de Constonlinnple du 29 septembre 1832 contient une lettre qui

a été adressée par M. Slerari , architecte distingué qui se trouve actuellement à Smyrr

employé :iu service du gouvernement Ottoman. Elle dunne des détails du plus ha

intérêt sur un théâtre ancien qu'il a retrouvé j»rès du mont Pagus. Nous nous plaise

à rapporter celte lettre qui renferme des renseignements d'une grande importance po

l'ariiliéologie.

La voici :

« Monsieur le Rédacteur,
» F^n relevant le i)lan de cette ville pour servir de règle aux opérations de cadastre ce

fiées il l'iiitégrilé et à l'inlelligence du conimissaire impérial . Ali Nead éfendi , je n'ai
|

manqué de marquer ces antiques et magnifiques monuments dont la construction giga

tesque aurait pu défier l'action destructrice des siècles, si une main toute puissante

les avait renversés. Me réservant de parler des aqueducs , des vieilles niurailles dencein
des tours , des temples anciens , cpiand je ferai graver ce plan , j'ai choisi pour votre jouri

la description d'un théâtre ancien dont il existe encore, au parterre, une porte d'enll

à moitié enierree, plus de la moitié de la scène, à un mètre du sol, une partie

mur qui s'unissait au proscenium et des restes de murs circulaires qui soutenaient



degrés superposés, selon l'usage aniique, les uns aux autres, afin qu'il y «fit plus de
place pour les speclaleurs.

» Ce ihéàlre est situé près du sommet du Pagus dans une gorge où l'art a aidé à
la nature, sous la porle septenrionale du Vieux-Château, et à une distance d'environ
500 mètres de ce dernier. La façade in-ineipale regarde le golfe de Bournabat; le par-

terre est couvert de vignes et renferme quelques huttes de familles arabes établies à

l'extrémité méridionale de la ville.

» Pour ne pas me perdre dans une longue description des théâtres grecs et romains,
je me bornerai à dire qu'inlérieuremenl, U- llieàlre ancien se terminait par un hémicycle
et un diamètre. Autour de la courbe, comme sur la surface intérieure d'une moitié
de cône renversé, s'étageaieni des gradins où prenaient [ilace les spectateurs. Au dia-

mètre de l'émicycle se trouvait l'avant-scène où jouaient les acteurs ; derrière sur la

même longueur du diamètre, s'étendait la scène qui fesait face au théâtre. La scène
était de trois espèces : tragique, comique , salyrique. La scène tragique représentait
un palais royal avec un grand luxe de colonnes, de statues; la scène comique, une
rue avec des maisons: la scène pastorale, des torêls avec des allées.

» Noire théâtre était de la première espèëe, car dans la partie où s'élevait la scène,
on voit encore, creusée dans la gigantesque muraille, l'empreinte de huit immenses
colonnes d'un diamètre de deux mètres environ. Elles occupaieut intérieurement et à
leur base une superficie de mètres carrés 981,56 et s'élevaient à M mètres au-dessus
du parterre, comme je l'ai constaté d'après les plus élevées qui subsistent encore. Le
diamètre du théâtre était de 50 mètres à la base et de 150 à sa partie supérieure. Il

renfermait 50 gradins et pouvait contenir environ 25,000 spectateurs.

» Sa fondation est postérieure à Sirabon et antérieure au Bas-Empire. Elle est ()0S-

lérieure à Strabon, car ce géographe distingué parle de l'existence d'un temple d'Homère,
d'untemplede Cybèle, d'un gymnase et ne dit rien du tiiéâlre; ensuite, avant Strabon

,

la ville était située à vingt stades de la nouvelle, et ce théâtre se trouvait dans cette
dernière. Elle est antérieure au Bas-Empire, parce qu'un si colossal monument n'a

pu être édifié dans un temps où les ans étaient en pleine décadence avec les vastes
idées et les gigantesques entreprises; les monuments qui restent encore du Bas-Empire
le disent assez clairement. H est certain que cette construction est grecque, car, d'après
ce que dit un des plus consciencieux auteurs de traités d'architecture : u Les Grecs
construisaient, contrairement à l'usage des Romains, leurs théâtres au pied des collines

par raison d'économie et de solidité, parce qu'en adossant le théâtre à la montagne,
ils .s'épargnaient la construction de voûtes, d'arcs et de murs immenses, comme fesaient
les Romains, pour soutenir les gradins destinés aux spectateurs.

» Les immenses murs existants encore, sont, en partie, en pierre de taille et sans
ciment, d'une largeur d'un mètre cinquante centimètres, et eu partie en pierres re-

liées par un plâtre qui, après tant de siècles, a la dureté de la pierre même.
» J'aurais voulu . Monsieur ie Rédacteur , vous ])arler avec plus de détails d'un édifice

aussi importani , mais il ne s'y trouve plus une statue , une colonne.
» Je vous (levais ce premier fruit de mes recherches et de mes études sur les mo-

numents anciens de la ville historique de Smyrne. Veuillez l'agréer avec l'expression
de ma considération la plus distinguée. L. Stebari.

— A peu de distance de la station de Tubise , au fond d'une riche et pittoresque valllée,

s'élève le petit village d'Oisquercq , en quelque sorte oublié de la civilisation moderne.
Aux yeux du touriste et de l'archéologue, l'église de cette commune présente des
monuments rares et précieux. On y voit le tombeau d'Engelbert d'Ailly, seigneur
d'Oisquercq, Fromelles et Boucle-Sainl-Denis , décédé le -i novembre 1523, et de sa
femme Jeanne de Luxembourg, fille naturelle du fameux Louis de Luxembourg,' , comte
de Saini-Pol , seigneur d'Enghien , connétable de France, décapité à Paris, le 19 dé-
cembre 1475. Le chœur de l'église a été rebâti par ce même seigneur, qui l'orna de
viireaux peints: un seul de ces vitreaux avait échappé en partie à la destruction.

Grâce aux instances de M. l'abbé Stroobanl , vicaire de Lenibecq , conseiller de l'A-
cadémie d'Archéologie , il vient d'être restauré par les soins de la commission des
nionuments. Il représente dons sa partie inférieure les deux époux agenouillés sous de
riches dais devant des prie-Dieu , avec leurs armoiries respectives ; dans sa partie su-
périeure, la visiie des liergers de Bethléem à l'enfant Jésus; les menaux du cintre
sont remplis par des ornements d'architecture et de lettres E en caractères roman. Le
vitrail a été restauré par M. J.-B. Capronnier , de Bruxelles.

La même église possède un ornement de messe brode en or , avec armoiries et figures,
don du même seigneur, mais malheureusement il est bien délabré et demande de
s^randes réparations. Espérons que la commission des monuments ne s'arrêtera pas à
la restauration du vitrail , mais qu'elle se chargera encore de la restauration de l'or-

nement
, pour le préserver d'une destruction complète.



— RUXXras DE MINIVE. — Dans ces ruines qui couvrent un espace de 20 à 50
lieues carrées (ce qui, par parenthèse, vérifie, sur l'étendue de cette ville, le té-

moignage de la Bible), on trouve une foule de choses curieuses de grand et de petit

calibre , qui nous initient aux arts , à la civilisation , à la vie intime de la vieille

Assyrie

.

Parmi ces nombreuses reliques , on a trouvé des fragments de verre plus ou moins
altérés , et au milieu de ceux-ci une lentille de cristal de roche de forme plan-convexe,

qui paraît avoir été façonnée sur la roue du lapidaire.

On a d'abord supposé que cette pièce n'était qu'un simple bijou ; mais Je célèbre

physicien sir David Brewster a lu à l'Association britannique un Mémoire où il établit

(jue ce morceau de cristal de roche est iiien une véritable lentille optique, dans le

sens <ine nous attribuons à ce mot. Ceci posé , il en résullerail l'une ou l'autre des

deux conclusions que voici : ou les Ninivites se servaient de verres convergents pour
amplifier les objets et venir en aide à leur vue affaiblie , en d'autres termes, portaient

des lunettes sur le nez , ou ces verres convergents servaient d'objectifs à des lunettes

à tubes , des lunettes télescopiques.

Ce dernier usage ne se concevrait d'aiileil^s pas sans le premier ; et il est vraisemblable

que leurs verres taillés recevraient ce double emploi. Ces résultats sont curieux à suivre

dans leurs conséquences. Comme le verre est incomparablement plus facile à tailler ,

que le cristal de roche, la lentille dont il s'agit était une pièce de luxe; et comme!
on l'a trouvée dans la chambre du trésor d'un des grands palais de Ninive , il y aï
lieu de supposer qu'elle appartenait à quelque lorgnon du Roi Theglalh-Phanassar ou
de Sennacherib.
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PROMENADES D'UN ANTIQUAIRE

DANS LES ARDENNES;

M. EràEGE^S,

Secrétaire-perpétuel de l'Académie-

II.

DE STAVELOT A LA ROCHE.

Les lecteurs des Annales de l'Académie d'Archéologie qui
n'ont pas oublié notre première promenade dans les Ardennes
voudront bien se rappeler que nous les avons laissé sur les

bords de l'Amblève, au sortir de Stavelot, l'antique ville de
St-Remacle, la ville moderne des cuirs tannés. S'ils consen-
tent à nous suivre encore, nous allons descendre avec eux ce
beau vallon de l'Amblève, au nom si doux qu'on le croirait

celui d'une rivière de la Grèce. Nous verrons qu'à ses rives

romantiques, dont nous avons déjà esquissé quelques légendes,
la poésie n'a fait défaut nulle part.

Seulement, nous continuerons d'écrire comme nous avons
voyagé, sans plan arrêté, sans savoir le matin où nous arriverons
le soir, sans suivre un autre itinéraire que celui que nous aura

2S X ,0
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tracé la fantaisie de chaque instant. Ce n'est point que nous

ne soyons susceptibles d'ordre et de méthode tout comme un

autre; mais en ceci nous pensons qu'il vaut mieux n'en pas

avoir. C'est un principe. Quand on voyage pour le plaisir de

voyager, pour se délasser de travaux sérieux et sédentaiics,

pour s'amuser enfin en glanant des observations, tout itinéraire

devient une servitude qui détruit le charme de l'imprévu. Quand

Genséric , ce Vandale fantaisiste qui raffinait les jouissances de

la dévastaliou, mettait à la voile dans le port de Carthage

,

il répondait à son pilote qui lui demandait vers quelle cote

il fallait cingler : « Vers celle où la colère de Dieu nous poussera. »

Nous ferons comme Genséric : seulement, notre vent -à nous

sera la grâce de Dieu et non point sa colère. Qu'importe, au

matin du départ, où l'on arrivera le soir? Qui le sait, d'ailleurs,

si ce n'est Dieu ?

Croyez-en î'expéi'ience d'un vieux touriste : quand vous voudrez

parcourir les Ardennes , n'achetez ni Guide ni Itinéraire; fuyez

l'insipide bavardage des Ciceroni de profession
;

passez votre

bras sous le bras de cette aimable voyageuse qu'on appelle la

Fantaisie, et laissez vous guider par elle. Il n'est pas au monde

de compagne plus charmante, et pourvu que rien ne gène l'indé-

pendance absolue de ses allures, sa bonne humeur est inaltérable.

Comme elle n'est point pressée d'arriver, le chemin le plus long

sera presque toujours celui qu'elle prendra. Les courbes les plus

excentriques, les zigzags les plus exorbitants lui sembleront pré-

férables à la ligne droite; mais sa gaîté sait abréger les plus

longues routes. Elle chemine à vos côtés, légère comme l'oiseau,

naïve, insouciante, capricieuse comme l'écolier des buissons;

s'extasiant sur tout ce qu'elle rencontre, voyant tout, effleurant

tout, jouissant de tout; s'arrétant pour admirer, et vous arrêtant

pour vous faire admirer avec elle, les fleurs des prés, les arbres

des forêts, les nuages du ciel, les grandes lignes de l'horizon, les

effets de lumière et d'ombre qui animent le paysage, l'eau du

torrent qui tantôt glisse et miroite au pied des berges, tantôt
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court impatiente et rapide entre les rochers , bouillonne en tour-

noyant au-dessus des gouffres, murmure, bondit et blanchit

au saut des cascatelles, ou fait ondoyer dans les courants la

longue chevelure verte des algues et des varechs. Rien n'est

comparable à la vivacité de ses impressions, si ce n'est leur

mobilité. Vous rêvez devant quelque donjon écroulé, devant quel-

vieux monastère converti en écuries ; votre cœur s'attriste, votre

front se rembrunit; il vous vient à la mémoire quelque tirade

de Volney ou de Chateaubriand sur l'instabilité et la ruine des

empires.... Tout-à-coup elle pousse une exclamation; elle vous

prend par la main et vous entraîne: elle a vu quelque chose!

c'est un papillon, un lézard, un fossile, une fleur rare, un point

rouge qui brille dans la mousse et qu'elle a pi'is pour une fraise!

— Où va ce sentier qui tourne à gauche? — Je n'en sais rien. —
Il faut le savoir, dit-elle, et elle vous y mène, et vous l'explorez,

comme les compagnons de Pizarre ou d'Alraagro exploraient

les forêts vierges du nouveau monde. Voici là-bas entre les arbres,

un pignon qui passe, une fumée bleuâtre qui s'élève : — Est-ce

une chaumière ou un château? Je le saurai, dit la Fantaisie,

il faut y aller voir. Et, chaumière ou château, elle entre. Elle

a une si bonne, si gaie et si franche physionomie; elle a si bien

l'air d'une honnête personne , malgré la poussière qui couvre ses

guêtres et l'appétit qui brille dans son regard, qu'elle n'éveille

pas la moindre défiance : l'hospitalité la reconnaît et lui tend

la main. . .

.

C'est d'ailleurs un admirable pays que celui où nous allons

nous promener sur les pas de notre fantasque conductrice. Ses

beaux sites, ses beaux arbres tentent le crayon ou le pinceau

de l'artiste ; ses sévères solitudes font rêver le poète ; ses

ruines, ses légendes sourient à l'historien; ses mœurs, débris

d'un temps meilleur, font aimer ses habitants. Kous nous

arrêterons, à une lieue au-dessous de Stavelot, au hameau de

Trois-Ponts, ainsi nommé parce qu'il a l'honneur de posséder,

au nombre de ses édifices publics, un pont sur l'Amblève,
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un pont sur le lorrenl de Salrn, et un pont sur le ruisseau de

Basse-Bodeux ; total : Trois-Ponts. Après avoir accordé à ces

utiles monuments toute l'attention qu'ils méritent , entrons à

l'auberge — Wiuberge des Ardennes — une excellente auberge

qu'on est tout surpris de rencontrer dans un hameau composé

de quinze à vingt maisons. Vous pourrez tiouver en Ardennes

une hôtellerie plus confortable : Vous ne trouverez nulle part

une hospitalité plus cordiale, exercée par de plus braves gens.

C'est là qu'assis devant un bon feu de bois, rendu très-suppor-

table par la fraîcheur des soirées d'automne, nous avons en-

tendu conter la légende du faîx du Diable que nous avons

rapportée dans noire première promenade. Le malin Ardennais

qui nous faisait ce récit avait grand' peur qu'on ne le soupçonnât

capable d'y ajouter foi. Il souriait d'un air tout-à-fait supérieur.

Nous l'avons déjà dit et répété : il est temps que toutes ces

légendes soient recueillies et sauvées de l'oubli. La mémoire des

campagnards, où la piété les avait gravées, commence à les laisser

échapper. Ils craignent en les racontant de les voir accueillies

par les railleries des habitants des villes. Hélas ! les commis-

voyageurs en ont fait des esprits forts !

Le hameau de Trois-Ponts est situé au confluent d'un ruisseau

et de deux rivières. Quatre vallées et deux grandes routes y

viennent converger. A chaque pas s'ouvrent à la vue d'agrestes

et riantes perspectives. Le sol, presque vierge, s'y montre dans

sa beauté naturelle, tel sans doute qu'il apparut aux regards des

piemiers apôtres. Les eaux limpides et torrentielles de la Salm

et de l'Amblève nourrissent d'excellentes truites, des ombres,

des chevannes, des saumoneaux — de quoi faire palpiter le cœur

d'un pêcheur à la ligne ! Voilà plus qu'il n'en faut pour nous fixer

pendant quelques jours à Trois-Ponts, dont les environs offrent

d'ailleurs un but à d'intéressantes excursions.

L'objet de notre première visite sera la Cascade de Coo.

Tous ceux qui ont séjourné aux eaux de Spa, connaissent celte

merveille alpestre, qu'admirent encore, laissant à part toute
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comparaison, les touristes qui ont vu la Cascade de Gavarni,

la chute de l'Aar, le Nant d'Arpennaz, ou qui, d'une nacelle

sur le lac de Brientz, ont pu embrasser d'un seul coup-d'œil

les sept chûtes du Reichenbach. La Cascade de Coo n'est pas

l'œuvre de la nature seule, l'art y a aidé. Un rocher forçait

l'Amblève à se détourner et à faire un circuit de près d'une

lieue, pour revenir couler du côté opposé, à quelques mètres

de dislance seulement , mais à vingt mètres plus bas , au

pied du même rocher. Un prince abbé de Stavelot * conçut

la poétique idée d'ouvrir une tranchée, par laquelle la rivière,

en se bilfiirquant, envoie l'une de ses branches franchir d'un

seul trait la différence de niveau qui sépare les deux parties

de son cours. Un pont de bois a été jeté sur cette coupure

,

et quand, en vous penchant au-dessus de la rustique balustrade,

vous regardez à vos pieds , vous voyez l'eau passer sous vous

avec une rapidité vertigineuse; puis, le sol venant tout-à-coup

à lui manquer, se précipiter, s'épancher en nappes transparentes,

se diviser, tomber et rebondir sur le locher ; rejaillir et s'élancer

en gerbes cristallines, en fusées liquides qui se poursuivent et

s'entrecroisent comme les boules d'un jongleur indien; retomber

enfin et s'engloutir avec un mugissement monotone dans un

gouffre bouillonnant qui la rejette, blanche d'écume, et l'écarté

en larges vagues circulaires qui vont expirer Tune après l'autre

sur les cailloux de la grève. Des myriades de diamants mobiles,

que la main des fées seule pourrait saisir, tremblent comme

des aigrettes au-dessus de la cascade, dansent, sautent et retom-

bent dans l'abirae eu dessinant les plus fantastiques paraboles.

Au-dessus du gouffre s'élève un tourbillon de poussière d'eau que le

vent fait pleuvoir sur le rivage ou fouette contre les parois luisants

des rochers. Parfois le soleil en s'y jouant y fait étinceler toutes

les couleurs de l'arc-en-ciel. Vu d'en bas , le spectacle est plus

* Jacques Hubin, qui occupa le siège abbatial de 176(i à 1786. La cascade

existait auparavant, mais beaucoup plus petite.
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imposant encore, mais moins étourdissant. Vue à quelque dis-

tance, du chemin qui mène à Roanne, la cascade avec le moulin

voisin, l'église et les maisons du Grand-Coo, et les pittoresques

montagnes qui l'entourent, n'est plus qu'un accessoire charmant

d'un des plus magnifiques paysages qu'il y ait en Belgique.

Si la cascade de Coo rappelle, dans de certaines proportions,

celles des Alpes, elle offre avec celles de la Savoie en particulier,

un trait de ressemblance fort désagréable. Pour les faméliques

habitants de l'endroit, tout étranger qui visite leur cascade est

un envoyé de la fortune. A peine a-t-il mis le pied sur le pont,

qu'il est assailli par une troupe d'insupportables mendiants qui»

pour l'iraportunité, la ténacité, la gueuserie hâbleuse, ne le

cèdent en rien aux Savoyards eux-mêmes. Ils appellent tout le

monde Mylord ou Monsieur le comte. Des femmes , des enfants

déguenillés tenant en laisse ou portant dans leurs bras un misé-

rable petit chien, viennent vous ofl'rir, pour quelques sous,

le barbare plaisir de le voir lancer dans la cascade. Cependant,

ne vous hâtez pas de donner l'essor à votre sensibilité : la

pauvre bête est faite à cette épreuve et s'en tirera à merveille.

A peine l'aurez-vous vue disparaître dans l'abîme la croyant

brisée ou noyée, que vous la verrez reparaître de l'autre côté,

rapidement poussée par le courant, qui va l'échouer fort douce-

ment mais tout étourdie sur les galets. Elle se relève, oscille un

instant sur ses pattes, éternue deux ou trois fois, se secoue et

reprend en courant le chemin de sa demeure.

Une autre industrie des habitants du grand et du petit Coo,

c'est la pêche. De temps en temps vers le soir, vous voyez passer,

le long des prairies qui bordent la Salm, un homme à la mine

farouche, au teint hâve et fiévreux, coiffé d'un vieux feutre percé à

jour, chaussé de souliers déchirés, vêtu d'une blouse en lambeaux

et d'un pantalon de toile dont les loques mouillées sont serrées

par une ficelle autour de ses jambes maigres — un vrai per-

sonnage de Callot— portant sur le dos un sac ou un panier

fermé, et sur l'épaule un épervier garni de ses balles de plomb.
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C'est un Coottin qui va pêcher. Il passera la nuit dans l'eau

ou sur les bords ; demain , de grand malin , vous le verrez

repasser, son sac ou son panier plein de truites qu'il ira vendre

aux aubergistes de Spa. Ces maraudeurs de poisson parcourent

ainsi le pays à trois lieues à la ronde , ravageant tous les

cours d'eau que la loi sur la pêche ne protège pas. Or , la

loi sur la pèche ne protège que les rivières flottables, et l'Am-

blève n'est considérée comme telle qu'à partir des limites de

la province de Liège ; l'Ourle , qu'à partir de Maboge , à une

lieue en amont de La Roche. Toute la partie supérieure du cours

de ces rivières, la Lienne , la Salm , la Warge , l'Eau-Rouge , et

tant d'autres ruisseaux poissonneux, sont abandonnés au pre-

mier venu , sous prétexte que leur lit appartient par moitié

aux propriétaires riverains. Ceux-ci , à la vérité
, peuvent faite

garder la pêche sur leur domaine. Quelques grands seigneurs

la font effectivement réserver pour leurs plaisirs, en même
temps que la chasse : mais ce sont là de si rares exceptions

qu'en réalité la pêche est banale. El qu'on ne croie pas que

cette liberté profile aux gens du pays : elle est monopolisée

par une douzaine de fainéants , auxquels les petits propriétaires

n'oseraient même pas s'opposer , dans la crainte de s'attirer

les effets de leur malveillance. Ceux qui ont fait celle loi ,

dans le but de proléger la pêche et de ménager au pays une

ressource précieuse, ignoraient sans doute que ce sont précisé-

ment les ruisseaux et la partie supérieure du cours des rivières

qui auraient besoin de la plus efficace protection, parce que c'est

là que la plupart des poissons, principalement tous ceux du

genre saumon, vont déposer leur frai. C'est là qu'à l'époque du

frai, c'est-à-dire, en automne, se rendent les femelles pleines, et

les mâles qui les suivent à la piste pour féconder leurs œufs

après qu'elles les ont déposés sur la vase. C'est là encore que

se tient le fretin, avant de descendre dans les grandes eaux.

C'est donc là que ces forbans, dont les filets à mailles étroites

échappent à tout contrôle, exercent les plus grands ravages, et
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c'est là qu'eût dû se porter l'attention du législateur. Il serait

à souhaiter que dans nos chambres quelqu'un des trop nom-

breux avocats fut remplacé par un pêcheur à la ligne.

En face de la cascade de Coo s'élève une des plus belles

montagnes des Ardennes. D'après l'opinion des habitants , ce

serait la plus haute de la province, mais ils se trompent évi-

demment, car la Fange, de l'autre côté de l'Amblève, la do-

mine. On n'en jouit pas moins, de son sommet, d'un admirable

coup-d'œil. Vous voyez se dérouler autour de vous tout l'ancien

pays de Stavelot, avec le ban de Roanne, et plus loin, vers le

sud, les mornes bruyères du comté de Salm. Le Roanne est un

ruisseau qui descend des fanges au-dessus de Francorchamps

,

donne son nom à un village, et se rend dans l'Amblève, près

de la Gleize, par un vallon spacieux, vivifié par des hameaux

pittoresquement éparpillés sur les versants des montagnes. Tous

ces hameaux ont des noms romans empruntés à la nature du

sol : Andrimont , Bourgaumont , Le Chêneux, Chevronheid, Venue y

Moulin du Ruy , etc.

D'un autre côté nous voyons La Gleize (qu'on prononce La

Kleigh) , Stoumont, Rahier (prononcez Raghière) , Chevron et les

hameaux qui en dépendent. Nous sommes en plein pays roman.

La langue de ce canton , et surtout les noms des localités

,

seraient curieux à étudier au point de vue de l'archéologie et

de la linguistique. Ce sont des fragments de la langue d'oïl
,
parlée,

au temps des croisades, dans tout le nord de la France, des

provinces flamandes aux rives de la Loire. C'est la langue de

Villehardouin et de Joinville, déjà vieille au temps de Froissart

et de Commines. On y reconnaîtrait, voisines de leur source, les

dérivations celtiques et latines dont l'amalgame, épuré par les

siècles , a formé la langue française. On y trouverait même
de ces vocables qu'on pourrait nommer universels , parce qu'ils

se sont formés par onomatopée de la même manière chez tous

les peuples primitifs. Volney , en visitant la cascade de Coo

,

se rappela d'avoir rencontré aux Etats-Unis une chute, nommée
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le Cohoes, formée par la Mohawk, à trois milles de son embou-

chure dans le fleuve Hudson. « Ce nom de Cohoes, dit-il, me paraît

» un mot imitatif conservé des sauvages, et, par un cas singulier,

» je l'ai retrouvé dans le pays de Liège , appliqué à une petite

» cascade, à trois lieues de Spa *. »

En parcourant les inscriptions tumulaires au cimetière de

La Gleize, je fus frappé de la forme romane de la plupart d'entre

elles. En voici deux, appartenant à des familles blasonnées ;

la première est surmontée d'un écusson portant d'argent à quatre

fasces de gueules ; et au-dessous :

ICI REPOSENT EN DIEU HONORÉ JEAN

GUILLAUME DE LAVAUX, DIT DELVENNE, EN SON

VIVANT ANCIEN ESCHEVIN DE LA COUR DE JUSTICE

DU BAN DE ROANNE, DÉCÉDÉ LE 13 AVRIL 1780, AGE

DE 86 ANS, ET VERTUEUSE FEMME MARIE GUILLOTEAU

,

SON ÉPOUSE, DÉCÉDÉE LE 21 8^"^® 1784, ÂGÉE DE 75 ANS.

La seconde est surmontée de deux écussons accolés dont le

premier, écartelé, porte au V et 4^ une quintefeuille , au '2." et 5'

deux fasces ; le second une tour sur un tertre. Les émaux ne sont

pas distincts. Au-dessous on lit :

ICI REPOSE EN DIEU HONORÉ JEAN MEURICE

DE REHARMONT, MANAND DU CHENEUX, DÉCÉDÉ

LE 4 X'^'''' 1704, ET HONORÉE FRANÇOIS WILMOD,

SONNE EPEUSE, DÉCÉDÉE LE 30 JUILLET 1733.

P. D. P. L. A.

Remarquez-vous ce gentilhomme qualifié de manant dans son

épilaphe ? Ce mot est employé ici dans une acception depuis

1 VoLNEY, Tableau du climat et du sol des État-Unis.
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très-longtemps inusitée. Il signifiait quelquefois, dans le vieux

langage, un propriétaire riche, vivant dans l'aisance ^.

Dans ce même village de La Gleize j'ai trouvé , mêlé aux

habitations des paysans , une maison dont le rez-de-chaussée

,

bâti en pierres de taille, était surmonté d'un étage, construit en

torchis, faisant saillie et reposant sur six poutres dont les

extrémités sculptées présentaient autant écussons d'armoiries. Cette

demeure armoriée s'appelle encore la Seigneurie de Wérimont.

C'est bien la gentilhommière la plus rustique et la plus modeste

que je connaisse. Là vécut longtemps, du produit d'un petit

domaine qu'elle cultivait elle-même , une famille « noble comme
le soleil

, pauvre comme la lune , » suivant une expression

castillane. Certes, on ne pouvait reprocher au seigneur de Wéri-

mont le faste de sa résidence ; mais ce hobereau ruiné , qui

appendait si bravement ses quartiers à la façade d'une chau-

mière, savait que l'agriculture ne déroge pas. Pour garder

l'honneur de sa race il estimait qu'il valait mieux labourer

la terre que d'aller grossir le nombre des mendiants blasonnés

qui encombraient les antichambres des palais.

Au pied de La Gleize , dans la vallée, s'étalent les bâtiments

d'une grande ferme qu'on nomme la Vaux-llenard, et qui ressem-

blent bien plus à un château que la maison noble que nous

venons de voir. Elle appartient au même propriétaire. Le brave

homme qui habite aujourd'hui la seigneurie de Wérimont nous

dit qu'à l'exception d'un grand bahut sculpté qu'il nous montra ,

le reste de l'antique mobilier avait été transporté à la Vaux-Renard.

Plus loin , dans la même situation que La Gleize , c'est-à-dire

à mi-côte entre la Fange et l'Amblève , se trouve le village de

Stoumont , dont je ne me rappelle qu'un fort gai déjeuner que

j'y fis avec un artiste Liégeois , explorateur intrépide , amoureux

de la belle nature , et que la fantaisie ramène comme moi

,

chaque année , dans les Ardennes. Ah ! M. R. je vous envoie

• Voyez le complcnienl du Dictionnaire do l'Académie.
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cette page en signe d'amical souvenir ! Vous rappelez-vous

l'excellente omelette au lard que nous mangeâmes ensemble , et

le café â!avocat que nous servit notre brave hôtesse , et la bonne

histoire dont elle l'accompagna, quand elle nous parla des amours

de son fils ? Sa bru était charmante ; c'était un miracle de

savoir, de talents et de vertu : mais — quels gros soupir déchira

sa poitrine en prononçant ce mais I De quel regard piteux et

de quel geste expressif elle compléta sa pensée, en secouant

la tôle et en frottant à plusieurs reprises son pouce contre son

index ! « Elle n'a nin de cà , dit-elle , et sans aidants il n^y a

point de bonheur ! »

Elle ajouta heureusement que son fils ne pensait pas comme

elle , et qu'il se trouvait très-heureux du mariage qu'il avait fait

,

nonobstant l'absence des aidants !

Les aidants ! encore un vieux et joli mot qui rappelle les

aides de la féodalité.

Au-dessus de Stoumont, dans la direction de La Reid, au

sommet des fanges et au beau milieu du désert , se trouve un

château , dont j'ai parlé ailleurs * « L'immense horizon qu'il

domine de sa situation élevée lui a valu le nom de Haut-Regard .

C'est un bâtiment quarré en pierres grises , à pignons aigus

,

isolé , serré de toutes parts par la bruyère , ayant pour

tout jardin un bouquet de sombres sapins. C'est bien le

séjour le plus triste, le plus morne qu'il soit possible d'imaginer.

La site semble avoir été choisi pour favoriser les rêveries

ascétiques d'un disciple de S^-Bruno. »

Nous visitâmes ensemble les fonds de Quâreux la partie la

plus sauvage du vallon d'Amblève , où la rivière, devenue un

torrent comparable à ceux des Alpes, roule ses eaux avec im-

pétuosité entre de gros quartiers de roc qui obstruent son

cours sur un espace de plusieurs milles. Ces pierres semblent

provenir de grands rochers écroulés, et avoir glissé du haut

* Ruines et Paysages.
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de la Fange, car le versant de la montagne, à la rive droite,

en est tout parsemé , du sommet jusqu'au pied. Est-ce encore

une moraine? Pour les habitants du pays qui croient aux

légendes , ces pierres sont les gigantesques matériaux d'un

moulin que le diable avait coiinuencé de construire sur l'Amblève

et qu'il ne put achever parce que, dans toutes ces histoires,

l'esprit malin a la mauvaise chance de se frotter toujours à

plus malin que lui.

Nous vîmes ensemble Targnon, Nonceveux , Remouchamps

,

Montjardin , Dieupart et Aywaille , où nous nous séparâmes.

Vous alliez à Comblain-au-Pont, en vous proposant de visiter

sur votre passage les ruines du château d'Amblève; je reprenais

la route de Liège pour rentrer chez moi , mes vacances

louchant à leur terme. Nous avons formé le souhait de nous

rencontrer de nouveau, une autre année : ce souhait sera-t-il

exaucé ?

Je ne veux pas quitter ce romantique vallon de l'Amblève sans

faire remarquer de nouveau combien tous ces lieux situés sur ses

bords ont des noms harmonieux et poétiques. Amblève, Nonceveux,

Remouchamps, Montjardin — sommes-nous en Provence? —
ou dans celte immense plaine qu'on appelle les Flandres , dont

M. Victor Hugo lit la découverte à Dinant ?

Je me souvins, quand, l'année suivante, je revins dans ces

environs, d'avoir remarqué vis-à-vis de Targnon un passeur

d'eau, debout près de sa nacelle amarrée au rivage, mélanco-

liquement appuyé sur son aviron en attendant les pratiques, qui

doivent n'être pas nombreuses dans ce pays peu habité. Sans

doute, en nous voyant venir de loin, il avait compté sur nous;

pourtant il ne nous héla point, mais nous comprîmes son désap-

pointement quand il nous vit continuer notre chemin sans nous faire

transborder. Derrière lui s'ouvrait dans la montagne une gorge

étroite, sombre, dont le fond était voilé d'une vapeur bleuâtre,

et d'où débouchait un gros ruisseau. Un chemin longeait ce

ruisseau et s'enfonçait dans cette gorge. Un paysan nous apprit
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que ce ruisseau s'appelait la Lionne, et que ce chemin conduisait

de Targnon à Chevron.

J'ai employé tout un jour à remonter le cours de la Lienne.

J'ai parcouru des solitudes charmantes, un vallon plein d'ombre,

de mystère, de frais bosquets, de verts gazons et d'eaux murmu-

rantes. Puis les montagnes se sont écartées
;

j'ai quitté les bords

du ruisseau pour visiter Rahier, sa petite église entourée d'arbres

immenses, et les restes, du vieux château, démoli par son pos-

sesseur actuel. La famille des barons de Rahier
,
qui tenaient

jadis un grand état dans la noblesse liégeoise , comme on en

peut juger par deux fasteuses inscriptions turaulaires qui se

voient encore dans l'église, aux deux côtés du choeur, est

éteinte dans ses mâles et s'est fondue dans celle des comtes de

Berlaimont. Je retrouvai la Lienne à Braz , terre qui portait

très-anciennement le titre de Vicomte et qui fut donnée , en

J244, par Henri II de Luxembourg à l'abbé de Stavelot, Frédéric

de Bolland. Les deux savants bénédictins de St-Maur, qui

écrivirent le Voyage Littéraire *, en se rendant de St-Hubert

à Stavelot pour compulser les archives de ces abbayes , pas-

sèrent à Braz, le d9 août 172i. Ils logèrent chez le curé, qui

se trouvait être un ecclésiastique d'un mérite éminemment chré-

tien. Voici ce qu'ils en disent :

« Nous couchâmes le lendemain au village de Braz, chez, le

» curé, l'oncle d'un des religieux de St-flubert. C'est un grand

» homme de bien qui depuis quarante ans exerce l'hospitalité

» sans en être incommodé. Persuadé que le bien des ecclésiastiques

» est le patrimoine des pauvres, il leur donne tout ce qu'il a.

» Il avait un frère aussi prêtre, qui, rempli des mêmes principes,

» distribuait aussi tout ce qu'il avait aux membres de J.-C.

» Ce frère en mourant le fit son héritier. Mais le bon curé donna

• l,es PP. Martène el Durand, auteurs des immenses et précieux recueils

intitulés : Thésaurus novus anecdotorum.— yeterumscriptorumctmonumeniorum
hisloricorum dogmaticorum et moralium coUecHo, etc.
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» tout aux pauvres et il appréhendait tellement qu il ne lui

» restât quelque chose du bien de son frère qu'il donna encore

» trois cens écus du sien Heureux les peuples qui ont

» de semblables pasteurs ! »

Ce bon curé qui a passé en faisant le bien n'a laissé

aucun souvenir chez les habitants de Braz, sans doute parce

que ses successeurs n'ont pas trop contrasté avec lui. De

semblables vertus ne sont pas rares chez les hommes de sa

profession.

Pour aller de Ïrois-Ponts à La Roche je remontai la petite

rivière de Salra, la moins considérable des rivières du Luxembourg

que fréquente le saumon pour y déposer son frai à l'époque des

grandes crues d'eau de l'automne. La présence de quelques

individus de cette espèce , considérée comme un phénomène dans

les gorges resserrées où son cours ne présente plus qu'un ruisseau

torrentueux, lui a, sans aucun doute, fait donner le nom qu'elle

porte , nom qui est devenu ensuite celui d'un château , d'un

comté, de deux bourgades et d'une illustre famille princière qui

conserve dans ses armoiries la preuve de cette étimologie. Un peu

au-dessous du Pelit-Ilalleux je remarquai , au côlé droit de la

rivière, une moraine, semblable à celles que j'ai déjà décrites.

Je traversai , sans m'arréter, le plantureux viliuge de Grand-

Halleux
;
plus loin j'admirai de beaux rochers de chiste jaunâtre,

d'un elfet très-pittoresque. A Vieil-Salm le pays me sembla triste,

impression qui est due peut-être à la forme émoussée des mon-

tagnes , dont les flancs éventrés présentent paitoul d'énormes

monceaux de chiste noir, rebut des ardoisières, et aux tourbières

fangeuses qui occupent le fond de la vallée. Le village lui-même

est assez grand , et doit à ses ardoisières une certaine prospérité

qui se traduit dans ses maisons bien bâties , et surtout bien

couvertes, grâce aux carrières. L'église, qui a été rebâtie, n'otfre

rien d'intéressant au point de vue archéologique. Elle est dédiée

à St-Gangulphe ou Gengou, d'où il résulte que beaucoup de gens,

à Salm et aux environs , ont reçu au baptême ce nom de Gengou,
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à-peu-près inconnu ailleurs. C'est une remarque à faire que, dans

chaque canton les noms de baptême les plus usités varient

suivant le saint le plus en honneur. Ainsi, à Stavelot abondent

\es Remâcle ; h Sl-lluherl y les Hubert; à Liège, les Lambert, etc.

Hommage naturel et touchant qui témoigne de la vénération des

habitants pour leur saint patron.

Les ardoises ne forment pas la seule richesse minéralogique

de Vieil-Salm ; c'est encore de là que nous viennent ces excellentes

pierres à rasoirs, d'un grain si fin, composées de deux couches

l'une bleue l'autre jaune. La couche bleue est du phyllade pailleté ;

la couche jaune de la cotticule.

La roche de phyllade ne diffère de l'ardoise que par les

paillettes de mica dont elle est parsemée ; elle est traversée

régulièrement par des couches de cotticule d'un à deux pouces

d'épaisseur. On taille les pierres à rasoir de manière qu'une

couche de cotticule jaune adhère à une couche de phyllade

,

offrant ainsi deux faces, toutes deux propres au repassage, mais

de qualités différentes.

On arrive de Vieil-Salm à Salm-Château par une gorge étroite

dont la petite rivière occupe toujours le fond. A Salm-Château

elle reçoit les ruisseaux de Bihain et de Rolay. Plus haut

,

ce n'est plus qu'un étroit ruisseau nommé l'eau de Glain. Il

prend sa source dans les fanges de la commune de Bovigny,

à une hauteur de 655 mètres.

C'est à Salm-Château, au sommet d'une montagne escarpée,

que se trouvent les ruines du vieux château des comtes de Salra.

Elles n'ont de remarquable que leur situation et la gloire d'avoir

été le berceau d'une des familles les plus illustres de la Belgique

et de l'Europe. Ce château fut le chef-lieu d'un comté dont

l'origine se perd dans les ténèbres du moyen-âge. Le comté de

Salm comprenait un territoire assez étendu, mais fort pauvre,

et qui ne renfermait guère que des bois, des bruyères et des

fanges. Il consistait en quarante villages ou hameaux, et quatre

seigneuries en relevaient immédiatement; c'étaient celles d'Am-
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berloup, de Termine, de Thony et de Wigny. Au IX^ et X" siècles

c'était un de ces petits états féodaux, fondés par l'épée ou par

droit de premier occupant, et dont la souveraineté ne recon-

naissait aucun suzerain. Il entra dans la maison de Luxembourg,

probablement par le mariage de son héritière avec Gbiselbert,

troisième comte de Luxembourg, qui portait aussi le titre de

comte de Salni. L'ainé des fds de Gbiselbert, Conrad l^"", fut

comte de Luxembourg; le second, Herman, fut comte de Salm.

C'est cet Herman de Luxembourg, comte de Salm, que les

princes allemands, opposés à l'empereur Henri IV , élurent roi

de Germanie en 1081 , après que Rodolphe de Souabe eut été

tué à la bataille de Munzen , par Godefroid de Bouillon ; et

c'est de lui que descendent les diilerentes branches de la maison

de Salm qui subsistent encore. Leur origine est donc la même

que celle de la maison de Luxembourg , et ils remontent à

ces anciens comtes d'Ardenne et de Mosellane , dont les généalo-

gistes rattachent la filiation aux rois mérovingiens. Le comté

de Salm étant devenu au XP siècle l'apanage d'un puîné de

Luxembourg, ses comtes se considérèrent toujours comme vassaux

de ceux de Luxembourg, BerthoUel nous a conservé le texte

d'un acte de vasselage, daté du 15 mai 1240, par lequel Henri H,

« Cuens de Salraes » déclare que ses prédécesseurs « Ayant

» estaye en la foy et hommage des nobles hommes les cou)tes

» de Lucemborg don Chastelet et de la chastelcrie de Salmes * »

il en renouvelle l'hommage pour lui et ses hoirs. Le Comte

mentionne dans le même acte « li chatealz et la ville de Salmes »

c'est Vieil-Salm qu'il désigne sous ce nom de ville
, preuve

de l'importance qu'avait alors ce bourg.

Otton, fils de Herman P"", fonda la maison des comtes pala-

tins de Reyneck. Herman II eut un fils nommé Henri qui épousa

Judith de Lorraine, et un de leurs enfants, pour conserver le

* Bertuollet, tom V, preuves et pièces justificatives.
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nom de la terre dont il était originaire, fit bâtir dans les Vosges

un château auquel il imposa le nom de Salm. C'est de là qu'est

venu le comté de Salm en Lorraine.

La ligue masculine des comtes de Salm en Ardennes s'éteignit

en 141G dans la personne de Henri VI, qui survécut à ses deux

enfants. Henri son fils fut tué en 1408 à la bataille d'Othée ;

sa fille, mariée à Olton de Rougrave, mourut sans enfants en

14! 5. Henri appela alors à lui succéder son plus proche parent,

Jean, siie de Wassenberg et de ReifFerscheidt. Néanmoins, après

sa mort, les Rougrave se mirent en possession du comté de

Sabn, mais ils en furent déboutés pai- une sentence du conseil

du dite de Bourgogne, du 6 février 1455, et Jean de Reifferscheidt

prit le titre de comte de Salm; il est la souche des comtes de

Salm-ReifFerscheidt.

La maison de Reifferscheidt n'était pas d'une origine moins

illustre que la maison de Salm. Elle était issue de Gérard, sire

de Wassenberg et de Reifferscheidt, deuxième fils de Waleram H
duc de Limbourg. Ses armes anciennes étaient de gueules à

fécusson d'argent, brisé en chef d'un lambel à trois pédants

dtazur. Les armes de Salm en Ardennes sont d'argent à deux

saumons de gueules adossés en pal. La nouvelle maison écartela

ces armoiries en plaçant : au V et 4^ Salm, an 2' et ô" Reifferscheidt,

et celles de Reifferscheidt brochant sur le tout. C'est d'elle que

sortent les maisons encore florissantes de Salm-Reifferscheidt-

Bedbourg et Kranlheim , et de Salm-Reifferscheidt-Dyk
, qui

foi'menl deux branches de la maison dite de Bas-Salm , la

seule famille en Europe dans laquelle se soit conservé, par les

mâles, le sang des ducs de Limbourg.

La maison de Salm en Lorraine, qui portait de gueules à deux

saumons d'argent adossés en pal, cantonnés de neuf croix d'or, se

divisa au XV* siècle en deux branches. Jean IV, mort en 1431

,

ayant été marié deux fois, partagea son comté entre les fils aînés

des deux lits. Le premier, Jean V fut père de Jean Vî. Le fils

aîné de ce dernier , Jean VII , mort eu 1548, eut un fils nommé
S5 X H
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Paul, donl la lille unique, Chiisline. épousa François, comte de

Vaudémonl, troisième fils de Charles III duc de Lorraine. Par

cette alliance, la moitié du comté de Salm qui avait formé l'apa-

nage de Jean V entra dans la maison de Lorraine. Cependant,

la postérité mâle de Jean V n'était pas éteinte : JNicolas , fils

puiné de Jean VI, s'établit en Allemagne et y fonda la maison

des comtes de Salm et de Neubourg sur l'Inn , encore florissante

aujourd'hui. Les princes de cette maison sont les seuls véritables

descendants de mâles en mâles d'IIerman de Luxembourg, comte

de Salm et roi de Germanie.

Simon, fils aîné du second lit de Jean lY ne laissa qu'une fille

nommée Jeanne, qui porta la moitié du comté échue à son.père,

à son époux Jean, Wild et Rhingrave, qui devint la lige de la

maison de llaul-Salm , qui comprend les branches de Salm-Salm,

de Salin-Horstmar et de Salm-Kyrbourg.

Je pris quelque plaisir à me rappeler cette illustre généalogie

d'une famille d'origine belge, assis sur les ruines du château

que lui a donné son nom. Le rocher où elles achèvent de s'écrouler

a cessé depuis longtemps de faire partie de ses domaines. L'arbre

verdit et porte ses fruits loin du sol qui durant tant de siècles

a nourri ses racines. Je me dis que si j'avais l'honneur d'ap-

paitenir à une race si haute , le berceau de mes aïeux me

serait sacré , n'eussé-je plus au monde un autre patrimoine.

Il y eut un jour peut-être où les princes de Salm regrettèrent

d'être devenus étrangers au pays sur lequel leurs ancêtres ont

régné ; c'est lorsqu'en 1830 la Belgique, après avoir conquis son

indépendance , eut à se choisir un roi. Un prince de Salm se

présenta au congrès national comme candidat au trône. Personne

ne lui contesta sa descendance souveraine : seulement, les Belges

ne le connaissaient plus
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LA ROCHE.

Il existe dans les Ardennes un lieu qui a conquis dans mes

alTeclions une place toute privilégiée, le premier rang après

Phoriz.on de mon clocher natal; un lieu auquel je ne puis songer

sans évoquer dans ma mémoire tout un monde de frais paysages,

d'âpres montagnes, (ie forêts profondes, de silencieuses et vertes

vallées, d'eaux limpides et poissonneuses. La Roche, c'est le

paradis de mes vacances; c'est la patrie du loisir, de la pro-

menade, de la rêverie, de la pêche à la ligne, de la chasse

aux oiseaux, aux reptiles, aux insectes et aux plantes rares.

C'est la fontaine de Jouvence où je me retrempe chaque année

pour en rapporter un peu de jeunesse, de santé, d'appétit et

de bonne humeur. Puissé-je y retourner souvent !

J'ai parlé de La Roche dans la Belgique Monumentale et dans

les Ruines et Paysages. J'en ai parlé dans ce dernier ouvrage avec

une sorte d'enthousiasme qui témoigne au moins d'un sentiment

vif et vrai. Depuis , plusieurs années se sont écoulées, et ce senti-

ment n'a pas changé. La Roche me donne la nostalgie. Je demande

la permission de reproduire ici quelques pages, auxquelles je

déclare n'avoir rien à retrancher, mais beaucoup à ajouter. Mon
intention étant d'ailleurs de réunir dans ces promenades toutes

les impressions que j'ai recueillies dans les Ardennes , il me
fallait, ou reproduire texluellemeut certains passages, ou laisser
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subsister une lacune fâcheuse, ou dire la même chose en d'autres

termes. Ici, le premier parti m'a semblé le mcnlleur.

« Au milieu d'un bourg, situé dans le fond de la vallée de

rOurte, s'élève un rocher aux flancs noirs ou verdis par la

mousse. Sur ce rocher se dressent les ruines d'une forteresse

carlovingienne qui a eu un jour l'insigne honneur d'être assiégée

par Godefroid de Bouillon, et de résister victorieusement à

l'épée qui devait faire tomber les murs de Jérusalem. Pour la

sévérité de leur aspect, pour le charme romantique du site

qu'elles décorent , ces ruines n'ont rien à envier à celles des

bords du Rhin. Le bassin qu'elles dominent se creuse au milieu

du plateau de l'Ardenne où il est près d'atteindre sa plus

grande élévation ; en sorte que les montagnes de La Roche

paraissent être les plus hautes du pays. Les vallées de deux

ruisseaux y viennent converger avec la vallée de l'Ourte et

former un large entonnoir aux perspectives les plus variées.

De quelque côté qu'on l'aborde, le paysage se compose, avec

les vieilles maisons de la bourgade groupées au pied du vieux

châleau, sa rivière qui les contourne et les enserre comme dans

les replis d'un gigantesque serpent , ses montagnes aux flancs

tantôt arides, tantôt boisés, ici couverts de vergers, là-bas

hérissés de pointes de roc, ailleurs ornés de jardins étages en

terrasses, de manière à fi'apper à la fois le regard de surprise

et d'admiration. Quelques fabriques: des brasseries, des tanneries,

une poterie de grès, y répandent l'animation; des roules em-

pierrées et nivelées avec soin, un élégant pont de fer suspendu,

achèvent de donner à La Roche un air d'aisance et de propreté

qui charment même un œil d'aitiste, sans effaroucher ses déli-

catesses ombrageuses.

» Et dans les enviions, que de promenades délicieuses, embellies

par la poésie des légendes! Montez d'abord le sentier à mi-côte

qui gravit la montagne de Curumont : on l'appelle le sentier

devant la ville. Assayez-vous sur cette pierre enlaillée qu'on

nomme le siège du roi Pépin. De nulle pari vous n'avez une
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plus belle vue des ruines que vous voyez en face et d'en haut.

Montez encore : vous croisoiez un nouveau sentier qui porte

un nom lugubre : c'est le chemin des morts. C'est que la mon-

tagne où vous êtes, qui domine La Roche d'assez près pour

que de là on puisse lapider les Larochois dans leurs maisons,

n'appartient pourtant pas à La Roche, mais à la commnme de

Beausaint , avec toute la rive gauche de l'Ourle, jusqu'à ce

groupe d'habitations que vous voyez là-bas, au bord de l'eau,

et qui forme le hameau d'tlarzé. Or, les morts d'Harzé

doivent être enterrés à Beausaint, et pour éviter de passer

sur le territoire de la commune de La Roche, il n'y a pas

d'autre chemin que ce sentier escarpé, d'un pied de largeur.

II est arrivé en hiver, quand la neige ou le givre rendaient les

roches glissantes, que le pied manqua aux porteurs, que le

cercueil tomba, roula sur la pente rapide, et, bondissant de

rochers en rochers, alla plonger dans tlarzé-Goffe, gouîlVe pro-

fond de l'Ourte, qui se trouve précisément au pied de celte côte.

Si sa funèbre appellation ne vous effraye pas, suivez le chemin des

morls; il vous conduira au point culminant où se trouve une croix.

Là, vous vous arrêterez, non-seulement pour vous reposer et

reprendre haleine, mais pour admirer d'un regard circulaii-e

le panorama qui se déploie à vos pieds. C'est , d'un côté ,

La Roche qui vous apparaît comme au fond d'un cirque , dans

son ensemble et dans ses détails; de l'autre, la vallée de l'Ourte,

à l'aval de La Roche, où la rivière, entourée de montagnes

sombres, serpente en miroitant au milieu des prairies. De la

crête où vous êtes debout, vous la voyez bouillonner à cinq

ou six cents pieds au-dessous de vous , et la côte est d'une

déclivité tellement rapide ,
qu'il semble que d'un bond l'on

irait y plonger et s'y briser. Au bout de cette vallée solitaire,

en face des montagnes de Jupille, une belle pyramide de verdure

porte à son sommet wne petite chapelle blanche : c'est l'ermitage

de St.-Thibaui, bûti sur les ruines du vieux château des comtes

de Montaigu. Faites-vous conter les miracles de saint Thibaut :
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riiisloire en est plus longue que celle de Notre-Dame de Hal

,

à laquelle Juste Lipse a consacré sa plume.

» Si vous allez vous perdre dans les profondeurs du bois de

La Roche, une des plus belles forêts du Luxembourg, vous

trouvez au fond d'un ravin sauvage, dans un site dont la

solitude a quelque chose d'effrayant, un immense amoncelle-

ment de pierres grises à demi équarries. Des ronces grim-

pantes en recouvrent les bords; la salamandre noire et jaune,

les lézards gris ou verts, l'orvet fragile et l'agile couleuvre à

collier se glissent entre leurs blocs; on n'entend à l'entour que

le bruit des cascatelles de deux petits ruisseaux , le cri sinistre

des chouettes et le glapissement des renards. Ces pierres offrent

l'aspect d'une vaste ruine : c'est le diab' Château. Le diable

avait commencé de bâtir là un château, mais trois fois Dieu

secoua la montagne et fit crouler les murs inachevés,

» Allez d'un autre côté , sur le plateau de Hives et d'Orlho ,

voir les pieri-es de Mousny. Ce sont trois énormes blocs de (juartz

blanc superposés et enlouiés d'une multitude de blocs de la

même roche, mais de moindre dimension. Sont-ce des pierres

druidiques? — Les paysans vous diront que ce sont un bergei" et

ses moutons pétrifiés par un miiacle. Un jour que ce berger

paissait ses moutons dans cette bruyère, il vint à passer un pèlerin

qui allait faiie ses dévotions à St-ïhibaut. Le pèlerin était

harassé de fatigue, il avait soif et le berger avait auprès de lui

une grande cruche d'eau. Le pèlerin s'approche du berger et lui

demande à boire; mais le berger le lui refuse durement. Le pèlerin

lui reproche son manque de charité et s'assied pour se reposer;

mais le berger le force de se lever et de continuer son chemin.

Le pèlerin s'en alla , mais comme il ne s'éloignait pas assez vite

le berger lui jeta une pierre. Alors le pèlerin se retourna, ramassa

la pierre et la lança contre le berger qui, à l'instant même, se

trouva pétrifié avec tout son troupeau, y compris le chien, dont

le profil aigu se reconnaît encore vaguement au pied du bloc

principal qui fut son maître. Le pèlerin n'était autre que Notre-
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Sf^igneiir Jésus-Christ lui-même, qui allait honorer les reliques
(Je St-Thibaut.

» Si vous remontez la vallée de l'Ourte, entre les hameaux
d'Hubermont et de Hollomont on trouve une suite de rochers
d'une élévation prodigieuse, qui forment une muraille presque
perpendiculaire. De leur crête déchirée, on ne peut regarder
en bas sans vertige. C'est le Saut de Leucate de J'Arclenne.

J'ai ouï conter l'histoire d'une châtelaine désespérée qui vint,

comme Sapho, y chercher le remède suprême à sa douleur
inconsolable. On appelle ce rocher : li cresse di laid saut. »

L'Ardenne
, avec ses rares habitants, ses immenses forêts et ses

plateaux marécageux qui faisaient, du bassin de chaque rivière,

comme un pays à part, séparé de ses voisins par une frontière
naturelle

;
et surtout, avec ses rochers escarpés qui offraient aux

forteresses des assiettes admirables : l'Ardenne s'appropriait

merveilleusement au régime de la féodalité. Les possesseurs de
bénéfices qui tentaient de s'affranchir de l'autoriié royale, y
irouvaient les plus grandes facilités. L'absence de villes impor-
tantes, l'absence surtout d'une population commerçante et indus-
trielle dont les intérêts dilférassenl, de ceux des seigneurs,
favorisaient leur lutte contre les rois. La pauvreté même du sol

était cause que ces derniers y attachaient moins de prix : on a vu
avec quelle libéralité le roi d'Auslnsie Sigebert avait cédé à

S'-Remâcle la souveraineté d'un pays de douze milles de rayon.
Il eut fallu

, pour réduire leurs vassaux à l'obéissance, des efforts

prodigieux que le succès n'eut pas compensés. Le moindre donjon,
dressé sur un roc inaccessible, eut exigé un long siège et des
campements sur un territoire aride qui ne pouvait nourrir une
armée. Aussi

,
dès l'époque carlovingienne les bords de la Meuse,

de l'Amblève, de l'Ourle , de la Semoi, de la Lesse , se hérissèrent
de citadelles crénelées, si fortement soudées aux rochers, qu'elles
semblaient une végétation de pierre dont la nature elle-même les

avait coronués pour servir de demeure aux hommes forts des races
héroïques. Gomme des aires d'oiseau de proie, elles dominèrent
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les vallées et les plaines. Pluslati, l'esprit communal
,
presque

mil d'ailleurs dans de petites bomgadcs qui s'étaient accroupies

en tremblant au pied de leurs formidables renjparts, ne put lutter

contre elles, et il fallut le canon des temps modernes pour les

renverser.

Peu à peu , les chefs les plus vaillants et qui s'enorgueillissaient

du sang le plus illustre attiraient autour d'eux , presque sans

efforts et sans apparence d'usur{)ation , les nobles d'un rang

inférieur et , sous le titre de comtes , constituaient des sou-

verainetés
,
que personne ne songeait à leur conlester. Et si

quelqu'un tentait de s'y opposer , l'épée seule décidait du droit.

Généralement, avant le XIP siècle , le titre de comte impliquait

l'idée de souveraineté , c'est-à-dire, de vassalité immédiate. Mais

le faible lien qui rattachait les grands vassaux à l'Empire ou

aux rois de France ne diminuait en rien leur indépendance réelle.

Ainsi se formèrent, sans qu'il soit possible d'assigner une date

précise à leur érection, les comtés de Luxembourg, d'Arlon,

de Ghiny , d'Orchimont , de La Roche , de Durbuy , de Salm,

de Monlaigu , et en dehors de la Belgique actuelle , les comtés

de Vianden , de Schleiden , de Manderscheidt, de ReitTerscheidt,

de Cronenbourg et de Virnenbourg. L'Ardenne tout entière se

trouva morcelée entre ces comtés et quelques grandes abbayes,

derniers refuges de la liberté, mais que leurs privilèges et leurs

immunités protégeaient mal contre l'ambition et la rapacité des

hauts barons.

Quand le système féodal fut sorti du chaos où il se débattit

si longtemps sous l'empire brutal du fait, pour former une

société basée sur le droit , telle que les rouages en sont décrits

dans les Assises de Jérusalem , le nom du château comtal devint

celui de la contrée qu'il commandait. Il arriva que ceux d'entre

ces comtes qui pouvaient se prévaloir d'une origine plus haute,

d'un titre supérieur, d'une délégation impériale , ou d'une puis-

sance plus grande due à quelque circonstance heureuse, réussirent

à faire reconnaître leur suzeraineté aux autres , où absorbèrent
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plusieurs comtés par voie d'hérilage, d'alliance ou d'achat. Dans

ces derniers cas ils les recédaient en fief ou les constituaient en

apanages dont ils se réservaient la suzeraineté. Ainsi les comtés

de La Roche et de Durbuy étaient devenus des apanages des

comtes de Namur, comme le comté de Salm était devenu fief de

Luxembourg. Quant aux autres, la reconnaissance de leur vassa-

lité fut très-tardive, et les plus anciens actes d'hommage des

comtes de Vianden, Manderscheidt, Schleiden, Cronenbourg et

Virneiibourg ne remontent pas plus haut que le milieu du XIIP

siècle.

Aucune contrée de la Belgique ne fut plus morcelée que le

Luxembourg, durant les premiers siècles de la féodalité. Tous

ces comtes étaient les égaux du comte de Luxembourg , et les

premiers actes de vassalité ne sont autre chose que des traités

d'alliance , stipulant aide et protection réciproques. Chacun d'eux,

et d'autres encore dont les domaines étaient bien moins im-

portants, jouissait del a plénitude de ses droits régaliens. C'étaient,

moins le titre , autant de petits rois , tout aussi puissants que les

roitelets grecs chantés par Homère. Et leurs prouesses guerrières,

n'en doutons pas , égalèrent celles du roi d'Etolie ou du roi des

Myrmidons. On voit donc combien est fausse la manière dont

l'histoire de Belgique a été écrite jusqu'à ce jour. Non seulement

on peut dire qu'il n'y eut point de Belgique pendant les six

siècles de la période féodale , et par conséquent , point d'histoire

de Belgique : mais il n'y eut pas même, du IX au XIII siècle, d'his-

toire du Luxembourg. Car ïllistoire des Comtes de Luxembourg

n'est pas plus celle du pays auquel ils ont fini par donner leur

nom
, que l'histoire des successeurs de Hugues Capet jusqu'à Phi-

lippe-le-Bel , n'est l'histoire de la France.

On rencontre dès le neuvième siècle des comtes de La Roche ,

mais on ignore absolument à quelle race ils appartenaient. On
sait seulement que Henri, fils puiné d'Albert 11 comte de JNamur,

fut comte de La Roche et de Durbuy du chef de sa mère. Or , sa

mère était Régelinde , fille de Gothelon P' duc de Lotharingie

,
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comte d'Ardenne , de Bouillon ol de Verdun. Si les comtés de La

Koclie et de Diirbuy ont constitué la dot de cette princesse , il

fallait donc qu'ils fissent partie des domaines de la maison d'Ar-

denne. Je conjecturerais volontiers qu'ils n'en avaient jamais été

séparés, autrement qu'à titre d'apanages et que, lors du démem-

brement du grand comté bénéflciaire d'Ardenne , dont Ricuin

fit le partage entre ses enfants en 965 * , ils formèrent, avec les

comtés de Bouillon et de Verdun , le lot de Godefroid , l'aîné de

ses fds.

Ils auraient donc appartenus successivement à Godefroid-le-

Vieux, Godefroid-le-Captif , Godefroid-d'Eenham et Gothelon-

le-Grand
, jusqu'à ce que ce dernier les constituât en dot à sa

fille Régelinde , épouse d'Albert II comte de Namur , qui les

transmit à son second fils Henri. C'est ce Henri qui se rendit

célèbre par la résistance opiniâtre qu'il opposa au Tribunal de

paix institué par l'évêque de Liège Henri de Verdun. Cet épisode,

quoique très-connu, se présente si naturellement sous ma plume

que je ne puis m'empécher de le rapporter.

La querelle du sacerdoce et de l'empire, au XP siècle, avait

eu pour effet principal d'affaiblir l'autorité impériale , de la rem-

placer par ce droit du plus fort, si naïvement consacré dans la

législation germanique sous le nom de faust-regt, droit du poignet.

Privés d'un arbitrage supérieur, les nobles vidaient leurs querelles

les armes à la main, et leurs sanglantes dissensions remplissaient

le pays de meurtres et de brigandages. A l'abri derrière leurs mu-
railles , ils ne se pouvaient nuire qu'en ravageant mutuellement

leurs terres, incendiant leurs moissons, leurs fermes; enlevant leurs

troupeaux et leurs paysans. La ruine était réciproque et la famine

imaiinente. L'église alors intervenait. Les l''aix de Dieu, les Trêves

de Dieu suspendaient les hostilités durant les jours consacrés au

* Voir sur cette dale (f;énéralement adoptée par les historiens du lAixem-

bourg) et sur ce partage V Histoire du Luxcmboury
,

par Marceiliii La Garde

,

l. I , p. 72 et suivantes.
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Seigneur. On respirait du samedi au lundi, et quelquefois pendant

l'oclave des grandes fêtes. Mais qu'importait, si la guerre devait

recommencer le lundi, ou après l'octave expirée? Henri de Verdun,

évêque de Liège, fit mieux : à l'instigation du comte de Namur,

il fit inviter tous les seigneurs de son diocèse à une conférence,

et là , il leur exposa dans un discours pathétique les malheurs

de la patrie, et leur proposa d'élire un d'entre eux, auxquel ils

délégueraient l'autorité judiciaire sur leurs vassaux , avec droit

de les citer à son tribunal et de les juger d'après une loi commune.

Les barons, jaloux à l'excès de leur droit de justice , eurent

beaucoup de peine à s'en dessaisir. Cependant , ayant mûrement

pesé toutes choses, ils se rendirent aux bonnes raisons de l'évèque,

et ne voyant personne de plus digne que lui d'exercer cette

mission conciliatrice , ils l'en chargèrent d'une voix unanime.

L'évèque, alors, institua un tribunal qui devait siéger à Liège,

dans la chapelle de Notre-Dame-aux-Fonts, et dont tous les

diocésains, à l'exception des princes et des membres du clergé,

furent déclarés justiciables. On lui donna le nom de Tribunal de

paix. Toutefois , selon l'usage du temps , il fut stipulé qu'il

serait toujours libre au coupable , au cas où il le préférerait

,

de terminer sa querelle par le duel.

Les seigneurs qui souscrivirent à cette convention furent Gode-

froid duc de Bouillon et marquis d'Anvers, Gui duc d'Ardenne ,

Henri duc de Limbourg, et les comtes de Luxembourg, de Looz ,

de Louvain , deNamur, de Hainaut , de Juliers, de Gueidre , de

Salm, de Yianden , de Montaigu, de Moha et de Dasbourg. Mais

Henri, comte de La Roche et de Durbuy , refusa d'entrer dans cette

ligue pacifique , où se trouvait pourtant son frère , Henri HI comte

deNamur. En vain, pour vaincre son obstination , employèi'ent-ils

la raison et la menace ; le comte de La Roche jura qu'il n'aban-

donnerait qu'avec la vie ce qu'il considérait comme le plus précieux

de ses droits : celui de juger lui-même ses vassaux. Il se letira

en opposant aux menaces le défi.

Alors les princes se liguèrent et réunirent leurs épées. Le comte
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de La Roche, sans s'intimider, rassembla de son côté une petite

tioupe et marcha contre eux. Mais sa téméraire bravoure ne

pouvait suppléer au nombre : il fut vaincu. Voyant la déroute

de ses gens , il battit en retraite et alla s'enfermer dans la

forteresse de La Roche.

Les vainqueurs allèrent l'y assiéger.

Le château de La Roche était très-fort et abondamment pourvu

de vivres. Pendant sept mois les alliés s'épuisèrent en efforts

inutiles pour s'en emparer. La forteresse tenait bon, et le comte

ne se rendait pas. L'épée de Godefroid de Bouillon
,

qui avait

enlevé Rome à Grégoire VII en attendant qu'elle enlevât Jérusalem

aux Turcs, s'émoussa contre les pierres d'un donjon féodah

Cependant les vivres diminuaient dans la place et bientôt

allaient manquer. Il restait , dit-on , un porc et un sac de grain.

Le comte fit manger le grain par le porc , et quand l'animal fut

bien gras, on le laissa sortir du château, comme s'il se fut échappé

par mégarde. Les assiégeants s'en saisirent et se hâtèrent de le

dépecer. Le voyant en si bon point, et lui ayant trouvé l'estomac

rempli de farine, ils jugèrent que les provisions du comte n'étaient

pas près de s'épuiser ; et comme l'hiver approchait , que le

découragement et l'ennui avaient gagné les seigneurs, ils levèrent

le siège et firent la paix avec l'obstiné comte de La Roche, qui

fit stipuler expressément que les habitants de La Roche et des

environs , à une lieue à la ronde , ne seraient pas soumis au

tribunal de paix *.

Henri vécut jusqu'en 1158. Son fils Frédéric avait embrassé

l'état ecclésiastique ; il fut archidiacre de Saint-Lambert, à Liège

et devint archevêque de Tyr. Sa fille Malhilde épousa d'abord

' C'est Gilles d'Orval , dans son histoire des évèques de Liège, insérée dans

la collection de Chapeauville , qui rapporte ce curieux épisode. C'est de là

<]ne l'ont tiré Foulon , Berthollel et les autres historiens. L'auteur des

DvI'urs du pai/s de Lh-ge , ouvrage volumineux mais de peu de critique .

lr;iiiuil le mol Rupcs qui désigne La Roche dans le latin de Gilles d'Orval et

de Foulon , par Hocliofort , et place par consétiuent à Hochel'ort , dans la pro-

vince de Namur , le théâtre de cet événement. Mais son erreur est évidente.
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Thierry de Walcourl, dont elle eut un fils qui porta un moment

le titre de comte de La Roche, et ensuite Nicolas, seigneur

d'Avesnes , de Landrecies et de Condé , dont la postérité régna

sur le ilainaut. Les comtés de La Roche et de Durbuy, considérés

sans doute comme fiefs mâles, firent retour au comte de Naniur

Godefroid, qui les donna en apanage à son frère Henri, deuxième

fils d'Albert IIL

Henri H comte de La Roche et de Durbuy fut aussi turbulent

et aussi guerroyeur que son oncle. Il était avoué de Stavelol.

C'est de lui que parle l'abbé Wibalde dans sa lettre aux moines

de Corbie , en disant qu'il rétablit une concorde salutaire et

définitive entre le comte de La Roche et le comte de Montaigu

qui se faisaient une guerre cruelle. Une bulle du pape Célestin H
lui enjoint de restituer à Erebert, frère de Wibalde, son château

qu'il a détruit pendant la Trêve de Dieu. Il mourut sans enfants

en 1152, et de nouveau les deux comtés firent retour au comté

de Namur.

La branche aînée des comtes de Luxembourg s'étant éteinte

en ligne masculine en 1156, dans la personne de Coniad II,

Henri-l'Aveugle, comte de Namur, de La Roche et de Durbuy,

devint comte de Luxembourg du chef de sa mère Ermesinde,

fille de Conrad I. La succession de Henri-l'Aveugle donna lieu

à de longues contestations dont il est nécessaire de rappeler

l'origine pour faire comprendre les changements survenus dans

la destinée des deux comtés dont nous esquissons l'histoire.

Henri-l'Aveugle , qui avait atteint sa soixantième année sans

être marié, épousa en H57 Laurette, fille de Thierry d'Alsace

comte de Flandre, qui mourut trois ans après, sans laisser de

postérité. Se croyant trop vieux pour avoir des enfants, ou ne

songeant pas alors à se remarier, Henri promit formellement,

en 1163, de laisser ses vastes domaines à Beaudouin IV comte

de Hainaut , époux de sa sœur Adélaïde. Cependant en 1172,

c'est-à-dire à soixante-quinze ans, Henri-l'Aveugle eut la fantaisie

de convoler en secondes noces avec une femme jeune et belle
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Agnès de Gueidre. Le vieillaid et la jeune femme ne firent pas

très-bon ménage; bientôt Agnès quitta son mari, et Beaiidoiiin V

deHainaut, que cette union avait inquiété , obtint en 1184, la

confirmation de l'acte qui avait institué son père, Beaudonin IV,

héritier des comtés de Luxembourg , de Namur, de La Uoche et de

Durbuy. Mais voilà que lout-à-coup, en 1187, Agnès éprouva le

besoin de retourner sous le toit conjugal et, comme gage de sa ten-

dresse nouvelle, donna à son épou\ octogénaire une fille qui reçut

sur les fonts baptismaux le nom de son aieule Ermesinde. L'heureux

père se crut dégagé de ses promesses envers son neveu de Hainaut,

et quand sa fille eut deux ans, il la fiança à Henri, fils du comte

de Champagne.

Ce jeune homme fut reconnu comme héritier présomptif par la

noblesse des deux comtés et se disposa à soutenir ses droits les

armes à la main. De son côté le comte de Hainaut s'en référait

simplement aux deux actes de donation , lesquels ne stipulaient

aucune réserve. Il s'adressa à l'empereur d'Allemagne, Frédéric

Barberousse.

L'empereur, qui n'eut pas aimé de voir s'établir au cœur de

la Lotharingie un prince français petit-fils de Louis VII, donna

raison au comte de Hainaut. Henri-l'Aveugle se décida alors à

transiger : il fit un accord par lequel sa fiile ne conservait que

le Luxembourg.

Aussitôt Beaudonin se mit en possession des comtés de Namur,

de La Roche et de Durbuy. Le vieillard retira encore une fois sa

parole, et ferma à son neveu les portes de Namur. Mais, assiégé

dans celte place, il dut capituler. Il fut convenu que les châteaux

de Namur et de Durbuy seraient provisoirement remis à la garde

de seigneurs revêtus de la confiance des deux parties. Ceux qui

occupaient Durbuy y laissèrent entrer le comte de Champagne :

ceux qui gardaient Namur, croyant à une connivence , livrèrent la

place à Beaudonin.

Quant au comté de La Roche, il paraîtrait que dans un de

ses revirements d'opinion si fréquents, Henri-l'Aveugle eu avait
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donné l'investiture à Widéric de Walcourt, fils de Mathilde , fille

de Henri I. Du moins ce seigneur avait-il pris le titre de comte

de La Roche , et fut-il proscrit par l'empereur Frédéric pour avoir

soutenu le parti du comte de Namur *.

La lutte entre les comtes de Namur, de Champagne et de

Hainaut prit alors un caractère d'archarnement tel qu'après

l'empereur d'Allemagne le roi de France Philippe-Auguste crut

devoir intervenir à son tour. Le roi de France s'occupa de mettre

d'accord les comtes de Ilainaut et de Champagne. Ils convinrent

entre eux que Beaudouin aurait le comté de INamur apiès la

mort de Henri-l'Aveugle
;
que les comtés de La Roche et de

Durbuy reviendraient au comte de Champagne , et que l'empereur

disposerait à son gré du Luxembourg.

D'après un autre arrangement auquel Henri-l'Aveugle acquiesça

en dl90, le comte de Hainaut eut encore le comté de Durbuy.

Le seul comté de La Roche ne paraissait plus au comte de Cham-

pagne une perspective assez brillante , il renonça à l'alliance

d'Ermesinde, laquelle fut fiancée deux ans après à Thibaut, comte

de Bar.

Avec l'appui de ce nouveau gendre, l'infatigable vieillard se

remit à guerroyer. Il chercha et trouva des alliés. Il représenta

aux seigneurs voisins ,
qu'il était de leur intérêt commun d'em-

pêcher Beaudouin, déjà comte de Hainaut et de Flandre , de

s'agrandir de manière à devenir un danger pour eux. Une ligue

se forma entre lui et le comte de Bar, le duc Henri III de Lim_

bourg et ses deux fils Henri et Waleram, le duc de Brabant

Godefroid III, Gérard comte de Juliers , Thierry VIII comte

de Hollande, Simon évêque de Liège, Frédéric II comte de

Yianden, Albert comte de 3Ioha et de Dasbourg. Toutes ces

forces réunies pénétrèrent dans le comté de Namur. Il suffît à

* Des comtes de La Roche et de Durbuy , opuscule par Ernst, curé d'Afden.

Cette dissertation du savant auteur de ['Histoire du Llmboiirr/ ne nous semble

lias avoir jeté une grande lumière sur la question qu'elle traite.
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Baudouin d'une seule batadle pour en avoir raison et pour dissiper

cette coalition en apparence si redoutable. Cette bataille eut

lieu au village de Noville-sur-Méhaigne , le 2 août H94. Elle

ruina définitivement les espérances de Henri-l'Aveugle, et l'héritage

de sa fille se borna décidément au Luxembourg.

Henri-l'Aveugle survécut encore de plusieurs années à sa femme

Agnès et mourut en H96 après avoir régné sur le Luxembourg

durant une période de soixante ans. Son gendre Thibaut de Bar

arma de nouveau contre le comte de Namur Philippe-le-Noble,

fils de Beaudouin V de Hainaut. Un traité signé en 4199, au

monastère de St-Médard près de Dinant, lui assura la possession

des comtés de La Roche et de Durbuy dont les destinées depuis ce

temps ont suivi celles du comté de Luxembourg.

Depuis Ermesinde les comtes de Luxembourg joignirent con-

stamment à leurs titre celui de comte de La Roche.

Le comté de Durbuy fut constitué en apanage en faveur de

Gérard, deuxième fils d'Ermesinde et de Waleram de Limbourg,

marquis d'Arlon.

La petite ville de La Roche, qui s'était formée peu-à-peu au pied du

château de ses comtes, ne fut probablement entourée de murs qu'a-

près avoir obtenu sa première charte d'affranchissement. Elle l'obtint

en 4 351 de Jean-l'Aveugle, roi de Bohême et de Pologne et comte

de Luxembourg. Cet acte, dont on conserve une copie authentique

à la maison de ville de La Roche, n'est que la confiimation d'an-

ciennes libertés et de privilèges consacrés par le temps. Le comte

garantit aux habitants de La Roche « les franchises que ils ont useit

» et mauiet anchiennement et sans mal engien. » Il les exempte et les

tient quitte à perpétuité de toutes les demandes ,
prières, tailles,

exactions d'argent ni d'autres choses , ni emprunts que lui ou ses

hoirs comtes de Luxembourg ou de La Roche pourraient requérir

pour cause de mariage, de chevalerie, ou de rançon, sauf les rentes

amendes, revenus et droitures que doivent au comte les échevins

du dit lieu. Puis il ajoute : « Et parmi ce doivent nosdils bour-

geois de La Roche fermer de mui- bon et suffisant et de portes
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notre dite ville de La Roche à leurs costels [koste, frais) dépens,

et les doivent entretenir à toujours mais à leurs dépens, et y

doivent mettre et mettront chacun an cent livres de petit tour-

nois. ... et leur devons à celte foi livrer arbalestiers et guarranls

(machines) , qu'ils doivent entretenir à leurs dépens, » En ouh-e

les bourgeois devront aider le comte dans ses entreprises et che-

vauchées; prendre charrette, bœufs, moutons et porcs, et devront

avoir douze arbalestriers pour le servir en ses besognes , aussi

longtemps qu'il le jugera convenable.

Cette charte constituait sans aucun doute ini notable adoucisse-

ment dans la condition des bourgeois de La Roche; mais elle laissait

subsister des charges bien lourdes pour une petite ville qui

ne devait pas renfermer plus d'un millier d'habitants, presque

sans industrie et sans commerce ! — Elle fut confirmée par l'em-

pereur Wenceslas en 1584, par Charles-Quint en dol9 et 1550,

par Philippe II en 1561, par Albert et Isabelle en J60! ; et en

dernier lieu un arrêt du conseil privé de Bruxelles, daté du 8

juillet 1062, maintint les francs-bourgeois du comté de La Roche,

tant forains qu'habitants de la ville, dans la jouissance de l'exemp-

tion des aides et des subsides que leur avait accordée Jean-l'Aveugle

« à la charge et condition bien expresse de supporter seuls les

frais de l'entretien et réparation des remparts et murailles de

leur ville, et d'y avoir toujours de bonnes armes pour sa défense,

si ie cas le requérait. »

Quelques débris de ces murailles existent encore. Elîes lon-

geaient l'Ourle de façon à ce que la rivière leur servit de fossé, et

allaient se replier derrière le château, enfermant ainsi la ville dans

une ceinture de pierre et la serrant à l'élouffer contre son rocher.

Louis XIV, après s'être emparé de Luxembourg en 1684, fit dé-

manteler plusieurs petites villes du duché, entr'autres Durluiy et

HoutFalize, mais il augmenta au contraire les fortifications de

La Roche. C'est de celte époque que datent la terrasse con-

struite en avant du château cl les embrasures à canon prati-

quées dans quelques vieux murs. Au milieu du siècle dernier le

25 X M
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château de La Roche passait encore pour être de bonne défense.

Il n'est ruiné que depuis la révolution française.

Les mêmes ténèbres couvrent l'origine du comté et celle du

château de La Roche. On ne sait ni par qui ni quand il fut bâti.

On Ta attribué aux Romains , comme tant d'autres; mais aucune

preuve , aucune antiquité romaine découverte à La Roche même
n'est venu confirmer cette hypothèse. Selon Dewez , il fut

construit vers ie milieu du V" siècle ; mais ce n'est également

qu'une conjecture sans raisons phiusibles. L'opinion de Bertels qu'

veut que Pépin de Herstal en fit une maison de chasse et y établit un

grand-veneur ne repose pas sur de meilleurs fondements. A moins

qu'on ne regarde comme une preuve le nom de siège de^ Pépin

donné à une sorte de siège taillé dans le roc sur la montagne de

Corrumont, et la tradition qui veut que ce duc d'Austrasie y

donnait ses audiences et s'y reposait des fatigues de la chasse.

Berlhollet parle aussi d'une tour qu'on voyait de son temps à

La Roche, et dont je n'ai plus trouvé de vestiges, qu'on nommait

la tour des Sarrazins. a On y creusa, dit-il, il y a environ un siècle,

pour y trouver du salpêtre ; mais on fut bien surpris d'y découvrir

un grand amas d'os humains d'une grandeur piodigieuse. » Cela

prouve-t-il , contrairement à l'histoire , que les Sarrazins soient

jamais venus dans ce pays ? Généralement, j'aime et je respecte les

vieilles traditions, mais il faut distinguer les tiaditions véritables,

c'est-à-dire, celles qui remontent réellement à l'événement qu'elles

rappellent et se sont transmises, plus ou moins altérées, d'une

génération à l'autre— des traditions supposées, écloses un beau

matin toutes faites dans le cerveau d'un antiquaire aux abois. Les

historiens du XVP et du XVIP siècles sont remplis de ces traditions-

là. Ce sont eux qui, dans leur pédante préoccupation de l'antiquité,

ont attribué aux Romains , aux Golhs, aux Sarrazins, et même aux

Huns, une foule de monuments dont ces peuples sont complètement

innocents. Et l'espèce n'en est pas perciue : Un antiquaire luxem-

bourgeois me conta un jour qu'Etleibriick tirait son nom , qui

signifie pont d. Attila , d'un pont que le roi des Huns avait fait jeter

sur la Sure pour le passage de son artillerie !
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Le château de La Roche est certainement très-ancien ; son im-

portance au moyen-àge était considérable , et cependant i! n'en est

fait aucune mention avant la fin duW siècle. Il est donc prudent

de modérer ses suppositions , et en attiibuant sa construction à

l'un des comtes qui démembrèrent la Lotharingie vers la fin du

IX® ou au commencement du X® siècle , nous émettons une con-

jecture qui a pour elle toutes les probabilités historiques. A des

ruines féodales il ne faut pas chercher une origine antérieure aux

temps féodaux. Peut-être fut-il bâti par un de ces comtes d'Ardenne

dont les chroniques parlent sans indiquer leur résidence. En effet,

parmi les historiens modernes les uns fixent le séjour de ces comtes

à Verdun, d'autres à Bouillon , d'autres à Kœrig, village aux envi-

rons d'Arlon, d'autres à Uochefort.—Pourquoi pas à La Roche?

Qu'on se souvienne que le nom latin de La Roche est Rupes

Arduennœ; que c'est une princesse de la maison d'Ardenne qui a

porté le comté de La Roche dans la maison de Namur, et cette

nouvelle hypothèse ne paraîtra pas dénuée de vraisemblance.

Les armoiries de La Roche, qui sont : de gueules au lion

rampant d'argent sans couronne, la queue fourchue passée en sautoir,

lampassé et armé d'or, au lamhel d'or à trois pendants brochant

sur le tout , m'ont suggéré une autre hypothèse que je soumets

en toute humilité aux méditations de mes savants confrères de

l'Académie d'Archéologie, docteurs ès-sciences héraldiques.

On a donné pour armes au comté de Namur, l'écu d'or au

lion de sable, armé et lampassé de gueules , chargé d'un bâton pery

en bande. Ces armes n'ont été portées que par les comtes de

Namur de la maison de Flandre et ne sont autre chose que les armes

de Flandre avec le bâton pour brisure. Quant à la première niaison

de Namur, qui commence à Béranger (908), et s'éteignit avec îlenri-

l'Aveugle (1196) , on ne connaît pas ses armoiries, du moins n'ai-je

pas été assez heureux pour les découvrir. Je suppose d'ailleurs

que si on les eut connues on les eut données pour emblème à la

province , de préférence à celles que le comté ne prit que lorsqu'il

fut devenu arrière-fief de l'empire, de fief direct qu'il était aupara-
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vaut. Il me semble qu'on peut retrouver ces armes dans colles des

comtes de La Roche , cadets de Namur qui , suivant les règles

constantes de Fart héraldique, auront conservé les armoiries de la

maison dont ils sortaient, en adoptant pour brisure le larabel

,

signe des branches cadettes , et en ôtant au lion sa couronne

,

parce qu'ils cessaient d'être vassaux immédiats de l'Empire. Les

armes de la première maison de Namur seraient donc : de gueules

au lion rampant d'argent, couronné , lampassé et armé (Tor la queue

fourchue et passée en sautoir.

Ainsi , dans les armes de Durbuy : burellé d'argent et d'azur à

dix pièces , au lion rampant de gueules brochant sur le tout
,

qui

sont celles de Gérard de Durbuy, deuxième fils de Waheram et

d'Ermesinde, on retrouve les armes des ducs de Limboiirg, avec

les bu relies qu'y mit Waleram et moins la couronne du lion que

Gérard supprima, en devenant arrière-vassal de l'Empire.

(La suite à une prochaine livraison.



ARCHIVES AVEC SCEAUX

DU

PONT SUR LA MEUSE

A MAESTRICHT.

Alex. SCHAEPKENS,

MEMBRE CORBESPONnANT VV. h ACADEMIE.

Les archives du pont, à Maestricht, monument craicliitectuie

civile qui rappelle l'origine de cette cité, existent encore en

grande partie. Lorsque, à la fin du siècle précédent, tant d'œuvres

artistiques et littéraires des monastères et des églises des Pays-Bas

furent dispersées et anéanties par la suppression des ordres

religieux sous le gouvernement français, ces curieux docu-

ments échappèrent à la destruction. Nous avons déjà publié

dans le Messager des Sciences historiques de Belgique (année 1848),

une pièce de ces archives , la lettre d'indulgence accoidée pour
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la reconstruction du pont en 1284 ^, et pour faire suite à cette

première publication , nous ferons connaître ici quelques diplômes

originaux qui se rapportent à l'histoire du même monument.

Le diplôme le plus intéressant de la collection est celui de

l'empereur Conrad II, daté de 1139, muni d'un grand sceau où

ce prince est représenté; c'est une donation qu'il fait du pont

au chapitre de Saint-Servais à Maestricht.

Ce parchemin de 0™ 62 c. sur 0"* 59 c. ,
portant l'écriture en

hauteur , compte 26 lignes et est publié ici sur l'original avec

la ponctuation et les abréviations de son texte. 11 est inédit,

car le fragment qu'en publie Sedulius dans sa Diva Trajectensis

,

reproduit par l'Annuaire du Limbourg
,

(année 1826), ne rend

pas la pièce dans toute sa valeur, ni son étendue. Son sceau

en pâte jaune clair , à bord large et épais , représente l'em-

1 En publiant l'indulgence pour la reconstruction du pont , nous avions

remarqué que le placet de Jean, évêque de Liège, manquait à la lettre des

archevêques et évêques. Nous avons trouvé depuis, parmi d'autres chartes, ce

petit parchemin qui mesure 0™ 23 sur 0™ t-i c, ponant l'écriture en largeur,

sauf le sceau de l'évêque dont l'absence est regrettable. Pour compléter la

première pièce des archives du pont que nous avons publié dans le Messager

des Sciences historiques (anciens diplômes relatifs à Maestricht, vol. 1848),

nous ferons suivre ce placet textuellement :

Vniversis présentes littas inspecturis Johannes dei gra leodien cpc sltm in dno

scmpilcrnuin

Noviiis q nos induhjcntias ontib. qui ad opus pontis lapidei sup fluvium

mosam trajecti

Nre dijoc inccpt elemosinas suas tnsmiseritit , vel manus porrcxevit adjutriccs,

a venerahilibs

Patribs dei gra.. archiepis t épis, in littis quibs psentcs nre sunt infixé

contenlis , datas

t concessas. quntum in nob est laudamus t eliam appbamus, ac nrm eisdem

impfimur assetio.

Sum piter t conssesum. In cujus rei testcimonium sigîllum psentibs littis

duximiis app.

.

Nendum. Datum anno dni wt". cco. Ixxx"^". septimo octava die mensis maiji.
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pereur assis sur son trône. Le dessin ,
qui le reprodiiil et qui

accompagne cette description, est fait de grandeur naturelle

d'après le sceau môme. L'empereur y est représenté sur son

trône avec le sceptre et le globe crucifère , velu d'une tunique

que couvre une chlamyde à large bord, ornée de losanges, agrafée

sur l'épaule droite. L'agrafe est formée de pierreries enchâssées ,

la ceinture de la tunique est large et parsemée d'ornements , les

manches sont ornées, sous l'épaule, d'une large bordure à losanges,

ornement qui suit également les contours de la chlamyde et le

bord inférieur de la tunique. Une couronne impériale, avec

ornements pendants de chaque côté de la tête , ceint le front

de Conrad , dont le trône à grand dossier carré entièrement

couvert de losanges , a pour ornement une crête de petites

boules s'élevant sur des tiges. L'empereur est assis avec dignité,

posant les pieds sur un escabeau : une barbe courte orne son

menton. Ce bas-relief délicatement ciselé, offre une figurine

de caractère curieuse, surtout, sous le rapport des vêtements

et des insignes du personnage. A l'enlour se trouve l'inscription

en grands caractères :

CVNRADVS. DI ROMANOR-VREXIL

Au-dessus du sceau est répétée, en plus forte dimension,

la tête couronnée de l'empereur, dessin exécuté d'après la même
sculpture , au moyen de la loupe , pour distinguer davantage

la coiffure du prince. L'empreinte, comme le sont celles de

cette époque , est épaisse, d'un contour irrégulier et appliquée

sur le parchemin à l'angle inférieur droit; elle y adhère par

une partie de sa pâte qui traverse le diplôme. Le manque

d'exactitude qu'on remarque dans les ouvrages des anciens

graveurs
, qui ont illustré par leur burin ces archives du cos-

tume du moyen-âge , défaut qui trompe souvent l'artiste con-

sultant ces reproductions pour le caractère de l'époque et la

rareté des sceaux de ces temps, où se retrouve de vraies et
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Irès-intéressanles données poiii- i\iil, sont des considérants qni

niolivent la piihlicalion de scnlpluies de ce genre, par des

dessins consciencieux et d'après nature, chaque fois que Toccasion

s'eu présente. Celle-ci nous a paru favorable et nous l'avons

saisie avec empressement , en accompagnant le dessin du sceau

d'une description, faite d'après le dessin autographe ^. Une fac-

simile de l'écriture du diplôme calqué sur la pièce authentique,

est tracé sur la même planche.

Par cette charte, l'empereur cède au chapitre le pont avec

toiit son usage et son utilité qui peuvent en provenir, en tout

temps, à condition que sa réparation soit à charge du chapitre

et que des revenus du pont non absorbés par son entretien on

fasse deux parts dont une pour le prévôt et l'autre pour les

chanoines. Le chapitre avait donc la libie jouissance dji pont

avec tous les droits et avantages qui y étaient attachés. Élu

en 1158, le :22 février, Conrad donna le pont au chapitre

de Sainl-Servais en juillet i 139. Cette date se trouve à la iin

du diplôme, qui fut rédigé dans l'église chapitraîe « actum

publiée m ecclesia beati Sercatii » par le prévôt du chapitre,

Arnould , chancelier de l'empereur, fonctionnant pour larchi-

chanceilier Albert, archevêque de Mayence.

Parmi les personnages historiques , témoins de cet acte de

munificence de l'empereur, nous remarquerons Arnould, arche-

vêque de Cologne, puis, l'évêque de Liège, Albéron , en portant

l'attention sur l'existence d'anciens droits d'impôt à Maestrichl,

« Jus telonii » qui furent concédés aux évêques de Liège en 908,

auxquels ils semblent renoncer, en 1139, à juger par la présence,

de l'évoque Albéron , à la donation du pont en faveur du

chapitre de Saint-Servais dans laquelle ce Jus telonii n'est pas

rappelé. Parmi les noms qui suivent se trouve un homonyme

de l'empereur son frère, Conrad, chanoine de Saint-Pierre, à

Cologne; Frédéric, duc de Souahe , neveu de l'empereur et

' Nous communiquons à rAcadémic le dessin original du sceau d'après lequel

nous taisons la description.
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son .siîccesseur sous le nom de Barbe-Rousse *; Godefroid

,

duc de Louvain -, Godefroid , corale de Namur et sou fiis

Henri ^; Otlion de Rinekke ; Adolplie comte de Bergh , et

Godefioid et Hermann de Cuyck '* (daus le Brabant septen-

* Nous croyons que c'est le cousin germain de l'empereur Conrad, le fiis de son

fi'ère aîné , car en admettant que ce fut le frère de l'empereur on aurait ajouté

,

il nous semble, à son nom a fraler régis » comme ou a fait pour le chanoine

qui précède. On sait que Frédéric , frère de Conrad et rival de son prédécesseur

Lolhaire, renonça volontairement à la couronne impériale, lors de l'élecliou

de son frère.

- Godefridus, dux Lovaniensis, est Godefroid-le-Barbu qui recul Je ducl)é

delà basse Lotharingie ou le Brabant, de l'enîf.ereur Henri IV. Il en fui privé

par Lolhaire en 1128, et mourut le lo janvier H 40. Voyez, fort de vérifier les

dates. Mémoires sur les ducs de Louvain
, par Ep.nst, à la fin. Histoire du Uni -

bourg, par le même, au T. III, page tiô et suivantes. Les gestes des ducs de

Brabant, par Jean De Klerk , publiés par Willeœs, Coll. des chroniques belges

inédites , liv. IV, page, ôb9, du T. I.

3 Godefroid, comte de Namur, et son fils Henri, dit l'Aveugle, qu'il eut de sa

seconde femme. Dewez, dans son Histoire particulière des provinces Belgiques ^

dit que ce comte de Namur prit l'habil monastique à l'abbaye deFloretfe ,
qu'il

avait fondée, et qu'il y mourut, d'après le nécrologue dece monastère, le 19 août

1159. Nous ferons remarquer que c'est la même année de sa présence à l'acte

de donnalion du pont par l'empereur el qu'il mourut donc environ deux mois

après la date de ce di(ilôme, marqué aux X calend. julii, ou le 22 juin, selon la

réduction du compte des Romains au nôlre. Son fils Henri, surnommé l'Aveugle,

comte de Luxembourg
,
qui lui succéda dans le comté de Namur , avait succédé

dans celui de Luxembourg à son cousin germain Conrad II, en 1136, et réunit

ainsi le comté de Luxembourg à celui de Namur.

Le témoin qui suit est Olhon de Rinekke , comte'Palatin , père de la pieuse

Sophie, veuve de Thierry VI, comte de Hollande. Elle visita deux fois la Terre

Sainte et y mourut à son second voyage en 1163.

* Il y avait trois frères comtes de Cuyck *, Hermann , Godefroid el André ;

le dernier était prévôt de Saint-Lambert , à Liège, en 1121, et évêque d'Utrechl

eu 1124.

Hermann l'aîné succéda à son père, Henri I, sous le nom de Hermann H.

Godefroid était comte d'Arnsbergh (en Weslphalie). Hermann II défit et lua dans

une bataille en 1155 avec son frère Godefroid, le comte Floris (F oieni) dit le

Noir, frère du comte Thierry de Hollande.

Vers 1140, Hermann seigneur et comte de Cuyck, portail d'or à deux fasces

de gueules, el une orle de merletles de même, d'après Butkens.

* Cucli , ailleurs Eue.
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trional), avec quelques autres seigneurs du pays de Juliers.

Diplôme de Courad II. 1139.

C în nomine sancte et individue trinitatis Lunradus divina faventc devient ia

romanorum rex sccundiis. Oinibus in xpo pie vivenlibus. tam fuluris qua

presenlil)us. ODGciu priiicipis est. qui pro saliile omniu cura gerit. beneficiis

exuberare in subdilos. alq. eos a pravoru hominu vioienla incursione pro-

iegere. regiminis a do concessi. ratione servala. Eappler eor videlice qui

l)cato Servatio mililanl necessiiatib
; juxta aplm coniniiicanies. p amore di

et beali Servatii. predecessor q; nror animaiu reniedio. p regni elia mi

quiète, et slalu pacifico. simui q ; Gcrtrudis uxoris nre pia devolione. necn

et Arnoldi cancellarii nri ejusdem ecclie preposiii-precu ins^anlia pmoli.

ponte q supra mosam silus est in ipso Trajecto que nri juris ind»bilanter

ee consiat bealo Servatio donain et concediin. eu oiui usu et ulililale que

ouiib ; leporibiis Inde pvenie. iil)ere possidendum. bac conditione servala.

ut de ipso Iruclu qui inde pcipielur. pons idem quocienscunip. 'necesse

fueral reficialur. reliciuu qd superit. in duas parles dividalur. alla cédai in

usuni i>posili. et successor illius. alia v. ad refecloriu frum. et cotidiani

viclus augmenlu. Cura v et cuslodia ejusdem ponlis sub lali caulela fiât,

ne vel preposilus fratrib. vel fres preposito in causa premineant. sed sicut

eos pares fecim iti donatione. sic etia parificentur in ipsius possessionis

ordinalione. Quod si prepositus vel aliquis successoru ejus parle suam be-

neficiare vel invadiare temerario ausu presumpserit. tam ipse qua snccessores

sui eadem porlione ulteiius careant, et in usus frum eadem pars cum altéra*

jure ppetuo possidenda redigatur. Deccrnim ergo per presenlis privilegii

pagina, et sigilli nri impressione.. et pprie manus subscriplionem. ne qua

ecclesiaslica secularis ve persona hujus nostre largitionis conslitulu lemerare

aut injuriose fatigare présumât, sed omnia salva et intégra conserventur.

tam nre saluti. qua eor usibus quibus collata sunt. in perpcluu plulura.

Si quis vero quod absit. banc noslre consliluiioni seriem irrilare templaverit.

centu libras auri purissimi persolvat. dimidium camere nosîre. et demidiu

eis quibus injuriam inlulerit ; Actum publiée in ecclia beati Servatii per

manu Anioldi cancellarii. vice Alberli arcliicancellarii. moguuline sedis ar-

chiepiscopi. Anno dnice incarnationis. M. C. XXX. mil. indiclioKe, Il multis

clericis et laicis presenlibus. et testimoniu veriiati perhibenlibus. quorum

nomina subscripla sunt. Arnoldus coloniensis archiepc. Albero Leudiensis

epcT Theodericus sanciorum aposloloru prepositus. Tibaldus Soi Séverine

prepositus Cunradus fraler régis, et Sci Pétri in colonia canonic. Alberlui

Virdunencis primicerius. Altmannus. Becelin. Burchardus. Jordanis. regi^
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capellani. Winandiis ecclie sci Servatii dekan. Reinerus scolaslic. Andréas

canlor. Willo camerarius. Evorard cellerari. Robert presbii. Adelard ppbr.

Heinricv diacon. Wiric diacun. Cunrad subdiacon. Peregrin subdiacon. Bal-

dewiiiu subdiacon. Godefroid dux Lovaniensis. Frideric dux Suevie. Godofrid

cornes namucencis. Heinric fili ej. Olto de Rinekke. Adolfus cornes de

monte. Godefrid et Heraiann de Cuch. Olheiric de Horninge. Marquard de

Gruenbach. Theodoric et Anselm de Dure. Henricus de BoVige. Ex fariiilia

ecclie GodefriT de JlacbJinis. Franco l'r ej. Xpianus. EngraranïT GodefrTd

fr ej. Heinric de lala Sirata. Berthold. villic. Reinerus. Adolfus.

Sigmim dni Cunrado régis sccundi :

Ecjo AnioJdus régie curie canccllariiis vice Alberti

ArchicanccUarii moguntini recognovi :— o o
Data. X. kl julii régnante Cunrado serenissimo Romanorum rege. II.

anno v regui ejus secundo. *
f_. ^

Bulle du pape Innocent II ^ de 1139.

Le pape Innocent II, par une bulle de l'année 1 139, adressée

au prévôt et au chapitre de Saint-Servais, confirme la donnation

du pont que Conrad venait de leur faire. Dans celte confir-

mation le souverain pontif rapporte les motifs et les conditions

1 Ce diplôme commence par un C majuscule placé avant le mot Cunradxis,

Les Bénédictins expliquent ainsi cette lettre énigmatique qui se trouvait égale-

ment en tête d'un diplôme donné par Conrad , à Francfort , en \\M et dont ils

reproduisent le commencement en l'ac-simile, Voici leur explication :

« Ce diplôme fut donné à Francfort l'an 1147. Notre modèle donne lieu à

deux questions :

» 1" Quelle esl la signification du C majuscule placé à la tête de ce diplôme?

« Cetle lettre énigmatique est un reste de l'invocation ICN, c'est-à-dire in Christi

» nomine. Cette invocation en sigles ou en monogrammes alla toujours de plus

» en plus en se rapprochant de la figure d'un grand C ; de sorte que sous Othon

)) cette figure devint dominante etc.

» Ils continuent ainsi : « Pourquoi Conrad III se dit-il second de ce nom ?

» C'est qu'il ne comptait pas au nombre des rois romains Conrad I, d'après

» l'abbé Godwic, qui n'avait été couronné ni à Rome ni à Milan. Conrad III était

» donc second du nom par rapport à l'Italie, troisième par rapport à l'Alle-

» magne ou il prenait le titre de roi des Romains quoiqu'il n'eut pas reçu la

» couronne des mains du pape.
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du don de rempereur, qu'il approuve en les rappelanl les uns

après les autres. Cette bulle, que nous ferons suivre, est transcrite

d'un cartulaiie de l'église Saint-Servais renfermant les diplômes

pontificaux et épiscopaux.

Bulle dlunoccut H.

Innocentius epus servus servonini dei, dileclis filiis Arniilfo preposilo et tribus

ecclie S" Servalii lam presenlibus quam fuUiris in perpetuuiu, Que veiierabilibus

locis a regicus vel principibus aliis que dei ûdelibiis pio devolionis iiUuitu

conferuiilur, inconeussa debeiil slabililale manere, cujus rei gratia delecti in

dno fllii donalionem ponlis supra mosani fluvium pro reniedio anime sue et

iliustris feniina Gerirudis regine aliorumque predeeessorum suorun^ a Kmo

et glorioso filio nostro Chunrado Romanorum rege ecclie S" Servatii factam

cum omni usu et utilitalibus que quolibet tempore inde proveniunt , vobis et

per vos prefate noslre ecclie presenlls scripli pagina confirniamus, ea ïidelicet

ralione servata, ut de ipso fruclu qui iiide percipietur, pons idem quolies

cumque necesse fuerit reficiatur, reliquuni quod superit in duas partes divi-

dalur , alla cedat in usum prepti et successorum illius , alia vero ad

refectorium frum et quolidiani viclus augmentum , cura vero et custodia

ejusdem pontis sub tali cautela fiât, ne vel preplus frlbus vel fres prepto in

causa premineant, sed sil eos pares fecimus in donatione, sic eliara pari-

fjcenlur in ipsius possessionis ordinalione, quod si preptus vel aliquis suc-

cessorum ejus partem suam beneficiare vel invadiare temerario ausu presump-

serit tam ipse quam successores sui eadem portione ulterius careant, et in

usus fratrnm eadem pars jure perpetuo possidenda redigatur decrevimus ergo

ut nulli omnino hominu liceat banc nostram constilutionem teraere perturbare

aut iniringere, si quis aulem ausu temerario lioc attemplare presumpseril,

indignatiouem omnipolenlis dei et blorum pétri ac pauli aplorum ejus in-

currat, cunctis autem hoc conservanlibus sit pax dni nostri Jliesu Chrisli

,

quatinus et sit fruclum bone actionis percipiaut et apud districtum judice

preuiia eterne pacis invenianl. Amen, amen, amen, et paulo inferius sequebatur

duo signa, unum rolundu , alterum quadraiu , rotundura bec verba conlinebat

Sius Peirus, S:*"» Paulus, Innocentius papa. Adjuva nos deus salularis noster,

ego extra circulu ego Innocentius catholice ecclie epus, datum Lai. per manura

Aimerici., S:'"^ romane ecclie diac. card. et cancellarius XV kal. Juiiry Indiclione

terlia, Incarnaiionis dnice ao millesimo, cenlesimo Iricesimo nono, pontificatus

vero dni Iniiocentii sodi pp. anno decimo. Ll appendebat praelis Irissigillum

unum ex plumbo.

H. Lenssens notas pub. sit.

I
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Par le diplôme suivant , l'empereur Rudolphe ronouveile et

confirme la donation de Conrad , qui précède. Cette publi-

cation est également faite d'après la pièce originale, parchemin

mesurant 0™ 52 c. sur 0"^ 48 c. Un grand sceau très-épais y

est attaché, au milieu de la marge inférieure, par une ficelle

en soie rouge, verte et jaune; il est entièrement mutilé et on

n'y aperçoit plus la moindre empreinte. L'empereur commence

par reproduire dans ce diplôme la lettre entière de Conrad , à

l'exception des témoins, dont il ne nomme que l'archevêque

de Cologne, l'évêque de Liège, le prévôt de l'église des apôtres

à Cologne et le frère de l'empereur Conrad
;

puis il confirme

la donation , en y ajoutant que tout le monde qui passera

et tous les objets qu'on conduii-a par le pont devront payer le

droit de passage. L'original a été fidèlement reproduit et son

ortographe , ses abréviations et sa ponctuation, ont été con-

servés. Rudolphe fut élu empereur en 1275 et sa lettre

est datée de 1282, la neuvième année de son règne. Parmi

les témoins se trouvent Jean d'Avesne, comte de Hainaut ,

Evrard de la Marck , Evrard de Katzenellenboge , et Adolphe de

Nassau. Ce dernier, un des illustres ancêtres de la famille

de Nassau , était un valeureux chevalier possédant de belles

qualités. Il combattit vaillamment à la bataille de Woeringen

du côté des Limbourgeois contre le duc de Brabant, et monta plus

tard sur le trône impérial de l'Allemagne en 1292.

Diplôme de l'empereur Rudolphe de 13S!2.

RUDOLFUS. Dei gra Romanor Rex semp august oranib imperpeluum. Licel

regalis Ihroni sublimitas cunctar eccliar comodilalib incendere debeat vigilant,

lamen ecclias que dmor inipator et regum rom pdecessor nror niemoriaies

sunt plantule et quas iidem pamplis munificeticie gralus datavunt pectis ampliori

nos decet gra confovere, ne videaraur ab eordein pdecessorum nrm vesligiis

deviare. Novint igil psenles hominis et fuluri qd bonorabiles viri... decanus

et capilulum ecclie sci svacii Irajeclen que nra et impii spécial est plantula

et capella, dévote nre celcitudini suppliearunt ut privilegium quoddam a
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a quondara chunrado scdo Rom Rege dive memorie pdecessore nro eidem ecclie

tradiiiim et concessum innovare et confiriiiare de begnitate Rcgia digiiaremur

eu] "pvilegii ténor talis est. In nomine sancte et individue trinitaiis Conradus

divina favente clemcncia Rom rex scds. omibiis in xpo piejuventib tam futuris

q* psentib. Officiiim principis e qui psalule omum curam geril beneficiis exu-

herare insubdiios alq eos a pravor homiim violenta incursione ptegere. regi-

minis a do concessi ralione servata. Eappt eor videlicet qui beaio sualio militant

necessitalib juxta apim cmunicanles pamore di et beati suacij pdecessorq nror

animai" remedio p regni etiani nri quiele et statu pacifico siuiulq Gertrudis

iixoris me pia devocione necnon et Arnoldi cancellarii mi ejusdem ecclie

pjiositi pcum instantia pinoli. ponlem qui sup mosani silus e in ipo Ijecto

qnem nri juris indul)ilani esse cslat beato svacio donamus et ocedimus cum

onini «su el utilitate que omib tempib inde pveniet libère possidendum. Hac

cdiioe servata ut de ipo fruclu qui inde pcipit. pons idem quociescumc^necesse

fuit reficial. reliquu qd superit in duas partes dividalur. Alia cedat in usuni

ppositi et suecessoru illius. Alia vero ad refiorium frm el collidiani viclus

augmenlum. Cura vero et cusiodia ejusdem pontis sublali eaulela fiât, ne vl

pposilus fril) vel fres pposito in causa pmineant. sed sicut eos pares fecimus

in donatoe, sic eciam parificcntur in ipius possessionis ordinatae. quod si

pposilus vel aliqs succcssor ejus ptem suam beneficiare. vel invadiare lemerario

ausu sump.sii tam ipe q successores sui eadem porcione uliius careant. el in

usus frm eadem pars cum allera jure ppeluo possidenda redigalur, Decrimus

ergo p presentis pvilegii paginam el sigilii nri impressionem et pprie manus

subscplonem ne qua eccliaslica secularis ve psona huj nre largiconis csiitutum

temerare ant injuriose faligare psumal sed omia salva et iniegra cserventur

tam nre sainte q eorum usib quibus collata sunt in ppeluuin pfutura. Siguis

vero q absit hanc nre cstituconis seriem irritare lemplavil. Ceiilum libras anri

purissimi psolvat. dimidiu caniere nre. et diniidium eis quib ijuriam inluleril

actum. publiée in ecclia beati sivacii p manu arnoldi cancellarii vice albti

Archicancellarii. Mognnline sedis archieple. Anno dniceincarnalonis. M. C. XXX,

nono. Indicloe. seda miiitis clicis et laicis psenlib et testimnnium veritali

phibcnlib (juor nomina sul)sc|)la sunt. Arnoldus Coinniensis archieps. .\lbero

Leodien eps. Theodicus scor ailor ppsitus. Conradus frai régis et sancti pelri

in Coionia canonicus. Data X kal. Julii. régnante Conrado senissiino Romanorum

rege Scdo. Anno. Vero regni ejus scdo.

Nos igitur pia medilacone pensantes (jd pnolala ecclia sci Svaci Trajecien

que nra et impii spales capella dinoscilur, ut pote ab ejusdem impii corde

longa dislancia et plixa locor inhablitale seposiia gravib undiq , circumscpla

molosiaconum insullib advsilatu et amaritudinu fliiclu osis pcellis inpelii. et

cculilur fluiib pcellosis, dignus quoq. csi daciunib allendenles qd inrefectonib
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pontium et itineriim publicor inqiiib reipubllce pcuraliir ulililas nemo prsus aut

devinis legihiis aut huuianis eximitur, sed incorportatoe tain fnicdiosi negocii

univsitas genalil onalur. donatoem sive collaloem prce ecclie sancii svatii

Irajecten de ponte pdco cum oinib snis atlinenciis apfalo Conrado tune P.ouianor

Rege nro pcessore sic fiani put supins evidentius e expressuin au et Regalis

culminis appbaui innovain cfirmani et huj psenlis scriple patrocinio comunim.

adicientes ex affluencia grie plenioris et hoc regali pgraniate sanciientes et eliam

decernentes quod de quoilibet lioiniiui cujcumq cdilonis aul status exslitinlreb.

et bonis, que p pcicm ponlem Trajecien velii seu duci conligit, justa et consueta

thclonei pensio psolvalur. in usus ponlis ejustlem et ecclie memorale ppetuo

cv leniia. llaq. seib inlminaloe gre nre disiriclius inhibemus ne cira buj niodi

appbatois innovalois cHrmalois et declaratois nre lenorem venire, quis audeat,

vel eisdem lu aliqno ausu temerario clraire. Quod qui face forte psunipsit, grave

Régie indignalois ofTensam se novil incursurum. Testes siiul. Venabiles VVulierus

Magunlinus.. Treverensis Archiepi. Berchtoldus Babenbergen. Spirensis epi.

Illuslris Ludewicus cornes palatinus Renj dux Bawarie. et nobilis viri. Joiiannes

liannonie. Eberhardus de Marca. Eberliardus de Katzenellenboge. Adolfus de

Nasowe. Ludewicus de Honbcli. Coniiles. et Wniierus de Bolandia et quam

plures alii.

In cujus rei lestinioniuni et ppeluu roboris Grmitatem presens scriptum exinde

censcribi et majeslalis nre sigilio fecimus communiri.

Signum domini Rudolfi Ronianorum régis inviclissime.

Dalum Oppenheim. VIII. kai. Aprilis. Indicae. X. Anne. diii. M. CC. LXXX. scdo.

. — o
Regni vero nri anno IX, "T\ T* ^/T

Fac-similé du moooflianime.

La pièce flamande, qui suit, est une convention entre le chapitre

de Sainl-Servais et la ville de Maeslriclit, de 1549, cencernant

l'entretien du pont sur la Meuse. Il y est dit que le doyen et le

chapitre de Saint-Servais , d'une part, et les juges [Ric/itere)

,

échevins et bourgeois de la ville, de l'autre, tirent une ordon-

nance do la teneur suivante : Tous les ans entre les premiers jours

du mois d'août et la fête de Saint-Remy, le chapitre priera les

juges et échevins de l'évêque et du duc, à faire, conjointement

avec deux chanoines, une inspection du pont , l'échelle des eaux

à cette époque permettant d'inspecter la base de rédifice. Les
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(Jeux éclievins feront celle visite, en bnrqiie , avec les chanoines
,

ncoinpagnés des mailres-ouvriers {wercmeyslere) de l'Iiôpilal de

Saint-Servais et de ceii\ de la ville. Les chanoines piomellent

de faire les réparations au-dessus et en-dessous du pont, sans

le concours de la ville, comme ils avaient toujours fait. Mais

si une inondation , un débâcle, la violence de la force armée

ou tout autre accident grave y nécessitent une réparation impor-

tante au point qu'une on plusiciirs arches ou tout le pont dussent

être reconstruits, le chapitre s'engage à en porter les frais pour

une part et la ville pour trois, jusqu'à l'entier acîièvement du

monument. Cependant la ville se fera aider par la coujumne

{gemeynle) pour épuiser les eaux et remblayer la digue^ comme

on fit lors de la reconstruction du pont (en 1284). La ville est

également chargée d'adjuger les travaux, d'en tenir note et d'en

solder les dépenses; à cet eflet un chanoine lui sera député.

Prévoyant le cas que les éclievins, avertis par le chapiti-e, ne

voudraient pas se lendre à l'invitation du chapitre, le contrat

stipule que les chanoines se rendront seuls avec leurs maîtres-

ouvriers sous le pont et le feront réparer aux frais de la ville.

Si après cette inspection , il arrive des dégàls dans l'année

,

comme il est dit plus haut, on agira d'après la (onvenlion. Si

le chapitre néglige d'inviter la régence de la ville à inspecter

avec lui le pont, et de grandes réparations ou même une re-

construction devenant nécessaire, le chapitre devra en supporter

tous les frais, sans le concouis de la ville. 11 y est encore stipulé

qu'il ne sera permis, à qui que ce soit, d'élever des constructions

sur le pont sans le consentement du chapitre; mais celui-ci aura

la faculté d'y faire bâtir une chapelle qu'il pourra orner d'une

figure de Sainl-Servais. De plus , on défend de pêcher avec des

réservoirs d'osier en amont et en aval du pont, à distance de

quatre verges {eynre Roep Rueden) de celui-ci , sous peine pour

le c()!ii revenant de payer une marc de monnaie au seigneur

(le duc de Brabant ou l'évêque de Liège), dont il est le sujet.

Le délateur en aura une part et le seigneur trois. Le chapitre
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continuera de jouir des revenus que produit le péage du pont

comme il en avait anciennement le droit. Le chapitre s'engage

à observer tous les points convenus ci-dessus et garde ses droits

concédés à l'église par les lettres des empereurs, rois et princes.

En témoignage de la vérité , les doyens et le chapitre de

Saint-Servais y attachent le sceau des leur église , et le bourg-

mestre (uoegf/if), écoutètes et échevins, conseils et jurés des deux

pouvoirs de la ville de Maestricht y appendent ceux des deux

juridictions, en l'année 1549, le 23 avril.

Ce parchemin mesure 0™ 57 c. sur 0™ 43 c. , et compte 55 lignes

d'écriture. Il est muni des deux sceaux , celui de l'église de

Sainl-Servais et celui de la ville pour le duc de Brabant, celui

de la juridiction liégeoise manque.

Contract de 1349, entre le Chapitre de St-Servais et la ville de Maestricht, pour

Ventretien du pont sur la Meuse.

In den naeme ons heren.. amen.. Et sij conl aile den ghenen die nu leven,

en de noemoels leven soelen datome ghemeijnen orber, eijndrechticheijt, nisl,

ende vrede te hebben ende te behauden, onvrede, twest, onminne, ende

onverdraegh neder telegghen, ende te verhueden tusschen Eersaeme luijde.

.

Dekens ende tgbemeijne. . capittel der kerken van sinter Voese le Triecht inden

Cresen van lucke, beijde die nu syn, ende nonioels sijn soelen van eijnie siden

,

ende die. Richlere. scepene, ende ghenieijne portere van der sel ver staet van

Triecht van der anderre siden, ende sunderlinghen van der maese brugghen

te Triecht, alsoe dat si stoende blive ende gehauden werde buijwelec lot

ewighen daghen , so es met vorsienlecken ersligben Roede, ende eijndrechtichlec

van diesen vorseijden heiden partien wl ghedraghen ende ordinancie gbemact

daer op in suicker manieren als hir bennen bescreven steijt, ten eersten dat

die vorseijde. . Deken ende. . capitiel van der kerken van sinter voese, aile joere

eweiikevan joere te joere tusschen inghanc des oustes , ende sinie Remeijs

daghe, so wannedat die maese inder minsler vluel es, ende luen die gebreken

ende bederve derre brugghen alrebetste bekennen uiach , soelen senden aen

die portere, of aen die staet van Triecht vorsproken , dats te welene aen die

Richlere ende scepene der heren , beijde des. . busscoppen van lucke , ende

des., hertoeghen van brabant, Tvvee honre. . Canonike, ende vorsucken die

vorseijde Richleren, ende scepenen met gueder orconlscap. ol met, gueder

woerheijl, dat die siael hnn toe scicke, Twee scepene die met hun varen wiUen,

25 X 13
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wilghe. . canonike, ende scepene met hon nemen soelen die wercmcijstere van

den goedshuijse van sinter voese, ende van der siael van Triecht, ende soelen

dan varen sainenrehant onder d;e brugghe hor gebrec le versien, ende so wat

gel)reke men dan vunde onder of boven die brugghe, dal gebreke soelen die.

.

deken , ende. . capillel vorseijde wieder duen maken sonder loeduene ende

vollest derre vorseijderstaet van Triecht in manieren ende vueghen aise si lot

her hebben gedaen wt genomen oft gheviel met onghevalle, vanwaler,van

ijse, van hercrachl, ofi in wat manieren dat , datonghevalgesciede dal eijn arke

van der brugghen of meer , of die brugghe al onifundiert of gherett;n were of

gebreecklec, alsoe dat mense af duen niuesie of neder legghen alsoe dat si

groetsbuijs noelecke behuefde, Tôt denen buijwe ende denen gebreke te beteren

ende wieder duen te maken , soe soelen die., deken, ende.. capitlel cijnen

penning leggen ende die vorseijde gemeijiie stael drie penninghe lot denen

lide went die brugghe voimacl were ende wieder volbuijl maer die* stael sa!

alweghe die gemeijnte daer toe duen , duene hor helpe te putten en te vollen

den dike gheliker wys als die ghemeijnde dede doe men die brugghe die nu es,

eerst weruem makede enne bi denen cost des werkes ut legheven te rekenen

ende te betalen , soe soelen die deken ende capillel bi die stael eijnen honre

Canonike scicken ende ordenieren, vort me weert sake als die. Canonike die

Richteren ende scepenen van der stael van Triecht versuecklen als vorsproken

es, ende die Richtere ende die scepeneu vorsechten achtersledich weren of

niet comen en wulden noch en quemen , ende die Canonike dat geprueven

cunden met weUigher woerheijt dal sise versuecht hedden, soe moeghen die

selve Canonike melten wercnieijster van den goedshuijse van sinter voes lot

derre brugghe varen hoer gebrec te besien ende dat gebreke dat si doe venden

dat soelen si duen wieder maken ende beteren op hunnen costen alst vorsproken

es ende doe mede quijt sijn. Et en gheviel ofgesciede ongheval als vorsproken

es noe hoeren besien bennen Joers-Tol wilghen onghevalle si nume duen en

soelen vaut vorghesproken es, vort me weert sake dat die vorseide. . deken ende

capillel.. aen die. Richteren ende scepen , of die stael niet en versuechten dat

sy bun toe scieden iwee scepene. noch die brugghe niet en verseghen , noch

en bewaerden in manieren ende vueghen als vorsproken es , dan so wat ghebreke

nomaels gevhiel van onghevalle soewiedat, dat toe queme , van waier ofvan

ijse bennen joers alst vorsproken es , dat soelen die . deken ende.. capillel

vorsproken wieder duen maken ende volbrenghen sonder kost, hulpe, of

loeduene derre vorghesprokenne, stael van Triecht. Vort eest gheordenierl

ende ghemaect dat nieman so vve hel sij die brugghe belimnieren en sael noch

bebuijwen , el en si dat sake so wanne dal den deken en de derre. . capillel

vors bevellich sij nu of noemoels soe wanne dat, dat ghevelt, soe moeghen si

eijn capeiken duen maken of timmeren op die brugghe doe men eijn bielde
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van sinler voese in sellen moeghe, sonder hinderuisse derre bnigglien der

scepe, of der sceepluijde. Vort me so en macb noch en soel egheijn visscer

achter die brugghe, of boven die brugghe, noch oijek onder die brugghe

egheijne corf legghen benden spacien van einre Roep Rueden , soe we daer

lijeglien dede die saels sijn op eijnen coere van eijnre marlie guets ghellsden

hère îles man dal hees, soe \vi declie dal hi dal dede te belalen . van wilghen

coere der inbrengher sal hebben eijnen penniog ende der hère diie als decke

en de wanne dal die coere in werden braclit, vorl me es thewelen dal die

vorseijde deken ende. . Capitlei van sinter voese hebben ende opliouden siielen

van derre vorseijder brugglien , also suelich brugghe giielt aise si van auls gehadl

hel)ben ende opgehauden. Ende hir onie soe sijn die vorseijde. . deken ende. .

Capillel verbonden toi aile den punclen die hir boven bescreven sloen behel-

lenissealle huns Rechs , ende aile hunne brieven die si. . deken ende. . capillel

hebben, ende die derkerken van sinter voese vors verleent sijn ende gegheven

van., keijseren.. Conincghen, ende van allen anderen. . Princen en heren,

in aile derre manieren dal die brieve in hebben als van derre vorsprokenre

bniggîien , aile ergheliste ende nuwe vunde in allen diesen verscijdeu denghen

utgesloelen , Ende in eijn getuijghenisse der woerlieijt ende stedigheijl al

dijeser vorseijden denghen, soe hebben wer. . J)eken ende. . capillel van sinter

voese vors, sieglicl onser vorseijden kerken van sinter voese, ende wer. . voeght

scoutliiten, scepenen Roels luijde end gesvvoeren, beijde der gherichten derre

staet van Triecht diesen lijegenwordighen brieven, beijde vor ons, ende onse

noecoemelinghe sieghel beijde derre vorsprokeu gerichlen van triecht aen

gehanghen met volcomere wetenheijl. . Gegheven Int joer ons heren dal men
screijf, duijsent, drijehonderl ende noeghenenvierlich des moens van aprille

des XXIII. daeghs.

.

Le chapitre de Saint-Servais était également exempt du péage

de tonlieu au pont des arches , à Liège. Une lettre du ma-

gistrat de cette ville en réponse à une réclame du doyen du

chapitre de Maestricht
, qui s'était adressé au bourgmestre ,

jurés et conseil de Liège, pour obtenir resîitulion de droits

payés injustement par ses gens pour tin balcaii chargé de bois,

en destination de Maestricht, en fournit une preuve. Le ma-

gistrat, dans sa réponse, rapporte d'abord littéralement la

réclame du doyen Engelbert Boonen et y satisfait ensuite,

par le remboursement de la somme que le chef des percepteurs

du péage au pont des arches avait exigée po;>r le bateau. Le



— 180 —

bourgmestre et les jurés eurent soin de faire comprendre au

« Maistre de la Thorette tung des tolnaisiens du grand tonlieu du

pont des Arches » que les seigneurs du chapitre de Saint-Servais

étaient affranchis et exempts du tonlieu. La somme perçue

,

pour droit de ce bateau , ne s'élevait qu'à un thaler. Cette

lettre, datée de l'année 1590, est en français, et de la teneur

suivante :

Exemption
,
potir le chapitre de St. Servais à Maestricht, du tonlieu au pont des

arclies, à Lieye, 1390.

Nous les Burgheaires, Jurez et Conseil de la Cité de Liège , A tous ceulx qui

ces pntes veront, et oiront Salut, scavoir faisons, que comme " vénérable

Seigneur ; Monsieur le doyen de Legliese Collégiale de Saincl Servais en la bonne

ville de Maestricht, nous eusse envoya certaine lettre missive , de laquelle la

tenuerre sensuijt de mol a autre, Messieurs, comme ces jours passez on mat

envoyé certain bateau de bois taille dardinne de nre propre bois djUecque appar-

tenant a Chapresusdict dont suis membre pour mon menaige, par vre ville de

Liège, c'est avance la personne qui rechoil le tournij de presser mes gens pour payer

contre droict ledict lournj ou licenle, et combien par Amiable voye je l'ay faict

requérir a rendre toutefois ne en respect de Monseigneur le Prévost ny Officiael

jusques aslhenr n'a voulu entendre ains plusto en dedenis, et vilipendance d'es-

tal Ecclésiastique dict en respondu que les Ecclésiastiques debvoint payer le

double, et nullement francq, encoire qu'ils soient inhabitants de la ville de

Maestricbl. Partant vous supplie (espérant que desirez chacun maintenir en ses

droits principalement voisins) de m'en faire droict, et contraindre vre subject,

ducasde refus a la restitution pris a c'est effect, affin que je n'aij occasion de me

plaindre aulrepart, en tel cas prie ma bonne avertance prendre en bonne parte

corne desluij qui desier amitié avec ses voisins regnoit Le souverain auquel Très

honorables S" prie vous maintenir en prospérité et longue vie. En grande haste

de Maestricht ce vingt huicteme de mars 1590. Entièrement pour vous servir

Eng. Boonen doien de S' Servais Avons faici venir cl comparoir empres de

nous Libotle mre de la Thorette l'ungdes tolnaisiens du grand tonjien de pont

des Arches de cesle dicte cité auquel avons fait lecture et Hemonstrance du

contenu de la d« lettre , affin de luij antendre et scavoir, ce que contre le contenu

dicolle voroit dire et allegier, dont laieans oije et entendu en ses deffenceset

Renionslrances, luij avons lîemonstre que les dis S" dust' chapiltre de S'. Servais

estoienl francks , et exempts de tonlieu, et que partant eusse a rendre et restituer

ce qu'il avoit receu et exigé de celuij ou cculx qui conduisoient les bois et legnes
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dest Sg' doyen , ce qu'il al faict Aieant rendu et restitue a Sr Dirick de masse

chanoine dédit S*. Servais ung daler, ce que certiûons par ceste saieler du seel

aux causes et signer du souverain greffier de ceste dicte cite cy mis et fait ce

dernier jour de mois d'avril L'an mil cinq cents et nouante, soubsigne per regruna

civitatis oler. Pollani.

Eterat pns Irq sigillata uno sigillé ex viridicera dependen, cum duplicicauda

pargamenea.

Lensssns notus publicus qui supra.

Une sentence portée par le duc de Brabant et le prince,

évêque de Liège , contre le magistrat de Maestriclit , touchant

la dîme des agneaux de 1442 , que les bourgeois avaient refusé

de payer , incluse dans un vidimus de Barthélémy de Eyck

,

doyen de l'église de sainte Catherine à Eyndhoven , rappelle

les droits de péage sur le pont perçus au profit du chapitre,

savoir un jeton (penninck) d'argent par chaque chariot, charette

et autres biens , personnes , etc., passant par le pont. Les

princes y spécifient le prix du péage et la valeur du jeton

en ces termes :

Item als van deselve brugge de voirs. deken, ende capittel selen hebben,

beffen, ende ontfange tôt hoeren proufBjie van eicken waegen die waerde

van Een silveren penninck daer aft die dertich maecken eenen overlensclien

rijnschen gulden houdende l stuk negenthien caraten een ende t seventich

in de snede in troische mari sulcke als de vier coervorslen tegenwoordelyk

doen slaen ende wirt van elcker kerre ende ander goeden nae gelande

van den selven silveren penninck , ende ofl saecke weere dat iemand wije

hy meere en die niet schuldich en is vry te weezen , weederspennich bield en

de niet en betaalde den voirssieden penninck gelyck bijer bevoeren be-

teijckent sleyt , soe sal doer afif recht ende justitie geschieden sonder ver-

ireck voir onsse vsieden schepenen die gehouden selen zyn expedilie van

recht te doen alst behoeren sal, en de hier in selen die voirs. Borgemees-

teren geswoeren ende raidtsluijdeo der voirschrevene deken ende capiitel

e geener hinder noch letsel doen.

Un compromis et arbitrage entre le chapitre et le magistrat

pour les gabelles et accises, ainsi que la réparation du pont
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de 1 année 1508, confient une clause de la tenenr suivante

lleni aaiigaende (1er brugge sulleii heijde parleijen dieselve ouderhalden

ende doen niae;keii naer inhalt siegel ende brieven eiide slichlinge voerlijd

daerop gemaekel ende geordineerl ende sullen binnen eynre maendl tydls

of twee naer datum van deser uylspraecke, die gebreeeken derselver brugge

mils gueden oniparlijelijke mannen doen visileren ende die selvige gebrecken

al soe gevonden synde repareren en de beteren naer luijde ende inhalt der-

selver brieven ende siegelen ende sonder argelisl , etc.

Une lettre d'un commandant de la ville, datée de 1591,

déclare que la construction d'un corps de garde sur le pont

ne portera aucun préjudice à la propriété que le chapitre en

a qui était tenu de l'entretenir. Voici les ternies que le gou-

verneur de Maeslricht, Antoine de Grenet , seigneur de Werp

(ou Werpe) , emploie dans sa lettre : « Avions commandé de faire

faire comme en effet sont faites certaines portes et aulcunes mai-

sonnettes servantes pour corps de gardes , etc. »

Un catalogue des archives de l'église Saint-Servais mentionne

encore les pièces suivantes :

a — Brieven van Barilinlnniieiis de Eyck van bel capittel van S' Servaes, te

Maeslricht nopende de Ihiende en rechien van passagie op sekere brugge corape-

lerende hel voors. capillel , in dato 25 T^er 1453 folio cxini.

— De capella anliqua S" Servatii in vigilia b. Laurenlii concordia inier caplu.

et oppidum ralione ponlis.

— IJiOo 27 1^"' de ponte supre mosam.
— 1347 28 aprilis recognllio super dominicula pontis.

— 1646 13 junij. Cessio ponlis. — »

A l'histoire diplomatique de notre monument qui précède,

nous ajouterons qu'il comptait anciennement une arche de plus, à

son extrémité gauche et que sa culée à droite se terminait par le

pont en bois, que remplace maintenant un cintre surbaissé en

pierrede faille. Sui- cette arcade en bois s'élevait la tour et le hangar

dont les portes servaient à intercepter le passage sur le pont, tandis

(ju'en temps de nécessité la destruction de l'arcade pouvait entière-

ment rompre la communication, entre les deux parties de la ville.
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La gravure de cette construction suppléera , croyons-nous , à

la monographie que nous pourrions en faire. Le premier cintre

du pont en pierre , dont il est privé maintenant
, (à son ex-

trémité gauche), se trouvait enterré par un encaissement de la

rivière. On l'a mis à nu momentanément , lorsqu'on a creusé

le canal latéral de Liège. Cette ancienne arcade du pont pri-

mitif de 1282 seule n'avait pas été renouvelée au XVIP siècle,

se trouvant alors déjà abandonnée par la dérivation de la

Meuse. Elle offrait les mêmes formes et dimensions que les

cintres suivants dont quelques-uns furent renouvelés par le

liominicain François Romain de Gand ^ au XVIP siècle. Son

appareil , ses profils et ses moulures caractérisaient bien le

style de sa maie architecture. La pierre seule, employée à

sa construction , différait de celles des autres arches qui le

suivent. On aurait dû conserver ce spécimen original du pont

ancien qui formait une culée solide au grand arc que décrit

l'ensemble des cintres du monument, qui par son utilité, ses belles

formes et son élégance , est un édifice important et monumentale

pour l'histoire nationale et pour l'art architectural du raoyen-àge.

* On se trompe en avançant que François Romain fut l'architecte du pont

sur la Meuse à Maeslricht. Voyez Messager des Sciences historiques de Belgique
]

vol. 1850, p. 260 et suivantes, le portrait de ce célèbre architecte gantois, et le;

même ouvrage vol. de 1831. page 282 et suivantes, où M. Ch. de Chênedollé a ,

rectifié d'après l'Annuaire du Limbourg , celte erreur qui attribue à frère'

Romain de Gand la construction entière du pont sur la Meuse à Maestricht.

Il n'en fut que le restaurateur et encore seulement de deux de ses arches. Les
\

cintres renouvelés portent tous une date, celle de l'année où on les reflt par-

tiellement. Le cintre enterré seul , qu'on découvrit lors de la construction du
;

canal et que nous avons dessiné alors , n'en porte pas , ce qui prouve que celte

partie du pont est du Xlll" siècle , comme d'ailleurs, la forme de son archi-

tecture, le démontrait assez clairement. A l'hôlel-de-ville de Maestricht, on

conserve, d'après VAnnuaire du Limbourg de 1826, les cahiers de charge,

devis et comptes de la restauration de chacune des arches du pont avec les

noms des entrepreneurs des travaux.



PROJETEES PAR LE GOUVERNEMENT DE MARIE-THERESE,

HOUR

enipêclicr la veille des tableaux de prix apparlcnanl à des corporalions

religieuses el séculières
;

PAR M. L. GALESLOOT, membre correspondant de l'académie.

Au nombre des mesures que prit en Belgique, relativement

aux sciences et aux arts, le gouvernement de Marie-Thérèse,

nous signalerons celles qui furent projetées pour empêcher que

les tableaux des grands maîtres de l'école flamande qui se trouvaient

dans le pays, n'allassent orner les musées étrangers. Ce fut un

amateur d'Anvers, M. Van Schorel de Wilryck, qui le premier

fixa l'attention du gouvernement sur cet important objet. Dans

une lettre écrite au prince de Starhemberg , ministre plénipo-

tentiaire pour le gouvernement des Pays-Bas , il se plaint que

des amateurs français, non contents d'acheter les meilleurs ta-

bleaux des particuliers , font des offres considérables aux maisons

religieuses pour les chefs-d'œuvre qui ornent leurs églises. De

façon , ajoute-l-il, que la ville d'Anvers se verra bientôt dépouillée

de ces magnifiques tableaux qui font l'admiration des étrangers.

L'objet de la plainte de M. Van Schorel était d'autant plus fondée

que la même année où il écrivait cette lettre , le peintre de



— 186 —

Louis XVI , Pierre, achetait pour le compte de son maître, et

moyennant la somme de 14.000 tlorins, des religieuses Annonciades

de Bruxelles , le tableau Je l;-u!' maitre-aitlel représentant l'Ado-

ration des mages, par Rubens. Celle toile était un don du chancellier

deBrabant, Pierre Peck. enleiré dans Téglise de ces religieuses.

Le conseiller fiscal du conseil de Brabant avait mis opposition à cette

vente ; mais, sur la prière du comte d'Adhémar , ministre plénipo-

tentiaire de Louis XVI, à Bruxelles , le prince Charles de Lorraine

leva l'obstacle et le tableau partit. Une étroite alliance existait

alors entre la France et l'Autriche. Quelques années avant, les

administrateurs de l'église de la Chapelle, à Bruxelles , avaient

également vendu un tableau de Rubens, et un couvent de reli-

gieuses en Flandre s'était même permis d'exposer en vente publique

le tableau du raaitre-autel de leur église.

Le conseil privé ayant été appelé à délibérer sur la plainte

de M. Van Schorel , exposa au prince Charles de Lorraine,

dans un extrait de protocole du 4 juin 1777, où il commence

par déplorer la perte, pour le pays , des chefs-d'œuvre de l'école

flamande, que la loi qui^défendait aux corporations religieuses

et séculières de vendre leurs biens immeubles ne statuait pas

sur l'aliénation de leurs tableaux et elFels précieux ; qu'il était

de l'intérêt des arts et du public que celle-ci leur fut également

interdite , et qu'il fallait y pourvoir par une ordonnance qui

portât défense aux corporations en question * de vendre leurs

tableaux sans une nécessité absolue et sans permission du gou-

vernement. Mais, avant de prendre celte mesure, le conseil proposa

de demander l'avis des conseillers fiscaux des conseils de Brabant

et de Flandre, les seules provinces, disait-il, où se trouvent

beaucoup de tableaux de prix. Le prince Charles de Lorraine

ayaul adopté les propositions du conseil privé, l'on écrivit aux

conseillers fiscaux qui , comme on le présume bien, s'asocièrent aux

' Les corporations séculières compreiuiienl les magisirals des villes, les corps

des luéliers , les serments et courréries.
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\ues du gouvernement el furent unanimes à déclarer qu'il convenait

d'empècîier que les corps séculiers et ecclésiastiques ne se

défisseiit de leurs tableaux. « On peut tenir pour chose certaine,

» dit le conseiller fiscal de Brabant , Cuylen , dans sa réponse

» au gouvernement
, que depuis le commencement de ce siècle

» le grand nombre de tableaux de prix qui appartenaient à

» des particuliers dans ce pays, est considérablement diminué

» et transporté chez l'étranger, el principalement différents

» ouvrages des fameux peintres de l'école flamande : de Rubens ,

» Van Dyck, Snyders, Lange Jan , Teniers, Wouwermaus, Bona-

» venture Peeters , Breugel de VIoure, Brengel d'Enfer, Artois,

» Van Uden, Pierre Neefs , etc. » 1! insiste ensuite sur le

danger de voir disparaître les peintures dissiminées dans

les églises et témoigne moins de crainte pour celles placées

dans les couvents ou chez les corps des magistrats de villes

,

bien qu'il signale le grand serment d'Anvers comme s'étant

défait d'une belle toile de Teniers. Il fonde les motifs de la

défense conçue par le gouvernement sur ce que les corporations

religieuses et séculières ne sont pas les propriétaires de leurs

tableaux (c'est ce que le conseil privé disait aussi dans son

extrait de protocole, cité plus haut), et n'en ont tout au plus

que l'usage et l'administration
; que ces tableaux sont à leur

égard comme ceux que certaines familles possèdent avec la charge

d'un tîdei-commis perpétuel , ou comme s'ils appartenaient à des

mineurs ou à des personnes mises en curatelle. Le conseiller

fiscal Cuylen termine sa dépêche en proposant au gouvernement

de se faire délivrer, par les magistrats des villes, bourgs et villages,

une liste générale de toutes les toiles précieuses placées dans les

églises paroissiales, dans les abbayes, couvents, maisons-de-villes,

chambres de métiers, etc. Cette mesure fut aussi celle que les

fiscaux de Flandre conseillèrent au gouvernement.

Le conseil privé , après avoir reçu les avis que nous venons

d'analyser, eut sur la matière une nouvelle délibération dont le

résultat , consigné dans un extrait de protecole de 13 août;,! 777,
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fut soumis au prince Charles de Lorraine. Dans cet extrait de

protocole le conseil proposa, en résumé, comme le meilleur

moyen de parvenir au but désiré , d'envoyer des ciiculaires aux

magistrats des principales villes de Brabanl et de Flandre , pour

les charger de former et de remettre au gouvernement des listes

exactes des tableaux de prix que possédaient les corporations

séculières, et d'adresser de pareilles circulaires aux états de ces

deux provinces
, pour les toiles qui se trouvaient dans les petites

villes, villages et abbayes, ou, comme on disait alors , dans le

plat pays. Puis, lorsque ces listes sciaient rentrées, de défendre ,

par une ordonnance, l'aliénation des peintures qui s'y trouveraient

décrites et énumérées. Cette proposition reçut, de l'assentiment

du prince, un commencement d'exécution au moyen d'une circu-

laire qui fut écrite, le 13 septembre 1777, aux états de Brabant

et de Flandre, ainsi qu'aux magistrats de Bruxelles, de Louvain,

d'Anvers, de Gand , de Bruges, d'Ypres et de Courtray. Mais

je ne sache pas que l'ordonnance qui devait en être la suite

ait été promulguée ; du moins ne l'ai-je rencontrée dans aucune

collection d'édits, y compris celle formée par les soins de la

Commission royale qui publie en ce moment les anciennes lois

du royaume. Seulement il existe un projet d'ordonnance sur

l'objet qui nous occupe , minuté par un des membres de l'ancien

conseil privé ^, mais le mot cessât, qu'on y lit en marge, prouve

évidemment que cette ordonnance
,

je ne sais pour quel motif,

ne fut point promulguée.

* Archives du Conseil privé, aux archives du royaume.
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GÉNÉALOGIE

NOBLE FAMILLE GOBERT,
AVEC

UN APPENDICE RELATIF A LA FAMILLE

DE PATIN,

m. «ustaye TAN HOORËBËKË,

MEMBRE CORRESPONDANT DE l'aCADÉMIE.

Les maisons auxquelles la famille Gobert se trouve alTiliée

prouvent de sa noblesse, de sa considération et du rang qu'elle

occupait. Elle se rattache en effet aux noms les plus estimés

de notre pays. Pour nous borner, nous ne pouvons que citer

quelques-unes des familles auxquelles elle touche soit directement

soit indirectement.

Par son alliance avec la maison de Buus de Baeswalie , dont

les représentants d'aujourd'hui sont connus sous le nom de

de Buus d'HoUebeque (c'est ainsi qu'ils se signent), elle tient de

près aux vicomtes de Moerman et d'Harlebeke, par suite du mariage

de Catherine de Moerman avec Philippe de le Porte , cette

Catherine de Moerman étant fdle de Guillaume et de Jeanne

Braye, et sœur de Robert de Moerman, époux de Catherine van

Neste. Par cette môme alliance, elle s'apparente aux Morel de

Cassel, aux chevaliers Hynderick d'Ipres, aux vander Straten de

Ten Aerden , et partant aux barons Pycke , aux délia Faille
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dAssenede et aux Pycke de Ten Aerden à Gand , aux vicomtes

de Patin de Langemarck près d'Ipres, aux de Ghelcke, etc. Son

alliance avec les du Hayon de Tercamp Taflilie aux de Limon

de SteenbrugghCy aux vicomtes du Parc. Le mariage de Jacques-

Livin Gobert avec Jeanne-Isabelle-Thérèse de Grou la rappelle

dans la famille Cardon et par elle dans celle des barons de Giey

et d'Orbigny, ainsi que dans celle des IJeltas d'Huddeghem, et

l'union de Jeanne Gobert avec les de Grou barons de Guise dit

Coutsy , la rallie doublement aux vicomtes de Patin de Langemarck

et de ce chef aux de Mareau de Bioul , aux de Moreau de Wayau,

aux comtes du Monlet-Cardaillac, aux chevaliers Diericx de Tenham.

Son alliance dans la personne de Livin-Pliilippe Gobert avec

dame Colette-^larie-Josépliine-Georgine vander Weeden, la fait

entrer par ascendance dans les de Bay , les Tollenare de Gramez

(actuellement établis à Nantes en France) , les Stalins , les de

Windele , les de Merlier, les Mahieu , les Kervyn; enfin, elle

appartient à une fonlede familles distinguées, encore ne complons-

nous pas un bon nombre de maisons qui , alliées à celles que nous

avons énumérées , ont aussi plus ou moins d'affinité avec elle *.

Mais non seulement la famille Gobeit se trouve é(re l'une

des plus honorables, elle est encore une des plus anciennes de

nos provinces. Nous la trouvons de très-bonne heure mentionnée

dans les chartes et les écrits. Déjà en 1297 nous rencontrons

un prêtre du nom Gobert « Archidiacre Frontiniensis dans fcglise

de Comminges » juge d(''légué par le pape avec l'abbé de St-Adrien

de Graramont et le doyen de l'église de Termonde : il ordonne

par lettres à l'évêque de Tournai et son chapitre , sous peine

de suspension et d'excommunication , de laisser Jacques de Deynze

{de Donza), prévôt de l'église de N.-D. à Bruges, jouir de la faveur

qu'une bulle de Bonifacc VIII (IG cal. feb. 2^ année de son

pontifical) lui avait accordée, c'est-à-dire, de jouir de tous les

revenus de sa prévôté pendant trois ans, sans être tenu d'y

* Voyez plus loin le diplôme accordé à M. Pierrre-Jean-François Hynderick

.
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résider, elc, {Monuments anciens, par le comte de St-Getnois).

Nous ignorons quelles armes poitait ce vénérable archidiacre :

nous croyons loulefuis qu'il appartient aux Gobert actuels, car

il est hors de doute qu'il ne soit né aux environs de Commines

(Comminges) , et n'est-ce pas précisément à Warneton que

nous allons trouver celui auquel nous rattachons toute la

descendance ?

Ce haut fonctionnaire ecclésiastique est le seul du nom Gobert

que nous ayons rencontré de si-lôt. Nous avons
, par l'obligeance

de M. le juge de paix Duprez de Tournai , découvert un Philippe

Gobert , enterré à l'église de la Madelaine à Tournai : les armes

en tête de l'épitaphe encore existante, sont usées et ne laissent

plus voir de traces de couleurs; elles consistent en une bande

accompagnée de six étoiles, trois en chef et trois en pointe;

pour devise, non quœ super terram. Nous n'avons pu lui trouver

sa filiation : nous croyons qu'il appartient à l'une des branches

collatérales. Voici l'inscription qu'on y lit :

D. 0. M.

Icy gist le corps de M^^ Philippe Gobert

Licentié en la S'^ Théologie, ayant

esté pasteur de céans * l'espace de 24 ans ,

décédé le 27* de May 1687 âgé de

58 ans , lequel a fondé céans les messes

et petites vespres solemnelles

avec la procession à l'honneur

de S^-Joseph à décharger chacun

an à perpétuité le jour du dit S\

selon qu'est plus amplement déclaré

au livre de rapport de l'Echevinage

de cette ville sous la date du

17 Décembre 1687. Requiescat in pace. Amen.

' Ce mot veut dire ici, en ce lieu.
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C'est dans les Recueils des Epitaphes de Tournai , beaux MSS
de la bibliothèque de M. Duprez susdit, que nous avons copié

celte inscription. Nous l'avons trouvée conforme à celle qui se

voit encore de nos jours sur la pierre dans la Madelaine au pied

d'un autel latéral.

Les membres de la famille Gobert se sont spécialement dis-

tingués dans la magistrature : les premières places leur étaient

généralement confiées , et l'estime dont nous les voyons entourer

par les gouverneurs et les piinces plaide tellement en faveur

de sa haute considération
, qu'il serait superflu d'en tenter la

preuve : les actes de naissance que nous relatons plus loin en

font suffisamment foi.

La famille Gobert porte pour armes d'or, à Fours dressé au

naturel tenant des deux pattes de devant un bâton de sable. Vécu

sommé d'un casque d'argent , grillé et liseré d'or, fourré de gueules
,

assorti de son bourlet et de ses hâchements d'or et de sable. Cimu:r :

fours de Vécu naissant , aussi au naturel.

La généalogie de cette famille n'a jamais été mise au jour :

nous l'avons élaborée d'après des renseignements privés, et les

recherches que nous avons faites accidentellement sur ce nom

nous ont permis d'en augmenter l'intérêt.

GENEALOGIE.

Jacques Gobert, fds d'isaac, né vers 15l2o, habitait Warneton.

Nous le trouvons qualifié de Gobert de Schaepenest. Le fief de

Schaepenest était assez considérable et avait des arrière-fiefs :

Jacques Gobert en est dit propriétaire dans un acte authentique

où nous empruntons de précieux détails. Il épousa en 1500 dame

Barbe de Wilde qui lui donna plusieurs enfants
,
parmi lesquels

nous nommerons Isaac , Jean et Martin Gobert.
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L

Isaac Gobert eut pour parrain son grand-père ci-dessus et

épousa dame Marguerite More.l, Il eut pour petit-fils :

Antoine Gobert , marié à dame Elisabeth van Thuyne qui le

rendit père de :

1° Jacques Gobert, longtemps Avoué * de la ville et chûtellenie

de Warneton à laquelle il rendit en celte qualité des services

signalés. Il mourut le 5 avril 1745 et était né le 19 juin 168:2.

Son éloge est consigné dans son acte de décès que nous traduisons

< Il est à remarquer que le mol Avoue ne signifie pas ici un officier minis-

teriel chargé de représenter les parties devant les cours et les tribunaux. Il

s'en faut même de beaucoup. Ce n'esl pas ici non plus le patron, le protecteur

d'niic église, d'une abbaye, d'une communauté religieuse, comme le définit

Merlin, dans son Répertoire de Jurisprudence , art. Avoué. Un Avoué, dans

le sens où ce terme s'emploie ici , est en un seul mot le chef du magistrat

A'nnayWXQ, Scnalus prwses , comme le nomme Gramaye dans son Iprctum. Or,

le Magistrat de Warneton se composait à celte époque de sept éclie\ins, qui

s'adjoignaient eux-mêmes sept conseillers de leur choix.... Scuatus septcmni-

ralis scabinorum, qui enini pari numéro à consiliis sunt c plcl)e per scnbiJios

adsiscuntur. L'Avoué esl donc à la tête de ce magistrat : il en forme un quin-

zième membre Mfî'Js^'îie prcpesf Advocatus xit nomine , ità et tutur commu-
nitatis et non raro pro reis contra Prœtorem crimen intentantem, pœnas requirere

solilnm intercedens. C'était donc à lui qu'était confié l'exercice de la puissance

publique; il avait en main la force coactive, l'imperium proprement dit : il était

pariant revêtu du pouvoir exécutif ; il faisait injonction aux juges de la

seigneurie, c'esl-à-dire aux échevins et conseillers, de procéder au jugement

d'un procès et à l'expédition d'un acte judiciaire quelconque. C'étaient de vrais

délégués, chargés défaire rendre la justice au nom du seigneur dont ils étaient

par conséquent des espèces de substituts, car ils représentaient les seigneurs

dans leurs cours colières composées d'échevins ou hommes cotiers. Ils n'étaient

pas à proprement parier revêtus du pouvoir judiciaire.... Judices quidem non

sunt, sed sacrccmenti fîdei, rectique judicii exactores et quasi prœsides , custo-

DESQUE LEGUM ET jusTiTLE (GossoN , Coût. d'Artois, comm. art. I). — Après cette

appréciation peut-on croire que ce terme correspond à celui de bourgmestre

de nos jours ? Non ; nous savons trop qu'entre un avoué d'autrefois et un
bourgmestre d'aujourd'hui, il y a des différences fort tranchées, el l'on ne peut

cerlainemenl pas les confondre, car les pouvoirs de l'avoué étaient beaucoup
plus étendus.

25 X ii



— 19i —

ici litléraleinent : « L'an du Clirisl mil-sopt-cent-quarante-trois ,

i) le cincjuième jour d'avril, après do longjies douleurs produites

» par une gangrène interne , s'endormit pieusement dans le

» Seigneur, M/*" Jacques Gobert, fils de M.'* Antoine et d'Elisabeth

« van Tliuyne, veuf de dame Marie-Madelaine du Hamel, originaire

)) de Warneton, avoué actuel de cette châtellenie et ville, défenseur

» courageux des droits et prérogatives, tant de la cure que de la

» ville, contre les efforts des abbayes à empiéter sur nos privilèges,

» en même-temps fondateur d'une messe hebdomadaire , chaque

» san>edi , en l'honneur de la Sainte- Vierge. C'était notre ami

» intime, zélé adorateur du très-saint et très-auguste Sacrement

» de l'Eucharistie
;
par une fondation spéciale, il orna l'ostensoir

» de pierres précieuses. Il était âgé de soixante-et-un ans et

» fut enseveli avec les obsèques les plus pompeuses. Qu'une

» paix éternelle soit accordée à l'àme sainte d'un homme qui

» par toutes ses actions mérita si bien de ses concitoyens *. »

Comme on l'aura remarqué, il avait été marié à dame Marie-

Madelaine du Hamel , née à Warneton. Nous ne connaissons pas

de descendants ultérieurs.

2" Marie-Thérèse Gobert avait épousé messire Barthélemi du Bois.

IL

Jean Gobert épousa en premières noces , en 1588 , dame Jeanne

Le Pers ; nous croyons qu'il n'en eut pas de postérité. II convola en

' a Anno Doniiiii millesiino seplingentesimo quadragesimo lerlio, die quinla

)- aprilis, posl longos dolores ex gangrena interna produclos, pie obiit in

)) Domino, D.»»"» jacobus Gobert, filius D"' Antonii et Elisabeth van Tliuyne,

» viduus 0'"»= Mariai-Magiialensc du llamel , Wasliniensis origine, aclualis iiujus

» Castellaniaî et Oppidi Advocatus, Sirenuus jiirium et prœniinenlium tam (^uiae

» quani Oppidi, contra coiiatus abbatiales defensor; simul edam l'undator niissae

)) liebdomadalis, diebus Sabbalhi ad honoreiu Divfc Virginis; Intimas amicus

» nosier; Zelosus adoralor SS.™' ac aiigustiNsimi Sacramonti E(icliaristi;e, cujus

» remonslranliani ex fiiiidalione lapidibus pretiosis ornavit, ;clalis suu; anno 01 !

» sepullus soicmnissimis exequiis; pax sit alterna piis manibus civis per oinnia

» benc niorili. n (licj. de l'élat-civil à ff^^arncton ,Année\lAZ, décès).
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secondes noces en 1600 avec dame Marie rfe HernouU , dont il

eut plusieurs enfants ; un seul fils se maria , c'est Jean Gubert

allié en 1652 à dame Marie-Agnès des Rameaulx ; de son union

naquirent deux fils :

1° Adrien Gobert
,
qui mourut en célibat.

2° Philippe-François Gobert , premier échevin de la ville et châ-

tellenie de Warneton, et l'un des plus grands propriétaires du

rayon. De son mariage avec dame Martine Cochet, célébré en 1686,

il eut cinq enfants :

A. Marie-Agnès Gobert, née à Warneton le 5 février 1687, morte

à marier.

B. Philippe-Baudouin Gobert, né à Warneton, le 12 mai 1688,

religieux bénédictin à l'abbaye de St-Jean à Ypres, où il portait le

nom de Père Grégoire.

G. Jacques-Livin Gobert, né à Warneton, le 4 novembre 1689 ,

premier échevin de la ville et chàtellenie de Warneton
, puis

avoué de la même ville et chàtellenie , épousa en 1712 dame

Jeanne-Isabelle-Thérèse rfe GroM , née en 1690, fille d'Antoine-

Guillaume de Grou et de Jeanne Gobert dont la filiation se trou-

vera plus bas. Elle était la sœur de Pierre-Antoine-Ferdinand

de Grou , baron de Guise dit Coutsy, que nous mentionneions ci-

dessous. Elle mourut le 24 septembre 1755 * et fut enterrée au

chœur de l'église de Warneton auprès de son époux qui avait été

enlevé à sa famille à l'âge de 35 ans, le 6 mai 1725. Une magnifique

pierre tumnlaire fut placée à leur mémoire dans le mur, à l'en-

droit où reposent leurs cendres : mais depuis les restaurations

et le repavement de l'église , cette pierre se trouve enchâssée

dans la boiserie de la nef latérale gauche : nous croyons qu'elle

* Anno Domini 1755 die 2i.a Septembris omnibus sanclîE ecclesise Sacra-

menlis mnniia obiit in Domino D.'" Joanna-Isabeiia-TFieresia de Grou, Comi-

niensis, fliia Guillelmi el Joannae Goberl vidua D."' Jacobi-Livini Goberl. defuncti

Inijus civilatis et Castellaniaî b^a^gimagisti'i, ielalh 63.". Exequiœ m.ijores cele-

bratœ fuerunt die prima oclobris ejusdem anni, Sepulla in Choro ecclesiae

parocbialis. {licg. de l'état -civil à JFarncton , année !75o).
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doit sa conservation et son maintien à la richesse avec laquelle

chaque coup de ciseau a été rehaussé: l'or
,
qui a été prodigué

dans chaque trait , doit avoir fait de ce monument Tune des

épilaphes les plus splendides qui aient jamais orné une tombe.

En chef se trouvent les armes Gobert telles que nous les avons

décrites : dans les angles sont gravés des emblèmes plus ou

moins énigmatiques avec des devises latines ; elles portent :

Justitia omnia pensât ,
— sola vivit in illo, — Quacumque cadet,

— Omnis caro fœnum. Au pied de l'inscription est gravé un

autre symbole avec les mots : Victoria limes. Voici maintenant quel

en est le contenu :

Sépulture

du sieur

JACQUES-LIVIN GOBERT
fils du sieur Philippe, et de demoiselle

Martine Cochet

décédé avoué de cette ville

et châtellenie de Warneston le 6 may 1725.

âgé de 35 ans

et de son épouse damoiselle

JEANNE-ISABELLE-THÉRÈSE DE GROU
fille du S^ Antoine et de Dam.^^^^ Jeanne Gobert

décédée le 25 7^''*^ 1755, âgée de C5 ans

ayant procréé six enfants ,

Jeanne-Thérèse, Guillaume-Hyacinthe , Jacques-

Nicolas , et trois autres morts en bas-âges.

Ayant fondé une lumière perpétuelle à la

lampe devant le Tabernacle, à charge

que les Margueliers feront célébrer dans

cette église une Messe de Requiem toutes

les ans le jour de leurs trespas

pour le

repos de leurs âmes et de leurs parents.

Requiescant in pace.
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Nousavonscopié cette épitaphesur les lieux mêmes : nous avons

vainement cherché à en découvrir d'autres de la même famille,

parmi les rares inscriptions auxquelles le goût de restaurer a

bien daigné faire grâce. Car à Warneton , à Wervicq , à Menin

comme ailleurs , les anciennes dalles ont fait place à un carrelage

monotone appelé aujourd'hui améliorations. Soit, qu'on repave

nos églises
,

qu'on en fasse même disparaître des épitaphes ,

qu'on les vende même si elles sont effacées, mais faut-il qu'une

même condamnation atteigne toutes les épitaphes indistinctement,

les lisibles et les illisibles? Faut-il que les monuments les plus

précieux des familles soient anéantis à jamais et cela sans qu'on

prenne la moindre mesure pour en conserver seulement le sou-

venir? Serait-ce donc trop que de faire réunir dans un Epitaphier,

avant leur disparition, les lignes qui se déchiffrent encore sur

ces tombes? Qu'on ne nous objecte pas les frais qu'entraînerait

une telle résolution : le dernier des amateurs des environs ou

peut-être même de l'endroit se trouverait flatté de pouvoir recueil-

lir ces notions biographiques de nos pères , voire môme en

remettre une copie aux archives de la commune par pur amour

pour la conservation des données archéologiques. Il nous semble

que les autorités ecclésiastiques supérieures y sont trop indiffé-

rentes , en permettant aux fabriques d'églises de restaurer sans

difficulté et presque sans conditions les pavements des temples

confiés à leur garde et à leur protection. Nous émettons ici

un vœu pour que dorénavant , et c'est déjà un peu tard , on

ne perde plus ces inscriptions si dignes d'être transmises aux

futures générations. Ceci soit dit en passant.

Ainsi que le rapporte l'épitaphe ci-dessus , Jacques-Livin Gobert

et Jeanne-Isabelle-Tliérèse de Grou eurent six enfants :

A Gobert, morte avant d'avoir été baptisée.

B. Jeanne-Thérèse Gobert, née à Warneton, le 13 Août 1714 i,

* Anno D."' millesimoseptingentesimodecimo quarto die décima teriia Augusli

ego infrascriptus baptizavi Joannam Theresiam filiam D. Jacobi fiiii Pliilippi
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eut pour parrain Martin Gobert , son bisaïeul maternel et

pour maiiaine Anne de Groii, douairière de Pierre Vienne de

Coramines. Elle mourut en célibat,

c. Isabelle-Scholastique Gobert, née à Warneton le 24 Janvier 171 G,

eut pour parrain Père Grégoire Gobert (Philippe-Baudouin

Gobert que nous avons déjà mentionné) et pour marraine

Jeanne Gobert, sa grand'tante "^. Elle mourut jeune.

D. Marie-Thérèse-Apollonie Gobert, née à Warneton , le 9 fé-

vrier 1717, eut pour parrain Pierre-Antoine-Ferdinand

de Grou, baron de Goutsy, de Commines, et pour marraine

damoiselle Thérèse Cochet de Lille. Elle mourut en bas-âge^.

E. Guillaume-Hyacinthe Gobert, né à Warneton, le 2 juillet

1719, eut pour parrain le prince d'Orange, prince de

Neufchatel, du St-Erapire-Roraain et de Nassau , comte de

Catzenellenbogen , Diets, Vianden, etc., baron de Breda,

Diest, etc., seigneur de Wastine, de Lannoy, etc. Il fut

représenté par noble seigneur François-Dominique-Simon

de la Haye, seigneur de la Potterie, grand-bailli de la ville

et chàtellenie de Warneton. Il eut pour marraine dame

Gobert, et Joannse-Isabellse-Theresiai de Grou conjuguin, iiaiam eodem die.

Susceplores fuerunt Martinus Gobert proavus inaternus baptizatus Veroviacensis,

et Anna de Grou Vidua Pétri Vienne Comminiensis : reiiqui Wastenenses-

{Reg. de JFarneton, année 1714).

2 Anno D."' miilesimo septingentesimo decimo sexto, die vigesima quarta

jan."' ego infrascriptus in casu necessitatis baplizavi Isabeiiam Scholasticam

filiam D."' Jacobi Gobert et Doni.e"œ Joannse-Isabellœ de Grou conjugura, natara

eodem die. Cujus ceremonias 23.» hujus supplevit R. D. Gregorius Gobert Reli-

giosus bcnediclinus monaslerii S. Joaunis ad raonlein Ipras Iranslati, simulque

suscepil cum Dom.«"» Joanna Gobert avia, baptizata Corainiensis. lia est elc-

{Reg. de JFarneton, année 1716).

3 Voici son acte de naissance : Anno D"' miilesimo septingentesimo decimo

seplinio die nona februarii, ego infrascriptus baptizavi Mariam-Theresiam-

Apolloniam f.»'" D. Jacobi-Livini Gobert primi hujus civitatis Scabini et Dom.e''^^

Joannœ-Isabellai-Theresiœ de Grou conjugum, natum liodie. Susceptores fuere

D. Pelrus-Antonius-Ferdinandus de Grou Couiiniensis et Dom.*"» Theresia

Cocbel (Reg. de 1717).
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Marie Goberl, douairière de Messire Pierre de Buus d'HolIe-

beke d'Ipres *. Après avoir terminé ses éludes à l'Université

de Louvain , Guillaume-Hyacinthe Gobert vint s'établir à

Gand et jouit bientôt de la considération de tous ses

concitoyens. Il devint premier secrétaire de cette ville et

y épousa en 1747, dame Jeanne-Thérèse vander Slooten

,

fille de Jean-Baptiste vander Slooten , et de Catherine

Martin. De cette union naquirent :

a. Jeanne-Isabelle-Thérèsc Gobert.

b. Guillaume-Jacques-Philippe Gobert.

c. Jean-Baptiste-Edouard Gobert.

d. Philippe-Livin-Jean-Baptiste Gobert, passa ses licences en

l'un et l'autre droit à l'Université de Louvain, le 23 juillet

1774, devint secrétaire de la ville de Gand et se maiia

en 1781 , à dame Colette-Marie-Joséphine-Georgiue vander

Weeden, fille de Charles-François-Jacques 2, avocat au conseil,

' Anno D°' millesimo seplingenlesirao decinio noao , die lertia Julii, ego

infrasci'iplus bapUzavi Giiillelmum-Hyacinlhum f."»" D"»' Jacobi-Livini Gobert

el D.'«^ Joannse-Isabellse-Theresiae de Grou conjugum, natum heri. Susceptores

l'uere sereniss. excelsissimus ac poienlissiruus Doniinus Guiilelunis-Hyacinllius

Deigratia princepsArausise, de Neufchâlel, Sacri Romani luiperii ac Nassovise

Siegensis, Cornes de Catzenellenbogen , Diels, Vlaiiden, etc Baro Braîdœ,

Diesl, etc. Dynasta Waslenii, de Lannoy etc., per suum mandalarimn nobilem

D. Franciscum-Dominicum-Simonem de la Haye Toparcbam de la Potterie, ma-

gnum bujus Urbis et Castellaniae praetoreai , et Dom.'^iia Maria Gobert Vidua

D.°' Pétri de Buus Iprensis. Sic est etc. {Rcg. de ff^arncton, année 1719.)

2 A S. Michel à Gand, dans la chapelle dédiée à S. Adrien, vis-à-vis de

l'autel, se trouve enchâssée dans le mur une table de pierre de touche sur

laquelle on lit en lettres romaines l'inscription suivante :

Piae memoria; Car. Franc. Jac. vander Weeden , ex fam. Bayana , Urbi a Cons.""

R. R. Vectig. lud. S. Palrim. coramiss." Prœsidis; Jos. Barb. Phil. Kll.o conj.»°>

eor.'i"^ filiaî vivai superst. Col. Jos. Marite Georgiœ ;
qui teslamento cavit huic

sedi S. dare X.LL. camb. solvendas dum non licerei amplius hic inîiuiiiaie ad

orn. et reslaur.™ pavimenti quo nitor Templiq. majeslas ac Verte pielatis sludia

uiagis promoveanlur. Ob. ille Cal. Feb. M.D.CCLXXIX. MIa Sept. Cal. Nov.

M.D.CCLXllI. Hœc R. I. P. — Celle pierre exisie encore

aujourd'hui.
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en Flandre , conseiller-pensionnaire de la ville de Gand
,

échevin de la Keure en I75G, et de Joséphine-Burbe-

Philippine Elbo d'Eggremondt. Ils eurent quatre enfants :

I. Adélaïde-Josèphine-Coletle-Jeanne Gobert , née à Gand , le

7 novembre 1782 ^, mariée le 19 Brumaire an xii, à

Philippe-Jacques-Jean Cardon , fils de Jacques-Jean et

d'Anne-Albertine-Jacqueline-Joséphine Le Secq. Voir leurs

enfants à la généalogie Cardon. (1^' vol. de notre Nobiliaire

de Gand).

II. Irène-Eugénie-Henriette Gobert , du mariage de laquelle il

n'est point né de fils.

III. Emile-François-Joseph Gobert, marié à Jeanne-Marie de

Ryckere , dont une fille morte jeune.

IV. Joséphine-Adélaïde-Colette Gobert , alliée à Jean-Baptiste

Finet, né à Bruxelles, le 15 novembre 1795 , chevalier

de l'Ordre de Léopold, ancien lieutenant-colonel d'Infan-

terie actuellement en retraite. Il n'est né qu'une fille de

cette union.

e. Jean-Baptiste-Albert Gobert , fut avocat au conseil de Flandre

et mourut célibataire.

f. Colette-Jeanne-Thérèse Gobert ^ décédée le 9 mai 1826 à l'âge

de 67 ans, s'était mariée en 1780 à Joseph-François-Antoine

du Hayon de Tercamp, licencié en droit civil et canon,

né à Ipres , fils de Pierre-Martin-Ange du Hayon , seigneur

de Leeuwenburg , échevin d'Ipres , et de dame Marie-José-

* Décima seplima novembris 1782, baptisavi Adelaïdam-Josepham-Coletam-

Joannam filiam consultissimi Domini Philippi-Livini-Joannis-Baptislae Gobert,

prirai subsellii hujus civitatis à secrelis, et Domicellœ ColeUe-Marise-Josephîe-

Georgiaî vander Weeden conjugum, natoruin et habilanliuni in hac parochia

,

nalum ibidem quadrante anleprimani meridianam. Susceperunt consullissimus

Dominus Joannes-Baptista-Albertus Gobert in ConsiUs Flandrise advocatus, et

amplissimus Dominus Franciscus-Eugenius Vaslenhaven in consilio Flandrise

ordinarius, nomine conjugis snre Calherinae-JosepLcc Elbo in S. Bavonis habitantes

{licg. de S. Michel à Gand, année 1782).
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phine-Tliérèse Walwein, (voir plus bas). Il décéda le 20 juillet

1816, à l'âge de 59 ans. Ils n'eurent qu'un fils nommé

Joseph-Guillaume-Marie du Hayon de Tercamp , mort fort

jeune. Ils furent enterrés à S' Denis-Westrem
,

près de

Gand , oii , avant la démolition de l'ancienne église de

cette commune (184-5) , on voyait adossée au mur laté-

ral à droite sous la troisième fenêtre à l'extérieur , une

pierre bleue , ornée d'un fronton et soutenue par une

plinthe et deux consoles; on y lisait en lettres romaines

l'inscription qui suit :

D. O. M.

Hier vooren ligt begraven

Mynheer Josephus-Fra>ciscus-

Antonius du Hayon de Tercamp ,

Licentiaet in beyde de Rechten,

Gebortig van Iper, soon van Petrus-

Martinus-Angélus y Heere van Leeuwen-

burg , in syn leven schepenen der stad

Iper, ende van vrouw Marie-Josephine-

Theresia Walwein ; overl. den 20 July 1816

oud 59 jaeren. In huwelyk geweest den tyd

van'55jaeren met Vrouw

Coleta-Joanna-Theresia Gobert ,

dochter van dReer en Meester Guillielmus-

Hyacinthus, Eersten Raed-Secretaris der

stad Gend, ende van vrouw, Isabella-Joanna-

Theresia van der Slooten, overl. den 9 Mey

1826 oud 67 jaer. Tsamen geprocreert

een eenig kind, met naem Josephus-

Guillielmus, overl. den 18 October 1781.

R. I. P.

La campagne de Puthove , actuellement à M. le chevalier

Florent Soenens-van Zuylen van Neyvelt, et située à S' Denis-
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Westrem susdit, appartenait aux époux que nous venons

de mentionner.

g. François-Charles-Jean-Baptiste Gohert
,

prêtre , supérieur

des Trappistes à Darfcld. décédé le 10 août 1806.

F. Jacques-Nicolas Gober l, naquit à Waineton le 12 octobre d72l.

Il eut pour parrain noble seiiJtneur Nicolas Forster, né en

Irlande, capitaine de la garnison à Valenciennes, et chevalier

de Tordre de St-Louis. Il eut pour marraine dame Catherine-

Françoise Gobert , déjà douairière de messire Martin-Augustin

du Hayon d'Ipres *. Il avait épousé noble dame Jeanne-Rose

de Mailly. Nous ne savons pas s'il en eut postérité.

D. Paul-Pierre Gobert , mort en célibat, né à Warnetoti le 4

avril 1692.

E. Marie-Thérèse Gobert , religieuse à l'hôpital de Wervicq.

Elle était née à Warneton le 28 novembre 1695.

IIL

Martin Gobert eut pour petit-fils Antoine Gobert qui épousa

en 1626 dame Marie Lehoucq y famille d'origine française. Ce

dernier eut pour fils ;

Martin Gobert , né en 1630, bourgmestre de Wervicq , allié à

dame Jeanne Gryson , fille de Jacques. De cette union sont issus :

i° Martin Gobert, marié à dame Mavie-i(i:xm\e van Elslandre,

(d'argent , au pal de sable , bandé de quatre bandes d'or, accoté

de quatre trèfles de sinople , deux à deux) , fille de Pierre et de

Marguerite Mignot. Ils eurent postérité. Le frère de dame Marie-

Jeanne van Elslandre, nommé Pierre van Elslandre, marié à Jeanne

' Anno D°' millesiino seplingenlesimo vigesimo primo die decimâ lerlià Shris,

ego infrascriplus baptizavi Jacobuoi-Nicoiauin 1"'" Doniini Jacol)i-Livini Gobert

et Dom«"«^.Ioann;e-Isabelia;-Theresi?e de Grou conjugum natum iieri. Susceptores

i'uere nobilis D. Nicolaus Forster in praesidio Valencensi capilaneus , necnon

regii ordinis S Ludovic! eciiies, Hibernus, el Doni'"" Calliariiia-Fiaiicisca Gobert

V"* D. Martini du Hayon Iprensis. {Hcg. de fFurnclon, 1721).
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de Berteyn , eut pour petit-fils Plïilippe-Ignace van Eislandre ,

seigneur de Garpentieringhe , Schoonvelde et Giiesljalde ,
qui

décéda le 9 août 4745 et fut père de Catherine van Eislandre

,

épouse de N. de Brouck, seigneur de Galtenberghe. Un autre

tVère de dame Marie-Jeanne van Eislandre, nommé Jean-Baptiste

van Eislandre, né le II août 1658 et mort le 23 mai 1742 , épousa

Marie Lewille , fille d'Hubert et de Marie de la Boucherie , et

en eut Jean-François van Eislandre , seigneur de Terbeken et de

Dillemont, etc., décédé le 30 octobre 1773 , après avoir été marié

à dame Glaire vander Meersch , morte le 8 janvier 1759.

2» Pétronille Gobert , morte à marier.

5° Catherine-Françoise Gobert épousa 3Iartin-A.ugustin du Hayon,

duquel elle procréa deux enfants :

A. Jeanne-lsabeile-Thérèse du Hayon, décédée en célibat.

B. Pierre-Martin-Ange du Hayon, seigneur de Leeuwenburg, éche-

vin de la ville d'Ipres , mort le 18 septembre 1780 , âgé de 74

ans. Il avait été marié à Marie-Joséphine-Thérèse Walwein ,

dont il eut :

a. Marie-Jeanne-Colette du Hayon , née en 1 752 , décédée le 4 mai

1773, épousa le 13 janvier 1772 messire Emmanuel-Antoine

de Ghelcke, fils de Jacques-Laurent de Ghelcke et de Géne-

viève-Antonine de Wavrans
,
petit-fils de Jacques-Ignace et

de Marie-Joséphine Colenbuen. Il fut licencié en l'un et

l'autre droit et seigneur de Gracht, etc. Après la mort de

Marie-Jeanne-Golette du Hayon, il se remaria à dame Isabelle-

Constance-Golette Colenbuen, sœur d'André-Joseph-Antoine

Colenbuen. M. Emmanuel-Antoine de Ghelcke , mourut à

Ipres, le 28 juin 1785 et fut enterré à N.-D.-ten-Briele. Il eut

de Marie-Jeanne-Golette du Hayon un fils nommé :

Jacques-Augustin de Ghelcke qui épousa dame Araélie-Marie-

Jacqueline de Limon , des seigneurs de Steenbrugghe

,

Steenhuys et Fichaubus. Il naquit de cette union une

fille nommée :

Mathilde-Amélie-J.-G. de Ghelcke, mariée à Alin, vicomte

du Parc, dont postérité.
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h. Pierre-Martin-Chrétien du Hayon, prêtre, licencié en droit

canon et théologien distingué.

c. Joseph-François-Antoine du Hayon de Tercamp, licencié en

l'un et l'autre droit, époux de dame Colette-Jeanne-Thérèse

Gobert, dont il a été question ci-dessus.

4° Marie Gobert, née en 1656, décédée à Ipres, le 17 novem-

bre 1732, où elle avait épousé Pierre de Buus , seigneur de

Baeswalle. Les deux époux gisent dans la cathédrale à Ipres,

où l'on voit encore de nos jours, dans le nef du milieu près

de la chaire de vérité, l'épitaphe suivante :

D. 0. M.

Sépulture van

ctheer PIETER DE BUUS,

f^ d'heer Bonifacius-François ,

ten synen toure burgmeester der stede

van Weervyck overleden den 'i^july 1731

oudt 61 jaeren

Ende Jo. MARIE GOBERT
f* d'heer Martinus, syne huysvrouwe

overl. den 17 9^"^^ 1732 oudt IG jaeren,

en saemen geprocreert zes kinderen;

Petrus-Philibertus

overl. den 10 8'"'= 1693,

Maria-Catharina

overl. den 26 april 1713 oud 55 jaeren,

Franciscus-Martinus

overl. den

Maria-Magdalena-Petronilla

overl. den 17 Oct. 1698

Carolus-Augustinus

overl. den 17 february 1769 oud Id jaer.

Guillelmus- Ignatius

overl. den 28 X.'"''^ 1730 oud 55 jaer.

Requiescant in pace.
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Parmi les six enfants mentionnés sur Tépitaphe , nous ne

nommons que

A. Charles-Augustin-Bernard de Buus d'Hollebeke , mort le i7

février 1769, ûgé de 79 ans, conseiller-séquestre des ville,

salle et châtellenie d'Ipres, seigneur du village d'Hollebeke

et des seigneuries de Ten Hove , Kerckhove et de Montenberg

dit Kemmelberg. Il épousa dame Susanne-Thérèse de le Porte,

dame de Spaux, Haudstraete, Meurins et Beaulieu, fille de

Philippe-François , licencié en droit civil et canon, conseiller-

pensionnaire au franc de Bruges, et de Catherine de Moerman,

sœur de Robert-François de Moerman , écuyer, père de Fran-

çois-Robert , vicomte de Moerman et d'Harlebeke, seigneur

de Ledeghem, etc. Ils eurent quatre enfants :

a. Charles-Joseph-Emmanuel de Buus d'Hollebeke , décédé en

1799, épousa dame Marie-Barbe Lanfswjeeri, fille de Pierre-

Jacques et de Pétronille-Françoise Grent. Elle décéda à

Ipres le 12 août 1783. De leur mariage naquirent deux fils :

a. Charles-Pierre de Buus d'Hollebeque , marié en 1789 à

dame Marie Morel de Cassel dont il eut quatre enfants :

trois fils : Victor , Charles et Fidèle , et une demoiselle.

6. Ignace-François de Buus, marié en 1786 à dame Marie

Iweins. Ils n'eurent pas de postérité.

b. Joseph-Antoine de Buus, chanoine de la cathédrale deSt-Martin

à Ipres , où il décéda.

c. Susanne-Thérèse de Buus , épousa Pierre-Jean-François che-

valier Hynderick, échevin de la châtellenie d'Ipres , seigneur

de Theulegoet , licencié en l'un et l'autre droit , fils de

Jean-François Hynderick , licencié en droit civil et canon ,

mort premier conseiller-pensionnaire , greffier criminel de

la dite salle et châtellenie d'Ipres , et de Pélronille-Victoire-

Constance Plumyoen ; petit-fils de Jean Hynderick et d'Anne-

Marie de Berlaere , sœur du chevalier Charles-Pierre de

Berlaere. C'est par lettres-patentes du 3 mars 1789 que la

famille Hynderick obtint la chevalerie. Nous faisons suivre

ici le diplôme :
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« Joseph, par la grâce de Dieu, etc salut. De la pari de noire cher el

hieu-ainié Piene-Jeaii-Français Hynderick , écuyer , seigneur de Theulegoel,

licencié en droils, ancien échevin de la salle el châlelienie d'Ypres, nous a

élé Irès-humbiemenl représenté qu'il sérail fils légitime de Jean-François

Hynderick, licencié en droits, mort premier conseiller-pensionnaire, greffier

criminel de la dite salle el châlelienie, el de Pélronille-Vicloire-Conslance

Plumyoen, petit (ils de Jean Hynderick, licencié en droils, el d'Anne-Marie de

Berlaere, ei arrière-petit-fils de Jean Hynderick, seigneur dudit Theulegoel;

que sa mère Pélronille-Vicloire-Conslance Plumyoen aurait été sœur de Josse-

Josepb Plumyoen, chanoine gradué et doyen de la cathédrale d'Ypres, el iille

de Pierre-Augustin Plumyoen, licencié en droils, premier conseiller-pension-

naire et greffier civil de la ville d'Ypres, el de Marie-Christine Loolen ;
que

par celte alliance sa famille serait apparentée à celles des chevaliers Walwein

el Mesdach, ainsi qu'à celles de d'Arleuille, deCodl, de Limon, Carton, Mer-

ghelynck, Colenbuen, de Ghelcke, etc. ; que son aïeule paternelle Anne-Marie

de Berlaere, sœur de Charles-Pierre de Berlaere, chevalier, docteur en droits,

seigneur de Trivière, Overbroeck, Amman héréditaire de notre ville dç Gand
,

époux d'Anne-Thérèse de Berlaere, sa cousine germaine, aurait élé Iille de

Charles de Berlaere, écuyer, et de Marie-Claire de Mahieu; que celle-ci serait

fille de George de Mahieu, écuyer, auteur des familles des marquis de Maelcamp

el de Rodes, Barons de Berleghem, Papejans de Morchove, comtesse de Heems ,

et de Catherine van Rode, Olle de Jean et de Jeanne de Lattre, petite-fille de

Jean Mahieu et de Claire Stalins, fille de George et de Marie Delvael; que sa

susdite aïeule serait petite-fille de Guillaume de Berlaere, écuyer, et de Marie

Lievens, sa troisième épouse, et arrière-petile-fille de Charles de Berlaere,

écuyer, et d'Elisabeth de Neyt, dont le père aurait été Jacques de Berlaere, che-

valier, et la mère Livine Pétrins, inhumés tous deux au milieu du chœur de

l'église paroissiale du village de Berlaere
,
près de Termonde, sous une tombe de

pierre bleue; que lui suppliant aurait épousé Suzanne-Thérèse de Buus, laquelle

serait fille unique de Charles-Anguslin-Bernard de Buus, conseiller séquestre

des ville, salle et châlelienie d'Ypres, seigneur du village de Hollebeke et des

seigneuries de Tenhove, Kerckhove et de Montenberg dit Kemmelberg, petite-

fille de Pierre de Buus, seigneur de Baeswalle, el de Marie Gobert sœur de

Jeanne Gobert, épouse d'Antoine de Groux, dont la petite-fille Jeanne-Antoinelle-

Monique de Groux, hérilière de Pierre-Antoine de Groux, et de Monique-Eugénie

de(jarseken, ses père et mère, aurait épousé François-Guillaume, vicomte de

Paiin, seigneur de Langemarck, Terbeke, Burgcauterc, trésorier de Tordre de la

Toison d'Or, fils aîné de Charles-Philippe, vicomte de Patin, seigneur des dits

lieux, conseiller d'État et président du conseil de Flandre, et de Thérèse-

Waudru du Bois; que sa dite épouse du côté maternel, serait fille de Suzanne-
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Thérèse de le Porte, Dame de Spaux , Haudslraete , Meurins et Beaulieu,

pelile-fille de Philippe-François de le Porte, licencié en droits, conseiller-

pensionnaire au Franc de Bruges, et de Catherine Moerman , sœur de Robert-

François Moeraian, écuyer, lequel serait père de François-Robert, vicomte de

Moerman el d'Harlebcke, seigneur de Ledeghem, Oudewalle; que le fils de lui

suppliant, Pierre-Jean-Antoine Hynderick , écuyer, licencié en droits, seigneur

de Bleulour, Theureali, avocat pralicanl au conseil de Flandre, échevin de la

salle el chàtellenie d'Ypres , et conseiller-pensionnaire de la ville d'Ypres ,

aurait épousé Louise-Françoise-Charlotte vandt-r Strateu, sœur de Marie-

Jeanne-Rosine-Françoise-Thérèse, qui aurait épousé Conslantin-Guillaume-

Joseph, vicomte du Toict. seigneur d'Oyvaersnet, Gehuchte, etc., premier

échevin de la ville de Courtray , et fille de feu Jean-Bapliste-Xavier vander

Slraten, écuyer, licencié en droits, seigneur de Teloers, la Porte, échevin de

la dite ville de Courtray, et de Marie-Thérèse de le Porte, dame de Hooghe-

walle , Meulengoet, pelile-fille de Charles-Alexandre vander Slraten, écuyer,

seigneur de Tenaerdeu, Teloers, etc. , mort premier conseiller-pensionnaire de

la chàtellenie de Courtray, et de Jeanne-Marie-Rosine de Chez, dame du

village de Stavele, arrière-petite-fille de François-Jacques vander Slraien
,

licencié en droits, premier conseiller-pensionnaire de Courtray, el de Jeanne

de Brune, celle-ci fille de Jean Brune, licencié en droits, premier conseiller-

pensionnaire de la même ville; et qu'enfin lui suppliant appartenant par ces

alliances diverses aux familles nobles du comte Vilain XIIII , des Barons

d'Oppuers , vander Grachl, de Bondaine, de Keerle , et à plusieurs autres

familles nobles et titrées de la province de Flandre, désirerait obtenir de

notre munificence royale quelque titre qui le mettrait à même de faire valoir

avec plus d'éclat le zèle et rattachement inviolable et respectueux dont lui,

son fils et ses aïeux auraient toujours été pénétrés pour notre auguste mai-

son, en remplissant respectivement pendant nombre d'années les charges de

conseillers-pensionnaires de la chàtellenie et ville d'Ypres, à ces causes il nous

supplie en toute soumission de daigner lui accorder le titre de chevalier hé-

réditaire de son nom de Hynderick et de décorer les armoiries de sa famille

qui sont : un écu coupé d'or, au premier en chef fascé d'or et de gueules de

quatre pièces , et au second d'or à trois fleurs de lys de gueules
, posées deux

et une; de deux hommes sauvages feuilles de sinople , appuyés sur l'écu ,

tenant d'une main leur massue posée à terre en pal el de l'auire une bande-

rolle, celle à dextre aux armes de l'écu, celle à seneslre fascée d'argent et de

gueules, la première fasce d'argent chargée de cinq hermines, la seconde de

quatre, et la troisième de trois, et la première fasce de gueules chargée d'un

lambel à trois pendants d'or, qui seraient les armoiries de la noble famille de

Berlacre, el de plus lui permettre de sommer d'une couronne de chevalier à
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irois fleurous d'or, au lieu de bourlel, le heaume d'argent, grillé et liséré

d'or, fourré et attaché d'azur, aux hachements d'or et de gueules, et pour cimier

une fleur de lys d'or entre un vol de gueules. Nous Vienne, 5 Mars 1789. »

M. le chevalier Pierre-Jeau-Antoine Hynderick et dame Su-

saniie-Thérèse de Buus eurent quatre enfants :

I. Pierre-Jean-Antoine chevalier Hynderick, décédé le 28 décem-

bre 1842, fut 1*' conseiller-pensionnaire du magistrat de la

ville d'Ipres. Il avait épousé en 1786 dame Louise-Françoise-

Charlotte vander Straten , dame de Navigheer, décédée le

21 juin 1831. De ce mariage sont issus trois demoiselles :

a. Marie-Thérèse-Antoinette Hynderick , céWhixliiii'e.

b. Joséphine-Thérèse-Antoinette Hynderick, qui épousa le 21

juin 1811, Louis vanden Peereboom. Aujourd'hui ces

deux époux sont décédés et ont laissé pour enfants :

a. Alphonse vanden Peereboom, échevin de la ville dlpres»

membre de la Chambre des représentants, célibataire.

b. Euphémie vanden Peereboom décédée, épouse de M. Le-

maire de la Neuville , dont un enfant mort en bas âge.

c. Charlotte - Alexandrine - Susanne - Thérèse - Antoinette Hynderick

,

mariée le 12 mai 1812 à Heuri-François-Xavier Carton,

écuyer, ancien bourgmestre de la ville d'Ipres et chevalier

de l'ordre du Lion Néerlandais. De ce mariage sont nés :

a. Henri-Charles Carton , commissaire d'arrondissement à

Ipres, célibataire.

b. Charles-Louis Carton, célibataire.

c. Laure-Joséphine Carton épousa le 8 juillet 1839, Ernesl-

François-Fidèle-Glet Merghelynck , écuyer. Ils ont deux

enfants en bas âge :

Ernestine-Laure Merghelynck.

Maurice Merghelynck.

d. Elise Carton épou&d le 9 novembre 1842, Léopold-Fran-

çois-Emmanuel Merghelynck, écuyer, dont :

Ferdinand Merghelynck.
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II. Jacques-Joseph-François-Xavier Hynderick, chevalier, mourut

célibataire à Ipres.

III. Charlotte-Thérèse-Augustine Hynderick, mariée à Joseph-

Charles vicomte de Patin, seigneur de Langhemarck , dont il

sera fait mention dans YAppendice qui suivra cette généalogie.

IV. Charles-Chrétien-Ignace Hynderick, chevalier, avocat, échevin

de la ville d'Ipres , épousa dame Marie-Joséphine-Charlolte

de Ghelcke. De ce mariage sont issus cinq enfants , trois fils

et deux demoiselles. Nous regrettons de n'avoir d'autres ren-

seignements.

B. Guillaume-Ignace de Buus, seigneur d'Hollebeke , Montenberg ,

etc., épousa dame Marie-Isabelle de Garzeken, fille de Charles-

François et de Marie-Jeanne Delebarre. Ils eurent :

Guillaume-Jacques-Ignace de Buus d'Hollebeke , qui épousa

une demoiselle de Baudinne , décédée sans enfants en 1755.

L'en-tête d'un état de biens conservé dans les archives de la

famille de Buus d' Hollebeque à Lille porte : « Rekeninghe by

forme van Staet , bewys ende reliqua die by dezen doet ende

overgheeft dheer Charles de Buus , als voogt paternel van

Guillaumus-Jacobus-Ignatius , oudt neghen jaeren , d'unique

weese van dheer ende meester Guillaumus-Ignatius de Buus,

in syn leven heere van Hollebeque , Montenberg , etc., ge-

woonen by jofF.^ Marie-Isabelle de Garzeken f.* dheer ende

meester Charles-François , ten haere eerste huywelyek , dit

van al het goed ende quaet bleven en bevonden ten sterfh.^

van vr. Marie Gobert , weduwe van dheer Pieter de Buus ,

'sweesens grootmoeder paternel overleden binnen der stad

van Ypre , onder de prochie van S"^ Maertens, aldaer op den

17 9*"" 1732. Deze lekeninghe by forme van Slaete gemaekt

ten profite van dezen rendant totd'een helft, ailes ten profite

van de voorzyde weeze toi d'ander helft. »

Un autre état de biens porte ce qui suit : « Separatie

ende vrindelycke verdeelinghe van aile de goederen etc.

,

voortskonmiende uyt het sterfhuys van Jo.'' Marie Gobert,

25 X is
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wed/ van dheer Pieter de Biiiis i» conrumilé van de Re-

keiiinghe by forme vanstaete t' liaere sloifhiiys geinaekt

en overgedregcn den 5 Mey 1736 voor myn Heeren dezer

saele en casseirie van Ipre als oppervoogden over den

eenige soone naegelaeten by dheer ende m/* Guillaumus

de Buus, overleden heer van Hollebeke, Montenberg, etc.;

ende dheer Charles de Buus, heere van ten Hove, Kerck-

hove , Meurins etc. beyde d'unique hoirs van de selve

Je* Marie Gobert. »

5" Jeanne Gobert, mariée à messire Antoine de Grou de Conimines,

dont elle eut deux enfants :

A. Jeanne-Isabelle-Thérèse de Crou, alliée à Jacques-LiviwGobert

,

dont nous avons parlé plus haut.

B. Pierre-Antoine-Ferdinand de Grou, Baron de Guise dit Coutsy,

échevin deCommines, épousa dame Monique-Eugénie de Gar-

zeken, fille de Charles- François de Garzeken, conseiller du roi

au présidial à Ipres et de Marie-Jeanne Delebarre. Elle était

donc sœur de Marie-Isabelle de Garzeken épouse de M. Guil-

laume-Ignace de Buus d'Hollebeke, que nous avons cité. De ce

mariage il n'est né qu'une enfant unique :

Jeanne-Antoinette-Monique de Grou, baronne de Guise

dite Coutsy, etc. née à Commines en 17-29 et décédée le

d8 Juin 1820, âgée de 91 ans, épousa à Commines le M
novembre 1750, François-Charles-Guillaume Vicomte de

Patin, trésorier de la Toison d'Or, baron de Coutsy, seigneur

de Langemarck, Lanipernisse, Terbeke, Bixschote, Water-

niolendam, Burgcautcre et autres lieux dont il avait été

héritier féodal , étant fils aîné de Charles-Philippe vicomte

de Patin et de dame Thérèse-Waltrude du Bois. C'est

d'eux que descend le vicomte de Pntin actuel : nous

croyons utile de faire suivre ici par forme d'Appendice les

belles données que nous avons sur cette famille. Ne livrer

à la publicité que les enfants de François-Charles-Guil-

hmme Vicomte de Patin et de Jeanne-Antoinette-Monique
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(Je Groii, serait perdre sans doute une foule de renseignements

qui, du reste, trouvent ici une place naturelle.

APPENDICE.

Le nom de la noble famille de Patin a subi, comme la plupart

des noms anciens, une foule de variations : on le rencontre ortho-

graphié Patin, Paltin, Pattyn, Pattins et Patlyns. Il est cependant

certain que l'orthographe véritable est telle que l'admet de

nos jour le représentant de cette famille , M. le vicomte de

Patin.

L'origine de cette famille noiis semble ne devoir permettre aucun

doute. Le nom est essentiellement français; et, du reste, les pre-

miers membies de cette maison se rencontrent en France vers le

milieu du XIII® siècle, c'est-à-dire, dès avant qu'on rencontre ce

nom dans les Annales de l'histoire de Flandre; et, s'il est vrai que

les armes parlantes fournissent aussi des indications pour en in-

duire quel est le berceau d'une famille, nous pourrons ajouter que

les trois patins portés dans les armes par une fraction de cette

famille, viennent corroborer notre assertion. Toutefois, il est

constant que la famille de Patin habite les Pays-Bas depuis cinq

siècles. Le Carpentier dans son Histoire générale des Pays-Bas ou

Histoire de Cambrai ou du Cambrésis, II, 861 , la rattache à Raoul

Patin, gouverneur du château de Cambrai et du Cambrésis, sous

l'évêque Guillaume de Ilainaut; ce Raoul avait épousé Guyote, fille

de Wautier de Hames
,
gouverneur de Courtrai en 1272. Il dit

aussi qu'à cette maison appartenait Wautier Patin, chevalier,

vivant en 1370, dont était née Jossine Patin, femme de Heyhiert,

seigneur de Moorslede, fils de Jean, seigneur de 3Ioorslede, et de

Marguerite de Poucques, fille de Heylaert, Béer (Baron) de Pouc-

ques; leur fils Jean de Moorslede, capitaine de Ravenstein, se

maria à Philippine de Baenst. Il paraît que c'est de ce Raoul de

Patin susdit que serait issu Pierre de Patin, par lequel nous

commencerons notre descendance.
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Quoiqu'il en soit, la famille de Patin est fort ancienne; elle est

de celles qu'on appelle nobles de race : elle a traversé les siècles

avec honneur et ses alliances ont toujours été illustres. Elle a

rendu d'éminents services à son pays et de ce chef elle a un

litre de plus à figurer dans les Annales destinées à conserver

les glorieux souvenirs de nos ancêtres.

C'est à la suite de son diplôme du 45 octobre 1755, que la

noble famille de Patin a pris les armes telles qu'elle les porte

actuellement. En voici la copie :

« Marie-Thérèse , par la grâce de Dieu , impératrice des Romains etc. . .

.

A tous ceux qui les préseoles verront ou lire ouironl, salut. i)e 1%, part de

notre très-cher et féal Charles-Philippe, vicomte de Patin, seigneur de Terbeke,

Langemarck et Burgcoutre, conseiller de nos conseils suprême et d'état pour

le département des Pays-Bas, et président de notre conseil provincial en

Flandre, nous a été humblement représenté, qu'ayant été dès son enfance

éloigné de la maison paternelle pour faire ses éludes en l'Université de Louvain,

et ensuite par rapport aux différents emplois dont il avoit été revêtu, les occu-

pations ne lui auraient jamais laissé le loisir de s'attacher à la connaissance

de Voriyine de sa famille ; que ce défaut de notions avait donné lieu à quelques

omissions tant dans les circonstances insérées dans les lettres-patentes de

vicomte que feu l'empereur et roi notre très-honoré père et seigneur , de

glorieuse mémoire fit expédier en sa faveur de son propre mouvement, le 5 de

Décembre 1733, que dans les armoiries qui s'y trouvent dépeintes, savoir :

un écu coupé au premier d'argent chargé d'un aigle naissant de sable, au

second de gueules à trois losanges d'argent, chargées chacune d'une fleur

de lys de sable posées deux et une ;
qu'il résulteroit à présent des documents

et pièces justificatives, que son frère unique Charles-Joseph Patin, auroit

recouvré que leur père Pierre Patin auroit porté ces mêmes armoiries chargées

d'un surtout aux anciennes armoiries de la famille ,
qui seraient : d'azur à une

grue d'argent, accompagnée de trois coquilles de même, deux en chef et une

en pointe ;
qu'il en résulteroit également que le remontrant descenderoit

d'une ancienne noble famille qui se seroit établie depuis plusieurs siècles en

notre ville de Meuin ; que ses ancêtres auroient possédé des biens considérables,

et auroient occupé des emplois honorables , tant dans le militaire que dans

le civil
; qu'ils auroient contracté des alliances nobles , comme le tout seroit

déduit dans un mémoire généalogique, confirmé par la déclaration que le

remonlranl a produite à ceux de notre chambre héraldique aux Pays-Bas.
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Mais que la différence qui se trouveroit entre les armoiries, que par erreur

et faute de notions suDQsantes , il avoil présentées lors de l'expédition de ses

lettres-patentes de vicomte, lui donnant lieu de craindre, que l'on pourroit

à la suite faire des difficultés à cet égard, il nous supplioit à ces causes, de

daigner déclarer qu'il peut compléter ses armoiries, et de confirmer en même
temps l'ancienne noblesse de sa famille ; nous ce que dessus considéré voulant

à cette occasion donner au même Charles-Philippe vicomte de Patin, de nou-

velles marques de la satisfaction particulière que nous avons des longs et fidèles

services qu'il nous a rendus , ainsi qu'à feu l'empereur et roi de glorieuse

mémoire , et de ceux qu'il continue encore de nous rendre avec le même zèle

et attachement, lui avons de notre certaine science, grâce, libéralité, pleine

puissance et autorité souveraine, accordé et accordons par les présentes,

pour autant que de besoin, cette confirmation, lui avons de plus permis et

permettons de même qu'à ses eufants et descendants de l'un et de l'autre sexe,

nés et à naître de mariage légitime, de pouvoir compléter les armoiries

{place du Blason) de sa famille sur le pied qu'il le demande le tout con-

formément aux loix héraldiques existant aux Pays-Bas , et de porter en

conséquence un écu de gueules à trois losanges d'argent posées deux et une,

chargées chacune d'une fleur de lys de sable au chef d'argent et à l'aigle déployée

issant de sable becquée de gueules, et en cœur par forme de surtout, un

écHsson' d'azur à une grue d'argent , sur pied, accompagnée de trois coquilles

de même . deux en chef et une en pointe ; confirmons aussi la concession à

lui faite par feu l'empereur et roi notre très-honoré père et seigneur de pouvoir

sommer l'écu de ses armoiries d'une couronne de comte et de les faire supporter

de deux lions d'or en la même forme et manière qu'elles sont peintes et figurées

au milieu des présentes. Voulant qu'au surplus les dites lettres patentes de

vicomte du 6 décembre 173S restent dans leur pleine force et vigueur en faveur

du même Charles -Philippe vicomte de Patin et de ses enfants et descendants,

aux clauses et conditions y déduites et pour lui marquer d'autant plus notre

royale bienveillance et gratitude et exciter ses descendants et alliés à suivre

ses traces, nous le déchargeons et exemptons par grâce spéciale du payement

de tous droits royaux qui seraient à payer à noire caisse à l'occasion des pré-

sentes , de même que de tous ceux qui pourroient échoir à raison de leur vérifi-

cation , entérinement, enregistrement et des autres devoirs auxquels elles

seront assujéties sans que cela puisse être tiré à conséquence [>our d'autres;

chargeons son altesse royale le duc Charles Alexandre de Lorraine et de Bar,

noire très-cher et très-aimé beau frère et cousin notre lieutenant-gouverneur

et capitaine général des Pays-Bas , et ordonnons à tous nos conseils , tribunaux ,

rois et hérauts d'armes et à tous autres que ce regardera de se régler et confor-

mer selon ce, voulant au resle que le présent acte soit enregistré et qu'il en
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soil tenu note la et ainsi qu'il appartient. Car ainsi nous plait-il. En te'moignage

de quoy nous l'avons signé et nous y avons fait mettre notre grand scel. Donné

à Vienne le quinzième d'octobre l'an de grâce mil sept cent cinquante cinq et de

nos règnes le quinzième. »

(Signé) MARIE-THÉRÈSE.
Par l'Impératrice et Reine ,

(Signé) Corneille de NENY.

On pourra remarquer bientôt que l'insertion de ce diplôme

est indispensable dans le présent appendice.

Il y a six siècles, la famille de Patin ne portait qu'un écu de
toute simplicité : de gueules, au chevron ctor, à la bordure^ d'azur^

et avait pour cri de guerre : Herselles. En outre, sur un cachet

qui date du commencement du XIV® siècle et que l'on dit avoir

été trouvé au champ de la bataille de Courtrai, on voit très-

lisiblement 5. (DlltUttm. JJattn; les couleurs de l'écu ne sont

pas marquées, mais le meuble est une épée en fasce, le manche
à dextre. Il faut que ces armes aient éprouvé de nombreuses

modifications pour qu'on puisse les trouver aussi variées que les

recherches héraldiques nous les offrent. Pour en donner une idée,

et abstraction faite des blasons que nous venons de décrire, nous
dirons que chaque ramification de cette famille porte, presque

dans chaque localité , des armes différentes. Ainsi , on les trouve

d'azur, au paon, à la grue ou à l'autruche d'argent 'i, accompagné
de trois coquilles de même, deux en chef et une en pointe; ou
bien , d'argent , au chevron de sable, accompagné de trois patins

de même; ou bien, d'azur, au chevron d'argent, accompagné e

trois patins de même; ou bien de gueules, à trois losanges d'ar-

gent, chargés chacun d'une fleur de lis de sable, au chef d'or,

* On se convaincra facilement de ce que, dans le cas actuel , cette variété de
meuble ne tient qu'au peintre ou au dessinateur, souvent assez maladroit pour
ne pas figurer nettement l'espèce du volatile. C'est bien la grue, que le diplôme
de 175o, ci-de.ssus reproduit, nous dit être les anciennes armes de la famille,

qu'il faut admettre pour le vrai meuble.
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chargé d'une aigle naissante de sable, et sur la séparation du chef

et du champ de Técu, un écusson d'azur, chargé d'une grue

d'argent accompagné de trois trèfles de même, deux et un. Nous

pourrions ajouter ici les armes que porte la famille actuellement,

mais nous les avons fait connaître par le diplôme ci-devant (1755).

Cependant, malgré ces nombreuses variantes, il faut le dire,

toutes les branches de la maison de Patin ont une souche com-

mune ; toutes s'enchevêtrent comme les parties d'un mêîiie tout :

toutes semblent devoir se réunir à

I. Pierre de Patin, écuyer. Les registres des fiefs relevant de

la salle de Lille le citent en 1389 comme feudataire de cette cour.

Il épousa dame Matte ou Mathilde dont le nom de famille est

ignoré. Il en eut :

Wautier de Patin, que nous trouvons qualifié du titre de cheva-

lier en 1570, se maria vers 1390 avec Péronne Attente ou Meu.

(Reg. de Dadizeele , f" 1 7 V et 22 r°), dont :

A. Wautier de Patin , chevalier, bailli de la ville de Menin en

1459 et t460. Il épousa dame Marie vander Gracht, sœur

de Roland. De ce mariage sont nés :

a. Gilles de Patin, écuyer, né à Menin, seigneur de Nedermoor-

schure, conseiller de Charles-le-Hardi , duc de Bourgogne,

en son conseil en Flandre, décédé le 16 septembre 1479. Il

s'unit à Jossine c?e Ha/eM?yn, décédée le 8 novembre 1489,

fîUe naturelle de Messire Wautier de Halewyn. Il n'en eut

pas d'enfants. Ils constituèrent une rente perpétuelle en

faveur de l'église des Chartreux près de Gand, oij ils furent

enterrés avec épitaphe.

b. Marie de Patin, vivante en 1464 et morte en 1479.

B. Jossine de Patin, mariée à Heyiaert , seigneur de Moorslede,

dont le fils Jean épousa Philippine de Baenst. Ils furent enterrés

dans la chapelle de N.-D. à l'église paroissiale de Moorslede où

ils avaient fondé un anniversaire.

C. \l. Jeati, de Patin, écuyer, vivait encore en 1447, vu (pi'il com-

parut avec sa femme devant le magistrat deCourlrai, le 17 août 1447.
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Il avait marié Jeanne van Lauwe de Lede , encore vivante en 1449.

On croit qu'elle était la tille unique du seigneur de Lauwe, village

près de Courtrai. D'eux sont issus :

A. Roger de Patin, écuyer, tuteur de son frère Cornil, qui suit.

On ne connaît point son alliance.

B. III. Cornil de Patin, dont la filiation est constatée par un

acte passé, en 1467, devant le magistrat de Courtrai. C'est de

lui que descendent , sans qu'on sache quelle fut sa femme , les

enfants suivants :

i° Péronne de Patin, \

2° Marie de Patin,
(

5° Georgine de Patin,
^^"' «" 'S"^''^ '^ ««'''•

4° Madelaine de Patin , )

5" IV. Michel de Patin, écuyer, fils et représentant unique du

nom se trouve être déjà marié, le 12 juillet 1500, a dame

Proese (Ambrosine) vanden Berghe de Courtrai. La filiation de

Michel de Patin est constatée par deux actes de tutelle (1480

et 4489) passés devant le magistrat de Courtrai. Il eut pour fils :

V. Josse de Patin, écuyer, né à Menin, épousa N., qui, étant

devenue veuve , convola en secondes noces le 15 avril 1531 avec

Jean Nollet, écuyer, fils de Jacques. Josse de Patin eut pour fils :

VI. Denis de Patin, écuyer, majeur en 1543, né en 1518, vivait

encore lors du commencement des troubles religieux (1566). Le

nom de sa femme nous est inconnu *. Il eut pour fils : — et nous

croyons qu'à commencer d'ici nos données sont très-exactes. —

* Il faut observer ici que Jusqu'à Pierre de Patin, ûls de Denis, les (iliaiions

ont éié prises sur des registres d'actes de partage , sur des états de biens, etc.

Ceux qui ont parcouru ces actes savent combien de fois il arrive que la filiation

du père y est seule mentionnée. On ne s'étonnera donc pas qu'on n'a pu ci et là

insérer le nom de la mère. Du reste, les anciens registres de naissances, mariages

et décès, sont souvent eux-mêmes peu propres à fournir des renseignements

satisfaisants : il n'est pas rare d'y rencontrer cette phrase : natus est hodiè. . .

.

Jacohns filius biinjimagislri noslri , et d'autres analogues , sans indication

ultérieure. En effet, la tenue de ces registres, surtout avant le Concile de Trente,

n'était qu'une pure faculté et partant ne peut offrir que peu de garantie.
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VIT. Pierre de Patin, écuyer, obtint le droit de bourgeoisie à

Courtrai en 1598. Il épousa Catherine Bosselle , fille de Jean
,

morte en 1633. De ce mariage sont nés :

1° Josse de Palin.

2° Marie de Patin.

3" Pierre de Patin, qui suit.

4° Simon de Patin.

5" Pétronille de Patin.

6° Catherine de Patin.

1" Jeanne de Patin.

S" Marin de Patin.

9° Deuxième Marie de Patin.

40° Deuxième Josse de Patin.

La plupart de ces enfants sont morts en bas âge.

VIII. Pierre de Patin, écuyer, du chef de sa femme , seigneur

de Terbeke, Gheluwe, etc., épousa dame Marie Douchy , fille de

Jean, écuyer, et de Catherine de Peutevin , nièce et héritière

féodale de Philippe de Peutevin, écuyer, bourgmestre de la ville

de Menin en 1643; elle en a hérité entre autres la seigneurie

de Gheluwe, Terbeke, etc. Elle mourut à Gheluwe au mois de

janvier 1681. Il naquit de cette union :

IX. Philippe de Patin, écuyer, né à Menin, le 20 janvier 1637,

et baptisé en l'église paroissiale de St-Vast, fut seigneur de

Terbeke, etc. Il s'allia à dame Anne vander Meersch ou Vermeersch.

Il en eut :

X. Pierre de Palin, écuyer, né à Dadizele le 17 septembre 1660,

seigneur de Terbeke, Burgcautere, Schaepweide, Nonneland, Lan-

ghemarck, etc., échevin de la salle et chàtellenie d'Ypres , à

plusieurs reprises; différentes fois député de la part des nobles

vassaux, bailli de la baronnie de Guise dit Coulsy, décédé

à Bixschole le 27 août 1735, enterré au dit lieu avec l'épitaphe

suivante :
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drafsteen

van d'heer PIETER PATYN,
Heere van Langemarck, Schaepweide

,

Ter Beke, Burgcrcautere , JSonneland,

Schepen der stede ende Casselrie van Ypre
,

Bailliu der Baronnie van Guysen

dit Coudtsy.

tôt syn overlyden ....
den 27^" Ougst 1755 in den ouderdom van lojaeren;

Ende van J."

JOANNA GRYSON

f." Jans ende van Joanna Marre

,

syne tweede gheselline overleden

sonder kinderen op den 18° October 1741

oudt 75 jaeren
,

de welcke hebben ghefondeert

een eeuwigh jaerghctyde binnen

dese kerck van Bixschote

met distributie van broodt

voor den armen.

Godtvrughtighen Léser

bidt voor hunne zielen.

Pierre de Patin éponsa en premières noces dame Catherine-

Thérèse de Smet, née à Ipres le 26 mai 4665, fille de Martin et de

dame Jacqueline de Ghekiere, petite-fille de Jean de Smet et de

Jeanne de Wostyn. Il épousa en secondes noces dame Jeanne

Gryson, fille de Jean et de dame Jeanne Marre, décédée le 18 dé-

cembre 1741 , dont il n'eut point d'enfants. Mais de son premier

mariai^e sont nés trois enfants :

r Charles-Philippe vicomte de Patin qui suivra plus loin XI.

2" Charles-Joseph de Patin, écuyer, né le 24 mars 1691, seigneur

de Leluwe, Nonneland, etc., conseiller et maître particulier

des eaux et forêts de Sa Majesté Impériale au quartier
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d'Ipres , et receveur-général de Fa salle et cliâtellenie

d'Ipres , mort le 7 février I6G2, épousa 1° le 20 mai 1717

dame Marie-Jacqueline de Voldere, décédée le 6 mars 1728,

fille de François, écuyer, et de dame Marie-Pélronilie EIbo ;

petite-fille de Jacques de Voldere et de dame Jacqueline

Gallieu; 2° le 1®"^ décembre d752, dame Geneviève Mojnbry

,

morte le 26 novembre 1760, fille de François-Jacques et de

dame Anne-Gafherine des Rameaulx; elle était veuve de Jean

de Baune, écuyer, échevin de la ville d'Ipres.

Du premier mariage sont nées :

A. Marie-Josèphe de Patin, née le 26 août 1720, religieuse au

couvent dit Nonnenbossche à Ipres, décédée le 20 juillet 1750.

B. Jeanne-Jacqueline de Patin, née le 23 août 1721, religieuse à

Coninckxdale , fit sa profession en 1748.

c. Thérèse-Rose de Patin, née le 30 août 1722, religieuse carmélite

,

fit sa profession le 8 mai 1744.

D. Anne-Caroline de Patin, née le 17 décembre 1723, décédée reli-

gieuse le 14 septembre 1749.

E. Isabelle-Dorothée de Patin, née le 17 mars 1725 et décédée le

10 juillet 1726.

F. Isabelle-Joséphine de Patin, née le 20 août 1726, religieuse

puis abbesse de l'abbaye de Wevelghem , oii elle mourut.

Du second lit sont nés :

G. Joseph de Patin, écuyer, né le 17 octobre 1733, seigneur de

Letuwe, échevin de la châtellenie d'Ipres, décédé le 18 octo-

bre 1792, épousa le 13 septembre 1763 dame Catherine-

Thérèse-Françoise de Ghelcke , née le 19 janvier 1733 et

décédée à Ipres le 4 juillet 1819, âgée de 83 ans enterrée à

Brielen , fille de Jacques-Laurent , écuyer, et de dame Gene-

viève-Antoinette de Wavrans, fille d'Eugène et de Marie-

Jeanne Queval, fille de Nicolas, écuyer. De leur union sont

issus :

a. Joseph-Jacques-Benoît de Patin, écuyer, né à Ipres le 13

août 1764, seigneur de Letuwe, ancien échevin de la salle
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et châtellenie d'ipres, bourgmestre de la commune de Vor-

mezeele , président de l'administration royale de l'hospice

de Messine, épousa à Ipres, le 7 novembre 1796, dame

Susanne-Charlolte Letten, née à St-Jean le 20 mars 1771,

décédée à Ypres le 24 février 1829, fille de Jean-Jacques et

de dame Marie-Philippine Orlaert, originaire de Nivelles.

Ils procréèrent :

Charles-Joseph-François de Patin, écuyer, né à Ipres, le 2

et baptisé le 3 juin 1797, à l'église St-Martin, licencié

ès-lois, substitut puis procureur du roi près le tribunal

civil à Ipres, épousa le 13 octobre 1825 dame Lucie-

Fidèle-Thérèse de Hem, née à Ipres, le 14 juillejl 1800,

fille de feu Philippe-Martin et de dame Joséphine-Adrienne

de Bouck.

De leur mariage sont nés :

a. Aline-Caroline-Joséphine de Patin, née à Ipres, le 28

septembre 1824, mariée le 6 mai 1846 à Amand Ver-

cruysse de Courtrai.

b. Jules-Philippe de Patin, né à Ipres le 3 février 1827,

décédé à Ipres le 8 août 1839.

c. Hélène-Émélie-Joséphine de Patin , née à Ipres le 16

octobre 1829.

. Marie-Thérèse-Charlotte de Patin, née à Ipres le 7 décem-

bre 1765, décédée dans la même ville le 28 mars 1825,

âgée de 59 ans. Elle fut enterrée à Brielen.

, Charles-Eugène-Joseph de Patin , écuyer , né le 10 octobre

1768, sous-lieutenant des cuirassiers au régiment de l'ar-

chiduc François, décéda au camp près de Maalhem le 14

octobre 1794.

. Géneviève-Antoinette-Constance de Patin, née à Ipres le 21

mai 1770, décédée le 4 août 1809, épousa le 16 janvier 1797,

Jacques-François Struye, né à Ipres, avocat et ancien éche-

vin de la ville d'I[)res , seigneur de Swielande , décédé

le 2 juillet 1825 et enterré à Vormezeele. Ils eurent posté-
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rilé. Nous parlons d'un de leurs enfants au l' vol. de notre

Nobiliaire de Gand, p. 151. ^

e. Thérèse-Joséphine de Patin, née à Ipres en 1772 et y décédée

le 9 mai 1816.

H. Colette de Patin, née le M janvier 1735.

I. Geneviève-Constance de Patin, née le 15 janvier 1736, décédée

jeune et enterrée à Bixschote.

K. Anne-Charlotte de Patin, née le 10 juillet 1737, décédée le

17 mai 1794.

L. Charles-Marie de Patin, écuyer, né le 8 septembre 1738,

capitaine au régiment de Kolierwuth, infanterie, au service

de S. M. I., décédé à Ipres, le 20 mai 1825, enterré à Bixschote.

M. Louis-Augustin-Benoit de Patin , écuyer, né le 4 novembre 1740,

capitaine au régiment de Wurtemburg, dragons, au service

de S. M. L, mort à Ipres et enterré à Vormezeele.

N. Marie-Thérèse de Patin, née le 4 mars 1745, religieuse béné-

dictine à Poperingen, décédée le 17 février 1800.

3" Caroline-Joséphine de Patin, née à Ipres, le 4 mars 1692.

BRANCHE DES VICOMTES DE PATIN.

XI. Charles-Philippe, vicomte de Patin, né à Ipres, le 19

avril 1687, seigneur de ïerbeke, Gheluwe, Burgcautere, Lan-

ghemarck etc. , obtint ses licences en droit civil et canon n'étant

âgé que de 22 ans, (1709). Ces talents lui avaient déjà fait

une brillante réputation de jurisconsulte, lorsque, en 1721, il

fut nommé conseiller-régent du conseil suprême à Malines par

Sa Majesté Impériale. C'est pendant son séjour au grand-conseil

que se souleva la question si célèbre de l'érection de la com-

pagnie d'Ostende, qui devait nuire aux intérêts commerciaux

des Provinces-Unies et de la Hollande surtout. Pour soutenir

* C'est par erreur que M. Joseph de Palin-de Ghelcke y flj^ure avec le litre

de vicomte; ce n'est pas à cette branche que ce litre fut accordé.
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le droit qu'avait la compagnie d'exister, il publia en 1723,

en langue latine uu ouvrage ({ui fut traduit en français et en

flamand. Il avait pour titre Mare liberum. M. l'abbé vande Putte

a, dans sa Biographie de Charles-Philippe vicomte de Patin, donné

une analyse succincte des idées qui le composent ; cette analyse

prouve de la profonde érudition qui règne dans cet ouvrage

et de l'état du droit des gens au moment oîi M. de Patin

l'écrivait. Il soutint la cause de la Belgique avec beaucoup de

talent, dit l'auteur de la biographie; mais on sait que les efforts

des défenseurs de la Compagnie ne purent la faire survivre

aux alliances contractées entre presque tous les souverains de

l'Europe, et elle fut entièrement détruite peu de temps après.

En 1725, M. de Patin devint avocat fiscal; il assista, comme

représentant de l'Autriche, au congrès de Soissons (1728), sur

lequel il fit deux rapports conservés en manuscrit à lli biblio-

thèque de Bruxelles. L'année suivante, il fut appelé pour faire

partie du conseil privé de S. M. I. et en 1733, il fut nommé

Bégenl au conseil suprême des Pays-Bas, à Vienne. C'est pendant

qu'il se trouvait ainsi à la cour, que l'empereur Charles VI

accorda à M. de Patin le titre de vicomte. Nous aimons a

reproduire ici le diplôme : il mérite une étude particulière.

En voici le texte :

« Charles, par la grâce de Dieu, empereur des Romains, toujours auguste,

roi d'Allemagne, de Castille et d'Arragon, etc., à tous ceux qui ces présentes

verront ou lire ouïront, salut: savoir faisons qu'ayant égard aux services

de la personne de notre cher et féal Messire Charles-Philippe de Patyn, che-

valier , seigneur de Langemarck , van der Beke , Burgcautre, etc., conseiller et

régent de notre conseil suprême établi près de notre personne royale pour les

affaires de nos Pays-Bas, comme aussi à l'ancienne extraction de sa famille, dont les

ancêtres ont toujours été fort attachés et Qdèles à notre auguste maison, nom-

niémeni pendant les troubles arrivés aux dits Pays-Bas, lorsque Philippe Patlyn S

son Irisaieul , seigneur de la terre justicière de vander Beke , Ois de Waller Patlyn

,

* On veiia plus loin une observation relativement à ces ascendances.
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en son vivant savoir en l'an 1S41 , chef de la justice de noire bonne ville de

Menin, perdit sa vie en la bataille qui se donna en l'an 1580, devant ladite ville

contre les rebelles, par quel malheur et continuation desdits troubles, George

Pattyn, son bisaïeul et ses frères, fils dudit Philippe, souffrirent des pertes con-

sidérables dans leurs biens et revenus, à cause de leur attachement et fidélité

inviolablement conservée envers leur prince souverain et noire auguste maison '

que de suite Philippe et Pierre Pattyn, respectivement son aieul el père , avoient

suivi les mêmes traces de leurs ancêtres, ce dernier ayant été plusieurs fois

député de la part des nobles vassaux et magistrat de la salle et châtellenie

d'Ypres, auquel magistrat il avoit aussi déservi diverses fois l'emploi d'échevin et

été commis de la part de notre gouvernement à la recette générale de nos

domaines et subsides au pays rétrocédé. Que ledit messire Charles-Philippe

de Paltyn, dès son enfance avoit quitté la ville d'Ypres alors encore sous la

France, pour venir demeurer sous notre domination , faire et achever ses études

en notre Université de Louvain el s'y établir, ayant épousé en notre bonne ville

de Gand, Thérèse-Wallrude du Bois, fille de François du Bois et de Catherine

de Vos, dont la famille était alliée à plusieurs nobles familles patriciennes de

noire province de Flandre, entre autres à celles de Catulle, Potleisberghe

,

Nieuland, Sersanders de Luna, de la Woestyne, Codde, de Baenst , Somers, Boo-

naert et Navigeer. Qu'ensuite en l'an 1720, nous l'avons honoré de l'emploi de

maître aux requêtes de notre hôtel et de conseiller de notre grand conseil rési-

dant à Malines, et en l'an 1728 par commission expresse de notre très-chère et

très-aimée sœur la sérénissime archiduchesse gouvernante générale des Pays-

Bas, envoyé au congrès de Soissons, pour veiller aux affaires générales qui

dévoient s'y traiter touchant nos droits et intérêts de nos dits pays, dont il s'étoit

si bien et duement acquitté qu'en l'an 1729, nous trouvâmes bon de lui conférer

la place de conseiller en notre conseil privé, d'où après avoir pareillement rempli

tous les devoirs du dit emploi , el des autres commissions lui mises à charge par

notre gouvernement, nous l'avons en l'an 1733, appelé à Vienne, pour servir

près de notre personne royale, en notre conseil suprême, où il a oonlinué de

s'acquitter de ses fonctions à notre pleine et entière satisfaction , et voulant lui

donner des marques nouvelles de notre bienveillance, en récompense de ses

longs , bons el agréables services et des mérites de ses ancêtres el autres de sa

famille, nous avons de notre propre mouvement et pleine puissance, fait el créé

comme nous faisons el créons le dit messire Charles Philippe de Pattyn, vicomie

par ces présentes ensemble ses hoirs et successeurs mâles et femelles , nés et à

naître en léal mariage, vicomtes et vicomtesses ; lui permettant en même temps

de pouvoir porter le dit tilre de vicomte de son nom de Pattyn ou de Patin; et de

l'appliquer en telle province de nos dits Pays-Bas, et sur telles terres, biens, re-

venus ou seigneuries que le dit messire Charles-Philippe de Patin ou sa postérité
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possèdent ou pourront encore posséder et ci-après acquérir, que nous érigeons

dès maintenant pour lors eu dignité, litre, cri et prééminence de vicomte, avec

leurs appartenances et dépendances pour de la dite érection en vicomte, en-

semble des droits , honneurs et prérogatives y appartenantes , jouir et user à

jamais, par ledit raessire Charles-Philippe de Patin, ses hoirs et successeurs mâles

et femelles, nés et à naître de mariage léal, tout ainsi et en la même forme

et manière que tels et semblables vicomtes ont accoutumé de tenir et jouir

de telles et semblables vicomtes et titres d'honneur, par tous nos Pays, terres

et seigneuries, signamment es provinces où l'application en aura été faite,

le tout à charge et condition que le dit messire Charles-Philippe de Patin, ses

hoirs et successeurs seront tenus de faire le serment de fldelilé es mains de

nous, nos hoirs et successeurs ou de nos lieutenants gouverneurs et capitaines

généraux de nos dits Pays-Bas , lesquels en noire absence et celle de nos dits

hoirs et successeurs avons à ce commis et autorisés , comme nous autorisons et

commettons par ces présentes et par le dit serment, jurer et promettre de tenir

la dite vicomte lorsqu'elle sera appliquée comme dit est sur telles terres et

seigneuries que lui ou ses hoirs auront trouvé convenir de nous et de nos

dits successeurs en fief, selon les lois et usages de la province, où la dite appli-

cation en aura été faite, et d'en faire alors les reliefs en payant les droits à ce

dûs, là et ainsi qu'il appartiendra. Item à condition que la dite vicomte après

la dite application ne pourra être séparée, éclessée ni démembrée par lui ou

par ses successeurs, vicomtes et vicomlesses, par testament ou par autre con-

trat, et en outre, que celte notre présente grâce, création et érection en vicomte

ne tournera ores ni au temps à venir, en notre préjudice ni de nos droits,

hauteurs, seigneuries, juridiction, ressort, souveraineté, autorité et préémi-

nence , avons aussi accordé et permis, accordons et permettons au dit messire

Charles-Philippe de Patin et à sa postérité légitime, le port des armoiries

dont lui et ses prédécesseurs se sont servis, qui sont : un écu coupé, blasonné

au premier d'argent, orné d'un aigle naissant de sable, et au second de gueules

à trois lozanges d'argent, deux en chef et l'autre en pointe, chacun orné

d'une fleur de lis de sable et de les condécorer d'une couronne de comte et

de deux lions d'or pour tenants, en la forme et manière d'icelles armoiries

sont peintes et figurées au milieu de ces présentes; et afin d'animer les enfants

dudit messire Charles-Philippe de Patin à s'employer à son exemple et celui

de leurs ancêtres en notre service et voulant leur donner une marque particulière

de noire clémence, Nous avons de notre pleine puissance, et par grâce spéciale,

octroyé et accordé, comme nous octroyons par ces présentes , à ses enfants

ET A TOUTE LEUR POSTÉRITÉ LÉGITIME, le titre de chcvalier , voulant et entendant

qu'ils soient tenus et réputés pour tels, en tous actes particuliers et publics,

et jouissent des honneurs droits, prérogatives, libertés et franchises, dont
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jouissent et ont accoutumé de jouir tous autres chevaliers par toutes nos

terres et seigneuries , nommément en nos Pays-Bas, tout ainsi et en la même

forme et manière , comme s'ils eussent été faits armés et créés de notre propre

main; et pour marquer d'autant plus la considération et satisfaction que nous

avons des bons et fidèles services du dit messire Charles-Philippe de Pattyn

et de toute sa famille, nous voulons que cette notre grâce royale, ces lettres

patentes et tout ce qui peut en dépendre, soient francs et exempts de tous

et quelconques droits y compris ceux de vérifications, entérinement, d'enre-

gistrement et tous autres, nuls exceptés, et ce sans conséquence pour d'autres

telle étant notre volonté. Si donnons en mandement à noire très-chère et

très-aimée sœur, la sérénissime archiduchesse Marie-Élisabeth, notre lieute-

nante et gouvernante générale de nos Pays-Bas et ordonnons à tous nos con-

seils et autres nos justiciers , officiers et sujets à qui ce peut regarder ou

toucher, qu'ils fassent et laissent pleinement et paisiblement jouir et user le

dit messire Charles-Philippe de Pattyn, ses enfants et postérité légitime de

la dite création , octroy nom et titre de vicomte et de celui de chevalier, des

droits, privilèges et prérogatives y appartenants, des dites armoiries, condéco-

ration d'icelles et de tout le contenu en ces présentes, sans leur faire, mettre

ou donner, ni souffrir être fait, mis ou donné aucun trouble ou empêchement

au contraire. Mandons en outre à ceux de nos conseils d'état, privé et finances ,

à ceux de nos comptes et aux rois d'armes, en nos dits Pays-Bas et à tous

ceux que ce peut regarder , qu'ils procèdent bien et duement à la vérification '

entérinement et enrégistrature de ces présentes, selon leur forme et teneur,

sans pour cela demander ni exiger aucun droit duquel nous l'avons entièrement

et de grâce spéciale excepté et affranchi comme dit est : Car ainsi nous plait-il

pourvu que dans l'an après la date de cettes, icelles soient présentées à notre

premier roi d'armes ou autre qu'il appartiendra en nos dits Pays-Bas (auquel

nous mandons pareillement de n'exiger aucun droit) en conformité et aux

fins portés par le XV^ article de l'ordonnance décrétée par feu l'archiduc

Albert, le 14 Xbre 1616, touchant le port d'armoiries, timbres, titres et autres

marques d'honneur et de noblesse, à peine de nullité de cette notre présente

grâce, ordonnant à notre premier roi d'armes, ou à celui qui exercera son état

en nos dits Pays-Bas , ensemble au roi ou Hérault d'armes de la province

à qui il appartiendra de suivre en ce regard ce que contient le règlement fait

par ceux de notre conseil privé, le 2 octobre 1637, au sujet de l'enrégistrature

de nos lettres patentes touchant les dites marques d'honneur, en tenant par

nos dits officiers d'armes respectivement notice du dos de cette, et afin que

ce soit chose ferme et stable à toujours, nous avons signé ces présentes de

notre main, et à icelles fait mettre notre grand scel. Donné en notre ville et

résidence de Vienne, le cinquième jour de décembre l'an de grâce 1735, et

25 X 16
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de nos règnes de l'empire romain , le 24% d'Espagne le 32% et de Hongrie el

Bohême le 2o«. Roc." V.*

(Signé) CHARLES.

Par ordonnance de Sa Majesté

,

(Signé) Af. Baron de KUR.

Exemplus à jure sigilli

ex gracia speiiali.

(Signé) PEREZ DE LAS AGNAS, secrei.

intitul. Sep.""» Exemplus est ab omnibus juribus gracia

fol. XXXXL spécial] excepto quod atlinet domum hos-

pitalem pro quo solvit Octo floreuos et

triginia X.''"' moneie Viennensis.

(Signé) LIGAZPL

V. M'^ confère à messire Charles-Philippe de Paltyn le tilre de vicomte , et

à ses enfants celui de clievaiiers.

Suit l'enregistrement , etc.

Nous disions tout à l'heure que ce diplôme méritait une étude

particulière. Et, en effet, il en résulte de deux choses l'une:

ou M. Charles-Philippe de Patin a été seul créé vicomte et ses

descendants ont été créés chevaliers, ou M. Charles-Philippe

de Patin a été créé vicomte et ses descendants l'ont été comme
lui , ceux-ci obtenant en outre le titre de chevaliers hérédi-

taires.

Que M. Charles-Philippe de Patin n'a pas été seul créé vicomte,

cela se prouve sans réplique par les mots: créons ledit messire

Charles-Philippe de Patiyn vicomte par ces présentes , ensemble ses

HOIRS ET SUCCESSEURS MALES ET FEMELLES NÉS ET A NAÎTRE EN LÉAL

MARIAGE VICOMTES ET VICOMTESSES lui permettant , etc. Qu'ensuite

ses descendants ont été créés chevaliers, c'est ce qui ne supporte

pas le moindre doute; le diplôme dit plus loin : et afin d'animer

les enfants du dit messire Charles-Philippe de Patin à s'employer
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à son exemple et celui de leurs ancêtres en notre service , et voulant

leur donner une marque particulière de notre clémence , nous avons

de notre pleine puissance et par grâce spéciale octroyé et accordé

comme nous octroyons par ces présentes a ses enfants et a toute leur

POSTÉRITÉ LÉGITIME le titre de chevalier, voulant et entendant qu'ils

soient tenus et réputés pour tels en tous actes particuliers et

publics , etc. Or, que faut-il conclure de cette double concession ?

Mais , les termes ne sont-ils pas assez clairs , le texte n'est-il

pas assez formel ? La conclusion en est toute simple : M. Charles-

Philippe de Patin a été créé vicomte et ses descendants l'ont été

comme lui , et ceux-ci ont obtenu en outre le litre de chevaliers

héréditaires, en sorte que ses descendants sont authentiquement

Chevaliers- Vicomtes !

Mais dès lors ce diplôme offre deux singularités dont il y a

peu ou point d'exemples. La première, c'est qu'il y a ici concession

simultanée de deux titres dont les dispositions du diplôme auto-

risent à user sans qu'il puisse y avoir lieu à opposition , et cela

est si vrai que l'apostille F. MJ^ confère à messire Charles-Philippe

de Pattyn le titre de vicomte et à ses enfants celui de chevaliers est

entièrement fausse et nulle : une telle phrase ne peut être que

l'effet de la légèreté du scribe, car un peu d'attention aurait suffit

pour ne pas se rendre coupable d'une semblable inconséquence.

Une seconde singularité, c'est qu'il y a dans la deuxième partie

du diplôme concession de chevalerie héréditaire. On est tenté

de demander comment il se fait que tant de faveurs aient été

accordées au nom de Patin : pourquoi , après avoir créé tous les

descendants vicomtes et vicomtesses , l'empereur se plaît à les

créer chevaliers héréditaires , voulant et entendant qu'ils soient

tenus et réputés pour tels. . . . comme s'ils eussent été faits, armés et

créés de sa propre main; car on sait que la chevalerie héréditaire

n'était pas plus à l'ordre du jour à cette époque qu'actuellement ;

aussi le Baron Christyn, dans ses Commentaires sur Védit de 4616,

tom. I, pag. 64, dit-il que cette chevalerie se conçoit à peine chez

nous et que la concession d'un tel titre est presque inconnue :
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il en cite un exemple qu'il appelle rare et digne d'être transmis

à la postérité. . . . rarum et memoratu dignum , et ce n'est même

qu'à cause de sa rareté et pour en perpétuer le souvenir qu'il

insère ce diplôme, .... ob raritatem perpetuamque rei memoriam

inserto. Mais qu'aurait-il dit d'un diplôme tel que celui que

Charles VI accorda à M. de Patin?

{La suite à la prochaine livraison).
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Nouvelles et Variétés.

— Une sorte de trésor archéologique dans un état de remarquable conservation

,

a été trouvé récemment en Dombes, sur le territoire de Saint-Paul-de-Varax. arron-

dissement de Trévoux (France), dans le domaine de Blessonnier, qui est situé à l'est

et à peu de distance de la grande route actuelle de Lyon à Strasbourg (à 20 kilomètres

de Bourg) et qui dépend de la terre de la Croix, appartenant à M. Radot, juge de

paix à Bourg.

Une jeune fille piochait le jardin de la ferme; sa pioche soulève une tuile romaine;
sous la tuile il y a un pot plein de médailles que l'humidité et la rouille séculaire ont

attachées ensemble à tel point qu'elles ne peuvent sortir par le col du vase. Un coup
de pioche fait raison de l'obstacle. On apporte à la ville, au propriétaire, la trouvaille

merveilleuse. Le propriétaire est heureusement de ceux qui savent apprécier pareille

fortune; que les anti;iuaires soient tranquilles, elle ne sera pas livrée au creuset.

Le vase contenait des médailles au nombre de plus de 400 , presque toutes en argent;

19 seulement sont en bronze. 25 dépouillées de leur couche terreuse et bien conservées

ont présenté l'effigie et le nom des empereurs romains Alexandre Sévère, Maximin,
Gordien, Philippe, Dèce et Gallien, qui se sont succédé du commencement au milieu

du troisième siècle (222 à 268 après Jésus-Chsist). Il est assez remarquable qu'il n'y ait

pas d'aureus.

Le même vase contenait des bijoux, des chaînes et sept anneaux en or de la plus

parfaite conservation, et qui rehaussent singulièrement l'importance de cette découverte.

Il y a deux colliers, dont l'un intact et qu'une dame pourrait mettre a son cou; il

ne manque pas uu anneau aux deux rangs d'anneaux fins et frêles dont il est com-
posé ; rien n'est endommagé. Deux petits ornements pareils à des roues , dont le moyen
est une émeraude , terminent le collier avec une agrafe dont le crochet , semblable à

ceux de nos jours, est prêt à faire son office. L'or paraît sans alliage.

Le second collier, plus élégant, plus délicatement conçu, et qu'il n'est pas trop possible de

décrire sans le secours de la gravure, est incomplet; il est orné aussi de pierres ou morceaux
de verre de petite dimension. Une médaille de Salonine, montée en épingle, trouvée à Druil-

lat, il y a un an et demi, et décrite ici, pourrait, pour le travail de la guipure dont elle est

entourée, être comparée à ce charmant objet qui est peut-être du même temps.
Deux anneaux sont d'une dimension très-forte, mais non massifs ; ce sont des bagues

chevalières, qui rappellent celle qu'après la bataille de Cannes Annibal vainqueur mesurait

au boisseau ; mais depuis la chute des vieilles prérogatives du palriciat, on donnait des an-

neaux d'or aux soldats qui se distinguaient, et la mode avait aussi adopté cet ornement pour

les femmes. Les cinq autres sont plus petits , mais massifs. Tous ont un chaton d'agate, la

gravure est d'un travail curieux et d'une très-fine exécution ; ils représentent un amour, un

guerrier en armes, un coq poursuivant un petit animal qui se défend, une levrette qui

s'élance de la coque d'un colimaçon.

Les dames romaines portaient beaucoup de bagues, comme on sait ; il en est qu'on

n'avait qu'au petit doigt et solitaires, « huic unimi tantum quo signeîtt (Plme). » Quelqu'une
de ces pierres gravées a dû probablement servir de cachet.

Tant que, en cherchant mieux, on n'aura pas trouvé d'effigie et de date plus récente que

Gallien, on sera autorisé à croire que c'est vers ce règne de Gallien, en 260 environ, que

ce trésor a été enfoui.
— Nous avons annoncé, dit le Courrier de Sanne-et-Loire, qu'une suberbe mosaïque avait

été découverte sur le territoire de la commune d'Ormes (France). Cette mosaïque a 7 mètres

50 cent, de diamètre. Elle est de forme circulaire et représente dans divers cadres : un lion,

un taureau, un hérisson, un singe jouant avec une boule, un rhinocéros, une biche et divers

autres animaux.
On suppose que cette mosaïque était enfouie en ce lieu depuis seize à dix-huit siècles, et

cependant elle est aussi fraîche que si elle venait d'être faite. Les plus grosses pierres n'ont

pas plus d'un centimètre ; elles sont blanches, noires et rouges. Le noir est une espèce de

bitume qui se consume assez facilement au feu.

On a découvert aussi des ossements et quelques médailles en bronze de Septime Sévère,

et beaucoup de matériaux de constructions romaines.

Ddconrertc de monuments antiques dans la grande-Grèce.

\: .4thenœum de Londres reçoit d'Italie l'intéressante lettre que nous allons traduire :

« Le monde archéologique n'a pas fait depuis longtemps de découverte comparable

à celle qui vient d'avoir lieu dans cette partie du royaume de Naples qu'on appelai!

autrefois la Grande-Grèce , et qui est connue aujourd'hui sous le nom d'Apulie.

» On n'ignore pas que pendant vingt-cinq ans, le chevalier Carlo Bonucci a rempli

dans les Deux-Siciles les fonctions d'architecte et de directeur général des antiquités

et des fouilles. C'est encore à ce savant qu'il faut rapporter l'honneur d'avoir décou
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_rt près de Canosa
,

ville de Diomède , une nécropole presque tout entière. L'entrée
•incipale de cette cité sou(eraine est décorée par quatre colonnes doriques avec deux
ches pour des statues. Des colonnes d'ordre ionique forment le second rane. Leurs
^oporlions sveltes et élégantes rappellent la meilleure époque de l'art , celle qui s'étend
j Pendes a Alexandre.

» Ce gracieux portique était peint de couleurs diverses qui devaient produire un
ret aussi agréable qu'original. Ce spécimen d'architecture, polychrome est encore
ecieux par son état de conservation et par la variété des couleurs de quelques-unes^ ses parties,

s On entre dans la cité où le temps et la mort ont fait leur silence éternel et l'on
îngage a travers des voies qu'égaient encore les habitations les plus variées. Des colonnes
niques en relèvent la façade, et de curieux festons couvrent tous les chapiteaux Le^or Bonucci me dit en m'introduisant, que je trouverais chaque chose en place
telle qu elle se trouvait il y a douze siècles. Les murailles étaient tapissées de ten-

res brodées de fleurs d'or un peu fanées sans doute, mais qui ont conservé leurs
shcats contours.

» Les ustensiles du foyer et des vases précieux étaient posés çà et là, et formaient
i harmonieux ensemble. Nous remarquâmes des statues de marbre , des bustes de
vinites ou de prêtresses en terre cuite, et qui étaient merveilleusement coloriés Des
uphores dune grandeur extraordinaire représentaient, sur leurs flancs arrondis des
enes de la vie domestique et les épisodes traditionnels de la mythologie. Je vous en
.rlerai dans une prochaine lettre , ils viennent d'arriver au Musco Borbonico Je
jnalerai toutefois aujourd'hui un vase d'une taille gigantesques sur lequel l'artiste
connu a peint Homère, la lyre à la main, comme s'il chantait quelque passage de
Itade ou Ae l Odyssée.

t n p &

» Au milieu de ces trésors et de ces prodiges de l'art, se tenait immobile la maî-
Bsse de la demeure. On eut dit qu'elle dormait, à son altitude paisible. L'illusion
ait telle

,
que nous étions prêts à nous demander : Est-elle morte , ou plutôt le

mmeil s'esl-il emparé de ses sens? Elle était étendue sur un lit de bronze doré
le rehaussaient des incrustations d'ivoire, et porté par des frises, des masques et
!s génies. *

» Dans les appartements voisins, nous rencontrâmes, avec toutes les apparences de
vie, ses enfants et ses femmes. Toutes ces jeunes filles étaient revêtues d'étoffes d'or,
les avaient la tête ceinte de fleurs dor, les fleurs sacrées de Proserpine , et des
ieaux, des papillons faits de riches métaux, se jouaient dans leurs cheveux. D'antres
riaient des couronnes de roses

; quelques-unes, des diadèmes resplendissants de pierres
ecieuces et travailles avec un art infini. J'ai tenu dans mes mains une de ces parures,
je puis dire que rien n'en surpasse l'incomparable beauté. Les oreilles de ces enfants
la mort étaient chargées de fendants d'oreilles de dessins exquis, et leurs épaules
colliers ou les emeraudes se mariaient à l'or. Deux d'entre elles avaient orné leurs
as de bracelets qui se tordaient comme des serpents.
» Une table somptueuse attendait toutes ces jeunes femmes. Elle était jonchée de fleurs
narcisses,- de jacyn thés, d'asfodèles qui semblaient fraîchement cueillies. A leurs côtés
dressaient des pyramides de grenades , de pommes. Ces fruits étaient de cristal de roche
laits de craie recouverte des cou leurs les plus éclatantes. Les plats , les bassins , les coupes
les lampes avaient été taillés dans le cristal , et de merveilleuses mosaïques encadrées
mets dores en hisloriaient les bords. Le milieu de quelques assiettes représentait

5 paysages; d autres ofl'raient à la vue la silhouette, dessinée en or, de fantastiques
somptueux palais.

» Cette immense découverte n'a été terminée que vers la fin de l'année dernière
ms me taxerez peut-être d'exagération. Je dois vous dire pourtant

, que je reste
ocre, dans mes récits, au-dessous de la réalité. D'ailleurs, le chevalier Carlo Bonnucci
recueilli des plans et des dessins de la nécropole ainsi que de ses principaux édifices,
burope lettrée pourra bientôt, sans doute, juger par elle-même de la valeur de ses
semons. »

— On écrit de Napels au sujet des fouilles qui viennent d'être pratiquées à Cumes :«A la hn de l'année dernière
, quelques colonnes anciennes ayant été trouvées près

' '^"^^es, le prince de Syracuse y envoya des ouvriers, s'engageant à indemniser les
opnetaires des terrains. Quand ces premiers succès furent connus, le prince Sainl-
îorges directeur du Musée, conseilla à Sa Majesté d'acheter le terrain, ce qu'elle
.
Le directeur du Mu.sée envoya aussi quelques ouvriers ; mais le prince de Syracuse

»pposa a leur travail, prétendant avoir seul le droit de fouiller, puisqu'il était arrivé
premier; et le roi céda, ne voulant pas se mettre mal avec son frère. Les premières
cberches eurent heu dans le forum ; elles amenèrent la découvrrte des ruines d'un
naple, probablement celui d'Antonin.
«Ces ruines consistent en de superbes corniches travaillées, quelques colonnes de
irore, nne statue avec une toge; une autre, celle d'Endimion probablement, avec
I cûien a ses pieds, et une parfaitement inconnue. Une inscription en belles lettres



latines nous apprend que ce temple avait été élevé aux frais d'un certain Luceius,

Les colonnes qui gisaient à terre aurient fort bien pu être relevées et le temple rebâti

mais le prince de Syracuse préféra emporter son butin. A peu de distance de là. Soi

Altesse Royale visita des lombes grecques et romaines , et y trouva des choses qu
renversèrent toute la science des archéologues.

» Dans un de ces tombeaux, il y avait buil corps, dont deux avaient des têtes di

cire. L'une de ces têtes, à yeux de verre, était en très-bon état, l'autre complétemen
détériorée. L'on crut d'abord que la cire servait de masque, mais l'on trouva qi'

toute la tête était de la même substance. Toute la Societa Ercolanese , discuta là-dessti

mais ne put trouver comment cela se faisait. Son Altesse a envoyé ces curiosités ai

Musée; je n'ai pu encore les voir, mais j'espère bientôt en donner plus de détails

ainsi que sur le temple de Cumes. Les colonnes sont de l'art corinthien, quelques-une
soni des chefs-d'œuvre. Le prince de Syracuse a envoyé aussi au musée tout ce qu'i

a cru devoir intéresser les sciences et les arts. Des travaux ont été ordonnés à Ercolam
M. Pado Bonneci en est chargé, et compte les mener avec vigueur.»
— Les dernières nouvelles de l'exploration archéologique que M. Place, consul de FraDc

à Mossoul , poursuit avec une si rare constance sur l'emplacement du palais assyrien d

Khorsabad , sont du plus haut intérêt.

Ou se rappelle que, dans le premier rapport sur l'ensemble de ces travaux, auxque!

l'Académie des inscriptions et belles-lettres de France a fait un si favorable accueil, M. Plac

annonçait la découverte d'une double colonnade et de vastes terrasses pavées de larges dalle

Aussitôt qu'il lui a été possible de reprendre ses fouilles, l'intelligent explorateur a ouvertar

longue tranchée en arrière de ces colonnes , qui l'a bientôt amené à une découverte des pli

curieuses et unique dans son genre. M. Place a rencontré, en effet, iin mur de 5 pieds d

haut sur 21 pieds de long, entièrement revêtu de briques peintes et émailfées, d'une bel

conservation, et représentant des hommes, des animaux, des arbres.

C'est le premier spécimen complet et reste en place, connu jusqu'à ce jour, de la peintui

assyrienne. Il montre quel était l'emploi de ces briques émaillées rencontrées en si grai

nombre dans les fouilles de Ninive, mais surtout à Babylone. Il justifie l'exactitude d

descriptions que Clésias et Diodore avaient faites des résidences des rois d'Assyrie et i

ces palais dont les murailles étaient revêtues de peintures émaillées représentant des suje

de chasse.

A cette première découverte , M. Place en a joint une autre peut-être plus intéressan

encore et qui doit jeter un jour tout nouveau sur l'art assyrien. A l'une des extrémités de

mur couvert de briques émaillées, il a rencontré une statue, une vraie statue , comme il <

naïvement; nous nous empressons d'ajouter la seule statue assyrienne connue jusqu'à ce jeu
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SUITE DE LA GÉNÉALOGIE

DE LA

NOBLE FAMILLE GOBERT,
AVEC UN APPENDICE RELATIF A LA FAMILLE

DE PATIN,

PAn M. GusTAVK VAN HOOREBEKE. membre correspondant de l'académie.

Par suite d'un diplôme aussi extraordinaire, en présence de
cette dérogation manifeste au droit commun , s'ost agilée la ques-
tion de savoir si définitivement tous les descendants du régent de
Patin étaient en droit de porter le titre de vicomte et vicomtesse,
car tel est le doute qui pouvait résulter et qui résulta, en effet,

de cette concession de droits; et la question fut ainsi posée. Le
diplôme interprétatif qui va suivre y a répondu alTirmativement et

réduit au néant la ridicule apostille dont nous avons fait mention
plus haut. Voici ce diplôme, il est du 25 octobre 1779 :

« Marie-Thérèse, parla grâce de Dieu, impératrice des Romains , etc. , à
tous ceux qui ces présentes verront ou lire ouïront, salut; de la part de
notre très-cher et féal Jean-Baptiste vicorale de Patin . conseiller et maître
aux requêtes honoraire en notre conseil privé aux Pays-Bas , fils puiné de
notre très-cher et féal Charles-Philippe vicomte de Paiin , S."" de Ter Beke

,

Langhemarck et Burgcoutre
, en son vivant conseiller de nos conseils suprême

et d'Etat pour le département des Pays-Bas et président de notre conseil
provincial en Flandres; Nous a été très-humblement représenté que feu l'em-
pereur et roi Charles VI , notre très-honoré Père et Seigneur de glorieuse

mémoire avoil daigné de son propre mouvement gratifier par lettres-patentes

du 5 décembre 4735, son dit père et tous ses hoirs mâles et femelles, nés
et à naître de mariage légitime du titre de vicomte et de vicomtesses sans
nulle limitation dans l'ordre de primogéniture , et y avoit ajouté celui de
chevalier pour tous ces enfants et leur postérité légitime, que ces dispositions

souveraines V aulorisoient quoique puisné à user de ces deux titres , mais que
comme elles étoient contraires aux lois , édits , ordonnances et règlements
émanés pour les litres et marques d'honneur et de noblesse , en nos pro-
vinces Belgiques

, et désirant éviter toute difficulté litigieuse qui pourroit en
résulter

, il nous supplie en toute soumission , de daigner déclarer par forme
d'interprétation et pour autant que de besoin qu'il lui est libre d'user de

2S X 17



— 250 —

ces titres, nonobstant tout usage contraire. Nous ce que dessus considéré

et aianl fait examiner lesdiles lettres-patentes du 5 décembre 1755, et le

décret du 16 novembre procèdent, par lequel feu l'empereur et roi en avoil

ordonné l'expédition sur le rapport qui nous a été fait, qu'il conste réelle-

ment que l'inlention et volonté souveraine de feu notre auguste Père avoit

été d'honorer d'une iUiislration -particulière et distinguée , feu Charles-Phi-

lippe vicomte de Palin et ses enfants et descendants légitimes , en dérogeant

expressément par le même décret à toutes dispositions et ordonnances y

contraires; savoir faisons, que voulant encore à cette occasion donnera la

postérité du feu vicomte Charles-Philippe de Palin , un témoignage public de

notre royale bienveillance de la mémoire que nous conservons des services

distinguées qu'il nous a rendus, ainsi qu'à feu l'empereur et roi de glorieuse

mémoire, non seulement dans les différents emplois qu'il a occupes mais

aussi dans les diverses négociations importantes dont il a été^chargé et

faisant également une attention particulière à ceux du suppliant, pendant

le cours de 27 années qu'il a été employé dans notre chambre des comptes,

tant en qualité d'auditeur , qu'en celle de conseiller et maître, de ipême qu'à

ceux que nous rend encore son frère nommé Léopold , lieutenant-colonel à

notre royal service et major de la place de Bruges en Flandres , avons de

notre certaine science, grâce, libéralité, pleine puissance et autorité souve-

raine, et ou'i notre chancelier de cour et d'état , déclaré et déclarons par les

présentes par forme d'interprétation et pour autant que de besoin , qu'en

vertu et selon l'esprit et la teneur des lettres-patentes du 5 décembre 1733,

les trois fils du feu vicomte Charles-Philippe de Palin, savoir: François,

Jean-Baptiste et l.éopold, ainsi que leurs enfants et descendants légitimes ,

nés et à naître de mariage légiiime du nom de Patin, sont en plein droit

de porter tous également le titre de vicomte et de jouir des droits , hon-

neurs et prérogatives y attachées , aux clauses et conditions déduites dans les

lettres-patentes réclamées ci-dessus, et au port des armoiries telles qu'elles ont

été complétées par notre acte du 15 octobre 1753, d'en sommer en conséquence

l'écu d'une couronne de comte et de les faire supporter de deux lions d'or,

et pour donner à ceux de cette famille une marque ultérieure de nos bontés

et animer de plus en plus leur postérité , à se distinguer par leur zèle pour

notre royal service , nous les déchargeons et exemptons du paiement de

lous droits royaux qui seront à payer à notre caisse , à l'occasion de la

présente , ainsi <|ue de tous ceux qui pourront échoir à raison de leur vé-

rification, entérinement et enregistrement et des autres devoirs auxquels elles

seront assujetties , sans que celte nouvelle grâce puisse être tirée à conséquence

pour d'autres ; chargeons son altesse royale le duc Charles-Alexandre de

Lorraine et de Bar , notre très-cher et très-aimé beau-frère et cousin , ad-
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minisirateur de la grande maîtrise en Vrusse , grand-maître de l'ordre teuto-

Tiique en Allemagne et Italie , notre lieutenant-gouverneur et capitaine-général

des Pays-Bas ; et ordonnons à tous nos conseils , tribunaux , rois et liéraults

d'armes, et à tous autres que ce regardera , de se régler et conformer selon

ce, voulant au reste que le présent acte soit enregistré et qu'il en soit tenu

note , là et ainsi qu'il appartient , cau ainsi nous plait-il. En témoignage de

quoi , nous l'avons signé et nous y avons fait mettre notre grand scel.

Donné à Vienne, le 25 du mois d'octobre 1779, et de nos règnes le quaran-

tième. K R V.''''

(Signé) MARIE-THÉRÈSE.

Par VImpêratrice Donniriaire et Reine ,

(Signé) A. DE Lederer.

Il n'y a donc plus lien de croire que la concession de 1733

doive être scindée
;

qu'elle n'accorde le titre de vicomte qu'à

M. Charles-Philippe de Patin ; cette concession doit être regardée

comme faisant loi dans son ensemble, yn qu'il conste réellement

que Vintention et volonté souveraine de feu notre auguste -père , ce

sont les ternies du diplôme, amit été d!honorer cCune illustration

particulière et distinguée feu Charles-Philippe vicomte de Patin et

ses enfants et descendants légitimes en dérogeant expressément par

LE MÊME DÉCRET A TOUTES DISPOSITIONS ET ORDONNANCES Y CONTRAIRES,

et que partant il a été déclaré par forme d'interprétation et pour

autant que de besoin quen vertu et selon Vesprit et la teneur des

lettres-patentes du 5 décembre llô^ , les trois fils du feu vicomte

Charles-Philippe de Patin, savoir François, Jean-Baptiste et Léopold,

ainsi que leurs enfants et descendants légitimes nés et à naître de

mariage légitime du nom de Patin , sont en plein droit de porter tous

également le titre de vicomte et de jouir , etc.

En un mot, le diplôme de 1735 , modifié pour les armoiries par

celui de 1733 et interprété par celui de 1779, est resté tout

entier , et les descendants de l'illustre régent de Patin peuvent se

glorifier d'avoir des lettres-patentes telles qu'il n'en existe peut-

être pas de pareilles.

Avant de continuer la biogt^aphie du célèbre vicomte de Patin,

nous ferons observer que les ascendances que relate le diplôme de
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4735 sont erronnées : et la cause s'en trouve mentionnée dans les

lettres de 1755 ci-dessus , c'est pourquoi nous en avons cru l'in-

sertion indispensable : elles disent que les occupations du vicomte

ne lui ont jamais laissé le loisir de s'attacher à la connaissance de

l'origine et de sa famille , et que ce défaut de notions a donné lieu

à quelques omissions , etc. Notre appendice rectifie ce qu'il peut

y avoir de fautif dans ces ascendances.

Poursuivons maintenant la généalogie proprement dite.

Au congrès d'Anvers, M. le vicomte de Patin fut chargé de

représenter l'Autriche (1739 et 1740), et lorsque l'impératrice

dut quitter Vienne pour se soustraire aux dangers que lui faisait

courir la présence de ses ennemis, il eut l'honneur de l'accom-

pagner en Hongrie (1741), Tout le monde sait que c'est dans

ces conjonctures que Marie-Thérèse se présenta à l'assemblée des

États ou des Quatre-Ordres de Hongrie, réunis à Presbourg,

et que tenant sur son sein son enfant nouveau-né, elle leur

dit chaleureusement en latin : « Délaissée par mes amis

,

» poursuivie par mes ennemis , attaquée par ceux qui sont

» mes plus proches, je n'ai pour me sauver que votre fidé-

» lité, votre courage et ma constance. Je remets entre vos

» mains et la fille et le fils de vos rois qui attendent de vous

» leur salut. » Ces mots excitèrent si vivement les Palatins

hongrois , qu'ils oublièrent leur haine pour le joug de l'Autriche

et s'écrièrent avec enthousiasme, un genou en terre et le sabre

au clair : « Mourons pour notre roi Marie-Thérèse, » et la

suite a prouvé qu'ils avaient fait un vœu sincère. Il parait positif

que c'est M. de Patin qui avait conseillé à l'impératrice d'en

appeler au patriotisme des Hongrois. Ce conseil forme seul une

page glorieuse diins sa vie.

Bientôt après il fut fait président du conseil en Flandre,

et il ne se refusa pas à cette charge quoiqu'au faîte des honneurs

et de la fortune. H renonça toutefois à ses fonctions après quatre

ans , au moment où les armées du roi de France venaient
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occuper la ville de Gand. Il quitta cette ville pour suivre les

armées de sa noble souveraine à Ruremonde et se rendit avec

elles à Aix-la-Chapelle, où fut conclu un traité qui mit fin

à une guerre dont l'Europe souffrait depuis huit ans, (1748).

Cette paix conclue, M. de Patin revint à Bruxelles et fut nommé

membre de la Junte ou Conseil pour le gouvernement des Pays-

Bas , (9 oct. 1749). Vingt ans après avoir quitté Gand, M. le

vicomte de Patin y revint (juin 1766) en qualité de Président

du Conseil.

Lorsque Joseph II monta sur le trône impérial, à l'exemple

de sa mère , il sut apprécier les rares talents de M. de Patin.

Il en fit le i)lus grand cas , et pour lui témoigner son estime,

il lui fit habiter, à la cour du prince à Gand, le palais où Charles V
avait vu le joui'. Président pendant trente ans , M. de Patin

sut se disiiiiguer par une noble intégrité, d'éminents talents

et de rai-es vertus. Malgré toute l'activité de son existence , il

atteignit l'âge avancé de 86 ans et laissa après lui de beaux

souvenirs.

Indépendamment de sou Mare liberum , M. de Patin écrivit

un commentaire remarquable sur les Coutumes, et divers ouvrages

poétiques presque tous en latin. Nous pouvons regretter que

sa Thérésiade , composée à la louange de l'Impératrice, n'ait

pas été publiée. C'est un poème épiqne écrit en latin qui l'emporte

probablement sur tout ce qui a été fait en cette langue au siècle

dernier; en sorte qu'on doit considérer M. de Patin comme versé

dans le droit , comme habile politique , comme homme de lettres

et comme publiciste *.

Une pierre funéraire placée à sa mémoire à côté du maître-

autel de l'église de Langemarck porte l'inscription suivante :

* C'esl à M. le procureur-général Ganser que sont dues presque toutes les

données que nous avons sur M. le vicomte de Patin. Il l'a fait apprécier

comme il méritait de l'être, dans le discours qu'il prononça à l'audience de

rentrée de la cour dAppel de Gand, en 1846.
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lacet sub hoc marmore

Sub quo marmor jacere debuit

Illust. Dominus

CAROLUS Vice-cornes DE PATIN

Eques, ac Cœsareœ majestatis statuum consiliarius

,

Toparcha de Langhemarcke , Terbecke et Burghcaulre

,

Mechliniœ y Bruxellis ac Viennœ (AUSTRIJE) in tribut-

Cunsiliis togatus , in quarto prœses, intra senatum judex

,

Extra senatum pater, in honore humilis, in aulâ pius,

Naso sui sœculi, sed castus Maro, sed christianua et quantum

Hujus jENEIDOS Roma, tantum illius TERESlADOS
Extollit AUSTRIA : maris disrupit vincula.

Et MARE composait LIBERUM :

In comitiis Belgicis hune Cœsaris ministrum utaudivit,^

Laudavit eum Batavo-Anglus , ut uterque fecisset suum ,

Nisi eum FIDELITAS fecisset AUSTRIACUM.

Audivit eum LUDOVICUS XV, Galliœ rex.

Et FIDELITATIS elogio condecoravit.

Hœc quoque et laus morientis ex ore CjESARIS

Electus in Uungariam MARLE-THERESIjE cornes

Rediit in patriam consilii Flandriœ prœses :

Tandem NESTOR sui œvi dignitate et annis.

De regno , senatu ac patriu optime méritas

,

Evocatur ad cœlestem Senatum Gandavi 17 JuUi 1775 ,

Anno œtatis 86

Et ne morte desineret esse AUSTRIACUS
In AULA PRINCIPIS ultimam vitœ clausit diern..

In quâ CAROLUS-QUINTUS primam aspexit lucem :

Nec tamen totus inleriit :

Vivit iidhuc in Uhris et liberis.

Il avait épousé à Gand le 10 avril J7I5, (lanu' Thérèse-Wall iikIo

du Bois dite vanden Bossche, fille de François et de Calheriiie

de Vos, dont il eut neuf enfants :
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r Sabine vicomtesse rfe Patin.

2" Caroline vicomtesse de Patin , épousa à Gand le 24 décembre

1763, messire Alexis de Stem et de Legesfeld, commissaire de

guerre de Sa Majesté Impériale et Calliolique.

3° XII. Le chevalier François-Guillaume vicumU; cJe Patin, tré-

sorier de l'ordre de la Toison d'Or, baron de Coutsy, seigneur

de Langhemarck, Larapernisse, Terbeke, Bixschote, Walermo-

lendam et autres lieux, héritier féodal de son père. Il était

né en 1724, et avait épousé à Gommines le 11 novembre 1750

dame Jeanne-Antoiiiette-Monique de Grou, baronne de Coutsy , etc.,

née à Gommines en 1729 et morte le 18 juin 1820, âgée de

91 ans, fille de Pierre-Anloine-Ferdinand de Grou et de dame

Monique-Eugénie de Garzeken, fille de Charles-François de Gar-

zeken , conseiller du roi au présidial à Ipres , et de Jeanne

Delcbarie. De cette union sont nés :

A. Le chevalier Jean-Buptiste-Guillaume vicomte de Patin, né à

Bruxelles le 2 octobre 1755, ancien major au régiment de

Murray au service de Sa Majesté impéiiale, puis lieutenant-

colonel de S. M. le roi des Pays-Bas , membre de l'Ordre

équestre, etc., épousa 1° à Bioul (province de Namur) le 9

septembre 1788, dame Marie-Joséphine-Xavière-Guislaine de

Moreau de Bioul, née à Namur le 21 lévrier 1771 , décédée

à Yvoir (Namur) le 7 mars 1821, fille de Guillaume, écuyer,

seigneur de Bioul , et de dame Ferdinande de Raymond.

2° à Bruxelles, dame Marie-Joseph Tonnet, fille de Henri et

de Marie-Jeanne Wautier. De cette dernière , il n'eut point

d'enfants; mais de son premier mariage sont nés :

a. Florence-Aline-Adélaïde vicomtesse de Patin , née à Mous

,

le 17 octobre 1791, épousa à Langemarck , le 5 juillet 1809

,

1° son cousin Alexandre-Fidèle-Constant-Guislain de Moreau

de Wayau, décédé à Yvoir le 6 mars 1815, fils de Charles-

Joseph de Moreau de Valigot et de dame Anne-Marie Misson ;

2° Auguste-Jean-Roger Diericx de Tenham , né à Alost le

23 décembre 1796, chevalier du S. Empire Romain, fils de
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Jean Diericx de Tenham , grand-bailli de Sotteghem , et de

dame Joséphine-Louise Carpentiei'. Du premier lit sont nés :

a. Eulalîe-Hubertine-Sophie de Moreau , née à Ipres le 2 jan-

vier 18H, alliée à M. le baion Ultain de Coppin de Florifoux.

b. Charlotte-Josèphine-Adélaïde de Moreau, née à Namur, le

12 février 1815, épouse de M. le vicomte de Gaiffier

d'Emeville.

c. Joseph-Charles-Alexandre de Moreau, né le 25 décembre 18 1 5,

marié à dame Eugénie Arnould.

Du deuxième lit sont nés :

d. Jean-Baptisle-Joseph-Charles-Auguste Diericx de Tenham

,

chevalier du S. Empire Romain, né à Oordeghem (Flandre-

Orientale), le 26 mai 1823, épousa le 6 mai 1831, Adolphine

baronne de Villenfagne de Sorinne.

e. Marie-Josèphe-Virginie Diericx de Tenham, née à Yvoir le

13 décembre 1828.

f. Nathalie Diericx de Tenham, née en 1834.

b. Virginie vicomtesse de Patin , née à Lille , mariée à Yvoir

le 9 octobre 1822 à Josse-Alexandre-Félix Diericx de Tenham,

chevalier du S. Empire Romain, né à Alost le 23 janvier 1793,

frère d'Auguste-Jean-Roger Diericx de Tenham , ci-dessus.

De cette union naquirent :

a. Joseph-Marie-Jean-Baptiste Diericx de Tenham , chevalier

du S. Empire Romain , né à Yvoir le 8 août 1823 , épousa

en 1831, dame Juliette vicomtesse van Leempoel de Nieuw-

munster.

b. Félicie-Josèphe-Marie-Aline Diericx de Tenham , née à

Molenbeek-lez-Bruxelles, le 10 mai 1827.

c. Ernest-Joseph-Maric-François Diericx de Tenham, né le

4 mars 1828, mort à Nanitir en bas âge.

d. Marie-Augustine-Guislaine Diericx de Tenham , née le

15 mars 1830.

e. Vtctor-IJenri-Michel Diericx de Tenham, né le 19 juin 1851,

mort en bas âge.

I



f. Deuxième Victor Diericx de Tenham.

g. Adélaïde Diericx de Tenham.

h. Lèopotd Diericx de Tenham.

i. Pauline Diericx de Tenham.

k. Anne Diericx de Tenham.

c. Le chevalier Joseph vicomte de Patin, né à Cruysslraele près

d'Ipres et baptisé à Vlamertingen , mort en bas âge à

Dusseldorf.

B. XIII. Le chevalier Joseph-Charles vicomte de Patin , né à

Bruxelles le 17 juillet 1757, ancien officier-commandant d'une

compagnie au régiment de Murray , au service de S. M. I. , ancien

chambellan de S. M. le roi des Pays-Bas, membre de l'Ordre-

Équestre et des États-Provinciaux de la Flandre-Occidentale,

bourgmestre de Langemarck, etc., décédé le 19 octobre 1852,

marié à Ipres le 29 août 1798. à dame Caroline-Thérèse-Augustine

Hyndcrick , née à Ipres le 14 décembre 1756, fille de Pierre-Jean ,

chevalier Hynderick, seigneur de Theulegoet, et de dame Susanne-

Thérèse de Buiis. De ce mariage est né :

Le chevalier Joseph-Charles-Jean-Antoine vicomte de Patin , né

à Ipres, le 12 avril 1800, décédé le 1 octobre 1854, épousa

à Oordeghem prédit, le 29 juillet 1822, dame Françoise-Marie-

Joséphine Diericx de Tenham, née à Dusseldorf le 10 juin 1795,

décédé le 20 novembre 1852, sœur d'Augusie-Jean-Roger Diericx

de Tenham ci-dessus. Il est né de ce mariage :

a. Caroline-Joséphine-Marie vicomtesse de Patin, née à Lange-

marck, le 8 juin 1823, y mariée le 10 août 1843, à

M. le sénateur Jean-Pierre Cassiers.

h. Le chevalier Joseph-Félix-Marie-Charles-François vicomte de

Patin, né à Langemarck, le 25 juillet 1824. C'est le

dernier représentant des chevaliers-vicomtes de Patin de

Langemarck.

c. Aline-Elisabeth-Joséphine-Antoinette vicomtesse de Patin, née

à Langemarck, le 26 août 1826 , y épousa , le 2 juillet 1845,

messire Charles Cotteau , docteur en droit , conseiller à la

cour royale de Douai.
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d. Félicie-ilarie-Joséphine-Àugustine vicomtesse de Patin, née à

Laugemarck , le 9 juillet 18:28, mariée le :2o mai d85ii

à M. Edmond du Jardin.

C Charlotte vicomtesse de Patin, naquit à Bruxelles, le 17 février

llod, fut baptisée à S'^-Calliei'ine, et épousa à Laugemarck, le

S 2 noveuibre 1 78îî, M. Jean-Romain Comte du Montet de la Molière

et Malussin, Marquis de Cardaillac, capitaine dans le régiment de

Turenne, chevalier de l'ordre de St-Louis, et fils d'Alphonse,

aussi comte du Montet de la Molière et Malussin, marquis de

Cardaillac, Maréchal de camp du Roi de Fiance, chevalier

de St-Louis, etc., etc., et de dame Marcelle de Schisadour

,

marquise, baronne et dame de Schisadour, etc. Ils eurent :

a. Alphonse comte du Montet de la Molière et Malussin ,

marquis de Cardaillac, né à Langemarck, le 12 août 1785.

Quatre enfants sont nés de son mariage. Limoges, en

France , est le lieu de leur résidence.

b. Un fils, mort en bas âge.

c. Une fille , morte en bas âge.

1° Le chevalier Jean- Baptiste-Benoit vicomte de Patin, naquit à

Malines, le 12 juillet 1726, il fut conseiller et maitre de la

Chambre des comptes de S. M.L à Bruxelles, puis grand-bailli

de la ville d'Audenarde, décédé à Bruxelles, le 24 janvier 1820,

épousa le 1*^' mai 1777, noble dame Elisabeth-Anne Leighton,

douairière de M."^ Joseph Labina, écuyer, décédée à Bruxelles

sans postérité.

5° Le chevalier Léopold-Joseph vicomte de Patin, aussi né à

Bruxelles, fut capitaine au régiment de Wolfenbuttel au

service de S. M. L en 1762, devint ensuite colonel, puis

major-adjoint de la ville et place de th'uges. Il décéda à

Cand le 2 avi'il 1812 où il avait é[)ousé le 2 mai 1762,

noble dame Jeanne-Marie-Philippine Baronne de Heems ,

morte dans la même ville le 12 novembre 1815, fille de

M.'" Jean-Baptiste baron de Heems, sous-bailli de la ville

de Gand, seigneur de Luchteren , Ten Buysere, etc., etc.,
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et de dame Marie-Élisabelh de Stappens, sa première femme.

De ce mariage sont nés :

A. Le chevalier Charles vicomte de Patin, lieutenant au service

de l'empereur d'Autriche au régiment Murray, tué à la

bataille près d'Ai'lon , loi"S de la révolution patriotique.

B. Le chevalier François vicomte de Patin, mort à Revel ,

capitaine de frégate an service de S. M. L de Russie.

C. Reine-Anne-Marie-Colette-Félicité vicomtesse de Patin, coni-

tesse de Zeveren , alliée à Jean-Guillaume Mawhood

,

capitaine anglais retraité. Elle en eut postérité.

6» Dame Thérèse-Catherine vicomtesse de Patin, morte à Gand

le 6 novembre 1803, sans laissé de postérité , ayant épousé

dans cette ville le 9 octobre 1762, messire Jean de Magenis,

chevalier de l'ordre-royal et militaire de St-Louis, vaillant

capitaine au régiment de Bulkeby au service de France,

enfin colonel au sei'vice de Sa Majesté très-chrétienne, décédé

à Lille, vers la fin du siècle dernier.

Le nom de messire Jean de Magenis nous rappelle un acte

de naissance que nous avons pris naguère aux registres de

l'église de N.-D. (St. -Pierre) à Gand. En voici les termes :

« Joanna-Genoveva f.= Nicolai-Garoli La Croix-Le Cocq et Mariaî-Genovevae

» Le Sénéchal coiijugum, bapiisata esl sub condilione 4.3 januarii 1771, uala

» heri Vesperi quaJraiiie post Sextam. Susceperunt Franciscus Fayan nomine

» D°' Jounnis de Magenis, Colonelii in Servitio Régis Gallici, equiu's ordinis

» mililaiis et regii Sancli Ludovic! , et .Toanna Francisca Le Casiez. »

(Signé) S. de Clercq , Vicep. B. M. Gandae.

Comme on le voit, il s'agit de l'acte de naissance de Jeanne-

Geneviève La Groi\-Le Cocq , fille de Nicolas-Charles et de Marie-

Geneviève Le Sénéchal. Cette dernière appartient aux illustres

Le Sénéchal de Kerguisé-Kercado et, d'après nous, doit être fille

de Luc-Julien Le Sénéchal de Kerguisé, comte de Kerguisé, sei-

gneur de Tredudai, lieutenant des maréchaux de France, et de
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dame Alexandrine-Rosalie de Biuc de Montplaisir sa première

lenime. Toutefois, d'après des renseignements que M. le marquis

de Carcado-Molac, de Toulouse, a bien voulu nous transmettre avec-

cette bienveillance et celte olficiosité qui caractérisent les hommes

distingués et qui les font aimer sans les connaître, Marie-Géne-

vièv(î Le Sénéchal, (ille des époux que nous venons de mentionner,

serait morte sans avoir été mariée. Mais, pour nous, il est morale-

ment impossible d'admettre cette hypothèse, puisque nous sommes

convaincus qu'il n'y a pas d'acte de décès qui constate authenti-

quement que Marie-Geneviève Le Sénéchal, ûlle de Luc-Julien

et d'Alexandrine-Rosalie de Bruc de Montplaisir, est décédée

célibataire. Et quand même; alors, nous demanderioi>6 encore

de qui serait fille la sœur de « M. Le Sénéchal de Kerguis de

Trêtade lieutenant de nos seigneurs les Maréchaux de France à

Vanne. » Pourquoi cela? Parce qu'une lettre émanée de cet homme
d'état piouve, avec plus ou moins de certitude, que sa sœur

consanguine
, probablement lorsqu'elle était presque au terme

de sa grossesse, doit lui avoir écrit pour toucher le montant

de ses lentes à elle, car la réponse dont nous avons la copie sous

les yeux en témoigne par son contenu. Elle est signée « Votre

frère aine Le Sénéchal de Kerguis de Trêtade, lieutenant de nos

seigneurs les maréchaux de France à Vanne, (sic) » Elle est datée

de ohanno du 49 janvier 177 l et a été évidemment écrite à Marie-

Geneviève Le Sénéchal. Comme conclusion de cette lettre, nous

croyons pouvoir sans témérité avancer ici que cette Marie-Gene-

viève Le Sénéchal qui nous occupe, est bien fille de Luc-Julien

et d'Alexandrine-Rosalie de Bruc de Montplaisir : tout le dé-

montre. Nous sommes du reste persuadés que c'est par erreur

ou par ignorance du fait que les tablettes g(';néalogiques de cette

illustre maison la portent comme décédée sans avoir pris alliance.

L'acte de décès, consigné dans les registres de la même église

de N.-D. , prouve d'ailleurs que Marie-Geneviève Le Sénéchal

est morte femme de Nicolas-Charles La Cioix-Le Cocq, quinze

jours après la naissance de l'enfant : Cet acte est ainsi conçu :
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« Maria-Genoveva Le Senechal. ii.iur Nicolaï-Caroli La Croix Le Cocq obiil

» 18 januarii 1771 el sepulla est postera die in cemeterio, anno rctatis sus ô2. n

Il ne manque à cet acte que la filiation de cette dame, mais il

est néanmoins presque certain que cet acte est bien celui du décès

de la fdle de Luc-Julien de Kerguisé. En effet, cet âge de trente-

deux ans ne nous dit-il pas que cette dame doit être née en 1759 ?

Et n'est-ce pas en 1737 que dame Alexandrine-Rosalie de Bruc de

Montplaisir épousa Luc-Julien Le Sénéchal de Kerguisé? Or, il

paraît qu'elle est l'enfant aîné de ce mariage.

Nous osons espérer que cette digression aura quelque intérêt

pour la famille de Kercado : puissent nos recherches lui être

agréables et la mettre sur la voie pour découvrir l'acte de mariage

de celte dame, moisonnée à la fleur de son âge, loin des siens, el

mère d'une fdle qui sans doute aura vécu sans connaître ses nobles

parents !

r Jeanne vicomtese de Patin, qui fut mariée à Charles Marquis

de Belcredi dont elle eut postérité.

8° Joséphine vicomtesse de Patin, mariée à Milan le 1" décembre

1746 à Joseph Comte de Somariva, habitant sa villa de Lodi

près de Milan. Ils n'eurent pas de postérité.

9" Marie-Louise-Bernardine vicomtesse rfe Patin, mariée à Gand

le 23 octobre 1744 à Nicolas Comte de Nobili, noble Lucquois,

sénateur, conseiller-d'état de S. M. I. à Bruxelles, fils de

Charles comte de Nobili et de dame Eléonore Sarde. De celle

union naquirent :

A. Alexandre-Charles-Marie comte de Nobili ^ né le 13 août

1745, général et feld-maréchal au service d'Autriche promu

au mois de juillet 1815.

B. César comte de Nobili, aussi général au service d'Autriche.

Il était né le 22 juillet 1746.

G. Le comle de Nobili, chanoine à Tournay.

D. Marie comtesse de Nobili, épousa le Prince de Lambertini à

Bologne. Elle fut dame d'honneur de S. M. fimpératrice
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Marie-Louise, et l'accompagna souvent en Italie. Elle était

née en novembre 1748.

E. Jean-Baptiste comte de Nobili, né le 16 novembre 1749,

capitaine au régiment de Zurn, cuirassiers, au service

de S. M. I.

F. Thérèse-Sabine-Colette comtesse de ISobili, née le 11 no-

vembre 1750.

G. Charlotte-Jeanne comtesse de Nobili, née le 27 décem-

bre 1751.

H. Hypolite-Bernard comte de Nobili, né le 28 mai 1753.

I. Joseph comte de Nobili, né le 25 octobre 1756.

K. Charles-Benoit-Joseph comte de Nobili, né le 27 août 1758.

Quelque soit le désir que nous ayons de ne rien laisser dans

l'oubli relativement aux noms qui t'ont l'objet de nos pulîlications,

nous nons voyons toujours forcés de considérer les généalogies,

même les plus complètes , comme des fragments plus ou moins

étendus. Il en a été ainsi d'une foule de familles , et il en est

encore ainsi de celle de Patin.

Nous n'avons pu rattacher à la descendance qui précède, ceux

du nom de Pattyn qui ont habité la ville de Bruges.

Nous ferons observer néanmoins que cette branche se rencontre

généralement orthographiée Pattyn et sans de. Plusieurs membres

ont fait de bonnes alliances : c'est ainsi qu'ils se sont mariés

aux Rotsart , aux Cornelis , aux d'fJooghe, aux Kcsteloot , aux

de Pratere, aux Ingels, etc.

Nous trouvons, en etfet, Jean-Ferdinand Rotsart, greffier du

Franc de Bruges, qui épousa Isabelle-Claire Paltyn , Pdle de

Pierre, et eut pour fds Louis-Ferdinand Rotsart d'IIertaing

,

marié à Thérèse de Aranda et père de Jean-Louis Rotsart

d'Herlaing, époux de Thérèse-Joséphine-Marguerite de Gaïalfa.

C'est d'eux que descendent les Uolsart d'IIertaing de Bruges.

Donat Pattyn s'allia à Adrienne Cornelis, (ille de Pierre; Angéline-

Thérèse Pattyn, fdie de Pierre, fut mariée à Jean-Antoine d'Ilooghe;



— ^245 —

Anne-Sophie Pattyn , fille de Jacques et de Marie de Pratere,

épousa Théodore-Joseph Kesteloot , avocat distingué , mort à

Bruges en 1790, etc., etc.

Outre les alliances directes que cette branche a faites , nous

pourrions la retrouver par ascendances dans un bon nombre

d'autres familles, niais nous devons nous borner ici. Nous avons

déjà rempli notre tache mous encourrions le reproche de prolixité,

si nous développions encore plus amplement. Il nous sullît d'avoir

au moins mentionné un rameau dont la négligence eut été peut-être

coupable.

M. F. Van Dyck , auteur du Recueil Héraldique sur un grand

nombre de familles de Bruges, croit pouvoir donner le blason

de cette branche, d'après Le Doulx : dUargent, au chevron de

sable , accompagné de trois patins de même , les semelles et les

talons d'une teinte pâle. Nous pensons que cette description est

exacte.



HENSi:iGNEMENTS

CONCERNANT

ïmm MÉTIER DES COUTILS (T\CP4TIE),

A TURNHOUT

;

M. LE BARON DE FIERLANT,
Conseiller A la Cour d'Appel de Bruxelles, Membre correspondant de l'Acadeniu

Lorsqu'en 1824- j'habitais Turnhout
, y exerçant des fonctions

dans l'ordre judiciaire , mourut en cette ville , la demoiselle

Îsabelle-Pétronille-Henriette Robert, fille de feu Jean-Gflillaume

Robert, y décédé le 1 1 octobre J8l4, dernier président sous

Pancien régime, de la corporation des fabricants de coutil (Deken

van deTyknalie, gesworen oiiderling zegelaer), cliai'gé de plomber

toutes les pièces de toile et coutil provenant de la fabrique

établie en cette ville, et dont les produits jouissaient de temps

immémorial d'une renommée justement acquise.

Aucune pièce fabriquée ne pouvait être vendue avant d'avoir été

vérifiée par les délégués de celle corporation réputés d'une grande

sévérité * : toute production indigne de la renommée de la fabrique,

soit à cause de la mauvaise qualité des matières premières, soit

à cause de liniperfection de la main-d'œuvre, était impitoya-

blement maculée par des lignes de craie rouge , (oui à fait

indélébiles ; les produits reconnus marchands étaient marqués

au moyen d'un plomb. Furetant parmi les objets destinés à

être vendus à cet encan
, je trouvai dans un tas de vieille

ferraille deux coins ou marteaux , que je pK'SUMie avoir été

* Les oudtrling ou oudermans et zegelners prètaienl serment entre les mains

du chef écouletle du pays ou quartier de Tumlioiu, qui recevait de ce chef

2 florins 16 sous.
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destinés à faire le plombage des diverses espèces de coutil

,

désignées sous les noms de groot et klyn zegel
, groot et klyn loot

(grand et petit scel
, grand et petit plomb). L'un de ces coins

représente d'un côté saint Pierre, patron de Turnhout, et de l'au-

tre les armes de la ville entourées du mot Turnhout. L'autre re-

présente ces mêmes armes avec le mot Turnhout et au revers

, une étoile.

La gravure de l'un et de l'autre est fort grossière , les règles

du blason ne sont même pas observées pour la désignation de
la couleur des armes de la ville qui sont d'argent au pal d'azur;

ils sortent probablement de l'atelier d'un maréchal ferrant , ou
d'un serrurier fabricant de fers à gaufres.

Je fis faire l'acquisition de ces instruments
; plus tard, ayant

quitté la ville, je les offris à mon honorable ami M. le pré-
sident Van Genechlen

, n'en ayant gardé que l'empreinte jointe

à la présente notice.

Cet amateur éclairé d'antiquités les déposa dans son cabinet,

où ils se trouvent encore aujourd'hui.

La vente dont il vient d'être parlé me mit aussi en possession
de deux règlements en flamand du métier ou serment des fa-

bricants de coutil à Turnhout ; comme leur contenu peut encore
être de quelque intérêt, j'en joins ici l'analyse*.

Règlement et ordonnance pour le métier des Coutils (Tycke-natie)

en la ville et franchise de Turnhout, résolu par le corps du métier

le 3 novembre 1763, agréé et décrété au conseil souverain de
Brabant le Q février 1704.

Afin de prévenir, porte le préambule, l'avilissement des salaires

et la déconsidération des fabriques.

Le règlement est conçu en 37 articles.

Le r'' établit le minimum du salaire pour le tissage.

Le 2" ordonne que le salaire sera payé en argent, sans déduction

• Les dignitaires du métier^ étaient : le président (fioofclmcm) , les doyens
jurés {geswore dckens) , les plnmbenrs jurés {geswore zegelaers).

X
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aucune, sauf pour chandelles et mise sur le métier (Reygen)
,

qui

sera payée moitié par l'ouvrier et moitié par le fabricant.

Les art. 5 et 4 comminent une amende de GO florins à charge

du contrevenant.

Les art. 5 et 6 prononcent la déchéance de l'emploi que le

contrevenant pourrait exercer dans le métier en le déclarant

inhabile pour la suite.

D'après l'art. 7 l'ouvrier est tenu de s'expurger par serment

en mains du chef-écou telle.

Art. 8. Ceux qui auront travaillé pour un salaire inférieur

pourront endéans les trois mois le faire compléter avec l'amende.

Art. 9, 10, H. L'amende ci-dessus comminée , est rendue appli-

cable à ceux qui dans leurs maisons auront fait tisser avec plus de

trois métiers , à moins qu'ils ne soient mis en œuvre par leurs

propres enfants.

Art. 12. Défense de fournir des locaux pour y placer des

ouvriers — injonction de payer aux ouvriers l'intégralité des

salaires — ne seront réputés domestiques que ceux qui demeurent

avec le maître et sont nourris par lui.

Art. 15. Aucun membre de la maîtrise ou métier ne peut

louer ses maisons à ceux qui y sont étrangers, à condition de

leur donner de l'ouvrage. — Cet article invoque une ordon-

nance antérieure sur la matière rendue en conseil de Brabant

en 1740.

L'art. 14 détermine le nombre de fds de chaque espèce de

coutil.

L'art. 15 coramine une amende de 30 florins pour chaque

contravention.

Les art. 16 et 47 statuent que si des coutils plus étroits sont

commandés, on pourra les faire tisser à condition d'en prévenir

d'avance la maîtrise et de payer à l'ouvrier le salaire établi

pour la largeur entière.

Art. 48. Ceux qui montent les métiers devront faire serment

de ne pas s'écarter des prescriptions ci-dessus.



— Ul —

Les articles 19 et 20 ordonnent au plombenr de maculer

au moyen de craie les coutils, qui ne contiendraient pas le

nombre de fils do trame voulu.

L'art. 21 porte défense d'employer du rouge dans le tissage

à peine de quatre escalins d'amende.

Les articles 22 à 27 et l'art. 29 statuent que la moitié de la

main-d'œuvre qui , selon les dispositions de l'ordonnance de

1740 pouvait être payée en nature, devra l'être dorénavant en

argent selon le tarif fixé par les deux derniers de ces articles,

à peine de l'amende comminée par l'art. 5. L'art. 28 ajoute

que cette seconde partie du prix de la main-d'œuvre sera payée

lorsque le tissage de la pièce sera tout à fait terminé.

D'après l'art. 50, les coutils que le plombeur aura déclarés

gâtés par la faute ou la négligence de l'ouvrier pourront par

exception lui être donnés en payement.

L'art, ôl et le 32"" constatent le haut cours actuel des coutils,

et déclare que le prix de la main-d'œuvre ayant été réglé en

conséquence, ce prix pourra , le cas échéant, être diminué de

l'avis des régents.

L'art. 33 déclare la présente ordonnance exécutoire deux

mois après sa publication.

Par les art. 34, 35 et 36 il est dérogé à l'ancienne ordon-

nance d'après laquelle des parents au 3""® degré ne pouvaient,

en même temps, être dignitaires de la maîtrise. L'exécution de

cette disposition était devenue difficile h cause des nombreuses

alliances entre les principaux fabricants. Dorénavant tout fabri-

cant proposé par les régents sera éligible, pourvu que la moitié

des préposés ne soient pas parents.

D'après l'art. 37, la présente pourra être changée, etc..

était signé, J. B. Van Gastel,

Approuvé au conseil souverain de Brabant, le 6 février 1764,

signé MosTiNCK, paraphé Stricht W
L'imprimé porte à sa suite copie de l'article 13 de l'ordon-

nance de 1740 mentionnée en l'art. 13 ci-dessus.
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Taux du loyer à établir par les régents.

Ou ne pourra louer plus cher aux ouvriers (|u'à toute autre

personne à peine de Tamende du double.

Un maître ne peut prendre à location, ou louer ensuite à

son ouvrier à un prix plus élevé ^.

Ordonnance sur le métier des Coutils du 50 septembre 1785.

Art. 1 et 2. Après deux années d'apprentissage , l'apprenti

marié ou non, devra continuer pendant deux ans à travailler

sous les yeux de son maître ou d'un ouvrier perfectionné.

L'art. 5 exempte de cette mesure celui qui après deux années

sera trouvé apte à faire ses preuves.

Art. 4. Après quatre années il pourra être admis à faire ses

preuves, mais ne pourra passer maître qu'à l'âge de -22 ans.

Art. 5. Cependant s'il n'est en ménage il ne pourra prendre

domestique, loueur de place ou apprenti.

Art. 6. Mais il pourra aller travailler pour son compte où il

le voudra.

Art. 7. Il pourra aussi enseigner son frère
,

pourvu qu'il

demeure avec lui.

L'art. 8 commine l'amende de 12 florins pour contraventions

aux dispositions ci-dessus.

Art. 9. Aucun fabricant ne pourra donner de l'ouvrage à un

loueur de place à peine de 25 llorins d'amende.

Art. 10. Mais seulement dans les ouvroirs ou ateliers de maître

ou autre suppôt étant en ménage.

Art. l\. Par cette disposition on entend que tout ce qui se

fait ou fabricpie soit aux lisques du maître ou suppôt.

Art. 12. Sont exceptées de la défense contenue dans l'art. 10,

les veuves de suppôts, à condition que les gains leur profitent,

et non à l'ouvrier, à peine de 12 llorins d'amende
;

* Bien des dispositions de celle ordonnance sauvegardent mieux que toutes les

doctrines modernes ne sauraient le faire les droits de l'ouvrier et ceux du maître.

(Note de ISiil).
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Art. \ù. Un tiers des amendes est attribué au chef écoutette,

un tiers aux pauvres et un tiers à la maîtrise.

Agréé par le chef écoutette et les échevins de la ville de ïurn-

hout, le 20 septembre 1783.

(Signé) J. DE FlERLANT S'".

D'après les ordres de LL. AA. RR., du 30 septembre 4784,

la ville de Turnhout fit un rapport , daté du 43 décembre

suivant, sur les différentes corporations de métiers existant en

celle ville, (ce rapport repose aux archives générales du royaume,

arch. du ci-d.^ conseil privé, caiton 1457.) Il y est parlé en

première ligne de la corporation des fabricants de coutil ,

qu'on y dit établie sur les débris de la fabrique de draps ,

tombée en décadence ; il mentionne les privilèges accordés en

1358 par le duc Jean et la charte obtenue en 4545 de l'em-

pereur Charles V , ayant pour but d'assurer la bonne qualité,

la longueur et la largeur des coutils , leur plombage à faire à

la maison de ville ; il ne cite pas par leur date les autres

règlements , mais analyse leurs dispositions principales.

Le rapport sur la situation administrative de la ville de

Turnhout , fait par M. le bourgmestre Dierckx au nom du

collège des bourgmestre et échevins, dans la séance publique

du 7 octobre 4 850, nous fournil les renseignements suivants

sur la même matière.

Les fabriques de coutil furent érigées à Turnhout en 4338,

elles y étaient florissantes au temps de la duchesse Jeanne de

Brabant ; des mesures furent prises afin de prévenir les fraudes

et de conserver leur renommée si justement acquise.

Elles furent dotées de privilèges par la coopération de la

régente Marie reine douairière de Hongrie , dame de Turnhout,

et de Charles V.

La plus ancienne ordonnance faite à ce sujet , porte entre

autres : Défense aux teinturiers d'employer de fausses couleurs

à peine d'une amende de 6 florins dits Carolus , et ordonne

que les coulils lissés en conliavention seront lacérés publique-
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ment et distribués aux pauvres avec publication du nom du

contrevenant. Elle porte aussi défense sous la même peine de

faire teindre ailleurs que dans la ville le fil employé à la fa-

brication ;
— elle statue encore que tout bourgeois de la ville

qui refusera de remplir une fonction de la corporation à la-

quelle il sera élu , encourra chaque fois l'amende d'un vieil

écu (oude schildt), et sera tenu de faire un pèlerinage à Co-

logne aux trois rois (saints rois mages). En outre il sera tenu

de desservir les fonctions auxquelles il aura été élu.

Les Dames et Seigneurs de Turnhout qui ont spécialement

protégé cette fabrication sont :

Jeanne de Brabant , — Maximilien d'Autriche , — l'empereur

Charles V et sa sœur Marie reine douairière de Hongrie, — Phi-

lippe d'Orange comte de Buren , — Amélie princesse douairière

d'Orange, — Marie duchesse de Zimmeren, — Guillaume III roi

d'Angleterre ,
— le comte de Sylva ïaroucca.

Sons les seigneurs Frédéric le Gi'and roi de Prusse et son fils
,

celte fabrication perdit de son éclat.

En 1735 on plomba 30,585 pièces à raison d'un demi-liard

(duyt) la pièce :

En 4754 — 31,918.

1735 — 29,821.

173G — 31,820.

1737 — 35,482.

1738 — 55,019.

1739 — 32,214.

1740 — 50,195.

1741 — 26,294.

et en 1742 — 26.755.

En 1767 le nombre de fabricants était de 259 ; depuis, l'impor-

tance de cette fabrication diminua successivement, ne récupérant

son éclat que passagèrement sous le système continental de l'em-

pire français.



DERNIERS AVIS

JANCRE DOUWEMA
A SA FEMME ET A SES ENFANTS,

PAR

l'Abbé Corneille STROOBANT ,

Conseiller honoraire et Membre effectif de l'Académie d'Archéologie.

Jancke Douwema appartenait à une des premières familles

nobles de l'ancienne Frise. Les généalogistes la font remonter

à Douwe Douwa dit Ockema ou Ockinga , qui épousa Foeck

Fockema , fille de Jancke Fockema van Langweer, et de Beyck

N.... ; de ce mariage naquirent trois enfants :

i. Jancke Douma , dit van Langweer op Fockemastate , décédé

à Eernsum, en 1476, qui épousa Eets Douwesd. Harinxma , dont

plusieurs enfants.

2. Saepck Douma , qui épousa Doijtze Sickes. Albada , à

Eernsum.

3. Ulcke Douma dit Ockema
, qui épousa Jouck Epes , à Rau-

werd ; de ce mariage vinrent aussi trois enfants, savoir :

i. Sicke Douma.

2. Bauck Douma.

3. Rinck Douma van Oenema ,
qui épousa Tjepcke Oenes

Oenema. Il mourut le l mai 1485 et fut enterré dans la célèbre
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chapelle, fondée par ses ancêtres, dont le village de Ter Kaple

a pris le nom. Ces deux époux laissèrent quatre enfants :

1. Ulcke Douma van Oenema , tué à la bataille de Slootermeer

en 1496
, qui épousa Gerlant Hobbesd. Epinga.

2. Keijmpe Oenema van Ter Kaple, tué à la bataille de Slooter-

meer en 1496 , qui épousa Jel Galesd. Galama.

3. Hijlck Oenema.

4. Douwe Oenema, à Goëngarijp , décédé en 1488 , qui épousa

Riem Fockesd. Eesckes, décédée en 1496. De ce mariage sortirent :

1. N. . . . van Oenema, qui épousa avant 1480 Bave van

Haeijma van Idskenhuizen.

2. Bauck van Oenema , décédé avant 1527.

3. Tjepcke van Oenema , qui épousa Ulck van Eelsnia.

4. Jaij van Oenema
, qui épousa Tjaert Taeckes. van Mockema,

veuf de Trijn Watzesd. van Harinxma.

5. Jancke van Oenema , qui fait le sujet de cet article.

Jancke van Oenema
, qui s'écrivait JANCKE DOUWEMA

,

naquit à Oldebooru en 1482. Il se rendit célèbre par ses écrits,

par ses armes et par sa Ir iste fin. Le duc de Saxe , ayant

été nommé gouverneur perpétuel de la Frise par l'empereur

Maximilien I , Jancke Douwema soutint son gouvernement aussi

longtemps qu'il fut modéré; mais il ne put voir en silence les

cruelles extravagances qu'il occasionnait. Sa liberté fut en danger,

mais il s'échappa en prétextant un pèlerinage à Rome. Il se

rendit auprès du duc de Gueldre, rassembla des troupes, se

rendit maître de plusieurs places et leva l'étendard de la liberté

avec l'espoir de reconquérir l'indépendance des Frisons; mais

il n'y put parvenir. Il fit tant que George, duc de Saxe, dut

céder, vers 1515, tous ses droits sur la Frise à Charles

d'Autriche, depuis empereur, V du nom. La puissance du duc

de Gueldre s'augmenta alors, mais celui-ci n'avait d'autre but

que son intérêt personnel. Il leva le masque à la diète de Sneek,



- 253 —

en 1519 , et prétendit être inauguré comme seigneur absolu de

la Frise. Douwema s'y opposa courageusement. Il perdit les

bonnes grâces du duc, qui lui tendit des pièges. Il se rendit

auprès de Cliarles-Quint , et l'aida par ses conseils et ses armes

à se rendre maître de la Frise. Le duc de Gueldre fut chassé,

et Schenck van Toutenburg fut nommé lieutenant-gouverneur

de cette province. Méconnu en Frise, Douwema se rendit auprès

de la gouvernante-générale ; il y travailla pour faire nommer

le comte d'Ost-Frise à la place de Schenck van Toutenburg,

mais il ne put l'obtenir. Alors il devint la victime de Schenck,

il fut arrêté à Malines et conduit à la prison de Vilvorde,

en 1522, où il mourut après huit ans de captivité en 1530.

Dans sa prison il s'occupa d'écrire l'histoire de son pays

,

qui est parvenu jusqu'à nous sous le titre de Testamentum

Jenconis a Douma. Parmi ses livres et ses papiers qui furent

transportés à Malines, le 19 mai 1527, et confiés à Louis Zoete,

secrétaire de l'empereur , on trouva la pièce suivante , qui

contient les derniers avis qu'il donna à sa femme et à ses enfants :

Instructie gemaect by

JANCKO DOUWAMA,
HEERSCIP VUYT VrIESLANT , GEVANGEN UPT HUYS OFTE SLOT VAN

ViLVOORDEN , TUSSCIIEN BrUSSEL ENDE MeCIIELEN , VOOR ZYN

KINDEREN , ETC. : ENDE WAS GESCREVEN BY ZYN EYGEN HANDT

,

ENDE TOT MeCHELEN GEBRACIIT MIT ANDERE BOUCKEN ENDE

PAPIEREN, BY M' LOYS ZoETE, SECRETARIS VAN DEN KeYSER ,

upten xix"" dach in MEYE a° xv<= xxvij.

Copie.

Helpl sancte Anna seiff derde.

Myn alreliefsle wyff. Dongeluck ende wederspoet hebben ons een lyl

lanck wel gedeent, ihende daer aff wil die dool sceyden. God almachlich

wil believen dat wy weder versamen moeten in zyn eewich ryck. Nu

iK'b ick edlsefycke arliculen hy een ander [jeset in een maniera van
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onderwysinge ende leeringe toi behouff van onse kinderen. Ick bidde dy

vrunllicken will liaer tselve vaecken te voeren leseu ende doen lesen

,

u|) dallet toegdelick in haer geprent mach worden, dat zy des to bel

in haer olde daegen coenen begrypen, ende daer naer lo weten leven.

Int eersle, belioeren se haer harl ende sinnen lo stellen ende daer

loe to voegen , cm God lo eeren ende lief lo hebben , ende dat mit

aile de crachlen van hoer verslanl : want God eert die hem eeren.

Hierom en sal hoer, noch nyemanl, geluck noch eere geschien, bel

nioel van God commen. Ende wei anders compl an geluck oft eere ,

dan doer God , tmach zoe goel voor de oegen nyet schynen , ofte tsal

vervvandelen in quael.

Nu eest vvaer oTle ghy aile die werli doer wandelden beyde , le waler

ende to landen , om to leeren , hooren ende sien; soe suldy nymmer

belers moegen erlangen, dan lo leyden een eerlich duechdelick leven,

ende dat to besluyten met een salich eynde. Dit en moechdy nyet crygen,

oeck waer ghy gael ofte blyvet, len zy saecken dat ghy met gansen

berlen God anhangl ende lief hebt. Ende dit moechdy nyet d«en , ghy

moeten zyne geboden holden. Hierom en suldy nimmermeer betere dinck

moegen doen, dan dat ghy lydelicken in u juechl de under slaet te

leeren, ende u met gansen harlen daer toe geeft, de lo holden ende

zyne godlicke wille to volbrengen. Ende ghy zultel bevinden, wye ghy

des meer begeerl to doen, wye God u meer helpen zal, ende tsal u

lichier wesen Gods geboden te holden dan de te laelen. Ende oyck met

desen dat ghy se holl ende bewaert , zo sait u wael gaen aen lyff ende ziele.

ist saecke dat God almachlich u wederspoet to sent, dat behoerdy

pacientelicken le dragen ende mit danckbaerheyt lo ontfangen , ende

dat ghy u yoe zoe vasl in God belrout dat zulckes geschiet is om belers

wille, ende dat God u daer by vermaent dat ghy u beteren zult ende alsoe

u schult belalen , dweick gy met sonden weder God verschull hebben.

Compl u geluck ende voerspoel in u handelinge, daer behoerdy met

nanien God zeer danckbaerlich aff lo wesen, ende Iselfde met oilmoe-

dicheyt lo ontfangen, allyt denckende dat ghy des nyet weerdich zyt,

God Irouwelick biddende dat hy u des waerdich will maecken.

Oeck behoerdy u vaecken to biechten, ende dat lot religiose ende

dévoie personen, ende zonderlinge als ghy beladen zyt met eenige

twyfelachlige saecken, zoe neempl aen suicke luyden raedl die u die

waerheyt doeren seggen , ende die God onlsiei ende nyet met u simuleren,

ende aizoe voorleydon. Ende ghy behoerense lief lo hebben , die u

vermanen u gebreken lo laelen. Ende ghy behoeren de ogendienaers

ende de pluymstryckers lo versmaden ende van u to sieken.
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Alsoe wel behoerdy met ganser vlydt u daer toe to voegen , dat ghy

de diensl Goidls vermeerderen nae u vermoegen ; ende in geenderleye

wys verhinderen. Ende ghy behoeren u daer naer to stellen , dat gby

upt weynichst aile daege eene misse boeren : ende als ghy u daer toe

ledich maect , zoe deynt God met de herte ende de mont , ende be-

commerl u alsdan met gène andere saecken dan alleen God almachlich

le dienen. Ende ghy behoeren aile deneren Godis to eeren doer wille

van God , ende sonderlinge de gène die ghy kent ende weel dal God

vruchten ende lief hebben.

Insgeiycx behoerdy aile arme ende elendige personen gunstich ende

behulpelick to wesen met raet ende daet. Ende de nootdrufligen suldy

mildelick to huipe commen met aile aelmoessen te geven ende anders

nae nodrufl ; want die lyt sal commen dat aile u hâve ende goet u

begeven sal , ende u sal ter noot nyet blyven dan tgene dat gby doer

God gegeven hebi : hier aen behoerdy ^Yel vaecken lo dencken , want

ghy suit aile dage genoechsam ende warachtige exempel vinden , doer

dat behoerdy nyemant to weygeren in lemelicke saecken , die u door

God biddende is , al waer hy oick u doot viant , op dat God u nyet

weder u beede afslaet.

Ghy behoeren oeck uwe haudelinge ende conversatie to hebben ende

holden met goede , vrome , doechdelicke persoenen. Ende aile die ghene

die van quaede costumen ende gewoenten zynt , die behoerdy to schou-

wen. Ende sonderlinge de gène die gaerne achterclap doen , ende

vloecken , zweeren , liegen ende bedriegen , de hoerdy in u geseiscap

nyet lo nemen. Ende voor ail , holl sulcke luyden nyet under u familie

ende huysgesin.

Nyet eu versumet dat ofte ghy hoert vaecken bel woert Goids , ende

met aendacht. Ghy suit ongelwyfeli daer by gebeterl worden in uwen

gebreecken. Ende waer des nyet geboeren en mach , soe hebt boecken

van Goids salige leeringe , ende dair maect u dicwill onledich in. Ende

wes ghy alsoe goeds lesen , dal leert, outholt ende volcht dem nae.

Ende voir al , soe doorsiet vaecken u consciencie , woe ghy geleeft

hebben , ende wat leven ghy nu voeri : ende maeckt yoe alsoe, dal ghy

die creeflen nyet slacbten , die achterwaerts gaen.

Ghy beboeren oeck dickmael God almachlich to danken voor de me-

nichvoldige vvaeldaden , die zyne godiicke miklicheyt aen u bewesen heefl :

God aliyt biddende , dat die doegdl in u verniedert mach worden, ende

dal lot die eere Goids. Ende met desen zuldy waecken belrachien de

wonderlicke wercken Goids ; ende ghy beboeren doer desen lief to hebben

vuyl ganser herten allet gène dal God lief beeft , ende haeten tgene
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fiai God haeltel. Ende dancket yoe dickmael God almachlich voer die

yaven , die zyn godlicke bermherlicheyl u nieer dan aiidere , u na-

bueren , verleent ende gegeven heel'l.

Ende ofle ghy daer loe quame , dat gy rechters worden , will u doch

mil ganser vlyl daer voir wachten , dal gliy u nyel corrumperem laelen

ende liel recht laleu copen : dal es eene lo inale voorgit'tige soude , die

leyder uienich siel in die belle begraven lieeft , ende bevruchl noch

doen sal. Ghy moegea geea geld onlfangen sonder groite zonden , woe

goel ofle quaet die saecke is , dan tgene daller lo geven ordonneert

is. Hierom behoerdy u uame te volgen ende wesen eeu rechl rechler
,

soe wel over de arme als over de rycke ; anders waeren ghy bêler nyel

geboeren , wanl wel hit rechl vercoopt de vercoopt God.

Hebt ghy up yemanl actie om seker goel, schulden ofte erstael , ofte

dal andere luyden up u aclie hebben, wiil mit hoer niet inl recht

treden, ghy hebben de saecke len eersten gediaegen aen wyse mannen,

die des verslanl hebben, ofle ghy rechl ofl oniechl hebben. Ende woe

ghy reclit hebl , soe moechdy u saecke met rechl wel vervolgen. Dan

wachl u dal ghy van nyemanl niet en eyschet tgene dal men u nyel

schuldich is, ende onlholl oeck nyemanl tzyne.

En geeft u nyel, sonder merckelicke oirsaecken , in dienslen der heeren,

wanl daer en suldy nyel gebelerl worden. Wanl dient ghy die heeren

wel, aist behoeren solde, soe moel ghy u consciencie le huys laelen;

wanl wel dal nyel can nye aenslaegen praclizeren, ora de arme raan

to slroepen , ende nyel en weel nye vunden le vinden , woe men de

hazen in den peper brengen sal, die en is te hove nyel wel gesien :

ende doet ghy dii, zoe verliesl ghy Goids hulpe. Ende wildy vroem

ende uprechl wanderen, ende igemeen proffyt voor oegen hebben, soe

verliesel ghy uws heeren hulde. Neempl exempel aen my. Hierom raide

iekel u als voor bel zekerste, dat ghy moegen blyven slaende beyde

in Goids hulpe ende der heere. Ghy suit u holden by u naebueren

ende laelen u genoegen aen Igene dal God u niildelicken verleent hecfl.

Wes andere u gelycke doen, dat doel mede. Ende gevet God ende de

de heeren ydllicken tzyne. Ende wesel nyel exempt, dan soe veele als

lo doegden strecht.

Oeck behoerdy u to wachten voir gecken on verwaende hoverdye

,

wanl zy es een moeder van aile sonden. Ghy verliesel daer met Goids

hulpe, ende der luyden vriinlscap, ende coujuien daer met up allerinyden

longen. Ende ghy moegen als nyel daer uiel gewinnen : a! u arbeyl

daer aengedaen blyfl verloeren. God hel|)l die uilmoedigen ende versinatt

die hovaerdigen.
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Insgelycx behoerdy vrunllick , vredelick ende gemeensaem lo wesen

met aile liiyden , soe veele aist mocgelicken is, ende hysondore mei

uwen nabueren. Ende ofie daer, by ongeval, eenige onwille vooriquame,

soe behoerdy nochlans daer inné alsoe to holden , dat aile Inyden nioegen

kennen ende weten dattet u schull nyet en is; by aizoe dat ghy u allyt

wel willen laelen onderwyzen ende de Iwist blyven aen goede , vroeme.

experte niannen.

Ghy behoeren oick nyet al lo milt to wesen, wani by to veele milt

to wesen, is menich mensche in armoede gecomnien. Dan noch meer

behoerdy u to wachten dat ghy nyet bevangen worden met onteraelicken

ghiericheyt, want de onversadelicke giericheyt heeft menich mensch

bracht oni ziel ende lyff. Ende zy bezit leyder lo hant de geheele werell

beyde geestelick ende waerlick : wilt u hier voor to weten hoeden

ende waeren.

Myn lieve kinderen ,
ghy behoeren met ganser vFyt u moeder to

eeren dewyle haer God by leven holt, ende na de doot zuldy u daer

oick aen bewyscn aïs goede kinderen schuldich zyn te doen; want zoe

ghy nu by ons doet , soe sal u gedaen worden , ende tsal wederkeren

in uwen schoot. God almachtich heeflet soe hart geboden dat de kinderen

huer olderen schuldich zynt to eeren , dat es nyet lo verslaen alleene

van reverencie ende andere eerbiedinge, dan zy zynt schuldich hoer

olders in aile noeden to helpen, ende, off hit noot waere, hoer leven

daer to stellen. Hierom laet nimmermeer des vuyt uwe memorie commen,

want nae Goids eer en nioechdy nyet beter doen, dan u olders to eeren,

levendich ende doot zoe dat dan gelegen is.

Hier met geve ick u van Goids wegen aile die benediclie, die eene

goede vader zyne kinderen schuldich is to geven. Ende bidde God

almachtich zeer oitmocdelick , dat hem wil believen u zamenllicken

tonlfangen in zyne godiicke gralie ende genade, ende dat ghy u leven

moet leyden ende eyndigen tôt de eer Goids ende salicheyl uwer siele.

Amen.

Ende wacht u yoe dat ghy igemeen proffyl nyet hinderlicken en zy

om u eygen gewin. Ende waer ghy tgemeen proffyt nyet vorderlick zyn

en moecht, sonder ongunst oftescaden, daer weesl oeck nyet hinderlick

zoe lief als u leven es. God zy met u, ende met u saet. Amen.

Jancke van Oenema avait épousé ïetli Remptsd. Luersraa

,

du pays de Groeningue, el en eut cinq enfants, qui avaient été
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placés sous la tutèle de Jelmer Aima, et Menne Douma, demeij-

nint à Groeuingue.

1. Rempt van Douma, qui épousa 1" Trijn Galesd. van

Galania ;
2" Gijsborta Gijsbertsd. van Schooten.

2. Tjepcke van Douma.

3. Tieth van Douma, qui épousa r Oene Douwes. van Jousma,

décédé en 1501 ;
2" Hessel Johans. van Roorde met de baar, à

Oosterend.

4. Anna van Douma.

5. Douwe van Douma» décédé le 13 octobre 1565, qui épousa

Teth Hesselsd. van Abbema , veuve de Jelle Siorcks. van Ha-

rinxma , à IJlst. De ce mariage :

1. Teth van Douma van Oenema, décédée le 14 décembre 1620,

qui épousa, en 1571, Sijds Sijdses. van Botnia, au Nietiwland.

2. Jel van Douma van Oenema , qui épousa N... Ulckes.

Douma van Oenema.

Cfr. J. ScHELTEMA , Slctatkundig Nedcrland, t. I, p. 296. — De Chalmot

Bîogrnphisch IFoordcnhock. — Suffridus Pétri, Dccadc IX, n. 8 p. 120.

—

Paquot , Mcmoires littéraires, l. IV, p. 303. — Haan Hettema, en Van Halhael

Slamboek van den frieschen adcl.



NOTICE

DALLAGE DES ANCIENNES EGLISES,

par M. Alexandre SCHAEPKENS,

MEMBUE CORRESPONDANT DE l'aCADÉMIF. , ETC.

Le pavé d'une église au moyen âge, offrait l'image d'nn tapis

tissé aux mille couleurs d'un ensemble harmonieux. Ses grandes

dalles tumulaires étendaient l'espace sur plan des nefs des

nuances vives et brillantes ; un tel dallage n'avait rien de terne

comme ces pavés d'aujourd'hui. C'étaient de grandes tablettes

ciselées en relief ou creusées en lignes remplies d'émail ; c'était

du marbre, de la pierre , du métal, constituant une mosaïque

sévère. Des figures de grandeur naturelle, revêtues de leurs

habits les plus riches , étaient étendues là comme sur leur lit

de repos ; les prêtres tenant le calice et l'hostie en souvenir

des souffrances du Christ, des chevaliers avec leurs insignes

et leurs armes , des artistes avec les instruments de leur art,

dormaient sur des dalles d'airain ou do pierre , auxquelles l'art

par le charme de ses couleurs et la grâce de ses lignes, ôtait



— 260 -

Taspecl glacial de la mort. Le vaste parquet des églises mo-

dernes , au contraire, est entièrement privé de signitication re-

ligieuse ; il est nu , sans ornement et sans caractère , et n'inspire

aucune du ses pensées que toute partie d'un lieu consacré à la

prière doit faire naître : dans les églises romanes et ogivales,

il était sculpté ,
gravé et peint comme les parois et les voûtes

qui le protégeaient, et par son ornementation et les couleurs

de ses émaux, il complétait la décoration de l'église. Les murs

d€ celle-ci n'étaient pas vides, sans récréation pour l'esprit ou

le cœur ; la peinture murale les couvrait de ses figures de saints,

de ses fleurs , de ses rinceaux , de ses mosaïques , et Jes pein-

tures sur verre , arrêtées par les sombres contours du fer et du

plomb , assujettissaient à la puissance de l'art le jour trop vif

qui pénétrait dans l'enceinte. Voilà de quelle manière les an-

ciens artistes religieux comprenaient le temple , lieu d'assemblée

pour les chrétiens, palais du riche et du pauvre , où les malheu-

reux doivent être consolés et ranimés , mais non accablés par

un enclos froid et vide qui n'inspire que la tristesse.

En parlant du dallage des églises anciennes , nous venons de

rappeler l'état primitif des grandes tablettes burinées ou cise-

lées qui le composaient. Nous avons de nouveau rempli en idée leurs

lignes creuses du métal et de la couleur dont elles sont dé-

pouillées maintenant, afin qu'on apprécie leur beauté sévère, à

laquelle le temps a ôté une partie de son charme. Ainsi, nous

appellerons sans cesse l'attention sur cette intéressante décora-

tion insultée , proscrite et anéantie par l'ignorance ; nous récla-

merons jusqu'à ce que justice soit rendue à ces œuvres modestes

qui deviennent rares, et que les pierres turaulaires
,

gravées ou

sculptées , soient désormais classées parmi les monuments artis-

tiques. Les beaux dessins de leurs figures encadrées dans les

niches, et surmontées de dais aux ornemenls les plus délicats,

leurs proportions élégantes, donnent à la plupart des dalles des

xiu*, xiv^ et XV" siècles la valeur d'œuvres du premier mérite. Des

modèles utiles pour le genre roman et ogival se retrouvent dans leurs
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niches pyramidales à colonettes et ornements d'un goût exquis
|

on y croit voir ces dessins originaux sur parchemin qui ser-

vaient de plans aux architectes du moyen âge , et qui sont ici

creusés dans de tables de pierre.

A part l'estime que le monde éclairé accorde de nos jours

aux pierres lumulaires, on a à déplorer très-souvent encore l'in-

difl'érence et le mépris d'une grande partie du public pour un

objet qui est sacré par sa destination, et qui fut respecté dans

tons les temps. Car en province ou détruit encore beaucoup de

ces tombeaux intéressants, sous prétexte que ce ne sont que des

pierres sépulcrales.

La publicité pouvant avoir quelqu'influence sur leur conser-

vation, nous ajouterons quelques nouveaux monuments aux tom-

beaux , cénotaphes , dalles funèbres et tablettes commémoratives

que nous avons cités dans un autre travail *. Nous les signalerons

pour qu'on ne les jette plus hors des églises , dans lesquelles ils

sont une nécessité religieuse et artistique ; pour que la pieuse

coutume de perpétuer ainsi le souvenir des morts dans les

églises , soit ravivée et continuée. Déjà nous pourrions citer

d'heureux exemples de ce pieux devoir
, que , do nos jours ,

plusieurs familles rendent à leurs parents, dont ils honorent le

souvenir par l'art.

Les églises, en Belgique, sont riches en monuments funéraires.

Les églises d'Anvers surtout sont décorées d'un grand nombre de

tableaux commémoratifs de personnes distinguées. Saint Jacques,

Notre-Dame et d'autres sont garnies de peintures religieuses enca-

drées d'architecture, et des portraits par les premiers maîtres

flamands y décorent des monuments sépucrales.

Dans les grandes villes, ces richesses, nous l'espérons, sont sous

la sauvegarde de l'intelligence. Mais il n'en est pas ainsi dans les

bourgs et les villages, ni dans les villes de second ordre, situées

1 Bulletin et Aimales de VAcadémie d'archéologie de Belgique, 1849.

46 X 19
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loin de quelque centre artistique, d'où part une inducnce salutaire

pour l'appréciation des œuvres d'art. On y méconnaît leur valeur,

on n'y aime pas le monument qui seul donne une signification

à l'endroit qui le possède, qui sert de but au voyageur, comme

le foyer qu'il cherche pour s'y reposer et s'y réchauffer. Nous

aimons à signaler, de préférence à d'autres monuments, ceux qui

se trouvent en province, à la campagne, afin que le catalogue du

musée populaire qui doit sa richesse à l'existence d'une foule de

monuments oubliés, soit plus riche et plus complet.

Au village de Hermal, vis-à-vis d'Argenteau, sur la Meuse

(province de Liège), se trouve un mausolée superbe d'un seigneur

d'Argenteau et de son épouse. Ce tombeau en marbre^ blanc,

rouge et noir, est exécuté avec beaucoup de talent en style renais-

sance. Le prince Renaud tout armé, et sa femme 3Iarie de Trazi-

gnies, en costume du XV^P siècle, dorment sur un socle à* larges

profds, orné des écussons et alliances des défunts. Les figures,

de grandeur naturelle, sculptées en marbre blanc, ont le beau

caractère des ouvrages de la Renaissance; un lion et une levrette

couchent aux pieds de ces personnages. Le Roy, dans son ouvrage :

Castella Brabantiœ donne l'inscription latine, que nous avons lue

sur une des faces du socle, sans dire un mot de l'œuvre du

statuaire. La voici :

VmiT HABUITQUE ANTIQUUS HIC ArGENTOLII ET MONTISGLIONII

PRINCIPATUS ReGINALDI III , GuiLLIELMUM JaCOBUMQLE SUOS OLIM

PRINCIPES BELLATORES , ILLE PUIDEM LeODIENSIUM BELLUM POTENTER

SUSTINUIT ET RETUDIT , AlTER BELLO GERANTE C0^SANGU1NE0 Na-

MURCI COMITI AUXILIARIS FUIT, HiC VERO BELLO APERTO CUM GeL-

DRiE ET Julie duce demicavit. Tandem page principis pr/esulis

LEGIACI INTERVENTU COMPOSITA ReGINALDUS V. JaCOBI FILIUS PARTA

MAJORUM ARMIS QUIETE POTITUS CUM MaiUA DE TRESIGiNI CONJUGE

HOC TUMULO CONDITUR ANNG XPI. XV'^-XXXVIIl'^''''' . IIaEC VERO

ANNO XV. LVI IULU XIX\ PoSTERI ml MAJORUM DIGMTATE

DETRAHI SINITE ET EOBUM ANIMAS ARDEiNTIBUS VOTIS SUPERIS COM-

MENDATE IPSIS LEGTOR IDEM QUOD VIS TIBI DISPRECARI.
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Le mausolée qui se trouvait primitivement dans l'église, est

abrité maintenant par une petite chapelle y attenante ; l'église

est ancienne, principalement sa tour carrée romane avec l'enceinte

du cimetière. Un joli autel en marbre, de l'époque du mausolée

et aux armes de la famille de Mérode , orne le bas-côté de cette

église. N'oublions pas de dire que le prince Renaud mourut en

'I.!)38 et son épouse en 153G, et que celte dernière date sera

probablement celle de l'œuvre du statuaire.

Un monument moins riche, mais non moins intéressant, parce

qu'il conserve le souvenir d'une famille de valeureux chevaliers,

existe dans l'église deGronsveld, sur la rive droite delà 3Ieuse,

dans le Limbourg. C'est le tombeau d'un des seigneurs de

Gronsveld , valeureux soldats, qui se distinguèrent dans plusieurs

batailles du moyen âge , et dont les noms doivent être inscrits

dans les fastes militaires du pays. Ils posséclèrenl dans ce village

un château-fort, dont il reste à peine quelques ruines, mais

qui suffisent pour accuser les destructeurs de ce curieux manoir.

Par la perte du château , le tombeau , placé dans le chœur de

l'église, est encore plus précieux ; c'est le monument le plus

important qui nous reste de ces seigneurs dont on ne possède

en outre que quelques monnaies qu'ils frappèrent. Le mausolée,

haut de 0"\al sur une longueur de '^'",75 et une largeur de 0'",70

s'élève au-dessus tlu pavé, au milieu du chœur de l'église. Son

panneau central sur lequel se voient les armes des défunts, a

pour cadre une bande en marbre rouge, portant à ses quatre

angles les écussons d'alliance. Sur le grand panneau et en des-

sous des armes de Bronchorst ^ et de Bylandt, on lit en bas

allemand :

' Les premières armes des seigneurs de Gronsveld, d'après Ernst, étaient

écartelées , portant dans chacun des deux ctiamps supérieurs quatre lis , dans

les deux autres trois lis. Ici , sur le tombeau , l'écusson du chevalier est parti i

le dextre porte Fironchorst , lion rampant couronné à douille queue sur gueule
;

le sencstre porte Gronsveld , trois balles de gueules sur argent. L'écusson

de la (lame porte une croix d'or sur sable.



— 264 —

Hijr ligl begravè der edele ende waelgeborè Wylhem va Brôchorsl Fryher lot

groMsfell un Ryiiil)oi'cli Mer loi alpen der geslorvè is a" 15G5 posl circiisionè dm

deii losle Marcy. En zyn luiisl'rouwe die Edele geporliger angnese van dru

Uylaud genanl van Bronchorsl vrouwe loi gronsfeit su Ueinhorch Die geslorvc

is anno posl circiisionè domini.

Des ducs de Liinbourg, des Sires de Boni, de Fauqucmonl el

d'autres fameux ca[)ilaines des Pays-Bas au moyen âge, onl leurs

noms insciits sur des pierres lumulaires dans les églises du pays

de Juliers el de Liuibourg. Pour ces guerriers des \\\V et XIV^

siècles, qui prirent part avec honneur aux grands faits d'armes

du moyen âge, qui combatlirent dans les rangs des croisés, ces

modestes monuments sont la siuile colonne triomphale érigée à

eur gloiie militaire, si toutefois leurs desccudanis, comprenant

que leur honneur se lie à celui de leurs ancêtres, les ont respectés.

La |)lupart de ces portraits contemporains, lidèlemenl gravés ou

modelés d'apiès nature, sont oubliés ou abandonnés à la merci

d'ignorants gardiens. 11 n'en est pas ainsi, par bonheur, delà

belle pierre en i-eliefde l'abbaye de Rolduc qui couvre la tombe

de Waleran 11 de Limbourg, mort en 1226, et qu'on conserve dans

l'église de cet. ancien monastère ^. Celle qui se trouve dans le

chœur de l'église d'Elsloo (Limbourg), el qui porte l'edigie d'un

seigneur de l'endroit est également intacte.

Nous citerons encore une sculpture du XIIP siècle qui se trouve

à l'église de Notre-Dame, le Dôme, à Piu remonde ; c'est le

tombeau de Gérai'd 111, quatrième comte deGueldre, et de sa

femme Marguerite, fille du comte de Juiliers. Ces deux ligures

de grandeur naturelle , couchées sur une base élevée en forme

de parallélogramme, sont curieuses comme costume et remar-

quables par les couleurs dont elles ont conservé une grande partie.

Le mausolée est |)lacé au milieu de la gi'ande nef du dôme, antre

monument coujplet et modèle intéressant de l'architecture ro-

< Quoique renouvelée en 1G89, celle pierre offre encore dei'inlérêl, parce

qu'elle a élé copiée sur l'ancien monunienl.
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iiiane, d'jiiie époque transitoire et que nous avons déjà cité

dans nos Vues du Limbourg, édit<'es en 1843. Le comte Gérard,

mort en 1229, est le Condaleur de l'église et de fabbaye , com-

mencées en 1220 et bénies en 1224. A Susteren (à quatre lieues

de Uuremonde) on a eu le bon sens de dresser contre le mur

de l'égiisc des j)ierres sépulcrales à figures, trop exposées à être

usées ; mais la cupidité et l'ignorance ont fait peidre dans cette

même église un précieux monument d'art , d'une époque tics-

reculée et fort intéressante. En creusant le sol d'une ancienne

cliapelle, adossée en forme d'abside au sancluaii'e de l'anciemie

église, on trouva une sépulture et de plus une épée avec garde

en or, dont les ouviiers se sont défaits au prix de la matière

,

avant que celte curieuse trouvaille n'ait été connue. L'histoire

indi(jnaiil l'abbaye de Susteren comme lieu de sépulture du

roi Znenlibold , et l'architecture de l'église, où la découverte

fut faite, oibant un caractère d'antiquité très-reculée, ces

circonstances nous font présumer que ce fut le tombeau

de Zuentibold ^ qu'on découvrit dans cet endroit , où ses

filles ensevelirent leur père, tué dans une bataille non loin

de leur monastère. Le style de cette petite basilique est

roman, et mérite tout le respect dû aux monuments de l'art et de

l'histoire. Par malheur, des actes nombreux de vandalisme l'ont

privée de ses vitraux peints, de ses tableaux anciens, et d'autres

ornements et meubles qui sont devenus la proie des brocanteurs.

< Zuentibold, tils naturel d'Arnoul , eut le gouvernement de la Lorraine en

894. Louis , fils légitime d'Arnoul et son successeur au trône de Germanie

depuis 899 , disputa le Irône à son frère Consanguin. Les comtes Etienne

,

Gérard et Madfrid surprennent Zuentibold et le font périr dans une bataille

donnée près de la Meuse , sur les confins du pays de tauquemonl , non loin,

à ce (lu'il |)araît , de l'abbaye de Susteren , lieu de sa sépulture. On prétend (jue

Zuentibold a résidé souvent dans un château peu éloigné de là et situé en

un lieu nommé Bor, ancienne propriété d'une branche des seigneurs de

Fauqueinonl. On doit en avoir vu les ruines au commencement du siècle

lieriiier.

(Ernst, Histoire du Limbourg, lom. \.)
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De plus une lourde maçonnerie, carrée et ignoble, est venue

dégrader sa tour romane.

Les anciens couvents de Maeslricht, nialgré leurs transforma-

tions et leurs changements, conservent encore dans leurs églises

des pierres tumulaires et des cénotaphes eu grand nombre. L'an-

cienne église des Récollets, servant d'arsenal depuis le XVII*

siècle, en possède plusieurs, nonobstant le grand laps de temps

écoulé depuis l'abandon qu'en firent les RécoUels pour bâtir leur

nouvelle église. Nous regrettons que les charpentes, les armes

et les attirails dont cet ancien et intéressant édifice est rempli,

les dérobe à la vue et cache en même temps les belles formes de

ce monument gothique de la fin du XIIP siècle. Nous disons

de la fin du XIÏP siècle, non-seulement guidé par le style de

l'église, mais encore par la découverte d'une date tracée sur

un de ses piliers , sous un cul-de-lampe , ayant porté une

statue; cette date en chiflVes d'or est liî98. Une des pierres du

chœur porte la figure d'un chevaliei- et de sa femme avec les deux

dates de d557 et de 1558. On a conservé aux médaillons des

nervures de la voûte de cette même église, leurs couleurs primi-

tives, ce qui rend cette peinture intéressante, si ou se rappelle

la date de liî98 que nous avons vue sur un de ses piliers et qui

par malheur a été eÛ'acée.

A Graethem (une lieue et deux tiers de Ruremonde), des pierres

sépulcrales de l'église, ont été dressées contre le mur. Une de

ces pierres rappelle la famille de Rerkem, alliée aux de Borchgrave,

l'autre la famille de Borman. A Baexem, village le plus rapproché

du premier endroit, se trouve une pierre tombale de la fameuse

famille de la Maick (le sanglier des Ardennes) et une autre des

comtes de Borchgrave. A Thor (une lieue et demie de Maeseyck),

l'église avec crypte et sépultures est remaïquable; à Ileithuisen

(une liene deux tiers de Ruremonde) à la conimanderie de

Gruytroede, située dans la bruyère limbourgeoise, et dans la

plupart des bourgs de ces contrées, une foule de belles pierres

tumulaires sont à dessiner et à déchilfrer.
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Nous ferons remarquer encore qu'à la plupart de ces dalles

sépulcrales et mausolées , il manque le charme et la délicatesse

que donnent les émaux , les incrustations et les dorures, dont

le temps et d'autres circonstances les ont dépouillés. Les écus-

sons portaient primitivement leurs émaux en couleurs, des lames

de cuivre et même d'argent brillaient là où maintenant des creux

profonds et remplis de boue en montrent la place. Il est triste

de devoir faire remarquer que la perle de ce décor nécessaire

ne doit pas être imputée entièrement à l'ignorance et au fana-

tisme de la iin du siècle précédent , mais encore à la malheureuse

méthode moderne de restaurer par le grattage. Gratter les sculp-

tures pour les rajeunir , c'est un mode infaillible de destruction
,

les formes s'en altèrent, et la couleur , dont presque toutes les

figures au moyen âge étaient enduites, s'enlève sans laisser de

traces. Maint monument qui offre encore des parties colorées

considérables, devient nu, pâle et froid, lorsque le ciseau du

gratteur s en empare; il perd alors, avec la couleur que le temps

y a déposée, les nuances qui lui restaient de son ancienne pein-

ture; il perd les indices les plus sûrs qui pouvaient nous guider

pour son entière restauration; car un monument d'architecture

est incomplet si des tons différents ne viennent émailler de leurs

fleurs le champ uniforme dont se compose sa structure.



Lellre adressée à M. le viconile de Kerckliove-Yarenl, prcsideiil de l'Académie

d'Archéologie de Belgique, etc.

Ghâlon-sur-Marne (France), 21 mai 1853.

Monsieur le PRÉsroENT ,

Permettez-moi de vous adresser les copies de chartes don-

nées par des comtes de Flandres , en faveur de l'abbaye de

Cheminon (0. de Citeaux) , située dans le département de la

Marne , où ces princes possédaient de nombreuses seigneuries.

Je serais heureux que l'Académie accueillît avec satisfaction

un document dont les originaux se trouvent ici.

Veuillez , Monsieur le Président , agréer l'expression de mu

baute considération.

Ed. de BARTHÉLÉMY,

Correspondant des comités liistoriqncs de France,

inspecteur des monuments de la Metise; des sociétés

archéologiques de Luxembourg , Nancy , St-Brieux

,

Verdun, etc., etc.

Charte par laquelle le comte de Flandres approuve une donation faite

à Vabbaye de Cheminon par son vassal Jehan de Nouroie.

(An 1247).

Willermus Flandrio cornes, dominus de Dampetra, univcrsis

prcscntibus et fuluris salutem , uoveritis quod dileclus noster

dominus Johannes de Nouroie, mites, pro salute anime sue dédit



— -269 —

et concessit ecclesie beale Marie de Chiminum in piiram et nieram

elemosynani perpeluo possidendani , de assensu et lande MaryaYete

uxoris sue et liberorum suorum, oninia que liabebal apud

Donmartin ' et apud Lestree ^, nichil tibi retinens in villis

prenotatis. Nani autem elemosynam quanituni ad nostruni

pertinet feodum ab reraedium anirae nostre et predecessorum

nostrorum predicte ecclesie laudo, concedo et confirmo. In cujus

rei testimonium et munimen ad petitionem prefati Joliannis niilitis

presenlis litteras abbati et conventui predicte ecclesie de Chiminum

sigilli nostri nuininiine dedinius roboratus. Actum anno gratie

millesimo ducentesimo quadragesimo septimo, mense aprili. (Man-

que le sceau).

(Même année).

Vidimus de l'archidiacre de Châlons, de Van 1315 :

1° D'une charte par laquelle Margarita Flandrie et Hayen

Comilissa, donne à l'abayc de Gheminon 10 livres de cens sur

des biens du comte de Hayen sis à Valenciennes. (Octobre 1347).

2° D'une autre charte par laquelle Jean d'Avesne, chevalier,

fils aîné de la comtesse Marguerite , approuve la donation de sa

mère. (Mai 1248).

(An 1248).

Donation de biens sis à Betoncourt, par le comte de Flandres.

Je Guillaumes, cuens de Flandres et sires de Dant pierre et

de Seint Disier, fas a savoir a tos ciaux ki ces lettres verront

ke je ai lue et octroie por Deu et per le salu de mon ame et

de mes encesseurs a l'esglise de Chemynum de l'ordre de

* Dununartin-Lctlrcc, commune du dép' de la Marne, arr' de Vitry, caolon

de Souipuis.

2 Lettrée, hameau dépendant de la précédente commune.
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Cbilaus XX sestier de terrages de Betoncourt

ke 11 viennent de l'aumosne des tiers de Asnience, ki muevenl

de mon lie , eisis com nos avons veu en Chartres mon seignor

Garnier de Asraence et mon seignor Bauduin Taillefer, et por

ce ke ce soit ferme chose et estable
, je ai seeleies ces lettres

de mon seel , et ce fa fait en lan del incarnation nostre seignor

m. et ce. et XL. VIII.

(Sceau au Cavalier, brisé).

(Beltancourt, commune du dép.' de la Marne , arr.'

de Vitry, canton d'Heilz le Maurup).

Cette famille de Dampierre qui portait le titre de ct)mte de

H 70 occupait un rang des plus élevés en Champagne et

possédait les seigneuries très-importantes de Ponthion , Som-

mevosle, Saint-Dizier , Vitry, etc. : elle forma au xni" siècle

trois branches principales : 1° du comte de Dampierre qui porte

la couronne de Flandres ;
2° des Châtelains de Vitry ;

3° de

sire de Ponthion.

Il est à remarquer que dans la présente donation , c'est en

qualité de seigneur de Dampierre que le comte et la comtesse

de Flandres rendent ces chartes.

Le chef-lieu de ce comté était le village de Dampierre-en-

Aslenay ou Dampierre le château , dép.* de la Marme , arr.' de

St-Ménehould, oîi il existe encore quelques traces de l'ancien

château.

Châlons-sur-Marne , 21 mai 1853.

Ed. de BARTHÉLÉMY ,

Correspondant des comités historiques de France , etc.

Extrait des archives départementales de la Marne.

Fonds de Cheniinon.



NOTICES HISTORIOUES ET GÉNÉALOGIOUES

SUR LES MAISONS

DE PEiVARAIVDA,
VANDER BEKE et VA?iDER BEKEN;

FAB

M. Nicolas Jean vais der HEYDEN ,

Membre correspondant de la Société libre d'Émulation pour les Sciences, Lettres et Arts de

Liège ; de la Société royale des Beaux-Arts et de Littérature de Gand, conseiller honoraire de

l'Institut Héraldique et Archéologique de Londres, membre honoraire de l'Académie Britannique

des Sciences et des Arts, etc.

DE PENARANDA.

Akmes : d'or à cinq tourelles donjonnées de sable, placées en sautoir; à la

bordure de gueules, chargée de neuf sautoirs d'or; Vécu timbré d'un casque

d'argent grillé et liseré d'or, orné d'une couronne d'or à neuf perles , et assorti

de ses lambrequins dor et de gueules ; surmonté de cinq plumes d'autruche , la

'première, la troisième et la cinquième d'or , et la deuxième et la quatrième de

gueules. Devise : Pena temperanda.

Cette maison, regardée à juste titre comme une des plus

anciennes et des plus nobles d'Espagne , a joui d'une grande

illustration, et plusieurs de ses membres ont occupé les premières

charges et les plus hautes dignités dans l'état civil et dans l'état

mditaire. Elle tire son nom de la ville de Penaranda située dans

la vieille Castille , et qui est devenue sous le roi Philippe III

la capitale du duché *. L'origine de sa noblesse se perd dans

la nuit des siècles.

• Voyez CoLMENAR , Délices d' Espagne.
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Comme nous nous proposons de publier plus tard un travail

complet sur celle antique maison, nous nous occuperons seule-

ment dans cette Notice de ses membres qui ont résidé en notre

pays , en commençant par :

1. Don IjOxùs de Penaranda , né à Roloitillo (ville du loyaume

de Casliile) , (ils de dou Jean de Penaranda et de dona Ursule

de la Sema , issue également de l'une des plus anciennes et des

[)lus illustres familles espagnoles *
; il (juilta l'Espagne en 1549,

étant à peine âgé de quinze ans , pour accompagner S. M. C.

Philippe II , et fut le premier de la maison de Penaranda qui

vint aux Pays-Bas , où il arriva à la suite de ce prince. Il servit

d'ahord comme volontaire dans l'infanterie , et ensuite cfans la

cavalerie.

Lorsqu'en 1559, le roi Philippe II se retira en Espagne,

ayant confié le gouvernement des Pays-Bas à Marguerite duchesse

de Pai-me et de Plaisance , Louis de Penaranda passa dans la

garde de cette princesse , et y resta pendant tout le temps qu'elle

gouverna les Pays-Bas. Il se trouva et se signala par sa bravoure

au sanglant combat d'AustruNveel près d'Anvers , en 15G7 : il

y perdit trois chevaux. Avant de quitter le pays , la gouvernante

lui écrivit, sous la date du 51 décembre de la même année , une

lettre très-flatteuse , dénotant toute son estime pour un aussi

valeureux et loyal gentilhomme ^. 11 continua à servir sous le

duc d'Albe et assista à la bataille de Dalem , le 22 mai 1568.

Après celte bataille , il se fixa à Anvers , comptant y mener

une vie retirée ; mais entraîné par son attachement à la maison

< Elle avait pour armes: de siiiople à la bande d'argent, accompagnée en

vhef d'utic /leur de lis d'or , et en pointe d'un bcsanl de niéine ; à la bordure d'or,

(Jiaiyce de huit sauloirs de yaunles.

'^ Nous avons sous les yeux celle lettre de "Margnerile de l'arme, ainsi que

d'autres documents eu possession de la famille, ([ui oui servi à la rédaclion

de celte Notice. La famille possède des manuscrits rédigés par ledit Louis de

Penaranda, qui contiennent sa correspondance, l'histoire de son arrivée aux

Pays-Bas, etc.
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régnante et à la religion , tontes deux menacées gravement par

les esprits portés à la révolte et passionnés pour la doctrine

des Réformés qui commençait à se propager d'une manière

effrayante, Louis de Penaranda servit de nouveau sous le duc

d'Albe , et après son départ sous don Louis de Requesens.

Quelques années plus tard il fui nommé coumiissaire et agent

de Sa Majesté Catholique à Cologne, où il mourut en 1601,

comme commissaire et agent des ducs Albert et Isabelle. Nous

avons vu des lettres autographes bien honorables — conservées

dans la famille — qui lui sont adressées, comme commissaire

et agent de S. M. C, par Marguerite de Parme et par Alexandre

Farnèse. Nous nous plaisons à en rapporter la suivante ^ :

u A notre cher et bien-aimé Mons'' Louis de Penaranda à

» Cologne. Trcs-chèr et bien-aimé. Mous' le marquis Germain

» Malespina Nonce apostolique et Camérier secret de Sa Sainteté

» arrive à Cologne pour y traiter des affaires dont il vous infoi--

» mera , vous ne manquerez pas de lui prêter toute l'assistance

ï) que les circonstances pourront exiger, car outre ce qui peut

)) contribuer en cela au service de la religion Catholique et à celui

» de Sa Majesté , nous apprendrons avec le plus grand plaisii-

» qu'il aura reçu devons toute sorte d'agréments et de secours,

» parce que nous avons toujours eu une affection particulière

» pour lui. Vous nous ferez part de tout ce qui se passera dans

)) cette négociation. Cette lettre n'étant d'autre fin, nous prions

» Dieu qu'il vous ait dans sa sainte garde.

» Le 4 avril 1585.

(Signé) Maugueuite. »

Louis de Penaranda avait épousé dona Anne de Suvart 2, dont

il procréa :

IL Louis de Penaranda, né à Cologne vers l'an 1592, conseiller

* Elle est écrite en espagnol, et nous en donnons une traduction lillerale.

^ Elle \^orl2ih d'azur au chevron d'or, accompagne de trois besants de même

.
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de Sa Majesté Catholique et auditeur-général des armées aux

Pays-Bas, tué à la fameuse bataille de Kocroy le 19 mai 1645,

et qui fut marié h dona Maria Mercer, dame d'Erckegliem ou

Arckeghem ', dont la succession fut partagée le 1 1 juillet 1649.

De ce mariage sortirent :

4" Marie de Penaranda, décédée le 8 août 1664 et enterrée

aux Pauvres-Claires à Bruxelles, épousa Charles-Philippe de

Blitterswyck ,
portant de gueules au chef émanché d'argent de trois

pointes, auditeur général de la cavalerie, mort à Bruxelles le

6 octobre 1677 et enterré à Ste-Gudule, fds de messire Josse,

chevalier, conseiller fiscal des finances du roi, et de dame

Adrienne flavens. *

2° André-Joseph de Penaranda
,
qui suit.

3° N. de Penaranda, décédée en 1664 et enterrée à Blancke^nberg,

alliée à Albert Barré, natif de Bruges, portant d'or à la bande de

sable, chargée de trois lionceaux d'argent, gouverneur du fort royal

de Bianckenberg, créé chevalier par le roi Charles II en 1667

en récompense de ses loyaux services 2.

4" Anne-Louise de l'enaranda, chanoinesse régulière au couvent

de Jéricho à Bruxelles, née à Bruges le 3 septembre 1635, décédée

au couvent le 18 mars 1709.

III. André-Joseph de Penaranda , seigneur d'Erckeghem, con-

seiller d'état au service d'Espagne, auditeur militaire des trou-

pes cantonnées dans la province d'Artois , né à Bruxelles

le 28 Octobre 1623, décédé à Gand le 4 féviier 1697 et

enterré à Notre-Dame , épousa en premières noces, à St-Omer

,

le 12 juin 1660, dame Antoinette-Thérèse de la Houssoye, dame

de Dufilée '^, décédée à St-Omer, fille de messire Antoine de la

Houssoye, des vicomtes de Boisdinghem, seigneur d'Avault, et de

• Elle portail (for nu cliàlenn de r/ucnlos , (hnjonuv di: ivoia tours de m<U)}e.

^ Voyez le JSohUiairedcs Pnjjs-Bns.

"' Elle portail r'mr/<?/e: au l"" el i" d'nrrjenf au linu ilr sahle , armé et lani-

pn.tsé de gueules; au 2* el .5" d'or à la croix anerée de fjuenlex.
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dame Marie de Doresmieux ^; et en secondes noces, à St-Omer,

le 30 septembre 1672, dame Madelaine-Géorgine-Léonore baronne

de Pallant, née à Gand le 2 avril 1643, décédée le 29 avril 1728 '^

fllle d'Ernest, baron de Pallant , el de dame Marie Baers ~\ Il

donna, en 1673, au couvent de Jéricho, à Bruxelles, la 24"""

verrière du préau.

Il eut du premier lit :

1° André-Joseph de Penaranda, récollet sous le nom claustral

de frère Siméon, naquit à St-Omer le 2 septembre 1661.

2° Antoine-Barthélémy de Penaranda
,
qui suit.

3" Marie-Anne de Penaranda, née à St-Omer le 28 octobre

1663, conceptionistc à Béthune.

Il eut du second lit :

4° Marie-Madelaine-Joséphine de Penaranda, née à St-Omer

le 16 jnin 1674, décédée à Paris, alliée à Pierre-Gérard baron

de Bette, né à Gand le 16 novembre 1665, décédé à Madrid le

17 novembre 1755, portant d'azur à tvois taux ou béquilles de

St-Anloine d'or, fils d'Antoine-Ferdinand baron de Bette et de

dame Cécile-Thérèse vanden Berghe ^
; alliance dont une fille

uniqne , Marie-Anne-Louise baronne de Bette, dame d'honneur

de la reine douairière de Louis 1, roi d'Espagne.

* Elle portait d'or à une tête de maure virolcc d'atgcnt, accom-pagncc de trois

roses de (jueulcs.

2 Elle porlail fascé de sable et d'or de six pièces. La mA'ison de Pallant
, q»i

est encore aujourd'hui dignement représentée en Hollande, est une des plus

anciennes et des plus nobles des Pays-Bas, elle a eu de tous temps un

grand éclat. « Illustre maison , dit M. van Dycke (dans son Recueil Iicraldiqne

)) des familles nobles et patriciennes de Bruges, page 517), en faveur de laquelle

» la seigneurie de Culembourg, située dans la province deGueIdre, fut érigée

)) en comté, par lettres de l'empereur Charles V, de l'an lo33, et qui s'allia aux

» familles de Thierry , aux comtes de Waldeck, aux Saxe-IIihlcnbonrghnussen,

)) aux de Lalaing, aux de Penaranda, ainsi qu'à plusieurs autres grandes

» maisons. »

^ Elle portait d'azur à un poisson {[>erche) d'argent, placé en fasce, accompagné

de trois étoiles à six raies d'or.

^ Elle portait d'azur au efievron d'or, accompagné de trois coquilles d'argent.
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5" François-Louis-Florentin de Penaranda, bénédictin au prieuré

de Waersclioot , né à Audenarde le 19 février 1682 , décédé audit

prieuré, à Gand, le 14 mars 1742.

IV. Antoine-Barthélémy de Penaranda, seigneur de Dufdée,

conseiller de S. M. Impériale et Catholique Chailes VI ,
qui

tut le premier de son nom qui vint s'établir à Bruges , y étant

nommé auditeur militaire des deux Flandres. Il naquit à St-Omer,

mourut le 24 juillet 1735, il se maria le 2 mai 1693, avec

doua Marie-Anne-Gabrielle-Thérèse de Hermosa ^
, décédée à

Bruges le 26 août 1711 , fdle de don Jean de Hermosa, gouverneur

de la Tête de Flandre, natif d'Espagne, et de dame Anne de

Stoppelaere '^. Ils sont enterrés à l'église cathédrale de §t-Donat

à Bruges , et eurent de leur mariage :

1" ftlarie-Pétronille de Penaranda, née à Bruges, décédée à

St-Omer le 25 mars 1725 et enterrée aux Dominicains , épousa,

le 6 décembre 1721, Jacques-Joseph de Tafpn, seigneur de Hupy ,

portant d'argent à trois tètes de Maure, virolées de même, décédé en

4729, fds de niessire Nicolas et de dame Marie-Joséphine de la

ïloussoye.

2° Anloine-Barthélemy-Erasme de Penaranda , seigneur de Du-

fdée , né à Bruges, décédé le 16 novembre 1766, élu prévôt

de sa ville natale en 1752, épousa doua Marie-Calherine-

Isabelle de Pedraza y Salamanca •'»

, décédée sans posléiilé le 10

septembre 1779, fille de don Joseph- François , gentilhomme de

* Elle [torlath porli : au l' de sahic au chàtenii d'argent sur une (errasse de

sinople ; au 2"'« pnllé d'argent et de sable , de dix pièces ; en abîme , manlelé dv

sable , au loup passant d'argent ; le tout dans une bordure de gueules, chargie

de huit étoiles à huit raies d'or.

'^ Elle portail de sable à un cors de cliasse d'argent , lie , virole et '.'nguicfie

d'ur , au chef denième au croissant de sinople.

'' T-lle portait cimi points d'azur , êquipoh's à {pintrc d'or. Elle était fille

de tloii Louis de Pedraza y Salamanca , clievalior de l'ordre d'Alcantara , co-

lonel et gouverneur de la ville de Moralexa , et de doua Isabelle-Marie d'Angclo

y Fclusco.
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S. M. le roi d'Espagne Charles II , échevin de la ville de Bruges

en i 7GG , et de dame Marie-Anne Pierloot , fdie de Théodore

Pierloot , portant de sinople à la fasce d'argent, accompagnée de

trois coquilles de même, (échevin dn franc de Bruges pendant vingt-

quatre ans, élu quatre fois bourgmestre du même collège, et

dé|)ulé aux états de Flandre), et de dame Jeanne van de Walle.

3° Marie-Anne-ïhérèse de Penaranda , religieuse , fit ses vœux

à l'abbaye de Sainl-Trudo à Bruges , le 2 août 172-4.

4" Pierre-Corneille-Emmanuel ,
qui suit :

V. Pierre-Corneille-Emmanuel de Penaranda , échevin du franc

de Bruges, né le 15 décembre 1704 , décédé le 7 juillet 1766 et

enteri'é aux Dominicains, se maria le 5 févriei' 1737, en pre-

mières noces, avec dame Anne-Marie-Claii-e van der Beke , dame

de Franchimont *, née à Bruges le 12 janvier 1710, morte le

13 août 1744 et enterrée à St-Donal, fille de Charles-Philippe
,

écuyer , seigneur de Steenbeke , échevin des Parchons de Gand

en 1702, et de dame Anne-Marie-Joséphine van Volden , dame de

Cringen , Huellewaele , Dambrugghe et Bergstraete 2. Pierre-

Corneille-Emmanuel de Penaranda épousa en secondes noces , le

29 septembre 1745 , dame Claire-Eugénie Simon ^, née à Bruges

* Elle portait de sable à trois dpccs d'argent, aux gai-de , poignée et pommeau
d'or, posées en pals , les pointes eu liaiit. Son mariage fut célébré en la cha-

pelle de la campagne de son père, à Sle-Croix-lez-Briiges, appelée hei Blauw-

Kasteel.

2 Van Volden porte d'argent , au chef de sable , chargé de trois poissons d'or,

posés en bande.

5 Elle portait écartelé ; au 1'' et 4™" coupé : de gueules au griffon passant d'or,

et d'or à ti^ois roses de gueules , feuillées de sinople et boutonnées d argent ;

au 2™"= et S™" d'or au basilic éployé de sable , barbé, crête et membre de gueules,

(qui est Trappequiers); sur le tout .- d'or , à la fasce accompagnée de trois épis

de blé de sinople. Elle était i)etile-fille de messire Kemacle Smon , chevalier,

seigneur de Clairpuis , conseiller du roi Philippe IV, premier grefBer de la

chambre (les comptes de Lille, et premier^'greffier secrétaire du conseil des do-

maines 01 iinances dans les Pays-Bas , et de dame Jacqueline Elias , dame de

Zuydheerscliap.

46 x 20
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le 21 septembre 1717 , décédée le 7 août 1772 el enterrée aux

Dom'inicfïins,ii\\e de Jacques-Hyacinthe, écuyer, ancien bourgmestre

de Bruges , et de dame Marie-Pétronille Roussel , sa seconde

femme.

Du premier mariage :

1° Pierre-Antoine-Charles de Penaranda , qui suit.

2° Anne-Marie de Penaranda , béguine , née le 51 janvier 4740,

mourut le 17 octobre 1781.

3° Marie-Claire de Penaranda , naquit le 14 juin 1741 , épousa ,

le 46 août 4769 , Henri-Joseph vander Vliet , licencié en droit

,

décédé le 25 septembre 1798, fds d'Antoine-Joseph , écuyer ,

greffier de la prévôté de St-Donat à Bruges , et de dame Marie-

Gertrude Vercanip, et mourut sans postérité le 50 juillet 4788.

A° Thérèse-Caroline-Gabrielle de Penaranda, née le 24 décembre

4742, morte le 22 mais 4814 , épousa, le 15 octobre 1771, Donat-

Jacques-Jean van den Bogaerde , décédé à Bruges le 1 juin 1798
,

à l'âge de 57 ans , fds de Dunat, écuyer , portant d'or au chevron

d'azur , accompagné de trois arbres de sinople , et de dame Isabelle

van der Meersch ^.

5° Jeanne-Eugénie de Penaranda, béguine à Bruges, naquit

le 26 décembre 1745 et mourut le 7 octobre 1777.

Du deuxième mariage :

6° Antoine-Pierre-François de Penaranda, trésorier de la ville

de Bruges de 1789 à 1794, naquit le 3 septembre 1747, mourut

le 24 septembre 4824, après avoir épousé, le 9 juin 4778,

dame Marie-Bobertine-Alexandrine-Ghislaine Coppielers ^ , née

le 54 octobre 4755, décédé à Middelbourg le 51 août 1794,

tille de Robert, écuyer, ancien bourgmestre de la ville de Bruges,

et de dame Jeanne le Bailly ^.

1 Elle avait pour armes : d'argent à la croix de gueules , brisée d'une mer-

lette de sable au premier canton.

^ Elle portail d'azur à une épce d'argent garnie d'or, posée en bande, à la coupe

couverte d'or brocltant sur le tout.

3 Elle portait d'azur à trois croissants couchés d'or.
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De cette union naquirent :

a. Marie-Antoinetle-Roberline-Ghislaine de Penaranda , supé-

rieure des Dames du Sacré-Cœur, née le 18 février 1779,

décédée à Lille le 12 février 1850;

b. Antoine-Alexandre-Cliarles-GIiislain de Penaranda, prêtre,

né le 51 janvier d781, décédé à Gand le 25 décembre 1809;

c. Jean-Baplisle-Hyacinthe-Gliislain de Penaranda , commissaire

du roi Guillaume I des Pays-Bas à Paris, membre du ci-devant

ordre équestre de la Flandre occidentale, propriétaire, vivant

à Bruges, né le 8 novembre 1782;

d. Atigélique-AnloinoUe-Gliislaine de Penaranda , naquit le

8 août 1784 et mourut le 50 novembre 1841 , sans iilliance;

e. Charles-François-Gliisiain de Penaranda, conseiller communal

et secrétaire des administrations de secours publics de la ville

de Bruges, chevalier de l'ordre de Léopold, propriétaire, vivant

à Bruges, né le 24 février 1787;

/". Joseph-Fiançois-Pierre de Penaranda , propriétaire, vivant

à Bruges, né le 16 juin 1789;

g. Philippe-Hubert-Ghislain de Penaranda, prêtre, naquit le

26 juin 1790 et mourut à Biuges le 17 septembre 1849.

7° Claire-Hyacintlie-Anloinette de Penaranda, née le 27 août

1746, décédée sans alliance le 17 décembre 1784.

8° Charles-Ignace-Emmanuel de Penaranda, capitaine de la

garde bourgeoise de Bi'uges, naquit le 51 octobre 1748 et

mourut le 18 décembre 1784 ; il avait épousé à Anvers, le

26 décembre 1771, dame Marie-Joséphine Sulens, ûWe (ïAbraham et

de Madelaine van Cauthem. De cette union naquirent les deux

enfants qui suivent :

a. 3Iarie-Claire-Caroline de Penaranda , née à Anvers le

18 janvier 1775, décédée à Bruges le 28 août 1858, épousa,

le 16 mai 1797, Joseph Delpierre ;

b. <>haries-Antoine-Joseph de Peniranda, né à Louvain le

5 mai 1778, décédé sans alliance à Bruges, le 25 octobre 1826.

9" Engelbert-Joseph de Penaranda , né le 15 mars 1750, mort

célibataire le 16 octobre 1789.
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JO** Isabelle-Colelte de Penaranda , née le 15 mars 1752,

morte en bas âge.

il" Coletle-Josépbine de Penaranda, née le 20 juin 1753,

décédée sans alliance le 8 mars 1770.

42° Albert de Penaranda, né le 50 octobre I75i, mort en bas âg«\

13° Jean de Penaranda , colonel aux gardes Wallonnes en

Espagne, né le 17 mars 1756, décédé sans alliance à Madrid

le 21 juin 18U.
1-4" Françoise de Penaranda, née le 23 octobre 1757, morte

en 1835, épousa Louis Placet , dont un fils, mort sans postérité.

VI. Pierre-Antoine-Gliarles de Penaranda , seigneur de Fran-

cliimont et de Dufilée, conseiller de la ville de Bruges, où il

naquit le 22 février 1738, décédé le 12 décembre 1792, épousa

en premières noces, le 11 octobre 1763, dame Isabelle-Jeanne

Simon, née à Bruges le 7 novembre 1732 , y décédée le

3 janvier 1779, enterrée dans le caveau de sa famille à l'église

de Si-Anne, fille de Pierre-François Simon, écuyer, (de la famille

prémentionnée), échevin du franc de Bruges, et de dame Marie-

Bernardine van Volden, (de la famille prémentionnée), dame de

Zandvoorde-lez-Ypres; et, en secondes noces, le 11 avril 1780,

à Bruges, dame Françoise Khnopff *, née à Bruges le 8 janvier

1746, décédée sans enfants le 21 mai 181-4, fille de messire

Antoine-Augustin, conseiller surintendant du mont de piété de

S. M. à Bruges, et de dame Anne-Barbe de Raveswaye ^.

Il eut du premier lit :

1° Pierre-Joseph-Bernard-IIyacinthe de Penaranda, qui suit.

2° Jean-Eugène-François Xavier de Penaranda , échevin de

la ville de Bruges, né le 24 novembre 1765, décédé à Bruges

le 15 août 1847, enterré à St. Micliel-Iez-Bruges, dans le ca-

veau de la famille van Boissele , se n)aria le 30 juin 1791 , à

Bruges , avec dame Rose-Jeanne-Françoise Simon de Ville (de la

1 Elle avail pour armes : taUlv de sable cl d'or, au griffon de Vun à Vaulrc.

' Elle avail pour armes : de (/ueiilcs à la croix ancrée, alésée et vidée d'or.

I



— 281 —

ramille déjà citée), née le 12 janvier 1771, clécédée le 10 mars

1852 , enterrée à St. Michel-lez-Briiges *
, fille de raessire

François-Xavier Simon de Ville , seigneur de Zuytcote , écou-

tête de Bruges, éclievin du Franc de la même ville, et de

dame Jeanne-Isabelle du Buis ^.

De ce mariage est issue Adélaïde-Mathildc-Isabelle rfe Penaranda,

née le 4 juin 1800, décédée le 28 juillet 1846, à son château

de Zevecote , à Assebrouck-lez-Biuges , enlerrée à' St-Michel ,

dans le caveau de la famile van Borssele ; elle épousa, le 8

mai 1821 , Eugène-Adolphe comte de Bethune, portant d'argent

à la fasce de gueules, au canton dextre à Técusson de Saveuse,

(|ui est de gueules à la bande d'or , accompagnée de six bil-

Ictles de même posées en orle , né à Tournai , le 19 mars 1798,

décédé à Verviers le C août 1852, par suite d'une chute

de cheval , enterré à St-Michcl auprès de son épouse , lils de

Marie-Amé-Bernard-Autoine-Joseph-Eugène-Maximilien comte de

lietliune , baron de Bousbeke , seigneur de la Lys et autres

lieux, chevalier de Malle, colonel d'élat-major , chambellan

du roi Guillaume I des Pays-Bas , bourgmestre de Tournai ,

etc., et de dame Marie-Joséphine baroinierfe Steenhuyse, com-

tesse d'Heest et du Saint-Empire ^ , et petit-fils d'Eugène-

François-Léon prince de Bethune, des anciens comtes souverains

d'Artois , marquis d'Hesdigneul , comte de Noyelles-Sous-Lens,

• Elle était sœur de dame Isabelle-Jeanne-Ghislaine Sirno» t/e /^'lifc, épouse

de Philippe-Nicolas-Joseph baron vaii Borssele van der flooghen, membre de

l'ordre équestre de la Flandre occidentale et de la première chambre des

états généraux des Pays-Bas, décédé à lîruges, le 27 septembre 1829.

2 Elle portail d'or à l'arbre de s'niople, et pour lirisurc un lumbel d'azur à Inih

pendants. Elle était tille d'André-François du Bois , écuyer, seigneur de l.eyside

et de Blydenbnrg, et de dame Isabelle de la FiUelte.

' ¥À\ii \\QxlA\i Imndé de six pièces (Vor cl d'azur, à l'ombre d'nn lion brochant

sur lelou.l, cl à la bordure couiponée d'argent et de gneules. Elle était la fille aiiiée

d'Aiiloine-Brunon François baron <le Sleenhtit/se, des princes de Steenhuyse, et

de dame Marie-Vjcioire-Félicite-Joséphino, née manjuise (\'Ennetières, comtesse

d'Heest et du Saint-Empire, dame de l'ordre de la Croix étoilée.
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châtelain de Sissonne , seigneur d'Espréaux et autres lieux

,

lieutenant-général des armées du roi de France , chambellan

de l'empereur d'Autriche , décoré des ordres de l'Aigle blanc

et de St-Stanislas de Pologne ; du Lion du palatinat ; de

Saint-Louis ; de l'ordre noble du Phénix ; de Malte ; grand'croix

et grand-dignitaire de l'ordre chapitrai d'ancienne noblesse

des quatre empereurs d'Allemagne et de celui du Lion de

Holstein-Limbourg, ancien membre des états nobles de Flandre

et d'Artois , membre de l'Académie d'Arras et de plusieurs autres

académies, et de dame Alberline-Joséphine-Eulalie le Vaillant,

baronne de Bousbeke , dame de Wadripont et autres lieux,

dame de Torde de la Croix étoilée.

Du mariage de dame Adélaide-Mathilde-Isabelle de Penaranda

avec le comte Eugène de Bethune, sont issus : a. Eugène-Ghis-

lain de Bethune , né h Bruges le 16 février 1822; b. Emma-
Ferdinande-Marie-Joséphine-Ghislaine de Bethune, née à Bruges

le 20 juin 1830 ; c. Hector-Albert-Marie-Joseph-Ghislain de

Bethune, né à Bruges le 18 mars 1832.

3° Marie-Isabelle-Antoinelte de Penaranda , née le 29 avril

4770, décédée le 24 octobre 1807, épousa, le 29 mai 1793,

Joscpli-Gliislain baron van Zuylen van Nyevelt, né le 27 juillet

1761, décédé le 28 août 1824, fds de Jean-Baptiste-Bernard,

baron van Zuylen van Nyevelt, seigneur de Nyevelt, portant

dargenl à trois zules de gueules, échevin de la ville de Bruges,

directeur-général des postes impériales, et de dame Isabelle-Marie-

Thérèse du Bois , dame de Leyseie et Blydenbiirg , et eut avec lui

Julienne baronnf! van Zuylen van Nyevelt, qui se maria, le

23 avril 1817, avec son oncle Jean-Jacques baron van Zuylen

van Nyevelt, ci-devant seigneur de Vande-Haer, Snaepburg,

Wykevorst, Boelandls et autres lieux , maire de Bruges sous

l'empire français , membre des états-généraux et président de

l'ordre équestre <le la Flandre occidentale sous le roi Guil-

laume 1 des Pays-Bas, chevalier de l'oiche du Lion néerlandais,

veuf de dame Maiie van Wyckersloolh.
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Josepli-Gliislain van Zuylen van Neyvelt , devenu veuf de

dame Marie-Isabelle-Antoinette de Penaranda , se remaria avec

dame Jeanne Arents de Beerteghejn, fdie de Guidon, écuyer, et

de danie Marie-Anne van der Plancken, dont postérité.

VII. Pierre-Joseph-Bernard-Hyacinllie de Penaranda, seigneur

de Dufdée, dt; Franchimont et de Zandvoorde , né le 23

août 1764, décédé le 4- novembre 1823, épousa, le 4 octobre

1791, dame Tliérèse-Catherine-Joséphine de Wynckelman , sa

cousine issue de germaine *, née le 14 août 1772, décédée le

20 juillet 1825 et enterrée à Zandvoorde-lez-Ypres, fille cadette

de François-Joseph , écuyer, et de dame Marie-Barbe vander Beke

de Cringen (de la famille prémentionnée), et petite-fille de Jacques

Wynckelma)i, écuyer, seigneur de TMetersclie et de Cruysse-Popu-

laire, écheviu du Franc de Bruges de 1702 à 1717, puis receveur-

général jusqu'à sa mort, arrivée le 14 août 1754, et de dame

Catliei'ine-Françoise de Croeser.

Il eut de ce mariage :

1°. Sophie-Tliérèse-Jeanne-Marie-Joséphine de Penaranda , née

le 17 décembre 1792, décédée à Bruges le 6 avril 1850, mariée,

le 4 août 1818, avec Pierre-Joseph-Ignace vander Beke de Cringen

(de la famille prémentionnée), propriétaire, vivant à Bruges, né

le 51 juillet 1792, fils de Charles- François-Joseph, seigneur de

Steenbeke, Cringen, Huellewaele, Dambrugghe, Beaupré, Bonuiè-

res et Tervaque, échevin du Franc de Bruges et puisdernier bourg-

mestre de ce noble collège, nommé membre de Tordre équestre

' Elle portail d'argent à une éqaerre de sable. Elle élail la sœur de François-

Jacques /^}y/tcA:e?man, échevin de Bruges, élu prévôl en 1853, président de

l'Académie des Beaux-Arts de la même ville, homme d'un grand mérite, décédé

le janvier 1846, enterré à Ste-Ooix-lez-Bruges. Il élail le dernier descendant

mâle de la noble et ancienne famille de Wynckelman, originaire du duché

de Gueldre. Il fut reconnu dans la noblesse du royaume par Guillaume I,

roi des Pays-Bas. L'auteur de la branche de la maison de Wynckelman qui

existait à Bruges, était messire Jacques f^'i/nckelnian , souverain bailli de la

salle et châtellenie d'Ypres , seigneur de VValliove, décédé eu 1678, et qui

avait épousé dame Isabelle Slnlins , dont il eut une forte postérité.
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de la Flandre occidentale et reconnu dans la noblesse du royaume

par le roi Guillaume I des Pays-Bas, et de dame Catlierinc-

Caroline-Elisabelli le Gillon *.

2". Pauline-Françoise de Penaranda, née le 22 novembre 1797,

morte sans alliance le 31 mai 1818.

3°. Désiré-Chailes-Marie-Joseph-Ghislain
,

qui suit :

VIII. Désiré-Charles-Marie- Joseph -Ghislain de Penaranda de

Franchimont et de Dufilée, propriétaire, vivant à Bruxelles,

reconnu dans la noblesse du loyaume par le roi Guillaume I des

Pays-Bas, né le 20 juillet d799, s'est marié à Londres, le 23 octobre

1824, avec dame Hosamonde Spung 2, née à Londres le 20 avril

1797, fdle de messire Jean, propriétaire, et de dame* La3tilia

lialfhead.

De ce mariage sont nés :

\°. Charles-François-Pierre-Désiré de Penaranda de Franchimont,

né à Bruxelles le 17 mai 1826, prêtre dans la compagnie de Jésus.

2°. Jean-Frédéric-Auguste de Penaranda de Franchimont , né à

Bruxelles le 23 octobre 1829.

3.° Marie -Rosamonde -Thérèse-Emilie de Penaranda de

Franchimont, née à Bruxelles le 10 féviier 1852, a épousé, le 12

avril 1853, à Biuxeiles, Antoine-Joseph-François-Alexandre-Eugène

vicomte de lùrckhove dit vander Varent, docteur en droit, con-

seiller d'Ambassade, chargé d'aiï'aires de l'empereur de Turquie

près le gouvernement belge, — attaché à la Légation belge ù

Stockholm en 1841 et 1842 , secrétaire de l'ambassade belge à

Paris en 1843 , 18ii et 1845 , pieniier secrcHaire de Légation du

Roi des Belges à Constantinople en 1846 et 1847, et remplissant

* Elle porUiil de (jtœiiles à deux lions adosses d'or, les queues enlrelacécs et

passées en sautoir. Elle (ilait fille de Louis-Einiiiaiiuei le Gilloii , baron de

Hassegbenj, el dedanio Callierine M'ynekeiiiuin, ol pelile lillo de inossire Charles-

François le (Villon , seigneur deWulfsberglie , et de dame Callierine de Kcrckhove,

dame de Basseghem.

2 Appartenant à la nohle et ancienne famille f/f S/>f>//r/ , d'Anfilelerrc , porlani

d'arejent à trois fasces de gueules.
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les fonctions de chargé d'afiaires de Belgique près le gouverne-

ment turc en 1848 et 1841), — décoré des ordres iinpéiiaiix du

Niclian-Itïiliar en brillants; de la Rose du Brésil; de la Légion

d'honneur; commandeur de l'ordre chapitrai d'ancienne noblesse

des quatre empereurs d'Allemagne, etc., poitant d'argent à la

bande fuselée de cinq pièces de sable, né à Anvers le 5 décembre 181 7,

fds de Joseph-Romain-Louis vicomte de Kerckhove dit vander Varent,

ancien médecin en chef aux armées, président de l'Académie

d'Archéologie de Belgique, décoré des ordres royaux du Lion

néerlandais ; du mérite civil de la couronne de Bavière; de

l'Étoile polaire de Suède; de François IdeNaples; du Christ de

Portugal; de l'ordie impérial de la Rose du Brésil; de l'ordre

grand-ducal de mérite de Philippe-le-Magnanime de liesse;

de la Croix d'honneni- cl de mérite de Tessin ; de l'ordre du

Saint-Sépulcre de Jérusalem ; commandenr de l'ordre royal de

Wasa de Suède, commandeur de l'ordre ducal de mérite d'Albert

l'Ours d'Anhalt , commandeur de l'ordre royal d'Isabelle-la-Catho-

lique d'Espagne , commandeur-grand'croix de l'ordre noble du

phénix ; grand'croix et grand-dignitaire de l'ordre chapitrai

d'ancienne noblesse des quatre em[)ereurs d'Allemagne et de celui

du Lion d'Holstein-Limbourg, etc. , et de dame Anne-Marie-

Grégorine de Chapuis *.

La consécration religieuse du mariage de dame Emilie

de Penaranda avec le vicomte Eugène de Kerckhove , a été faite

à la chapelle de la nonciature à Bruxelles, par S. E. Monseigneur

Gonella, archevècpie de Néo-Césarée, Nonce apostolique auprès

du roi des Belges, et qui a donné la bénédiction nuptiale aux

* Fille de uiessire Alexandre Joseph , directeur des postes aux lettres à

Maeslriclil, (mentionné dans notre Nobiliaire de Belgique
,
page 205), et de dame

Marie-H('iène Hours ; issue de la noble el ancienne famille de Cliapuis, du

Daupliiné , portant d'azur au chevron il'or, accoin/xii/iœ en chef de deiw

roses d'unjenl, el d'un lion d'or en paiule; iamille dont parlent le Diction-

naire de la IS'ohIesse , par de la C.henaye- Desbois , le I\obHiaire du Dauphinc,

r Arinoriid tle France, etc., et dont nous avons lïiit connaître, dans notre

recueil , les membres qui sont venus se fixer en Belgique.
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époux pendant une messe pontificale qu'il célébrait à cet ell'et.

4" Louis-Aiphonse-Ciiarles-Léopoid de Penarandade Franchimont,

né le 7 mars 1854, entré dans l'ordre religieux dit Com-
j)ai:çiiie de Jésus.

o" Sophie-GIémentine-Marie-Louise-Caroline de Venaranda de

Francliimont , née le 10 août 1835.

0" Eugène-Cha ries-Jean-Valentin de Penaranda de Franchimont,

né le 4 novembre 1839.

VANDER BEKE DE CRINGEN.

Armes : de sable, à trois cpe'es d'arfjcnt, aux garde, poignée et pommeau d'or

,

posi'e!^ en pals , les pointes en haut; Vécu timbré d'un casque d'argent, (jrillé et

liséré d'or , fourré de gueules, ortié de son bourrelet et de ses lambrcqitins de sable
et d'argent. Cimier : une épéc de Vécu entre un vol de sable et d'or.

Cette noble famille, originaire de Gand , a desservi des places

très-distinguées tant ecclésiastiques que séculières. Elle commence
sa filiation suivie et non interrompue à Baltliasar vander Beke

dit Torreniius, fils de Josse, licencié es lois, procureur au

conseil de Flandre, destitué de ses fonctions et exilé pour avoir

refusé au prince d'Orange la prestation du serment prescrit par les

états-généraux, le 29 juillet lo8l.

Il décéda à Gand, et fut enterré avec son épouse dame Vincen-

line Wtleneechaute , fille de Daniel, dans féglise de St-Michel à

Gand, sous une pierre sépulcrale armoriée aux quartiers : vander

Beke, dCHanins, Wlleneechaule et vander IJaghen.

De cette union naquirent dix enfants :

I" Bidlhasar vander lleke, avo(;at au cons(!il de Flandre, dé-

cédé à Gand avant 16-21 et eulerré à l'église de St.-Michel,

ainsi que son é|)ouse dame Isalx^lle de Macre Uouccaert , morte

à Gand avant le 8 novembre 1625, fille de Laurent, dont il eut :
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a. Balthasar vander Beke , mort à Bruxelles le 21 octobre

1665, conseiller ecclésiastique et maître ordinaire des requêtes

au grand conseil à Malines , en remplacement de Jean de

Wachtendoncq, promu à révêclié de Namur , par patentes du

roi Philippe IV, données à Bruxelles le 7 mai 1655, et par

celles du 7 mai 1656, il fut nommé conseiller ecclésiastique

et maître ordinaire des requêtes du conseil privé à la place de

feu Jean le Roy, prévôt de l'église de St-Rombaut à Malines;

b. Jeanne vander Beke, alliée avant le 25 juin 1637, à Jean

vander Beke , avocat , fds d'Adrien et Marguerite Deynaert ,

fille de Jacques, écuyer , et petit fils d'Adrien vander Beke,

dont Adrien et Marguerite , morts jeunes.

2' Gilles vander Beke , licencié es lois , époux de Françoise

Spanoghe, dont il procréa :

a. Gilles vander Beke, jésuite dès le 25 juin 1637, depuis pro-

vincial de l'ordre pour la Flandre, mort à Anvers le 2 décem-

bre 1673;

b. Melchior vander Beke, procureur au conseil de Flandre en

1637, fonction qu'il résigna pour se faire capucin;

c. Gaspard vander Beke , religieux de l'ordre des récollets;

d. Balthasar vander Beke, prêtre dans la compagnie de Jésus,

mort à Delft, en 1677;

e. Ignace vander Beke, chanoine, doyen de l'église collégiale de

Ste-Pharailde, né à Gand, où il mourut au mois de novembre 1716;

f. Gatheiine vander Beke, mariée avec Jean Vander Hostyne,

avocat au conseil de Flandre, dont naquirent sept enfants, morts

sans alliance
;

g. Françoise vander Beke ;

h. Marie vander Beke.

3° Jean vander Beke, qui suit.

4" Jacques vander Beke , religieux à l'abbaye de Baudeloo.

5° Guillaume vander Beke, mort célibataire vers 1621.

6" Catherine vander Beke, décédée le 18 février 1648 , enterrée

avec son époux Jean vander Riet , fils de Martin et de dame
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(idlriulc /Mmman, en l'église de St-Jacques à Gand , avec épi-

laf)lie, dont naquireni, :

a. Pierre , jésuite
;

b. Catherine vander Riet, alliée à Josse Arendts, dont postérité;

c. Lievine vander liiet , mariée avec Gilles vander llauten , dont

poslérilé.

1° Françoise vander Beke, épouse de Mathieu van Deynse
, père

de Jean van Deynse , religieux à l'abbaye de Baudeloo , et de dame

.lac(|ueline van Deynse, qui contracta alliance avec Augustin Hud-

(fhebaut , avocat au conseil de Flandre, et donnèrent le jour à

Mathieu Iludghcbaut , avocat au même conseil, niort ù Gand le 21

septenibre 1703 , lequel disposa du tiers de sa fortune eiî faveur

des pauvres, et Marie lludghebaut, religieuse à l'abbaye de Nonnen-

Bosch , à Gand.

8° Louise vander Beke, veuve sans enfants de Gilles de Clercq,

qu'elle avait épousé après le 20 février 1612.

9" Anne vander Beke, décédée le 20 novembre 1G36.

10° Marie vander Beke, morte entre le 10 janvier 1G27 et le mois

de septembre 1030.

Jean vander Beke , seigneur de Steenbeke , né à Gand en 1573
,

nommé commis-gcMiéial des impôts de Flandre au quartier

de Gand , par résignation d'Olivier Meyne , depuis le 20 octo-

bre 1610 jusqu'à l'époque de sa mort, arrivée le 26 octobi'e

1651. Il fut anobli par lettres-patentes du 16 mai 1641 ^,

et fit son testament olographe le 2 octobre 1637. Il procréa de

st)n épouse dame Marie de Muelenaere dite van Belle, née à Bruges

en 1 596 et décédée le 29 avril 1675 , fille de Pierre et de dame

< La famille vamlcr IJeke, due Torieiilius, est une Iros-aiicieiine el noble

t'amille. ce que l'on peut constater dans la pln|iarl des livres héraldi<jues.

Il est à croire que les papiers el les archives de la maison (jui nous occupe

ont été détruits ou égarés , comme dans tant d'autres familles à l'époque

de troubles , el qu'elle s'est vue couirainle de produire ses titres de no-

blesse , el , à délaul de pouvoir satisfaire à cette exigence, a obtenu de

nouvelles lettres d'anoblissement.
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Marie van Belle , (enterrés dans le caveau de la famille au

chœur de l'église de St.-Jacques à Gand) , les enfanls qui

suivent :

1° Marie-Anne vander Beke, née le 2 mai ICI 8, morte à l'abbaye

de Ter Haglien, le 25 mai 1097.

2° Jean-Baptiste vanrfer BeAe, né à Gand le 9 avril 1619 et y

décédé, enterré à l'église de St-Jacques le 28 août suivant.

5° Anne-Françoise vander Beke, née le 8 août 1620, décédée

le H juin 1690, laissant de la postérité de son époux François

de Waudripont dit de Cordes, seigueur de Bassegliem , fds aîné

de Charles , chevalier, et de dame Marie-Marguerite de Massiel,

dont les quartiers se ti'ouvaient à l'église de St-Jacques à Gand,

dans l'oi'dre suivant : Wadripont , van der Meere , Schietere . Dam-

houder, Massiet, lloutte, Zuutpeene et Uutenhove.

4" Kicohs va)ider Beke , seigneur de Sleenbeke, né le 6 février

1622, mort à Gand le 8 septembre 1681 et enterré dans réglis<ï

de Sl-Jacques.

5" Anne-Thérèse vander Beke, née le 22 décembre 4623, décédée

le 28 août 1626.

6" Daniel-François vander Beke, né le 2 septembre 1625, décédé

le 14 du môme mois.

7° Corneille vander Beke, mort jeune.

8° Alexandre-Louis vander Beke, né le 31 janvier 1629, avocat au

conseil de Flandre, décédé le 28 février 1698.

9" Jean-Abraham vander Beke, mort jeune.

10° Pierre vander Beke, mort jeune.

1 1" Charles vander Beke, qui suit.

12" Angélique vander Beke, née le 9 mai 16-40, décédée le 27

janvier 1694, mariée à Philippe le Bœuf, seigneur de Waterviiel ,

fds d'Albert et de dame Louise de Brune, dont deux fdles :

a. Marie-Thérèse le Bœuf, alliée en premières noces, à Jean-

François Massiet, et en secondes noces, à Jacques-François baron

de SpangendWylternessen, et laissantde la postérité des deux maris;

b Isabelle le Bœuf, morte le 8 décembre 1693, épouse de
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Philippe van liorssele vander Hooghe , seigneur de Nieuvliet.

Charles vander Bekc , né à Gand le 15 juin 1G38. avocat au

conseil de Flandre , devint par la mort de son frère Nicolas et par

la renonciation de son frère Alexandre-Louis , avocat au conseil

de Flandre, mort le 28 février 1698: seigneur de Steenbeke, il

mourut à Lanexacker (Lanaken ?) le 17 juin 1695 et git au chœur

de l'église des Dominicains à Maeslrichl, ayant épousé à St-Michel

à Gand, le 13 janvier 1674, dame Claire Musaerty y née le 18 août

1659, veuve de Gaspard-Ignace de Coninck , avocat au conseil de

Flandre , tille de Georges Musaert et de dame Marie de Coninck
,

dont il procréa trois enfants
,
parmi lesquels :

1" Marie-Claire vander Beke , née le 2 mars 1675 et *décédée

le 28 août 1766.

2° Charles-Philippe , qui suit:

Charles-Philippe vander Bekc, né à Gand le 24 octobre 1676,

seigneur de Steenbeke, échevin des parchons de Gand en 1702,

lequel est venu s'établir à Bruges, où il épousa en premières

noces, avec dispense du pape Clément XI, le 25 novembre 1704,

à l'église de Ste-Walburge , dame Anne-Marie-Joséphine van

Volden, née le 7 novetiibre 1681, morte le 50 janvier 1717,

(enterrée à l'église de St-Donat , dans la chapelle dite van

Volden) sa cousine au 3""^ degré , dame de Cringhen , Huelle-

waele, Dambrugge et Bergstraele, fdie de Philippe-Nicolas van

Volden, seigneur de Cringhen et Beaupré, neuf fois bourgmestre

de la ville de Bruges, et de Thérèse-Godeliève Dierycx , dame

de lluellewaele et de Dambrugghe, fdle de Jean, écuyer, seigneur

de Dambrugghe, échevin du Franc de Bruges, et de dame Isabelle

de Muelenaere dite van Belle, dame de Huellewaele, et petite-

fdlo de Gérard uaw Volden, seigneur de Cringhen, créé chevalier

le 19 janvier 1644, par le roi Philippe IV, et de Marie-Caroline

van Craenendonck , dame de Beaupré, IIove-ler-Laene, Franchi-

mont et Bergstraete. Il convola en secondes noces, aussi avec

dispense du pape Clément XI, donnée à Rome en 1717, le 23

mars 1718, en la chapelle de sa maison de campagne, à
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Ste-Croix-lez-Brnges, dame Mai'ie-Anne de Corte , née à Bruges,

le 7 avril 1680, morte sans postérité et enterrée auprès de son

mari , dans le chœur de l'église de Ste-Walburge
,

(parente au

jme gj 4,111e (jegpé de sa première femme), fdle de Claude, seigneur

de Ter-Vaecke, mort bourgmestre de la ville de Bruges, et de dame

Prisque van Altère, petite-fille de Louis de Corte, créé chevalier le

24 octobre 1645, seigneur d'Oostkercke, Ogierlande et Jonkershove,

conseiller de l'amirauté, et de dame Anne van Zinneghem , sa

seconde femme.

Du premier lit naquirent :

1° Charles-Albert, qui suit.

2" Marie-An ne-Joséphine, morte jeune.

o" Jean-Fi'ançois l'ander Deke, qui écartela avec van Volden

,

seigneur de Beaupré, né à Bruges le 6 avril 1708, et y décédé

le 12 janvier 1740 , lequel par disposition testamentaire du 27

novembre 1639, ordonna d'assurer l'entretien de la lampe d'argent

qui doit être allumée tous les vendredis, pendant l'exposition

de la précieuse relique du St-Sang, qu'il avait donnée à la

chapelle de St-Basile dite du St-Sang.

4° Anne-Marie-Claire vander Beke , dame de Franchimont,

née le 12 janvier 1710 et décédée le 13 août 1744, qui épousa,

à la chapelle de la campagne de son père, nommée het Blauw

Kasteel, à Ste-Croix-lez-Bruges, le février 1737, Pierre-Cor-

neille-Emmanuel de Penaranda y Ilermosa , dont postérité. (Voyez

l'article de Penaranda).

Charles-Albert vander Beke, né à Bruges le 19 août 1705,

seigneur de Steenbeke , Cringhen , Iluellewaele, Dambrugge et

Beaupré (par la mort de son frère Jean) , décédé le 12 mai 1772,

épousa, le 13 octobre 1773, dame Marie-Isabelle Anchemant

,

dame de Bonnières , née à Bruges le 14 décembre 1711 , morte

1(! 25 décembre 1758, enterrée auprès de son mari en l'église de

j

Sl-Walburge , fille de Pierre-Bobert , seigneur de Bonnières , et

!
d'Isabelle-Alexandrine van Volden , fille de Phillippe et de Jeanne-

I

Marie Strabant
, petite-fille de François Anchemant et de Marie

I

van de Woesiyne, dame de Bonnières.
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De celte alliance :

1. Marie-I]arl)e vander Beke , morte le 4 mars 1801 , mariée par

contrai du A septembre 1756, à l'église de Sl-Jacques à Bruges,

le 14 du même mois, avec François-Joseph Wynckelman, fils cadel

de Jacques , seigneur de l'Metersche et Gruysse-Populaire , échevin

du Franc de Bruges depuis le 50 juin 1702 et receveur-général

depuis 1717 jusqu'à sa mort, et de dame Catherine-Françoise

de Crocser , fille de François-Augustin , seigneur de Berges , et

de dame Catherine Angélique Audejans , et petit-fils de Louisj

Wynckelman, seigneur de t'Melersche , et de dame Catherine]

de Wrée, dont postérité,

IL Charles-Joseph-Philippe vander Beke, né à Bruges le 3

février 1736, décédé le 18 octobre 1737.

III. Thérèse-Caroline-Jeanne-Françoise vander Beke , d;ime del

Ten-Broucke, née à Bruges le 30 mai 1737, morte le 22 septem-

bre 1803, alliée par conli-at du 10 juillet 1762, en Tégliso de

Sl-Jacques de Bi'uges , le 27 du même mois , à Jacques-Charles

Wynckelman, seigneur de t'Melersche et Cruysse-Populaire

,

échevin du Franc de Bruges , frère aîné de François-Joseph cité

ci-dessus , enterré auprès de son épouse dans la chapelle de

Si-Anne, que son père avait l'ail bàlir dans r<''g!ise de Sl-Jacques.

IV. Anne-Marie-Claire vander Beke , dite mademoiselle de

Beaupré, née à Bruges , dans la paroisse de St-Gilles, le 18 janvier

1739, morte célibataire le 5 décembre 1825,

V. Pierre-Alberl-François vander Beke, né à Bruges le 29

décembre 1739 et décédé le 15 janvier 1742.

VI Caroline-Pétronille-Clairc-Eugènie vander Beke, née à Bruges

le 29 Juin 1743, décédée le 17 décembre 1754.

VII. Joséphine-Constance- Victoire vander Heke , dite mademoi-

selle de Dambrugghe , décédée à l'abbaye de Sl-Godeliève , le 21

mai 1822 et enterrée à Sle-Croix-lez-Bruges.

VIII. Isabelle-Constance vander Beke, née à Bruges U) 51 juillet

1746, alliée le 12 sepl(!nd)re 1774, à Louis-Fmmanuel le Cillon,

baron de Basscghem , dont le fils unique l.ouis-Charles mourut
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sans postérité de sa cousine germaine Marie-Fidèle candcr Beke.
IX. Charles-François-Joseph vander Beke, seigneur de Steen-

beke, Cringhen, Huellewaele, Dambrugge, Beaupré, Bonnières
et ïervacque, né à Bruges le 26 juin 1749, échevin du Franc
de Bruges, et ensuite dernier bourgmestre de ce noble collège,
fut nommé membre de l'ordre équestre de la Flandre-Occi-
dentale, par arrêté royal du U avril i8]6, mais il refusa de
prêter le serment

; il fut reconnu dans la noblesse du royaume
par diplôme du 28 décembre 1822, sous le nom de vander
Beke de Cringen; il était aussi président de la commission
administrative des hospices civils de la ville de Bruges, décéda
à l'âge de 91 ans, le 1 juillet 1840, et fut enterré dans le

caveau de la fiimille le Gillon , à Ste-Croix-lez-Bruges; il s'était

marié le 26 avril 1774, avec dame Catherine-Caroline-Élisabeth le

Gillon, née le 19 novembre 1750, décédée le 20 janvier 1825,
fdie de Louis-Emmanuel le Gillon, baron de Basseghem, et de
dame Catherine Wynckelman, illle de Jacques, seigneur de
t'Metersche, et de dame Catherine de Croeser , et petite-lille de
Charles-François le Gillon, seigneur de Wulfsberghe, et de dame
Caroline de Kerckhove , dame de Basseghem.
De ce mariage sont nés :

1° Charles-Louis-François vander Beke, né à Bruges le 13
janvier 1776, licencié es lois, mort en célibat à Milan, le 19
novembre 1804.

2" Catherine-Thérèse vander Beke, née à Bruges le 15 décembre
1776, décédée le 5 août 1854 et enterrée à Varssenaere. Elle
s'était alliée à Bruges, le 10 août 1802, à Henri-Maurice van
Caloen, conseiller de la ville de Bruges, aussi enterré au dit
Varssenaere, 5- fds de Pierre-Corneille van Cûloen, seigneur
d'Erkeghem

,
et de dame Anne-Marie de VEspée , dame de Straten,

fille de Pierre-Ignace de TÉspêe, seigneur de Straten , et de dame
Anne-Marie de Gheldere

, et petil-fds de Corneille-Ghislain van
Caloenel dedame Marie-Joséphine deNieulatit, dont trois enfants,

a. Eugène-Marie-Joseph van Caloen, mort jeune;
46 V
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b. Marie-Prudence-Catherine-Anselmine-Pétronille van Caloen,

épouse d'Edmond-Désiré-Théodore de Man;

c. Marie-Mathilde van Caloen , épouse de Jules baron de Serret.

3° Marie-Fidèle vander Beke, veuve sans enfants de son cousin

germain Louis-Cliarles-Marie le Gillon , baron de Basseghem ,

mort conseiller de la ville de Bruges le 22 novembre 1855,

cité ci-dessus.

4° Macaire nanrfer fie/ce, mort jeune.

5° Marie-Anne vander Beke , morte en bas âge.

6° Anne Marie vander Beke, née à Bruges le 26 février 1782.

7° Joseph vander Beke , décédé en bas âge.

8" François vander Beke , mort jeune.

9° Louis-Marie-Roch vander Beke, né à Bruges le do août

1785, mort le 23 novembre 1806 à Rome, où il fut enterré dans

l'église du couvent de St-Jean de Dieu , dit des Bons Frères.

10° Jean Baptiste vander Beke , mort en bas âge.

11° Donatien vander Beke , mort jeune.

12» Pierre-Joseph-Ignace, qui suit:

X. Pierre-Joseph-Ignace vander Beke de Cringhen , reconnu dans

la noblesse du royaume, né à Bruges le 31 juillet 1792, ancien

conseiller de la ville de Bruges, allié le 4 août 1818, à sa parente,

dame Sophie-Thérèse-Jeanne-Marie-Joséphine de Penaranda, fille

de messire Pierre-Joseph de Penaranda de Franchimont et de

Dufilée, et de dame Thérèse Wynckelman.

Les huit quartiers de Pierre-Joseph-Ignace van der Beke de

Cringen sont: vander Beke, van Volden , Anchemant, van Volden ,

le Gillon, de Kerckhove, Wynckelman , de Croeser.

Les huit quartiers de Sophie-Thérèse-Jeanne-Marie-Joséphine

de Penaranda de Franchimont sont : de Penaranda , vander Beke,

Simon , van Volden , Wynckelman , de Croeser , vander Beke ,

Anchemant.

1
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VANDER BEKE ou BEKEN.

Armoiries : de gueules à cinq annelets d'argent , rangées en sautoir.

Ti'ès-noble et ancienne maison, aussi connue sous le nom latin

de Torrentius, faisant partie des sept fainilles-patrices-nobles de

Louvain, qui a contracté grand nombre de belles alliances, parmi

lesquels nous citerons vanden Reeden, vanden Cruycen, d'Aultre
,

van Berchem, de Kerckhove dit de Ruysbroeck (portant d'argent à

trois fleurs de lis de gueules) de Vlaminck , d" Àudenarde , de

Beestveldey de Clessenaere, deBrakele, vander Meere, de Wytspaen,

Delvael , vander IJaghen, Helias, etc. De cette maison était

Alexandre vander Beken , sénateur à Louvain en 1616, fils de

Guillaume, chevalier, et d'Anne de LaisIre , fdie de Jean et de

Cécile de Brecht; il épousa Elisabeth de Roover, et en eut Godefroid

vander Beken, sénateur à Louvain, en 1645-1647. A cette maison

appai'tenait également Guillaume vander Beken, fils d'Antoine,

écuyer, et de dame Barbe vanrfcM Vlasselaer, et qui se distingua

vers le milieu du XVIP siècle, dans l'art de guérir, et fut

médecin de l'électeur Palatin *.

Cette famille compte aussi parmi ses membres Liévin Torrentius,

dit vander Beken, né à Gand en loiîO ^, lequel fit ses premiers

études et son droit à Louvain, où il se trouva lorsque Martin Van

Rossum, général des Gueldrois, assiégea cette ville. Torrentius en

célébra la délivrance triomphante par une élégie en vers qui mérita

le prix. Il fit le voyage d'Italie pour acquérir des connaissances

plus élendues et s'arrêta quelque temps à Boulogne. Après avoir

resté pendant plusieurs années à Rome, où il s'élait lié avec plu-

sieurs grands hommes et entre autres avec les cardinaux Jean

* Voyez l'intëressanle notice de M. le rlocleur Broeckx, sur les Illustrations

médicales, sorties de la ISoblesse , etc., insérée dans les Annales de l'Académie

d' Archéologie de Belgique, t. I, 1843, Anvers, imprimerie de Buschmann.
2 La notice biograpliique qui suit, a été empruntée au Grand Théâtre sacré

de Brabant , t. Il, livr. 1, page 13.
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Moron, Guillaume Sirlet, Charles Borromée, César Baronius, elc.

et avec lesquels il a toujours entretenu une précieuse cori'espou-

dance de lettres, il retourna dans sa patrie où il donna des preuves

de sa capacité dans plusieurs affaires de la plus haute importance

dont il fut chargé. Erard de la Marck, évêque et prince de Liège,

l'attira auprès de lui et l'y attacha par un canonicat de l'église

cathédrale de St-Lambert. Les successeurs de ce prélat n'avaient

pas moins de considération pour Torrenlius, qui fut successi-

vement créé archidiacre de Brabant et vicaire-général de l'évêché

tant pour le spirituel que pour le temporel. Il fut envoyé une

seconde fois à Rome par l'évêque de Groesbeeck, pour y suivre

les adaires du clergé de Liège auprès les pontifes Pie V^t Gré-

goire XIIL Ce dernier l'honora de la charge de son grand ca-

mérier, en considération de sa vertu et de son érudition, charge

qui ne s'accorde ordinairement qu'à des cardinaux ou évêques.

En 1577, il se trouva comme médiateur au nom du prince

évêque de Liège au traité passé à Marat en Famine
,
pour la paci-

fication des troubles, entre les états de Flandres et Jean d'Au-

triche gouverneur-général des Pays-Bas. On lui attribue le succès

de cette négociation, et ses compatriotes pour exprimer leur gra-

titude et leur reconnaissance le qualifiait du surnom glorieux

d'Ange de la Paix. Peu de temps après, le calme fut interrompu

par les mécontents qui reprirent les armes. Les provinces alfli-

gées eurent encore recours à l'adresse de Torrenlius ; on le

députa en 1579, à Cologne, oti les ambassadeurs de l'empereur

Rodolphe, s'étaient déjà rendus ()our y agir comme médiateurs.

Ce congiès n'eut aucune suite , Torrenlius voulut cependant

transmettre à la postérité le détail des calamités des Pays-Bas

dans un écrit qu'il composa, mais ce précieux monument n'a

pas été rendu public.

Tant de services rendus à sa patrie furent récompensés par

son élévation à i'épiscopat d'Anvers, dont il fut sacré le deuxième

évoque par Jean Ilauchin , archevêque de Malines le 10 septembre

1587. Les désordres qui suivirent la mort de Sonnius , son
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prédécesseur, avaient pendant onze ans causé la vacance du

siège épiscopal dont les rebelles s'étaient emparés. Le premier

soin du nouveau prélat fut de rendre aux choses sacrées le

premier éclat dont elles avaient été dépouillées pendant les

troubles du pays. Il ramena à la foi catholique plus de 7000

âmes : ceux que l'on avait dépouillés de leurs biens éprouvèrent

par des secours présents, son zèle ardent et charitable. On re-

ujarque entre ceux-ci Miller Hirquin, archevêque de Thuam, en

Irlande, chassé par la reine Elisabeth : ce prélat fugitif fut

reçu à Anvers, où il mourut le 5 août 1590 et fut inhumé dans

la cathédrale.

Ce digne évêque n'était pas seulement recommandable par

son attention au salut des âmes et à l'avancement de la foi

,

personne ne connaissait mieux que lui les affaires des Pays-Bas.

C'est ce qui engagea Sa Majesté Catholique à le mettre à la tête

du conseil d'Etat de la Flandre , en le nommant , en 1594 , à l'ar-

chevêché de Malines , laissé vacant par la mort de Jean Hauchin,

mais il ne prit pas possession de son siège , car avant la ré-

ception des bulles de Rome , le nouvel élu termina sa carrière

laborieuse à Bruxelles le 25 avril 1595.

Il était le bienfaiteur du collège des Pères de la Compagnie

de Jésus , à Louvain , dont il est regardé comme le fondateur et

auquel il donna sa précieuse bibliothèque estimée à 50,000 fl.

Torrentius n'avait pas seulement une connaissance parfaite de

l'antiquité, il possédait l'histoire , était profond philosophe et ex-

cellent poète latin. Ses écrits font foi de son érudition. Il

avait fait à Rome une ample récolte de médailles anciennes ,

de statues , de tableaux et de manuscrits. Le droit ancien ne

lui était pas moins connu. L'histoire illustrée par ce grand

homme, ses commentaires profonds sur Suétone , ses annotations

sur Horace, sont autant de garants de l'étendue de ses lumières.

La poésie lyrique lui fut si familière que les pièces qu'il nous

a laissées dans ce genre , le font regarder comme le prince de

la lire Chrétienne.
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Ce célèbre évéque nous a laissé aussi divers autres manus-

crits sur les affaires ecclésiastiques, d'état et de la république

des lettres.

Son corps fut mis sous une mausolée en marbre dans la cathé-

drale d'Anvers , au côté méridional du chœur, représentant sa

statue couchée et accompagnée de l'épilaphe suivante : D. 0. M.

Lœvinus Torrenlius , patria Gandavensis , Lilteris et Legalionibus

domi foris que spectatus , e\ Archidiacono et Principis Leodiensis

Vicario
, gencrali , Secondas Anlverpiensis Episcopus , Terti'.is

MechiiensisArchiepiscopusdesigiiatus, GollegiiSocietalesJesu apud

Lovan. fondatur, ad reruni Status belgii concilium accitus , dum

peruiitantem Republ. fractus viribus , animo in fraclo , consilius

fustento , Bruxellis decessi , VI calend. Maj. CI0.I3.XCV. Vixi

Ann. LXX. mens, i dieb. XVIII.

Les auteurs ont perpétué ses mémoires par des éloges pompeux,

que l'on peut lire dans la Chronique de Beyerlinck, dans la Biblio-

thèque Belgique de Valérie André, dans VAthènes de Swertius, dans

Sanderus, et dans un grand nombre d'autres. Les poètes ont épuisé

leur imagination à déplorer la perte de ce grand homme, entre

autres Maximilien Vrientius , l'un du conseil privé de la ville de

Gand.

VANDER BEKEN.

Armes : D'azur à trois carreaux d'or rauycs en bande.

Maison d'une noblesse très-ancienne et distinguée, qui a fait un

grand nombre d'iliusti'cs alliances eu Brabant telles qu'avec les

maisons de Taye de }yanrnel , d'Oosthooren , de Cuyck de Mierop

,

de Camurgu , Schotte , Triest , de Cauwenhove, de Gilbert , etc. A
cette famille appartenaient : Pierre vander Beken, leceveur des

domaines de S. M.Philippe II au quartier de Halle, décédé le

14 novembre 1601 , allié en deuxièmes noces à dame Jeanne
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de Lottrage , décédée le 5 novembre 1609, ainsi que messire Jean

vander Beken , seigneur de Neuf-Rue
,
gentilhomme de la maison

de l'Archiduc Albert, en J620, et conseiller et commis des

domaines et finances des Pays-Bas en J624, créé chevalier par

le roi Philippe IV le 27 septembre 1623, fils de Thierri vander

Beken, seigneur de Neuf-Rue et d'Ophem, conseiller et receveur-

général des états de Brabant , et de dame Marie de Gilbert ,

et petit-fils de Jean vander Beken et de dame Barbe de Vrechem ;

il avait épousé dame Anne de Hertoghe , dont il eut Philippe-

Engelbert vander Beken, seigneur de Gouy, créé chevalier par

le roi Philippe IV, le 21 janvier 1642.

VANDER BEKEN-PASTEEL.

Armes : d'argent à trois lionceaux de gueules , armés et lampassés de même ; Vécu

somme d'une couronne de chevalier , surmonté d'une casque d'argent, grillé et

liséré d'or
, fourré de sable , orné de son bourrelet et de ses lambrequins d'ar-

gent et de gueules. Cimier : un lion naissant de Vécu. Supports : deux lions

de gueules , armés et lampassés.

Cette très-ancienne famille, reconnue dans la noblesse nationale,

tire son nom et ses armoiries du fief noble de Terbeek ou Terbeken

qui est resté dans la famille jusqu'à la fin du XVP siècle et dont

les seigneurs relevaient de la cour féodale de Diest et de Sichem
;

quant au surnom de Pasteels, il était en usage dans la fjmille dès les

temps les plus reculés. Elle a formé deux branches différentes,

l'une connue sous les sui-noms ûe vander Beken-Pasteel, ei Yaulve

sous le seul surnom patronymique de Pasteels. Ces deux bran-

ches se sont confondues en 1585, par le mariage d'Euslaclie

,

seigneur de Terbeken (fils de Jean vander Beken dit Pasteel
,

seigneur de Terbeken et de N. Vrancken), et d'Anne Pasteels, fille

de Georges Pasteels, seigneur de Ter Heyden , de la branche

d'Oplinter et d'Anne Boselaer.



— 300 —

La généalogie de cette famille commence à Jean I , dit Pasteel,

qualifié de miles dans l'épilaphe de son fils Godefroid. Dans

un acte de donation assez considérable qu'il fit le 6 juillet 1358 ,

à l'abbaye de S'''-Gerlrude à Louvain , il est fait mention de

ses ancêtres sans les désigner. Il habitait Nieuwrode au diocèse

de Liège, et épousa Elisabeth d'L^rfc/^em , une des plus anciennes

familles chevaleresque du Brabant , de laquelle naquirent quatre

fils, parmi lesquels Jean et Godefroid. Le premier, seigneur de

Ter Beken, continua la lignée jusqu'à nos jours sous les surnoms

de Vander Beken-Pasteel , branche que l'on citera après celle

formé par Godefroi , seigneur de Ter Heyden , à Nieuwrode

,

laquelle se servait du seul surnom patronimique de Pasteels ,

connue dans la suite comme seigneurs d'OpIinter , comtes et

barons du Saint-Empire, qui suit et que l'on croit éteinte au-

jourd'hui.

BRANCHE CADETTE , CONNLE COMME SEIGNEURS d'OpLINTER , COMTES ET

BARONS DL' SaI.MK-EmPIRE.

Godefroi I Pasteels, cité ci-dessus, seigneur de Ter ileyden ,

décédé en 1422, épousa Marguerite van Wilrc, fille d'Arnould,

chevalier, et de Christine van den Bisdomme, dont naquit Guil-

laume Pasfee/s , seigneur de Ter Heyden , le 2(1 décembre 1422,

décédé en 1440, lequel de son épouse ^. van Binkum , de Tir-

leniont , prociéa deux fils
,

parmi lesquels Godefroi 11 Pasteels
,

seigneur de Ter lJ(;yden en 1440, marié avec iV. van Montenaken,

mère de Godefroi III Pasteels, seigneur de Ter Heyden , seigneurie

qu'il releva en 1475, ainsi que plusieurs autres fiefs sous JNieuwrode,

Thieit, Killaer, Speelhoven et Messelbroeck, allié en 1460, à N. van

lluulhem, qui donna le jour à Jean Pasteels, seigneur de Ter

Heyden, et de plusieurs autres lieux ; époux d'Anne van Melderl

,

dont il procréa Jean Pasteels, seigiu^ur de ici' Heyden, etc.,

marié avec Catherine Permans, ujère de Henri et Georges, auleuis

des deux rameaux dilîérenls.

1
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PREMIER RAMEAU

Henri Pasteels , seigneur de Ter Heyden et d'aiilies lieux

,

décédé en 1565, procréa de son épouse N. vander Meeren

,

de Saventhem : Jean Pasteelst, lequel renonça le !28 mais 1601,

à l'âge de 56 ans, en faveur de son oncle Geoiges , ou de

ses enfants et de leurs héritiers , aux droits qu'il avait sur

les fiefs tenus par son père. Il se maria avec Anne du Four, dont

naquit André Pasteels, lequel de son épouse Marie Roulet, procréa:

1° Guillaume, qui suit.

^^ Françoise, femme de Philippe Benoist de Gentissart.

5" 3Iarie Pasteels, dame d'Opprebais, épouse de Pierre-François

de Beaulieu.

4° Anne Pasteels, alliée à N. Gilson.

Guillaume Pasteels, allié à Albertine d'Awans, fut père

I" de Maximilien Pasteels, lieutenant aux gardes Wallonnes;

:J" de Charles Pasteels, capitaine au régiment de Ligne, tué

à la bataille de Dettingen;

5° d'Antoine-Emmanuel Pasteels, officier au service de France,

marié avec Elisabeth Vrericx, dont :

a. Louis Pasteels, lieutenant aux gardes Wallonnes;

6. Jacques Pasteels, capitaine au régiment de Flandre en Espagne;

c. Albert-Joseph Pasteels, lieutenant au régiment du prince de

Lorraine, créé comte du Saint-Empire le 25 mars 1775;

d. Marie-Barbe Pasteels;

e. Marie-Françoise Pasteels , morte sans postérité de son époux

Henri oanden Berre , admis dans le noble lignage de Serhuyghs,

à Bruxelles, le 15 juin 1746;

/. Anne-Joséphine Pasteels;

g. Isabelle Pasteels, et

h. Catherine Pasteels.

4" Claude Pasteels;

5" Marie Pasteels, épouse de François oan Doorslaer

;

6" Servais-Joseph Pasteels, créé baron du Saint-Empire, lieu-
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tenant-colonel au régiment de Los-Rios, chevalier de l'ordre

de Marie-Thérèse, décédé sans postérité de son épouse dame

Henriette de lEscaille;

1° Joseph Pasteels , lieutenant aux gaidos Wallonnes;

8" Marie Pasteels, mai'iée avec N. Aublux

;

9" Madelaine Pasteels, alliée à A^. Parisis ;

10" Louise Pasteels, et

M" Anne Pasteels.

DEUXIEME RAMEAU.

Georges Pasteels , né vers 1525, seigneur de Ter Heyden et

d'autres fiefs (par renonciation de son neveu Jean Pasteels, cité

ci-dessus), épousa vers 1505 Anne Roselaer, dont il eut Jean,

qui suit et Anne Pasteels, alliée à Eustache lander Beken, sei-

gneur de Ter Beken, fils de Jean vander Beken dit Pasteels et

de N. Vrancken, cités ci-dessus et dont on parlera ci-après.

Jean vander Beken dit Pasteel , seigneur de Ter Heyden et

d'au Ires fiefs relevés en son nom le 11 août 1601 ,
pendant

son absence, par son beau-frère Eustache vander Beken; il

portait en abîme l'écu de sa mère et intervint auprès du héraut

d'armes, pour faire lever le doute sur la commune origine des

branches vander Beken et Pasteels. 11 releva la seigneurie de

Linden le 15 décembre 1618, fut receveur des états de Brabant

au quartier de Bruxelles, et se maria avec Anne van der Tommen,

dame d'Oplinter et de Wilsele, fille de Pierre et d'Elisabeth

vander liert, dont parmi d'autres enfants, morts sans postérité :

Jean-Melchior
,

qui suit et

Lulgarde vander Beken dite Pasteel , épouse de Jean vander

Mueren.

Jean-Melchior vander Beken dit Pasteel, seigneur de Linden,

de Wilsele, de Putte, etc., mort on 1674 et enterré à Diest,

sous la pierre sépulcrale d'Ensluche vander Beken et de Gerlrude
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Peeters, épousa Marie-Anne-Pélronille van Claerhout dite Vilain,

fille de Jean et de Barbe Doriend, dont naquirent :

1° Marie-Anne-Françoise vander Beken dite Pasteel , née à

Bruxelles le 9 juillet 1655;

2" François-Joseph , mort en bas âge ;

3° André, admis avec son frère Guillaume dans le noble lignage

de Caudenbei'g, à Bruxelles, le 13 juin 1689;

Â" Guillaume-Jean-Melchior vander Beken dit Pasteel, seigneur

de Wilsele , de Putte et de Nieuwrode , né à Bruxelles , le

27 avril 1659, allié à dame Marie-Philippine van Valckenisse, fille

d'André-Eugène, seigneur de Bodeghem
,
premier secrétaire et

aichiviste de la ville d'Anvers, et de Judoce-Marie van Bueren,

dame de Monchy , dont deux enfants, morts en bas-àge ;

S° Agnès-Thérèse-Philippine vander Beken dite Pasteel;

6" Marguerite-Barbe , fille dévote
;

7° Éléonore , carmélite à Louvain ;

8° Jeanne , décédée sans alliance
;

9° Philippe vander Beken dit Pasteel , mort célibataire le

8 juin 1702.

BRANCHE AÎNÉE :

Jean II vander Beken dit Pasteel, seigneur de Ter Beken , fils

de Jean I, chevalier, et d'Elisabeth d'Udekem, mentionné dans

un acte de donation en faveur de l'abbaye de Ste-Gertrude à

Louvain, de 1561, conjoinlement avec Godefroi, Iwan et Renier

vander Beken dit Pasteel, ses frères; il procréa de son épouse

dont le nom ne nous est pas connu , une fille décédée sans alliance

et un fils, dont l'article suit :

Uvnv'i vander Beke7i dit Pasteel, seigneur de Ter Beken (que

son oncle Renier Pasteel, releva en son nom, en qualité de tuteur,

le 17 décembre 1417, après la mort de sa sœur), et seigneur

fonciei' deThielt, mort au commencement de 1462, procréa de

son épouse plusieurs enfants légitimes, parmi lesquels:

1" Jean 111 ,
qui suit

;
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2° Robert, secrélaire de la ville de Diest;

5" Adam , pi-èlre et chanoine de St-Sulpice.

Jean III vander Beken dit Pasteel, seigneur de Ter Beken ,

décédé en 1501, épousa N. Bruynincx , dont il eut:

1° Wnui'iev vander Beken dit Pasteel , seigneur de Ter Beken ,

mort sans postérité en 1504;

2° Eustache I, qui suit :

Eustache I vander Beken dit Pasteel , seigneur de Ter Beken,

décédé en 1527, procréa de son épouse N. Olivier, dont la mère

était Bniijnincx :

1" Jacques vander Beken dit Pasteel, seigneur de. Ter Beken,

mort célibataire en 1530;

2" Jean IV, qui suit :

Jean IV vander Beken dit Pasteel , apiès la mort de son frère,

seigneur de Ter Beken, le 12 juin 1556, décédé en 1558, se

nuiria avec N. Vrancken , mère d'Eustaclie II ,
qui suit; de Martin ;

d'Elisabeth, épouse de Martin Vrancken; et de Marie vander Beken

dite Pasteel, alliée à Guillaume de Walsche , père dTIeylwich

de IVabche.

Eustache II vander Beken dit Pasteel , seigneur de Ter Beken ,

avait trente-deux ans, lorsque les malheurs de la guerre frappèrent

si cruellement la ville de Sicheni et dont l'histoire nous a laissé

les traces ; il est le dernier de son nom que l'on trouve qualifié

de seigneur de Ter Beken, et fut obligé d'abandonner son antique

manoir, il se réfugia quelque temps à Diest et se fixa finalement

à Arschol, oii l'on trouve plusieurs membres de celte famille qui

ont occupé des fonctions dans la uiagisti'ature.

Eustache vander Beken dit Pasteel, dont on vient de parler,

bourgmestre de Sichem, puis de Diest, seigneui* fietfé et seigneur

foncier de Billaer, décédé à Diest le 14 juin 1022 et enterré

à Téglise de St-Sulpice , devant l'autel de St-Martin , épousa en

premières noces, en 1585, Anne Puslccls , li lie de Georges , de la

branche d'Oplinter, et d'Aune Bosclaer, cités ci-dessus , et en

secondes noces , à Sichem , le 11 juin 1590, Gertrude /^ee/crs

,
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clame de Speellioven, près d'Arschot, décédée en i65'2, veuve

de Renier Lo^ew , fdle d'Henri Peeters el de Catherine Ayye/aers.

La seigneurie de Speellioven fut cédée en 1606 à Eustache

vander Beken dit Pasteel
,

par sa belle-mère Catherine Nyvelaers ,

assistée de son mari et des enfants de feu son frère.

Eustache II vander Beken mourut le 14 juin 16'22, el sa tombe

décorée des armoiries de vander Beken , de Peeters, de Bruynincx ,

d'Olivier et de Vrancken, portait Tinscriplion suivante : Hier leet

begraeven Eustais VA^DER Beken, borgmeester deser stadt, ende

leenheer, grontheer in Rillaer, sterft den XIIll juny anno XVP XXII.

En joff. Geertruyd Peeters, zyne huysv. , sterft den

Bidt voor de Ziele.

Du premier lit naquirent :

1° Hélène vander Beken dite Pasteel, mariée à Grégoire Duynen ,

fils de Jean et d'Anne Wynanls, dont postérité;

2° Eustache III
,
qui suit

;

3° Marguerite vander Beken dite Pasteel, épouse de Jean Wauters,

bourgmestre de Webbecora et de Tongerloo, dont postérité.

Eustache III vander Beken dit Pasteel, seigneur de Speelhoven ,

conseiller et secrétaire de la ville et du pays d'Arscliot , né

en 1S88 , épousa le 50 août 1611, à Arschot , Anne Suelrix

,

mère d'Euslache IV, qui suit, et de Jean vander Beken dit Pasteel
,

allié à Anne Berenbergh, à Lierre.

Eustache IV vander Beken dit Pasteel , seigneur de Speelhoven ,

conseiller et secrétaire d'Arschot, naquit le 10 avril 1614 et

procréa de son épouse Anne van Canterbeeck :

\° Suzanne, fille dévole ;

2° Euslache V, qui suit ;

5° Martine, mariée à Jean Mcunis , licencié en droits.

Eustache V vander Beken dit Pasteel , seigneur de Speelhoven ,

né à Arschot le 6 février 1641, conseiller et secrétaire de sa

ville natale, épousa en premières noces, Anne délia Bastita , en

deuxièmes noces, Catherine van Moockenborch , et en troisièmes

noces, le 6 juin 1695, à Arschot, Marie-Louise Bigèe.
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Du premier lit naquirent :

1° Anne-Eiistache yonrfer J5eA;en dite Pasteel , épouse de Pierre

Walravens, fils de Pierre et de Marie van Duynen
;

2° Marie vander Beken dite Pasteel, alliée à N. van Deuren, et

3° Enstache-François vander Beken dit Pasteel , marié avec dame

Marie-Anne de Vos , fille de Pierre et de Marie Coremans , dont :

a. Eustache vander Beken dit Pasteel
;

b. Pierre vander Beken dit Pasteel
;

c. Isabelle vander Beken dit Pasteel, et

d. Marie-Louise vander Beken dite Pasteel.

Du deuxième lit sont nés : ^

A° Catherine vander Beken dite Pasteel; *

5° Jean Baptiste uaw^/er Beken dit Pasteel;

6° Charles-Ferdinand vander Beken dit Pasteel, allié à (Catherine

Daels, mère d'Elisabeth tjan der Beken dite Pasteel, mariée en 1758

à son cousin-germaiti Arnould-Joseph vander Beken dit Pasteel;

1° Arnold-Ernest vander Beken, dit Pasteel.

8° Nicolas vander Beken dit Pasteel.

Du troisième lit sortiront :

9" Jacques-Charles, qui suit :

10° Martin vander Beken dit Pasteel, et

11" Elisabeth vander Beken dite Pasteel.

Jacques-Charles vander Beken dit Pasteel , né à Arschol le

10 août 1699, mourut à Bruxelles le 9 déceud)re 1783 et fut

eutei'ré dans l'église de St-Géry, dans laquelle il avail épousé le

28 juin 1727 Catherine Josse, mère de plusieurs entants, parmi

lesquels : Arnould-Joseph ,
qui suit :

Arnould-Josoph vander Beken dit Pasteel, né à Bruxelles le 13

avril 1728, licencié en droits , secrétaire de la ville et pays d'Ar-

schot , où il épousa le 2 février 1738 , Elisabeth vander Beken

dite Pasteel, sa cousine germaine, fille de Charles-Ferdinand et

de Catherine Daels, dont il procréa:

Jacques-Joseph vander Beken Pasteel, reconnu dans la noblesse

du royaume, né à Arscliot le 17 décembre 1738, licencié en droits,

secrétaire de la ville et du pays d'Arschot , décédé à Louvain le
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14 mai 1824, époux de Jeanne-IVicliarde-Josèphe de Grez, décédée

à Louvain, le 30 septembre 1841, fille de Jacqnes-Joseph-Fiauçois

de Grez , héraut d'armes , dont la mère était dame Marie-Anne-

Thérèse d'Ursel , et de dame Jeanne-Catherine de Lanoy, dont :

I. Joseph-Marie-Emmanuel vander Beken Pasteel , licencié en

droits, ancien procureur impérial à Eindhoven
;

II. Michel-Alexandre-Joseph vander Beken Pasteel , licencié en

droits ,
président du tribunal d'Eindhoven , membre de Tordre

équestre du Brabant septentrional , des États provinciaux , de la

Société néerlandaise d'industrie à Harlem, directeur de la Société

des Sciences et des Arts à Bois-le-Duc, président du Collège des

curateurs de l'école latine d'Eindhoven , chevalier de l'ordre du

Lion néerlandais , marié avec Aldegonde Smils-Eckard ;

III. Anne-Pétronille vander Beken Pasteel , alliée à Jean-Justin-

Lambert de Ryckman , fils de Lambert-Antoine-Berthold de

Ryckman, seigneur de Beth et de Craywinkel, et de dame Marie-

Barbe vander Vekene, dame de Winghe-Saint-George, de Gemp
et de Hattem

;

IV. Philippe-Auguste-Henri vander Beken Pasteel , licencié en

droits , ancien échevin et juge au tribunal de première instance

d'Anvers, et

V. Pierre-François vander Beken Pasteel , licencié en droits

,

étant veuf de Rosalie-Caroline-Joséphine de Vos de Hamme et de

Sainte-Anne, décédée sans enfants à Corsendonck le 17 août

1837 , se remaria en secondes noces avec Louise-Thérèse

vanden Berghe-Knyff, fille d'Adrien-Joseph-llubert-Jacques vanden

Berghe, (fils de François-Joseph-Bernard et de Marie-Thérèse-Séra-

phine de lînyff), et de dameThérèse-Gertrude-Antoinette de Knyff,

fille de Charles-Joseph-Xavier chevalier de Knyff et de dame
Thérèse-Josèphe-Marie Vermoelen.

De ce mariage :

i° Alexandrine-Thérèse-Caroline-Marie-Philomène , née le f
avril! 840; ,

2° Adrien-Eugène-Anne-Marie, né le 21 décembre 1841 ; et

3° Claire-Augustine-Caroline-Marie, née le 26 janvier 1844.



EXTRAIT

Correspondance de l'Académie.

— S. M. le roi des Belges et plusieurs souverains él rangers

auxquels l'Académie a fait hommage de ses dernières publications
,

la remercient dans les termes les plus flatteurs.

— L'Institut impérial de France et d'autres compagnies savantes

adressent leurs remercîments à l'Académie pour l'envoi des

dernières livraisons do ses Annales.

— Les membres nouvellement admis à l'Académie, lui expri-

ment combien ils se trouvent honorés de cette faveur.

— L'Académie entre en relation avec rAcadémic l'oyale des

Sciences , Lettres et Arts de Belgique , ainsi qu'avec l'Académie

des Sciences , Belles-Lettres et Arts de Glermont-Ferrand.

— M. le baron de Witte, membre elTectif de l'Académie,

propose , au nom de la Société Ai'chéologi(|ue de l'Orléanais

,

dont il est membre, d'élablir des relations enti'e les deux com-

pagnies. Cette proposition est adoptée à l'unanimité. Par suite

de celle décision , M. Manlcllier , sccrétaire-génihal de la Société

Archéologique de l'Orléanais, écrit à notre président, M. le

vicomte de Kerckhove
, que cette savante compagnie liendia à

honneur d'entretenir ces relations, et qu'à l'avenir elle s'empres-

sera d'envoyer ses publications à TAcadéniie d'Archéologie de

Belgique.
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— M. le président annonce la mort de M. Ernest Buschmann ,

ancien professeur d'histoire, d'antiquités et de littérature fran-

çaise à l'Académie royale des Beaux-Arts d'Anvers, etc, cl celle

de l'un des plus savants membres honoraires de l'Académie

,

celle de M. de Kestner, ministre du roi de Hanovre près les cours

de Bome et de Naples. J\J. de Kestner était auteur de plusieuis

écrits estimés , vice-président de l'Institut de coirespondance

archéologique de Bome et membre d'un grand nombre d'autres

académies et sociétés scientifiques. M. Kestner est décédé à

Bome le 6 mars 1835, et sincèrement regretté de toutes les

personnes qui l'ont connu. Sa moil est une véritable perte pour

l'archéologie.

— L'Académie reçoit des lettres qui prouvent le haut intérêt

qu'inspire partout l'important travail de notre estimable confrère

M. le baron de Hody que nous avons récemment inséré dans nos

Annales ; travail qui avec raison attire fortement l'altenlion

publique.

A l'instar de plusieurs journaux et recueils périodiques
,
parmi

lesquels se trouve la Revue Catholique de Louvain , l'une de

nos publications les plus estimées, qui dans l'une de ses der-

nières livraisons t. I, p. 708, a rendu un compte favorable et

détaillé du mémoire du baron de Hody sur le système cellulaire

dans ses rapports avec le culte catholique, le Journal de Bruxelles,

dans son numéro du 2 juin courant n° 147, avait fait connaître

à ses lecteurs le travail de l'ancien administrateur des prisons

et avait accordé à l'opuscule de cet honorable fonctionnaire

de justes éloges, en faisant remarquer que Vobjeclion qu'il réfutait

était peut-être Vunique quon pût faire contre le système défendu

dans le mémoire sur les prisons , œuvre de M. Ed. Ducpétiaux^

inspecteur-général des prisons en Belgique. Le Journal de Bruxelles

ajoutait : « Cette lettre (à M^' Morichini) aura fait tomber,

» nous n'en doutons pas , les piéjugés contraires. L'expérience

» faite à Liège et rapportée par un homme consciencieux qui a

» le courage de ses convictions, par un catholique sincère, par un

46 X 22



— 310 —

» magistrat intelligent et digne de tonte confiance, est un fait

» contre lequel aucun raisonnement théorique ne peut tenir. »

Cette appréciation du Journal de Bruxelles a engagé l'un des

abonnés de cette gazette, considérée à bon droit comme la pre-

mière feuille catholique du Royaume, à interrompre le concert

des éloges unanimes qu'avait obtenus le mémoire inséré dans

le t. X de nos Annales et nous croyons devoir reproduire,

comme pièces du procès pénitentiaire et d'après le Journal de

Bruxelles, cet essai de contradiction , ainsi que la léponse précise

et péremptoire qu'y a faite à l'instant même le baron de Ilody.

Lettre adressée au Journal de Bruxelles par un de ses abonnés :

Bruges , le 4 Juin 1853.

« Monsieur l'Éditeur,

» En rendant compte de l'opuscule que M. le baron dfe Hody

vient de publier sur le système des prisons cellulaires, dans

ses rapports avec le culte catholique, vous affirmez que l'on

construit aujourd'hui des chapelles cellulaires pour le service

de ce culte , avec l'assentiment des Evêques.

Cette assertion, dans sa généralité, n'est pas tout à fait exacte,

Monsieur l'Editeur, car j'ai sous les yeux la copie d'une lettre

écrite sur ce sujet par un de nos évêques Mgr. de Cruges,

à M. l'aumônier des prisons de cette ville , qui avait été

consulté sur un projet de construction de ce genre , et j'y

rencontre des objections sérieuses contre le système couvert

par M. le baron de Hody de l'autorité du clergé. Je n'hésite

pas, Monsieur, à vous transmettre une copie de cette lettre,

afin de prouver à vos lecteurs que les chapelles cellulaires , telles

qu'on les construit aujourd'hui, ne sont point irréprochables

au point de vue du culle catholique et même de la pensée chré-

tienne. La voici :

Bruges, le 11 février 1852.

Monsieur l'Aumônier.

Vous m'avez remis de la part des membres de la Commission

des Prisons, un plan de chapelle cellulaire à construire à l'ex-



-— 311 —

trémilé de la prison de notre ville , et vous m'avez prié , au nom

de ces Messieurs, de l'examiner et d'exprimer mon avis à ce sujet.

Si j'ai bien saisi les plans , la chapelle serait construite de

manière à ce que les prisonniers seraient complètement isolés

pendant le service divin. L'emplacement destiné aux détenus

serait construit en gradins ; chaque gradin serait séparé du

précédent et du suivant par une cloison élevée , et divisé lui-

même en cinq ou six cases ca liées , séparées par des cloisons

,

qu'on ouvrirait successivement pour y placer les prisonniers,

qui se trouveraient ainsi dans une espèce de ruche renversée.

Aucun d'eux ne verrait ses voisins ; mais tous verraient l'autel

et la chaire de vérité , qu'on placerait à dix ou douze pieds au-

dessus du sol , sur une espèce de tribune ; le banc de communion

serait néanmoins à terre , au bas des gradins , sous la chaire

et devant les confessionnaux.

Après avoir réfléchi à ce plan nouveau, au point de vue du

culte, de l'utilité des prisonniers et du mérite du système, j'y

ai trouvé quelques inconvénients, que je crois devoir signaler,

afin d'y attirer l'attention des membres de la Commission des

Prisons.

Pour que le service divin opère sur les prisonniers l'eflet salu-

taire qu'on en attend, ceux-ci doivent se trouver aux pieds des

autels dans la condition commune à tous les chrétiens; c'est-

à-dire réunis en famille, comme enfants de Dieu et frères de

J.-C, écoutant la même parole en commun , et participant à

la môme table. Les fidèles se réunissent à l'église, pour prier

ensemble, et rendre à Dieu un hommage public. L'assemblée

a lieu aussi dans un but d'édification mutuelle, et de bon exem-

ple réciproque. Tous ces avantages disparaissent par la chapelle

cellulaire : l'esprit de l'Église semble donc sous certains rapports

s'y opposer.

Pour les détenus la cellule est une prison : convient-il de

transformer en quelque sorte la chapelle en prison et d'y pro-

longer la détention rigoureuse?
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La cellule est une peine : convient-il de punir jusqu'aux pieds

des autels?

L'isolement est déjà tempéré par la visite de l'aumônier, du

directeur de la prison et des membres de la commission. Ne

convient-il pas de l'adoucir encore par l'assemblée chrétienne

et la prière commune?

Le conhict dos détenus à la chapelle n'est guère à craindre,

parce que le silence y est presciit, et que les prisonniers ne

se connaissent pas. Les complices , lorsqu'ils sont enfermés

dans la même prison
,
peuvent être séparés ; on n'a qu'à leur

assigner des places éloignées les unes des autres. ^

Le système des cases isolées présente aussi quelques incon-

vénients pour le saint ministère.

On ne conçoit pas comment les prisonniers pourcont se

présenter à la Sainte-Table sans se rencontrer. Si par une

habile manœuvre on les y laisse aller successivement, combien

ne faudra-l-i! pas de temps et de patience ? N'est-il pas dur

de les isoler môme au banquet spirituel du Pèi'e de famille?

Les exhortations adressées aux prisonniers au pluriel n'auront

plus de sens, puisque chacun se verra et se considérera comme

étant seul à la chapelle. Les sermons ressembleront dès lors

aux avis particuliers, que l'aumônier donne à chacun dans sa

cellule. Je crois donc qu'avant de construire à grands frais

une chapelle cellulaire, il faut y songer à deux fois.

Comme les membres de la Commission des Prisons ont bien

voulu me consulter oflicieusement , aiin d'être éclairés autant

que possible sur le nouveau piojet , et qu'ils n'ont point d'autre

désir que de s'arrêter au meilleur plan, vous ferez bien de leur

communiquer les observations qui précèdent , afin qu'ils puis-

sent les peser, avant de prendre une détermination définitive.

Recevez , etc.

f J.-B., Evêque de Bruges.
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Il paraît. Monsieur l'Editeur, que les objections indiquées

dans cette lettre ont fait ajourner, sinon abandonner, le projet

de construire une chapelle cellulaire à Bruges.

Du reste. Monsieur l'Editeur, l'opinion que l'on se forme

des avantages ou des inconvénients d'une chapelle cellulaire est

indépendante de l'opinion que l'on professe sur le mérite des

prisons cellulaires. On peut, sous certaines réserves, approuver

ces dernières , sans partager les vues de M. le baron de Hody

sur les chapelles construites d'après le nouveau système. Ce

n'est donc point dans le but de critiquer en général le tra-

vail de cet habile administrateur que je vous adresse ces lignes,

mais pour prévenir une erreur qu'il ne convient pas de laisser

accréditer dans le public. Je rends volontiers hommage au mérite

du travail de M. de Hody, auquel vous avez justement applaudi.

Recevez , etc.

Un de vos abonnés.

Lettre adressée au Journal de Bruxelles par M. le baron de Hody.

Bruxelles, le 7 juin 1855.

« Monsieur l'Éditeur ,

Je trouve dans votre dernier numéro une lettre de Mgr.

l'Évêque de Bruges sur les inconvénients que semble offrir à

cet éminent Prélat le plan des chapelles cellulaires, au point

de vue du culte catholique. Puisque l'un de vos abonnés a

cru pouvoir faire connaître au public une appréciation que je

dois vivement regretter, mais qui je l'espère , se modifiera avec

le temps et la discussion, je vous prie de vouloir bien justi-

fier ce que disait à ce sujet ma lettre du 24 mars 1852

adressée au Cardinal xMorichini , par la publication de deux

documents que j'avais conservés dans mon portefeuille péni-

tentiaire.

L'un de ces documents est une lettre récente de M. De

Wandre, l'estimable président de la commission administrative
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des prisons de Liège; l'on connaît son expérience et ses lu-

mières ; l'antre est la réponse de S. Ém. Mgr. le Cardinal

Sterckx, que j'avais cru devoir consulter ofticieuseinenl en 1814,

avant toute construction, sur certaines difficultés qu'offrait dans

les prisons cellulaires l'organisation du culte. Je me borne à

y ajouter que l'opinion de feu Mgr. Van Bommel était tout à

fait conforme à celle de l'Archevêque, Primat de la Belgique;

j'ai pu m'en convaincre dans les fréquents rapports que j'ai

eus avec ce savant et regrettable dignitaire de l'Église.

Veuillez agréer, etc. Baron de Hody ,

ancien administrateur des prisons, etc.

Malines, le 2 décembre 1844.

Monsieur l'Administrateur,

Conformément au désir que vous m'avez exprimé par votre

lettre du 5 juillet dernier, j'ai pris des renseignements suri

les inconvénients que le système cellulaire , tel qu'il a été

établi à Bordeaux et à Tours, pourrait présenter dans ses

rapports avec les cérémonies du culte catholique. Ces ren-

seignements , ne sont guères favorables.

On ne conteste point les avantages moraux de ce système»]

mais on prétend qu'il anéantit toute l'influence religieuse sur

les détenus. La position gênante dans laquelle on place le

prisonnier pendant la messe demanderait en lui pour l'en-

tendre convenablement , une dose de bon vouloir qui ne sel

trouve ordinairement pas chez ces malheureux. Lorsque l'au-

mônier prêche , sur cent détenus il n'y en a pas huit qui

puissent l'entendre; lui-même demeure froid devant ces portes

(jui lui cachent presqu'entièrement les auditeurs échelonnés surj

une grande étendue.

La prière eu commun et les lectures deviennent impossibles.
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Pour suppléer par des visites et des exhortations indivi-

duelles à l'eiFet produit par une exhortation pathétique adres-

sée à la masse des prissonniers , en présence des saints autels

et au milieu des pompes du culte catholique , il faudrait un

aumônier de tant de tact, de savoir-faire, de patience, de

dévouement et d'affabilité, qu'il est presqu'impossible de le

trouver : encore ne trouverait-il pas le temps nécessaire.

Tels sont, Monsieur l'Administrateur, les inconvénients que

l'on m'a signalés. Il en résulte qu'il serait infiniment préfé-

rable d'adopter le système suivi à la prison de Pentonville à

Londres.

Recevez, Monsieur l'Administrateur, l'assurance de ma parfaite

considération.

(Signé) ENGELBERT,
Cardinal-Archevêque de Malines.

Monsieur le Biiron,

Je ne saurais fermer votre brochure que je viens de lire»

sans vous renouveler l'expression du regret bien vif que j'ai

éprouvé de ne vous voir , dans la chapelle de la prison de

St.-Léonard, ni quand Mgr. Van Bommel y a officié, ni tout

à l'heure quand Mgr. de Montpellier, à l'exemple de son digne

prédécesseur, y a fait entendre sa parole éloquente plusieurs

fois pendant Tolfice et y a administré la communion aux

détenus et la confirmation à la plupart d'entre eux.

Ce n'est donc pas seulement pour la célébration des offices

ordinaires que le problème est résolu: une nombreuse assistance

a vu, deux fois déjà, l'office pontifical, avec ses pompes, édi-

fier dans la prison de Saint-Léonard les détenus, réunis sous

la même voûte, et chacun d'eux séparé de tous les autres. Et

ne croyez pas que les mouvements de ce grand nombre d'in-
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dividus se soient fails avec gène , avec lenteur : tout an con-

traire ; cliaque délenu a quitté sa stalle, est venu s'agenouiller

au banc de counnunion placé sous la tribune que surmonte

l'autel, a reçu le pain eucharistique des mains de l'évêque,

puis est silencieusement retourné à la stalle de son numéro ,

suivi de celui qui l'avait précédé pour en descendre. Cette

naarche qui ne comprenait, chaque fois, qu'un nombre de

détenus égal au nombre des stalles formant un même compar-

timent , empêchait chaque détenu de voir un autre détenu de

manière à apercevoir ses traits, parce que la marche pour le

retour s'efTectuait dans le sens inverse de l'ordre suivi entre eux

pour venir.

Ces marches et contre-marches n'ont point troublé le silence

parce tout ce monde était chaussé de laine , ou savait s'observer.

Parrain des confirmés dans ces deux cérémonies , je puis

attester la facilité, l'ordre admirable de tous ces mouvements

et la magnificence de cet édifiant spectacle.

Vous y manquiez. Monsieur, et plus d'une des personnes qui

jouissaient de bien douces consolations a reporté sa pensée sur

celui qui s'est si longtemps dévoué à cette belle œuvre et

regretta du fond de son cœur de ne pas vous y voir au pre-

mier rang. Venez-y , conviez-y ceux qui pourraient douter

encore et votre cause sera gagnée dans tous les bons esprits,

dans tous les cœurs généreux.

Recevez, etc.

Liège, le 16 janvier 1853. (Signé) Dewandre.

L'Académie a reçu depuis la dernière livraison de ses Annales

les envois suivants :

\. De l'Académie royale des Sciences, des Letties et des

Beaux-Arts de Belgique, ses Mémoires des années 1850 et 1851.

2 vol. in-4°, Bruxelles, imprimerie de M. Uayez.

2. De la même, la collection de ses Bw/Ze/ms des années 1851

et 1852 (5 gros vol. in-8») et les n»" 1,2,3, 4 et 5 de l'année 1853.
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3. De la même, ses Annuaires des années 1850, 1851, 1852

et 1853.

4. De la Société libre d'Émulation de Liège, son nouveau

Règlement.

5. De la Société pour la conservation des monuments his-

toriques et des œuvres d'art dans la province de Luxembourg,
ses Annales de 1849, 1850 et 1851.

6. De la Société d'Archéologie de Lorraine, le tome 3 de
ses Bulletins. In-8° , 1853, Nancy, imprimerie de Lepage.

7. De l'Institut archéologique Liégeois, son Bulletin, tome 1,

2® livraison.

8. De la Société royale des Beaux-Arts et Littérature de Gand

,

la 3* et 4« livraison de ses Annales de 1851 et 1852.

9. De l'Académie Delphinale de Grenoble, la 6« et la V livraison

du tome 3 de son Bulletin.

10. Du Congrès scientifique de France, le Programme de la

XX'' session, qui aura lieu à Arras , le 23 août 1853.

11. De l'Académie des Sciences, Belles-Lettres et Arts de
Clermont-Ferrand, les livraisons de ses Annales des mois juillet,

août, septembre, octobre, novembre et décemhre 1851.

12. De la Société historique et littéraire de Tournai, la l'*^

livraison du tome 3 de ses Bulletins.

13. De la Société d'Archéologie et du Comité du musée Lorrain
,

le 10« et le IP numéro de son Journal, janvier et février 1853.

14. De la Société archéologique de Namur, la 4*= livraison

du tome deuxième de ses Annales.

15. De l'Académie royale de Médecine de Belgique, le n" 3

du tome XIII de son Bulletin.

16. De la Société de Pharmacie d'Anvers, la livraison de
janvier 1853 de son Journal.

17. De la Direction du Messager des sciences historiques, etc.,

de Belgique, la 4« livraison du volume de Tannée 1852 et la

V du vol. de 1853.

18. De la Société archéologique et historique du Limons in

la r« et 2« livraison du tome IV de son Bulletin.
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id. De la Société des Antiquaires de la Morinie, la 4® livraison

de son Bulletin historique des mois d'octobre, novembre et

décembre 1852, et la 1"^ livraison de l'année 1853.

20. De M. Van Kerckhoven , membre correspondant de l'Aca-

démie, la suite des volumes de 1852 et 1853 de son Recueil

intitulé : de Vlaemsche Rederyker.

21. Du même, son Recueil intitulé : Avondlezing , verhalen

in Proza. i vol. in-12'', 1852, Anvers, imprimerie de la veuve

Van Islîoven.

22. De la Société des Sciences médicales et naturelles de

Bruxelles, les cahiers de janvier, février, mars, avril, mai et

juin 1833 de son Journal.

25. De la Société des Antiquaires de Picardie, son Bulletin

du 9 novembre 1852 et le n° i de l'année 1853.

24. De la Société des Antiquaires de l'Ouest , le Rapport de

M. Ménard, Secrétaire de la Société, sur les travaux de cette

compagnie depuis le 11 août 1851 jusqu'au 12 décembre 1852.

23. De la même, ses Bulletins du 3^ et 4^ trimestre de 1852,

et du premier trimestre de 1853.

26. De la môme, ses Mémoires des années 1830 et 1851.

2 gros vol. in-8°, 1852; Poitiers, imprimerie de A. Dupré.

27. De la Société archéologique de l'Orléanais, toute la col-

lection de ses Bulletins depuis sa fondation en 1848 jusqu'à

ce jour.

28. De la même , un volume de Mémoires , parmi lesquels

nous remarquons en tête du volume une Notice sur l'église de

Celles-Saint-Ëusice
, par notre collègue M. de Witte, membre

de cette compagnie savante. In-8" de 377 pages, 1831, Orléans,

imprimerie d'A. Jacob.

29. De l'Académie des Sciences, Arts et Belles-Lettres de Caen,

ses Mémoires de l'année 1852. 1 gros vol. in-8'', 1852, Caen,

imprimerie de flardel.

30. De l'Académie royale des Sciences de Madrid, la seconde

partie du tome I de ses Mémoires. 1 vol. in-4", 1851, Madrid,

imprimerie d'Eusebio Aguado.
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31. De la même, le Rapport de ses travaux de 1850 à 1851 ,

présenté par le docteur don Mariano Lorenti, à la séance générale

de l'Académie, le 13 octobre 1852.

32. De la même, le programme des prix qu'elle met au concours

pour l'année 1853.

33. De 31. Kervyn de Volkaersbeke , conseiller de l'Académie,

sa notice intitulée : Les Bibliophiles flamands, leur histoire et leurs

travaux. In-S", 1853, Gand, imprimerie de Hebbelynck.

34. De M. Raymond de Bertrand, membre correspondant de

l'Académie, à Dunkerque, son ouvrage intitulé : Histoire de Mar-

dick et de la Flandre maritime. 1 vol. in-8°, 1852, Dunkerque,

imprimerie de Drouillard.

35. De M. de Crâne d'Heysselaer, Bourgmestre d'Arselaer, le

Rapport présenté au Conseil communal de la ville de Malines , le

18 juin 1851, par la commission chargée de reviser les dénomi-

nations des rues, places publiques, portes et boulevards; com-

mission dont M. de Crâne a été un des principaux membres. Broch.

in-8'', 1852, Malines imprimerie de Gilis.

36. De M. Foucart, professeur et doyen de la faculté de droit

de Poitiers, vice-président de la Société des Antiquaires de l'ouest,

membre correspondant de l'Académie , son ouvrage intitulé :

Eléments de droit public et administratif ; ouvrage classique qui

est entre les mains de tous les jurisconsultes. 3 gros volumes in-8°,

3'' édition, suivie d'un volume de supplément; 1843, Paris, im-

primerie de Béthune et Pion.

37. Du même, sa notice intitulée : Poitiers et ses monuments.

1 vol. in-8°, accompagné de planches; 1840, Poitiers, imprimerie

d'A. Pichot.

38. De M. Mantellier, conseillier à la cour impériale d'Or-

léans , secrétaire de Société archéologique de l'Orléanais

,

membre correspondant de l'Académie, sa Notice sur la monnaie

de Trévoux et de Bombes. Broch. in-8% accompagnée de planches;

1844, Paris, imprimerie de Rollin.

39. Du même, sa Notice sur un atelier de faux-monnoyeurs du

XVP siècle.
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40. Du môme, ses Réflexions sur la Notice des monnaies inédites

de Dombes, par Alexandre Sirand.

41. De la régence d'Anvers, le premier supplément au catalogue

méthodique de la bibliothèque publique d'Anvers. I vol. in-8%

i852, impiimerie de L. P. De la Croix.

42. De M. Adolphe Siret, membre correspondant de l'Académie,

sa brochure intitulée : Notes d'un amateur sur quelques tableaux

du musée de peinture de Bruxelles. In-8°, 1853, Gand, imprimerie

de Hebbelynck.

43. De M. Henri de Kerchove, membre effectif de l'Académie

,

la Notice qu'il a publiée dans la Revue des Revues sur l'organisation

de la bienfaisance.

44. De M. le chanoine de Ram, conseiller de rAcadémie,

Vanmiaire de l'Université catholique de Louvain pour l'année 1853.

45. Du même, son Rapport — extrait du T. XX des Bulletins

de l'Académie royale de Belgique — sur Yépttre latine de M. le

professeur Fuss, intitulée : Dantis Divinœ comœdiœ poetica virtus,

46. De M. Edm. deBusscher, membre correspondant de l'Aca-

démie , sa Notice sur Vancienne corporation des peintres et sculpteurs

à Gand. — Extrait du T. XX de l'Académie royale de Belgique.

47. De M. Edm. Van der Straelen, membre correspondant de

l'Académie, sa Notice sur André Van der Meulen , poëte flamand du

XV* siècle. — Extrait du Messager des Sciences historiques de

Belgique.

48. De M. le comte de Mélano, membre correspondant de

l'Académie, la suite des travaux de la Société historique d'Utrecht

jusqu'à ce jour.

49. De M. d'Otreppe de Bouvette, membre honoraire de l'Aca-

démie, la 4^ livraison de ses Tablettes liégeoises.

50. De M. Ad. Mathieu, membre correspondant, son poëme

intitulé : Bruxelles et Mons, extrait des Bulletins de l'Académie

royale de Belgique.

51. De M. de Chennevièrcs, auteur des archives de l'art français,

la 1" livraison de son Recueil.
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52. De M. Th. Scliaepkens , la lithographie de son tableau

représentant la mort du colonel Coenegracht, tué à la bataille de

Waterloo.

53. De M. de Pontaumont , membre correspondant de l'Aca-

démie, le volume qu'il a publié sous le titre de Tableau historique

des Gaules. In-8", 1832, Cherbourg, imprimerie de Marcel Mouchel.

54. De M. le baron de Ilody, membre honoraire de l'Académie,

l'ouvrage de feu son oncle M. le chevalier de Coeckelberghe-

Dutzele : Théorie complète de la prononciation de la langue française,

que nous avons annoncé dans le temps. Le tome second est achevé

et publié par M. le chevalier Gérard de Coeckelberghe-Dutzele,

frère du défunt. 2 vol. in-8°, 1851 et 1852, Vienne, imprimerie de

J. B. Wallishausser.

55. De M. Quelelet, secrétaire-perpétuel de l'Académie royale

des Sciences, Lettres et Arts de Belgique, membre honoraire de

l'Académie, son Rapport décenal sur les travaux de la classe des

Sciences de l'Académie royale de Belgique, de 1840 à 1850. — Extrait

des Bulletins de l'Académie royale de Belgique.

56. Du même, son Rapport sur les travaux de la classe des

Sciences de l'Académie royale de Belgique, pendant l'année 1851.

— Extrait des Bulletins de celte académie.

57. Du même, son Rapport décenal sur les travaux de la classe

des lettres de l'Académie royale de Belgique, de I8i0 à 1850. —
Extrait des Bulletins de cette académie.

58. Du même , son Rapport annuel sur les travaux de la classe

des Beaux-Arts de l'Académie royale de Belgique, lu à la séance

publique de la classe, le 25 septembre 1851. — Extrait des

Bulletins de cette académie.

59. Du même, son Rapport à rAcadémie royale de Belgique sur

la proposition relative à la création d'un Musée ethnologique. —
Extrait des Bulletins de cette académie.

60. Du même, sa Notice sur F.-P. Cauchy , extraite des Annales

des travaux publics de Belgique.

61. Du même, sa Notice historique sur J.-B. Van Mons. ^1-8",

i843, Bruxelles, imprimerie de Wouters et C^
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62. Du même, sa Notice sur Pierre Sinions, inspecteur des

ponts et cliaussées. In-S", 1844, Bruxelles, imprimerie de

Vandooren.

63. Du même , sa Notice sur Louis- Vincent Raoul , in-8% 1849 ,

Bruxelles , imprimerie de Ilayez. — Extrait de YAnnuaire de

FAcadémie royale de Belgique pour 1849.

64. Du même , sa Notice biographique sur Jean-Théodore-Hubert

Weustenraed. — Extrait de VAnnuuire de TAcadémie royale de

Belgique pour 1850.

65. Du même , sa Notice sur Pierre-François Verhulst.— Extrait

de YAnnuaire de l'Académie royale de Belgique pour 1850.

66. Du même , sa Notice sur Egide-Norbert Cornelissen —Extrait

de IMwnMaîVe de l'Académie royale de Belgique pour 1841.

67. De M. le docteur Broeckx , archiviste-bibliothécaire de l'A-

cadémie , sa Notice sur Gabriel d'Ayala, docteur en médecine, etc.

— Extrait des A/ma/es de la Société de médecine d'Anvers, in-8",

1853, Anvers , imprimerie de J.-E. Buschmann.

08. Du même , sa Notice sur Pierre Van Daveghem. — Extrait

du Journal de pharmacie d'Anvers, in-8° , 1855 , Anvers , impri-

mci'ie de J. De Cort.

69. De M. Alexandre Schaepkens, sa Notice intitulée :mw Maitrc'

Autel en style roman.

70. De M. Victor Gaillard, membre correspondant de l'Académie,

son ouvrage portant pour titre : Recherches sur les monnaies des

comtes de Flandre , depuis les temps les plus reculés jusqu'au règne

de Robert de Béthune inclusivement. 1 vol. in-4'', accompagné de

planches ; 1852 , Gand , imprimerie de Hoste. C'est un des livres

numismatiques les plus remarquables qui aient été publiés dans

nos nos temps modernes.

71. De M. le baion de Slassarl , membre honoraire de l'Aca-

démie , sa Notice sur Corneille-François de Nelis , évéque d'Anvers,

etc. In-8" , 1853, Bruxelles, imprimcnie de [layoz.

72. Du même , sa Lettre à M. le rédacteur en chef de YlndépeU'

dance , sur le chevalier de Uayart.
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73. Du même , ses trois nouvelles Fables , publiées dans le

tome XX des Bulletins de l'Académie royale de Belgique.

On a dit que Lafonlaine est inimitable pour la fable comme
Rubens pour la peinture. M. de Stassart rend inadmissible cette

assertion : il est certain que les trois nouvelles fables de notre

célèbre confrèie , regardé à juste titre comme le premier fa-

buliste de l'époque , peuvent soutenir dignement la comparaison

avec les meilleurs apologues de Lafontaine.

74. M. Van der Heyden, membre de plusieurs sociétés savantes,

fait hommage à l'Académie, de la 18^ livraison de son Recueil

intitulé : Nobiliaire de Belgique. Elle contient des notices sur

les familles de Bousies, de Buysieulx, de Cuypers , de Cuyper

Cupere ou de Kuyper , de Ballet , de Henri , Lunden , Vleys

,

vanden Steene, Surmont, Breydel , van Parys , de Brenaert , de

Gros ou Le Gros , Rooman , Verhiilst , de Traux et de Wardin.

75. M. Hart, membre correspondant de l'Académie, lui fait

hommage d'un exemplaire de la magnifique médaille qu'il a

frappée à l'occasion de la majorité de S. A. R. le duc de

Brabant.

76. M. le Ministre de l'Intérieur adresse à l'Académie de la

part de M. le Ministre de la Justice : J° un exemplaire du
3^ cahier du 2^ volume des procès-verbaux des séances de la

commission royale chargée de la publication des anciennes lois

et ordonnances de la Belgique; 2° un exemplaire de la liste

provisoire des lois et ordonnances de la principauté de Stavelot

et Malmedy.

77. M. J. Petit-de-Rosen , membre de la Société française

pour la conservation des monuments et de la Société pour

la recherche et la conservation des monuments historiques du

Grand-Duché de Luxembourg, tait hommage à l'Académie d'une

Notice qu'il a publiée dans le Messager des Sciences historiques

de Belgique, sur la restauration de l'église Notre-Dame de Tongres.

78. M. Ul. Capitaine, membre correspondant de l'Académie,

lui ft\it hommage de la Notice qu'il a publiée sur feu B. A. C. van
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Bommel , évêque de Liège ; Notice qui esl déjà parvenue à la

ô° édition.

79. M. Fréd. Hennebert, membre correspondant de l'Académie,

lui fait hommage de la brochure qu'il a publiée sous le titre

de Mélanges pour servir à l'histoire des hommes et des choses de

Tournai et du Tournaisis.

80. M. le docteur liermans, archiviste de Bois-le-Duc , membre

correspondant de l'Académie, lui fait hommage de son Histoire

{publiée en langue hollandaise) des écoles latines de Bois-le-Duc,

depuis leur existence en 1630 jusqu'à leur suppression en 1848.

i vol. in-8", d832, Amsterdam, imprimerie de J. Muller.

81. M. le docteur Wap adresse à l'Académie, en échange de nos

Annales, toute la collection de son intéressant RecueiUintitulé :

Astrea, consacré aux Beaux-Arts, Sciences et Lettres. 4 vol. in-4",

1852 et 1855, Ulrecht, imprimerie de Dannenfelser et Doorman.

82. La Société hâvraise d'études diverses adresse à l'Académie

le volume de son Recueil des années 1850 à 1852. In-8% 1833,

Havre, imprimerie de Lepelletier.

83. De la même, une brochure intitulée : Rectification d'un

cnmpte-rendu, etc. In-8*', 1833, imprimerie de Lepelletier.

84. M. le baron de Witte, membre effeclif de l'Académie, lui

fait hommage de l'intéressant mémoii'e qu'il a publié, dans la

Revue de la Numismatique belge, sur les médailles de Salonine.

Broch. in-S", 1853, Bruxelles, imprimerie d'Em. Devroye.

83. MM. Rustem-Elfendi et Scïd-Bey , olficiers de l'armée otto-

mane , en mission en Belgique , font hommage à l'Académie, pour

être distribués à,ses membi'es effectifs, de plusieui's exemplaires

d'une brochure qu'ils ont publiée sous le titre de : Réponse à

quelques journaux relativement aux affaires de la Turquie. In-8'',

1853, Biuxelles, imprimerie; de V. Michel.

Le but principal de cette brochure, foit bien écrite
,
paraît être

d'éclairer l'opinion publique sur le véritable élat des choses

dans l'empire ottomane. Les auteurs se plaignent très-vivement,

et non sans raison , que leur pays esl peu connu et fort mal
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apprécié en Europe. Cela est très-vrai ; mais ooninienl [)Oiirrai(-il

en être autrement ? Nous ne connaissons la Turquie que par les

récils de quelques rares voyageurs qui s'en vont passer deux

ou trois mois en Orient ,
pour se désennuycM- de la monotonie

de notre société civilisée ; ou par les correspondances des jour-

naux, correspondances qui émanent le plus souvent de personnes

que leurs relations journalières avec les légations européennes

à Constantinople
,
placent dans un état de quasi-hostilité ou au

moins, d'observation vis-à-vis du gouvernement turc. Une grande

partie d'ailleurs de la presse européenne, et c'est le cas pour tous

les joui'naux allemands, est dévouée à des puissances dont les

rapports avec la Turquie ne sont rien moins que bienveillants.

Pourquoi la Turquie ne publie-t-elle rien? Pourquoi ses écrivains

se renferment-ils dans une langue et une littérature tout-à-fait

isolées du mouvement européen. Il y a en Belgique et en France,

pas mal de gens qui peuvent se tenir au courant de ce qui se

passe eu Allemagne, en Angleterre ou en Italie, parce que la

connaissance des langues particulières à ces pays est assez répan-

due aujourd'hui ; mais qui — à paît deux ou trois savants orien-

talistes — s'avisera d'apprendre le Turc pour déchitFrer les jour-

naux, les tl >cuments ou les livres de l'Empire Ottoman ? Pourquoi

le gouvernement de ce pays n'a-t-il pas ses organes dans la presse

européenne? Pourquoi ne cherche-l-il pas en même temps, à

[('[jandre par tous les moyens la connaissance et l'usage du fran-

(ais parmi ses employés? Ce serait peut-être, au point de vue

(le la politique extérieure, la réforme la plus importante à opérer

ei) Turquie, bien autrement utile cjue ne l'a été celle du costume.

Nous rencontrons souvent des livres écrits en français par des

Russes, et, qui plus est, bien écrits, mais voilà certes la première

fois qu'il nous tombe entre les mains un travail fi-ançais signé

pai' des Turcs. C'est une innovation fort heureuse, et nous so[!-

haitons vivement pour la Turquie, pour son avenir, que cet

exemple engage d'autres écrivains turcs à étudier les langues

européennes et à profiter de cette élude pour mettre leui' pays en
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oommmiion d'idées avec l'Occident. Aujourd'hui plus que jamais,

il l'aul conipler avec l'opinion publique en Europe; or la Turquie

ne s'en est pas assez inquiétée jusqu'ici : qu'elle y prenne garde;

il y va peut-être de son existence , comme puissance européenne,

si elle ne prend ses mesures pour réparer le mal qui résulte de

cette négligence. Si elle veut entrer sérieusement dans la grande

famille des nations Européennes, elle doit, avant tout s'occuper

activement de faire tomber cette espèce de muraille de la Chine

qu'élève autour d'elle une langue inconnue au reste du monde.

Cela posé, nous ne pouvons que féliciter MM. Rustem-

Effendi et Seid-Bey d'être entré dans une voie toute nouvelle

pour leur pays , en supposant même qu'ils aient fait appel

pour leur travail, au concours d'une plume européenne. Quoiqu'on

puisse penser des raisons sur lesquelles se fonde leur léponse

à quelques journaux , toujours est-il qu'il faut louer le sentiment

qui leur a mis la plume à la main. Ils ont voulu défendre

leur pays et prouver que l'Europe est injuste à l'égard de la

Turquie
;
que ce pays , par ses institutions et son caractère

national , a le droit d'être traité avec les mêmes égards que

toute autre puissance : c'est là une intention fort honorable et

que l'on doit respecter ,
quelque opinion qu'on puisse avoir sur

les questions particulières disculées dans cette brochure, telle

que le dilféi-end austro-turc, à propos du Monténégro, la question

des Lieux-Saints, la question religieuse ou celle de l'empi'unt. Or,

quand on a lu ces j)ages si pleines de verve et de raison , on

se sent entraîné à s'écrier avec les auteurs ; « oui la Turquie est

» méconnue et calomnié ; oui l'Europe est partiale et injuste à

» l'égard de ce pays et de son gouvernement. »

MM. Rustem-Elfendi et Séid-Bey ont noblement défendu leur

drapeau , comme de braves et loyaux militaires : encore une fois

nous souhaitons à la Turquie que cet acte de patriotisme trouve

des imitateurs.
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Nouvelles et Variétés.

— « L'Académie pontificale d'archéologie , rassemblée selon l'usage le jour aniiiversai

de la fondation de Rome, est allée, après sa séance, visiter les travaux de lesiauralic

que le Souverain-Pontife fait exécuter en ce moment au Colysée, sous la direction (

M. le commandeur Ganina. Ces travaux, aussi brillants que difficiles, seront un d

litres de gloire de Pie IX, qui complète ainsi l'œuvre déjà commencée par Léon XII

(Grégoire XVI. Tous les voyageurs connaissent l'immense mur de soutènement élevé p
Pie VII, sur un point où le vaste amphiihéàlre, mutile par les Colona et d'aulr

princes romains, qui en avaient fait autrefois une carrière à l'usage de leurs splendid
<'oiislruclions, semblait prêt ii tomber en ruines; mais où Pie VII avait seuleme
clierché la consolidation, le Pape actuel et ses deux illustres prédécesseurs ont vou
opérer une restauration telle que le permettait la (-ondition du monument.

» La Porle-Pia, qui fut élevée par Micliel-Ange, a\aii été frappée d'un coup de lo

nerre le li novembre 1851. L'électricité, ciri^ulanl au milieu de cette masse de pitirro

avait fendu le mur, brisé les blocs de travertin ((ui en font partie, détruit plusiea

des ornements, el alfail)li l'ensemble de cette con^^truclion de manière à laisser pr

voir pour une époque rapprochée la chute d'une portion de la voûte et des couslru
lions voisines ou su|)érieures.

» Le comte Virginio Vespignani , architecte de la chambre .apostolique, charj

d'éludicr les moyens de prévenir cet événement et de procéder à uge restauratio

soumit à M. le Ministre des finances deux projets différents. L'un rétablissait le moiiume
tel qu'il fui élevé par Michel-Ange, c'esl^-àdire achevé dans la partie inféiieu

jusqu'à l'arche de la porte, et seulement ébauché au-dessus. Il voulait ainsi respect

jusqu'au caprice du grand homme qui éleva le monument par l'ordre de Pie IV.

second projet, au contraire , complétait l'ouvrage sans rien changer à ce qui élaitachev

» Le Pape, aquel les deux projets furent soumis, saciiant que le plus grand nomh
des hommes spéciaux avaient manifesté, à diverses époques, le désir devoir lermin
l'œuvre de Michel-Ange, s'est prononcé dans ce sens, el la porte a été restaurée

achevée dans le court espace de quelque mois, malgré la difficulté d'une entreprise po

laquelle il fallait abattre les vieux murs, remuer des masses de travertin ou pierre

taille dure, et élever des bbics très-lourds jusqu'à une haleur de 148 palmi; u

inscription d'une noble simplicité annonce aux pas-;anls l'œuvre achevée. La voici

« Pivs IX PONTIFEX. M\X. — TURUIM UIV IJIl'CKltCTA.H , l'ULMINE TACTAM , REPARAVIT

OLVIT. AN JinCCCMIl.

» Pin IX, Souverain- Ponlifc, a riipnrd et termine celle tour, longtemps imparfai
el que la foudre avait frappée, en 1835. »

— En continuant les fouilles commencées en 181-2 sur l'emplacement de l'antique vi

étrusque de Veies, on a découvert, au mois de ilécembre dernier, le cimetière où
a ouvert jilus de 120 tombeaux antiques où l'on a trouve une grande quantité

poteries noires el quelques paieries de couleur. A la fin de février, on a trouvé
ruines de la ville romaine établie sur remplacement de la ville étrusque, el on
découvert quelques statues bien conservées, une multitude de fragments el quelqi
parties d'inscriptions qui se rapportent au règne de l'Empereur Tibère

— Le Morninji Post du 5 mai contient une lettre particulière qui lui est adresî

de Naples, en date du 28 avril, relativement aux fouilles que S. A. R. le prince

Syracuse fait exécuter à Cumes.
Les découvertes qui se font aujourd'hui dans cette ville ne cessent pas d'attirer

archéologues de tous les pays sur le sol classique de celle cité jadis imporlauie.

sail que Cumes est une des plus anciennes villes fondées par les populations crie

taies sur les rivages de la Méditerranée. L'époque où elle a été occui)ée par les Gn
est celle où elle a eu probablenuMii le i)lus de splendeur, el c'est dans les tombea
grecs que l'on trouve les objets le plus intéressants et les plus précieux, tels q
des bouteilles de verre, colorie, des anneaux d'or, des scarabées, etc.

Dans b's siècles modernes, la découverte d'un Jupiter-Stator a vivement intéressé

ville de la Sibylle, el, t n IGOd. le cardinal Acqniviva fit fouiller à (lûmes un lein|

qui poiiait l'empreinle d'une bonne époipie de l'art grec. Il y a peu d'années le go

vernement napolitain , sous la direction du si{jnor Bonriucci. ordonna des fouilles da

le temple d'Apollon dont parle Virçjilc, dans la célèbre caverne qui conduit du
d'Averne dans rampiiilliéàlre el le temple conligu.

Environ à la même époque, lord Vernou fit aussi exécuter quelques fouilles à Cuni

("est mainienaiit sur la nécropole (pie S A. IL le prince de Syracuse porte princî|

lemenl sou atieniioii. Les tombeaux remonlenl à près de 3,000 ans, el sont un sp



men de ia religon , des arts el de la civilisation de ces temps reculés. Ces derniers
iiles des morts se présentent à diverses surfaces; ils sont conslriiiis en pierre de tu(

lie le terrain volcanlique de cette contrée fournissait en abondance aux anciens
)mme elle en fournil aujourd'hui aux modernes. Près de la surface de la terre on
ouve les tombeaux romains, puis au-dessous ceux des Grecs, et plus avant encore
s sépultures de ceux qui, les premiers, ont émigré de l'Orient. Combien de trésors

anliquiié y sont amassés!
Vers la fin de l'année dernière, S. A. R. a employé 50 ouvriers à des travaux de
uilles, à Cumes. L'une des premières découvertes a été celle d'un fort beau temple
i l'époque romaine. D'après la position où l'on a trouvé les fragments de marbres,
l édifice paraîtrait avoir été détruit par un Iremblement de terre. Frise, pilliers

,

lapilaux corinlhiens, tout a été transporté dans le jardin du palais de S. A. K.

Naples.

L'intention du prince est, dil-on, de réédifier le temple, parce qu'il manque très-

u de chose pour le compléter. On a ouvert ensuite plusieurs tombes romaines, et

m y a trouvé des vases, mais ce qu'on a découvert de plus remarquable, ce sont

ux squelettes avec des lêles de cire. Il y a eu là-dessus une fort vive controverse,

intelligent antiquaire Fiorelli prétend que ces squelettes sont ceux de martyrs chré-

ns. Quoranlo , autre arciiéologue, soutient le contraire; et la dispute continue d'avoir

même ardeur el la même vivacité.

Le prince a formé, dans son palais à Naples, un cabinet fort curieux des objets

couverts à Cumes. C'est la collection la plus condisérable qu'ait jamais fournie une
le greco-ilalique. Quant le prince aura complété son œuvre, ce sera un bien précieux
)nument d'histoire.

On a suspendu actuellement les fouilles, à l'approche de l'été; mais on les recom-
incera en automne sous fintelligenie direction d'un prince dont on ne saurait trop

ter le goîli noble et la libéralité pleine d'élévation.

— Une découverte important vient d'être faite à Enay-le-Viel , arrondissement de
inl-Amand Mont-Rond, département du Cher. Déjà, il y a vingt ans, en faisant le

lal, on a trouvé à Drevanl des bains romains en marbre. La découverte que Ton vient de
re aujourd'hui, à 4 kilomètres plus loin, parait être le palais qu'habitait César
adant qu'il assiégeait Bourges, défendu par Vercingétorix. On a déjà déblayé deux
les extrêmement curieuses, carrelées en petits morceaux de marbre de toutes cou-
rs et disposés en mosaïque. Parmi ces petits carreaux, il y en a même qui parais-

it être en or. On a trouvé plusieurs siatueites, puis les squelettes d'un homme
d'un cheval qui sont comme pétrifiés et très-bien conservés.

— Dans l'une de ses dernières séances, la Commission municipale de Paris a re-
inu l'urgence de créer une in.spection permanente et rigoureuse de toutes les oeuvres
n que renferment les églises, monuments et autres édifices municipaux. Les
leaux, les sculptures, les bas-reliefs ne seraient plus désormais maltraités par
norance ou déshonorés par l'oubli. L'inspection nouvellii fera bien de ne point borner
surveillance aux choses intérieures; il y a aussi en plein air, à l'ombre de nos
iliques, sous les voussures de leur porche et les fines dentelles de leurs ogives,
sculptures d'une inestimable valeur, soit par leur antiquité, soii par leur exé-

ion. La Revue des Bemix-Arls remarque avec justesse que les clous, les chevilles

les charpentes destinées à soutenir les tentures funèbres aux jours iiQ% grands en-
rements, dégradent conlinuellemenl ces pages de pierre sur lesquelles la sculpture
Jcrit son histoire.

— M. Ernest Beulé, élève de l'école française d'Athènes, dont plusieurs fois déjà nous
ns eu occasion de signaler les travaux à l'attention de nos lecteurs, vient d'arriver
*aris. Il a terminé avec un plein succès les fouilles qu'il avait entreprises à

jropole. L'entrée principale, les tours qui défendent la porte, l'escalier de marbre
ne qui conduit aux Propylées, sont aujourd'hui retrouvés. Un dernier rapport de
Beulé, que nous serons heureux de reproduire ultérieurement, contient sur ces
érentes découvertes des détails remplis d'intérêt.

.e roi de Grèce a plusieurs fois exprimé la vive satisfaction que lui inspiraient
issi brillants résultats. Le 18 avril dernier , par fintermédiaire de son ministre des
liions étrangères, Sa Majesté a remercié de nouveau le Gouvernement français du
cours qu'il apporte à l'accomplissement d'une œuvre qui relève encore la gloire

^ antiquités grecques,
yvant de quitter Athènes, M. Beulé a fait dressera l'entrée de l'Acropole, nouvel-

l<ieni ouverte, une grande plaque de marbre. Sur cette plaque , il a fait graver une
iitription grecque dont voici la traduction : La Franci2 a découvei l la porte de l'Acro-
l»é . les murs, les tours et l'escalier. — 1853.



Sommaire de la troisième Livraison.

I. Suite de la généalogie do la noble famille Gobert, avec un appen-
dice relatif à la famille de Patin, par M. Gustave Van Hoorebeke,
membre correspoiidanl de l'Académie.

II. Renseignements concernant l'ancien mélier des coutils {Ti/cknatie) , à

Turnhout; par M. le baron de Fierlant, Conseiller à la Cour d'Appel

de Bruxelles, Membre correspondant de l'Académie.

III. Derniers avis de Jancke Douwema à sa femme et à ses enfants, par

l'Abbé G. Slroobani, Conseiller honoraire et Membre effectif de l'A-

cadémie d'Archéologie.

IV. Notice sur le dallage des anciennes églises, par M. Alexandre Schaepkens .

membre correspondant de l'Académie, etc.

V. Lettre adressée à M. le vicomte de Kerckhove-Varent, président de
l'Académie d'Archéologie de Belgique, etc.; par M. Ed. de Barthélémy.

VI. Notice historiques et généalogiques sur les maisons de Penaranda

,

Vander Beke et VanderBeken; par M. Nicolas Jean van d«r Heyden
,

membre de plusieurs Académies et Sociétés suivantes, etc.

Vil. Extrait de la Correspondance de l'Académie.

Aux ANNALES DE L'ACADÉMIE D'ARCHÉOLOGIE DE
BELGIQUE, (paraissant par livraisons trimestrielles , formant

par année un volume in-S° , — prix du volume : Dix Francs),

chez M. Van den Wyngaert, trésorier de VAcadémie, à Anvers,

rue des Arbalétriers, N" \ 408 ; chez M. Froment, libraire. Marché

aux Souliers , à Anvers , et chez les principaux libraires de la

Belgique.

VIArticle^ du Règlement de l'Académie impose à tout membre qui publie ud

écrit quelconque l'obligation d'en faire déposer un exemplaire à la Bibliothèque.

Tout ce qui esl destiné à l'Académie doit être adressé franco à M. le vicomte

DE Kerckhove-Varent , Président de l'Académie d'Archéologie de Belgique

,

à Anvers.



LE PREMIER OUVRAGE

J.-B. VAN HELMOIVT,
SEIGNEUR DE MÊRODE . ROYENBORCH , OIRSCHOT, PEI,IJNE8 , ETC..

PUBLIÉ POUR LA PREMIERE FOIS;

C. BROECKX,

i: o N s F, r L I. E n de l a c a u k si i e .

De toutes parts on s'occupe, dans notre pays, de faiie cnnnailre

ou de réhabiliter les Belges qui ont illustré leur patrie. P;ir ctlle

œuvre patriotique plusieurs noms ignorés ou mal appréciés ont

vu s'élever pour eux l'auroie de la justice et de la reconnaissance

nationales. Parmi les célébrités mal appréciées nous citerons

Jean-Baptiste van Helmont, seigneur de Mérode, Royenborch ,

Oirschot, Pellines, etc. Ce hardi réformateur de l'art médical

a passé tantôt pour un génie d'élite, tantôt pour un enthousiaste

ignorant. Ce n'est gnère que dans ces derniers temps qu'on a

commencé à lui rendre la justice due à ses mérites. Et combien de

personnes ne trouve-t-on pas encore qui considèrent van Helmont

pomme un réformateur sans importance? Ouvrons, en effet,

le Dictionnaire histoiique le plus répandu de nos jours, celui

qui a eu le plus grand nombre d'éditions et nous y lirons : « van

Helmont n'était guère au-dessous d'un empirique et donna tète baissée

46 X 23
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dans les rêveries de Paracehe ; on reconnaît dans leurs idées com-

munes le Mesmérisme et le Cagliostrocisme de ces derniers temps.

Son remède universel était une chimère qui ne put l'arracher à

la mort ^. »

D'où vient cette différence dans le jugement porté sur notre

compatriote? Nous pouvons en accuser plusieurs causes, parmi

lesquelles nous nous contenterons d'énuraérer les principales.

La piemièie, c'est que du temps de van Helmont tous les médecins

croyaient aveuglément à l'autorité de Galien et qu'ils regardaient

comme ennemis ou comme ignorants tous ceux qui avaient la

hardiesse de fronder ce préjugé. Van Helmont, en mettant à nu

les erreurs du médecin de Pergame, porta des coups de massue

à l'idole du jour et s'attira ainsi la haine de tous ses contem-

porains. Les extraits que nous avons fait connaître dans noire

Notice sur le manuscrit intitulé : Causa Helmontii medici'^, prouvent

à satiété ce que nous venons d'avancer. D'ailleurs , ceux qui

connaissent l'empire des préjugés de ce temps savent qu'un

auteur, ayant encouru l'analhême pour avoir osé démontrer que

Galien n'était pas un oracle infaillible en médecine, a pu trouver

difficilement des juges équitables. Doit-on s'en étonner? Pas

le moins du monde. Les historiens , on le voit journellement

dans toutes les branches des connaissances humaines , ne font

que répéter servilement ce qu'ils trouvent chez leurs prédécesseurs.

Il est si rare d'en rencontrer qui sachent démêler le vrai du faux.

L'obscurité du style et le défaut d'arrangement des sujets

traités ont eu aussi une large part dans le déni de justice de la

postérité. Cette obscurité et ce défaut d'arrangement ont encore

été augmentés par le fils de l'auteur, qui s'est permis de mêler

plusieurs opinions extravagantes aux productions de son père el

a été ainsi la cause que bien des médecins n'ont pu comprendre

les ouvrages de notre compatriote el ont [)référé admettre sans

• De Feller, Diclionnnire historique, arlicle van Helmont.

^ Voyez Ànnnics rir t'Acadc'mie d Archéologie de Belgique, tome IX.
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conlrôlo le jugement que les ennemis déclarés de van Helmont

avaient porté sur son compte.

Après avoir énoncé ce qui précède , on pourrait nous objecter

que nous jugeons trop sévèrement les historiens qui se sont

occupés de van Helmont. Nous n'en croyons rien. Parmi ceux

que nous avons consultés, il y en a peu qui l'aient lu et fort

peu qui l'aient compris. A l'appui de ce qui précède, nous

engageons nos critiques à consulter les historiens suivants qui

ont parlé de notre auteur ou qui ont voulu le faire connaître.

Ils se convaincront aisément que nous n'avons rien exagéré et

qu'une appréciation impartiale du médecin bruxellois est encore

une œuvre à faire. Voici la liste chronologique des historiens

de van Helmont, liste que notre qualité de médecin-praticien et

notre éloignement des grandes bibliothèques nous ont empêché

(le rendre plus complète :

Valeri Andue.e. Bibliotheca Belgica, de Belyis vilâ scriptisque daris.

Lovanii, 1645, in-4".

Almeloveen. Inventa nov-a-iiqua, id est brevis enarratio orlus

et progressus artis medicœ; ac prœcipue de invenlis vulgo novis

aut nuperrime in eâ repertis. Amstelodami, d684, in-8°.

Manget. Bibliotheca scriptorum medicorum veterum et recentiorum,

in quà sub eorum omnium qui a mundi primordiis ad hune usque

annum vixerunt nominibus ordine alphabetico adscriptiSy vitœ

compendio enarrantur etc. Genève, 1751, 2 vol. in-folio.

loANNis AndrEjE Schmidii. Disserttttio de Helmontii in doctrinâ de

statu integritatis erroribus. Helmstadii, 1696, in-12".

Iren. Vehr. Dissertatio de Diaceltatesson Helmontii. Francofurti ad

Viadr., 1698, in-4° de 24 pages, (resp. I. Ern. Scholtz a

Schollenstern).

.1. C. Barchusen. Historia medicinœ in qua sinon omnia pleraque

saltem medicorum ratiocinia, dogmata, hypothèses, sectœ, etc.

pertraclantur . Amstelodami, 1710, in-8".
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J. F. Foi'i'KNS. Bihliothcca belgica, sive virorum in Belgio vitâ, scrip-

lisquc illuslrium cataloyus, etc. Bruxelles, 1730, 2 vol. iiJ-4".

.1. (i. Gekkï. NcpDi medicurum theologici ex hisloriâ litterariâ

adumbrati. Weissenburgi INoricor, 1728, in-4". (L'auteur parle

Je 40 médecins soupçonnés d'hétérodoxie religieuse, parmi

lesquels il cite van Helmont.)

(>. W. IvESTiXER. Medecinisches Gelchrlenlexicon, darinnen die Leben

dcr herûhmti'sten Aertze, sammt deren wichtigsten Schriflen,

sonderburestcn Entdeckungen und merkwurdigsien Strciligkeiten
,

etc. beschriebeîi tverden. Jena, 1740, in-4°.

C. G. Rkstinek. Bibliolheca medica, optimorum per singulas medi-

cinœ partes auctorum delectu circumscripta et in duos tomos

distrtbuta. .Iciue, J746, in-S".

IL BoEnuA.WK. Methodus studii medici emaculata et accessionibiis

locupletala ub A. Ilullero. Amsterdam, 1751 , 2 vol. m-A".

A. Hallek. Bibliulheca medicinœ practicœ qua scripla ad partem

medicinœ practicum j'acientia a rerum inilio recensentur. Bâie

et Berne, 1770-1778, 4 vol. in-4°.

Eloy. Dictionnaire historique de la médecine ancienne et moderne

,

ou mémoires disposés en ordre alphabétique pour servir à l'histoire

de celte science. Mons, 1778, 4 vol. in-4''.

Fr. Xav. Mezler. Versuch einer Geschichte des Aderlasses. Ulm,

1793, in-8".

A. F. Hecker. Medicince omnis œvi fala tabulis exposuit. Erfordiae,

1790, in-4°.

KuRT Si'RENGEL. Vcrsuch cincr pragmatischen Geschichte der Arznei-

kundc. Halle, 1792, in-8", tiaduil en français par Jourdan et

Bosqiiillon, Paris, 1815-1820, 9 vol. in-S".

J. G. K.M.BEi,. Versuch einer Chronologischen Uebersicht der Lite-

rargeschichte der Arzneiwissenschaft zur Beforderung und Erleich-

lerung des Studiums derselben. Breslau, Korn, 1799. in-8".

J. AïKiN et NiCHOLSON. General biography, or lives critical and

hislorical of fhe most eminent persons of ail âges, etc. Londres,

1800. in-i".
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E. TouRTELLE. lUstoire philosophique de la médecine, depuis son

origine jusqu'au commencenicnt du XVUt siècle. Piiris, 1804,

"2 loiiies iii-S**.

Cahanis. OEuin-es complètes et inédites. Paris, 1825-25, 5 vol.iu-S".

A. \i'i:v. De prœcipuis quœ inclaruerunt medicorum systematibus.

LeovariJia, 1805, iii-i".

Bakthez. Nouveaux éléments de la science de rhomme. P;iiis, 1806,

2 vol. in -8°.

J. J. Loos. Biographie de J. Ihipt. van Helmont. lloidelljerg, 1807,

in-8°.

De Mercy. Considérations sur la naissance des sectes dans les

divers âges de la médecine, et sur la nécessité de créer une chaire

d'Hippocrate. Paris, 1816, in-4'".

J. Marie Caillau. Mémoire sur van Helmont et ses écrits. Bonieaux,

1819, in-8°.

r.iADD, Ansei-m. Rixxkk uiilI Tiiadd. Siber. Lcben und Lehrmeinun-

gen berùhmter Physiker am Ende des XVI u. am Anfange des

XVII Jahrhunderts, als Beitriige zur Geschichte der Physiologie

in engerer und weiterer Bedeutung. Sulzhach , 1819-1826, iu-8".

(la notice sur Van Helmont a paru en 1826).

Biographie médicale. Paris, 1820-1825, 7 vol. in-8°.

D'Elmotte. Essai philosophique et critique sur la vie et les ouvrages

de van Helmont. Bruxelles, 1821 , in-8'\

F. X. De Feller. Dictionnaire historique ou histoire abrégée des

hommes qui se sont fait un nom par leur génie, leurs talents, etc.

Paris, 1821-1824, 13 vol. in-8°.

\j. Choulant. Tafeln zur Geschichte der Medicin nach der Ordnung

ihrer Doctrinen. Leipzig, 1822, in-folio, traduit en français par

Casimir Broussais, Paris, 1854, in-fol.

CouTA>cEAU. Nouveau dictionnaire des sciences médicales. Paris,

1822, in-8".

IVvriset. Dictionnaire des sciences médicales. Paris , 1812-1822 ,

in-8°.

.1. M. Leupoldt. .illgemeinc Geschichte der Ileilkunde, eine Grund-

I
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lage zu Vorlesunyen und zuin Selbstunterrichle enltoorfen.

Erlangen, 18-25, Palm, in-8".

F. L. Augustin. Vollstdndige Uebersicfit der Geschichte der Medicin

in tabellarischei' Form. Berlin, J825, in-i".

Dezeimeris, Olivier d'Angers et Raige de Lorme. Dictionnaire

historique de la médecine ancienne et moderne, ou précis de Vhis-

toire générale, technologique et littéraire de la médecine, suivi

de la bibliographie médicale du XIX" siècle. Paris, 1828-1839,

4 vol. in-8°.

Delvenne. Biographie ancienne et moderne des Pays-Bas. Bruxelles,

1829, 2 vol. in-8''.

Broussais. Examen des doctrines médicales et des systèmes de nosolo-

gie. Paris, 1829-1834, 4 vol. \n-S\

Buisson. Sur van Helmont. Paris, 1829, in-8°. (Dans la Bibliothèque

médicale). »

RouzET. Notice biographique sur Van Helmont, Paris, 1829, in-8".

(Dans la Revue médicale française et étrangère).

I^rrTRÉ. Du système de van Helmont. Paris, 1830, in-8°. (Dans le

Journal hebdomadaire de médecine).

LoRDAT. Deux leçons de physiologie faites en 1832 à la faculté de

médecine de Montpellier. Montpellier, 1855, in-8''.

L. F. Gasté. Abrégé de l'histoire de la médecine, considérée comme

science et comme art dans ses progrès et son exercice depuis son

origine jusqu'au dix-neuvième siècle. Paris, 1855, in-8''.

OusTALET. Résumé de l'histoire de la médecine. Paris, 1835, in-12".

C. Broeckx. Essai sur l'histoire de la médecine belge avant le XIX"

siècle. Gand, 1857, in-S".

D. Heinr. FRiJNKEL. Vita et opiniones Uelmontii. Lipsiae, 1837, in-4''.

H. KuHNHOLTz. Cours d'histoire de la médecine et de bibliographie

médicale fait en 1836, dans la faculté de médecine de Montpellier.

Montpellier, 1837, in-8''.

M. B. Lessing. fJandbuch der Geschichte der Medicin. Berlin, 1838,

in-S".

Dezeimeris. Lettres sur rhistoire de la médecine et sur la nécessité
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de l'enseignement de cette histoire, suivies de fragments historiques.

Paris, 1838, in-8°.

Parchappe. Cours d'histoire de la médecine. Discours dintroduction.

Rouen, 1833, in-8° de 31 pages.

Fl. Cunier. Sur quelques points historiques relatifs à van Helmoni.

Paris, 1838, in-4».

L. H. Frieolunder. Vorlesungen ûber die Geschichte der Ueilkunde.

Leipzig, 1839, in-8".

G. A. Spies. J. Bapt. van HelmonCs System der Medicin, verglichen

mit den bedeutenderen Syslemen altérer und neuerer Zeit. Ein

Beitrag zur Entwickelungsgeschichte medicinischer Theorieen.

Frankfiirt a/M., 1840, in-8°

« C'est l'appréciation la plus étendue des travaux de van Helmont,

mais elle ne rend pas toujours à notre compatriote la justice

qui lui est due. »

GoETHALS. Notice sur J. B. van Helmont , Biuxelles, 1840, in-S".

Encyclopédie des sciences médicales, etc.; Biographie médicale. Paris,

1840, 2 vol. in-S".

E. Isensee.- Die Geschichte der Medicin und ihrer Hûlfswissenschaften.

Berlin, 1840, in-8°.

M. S. Kruger. Synchronistiche Tabellen zur Geschichte der Medicin.

Berlin, 1840, in^".

Pruys vander Hoeven. De historia medicinœ liber singularis. Leyde,

1842, in-8°.

De Losen de Seltenhof. Les Belges illustres, article : van Helmont.

Bruxelles, 1844, in-8".

Raspail. Histoire de la santé et de la maladie. Paris, 184i, in-8''.

M. Levy. Traité d'hygiène publique et privée. Paris, 1843, 2 vol.

in-8°.

H. HiESER. Lehrbuch der Geschichte der Medicin und der Volkskrank-

heiten. Jena, 1845, iu-8°.

J. GuiSLAiN. La nature considérée comme force instinctive des organes.

Gand, 1846, in-8".

« Bonne appréciation d'une partie des opinions de van Helmont. »
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p. V. Renouard. Histoire de la médecine depuis son origine jusqu'au

XIX siècle. Paris, 1846, 2 vol. in-8°.

MiCHEA. Van Helmont. Paris, 1847, in-i". (Dans la Gazette médicale

de Paris).

Bordes Pages. J. B. van Helmont. Paris, 1847, in-S". (Dans la

Revue indépendante , n" de juillol).

Melsens. Extrait d'une leçon professée à l'Ecole de médecine vété-

rinaire et ^agriculture de l'État. Bruxelles, 1848, in-8° de 24 p.

Broeckx. Commentaire de J. B. van Helmont, seigneur de Mérode,

Royenborch, Oirschot, PelUnes, etc., sur le premier livre du régime

d Hippocrate : ÎLEPl AIAÎTHZ. Anvers, Buschmann, 1849,

in-8°.

J. R. Marinus. Eloge de van Helmont. Bruxelles, 1851 , ir^-S".

Broeckx. Commentaire de J. B. van Helmont, seigneur de Mèrode,

Royenborch, Oirschot, PelUnes, etc., sur un livre dHippocrute,

intitulé : IIEPI TPO^H^. publié pour la première fois.

Anvers, Biischmann, 1851 , in- 8".

E. Farrat. Elude pour servir à l'histoire du dogme de la force vitale

merfjca/rice. Montpellier, 1852, in-8". (DànsVA Revue thérapeutique

du Midi).

Cap. Vaîi Helmont. Paris, 1 852, ii)-8''. (Dans le Journal de pharmacie

et de chimie, avril et mai).

Cap. Notice biographique sur van Helmont, Anvers, 1852, in-S".

(Dansle^oMma^ de pharmacie dAnvers, livraisons dejuin et juillet.)

a C'est la reproduction de l'article précédent. »

Chevreul. ISotice sur J. B. van Helmont. Paris, 1851, \n-A°. (Dans

le Journal des savants).

Broeckx. Notice sur le manuscrit : Causa J. B. Helmontii (Magné-

tisme animal) déposé aux archives archiépiscopales de Malines.

Anvers, 1852, in-S".

Nous pourrions encore étendre cette liste d'auteurs, mais cela

nous entraînerait trop loin. iNous ajouterons toutefois que nous

avons lu plusieurs ouvrages de médecine, dans lesquels nous



avons It'ouvf* un extrait ou une opinion de vini Helmou( , d;M(s

l'unique but de les réfuter. Con)me la liste des historiens cii<'s

nous a parue assez considérable, nous n'avons pas cru devoir

nous y arrêler, parce que cette érudition facile n'aurait offert

que peu d'utilité.

Si tant d'hommes de mérite ne sont pas parvenus à com-

prendre van Helmont, serons-nous plus heureux ou plus sagaces ?

Cette prétention est loin de notre pensée. — A cette occasion

nous nous rappelons avec Boileau , que la critique est aisée

,

mais que l'ai t est difficile. Aussi en publiant ce travail manuscrit

nous n'avons eu en vue que d'apporter une donnée de plus à

l'interprétation des œuvres du médecin bruxellois. Nous avons cru

que, vu la difficulté et l'obscurité de plusieurs endroits, il était du

devoir de tout médecin belge de faire tous ses efforts pour faire

dignement apprécier un compatriote qui nous a paru, malgré ses

défauts, être un homme vraiment supérieur, un homme né deux

cents ans trop tôt.

Où se trouve actuellement déposé le manuscrit que nous

nous proposons de livrer à la publicité ? On peut le voir au

dépôt des archives de l'archevêché de Malines. Comment est-il

venu dans cette collection ? Nous avons déjà dit dans le Commen-

taire de J.-B. van Helmont sur un livre (THippocrate ^
, comment

M. de Ram , aujourd'hui recteur de l'Université catholique de

Louvain, et archiviste de l'évêché de Malines avant d850, sauva

ce manuscrit d'une destruction infaillible et imminente. Nous y

renvoyons nos lecteurs.

Ce manuscrit est-il bien authentique? Il ne se trouve mentionné

dans aucune des œuvres de van Helmont et pourtant ce manuscrit

est dû à la plume de notre compatriote. Pour nous, cpii nous

sommes familiarisé avec l'écriture et le style de notre compatriote,

cela ne souffre pas l'ombre d'un doute. Le manuscrit est entière-

ment écrit de la main du médecin bruxellois et il se trouve signé

* Inséré dans les Annales de. VAcadémie d' Arrheolngir de Belgique, ann< e 18;»l .
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par l'auteur à la fin du Somnium authoris intendonem operis

continens. Et s'il ne portait pas de signature , le style ferait

reconnaître aisément le plus redoutable adversaire du Galenisme,

le célèbre coryphée des Animistes. En effet, on y rencontre dans

divers endroits cette mâle énergie de diction, véritable cachet

des médecins réformateurs , dont le puissant génie sait s'élever

à ces généralisations, qui feront l'éternel désespoir du vulgaire

des médecins, A côté de ces éclairs du génie qui vous enl rainent,

on rencontre cette négligence et celte obscurité de style qui

caractérisent toutes les publications de l'auteur.

A notre connaissance il n'est aucun historien de la n>édecine

qui ait mentionné le présent manuscrit. Il n'y a ^là rien qui

doive nous étonner. Nous savons que l'olTicial de la cour ecclé-

siastique de Malines avait saisi tous les papiers de l'auteur et

qu'ils avaient été déposés aux archives de l'archevêché, sans que

le médecin bruxellois, ni son fils François-Mercure, ni personne

aient su ce qu'ils étaient devenus. On a donc pu ignorer l'exis-

tence de cette production de l'auteur.

A quelle époque ce manuscrit a-t-il été composé ? C'est sans

aucun doute le premier ouvrage composé par van Ilelmont. A
la fin du Psalmus dedicatorius l'auteur ajoute : author lusit suum

opus Deo 0. M. devovens kal. Augusti anni gratiœ 1607. Ceci

prouve péremptoirement que van Helmont composa ce traité à

l'âge de trente ans, quatorze ans avant sa Dissertation sur le

magnétisme animal , huit ans avant son Dageraet oft nieuwe

opkomst der geneeskanst in verborge grontregelen der natuere,

imprimé à Leyden, en 1615, in-4°.

Le manuscrit, qui fait le sujet de cette notice, est un volume

in quarto ^ d'une écriture serrée, contenant 158 pages et entourée

d'une demie reliure portant au dos : Uelmontii eisagoge in artem

niedicam MSS. Il est divisé en quinze chapitres et se termine

par un épilogue. Sur la première page on voit le portrait

giavé de Paracelse, tiré d'une édition de ce médecin. Au-dessous

on lit :
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Epitaphium ejus quod Salisburgi in nosocomio, apud S. Sebastiafmm

ad templi murum erectum spectatur, lapidi insculptum.

Conditur hic Philippus Theophrastus insignis medicinœ doctor, qui

dira illa vulnera lepram, podagram, hydropisim , aliaque insana-

bilia corporis conlagia mirifica arte sustulit, ac bona siia in

pauperes distribuenda collocandaque honoravit. Anno MDXXXl
die XXIIII Septembr. vitam cum morte mutavit.

Van Helmont fait suivre cette épitaphe des lignes suivantes ,

tracées de sa main :

Effigies Aureoli Philippi Theophrasti Paracelsi Bombast ab

Hohenheim de faclione heramilica , qui fuit medicus et mathemalicus

adeptus illuminatus , electus munarcha arcanorum. Omne donum

perfectum a Deo, imperfectmn a diabolo. — Alterius non sit, qui

suus esse polest.

Au verso de la première page commence l'avant-propos, intitulé ;

Somnium authoris intentionem operis continens. L'auteur y dit

qu'étant assis, le 24 septembre 1599, sur les bords de l'Escaut,

non loin de Calloo, il vit en songe Mercure qui lui apprit les

sciences occultes et plusieurs secrets. Après avoir entendu et

vu diverses choses surprenantes, il se reveilla et pai'aissait déjà

avoir oublié la plus grande partie de ce que Mercure lui avait

révélé. Pour que tout ne fut pas perdu pour l'humanité, il se

mit à écrire le peu qu'il en savait encore et voilà pourquoi il a

composé son manuscrit.

La publication de la production de van Helmont aura-t-elle

quelque mérite? Nous le croyons? Nous considérons cet écrit

comme les juvenilia de cette âme enthousiaste, dévorée d'une

inquiète passion de savoir. L'histoire de la médecine nationale

nous apprend que van Helmont, peu satisfait de l'instruction médi-

cale donnée dans les écoles vers le commencement du dix-septième

siècle, se mil à lire les auteurs anciens et modernes et finit par

se plaire aux ouvrages de Paracelse. Dans le manuscrit qui nous
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occupe, l'auteur se nioiilie enthousiaste de la doctrine de ce

if^formateur, erreur dont il est revenu dans ses écrits poslérieurs.

l.f traité n'eu{-il d'aulre i)i(''iite que celui de pouvoir élre comparé

avec ses autres écrils, afin de faire connaître le chemin [)arcouru

par l'auteur depuis l'année 1G07 jusqu'à la publication de son

j,'rand ouvrage, il nous semble qu'il devrait encore élre publié.

Imi effet , tout ce qui émane des grands hommes peut avoir son

utilité et le présent travail en présente dans différents endroits.

<Jii y trouve des remarques curieuses sur la philosophie et sur

la médecine ancienne, ainsi que sur la chimie. On ne lira pas

sans intérêt sa critique mordante de Galien et de la théorie

médicale des humeurs
,
généralement admise dans cetenips. S'il

y a des idées qu'on rencontre dans Paracelse et dans son Orlus

medicinœ, il y en a d'autres qu'on y chercherait en vain et elles

ne sont pas les moins nombreuses. *

F.es adversaires systématiques de l'antiquité, et surtout ces méde-

cins qui ne trouvent rien de bon que ce qui a été fait par les

modernes, pourraient nous objecter que l'ouvrage n'est pas un

ouvrage original, qu'il n'est qu'un commentaire sur les œuvres

de Philippe Auréole Théophraste de Hohenheim, qui naquit à

Marien-Eisiedlen, en Suisse, l'an 1498. — Pour diminuer le mérite

de notre compatriote, ils ajoutent que Paracelse est généralement

reconnu comme un homme extravagant, mêlant la médecine avec

la cabale, l'astrologie, la magie et l'alchimie; que les écoles

de Fiance se liguèrent contre ses innovations et que la faculté

de médecine de Paris obtint en J566 un arrêt du Parlement

qui interdisait absolument l'emploi des préparations chimiques

piéconisées par le médecin suisse. Nous convenons volontiers

que Paracelse, en mêlant plusieurs choses extravagantes à la

iixMlccine, en a retardé les progrès; mais on ne peut mécon-

naître, sans être injuste S que par ses découvertes en chimie

' Voyez a cet t'^aid : Ijossinc, Parncchus , soin Lebin und Dcitken. Beilio,

isr>'.». iii-8\
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il n'ait l'ail faire quelques progrès à Part de guérir. ]N'e:>t-cf

pas lui qui le premier déinoulra l'importance de la chimie pour

la médecine, importance à laquelle on était loin de croire dans

ce temps? N'est-ce pas lui qui combatlit forten)ent la doctrine

de Galien et d'Avicenne, qui élaient regardées comme infaillihies?

N'est-ce pas lui qui introduisit les méuicainenls cîumiques el qui

apprit aux médecins à l'aire des recherches par eux-mêmes?

Nous avons dit plus haut que l'ouvrage de notre compatriote

est phjs qu'un commmentaire, et s'il est permis de nous servir

d'une comparaison , il nous paraît avoir fait pour Paracelse ce

que le baron van Swieîen fit pour le célèbre Boerhaave par ses

immortels commentaires sur les aphorismes de ce professeur.

Nous sommes loin toutefois de donner notre approbation aux

idées et aux développements de van Helmont, nous regardons

ce manuscrit comme ses juvenilia et nous croyons que si l'oITicial

de la cour ecclésiastique de Malines lui avait rendu ce manuscrit,

l'auteur l'aurait modifié dans différents endroits, comme il l'a fait

plus tard dans ses autres publications. Quoiqu'il en soit du

jugement qu'on portera sur la valeur intrinsèque de cette pro-

duction, nous engageons nos compatriotes à la lire et la méditer.

Nous nous croirons suffisamment récompensé, si nous avons pu

contribuer pour une légère part à faire apprécier, comme il le

mérite, le célèbre médecin bruxellois.

Ceci établi , nous allons reproduire celte œuvre :

SOMNIUM AUTHORIS INTENTIONEM OPERIS CONTINENS.

Omoe dODum perfectum de sursum est a Patre lumioum.

Magna die 24 septembris anno 1599 sub crepusculis consedi in margine

Scaldis, circa riidera oppidi Calloo. Ibi enim sub meniem irrepsil vidiiata

civibus urbs, desertisque colonis agri fertiles, el lanquain lalerum sceiefon,

flebili musco ac usnea obsitum superincrevil aquaniin tempesluosum

murmur. Civile bellum nanique ibidem proprios paUiae agros salo sub*

misit. Denique spectavi locum quo Farnesius ille Alexander pontem nala-

bilem olim construxit. Tandem undique non nisi slrageni humani generis
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conspexi. El ecce qiio loci opporiunilas queal aninmm seilucere, uii enim

irisiis mens cuncta in sui obsequium rapil et efliiigii lubeiis : aliam cladeui

homiruiin, quasi conspiralis volis iguaviai et igiiorarUiai secreto perniaii-

siiram, infausto dolens oniine, pneaiiguratus suin deinumque idcirco supplex

olttestalus, ut (quia inisericordiuî, lucis et veritatis condilor) veram Her-

metis eabalani quaiiium segris par esset, mihi concédât enotescere. Sub

quam commiseralionis contemplationeiii , c;elilus lux qua^dam ingens me

circunivasii et aniplexa est gratis. At nescio quomodo lapsa somno lumina

clausi. Mox extra tecem et supra diem evecius iniravi in excelsam regiam

auro eleclroque manu inimitabili construclam; gemniis fulgidmi, voluptate

et fruilione quielis pienam, ideo quovis desidorio vacuain. Multam vidi

coronam senum alatorum, qui ex diverso veslium riiu, mulias simul na-

liones in unani collectas doccbani. Habebant auteni boruni aliqui a tergo,

calamuni kuninosuin , cujus lamen splendorem, vélum quoddain rarum

obiegebat. Plurimi, corona majestatem quandam ostenlabant, non tamen

propierea aliis erninentiores , sed promiscue sedebant, prœter unum

.Ttate, dignitaie et auilioriiate c^eteris priorem , cui sedes erat ex unico

smaragdo fulgida. Senecius tamen h;iec ipsi, non uii nostra , niorbus erat,

nec damnosa injicicbai manus forma; nec in aniiqua fronie senilis ulla

ruga erat : sed placidiis omnium vultus. et tola serenilas in singulis

recens ac intégra eniicabat. Obstupuere onines , viso adolesceniiilo me

introeiinle. Obstupuerunt inqnam
,
quod alto confeslim silenlio cxprime-

bant, praîsertim quod inscio consislorio, nec ipse scio qua via venissem.

Pudibundus, formidine plenus et fug;e locum oculis luslrans, e dexleris

aulam vidi altiori fornice superbam, in qna cathedra erat, quam solis

«inulain gemmam carbunculuin dixissem ; hic sedebat heremita diademate

imperaioris coronalus. Iste comiier me in médium prodire jussit, omni

prius deposiia mundi formidine, negleclis animi perturbationibus, pas-

sione eiiam quaniulacumque semola , afl'eciione demum affeclatione et

precipitalione etiam relictis, sola conmiiseratione accinctus. luitusque

procederem. Hospes, incjuit, quis et unde nobis es? ac quibus die auxiliis

ades paiicos namque decet hue iter instituere. Via mullum occulta

,

remota, alla, difticilis. Miramur recle quod puerum hue ascendisse con-

ligeril. Cui ego, monitis jam faclus audacior, in mundo vixi, o senex vene-

rande, de medio tamen mundo me eduxi famae popnlaris, et aurae, vulgaris

hostis, scire lantum anhelans. Idcirco ab ineuntis jeiaiis limine filosofiap,

me gubernandum iradidi, non trivial! illi, non nominal! elenchorum atque
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nuganim malri ; verum illi, quoe invia ualui\e penetralia scrulatur ul sihi

coinparel, veram inedendi ariem , lignum vike, a Deo ad hoc datum bal-

samum, ut huiiiaiiaî vilae, iiinxiuii coramiseralioue, calamilaies refocillet.

At quis sini roi^as? nescio, el liiheiis nescio lanlum sapieriiiae apicein. Sed

sodés die nunc qiia vos de génie veiiisiisalali? Ubi lerraruin suiu ! et qiiod

eminus infanduni arcanum tenipli cristallini video, die âge quid est.

Quibus ille; sumus isli, qui in seculo tiirgida iiumdi ludibria sprevimus.

majora possidentes illa omiiia, propler quie, vila labile germen, expelilur.

Lucis alas habemus et super altum septemlrionem vivimus feliciaevo; ho-

niinem eniui contingii hue sine ejuscemodi alis scandere, nisi forte velut

lu nobis advenisli, fato quodam non tam veneril
,
quam deferatur. Est

porro magna hie sepiemtrionis doraus, palatium , unde solis utramque

domum sine oceasu jugiter videmus, et utili bine admiralione notamus.

Et locus nunc spher est crisiallina et aquaî supercelestes dunde asirorum

omnium influxus materia ac moderatio dependet. Hinc coronae, sceplrique

gloria, et fasces exulant : non cura, non anxietas, non denique animi dis-

cussio hic locum habent : née trislitia, metus, pudor, ira, agonia, non

tempus mutando, nec selas gravando , non defectus minuendo , nec

morbus, furise, appetuum caterva, imo neque Parca desiruendo unquam

subintrarunt. Sed nobis jugis hospes est multa lux, veriias, anior,

gaudium , satieias omnium plena, sine passione, sine desiderio. Hinc

mullum mortalibus malum profluere legitur, sed multo bono conipensabile

si mea praeserlim scripta, a mundo, veritalis iniquo interprète, enucleentur.

Templuni (jucd eminus cristallo splendidissimum vides, arcanorum el lu-

niinis naturae regnum est, cujus monarchiam primus ipse in feudum suscepi.

Porro quinam sumus, hoc exlremum accipe. Antesignanum quem vides

Herôa , Hermès est, fiiosoforum feliciori ajvo parens ; at reliqui quos

sparsim vides abstrusioris ac verae medicin* sunt asseclœ alque symmistae,

gloriae, cupiditatum experles, quia saturi. Cum auiem de scriptis suis lo-

cutus fuisset, instans petivi quisnamesset qui rex, qui nionarcha niihi pro

mortalium refocillaiione sua lantopere scripta appretiareiur. Amabo, inquil,

tecum sodés ascendam, et cornes ibo, alque ineffabile donum medendi,

propalabo, sanctis tamen sub condilionibus. Cumque e sede sua surgeret,

placide manu me deducens versus inierius augusti lempli sanctuarium,

dixii : nunc vero Domini sabaolh occludam sécréta. Hic juxta inhserenlem

mobilibus disposiiionem mundo islam sancivit legem , ut nunc, qna

die quinquagesimus octavus a discessu meo completur annus, nobis
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piM-egriuus hospes asiares luinenqne iialurœ mo\ in le viiescens el

fdilliilascens lelix coiicipeies qiiod Oiiiiiipolens per me iii aniiuin ii;iiis

iliiiabili gerrnine piopagalmn iri spopoiulil. Ipse iiaïuquc suiii nioiiarcUa

;ncanorum. Eveslriiin Tlieofrasli Paracelsi. Tune ail, et lanlo le beal

(iiiiror) munere Diiis quod haclenus perveneris. Âccipe en alas nieas

Jibi nànluo , el perge ineiitissimis falis perfrui. Ullerius putans

progredi , non polui. Hortanle Eveslro niilii, el omni jarn rursus con

Staline, coiispiralisque viiibus prociiranli piocedere , lil velilum superue

hac voce audivi. Nonduui leinpora digesla sali» sunt. Joven» oportel

prius cursii lolum nieliii circiniun. Tune le signa sequenhir prodigia

,

i>erininalMl ileruni nalura; lucen , el nova faciain oninia. Quapropler

voci obediens faclus, a perlinaoi progressu deslili. Tune sponle aperuerunl

se parenli niihi janu;ie, el oslendil niihi Eveslrum non niulluni eniiniis

aliquid, lumen cerie plus quam lumen. Al nescio quid, aul ubi nonfen compar

tantae majesiaii reperiri sit : nisi forle voces Thelesmum universi, uniialis

emulum. in summa vidi quse noniint effari licel, el si liceret, non

posseni , cum nec lemporis, nec falorum , nec loci naialilii, nec

nieimel amplius jam memor esseni, mulloque minus condilionuni ab

Eveslro slipulatarum. Vidi ibi perplurinia el quorum immensitas

iiunianam longe superal capacilalem. Salleni nil ibi egregio myslerio

carebat. Scislilaberis quo genlium idiomaie loquerelur. Profecto nescio.

lu anima hœc vidi ; nec enim conceplus anim*, loquela aliqua ex

hominum insiiluto exprimilur. Hoc unuin scio , me alas habuisse, ut

non velui praiceps descenderem. Cogebar tamen iuviius inlimani banc

furiarum monarchiam repelere. Quippe non plane illoruni socius adscilus

eiam; sed candidalns dumlaxal.

Quo lapsu expergefaclus , alarum remigio me frusiralum reperi , nec

non prae majeslaie et rerum magniiudine fere omnium sum oblilus qu«

videram. Nam eisi intelleclualis aclus inconcassus sit ac quodammodo

perpeluus, quamdiu tamen principale agens vim suam usque ad seusus

liiiiiies non iraducii, nondum per lolum hominem , isiiusmodi actio

propagatur. Uipoie qui una cum senliendi viriuie sumus, perpeluo

per eaiidem a vila superiore (proli dolor) distrahimur, alque in umbra

ciiguiiionis polius, tiuam in verilalis el cogiiilionis luce jactali, relinemur.

Non enim adverlim nos inlelligere , nisi quando l'acullatum fit niulua

qiKedam iraduclio, ac velut acliouum anguli, diversis agenlibus prorogali,

ci rca médium complicanlur. Igilur adliuc vix ejus memini
,
quod anlea
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ab Evestro edoclus reiiili. Staliii ita((ue illius mentem, si non opulenior,

saltem candide hominibus pnnilibare. Tarn prope aulem volabo, qnantum

alarum tenues pennulai reliquiœ
,

permitlnnt. Cum itaque (falo sic

dictante) scripla Paracelsi lanti in inedendo sint moinenli , idco coniniunem

loti orbi faccrc Jianc sua; filosofux; veritalcni, plennni biiniatiitalis et

charitatis censiii. Ibec Evestro debeo. F'ortassis etiani ex paclis nieciun

conditionibus. Hune librum exsuperanlissinio niedicinae aulboii per

hymnum consecravi ; ut nempe ad fonlem redeat suum. Quo teste

fidenter inundo tcsliaionium îiocce praibeo. Vidi'iicet solo proximi

ergo , decreto luniinis nalune, et nuda commiseralione super deccplos

assentiendi consueludine sludiosos, esse evulgatuin, sofi* nionumcuium

in quo tam commenlatoris quam Iranscriptoris vicem gessimus. Non

etiam dedicalionura asscnlatione cum ceteris scriploribus, principum

viroruni inlegritatera corrupisse honestuni ceiisuimus : ideo divinis

auspiciis nuncupavi , orbi asseverans, quicumque hune libellum non

capiet, vel pulet niera tantum me scripsisse somnia, vei suo se

malo soniniare corani veritate, vel cœcutire ceu lenebrionem, ad solem

exposituiii autumel; unde sub propria conlabescat ignorantia, sibi , et

orbi ponderi. Valcie.

Lubenti mcnle scripsi J. B. D. H.

Belga 1.

PSALM. 73.

Cogitavi ut intelligerem haîc , sed labor est coram me : donec intrem in

sanctuaria Dei, et inielligani novissima eorum.

PSALM. 23.

Quis ascendet in montem Domini, aut quis stabit in loco sancto ejus?

Innocens manibus, et niundo corde qui non accepit in vano animam suani,

nec juravit in dolo proximo suo.

Hic accipiet misericordiarn a domino et benedictionem a Deo salutari suo.

Hsec est generalio qua^rentium eum, quœrenlium faciem Dei semper.

Tons coux qui se rappellent que van Helraont avait reçu une

I
éducation des plus religieuses, ne seront pas élonnés des fré-

' C'est la sip;riaiure de l'auteur que nous avons fait lithographier dans notre

Nolice sur le manuscrit intitulé causa J. B. Helmontii. L'épilhêie belga paraît

prouver que van Heimont tenait à sa qualité de Belge.

46 X 24
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(|iipnt('s citations de textes des saintes écritures. Cet usage était

gcnéialenieiit à la mode dans ce temps. Il nous parait que tous

les aiil<nii's en abusalcni p;n'fois. De nos jours, nous avons pu

conslaler aussi cet abus parmi les socialistes de la France

républicaine.

PSALMUS ^ DEDICATORIUS.

DEC OPT. MAX.

Vi (lamina; oumipoienle, Deo duce, el auspice Verho.

Magne Parens, o qui superum csenacula solus,

^-Eihereamque domum, el nostri moderaris habenas,

Quaula lui virlus, laus, admiralio sancli

Koaiinis, in lerra; exlremos diffusa reeessus, •

El meules hon)inum subil, ac circurasonal aures !

crfuaomn» »i.<i.miinvi«ii,iiu ^^y^ çgpjt |j.,,^(. lellus, HOU vasUrc^ia ponti :

Quin vaga pervolilans, defixaque sydera cœlo,*

Majesta'.e sua lempli juga crislallini

Impleal, atque animos summo vix sistai Olympo.

Ât quis lanius amor ? quie lam veneranda poleslas ?

Quam nostri memor his membris habiîare caducis

Jusseris ? exiguumque intus lucescere mundum ?

Scilicel angelicie lux, splendor, gloria , lurba;

Humani generis speciem non passibus amplis

Exuperei sedes? sed enim vol proxima cessil,

Omnia compleclens manuum monumenia tuarum.

Sed lua in anguslis effulgel gloria rébus.

iLttrT^'tijmiuîij
Gloria qme nunc, clvenluro floréal aevo.

Nunc geuus o de sUrpe sacra, nunc pectorc ab inm

Dicile : ni virlus Homini, dcxtneque poienlis

Praesidium nosliic favissel pervigil arli

,

Morborum effugere cum nos e fauce docuissel

Nil nisi lum mcdicis animam exhalare sub aiis

àbmum'pommtTi Rcsiabal : laqueis conlrilis onuiibus, a;gros

Et nunc Galeni juvat effugisse latebras,

é

aceUisUe Deo artuni duli

doua ut scieiilias dat

('ulcniri mnltas cent

|..>Tuni inciirjibilium

o-'^rit: deitpKiationeni accelc

L'anlcur avait d'abord mis ili/muus.



Amor lei lefjis quï loi-

lejc unior

Nunc videanl c«ci (qiiibus aile pectore fixa

Horrendani, sians fraiis, Irahil ipsâ mole ruiuain)

Sit virlus Domini major, quœ maîuia circiim,

Quœ circum medicos divina voce creatos

Arces confirmât, et propugnacula VEFU.

îSon vi , lion hominum Sct-clo concessa iiioveri

Nam licet in miseros sceleralse ii;navia yentis

Iiupuniia diu, et vasto siiblaia tuinore

Saeviat, quae falsa sumpsii ab imagine fidem :

Jam veniet, venil VERI divina polenlis

Gloria, et HELVETICIS velox a parlibus orbis

Ingruit, infauslas meihodos, arma impia, frangens.

Innectensqne , vices pravse, et miilabilis arlis

Scilicet bas leges, œiernaque fœdera rébus

Imposuit Deus, ut solidse exemplaria legis

Q»x ca:cas hominum mentes, quce squallida lurpi

Corda lulo lusirans, tandem meliora referret.

Lex ea , lex Domini est, moniius adlerre fidèles
,

Âique impressa BOM vesiigia , \uce serenà

Quae eripianl noctemque ociilis, aegrisque doloreni

,

Macte BONI radiis , VERBl SAPIENTIÂ macte

Muneribus, quie cuique suo pro jure parasli.

p«tici.m omen veniur* ïu'u Pcrgc piîs
,
peTge vuUu aspiraTC sereno ,

El capila invisi generis fugitanlia VERUM

,

Ocyus illa lui cum vento flamma furoris

Abripial, mox ni cupianl exsurgere somno.

i^grotis , Medicisque luis
,
pax aurea ,

palmis

Uberibus, ramum expédiant frondentis olivse.

^î'.ternoque manens a sseclo in ssecula nomen.

Author lusit , suum opus Dec 0. M. devovcns

Kal. augusti anni gratiœ 1607 K

PSALM. 13.

Oinnes declinaverunt , simul inutiles facli sunt : corrnpli sunt et

abominabiies facli, non est qui facial bonum, noji esl usque ad ununi.

* Celle date prouve que c'est le premier ouvrage sorti de la plume féconde

«Il va) 1 rvîc-

Implora tio trinitan

du médecin bruxellois.
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EISAGOGE

ARTEM MEDICAM A PARACELSO RESTÏTUTAM.

JOHANNE BAPTISTA DE HELMONT,
Ejiisdem Paracelsi Secretario fideli , sccietioris filosofiie et arcanoiutn alumnn,

gi'nialibus Ëliatris dictala.

CAPUT PllIMUM.

Contincns incunabula , et necessilalcm arlium matrcm , scismata dein
,

acribologias, variasque flucluanlis medicinœ melhodos, ritui prœlerea um-

braliles scliolœ spagyricœ ab ovo ad calcem usque epilomice compleclilur.

Snepe cogitavi decere iniprimis Imnianae libertatis memoriam repetere

inconlaminalis ingeniis. Non frustra enim priscos illos sapientes , ad

nalurœ contemplalionein exercitatos, credere par est. Sed iisdem calca-

ribus inipiilsos, quibus nos hodie oblemperare deberemus, ad rerum

primordia descendisse. Elenim ut est natura omnium salutis et conser-

vationis provida ac indiga , acutioris ingenii homines nalurse duetu

,

invesiigare ceperunl ,
qua ratione humanie vilœ inteslinis calamitalibus,

et temporum iujuriis occurri posset. In quo labore dum versarentur

viderunt mirandas ordine
,
proporlione et consonanlia, causarum con-

nexiones invicem dependere, posleriora ex prioribus usurain sumere

,

debiliora a potenlioribus foveri , et inferiora omnia cœli favorera experiri.

Id restabat lune, ut ex tanlo rerum confluxu discernèrent similia ex

dissimilibus : quo ex lioruni proporlione, qiiisque effeclus causis non

peregrinis copularcnlur. Alii proiudc iiicepeiunl , frugum nalivilales

,

felices et intaustos proveiilus considerare. Âlii eliam animalium pro-

prielatem et socieiales notaruiil; uude gregis iiidubilala spe , bcalam

ducebant vilam. Agricultnra appcllala fuil biec filosofia. Deinceps uberiorem

ptogressum facienles, et decretoria sydera, borum in auspicalos congressus

cuMi prioribus observalionibus conjungenles , futuras rerum vicissiludines

et insuela cataclysmala, ulili admiralione nolarunl. In mundo sic scientias

distribuit Deus priiis suum conrcrens iugenium ul conceplae in concordan-

liam unam slarent esselqno niuiiunn discendo docendoque oflicium et
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charitas. Generationes niorborum, siculi et actionum naluralium dispensa-

liones obscurse adhuc erant : propterea alii , ad penetrale naiurae propius

fodientes, morbosortim semiimni invisibiles analomes ex catisarum pioprie-

laiibus et eiîectuuin observalionibus paulatim invenerunt. Quisqiie ad boc

suas observaiiones sine fuco et invidia, in medinm adferebat. Nain magna

lune fuit indusiria et concordia morlalium. At quia humana oninia ruinis

et erroribus obnoxia sunl; banc paucorum industriam et experientise tsedia

non tulerunt alii : cura videlicet questus solius gratia exercer! cœpta sunt,

qu3e gloria; et charilatis causa prius amplecii solita erant : luni quilibet se

e prophano vulgo quani priniiun non lani electum quani sponle acciirenlem

in niedendi conjecturas jacianler intromisit. Quo circa lune qui^esiiai sunt

nielhodi (stériles sane morborum atque remediorum censores) et geome-

tiicœ denionsiraiiones promissse sunt earuni rerum quas sola nalura nieliri

potest. Ex bine niigrare ca^pit medicina in linguas et conjecluras, relec-

lisque rébus ipsis, et fide observalionum fideli, hypothèses staluerunt

inventis demonslralionibiis molliler acconiniodatas. Ita snirexerunt pri-

Hiaruui qualilaluni, coniplexionuni, bunioruni, graduumque itairocinia : ex

quibus dignoliones facillimas cuni niorborum tum remediorum deducere

promiserunt : quamquam banc esperienlia spem faileret et uiidique difficul-

tales experiretur quotidie. Hoc paclo lamen senescenlibus paulalim expe-

rientise laboribus (sseculum namque ad desidiam ex verliginis pociilo facile

iuclinabal) tbeoremata primarum quaiitatum, bumorum et complexionum

allius radiées egerunt, ignavia opem lulit. Quocirca oompendiosam (ah

nimium fallacem !) facilitalem ex tbeoreniaiis proficisceniem amplexata est

potius, sequens setas. Jam triumpbus inslabal
,
postquaui Gr;Bcorura secta

defloruisset , Mauritanis palmam poUiceulibus : qui facilibus hisce hypo-

thesibus inventis (a quibus quia frustra agendorum rationes pelerentur)

experientias quasdam molies , non quidem ex adytis uaturaî thesauri

eruias, sed laulas ac confusas omnino , adjunxerunt. Exinde victoris

spolia in suis luminaribus, et receptorum dispensatoriis copiosè osten-

labani. Quamvis auiem novas bas methodos et hypothèses sumpluose

décorassent : Alîamen su!)indc experientiam tam medicorum quani aigro-

rum , iocum imprimis honesluin mereri animadverterunt : utcumque

couiplexioniim et graduum acribologi.e , divitias in aevum duraturas, polli-

(erentur. Hippocratem idcirco insciliai su* pmefecerunt, ipsius expericnliis

injuste gloriabantur , et peregrinis, violentisque interpretationibus , iila

oracula oblemperare coëgerunl, quae senex experienliae tantum submiserat.
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U:\ (innties coiilra Eiiipirioos diiiiicarent , Hi|)pocraleiM iiivilun» prodii-

cebaiil iiii(|uiialis liilurniii tcslem , et semel (ubi fala volent) tandem

viiulicem. Latè regnavit haec iiionarchia ad ii(>sliiiiii us(jiie levuni, quod ad

coipoream nimis pliilosopliiam deferil, morluasque tanluni rertiin timbras

qiialitales relollaceas , biimores, buinoriimqne ametriaiii sectatur. Grieci

priiniiiii, dein Arabes, Ilali tandem, Geniiani, Galli , nomina lam potenli

nKMiarciiiâî dederunt , durabili servitulis fide obligala. Oriuiitiir indies

paradoxi morbi , nec calidis, nec frigidis hypolbesibiis correspondenles,

et quorum ciiraliones , remediis meihodi nùnisterio invenlis, insliluioe

sunt frustra. Caliditaliim el frigidilalum ulcerosa prx'dicamenta , atque

universa complexionum niysleria producta sunt : quibus silenlibus, et

ad miracuhim insperatae hujus innovationis obstupescentibus , occuUjr

r'/runi proprielates et experienluie veritas rursus irrepseranl clanculum ,

Fernelio juvanle. Salis dubitalioni faclum is arbitrans, si ab occulta

propriclate hos vel illos effectus prodiisse dixisset. Sic inusiiata meia-

morphosi ex manifesiis filosofis , occuiii facti sunt. Tandem usque

adeo placnêre hific insciliae vela , ut tilulos librorum suorum , iuscitiœ

ejusdem futures lesîes , iis nominibus inscripserint. Quocirca rudem

hanc atque imperfectam causarum coguiiionem aspernati profundiores

filosofi , alliori analysi rerum principia quLÇsivimus : nec sensnum

plebeis teslimoniis solummodo conienli , ariiliciosam corporum resolu-

lionem adjunxinms. Cujus beneîkio, substanliarum faclâ separalione,

ex quibus componebantur singula corpora , in conspeclum uostrum ve-

neruni proprietaies, quie aniea non nisi conipositionis vélo occullat«,

valut somiiiabanl. Tum demum patuit quibus principiis tôt , talesque

effectus editi essent. hà in specierum ampla republica sigillalim ac-

tionum fontes proxinios demonstravimus. Tum gaudebani poiestates

(ilosoficae, neglecla earum desidcria, rursus mortalibus placuisse. Diù

multumque de opio haesiialuin est, quâ ralione, sub tania aniariludine

lam egregia slupefaciendi vis lalerel ! SubslaïKiarum fada separalione.

oleosum qiiiddam depreiiendimus
, quale forsitan, videramus jam anlea in

vilriolo, nilro, sulfure communi, el herbis pltirimis. Ilaque nec frigori

,

iiequc humidilali, neque dcnsilati frigidarum parlium, liane opii proprie-

lales asciipsinius, sed sulfuri narcolico. llllerius in opio sal (juoddam ama-

run), et diapboiclicuni vidiuius, cujus siiniic in muilis nalurte individuis

occurril. Corporibus iuijusuiodi pcr scpaiatiunciM invoutis , uomina salis

sulfuris el meicuiii imp()suin)us. In quibus naturis omnium propriolales et
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aclionuiii fontes conlineiiUir, prodilura in luceni ubi aitificuni manns Vu!

cano adjula volueril. Siquis lanien necessitale aui forniidine a!i(iija im-

piilsus, proprietatum et donorum invesligaiionem aniea insiiiuissel;

confestini rei novitale expavescens, et deposita; fidei niemor, proprie-

laies, vel obscuro et occuliarnui proprietatum noniine donavit, vel salieni

gubernationi primarum qualitalum subjecit. At qui libertaiis antiquœ

meraores, proprietatum obscurilales per mechanicum civem Archaeum

aperire conamur : deseriores , illusores et circuraforanei appellamur.

Ilaque conatus nostri displicuerunt quamprimum iis, qui iabores et

sudores medico indignes pularunt. Inlerea (heu disputando alienat;e

mentes hominum !) mulliplicanlur et iransplantanlur morbi novi , et

antiqui jam quasi illegitimi apparent, non respondentcs amplius

descriptionibus avorum. Proinde mox difticultatem miraniur, reniedio-

rumque infaustas imbecillitates stupescunt ignominiosc. Qtiiipropler ad

experientiam spuriorum Theofrasleorum inviti confuginnl. A Ihecis nostris

execrabilem et ignotum ipsis prœcipitati pulverem, corrodens vitrioli

oleum, deleterium cinaprium, et in summ a , non nisi venena muluaul
ad magnorum morborum transplanliones; denique a mercaîoribus ligna,

et a circumforaneis unguenta pelunt , lolamque naliiram pedibus sub-

slilutam, sibi , eatenus titillantes, L>loriantur. Ex mauireslis et eccullis

undique corrosis, et aperta confusione junctis, miscellaneam lam ignaris

principiis dignam componunt. Nulla piofecîo verecundia Oaicis vel

Arabibus obstringimur. .Egrotorum , non Grieconim servi sumus
,

quibus medicinam creavit Ailissimus, et crealam nostris lalioribus ac

industri;e commisit. Siiniliter eniin non prauparavit natura nobis panem,

sed grana nostris sudoribus in paneni deducenda concredidil. Equidoiii

arbitrabar, totius natune lumen in solo Galeiio non fuisse exhaustum :

sed adhuc relicla semina in sapienlis (hesaiiris, qute temporibus et

nationibus in seculi consiimmationem non mutabiii lege deslinala sint.

Etenim judicii libertaie frétas conlra Archigenem, Asclepiadem, Hero-

filum
, Prolagorani, Erasislratinn

, Quintium prsecoploreni suum , eliam

contra Mosem siepc iVivole dispuiavil; qua3 religio nobis es!, sine libertatis

el judiciorum spe. ij)sius scripla usque ad lalriam venerari? Libertatem

liuuiani ingenii, nalurit' lumen , disceiiiendi , judicandi et elegendi polcs-

lalcni, iiomincs hominibus eripeie, neque possunt neque debenl. inrpe

est ex aiioruin laboribus, dira onniem lucubralionum nolam , noslr;e

ignaviic patrocinia quificrc : lurpius, judicandi liberlalcm seivitiile
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amisisse , et glamlibns etiaiiinmu vesci , nieliore cibo iiuuc reperto.

Laudu Galeni iudiislriain , et linguaiii adiniror. Enanl namque qui

subite uuiversas leges inedeudi, sola consueludine receplas, nos deiuoliri

velle , aibilrantur. Tulius iiobis coiisiliuui est ,
paulaliui erroios corrigere,

et iiiulloi'uui iiulusliiaui strenue excilare ad seuiinuui siguaturaruin

liiicturarum et donorum inquisiliones, a quibus sanaliones et acliones

vitales omnes procediiiit. Proiude qui nuiic iu arle coiisenuerunt

utautur syrupis, coiidilis, trageis, eiecluariis , eclegniatis, pillulis,

epithematis, cucuniis, unguentis etc. Prudeuliores enim sibi sunt, quam

ut nostris iiistilulis egeaiit. Victum ordinent, veiias incidant, et inagiionira

inorboi'uui , si non curatores , salleni pallialores et adulatores siul.

lulerea pietalis memores, juniorcs ad alliora remédia, ad potentiores

iiiedeiidi ratioiies inquirendas, sedulo adborleiilur. Plénum siciuideni

bumanilalis est, fateii per quos non pioleceris, vel sallem, quantum

et quousque profeceris , ac quatenus volis luis responderint evenlus.

Ita videlicet malurescenlibus tyronibus, et nionila majoruni (KMnpesliv^e

penilentiœ principia) repetenlibus, immorlalis graliai memoriam réfèrent.

Tu quoque o seriose leclor ! cui scienlia conscienlia cordi sunt, meo

dedisce exemplo malurius te ex lallaci curandi labyrinlho exlricare.

Narrabo resipisccnliai mex exordia : ncniinem despiciani aut lacessam,

sed libère proferam, unde motus fueiim in tulum me recipere. Olim

enim, et me academica illa medicina obvolvil, ac juxia ejus canones

passim pauperes ac diviles spontino quodain duciu et gratis curavi

féliciter magis, quam scienter. Usque adeo boc auspicio invalui, quod

a consortibus medicis, magnae spei , quasi ominoso lilulo condecoralus

fuerim. Tbeinatis enim cujuslibet propositi longo syrmale declamare

quidem canonicam curam, non item curare, facillimum erat. Morbos

humoribus adscribere, iia in ore habebam, quod quicquid secus erat,

credere pênes me non essel. Ât cum humoribus lentorc obligalis, et

viiscrassiliai obseptis, ni! recle peragi posse didicissem: utrumque demere

mihi polliccbar spe fuiili promissionum e libris medioameniorum sim-

plicium, seductus. Tandem et eductionem hnmoris sordentis iiisliluere,

par visum fuit. At recte fallacem spom utrobi([ue lisit nalura; cujus

manifesta confusionis meœ leslimonia , morbi dcdere superstiies. f)cce-

perunl me tum canones quos reipsa veriores exislimans, malui de

errore meo, quam de bypolbcsium fide dubiians, resipiscere. Rogavi

itaque seniores cur morbus (cujus initia bili aul piluila" deberi dice-
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bnntur) pra'paralis jain ac expiilsis luulla colormii varielale eJKsniodi

soi'dibus, iiiliilo iiiagis a perlinacia desisleret. Hiiic iianique occullaiii

iiiihi eiToris alicujiis causani poliiis, quain refiaclariain canonum verila-

lem siispicabar. Qiiibus respondeniiit arlein non esse pênes jiivenes, iiec

posse edisci iiisi luiiga iiolaUiiii experieiilia iiitereedeiel , et inulta lioini-

uuni mois. Expavi , mecuiii iiiedilabuiidus recessi, el cuiii aiiiino meo

vovi, si aiiem, non leges, non liieoreniata , slabilirent , sed incerla

successuni expérimenta, me numquam segro auxiliareni manum allaturum,

qiianidiu Iiiijus suspicionis dubius persisterem. Increvit anxietas : nam

amicè rogalus a cjuodam, vidi scabiem quamdam, posl multa apozemata,

et iargam salsae pituilai ac bilis (ut credebam) ileratanique solutionem

,

inviclam peiinansisse, evanidis multoruin medicorum remediis. Cepi

ilaque iios rogare, quid longa expérimenta, quidve Iheoremala splendoris

arli sub tai-i senili eorum barba atlulissent. Mibi boc sublerfiiginm respon-

derunt. Esse nempe buic scabiei admisiam atrae bilis faecem, quse natura

hiia coninioax debellando resisterei. Hujus bilis ferraentum ab initio

ignoratuni falebantur quippe quod non cilius se declarasset, quani jam

purgata piliiilie et bilis ilavae amurca. Tura enim prius suae presenliijc

signatiiras ex sola morbi rebellione suspicatas colligebant, sicuti iteruin

morbi conlumaciam ex airse bilis presenlia comjecerunt. Hanc cum exter-

minare sluderenl, atrophiam potius sunl niinilati
,
qua propier plura

insuper tentassent, si aiger medicorum vexationibus corpus obsequiosum

reddere jam dudum lassus non fuisset. Ulut cerlalum est, salieni liypo-

lliesibus scabiosis noluil vel scabies sola obtemperare. ïandeni scabendi

l;Tedio pertaesus, raullo post, sult'uris vulgari remedio passus est se sanari.

Increbiiit bine niihi ansa suspicionis el quotidie vires cepil eundo. Alibi

ecce (lissidebanl duo doctores de morbi nomine, et qui rixando potior

luit, buic comniiltilur cura ;egri , sed infaustis eventubus : quo circa tum

fastum hic uonuiliil remisil, et alterius viam ingressus est prior, parili

tamen successu : tandem incerliludo el (entandi avidilas (duse volunlaria;

medicorum pedissequx') nova remédia experiri voluerunt , eo lanien sub

parergo, quod non contra Iherapeuticem quicquam décernèrent ; nam ut

aiebal doctissimus eorum (qui non nisi mulla lectione el idiomalum varie-

laie, aîtatisque consenescentia jam amplius ad medendum accedebai)

procedamus inquit, sccundum meibodi Iheoremala el eiimus excusali.

Obrisi , et liypothesium strues debililala jam apud me riiinam pnesagiebal,

quod morborum, uecisque excusatores apud vulgum, exisiimalioni niagis
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el crumenae, qiiain vila; yegiolaiitis consuleie videiciiliir. Brcviler. Dieu*

obivit aeger siib ;inxià niediconini dispiitalione, an l<'l)ris qua sub iiioiiu-

iiiento premebatur, syniptomafica esset, au verù piimaiia. Dieiii iiiorlis

(ulinam saiiitalis) predicere didiceranl (banc nenipe ex luiiga, invita,

el loties repetila annolalione i^norare nequeunl) cuni prognosi , huniidinu

primii^eniim consuinplum iri. Vix eniin phtne adoleverai, et œlale con-

stabat florida , in qua humidum illud non nisi ex feritale morbi depopu-

laluni fuisse quis non videl? Ad bunc nioibuui adbuc in incunabulis posilum

viribus etiamnrim inlegris, niorboruin specialores medici vocali eranl.

Penitius rem mecum scrulinans et praelerilorum nieinor, jnultas febrcs

vidi,ad quas dum curandas medici experienlise liophiis gloiii, uiullis

libris et hypoihesium farina circuradati accessissent, mox humores pré-

parant, dein évacuant, minuunt, sanguinem mitlunt, un'gunt, clysleria

subdunt, et frustra tentant plurima , tandem uiemini blanda loquela

et culinoB mangoniae œgri avidam expeciationem suspendere et falle:i'

conienios fuisse, de propriis stupentes bypoihesium encomiis, irriiaruin-

que pollicilaiionum imprinjis pudentcs, donec forte sua sponle quandoquc

curatus sit niorbus, luni revirescil infidus auxiliator et omneni sibi rapere

laudem libet. Ipse subinde segroians slomacho nauseo non ulterius fortuitas

ac temerarias in sua peiie loierans teulationuni conjecturas, priores deseril

medicos, alios advocat iisdein studiis imbulos, ac novis iniprovidiis tuin

se discriniinibus implical. Si lum spontaneo naturae ductu convalcscii

,

ambilionis avidi,bonorem sibi debêre exbortaiitet raercedem aniplissimam.

Sin minus : studiose saltem conqueruntur se non ab exordio vocaios,

priores errores insimulant, ac plurima fecissenl nisi iam morbus proprio

decursu transplanlationum tincturas assumsissei. Intérim eadcm cum

prioiibus remédia noniiihil tamcn larvala propinant , ex iisdem nempe

hypolbesibus, libris, scholis , el thecis deprompla. Quœ si cuncla infausto

leutaut omine, alio properanl , sudoribus, diaetis, ibermis ac mille diver-

liculis errorem conlegunl. Al si lerlio mutari medicum conligeril , hic

vel slaljm priores omnes ignoranli^ accusai, anni aul morbi stalionem

inconcinnam déplorai, foules quosdam laudal , aul acris iinilala dimala
,

si prius lamen justa iiiipresseril cautcria , el dircUo slriclani obedienliam

injuuxerit pêne capilalis indiclione religiosc observandant : liic purgaliva

omnia el vires debililanlia vilandasuadel quia non amplius lolerantur opli-

mamquc medicis dicel medicinam, niedicinà non uli : nam febricns quani-

qiiam M)\'\ el viribus orbatus sil, e*i lamen prii'cipilalus est ul in posterum
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pr;e dehilihiie vix coiivalescal. Islos coiupiilamlo (|iios viiieram reperi pro-

veiilus ineciiciiia; qiia; vires plus debellatiir fiiiiiiii liielui', eamque laleni hoc

sigiio facile cognovi
, qiiod vires praîsupponat validas , al vera inediciiia

quae viriiiin ciislos et auclrix est, illa eliam qiiantiilascunque vires et

qualecumjue roiiur del'endil , aiiget et inorbum naliiia Caoiie concomilanle

siiperal. Poslremo et aliquis forte eoriiiu ad ignola chymica remédia reliclis

liypothesiuii! decrelis et quasi insperalo effeolu aposlata accedeiil. Deqoibus

non aliain censurain ferel : qiiani sub iriverecunda ignorantia; et praîteritye

casualis expesieutiie allesiatioiie, dicere aliquibus ejusniodi profuisse ubi

cuiicia Ibeoremaluni ludibria evanide tentala fuerant. Non rnirnin itaqiie

luedicinam illam conjectatriceni in populi ludibrium et coniaediaium

faceiias irrepsisse , cum juxla ejus prsecepla nihil scienter, nibil secure
,

nibil mite, nihil commode, nihil per se, nibilque prcecognitum fiât; sed

aciionc contiarioruin deslrucliva in médium profene conantes sanilalem
,

praîconem moitis polius accélérant , ad consensum et subscriptionem

oiiiniiim illariim nalionum quœ medicinis uli , in horrore habent. At si

snbiade piius devicta natiira medicorum vexationibus habenas deserat, nec

sii (ianda ciilpa œgrotantis inobedientiae, tune locus etiamnum per anato-

nien excusatione snpererit. Âut enim egregiam maciem ostendenl morbi

uKignitudine et feritate ('recliiis dixissent a medicaminum extorsione)

exortani , liiiiaidnmque radicale consumptiiai vel in adolescente sine

pudoro dicent ; aut membri aliqua pulrefactio necis nuntia morbi incura-

bllilatcm pro ipsis arguet , et causam banc ipsis hypothesibns fuisse

ignolam non verebuntur teslari. Belle sane, quasi membrum illud non

sensim, morbi et medicaminum conspiratis votis , in putredineni adactum

fuisset, sed potins ab initio putridum sicnti post vilœ discessum slelissel.

Sic namque hypotbesibus mecum , duce experienlià eadem
,

qua illi

aiilistiics glorianlur, examiîialis , emmena et corpore exliauslis impune ,

visi miiii sunt dumlaxat morbonim spectatores morlisque excusalores

apud viilgus. Unum saiiem p;eiiilentem me ab inilio conversionis detinuit

potissimum. Cum enim inlinitie Boailalis officium eral medicinam dare

nuiudo , cur eam hactenus loti universo occuluisset ! Sed mox banc

dubitaliducm dislulimus considerando ab Hermete successive nunquam

defiiisse illuminatos cl divina voce creaios medicos , sed qui mundai<a

s|KMiiore!!t in abslruso rcmanseruiil aur« viilgaris inimicissiini et tenebrir»

(jiiisqnc intérim suas pbantasias pro verilale filiis lucis obirusit et

vendidil ; sunt enim illi biscc longe astulioies. Denifjue et iilud r«;servatur
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iîiler magnnlia dei , ulpole qui nuillis annorum millilxis lapstini A(i»|

etiam reparare dislulit. Quinimo si priiiiis pai;anoiuiii sœculis lliesaurusï

arbilrii divini medicina
,
passini elucuisseï , cerle pulaluin fuisset eam,

ui carieras iioliouiini timbras nobis coniiasci aiiluiuabaul
,

quasi iiieriloj

nobis cOMiprouiissaui aul alio hieredilalis jure desiguakun velul cbarac-1

lereui obiiniçere. Manet ilaque horuin moderainen apud Deuni, et illius

cotisilii ratio sic pênes ipsum est ut boinini non liceal uisi sobrie de illa

iuquiiere.

De bisce omnibus ipse mecum frequenier cogiiavi , aniequam penilus

a trita Galeni norma discesserem. Quam prinium eliani in limine absler-

ruerunt me muili morbi, quos in arlis operibus insanabiles juxla ibeoieniala

tune putabam : scilicet : podagram, ciiiragram , isebiadicam , lepram ,

ascilcm , tympaniam , epilepsiam, apoplexiani
,

paralysiiii", faluilalem

anienliam , maniani , beroicam passionem , iiyclalopiam , cordis palpi-

latioiiem, astbma , viscerum vomicam, beclicain, alropbiam, calcuiuu»

,

varices, anevrismata , lupum, cancrum , eslbiomenum , scrofui;**? , quar-

tanam , caMos, clavos, imo et velerem quanipiam defluxionem vuii^ô

Galenislarum vocari passiones incurabiles : quarum tanien aliquot passim m
vel vetula anus, vel agyrla, vel etiam natura sponte sua, magnà medicorum

confusione quandoque curât. Certe lune sluduissc pii;uit inai^no dolore ;

quum igilur docerel experientia ipsamet tbeoremata Galeni intempérie

laborantia, multo minus ejus remédia in diffîcilium mori)orum curationibus

satisfacere non posse : cepi nomen Paracehi quod passim bonorifice

yloriosa Germania jactilabat inquirere , studioque non paenitendo ipsius

scripla diligentius pervolvere. In quorum fronte Charybdis quidem

repr*senlabalur , nominum obscura novilate , ap|>arenlium contradic-

tionnm multitudine
,

prœparalionum eniyniale et nova phiiosoitbandi

ralione, conspicua. Al cerle, quantum obscurilas major apparuil;

laiilum plus crevit sciendi avidilas, et vineenda; diflicuUalis promissa

t;loria. Gralum fuit, tandem per vij>;ilalas noctes, rerum cl scdiictionum

ambras superasse ; ij'ralius consonanliam naUn;e et pi!ib)S(qihi.e de-

pieliendisse
; gralissimum vcro natiiiu' |»aionlis jam cl non amplius

novercuî , benignani dcslinalioncm iniellexisse : (luod lam mitem ei

ami(;um balsamiim , morboriim omnium curaiioiii dedicaveril. Arduum

rerle fueril obscuris iucem , laslidilis graliam , velustis novilalem ,

«iubiis fidem , et igrioiis iiomina dare. Ilaque , siaiionis veslne me-

ihorcs medici, discile proprietates salium, sulfurearum specierum et
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merciirioruni '. Relinquiic fatales et phaiiiaslicas hypothèses huinorum et

coiuplexionuin reloUaceanim in pernicieni lotius raedicinaî inventas. Quippe

morse si in relolleo, non auiem vita, quae iota Cherionia est. Quocirca neque

niirum est si arlem conjeciatriceni cohierint dubii haclenus, quoe per

hominum mortes et cemiieria expérimenta facerei : non aiitem scientiam

proprielatum synthesi prohalam. Discite actionum naluraliiim radicaleni

balsamum; ejus scientias, dona et signaturas. Altendite ad semiiia, vincuh»

ulriusque naturae, seniinuraque progressionem , et spirituum meciiani-

coruni deslinatam scientiam aniniadvertite. Agnoscile qualiler oninia

in omnibus; adeoque in sanguine tanquam eleniento a matrice, semiiia

superiorum et inferiorum, proprielalibus irium principiorum insignila,

custodiantur. Notate quomodo microcosmica œconomia , majoris niundi

species omnes in se compiectatur : adeoque harum specienim balsamum

viise medicae , corrigere minerani ejusdem speciei exorbitantem in nobis.

Similia idcirco similibus (sic invilus eliam Galenus ^ polychresti prsecepli

sui immemor, intemperieni versam in naturam , similibus curandam

iradit) curari, quia foveri , perpendite : conlrariorum aclio namque, non

medica, sed destruciiva poiius est, et dumtaxat earum rerum
, quai

sub artis exercilationem non cadunt. Ideoque inteniio medica non est

pugna cum morbo (hanc enim natura sola et sufficiens satagit) sed

aut nalurai seniora moliniina sedare , aut eam corroborare imo subinde

eliam nudiler renovare : ulpote qnœ juxta Hippocratem morborum unica

medicatrix est : medicus vero , lantum ejus mini&ler. Actiones loesas

prseterea , non loca, aut mineras sed partium conspirantium chelyn

sigoificare , attendite. Notate semina et radiées morborum, quiuam

radicibus rerum aliarum adhaereant, et malediciione divinà puris rernm

seminibus in iliade supervenerint. Discile progressiones spiritualiiun

linclurarum ad corporeas coagulationes , ei corporura in spirituales

* En marge se trouve : Theoria Paracelsi compendio delineata. — On sait que
le médecin suisse prétendait qu'il y avait dans chaque partie du corps du sel

,

du souffre et du mercure. 11 cherchait dans ces trois principes les prhnordia
de toutes les maladies et il attribuait leurs différents symptômes aux différentes

proportions et combinaisons de ces principes. La connaissance du sel, du souffre

et du mercure constitue donc en quelque sorte l'abrégé de la doctrine de
Paracelse.

* De sanilate tuenda.
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aponli;ons ol reciprocas resoluliones, coiiverlihilem obedienliaiu ; idqu<'

lain il) iiioiltis tpiaiii remediis cheriouiis. Considerale deiniiin veiicnio-

soniin, iiii[)iuoriiiii el crudoruiii , séparai iimis aKjiie prneparalioiiis iulcs-

liiiam ac oalaniiiosam necessilalem. Surgiie ab urbaiiis papaverum poculis.

^"am iiisi poslhac :iiquiora oflicia vobis sint cordi; inulla ciim adiuiralionc,

ridebil vus veniens letas. Absil ouien. Meiiora Uiinou speiare
,

jiibt'iil

iniilioiiKii ciciiiatae volunlales , et humaniores quodammodo reddile,

deiiiqiie el censurarum in nos violonlii« nonnihil niitigale. Deus Opt.

Max. errantes revocel «, vosqiie o iiisuelas flecîi , cl disjunclas lioniinuai

nienles! discussis lencbris, sub bealo unisono liobiscum concordel.

CAPUT SECUNDUM.

Proponil novam et eœolescentem Galeni Therapeuticen in cardincsircdactam :

contra quos lolo hoc libello , ex veleri Monarchla per Theophrastum

principem iliustrata, juxta lumen natttrœ disrerere sladiluni asl , icnorc

Iheoriœ superius Iradilœ.

Infelix mortalilas ! inulililer dispulando vilam tradiicinms ; nalura'

inlerini pnïcipuos ibesaiiros inlaclos relinquinins. JSec ipsi soliini rclin-

quimus sed alios inquirere volentes prohibenius, iuipedinius, conùem-

namus, irridemus, avorumque fidelem veritaieni et divinani scienliaai,

slulli! mille hidibriis aiïicimus. Ylxc ipse aliquaiido lanquam pro aris

pugnans, cœcus foci , raliis me, servaiam a sicculorum exordiis nalurai

virginitalem profanalurum , si supra communem Galeni orbilain, ilineris

consulta diverli<Mila quaererem consuela iis tantuin pbilosopliis, qui

diviniore artis origine, poienlioreque raedendi raiione nsi , niorialinm

ronsiioiiidine neglecia . solitudines quaesivere , famai popnlaris egregii

hosles. Etcnim qui in Galeno assentiendi consuetudine, callum jam

obduxeraiiius arlisqiie opcribus nunc quasi consenueramus, et fidetn

iheoremalum fjiis, quantum licuerat , slabilivcraiiius; dilliculler ab

opinione aniiqua dimoveri eral. Qiiolies enim lune mcram bilem vomitione

rejeolam vidimus? Sectâ vonâ humornm discrimina in juitrescente cruore

animadvertimus. Heplctis evarualionuni debeii , alierata in contiarium

' Van Holninnt ajoiilc en marge : Aperi , n Jehovdi ocuîos eoruni m videunl.

2 Reg. 6
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inulanda naliirali sensiuim iudicaiione cognoviraus ! Quoties sanguinis

inissione , inmiaiiissimos dolores , inflammationes , ardenlissimasque

febres, lune contenu jiigulavinius ! Suadebat tune pro eodem pugnans

Arislolelica philosopbia , ceu pro consanguineo. Fecunda insuper

liippocraiis oracula , Galenus in suum usum lorquet, aique nos aliquando

stabili aulhoritate persuadebanl. Jubel enim cocta medicari , non

cruda ; neque in initiis, nisi valde acutorum
,

quibus cilo maleria

tmget. Concoctiones , crisis et salulis esse indices. Qu« purgare

oporlel , eo maxime ducenda , quo vergunt : prgeserlim si corpora

anie fluida fada sunl. HcCC ad suas leges et melhodos inlerprelante

Galeno fluxisse consial : alque adeo opinionem Sïeculorum recenli me-

moria adhuc triunifanlem luereniur : nisi in aiagnis et dilïiciilimis

morbis, omnia tam Arabium quam Groicorum remédia, lurida ludibria

facla essenl; el nisi vanae indicaliones et analogismi , velularum , aul

adullerinorum iheophrasieorura absurdis remediis, fréquenter cédèrent.

Nos semper eorum judiciis siandum non esse, sumus auluniati, qui uni

seclie addicli, aliorum inventa in universum rejiciunt. Qui enim claves

sapienliae ila custodiunl, nec ipsi adyta inlranl, nec alios ingredi sinunt.

Plénum bumanitalis existimavi, ut quibus e mortuis opinionum et super-

flcierum unibris eluctari datum est, aliis opem tulisse, quibus in tam

procelloso mari, naufragii periculum mox adfutura aelate imminet. Non

enim taediosa disputatione leclorera fatigabimus, vel inutilibus quaestio-

nibus exagilabimus : majus est profecto quod in animo versamus. Pro-

ponere namque in hac manuductione volunius ubique lempestivcC niese

pœnitentiae exordia : Ut tyrones exemplo meo addiscant
,
praematuiius

abscedere a irito opinionum calle, ad invictara veriiaiis et scieniise

nipem properanles ascendere, raediis nubibus obtectam, qua venti emuli

attingunl quidem , demoliuntur nihil. Spreta mancipiorum turba , nos

liberis et incontaminatis filialris tantiim loquiraur. Interea si novitale

insueta, lectorem niulla coniradicere volentem, offenderemus , veniam

petimus : et ii peiimus, qui bona fide pollicemur, nos contradiclionibus

illis, eiiam cum fenore responsuros, et patientise usuram plurimarum

difficuliaium elucidatione suo tempore compensaturos. Promissiones

prompia servituie obligalas fugimus. Nec tanta sane nobis clientela opus

esset, si vulgaribus metliodis solo senii triumpho superbis contenli, nihil

potius, in naturae gremio contineri admiraremur. Incertum est qnâ me-

dendi lege .Esculapus Podalyrius ac Machaon in artis exercitio conse-
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niicriiil. Priimis saliern Hippocraies arlis su;i; principin. posl Ilcrmetem

,

iiobis (leclaiavil , observalionesque niedicas suiiimà dilii:;enlià el fide, iie-

polibiis reliquil. Ârlem lamen anie se invenlani leslalur passim , conlra

oo;^ilaiieos dispiitans, qui ex liypolliesibus longe alienis, morbonim causas

et curaiiones deducebant. Successerunt hierar('h;c niedici , Âsclcpiades,

Archigenes, Herophilus, Prolagoras , Diocles Erasistralus e( pbires alii,

quorum omnium memoriam in obsciiro pressit snbsequens «nus Galenns.

Hoiuni singuli singulas melbodos adinvoneranl (quod prolixis in eos

disputaiionibus Galenus déclarai) opinionum fluciiianlium antiques cen-

sores. Vaga , ilaquc, migrans, conjectalrix et plane incerta fuit semper

mediciiia , qua; lalibus principiis , sala , ab origine infirmilalis suaî

basim el debilem slructuram arguebal; eos excipio qui Hismegisli scholam

adierunt, quibus pliilosophiae censura in œvum crédita 'est. Incertam

illam vagamque opinionum farraginem unus Galenus in methodum

mullo artis compendio redegisse sibi visus , non contentiis amplius

mobili bypotbesium congerie : ex qua fallaces opinionum operationes

magis, quam scienlia;, et efficaces actionum processus, resurgere no-

veral. Ilaque geometrarum more, axiomata artis su;ie principia conslituit.

I. Elemcnta quatuor, macbinas sensibiles nempe, in singulis mislis,

cerlis et incognilis ponderibus el mensuris imiurnsurabilibiis concurrcre.

II. Synmeiriam misiionis, complexionem esse, liancque saniiatis pro-

ductrirem : ametriam vero morborum et mortis caiisam.

III. Rerum omnium actiones et virtutes cunclas, ex elementis bisce

prodire.

IV. Formam, specificamque proprietatem aliquando nudam qualitatem

ex elementorum matrimonio resultantem, siepius verù ex cerla , imper-

scrutabili lamen, elementorum conlemperaturâ derivari.

V. Contrarias qualitates, coutrariarum esse rcniedia , calidum frigido,

el humidum sicco curari.

VI. Secundas qnalilales ex parenlibus piimis defluere.

VII. Ou^'l'io"" liumores deinde, bis elemenloium qualitatibus insignitos

adjunxit, ex quibus compendiosè morborum fermé omnium, symplomatum,

curalionumque causas deduxil.

VIII. Saporum mox bénéficie, applicalione , et expcrientià, h;cc desi-

derata remediorum gênera, in crudis rerum simplicibus invenit.

Al quia Empiricorum, prc-esertim Quinlii pn-eceptoris instructo, non

omnia calida promisrue refrig(;ratis esse adhibenda, aul contra, didicorat :
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el quia in re unica (ubi iioii nisi simples polerat resultare compiexio

eleineiilorum, siinul el semei coiicun-enliuin) t'aciiUatuni niulliplicilatciii iii-

signein subinde el conlrarietalem deprehendebal : idcircô hune locum non

nisi velul per jocuin alligit, el lenissiniè ac muto jejunio prorsus transivil.

IX. Tandem quia in nonnullis simplicibus adversabaniur virluies quaidam

inlenlionibus concepiis , ideo composilione , id est conglonieralione

,

obstacula suslulisse annisus est : vel odoramenlis adjunclis, vel mellis

grata dulcedine coram sensibus lenocinium subiens , niox intus prodi-

luram hostilitatem palliavil.

X. Posiremo correcliones immodiciE polestalis medicamentorum atiulii.

Scammoneam ciloniis miligavil : Sic eliam colocynthida , helleborum

,

lathyrida, esulani , elaierium, thymeleam, ac similia mulia suis alexi-

pharmacis mansuefacere annisus esl. Âtlamcn symplomalum violenliam,

viriumque dejeclionem eliamnuni depreheiidens) ulrumque correclione

venenum se abstulisse se arbilrabatui) cordialia ingenli necessitale ad-

junxit. Hoc denario toiam suam arlem clausil Galenus.

Qua arlis facililale aliecta poslerilas (uli sunl humana ingénia sponle

a sudore ad olia plus justo prona) hune Galenum tolius medicinse monar-

cham consiiiuit , ejusque scripta in ordinem , commenlaria , ae novas

ceniurias redegisse , honori fuit. Magnas peperit coniroversias noslra

aelaie, nova et inopina adventans morborum cohors : quœ remedioium

methodi minislerio inventoiura inibecillitates cum sileniio Galeni , medi-

corum stupore, el infaustis œgrolorum obedienliis, niulluin risil. Ilaque

paradoxi morbi ,
paradoxa remédia , et veterem Hermelis médicinaux

resuscitarunt. Fernelius, qualitates primas poslposuit, et ad totam sub-

slantiam, sive occuliain proprietalem subinde confugit : huic ob id libros

de abdiiis reriim causis consecravit : ignorantise modeslc confess* nie-

mores testes. Ai hujusce rei novilale et arduitate in limine deterritus,

mox modesia inlerprelatione a principiis descivit : adhuc dubius, leges

curandi Galeno inventas aniplexus, niorbos novos (hoc discrimine a sibi

cognitis veteribus) solis alexiteriis, et ocultis sibi remediis, empirice

curandos asseveravit : uicumque melhodicâ novie artis adumbratione,

ignoraniià (idem facere conalus. Galenus brèves suas hypothèses supra

recilatas et facilem melhodum , vocavil ulramqne paginam naturalis

philosophie artemque liberalem; non sane quod bomincm liberum alioqui

sic conservet aut facial : sed quod libertatis amissionem, crcdulitale

liberali compenset. l'tut est, non lamen illa certe sophia est, qax ab

46 \ 2Fi
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anliquis sapienlibus, et Hcrinelis sclioLe liiscipulis exculla , noniiisi

cerlos quosdani discipulos, sccrelo sacraiiieiUo obslriclos adiiiitlcbal cl

iiîullis aniiorum curriculis edocebalur : Taies euiin .soliimiuodo admille-

banlur, qui modesliani, graliludinem, subniissioiiem , igiioraulia! con-

fessionem perdiscendi cupidilalein, apliiudineni ingemiani, fideni non

perlinacem.non dolosam baberent. lisque jiiralis ei perpétua fide obligatis,

praecepla dabanl inullo adhuc sudore et acri judicio enucleanda. Iiaque

sine voce, sine scriplis, discipulos receperani instiiuendos, qui legiiimi

evaserunt, ab iis desideratam ac sanclani cabalam reporiarunt : et in

3evum (crédite niibi) fidem reporlabunl. Sacrauientuni posuerunt ,' se

palrum et prreceplorum vestigia imitaluros, neque quemquam indignum

ad Dianse balnea admissuros. Iinmensa ego gratiludine, eoruni benevo-

lenliam prosequar senipor, qui occultas vSolum agendorurii raUones, et

prœparalionum scopos multo inibi enigmate insinuarunt : neque uili

unquam sine veste Dianam monsirabo, sive canum sive vulpiuni pellibus

induius occurrcril. Obslrepunl Academi.Te medicœ , et a nobis lia<ic reclu-

sam sophiain expeiunt, censuris pro njajestale earuni decretis in pienam.

Carbonarii isti (aiunt) prseparaliones nobis suas ostendaul. Minis, violeu-

tisque conlumeliis manifestos operalionum niodos , et deinonslraliones

oculares postulant.

Ne illa ratio addiscendse philosophiœ nova est. Demonslratio (propler

quid) apud nos nianebit semper : at illa quaî (quia est) dicitur, opère,

et effectuum numéro, omnem sic acadcmiaruni acieni brevi retundet :

Ut niox invitis alia quserenda sit regio, qua; pollicitalionibus , ei dubiis

eventuum coniinenlariis, patiatur se circuniveniri ulterius. Argumeniorum

pondéra, uicunique divitis natur* lumine instructa, quia apud c;ecos

,

effectibus duntaxai comprobari desiderant (no et nos , inania polliceri

videaniur) frustra hue in limine adducereiilur , pnesertini juxla quos

voluntas et vêtus abusus ratio sunt. Invictai elenini veritatis eventus,

et horuni progressus
,

palam apud omiies loquentur. Tune auiem

inutiles sophismaluui clenchi silebunl, uullà sull'ulti cfîectuun) consou-

nantià. Velustissiina veritas ipsa in opère lucoscei : arlificem suuni opus

patefaciet et ornabil; non autem consueludo fraude fidem faciel. Si quis

admirelur tanlani philosophandi et curandi novitalem, is palienler se

nostris aliquaiiiisper credai arbitriis. Scimus namque opportuuiiaiem

,

loca et lempora novimus, ubi votis satisfacienduni sit. Videlicet ubi

pr«cipilationeni, passioncm, el credulilaleni scientia' novercas stériles.



— 561 —

prai foribus exuta fuit. Quia vero in Eisagoge patrociniuin eorum susce-

pimus qui adhuc in tencbris et unibra versanlur, tanquam fidèles trans-

criplores si non luceai , luniinis certe fidelem adumbrationeni ubique

ostendemus.

Ubi est litteraïus? ubi legis verba ponderans? populum impudentem

non videbis, populum alti sermonis, ita ut non possis inleliigere diserti-

indinem linguae ejus, in quo nulla est sapienlia (').

CAPUT TERTIUM.

Ex visibili corporum classe , rerum realia principia tam synthetica quant

analytica probat , repudiatis sine succo opinionibus deviœ genlilitalis ,

ut ad allioretn et abstraclam indagincm viam slernat.

Corpora munduni gubernalura quia constantiam et soliditatem requi-

rebant
,
principio tali , opus habebant

,
quod coagulalione , corporibus

opportunani soliditatem tribiiere posset : id sali oflicium obiigit. Hujus

beneficio , crisialli congelalio , metallorum ductile robur, adamantis

durities, cl omnium rerum consistentiic absolvuntur. Alii quidcm frigi-

ditatibus et caloribus multa in vanuni molientes, hujusmodi officia adscrip-

serunt. Salis tanien est proprieias, donum, scientia; non frigoris. Ad

oculum et tactum Spagyrii sua solertia id probant salium anatomiam

per singulas species investigantes. Frigidilaiis vero anatomia plane

slerilis est , externa , momentanea , mobilis non secus ac color rébus

in signaturam adveniens conslitutis. Porro nisi plura fuissent corporum

principia, concrela salium soliditale ligati spiritus mecbanici aciionum

principes, offîciorum injusla commillerentur dispendia. Âdjunxit idcirco

nalura principium quod pingui ac viliosâ subslanlià, salis concrelionem

benignâ commixiione temperaret. Siilfuris id fuit officiuni. Adbuc in

complementum desiderabatur tertium
,

quod assidua irrigatione , duo

priera, sponte ad sicciiatem et senium in horas festinaniia , foveret
;

et labili suà subslaniia , mixtionem omnium facilitaret. Hac necessilate

supervenit mercurius. Tria haec neque plura omnium corporum principia

unam, similaremque corporum subslantiam exhibent, coram sensibus

abscondita , et vilae pallio in unicum corpus conlecta. Vita namque

' En marge se trouve : Omen Isaiae 33.



— 562 —

unitatis et essenliae coincs ad hoc praicipuè siiigulis loiiiis creaiura'

parlibiis adesse debuit. Tria illa , aclionum diversiialc, se|taralioiic artis

Lenelicio , el iiouiiunqiiam spoulc iialunc disliiigiuinlur, inio separala

sensibus eoniinus repraîscnlanliir : atqiie subinde rursus conncxa coeunt

,

el similem sua; niatri sobolem exerunl. Tbcrebinihina namque dislillala ,

aquain fundil et oleum , et sa lin carbone relinquii : qn:e si rursum

unianlur, et digeslo lempore foveanlur, tberebenihinam riirsus conslituunt,

a priore, nnllis sensuum subiilitatibiis disiinguibilein. Parcile Peripatctici,

quanquam à privalione rursus habilum supervenire dixinius : Res ips;e

siquidem sic vohint, non aulem iiuda ac sterilis aulborilas. Sic sulfura

perplurima à conibustionis sublinialione redounlia, sulfura suni ut anle.

Principia illa jauidudum corporum odlicinani exbibere lusibus nalune

dicatam diximus. Tria suiit, nec plura neque pauciora. Liquore^ niercurii

nenipe , oleosa sulfuris , et crassiora sive fixiora salis gubernationi

subnoxia. Non proindc putes sal commune, sulfur et argentum vivum

mineralia , subandiri : Illa enim individua in suo génère absdlula sunt

et perfecla : ex tribus enim principiis insuper constant , non njinus

T{uam reliqua tolius reruni nalura; individua. At quia in tribus illis

mineralibus proprie(ales corporum a}»parcnl , e quibus universa coinpo-

nunlur, placuit schola; nostrte ex iisdem appellationes communes concre-

dcre. Quam clare enim mineralium familia , banc nominum pra;rogativam

pbilosofico jure céleris ordinibus eripuit. Certe qui elementa communia,

complexiones et qualilates, fundamenta natune posuerunt, facile ad fiuem

iiineris pervenerunt. Verum ubi metbodorum analogismis onusti , ad

acliones procedunt, studiorum documenta exemple daluri , mirantur tam

languidas subtililalum progressiones, et larda natune obsequia slupcscunl.

Itaque diviles dimilluntur inanes. At cu'teri, qui tria invisa rerum prin-

cipia prosequuntur, etsi a'rumnis viam coiisilam proponanl, pollicenlur

intérim sudorum bcata el expeclata pra-mia. Etcnim manifeslam , sive

opticam occullarum propriclalnm doctrinani conlincnl, aclionum modos

,

fontes, cl confluenliam aperiunl. Ilisce diviliis el exerciliis ornalum

nalura; divitis intcrprelem myslicum et niinislrum censemus. Nec licet

principiorum iiuaginariam naluram dicere , tamelsi nusqiiam quovis

semine orba occurrat. (Corporum dilTeieiitiam ubi revocaveris ad niomo-

riam, etiam citra ignem alibi principiorum analysis occnrril. Concretoruui

corporum elementa primo obtuitu seoflerunl, qu* profeclo nulla virtuie

orcullà pollent. Sed magis insigniunlur syndrome faluarimi qualitalum ,
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in quibiis niilla inlerior dyuainis preniitur , aiil ulhini TheophrasH

Cherioiiiuin latel: seil (jualilalcs possiilenl relollaceas calidilales videliccl,

frigidilates , linmiditalcs, siccilalcs, gravilales elc, in quibus nulla fertilis

est tincUira aiil imprcssio , adeoque etiam sunt plerumque sapore orbala,

sed falua ac iiisipida, sive arcanis, mysteriis, sive Cherionio, confluenlia, et

sine conspinlione cum seniinibus morboriim. Proinde sunt viduaî dunitaxat

(lualilatcs reloIlace;]e , quaî nullam constiiuunt medicinam aiit alimentum

toniinent. Talis est natura corporuni eoruni quœ hactcnus magno

erroruin pii^nore, crédita fuere genuina elemenla : cum tamen fructus

laninni sunt scniinuni , primorumque elenienloruni perenni fluxu et

irrigalioiie gcneralionibus inservientes. Pluriniis nanique alimentum ac

domicilium principioram debent, ne seminum genitura transplantatione

luxurians , coufundereiur. Hue referunlur meteoricaî praecipitationes

,

fontes insuper et tlumina uninia
,

quibus aiiorum corporura non est

admixiuni fermenlum. Terra omnis denique non niinerarum non vege-

labilium priniis eniibus gravida. Ab bis longe distant corpora quie,

seminum proprietales imitantur magis : quarum impressiones fsecundœ

cum sinl, tincturam et ens cherionium post se relinquunt, in que vitalium

qualilalum omnium, et baustus ;etlierei vestigia magna admiratione

nolanlur. Quamvis autem borum legatorum comités pro prœsenlia assis-

tant calor, frigus, bumiditas, siccitas : ab bis lamen actiones nullatenus

prodeunt. Neque enim in natura radiées babent per se, sed alienis

radicibus extere adhaircnt, tanquam sortis exolicic. Hoc pacto namque

acre, dulcc, amarum, acerbum (uti oleum vitrioli) astringens (quale

Alkali vitrioli) calida sunt. Puirsus eadem adulatione frigidum bos sapores

insequitur. Campbora acris, opium amarum, dulces Galicacabi, aut Melan-

zana, acerbum omfacium , astringens acacia frigida palam ab iisdem Gale-

nicis declarantur. Invalidum est subterfugium
, quo parlium helerogenei-

lalem in unico îndividuo incusare soient : quoniam si elementa miscentur,

horum simul admisceri esse, concurrentium,» nequit nisi simplex consur-

gere temperalura. Casura,quie simul ac oritur, slillatim eflluit , cujus

etiam vel minima portiuncula gustu et tactu insigni poUet calore et

acredine : non item effeclii
,
qui totus virtuti cberioniae ascribitur. Simile

etiam de opio Vulcano teste per occulliorem analysim pulcbre vidimus.

Sallem si sapores ex primis (pialitalibus parentibus ac nutricibus deflue-

renl : ingens uti(|ue ex explicala amariludine opium calidum indicaret :

ft inleiisa casura' acredo lancpiam ex pr;epo!lcntf température signo, pra;-
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ponderaulecn caloreiii arguerel. Quibus sileiilibus, quis non videl ejusniodi

proiniscue et essentiis advena relollea , ambigua omnino radice, radicibus

reruai supervenire, exleruum dunlaxat decns, non secùs ac colores,

in quibus nulla virlus praiter ornamenlum consita est, adt'erenlia, corpo-

riini principiis jam seminuni prosperitate lurgenlibus prorsus posleriora

advenire? De somno exemplum slaluam. Hune enini frigori el humidilaii

plerique aiiribuunl. Nos vero funclioneni polenlia; naluralis dicimus.

Pigritia enini, somnus, torpor, membrorum resoluliones
,
proprielalibus

papaverinis, sulfureis, viiriolalis debentur : non autem frigidilali vel

huniidilati, non albedini vel nigredini, non magnitudini ant parvitali,

non obliquitati, rectitudini, circulari figuration! : sed potestatibus, vitali-

bus principiis scientiis, a quibus uti omnes actiones : ita quoque signature

aclionuni comités, advocati et testes, caliditates, colores, sapores^ odores,

magnitudines, figurae, durationes, numeri, proficiscunlur. Sed operse pre-

liuni est exaniinare fundamenta complexionum (quanquam niiserationem

poiius quani reprebensionem mereantur quibus universa Galeni medicina

est constituia et conspurcata. inixtionuni modes profecto nimis puériles

propoiiunt, de quibus spiritus mecbanici ne quidem somniarunt. Etenim

acliouuuî et niorborum causas, simulque remediorum facultates, bine

dérivantes, ariem invenerunt methodorum adumbratione superbam.

Quatuor simplices mundi naturas (elemenla vocant) paribus quodam-

modo porlionibus et viribus conflucre credunt, qu;e deinde se in exiguas,

non autem minimas conliuui partes distrabant : eoque se ordine compo-

nant, ut sibi alternalim succédant, et invicem arclissime coba^reant,

adeo ut horum nihil sensu notelur. Qualiiatum insuper consuinmatam

esse mixtionem , quas mutua contrarioruni repugnaniia in moderatiorem

qualilatem redigi aiunt. Quâ qualitatum coitione confusà , complexioneni

jam ortam imaginaniur. Iluic temperanienlo tandem omnium facultatum

naluralium et proprietatum causas ascripserunt.

Eienim lam vera elemcnta, quam corpora quie creduntur passim esse

elementorum nec coire, nec misceri ex ipsis occullioris sopbiic fonlibus

mox probabiuius, et basim mixtionum ad rudera diruemus. Nunc porro de

qualitatibus icmpernmcnlalibus duntaxat agimus. Mixtio Galeni, jam pro-

posita, cum niotio sil (|ua:dam, motorem ejiis addere opporluerat : (nihil

cniin sine causa se priore fil) nam si elemenla sponlc propria se moveanl

ad miscerifieri; lacultales talcs motrices clemeniorum, lam obluso silentio

pone non relicpiissent. Simplicibus siquidem corporibus simplices motus
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(ariUiiii cuiigi'uiinl, dicaril qiueso iusiipcr, qiiibus iiilciiiuiiliis, lain juslis

poiuleribus , el viribus ad iiiixliunutn coinilia coiitluaiil? Quilms inensuris

porliones conliiiiii illas exiguas, non aulen» niininias dillecenl ? Qua

jnslilia allernalas alonioruni posiliones absolvant? Profecio si in liunc

niislioniscardineniimpegissent seminumdononinKjuescicniiam admirâmes

viduani leinperamenli speculaiionein reliquissent, siuiecjue ignaviie jani-

diidinn puduisset. Felices GalenisUe! qui numéro tam brevi rerum creala-

rum perfectam noliliam comprehendunt. Demus elenim niillia esse gra-

tluum concurrcnlium momenla , el unius momenli ditVerenlià , specicni

variarc, dcorunl ulique inox in limine gradus, el nalura accurlalam

calalogi sui pcnuriam exliorrescens , nulhun usquam individuorum aul

aîialum laiiiudiiiem admiilei. Hœc fuit Galeno nécessitas Hngeodi pares

medicaminnin cl niorbonnn gradns. Qui sanè uti figmento ortum suum

lolalilor debent, ila non ullerius se extendunt. Nam si morbus sit in esse

transmniato perl'cclo ; nec gradum amplius habet neque motum; quia in

termino ad quem res omnis quiescit. Sin autem morbus est in esse

transmulalo impcrfecto , cur quaiso complexionis gradum in morbo

elïingere neoessum erit? Nam quid aliud erit morbus, quam ans inexislens

in eo quod adiiuc transmutatur? De bis in palhologia.

Complexio (aiunt) est qnalitas média resuUans ex continua elementorum

pugnà , injiciiquc repaguia ne summce qualilates in unum colleclie , ad

internecioncm usque se demoliantur. Pape quam puérile et illud com-

menlum ! qualiialem resullanlem ex contrariorum vclitalione vinculum

conlrariorum dicere. Elïeclum nempe, qui idem sit alque ipsa causa

retusa , causis priorem cl potiorem eflingere ! Contraria gradibus paria

sese niutuo ad médium reducere ponamus, corrumpendo vel iota lotis

permiscendo. Saltem relinquelur neutra dispositio, quie ad utrumlibel

facile auscullabil '. Longe dislat ab eo
,
quod sibi et aliis obicem injiceret

resultans ncutralilas uirorumque particeps. Priestat ilaque et maxime

praistal , vitale principium, semen , rationem, aslrum , radiées el scienlias

agnoscere. Horum enim int'allibilis nolitia , et interna scientia, principia

domeslica sibi conslituit , eaque ponderibus soli seminum innalaî scientia;

nolis , divino mixtionis oliîeio permiscet : idque non corporuni muluà

apposilionc, non (pialitalum inimica discordià, neque nllius pugnoe meta

inlcrvcnientc. Arnica nanKjne socieiale contluuni principia : mixlio et

' En marge du verso <ie In p;>i;o H du MS. . Nota hoc sigiuim foi. verso 66.
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generalio amoris utrobique celali opéra siini , et progressiones seminum

e fonlibus suis. Vilales vero liiicuiri« corporuin vincula suul : non aulcin

suniiiKii elemeniales qiialilales, coiUrariaruin pnusenlia uonniliil miligalai.

HaiC qui ignorât, vitœ poiesialem non didicii : sed moriis solau» anatomiam

exercuit, et niorluis reruni larvis vil;e officia atlribuit, inversa oninino

reruni série. Nunc ad elemenlorum , rationuiu , seminuuique doclrinain

nos convertamus.

CAPUT QUARTUM.

Elemenlorum primariorum el incorporeorum divinam propemodum rem-

publicam ingrediens ; artificiosos illos rerum cives Archeos désignât

,

mechanicos ex abyssis , orco , seu Iliado inslruit. Unde manes^lueslricos

tanquam principio nectromanlico confirmât.

Paracelsus lotius Gerniania; decus, elemenlorum numerum iu'duplicem

binariuni divisit : ut ulerque suum globum constituât. Terra videlicel

et aqua inferiorem : aer vero et ignis superiorem. Non quideni ignem

inlelligens aliqueni , aut fictum lun;e vicinum , aul hujus vicariuni

Vulcanum , ejusdem speciei cum culinario , discrepantibus et alienis

multum qualitatibus (ut aluni) ornalum. Sed Mosaicà sophia instruclus,

igneum elemenlum lolam cœlorum rempubllcam comprehendere slaluit.

Corruptlonem vereri minime debcbanl peripelellci, etsi cœlum elemenlale

sit , et generatlones ac fructus suos eviterna vlcissiludlne in aëra sialls

temporlbus explodai. Nec valet arguraentum. Cœlestia, si corruj)ilblles

fruclus producunt aut admitlunl : corrupllbilia quoque erunl. Nam neque

lerra quam anle oculos iequablli per[)etuilale stabilem habemus , aliud

nil quam terne fructus est, non auteni prhnarium terra? elemenlum.

Sierilia suul quoque exempla quaî ex inferlori globo adi'erri possent

,

ad c(julorum (x»rruplii)ilitalein iuveliendam. Alius namque est utrobique

generalionis modus, el indivlduorinn insignis varlelas. Reliclis cnin»

sensuum crodiiiilalibus allius philosopharl opporlunum est. Ëlemcnta

non corpora , sed loca S(mi matrices, ac naluras incorporeas dicere

,

in quibus liicom el séminales rerum raliones inconipreliensibili magla

imposait Creator. viiiiil(> Vrrbi et splrilus illlus . qui super abyssos

Icrebalur. Iliscc ([uatuor naUiris, luce el ralioiie gravidis, adjuuxit idem

inimitabilis Aulhor, omnium corporum berutapbrodilica priucipia tria :
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quibus iruiiierenlui viiiutes illai séminales, laiiquani veslinienlis , in

inuiulanani scienam proditurie fierenlque fruclus diveisi , radicalibus

priucipiis cujiisque eleincnli , gemiini. Qualiior lucc domicilia , vilali

potestale siipevba , selernas lovent raliones i^eneralioiiibus consecralas ,

quas dii-esiis ac desiinalis lemporibus ad maluriiaiem suscilaiil ac pro-

moveiil. Quai semina, quœ raliones, scienliai ac dona, corporum laivis,

sive principioruni lulcio jam indula , incipiunt lemporum ac locorum

imporumis dimeusionibus oblemperaie : lamai, sili , et mille alteralionum

discriminibus implicari. Ob id suspirant, et lardas revoluiionum matu-

rilales admiranlur. Feslinat quippe naliira ad ultimum scena; epiloj^um

ariis liaude adjuta. Hoc enim insitionum cpitome déclarai, qu;e pnematuras

et pra.'coces maluraliones cilissime, ac magno naturae gaudio accélérai.

Evidenli coniprobalioiii , emerila rursus semina, in elemenlo lanquani

malerno hospiiio, ac Orphei beaià nocte, quielo sileniio, felicia ac vitalia

optaie premi. Solo et aquis nalura conslans subest : sic et aéra quamvis

lterp(îiuà iusiabiliiaie recrecnlur, conslanlem lamen oblinenl lociim, vital'

potestale refertum, ditïerenliis climatum, el non aliter visibilem. Hic enim

frucium nosirum ibi nebulgeam alibi Ihereniabin vel eliam mannam con-

slanter deproniens, varie juxta seminum explicalionem propagata. Sunl

elenim ventinonnuUi provinciales, ex occultiselementorum sinubus, suorum

raoluum semina depromenies. Quibus climaUnn ac elementorum diver-

silalibus insigniierauscultare vinanaviganlium imo fundoseclusa cogunlur :

sub leciuinoctiali enim aquai onines, quai limpida; potui antea inservie-

baui, nmccescunt viscidae : el qui se mari eliam tranquille concredunl

,

cogunlur elemenlo tVequentibus commolionibus obtemperare.

Notant quoque navigationes neoterice esse venlos continuo sex menses

persévérâmes, non mundana; reipublicœ gubernalioni vicissiludinaria;

auscultantes; sed astris elemenli aerei, aerem ibidem locantis subjectos.

Sensuum censuras profecto elemenla plane repudiarunt : ncc enim molis

magnitudine, nec parlium dislanlia, nec ullis dimensionum vinculis

aliigata, vitali puritate et potestale abysses illos quatuor constituunl,

servaiis sine confusione legibus prœscriplis. Verum notiones certe , essen-

tiarum siabilitatem imilari decel. In singulis démentis vis il la procrealrix

frucluH») immulabilis ac conslans, primo ad astra (elenienli proceres),

ulrobiqiie celala, el vicissim constabulantia , procedit : mox ad parli-

cularium specics e sibi innalis rationibus suscitandas, vis seminum con-

servalrix dirigitur. lia namque conlinuam seriem custodil, corporaque
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ad infiniialein, el hoc, quoci nihii est, magno impelu labcnlia, cerlaia

poleslale rcliiiel. Stoliile profeclo ab enliinu oïdiue releiçaulur, qua;

sensus fugiuiil. Idciico iis videbilur lauta atque iinaginaria nécessitas

siaïueiidi lalia quatuor elementa , (}u;c corporuni experlia loca , semiiium

laiitum sitit opulenta ac rationuui priinaria receplacula. Utpole quod

fortassis quae videmiis corporea et externa elementa abunde finibus sulïi-

ciant. Verum enim vero a rusticis sensuum censuris jamdudum cxemimus,

bac speculalione conlenti. Unam et eanideni triuni principiorum niislani

raolem per se non posse sufficere innuuierabili , et invicem discrepanli

corporuni propagini, quse aut sponte naturne, aut artificum arbitriis sa>pe-

nuniero cxcluditur. Ncc posse siniul lantani seniinuni diversitatem in

eadem principiorum, id est externorum elementorum capacitaie contineri,

nisi ab aliquo continente rationuni ac seminuni incorporeo.loco sive

eleniento, ejuscemodi vicissitudinis seniina indesinenter digesiis tempo-

ribus substituanlur. Tria externa elementa (id est fructus verorum ele-

mentorum) perpetuo fluxa gaudent ; constanti tamen fructuum 'classe per

climatum diversoria slabilitalem primariorum elementorum ostendunt.

Sunique illa corpora
, qu;« externa elementa vocantur, massa dumlaxat

irium principiorum, jussum ralionum scieniiarum ac donoruni digesia

tempora, simulque seminum benignam irrigatiouem exspectantia. Hinc

enim ncc aliunde mixiionum fundamenta dépendent. Htec est elemen-

torum légitima noiio, ex proprietatibus, fontibus et agendoruni officiis

derivata : quam quia sequimur, nec misceri elementa, nec corruptibilia,

nec momentanea ailirmanms. Âttamen in singulis elemeniis justâ ana-

logià, et proprielatum ac donorum simililudinc oriri et inlerire Iruclus

videmus
,
juxta dispensationera seminum ac rationum cuique elemcnlo

vernaculorum. Sic namque diversis olliciis iriuiu principiorum variegata

proporlione refulgens scieulia seminum vilaiis, Iruclus elementorum

edidit, quos rudis morlaiitas, sensuum el corporum obscuris indiciis

vocavil prima rcrum elementa. Terra aspeclabilis, sua incomprehcnsibili

vaiielaie et l'undorum diversitaie, censuram IVcit de se : esse ncmpe

quippiara suà natun\, meritis lenipore atque falis prius : cui lania oHicio-

runi et graduum diversa ininislcria dcbeaiit (veliit causii;) lioc ut talia

siiil. Priiuipioruui Irium coi pora vaiia esse cl divcrsimode misceri

,

soparalor ignis oslcndil : ilipic mm toiluila misccilaucà , vcl casuali ipio-

dam coiicursu : sca\ dccrota scniiiium ('\|dicali()uc , cl ralionum lalali

distribiitione conl ingère, o|i(»rlct. Quapropter ticcessr r.v< , anie valom
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hanc visibilem lerram , semina et raliones exporreclœ dissimUiludinis

,

alicubi conclusa laluisse. Qui seminibus fœcundus idem et dives locus

primarium est terrœ clemenlum pcrsistens immulabile in annum ignis K

Quod idem de loeis alioruin elcmenloruni dici debcre conslanler assevera-

mus, neiuiquam de corporibus triuni principioruni aqu;e, aeris aul cœloruni.

Nani aiconomia uirobique eadein est per oinnia universi corpora, quae

haclenus elemeiiia priinitiva vulgus credidit : quorum omnium veslimeuia

corporea, e irium priiicipiorum familia, petila, oculos mullorum fascinarunl :

Ducleum depreheiidisse se rali, corlices et siliquos tanlum obtinuerunt.

Hoc foule derivaia clades universam pbilosopbiam inquinavit : obscuralis

iiempc i^cneraliouuui leyibus , mixlionum conCusà lilburgia , Itccunda

errorum sobole, qualilalibus et imaginariis cemplexionibus omnia replevil.

El laudem eo inscitiie venlum est, ut elemenla a principiis discerni non

posseut, confusis vicissini utiorumque proprielatibus, ac promiscue usur-

palis. Quie enim miscenlur et componunlur
,
principia sunt, non item

elemenla : neque baic sane alias in mislum concurrere credimus, quam

quod semina universa et singula (quia totam mundi ueconomiam aemu-

laulur) in procreaiionum quaruracunque aualome, adurabratam elemen-

lorum adcoque tolius universi , analogiam osiendant : juxta commune

sapienliim axioma, omnia esse analogice in omnibus, verissimo dicterio

perliibens. Hoc paclo et non secus , rébus omnibus inesse quatuor

elemenla faiemur, eaque misceri et conservari beneficio seminalis ac

radicaiis tinclurae. Propler hanc seminum syzygiam esse in nalura ignem

lerrestrem, aerem terrestrem, et aquam terreslrem voluit Paracelsus,

Quai uominum métamorphoses naturai leges penitus sequuntur, ad

reliqua elementa , non minus quam ad nutricem terram speciantes.

Neque enim ita consensum, conspirationem , aut seclusionem elemen-

torum lollimus ; duo namque unum giobum l'aciunt, et astrorum

seminumque beneficio contigua confabulanlur omnia. Nam elementorum

aslra, rerum sunt vincula. Semina enim cum sinl et aclu et successione

pêne infinita, si in fonte uniri debebant, ut officiis particularibus,

et explicationi nalurœ inservirent , communiore etiam et polentiorc

vitâ opus habent. In elementorum abyssis sive Iliado delitescunt semina

digeslis lemporibus sub oculos ratis explicalionibus scientiarum, pro-

* Nous avons sousligné ce passage parce, que l'Ofïicial de Malines l'a incriminé

daus le |)rocès intenté à van Helmont.
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diiiira. Qii;l' iihi pensuiu absolverini , niat^no quiclis desiderio répétant

lidspilia Iliadi, reli(;iorem ibi vilam duceiilia
,

quain iiilauslo priuci-

pioriiiii coiijiigio loinpoiiiin cl locoruin aiigusliis incliisa. Nec iiiiquam

ad calaiiiilosos lios corpoium caiceres decliiiareiil , nisi inviolabili

Icgis iiiaiidalo decreluiii esscl Vil;e, Esseiitiic, Honilalis veslii'ia , omnibus

treaiiinc pariibus adesse debere. Surda est philosophia
,

quae horuni

conteinpiaiione iioi^lectà, privationes, malcrias informes, et defunclas

qualilalcs seclaliir. Elenim siinima calidilas, frigidilas , humidilas et

siccilas van;e sunt mixiionum ac generationiim dispensatrices. Idem

prorsus Aristoleles siii immemor, censuil. Quid mirum? Platone prœcep-

lore usns. Irascenliir Galeni lurke si senserinl se tanto palrono orbari.

Adferam verba
, qnia facilins persuadenlur ab iis quaî consueta sunt.

» Quamobreui ignis, nulluni animal générât : neqiie conslilui ^uicquam

» dcnsis vcl siccis vel humidis videlur. Al vero solis calor et animalinm

» (per calorem , tincluras et seminum scieniias auihorilate philosophica

» subaudit : nam ignis calorem , nnxtionum aulhorem negat; caloris

» vero species simplcx universim ac unica esl) non modo qui in semine

» conlinelur. Verum eiiam qui in excremeniis, quanquam diversa a

» naluia lamen is quoque principium habet vitale. Itaque dura , mollia,

» lenta, rigida, aspera, lenia, caloris aut frigoris vi oflicii possunt

,

)) at propria cujusque ratio, et essentia nequaquani ex elementis

» emergit. » Elementa vocans conspicuam banc principiorum machinam,

quod abyssas eiiamuum ignorarel. Qui quia invisibilcs, pari et a cailu

generationum separati erant : obtinuerunl vicaria semina quie nobiscum

negociarentur : et qa;e cum nuplias debeant corporibus fere perpétuas, sonsi-

bus sapientum tanlum sub lenui principiorum vclo ol)lecia repnescnlentur.

l'Iatouici, elsi proprii nominis elementa , loca , matrices, et incorporeos

abyssos ignorarenl, allamen b:ec eatieui perfusa seminibus, ex abysse

prodeuntibus, lenuia corpora , perbellè considerarunt, nomine spiritus

mundani dotala. Elouim considérâmes conliiuiilaUMu , faciès mundi cum

Arclielypo , naturam quandam dcprcbcndcrunl fœcunditate ralioniim

ab anima mundana conccplariim , giavidam, cujus minislerio expiica-

reiilur, slalisquc lemporibus prodirent qua^cuiuiuc sinu superioris naturae

(|Ui(>lo aiilea silcnlio premcbauiur. Mac aulborilal(> , seminalcm naluram.

tan(|iiam seminum conservatriccm et |)ropagalri('('m appellariiiil facile

animadverlenles ebMiientorum <-rudas (pialilalcs lani angusiis olliciis

salisfacer»' non possc. Pra-slanliorem illam scminalem poit-slalem in
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oninia propagalain poienlioribus signaluris et qualiialibus uriiaiam, in

nalura corilineri didicerunt
,
qu;e niobilem el nionicnlancain iiuliviildoium

sorlein , slabili semiiium ac spccierum conservalione, ab iiUcrilu hicicliif,

diviniorisque originis parlicipatione raiionum ordinalas leges, in geue-

rationum familia dispensaret. Corpus hoc, sive spirilum, a caiccribiis

complexionuni absolvi, necullis ejusmodi relolleis vesiiri teneiit. Mvsierium

magnum in trunco philosophiai Paracelsica; vocatur. Quod eliam nos ad

spagyricam necessitalem respicienles, magis minusque corporels aniiciibus

determinatam, nunc corpus nunc spirilum accomniodaio vocabulo vocaïuus,

ac juxia facultalum quas participai, conditiones et gradus, differre

subliiilaie, purilale, leuuilale, crassitie, mobilitaie, agendi robore par erit.

CAPUT QULNTUM.

Marital hœc eadem elemenla aslris , seminibus , ralionibus el Bonis , ut

cerid exagcsi
,
proprielatum neeessitatem adornet : Dnna dein in fines

usque prosequilur, corporeorum eliam principiorum juslam desponsa-

lionem accuralè exponit.

Prurit sibi ad generationem exlerna sensibilium elemenlorum moles :

qu3e et ipsa sit fructus primorum elemenlorum : quia tanien corporum

tribus principiis tola consila est , vim genialem seniinum a priniis

elemenlis mutuatam iraducil in suas proies, et gremio cujusque clemenli

vim insiiam exlerius explicai. Non aliter tamen luxuriat, quam in pere-

grinis malricibns suos deponens fructus. Sic nainque firnianienli pro-

crealiones in aère absolvuntur. Obscurissimi fructus aeris a centro

,

ad circumferentiam procedunl , ibidem coagulalionem et lliereniabin

perfeciionem nanciscunlur. Aquœ semina suos bypogaeos mineralium filios

in terra; gremio pariunt : deinde per truncos et ramos in superficiem

lendunt, et suis fulgetri signaluris cupidis morlalibus recondili the-

sauri opes , oslenlant melalla , miueralia . lapides. Terra vero banc

aeris periferiam in quâ vivimus suis frugibus ornât. Insigni provideniia

ad hanc circumferentiam omnia inclinare videnîur, ejnsque fecunditalem

promovere. lia enim iiniversorum elemenlorum procrealiones ad ingratum

usuni humanum, veluti ad desideratum lerminiim, volunlario festinant

impeiu. Fructus piiam, procrealiones, radii impressiones, el vitales clïluxus
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aslrorum, quae luedio elementoruin siiiu continentur in idem confliiuiU,

conspirant, consentiunl.

QiKuciuiquc in cœlo aslra explicala videntur : in cietcris quoqiie elemenlis

virlule et vilali robore eadem coniinenlur. Cnelestium inierea perfec-

lionem sive invidia venerantur inferiora. Sed quia hspc aslrorum claritate

et luce destitua sunt, multas errorum occasiones pncbuerunt. Soli firliia-

menlo loiam aslronomiam ascribentes
, pyromantiam verani non agno-

verunt, chaomanli^^ bydromantiœ, et geomanti;e sororem. Non autem

illas commcmoro : qu;e futili punctorum vanitate, accasuaiium moiiium

turbine, nihii proeter inanem artis suppellectilem continent. Sed quse

yetaiis, hiemis, veris et autumni sydera, in lerrà, aquà et aère anim-

advertere edocent. Quie nisi cum asiris firmamenii conspirarent, stériles

cjelestium impressiones utique essent. Mutua enini seminum con^piraiione,

famiiiaritate, nulricalione totius naturie faecunditas slabilitur, iinpres-

sionum reciprocâ vicissitudlne nexus conservatur. IIujus legibus vitiatis

et rupiis ordinum repagulis, steriliiates, defectus, et annonœ caJamitales

sequuntur. Itaque ab innatis astris reliquorum elemenlorum etiam vicis-

situdines fieri, terraemotuum , œsluum maris, turbinum et loriud signi-

licaliones, ex fonte sui elementi, déclarant : quaruin plurimos hisce

similes abortus , cœcis aporrboeis illi lanlum ascribunl. Intérim non

animadvertenles, in terrae motu trircnies longe etiam de littore rigere

ac silenle mari subsilire. Dedil Deus terne germinandi virlutem, non

sanè ex cœlo aliàs quam conspiraiione consanguinitatis emendicatam.

Neque licet germinandi seminaria carpenta inconsiderate supernè tanluni

educere. Conspirant quidem , sed propria cujusque elementi determinatio,

ab innatis astris absolvitur : in quibus scienti;e et mechauici Archei

processus vigent, temporumque digesta momenla custodiuntur. Imô quod

amplius : nihil est in uuiversà infcrioris creatunc familia, quod non

omnes elementi sui protestâtes redolcal, ncijue atque sibi innatis astris

toiam astronomiam officiis su» speciei deslinatis accommodatam absolvere.

Etenim si statas motuum periodos quaisi veris in omnibus actionibus,

naturalibus bcrbarum , animalium et mineraliuni , in alimcntorum

coctura deiiique, et tota nulricalione, in augmentis ac procrealionibus,

rata motuum constantia cl aquabililas ulrobique obsorvalnr. Analoga

h«c specierum astra , elemenlorum inquam scienliis ornala scmina,

immuiata ofTiciorum similitudine, magna generaiionum diversitale , fruc-

lus suos depromunt, qua propier divcrsa csso oporiuit seminum gênera.
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Quaedam enim debueruiU esse visibiles, eorum nenipe quœ nova sobolis

sufleclione ;elernilaleni ienuilanlur. Pernianciil verô Inijiismodi siMuina

in duplicalis sexuuni corporibus, aul in uno epic;eno veluli promiscuo.

Qnaidam vero elsi invisibilia, nacta tamen nobilcni doniicilii sedeni,

aelernos quasi proceres, juxla subslratœ niateiliu ingenieni dift'oieniiani,

enixura : oculis enim, vel manifesta elïecluum dislractione conspicliiniur.

Cujusmodi sunl eleraentorum semina , quae slellas architeclaïuni, pro

nmndi exigenlia in sceculum duraluras. Quœdam rursus corporiun con-

jugium admitlunt instabile : ideoque absolula oflîciorum dispensaiione

decrepitum corpus morti destiluunt :
^
ad loca elemenlorum se denuo

recipienlia ubi nec usuriunt, nec siiiunt, neque astris obediuni amplius,

sed eorum non secus ac mixlionum aspernanlur imperia. Insectarum

et rerum plurimarum cagaslrica salium nitri semina boc catalogo conti-

neniur. Qu;e recle (juxta adeplam philosophiam loquendo) recidivis

generationibus, conslanli circuiiu documenta ponunt, se vitali et vegetâ

republica dilituisse. Non autem ex mortibus fontibus, temerario radiorum,

aiomorum, vel quaiitatum congressu, prodiisse.

Quiedam adbœc sterilia fere atque evanida sunt semina. Qualia in

iiieteoris impressionibus occultanlur. In quibus lamen adbuc aliqnale

vitai principium et seminis ratio cernitur. Poslremo et alia existuni,

quae maledictione supervenisse credimus, jam constitutis rerum prin-

cipiis, causis et série, purisque seminibus adnexa fuisse: ubi, cum

in specierum astris , impressiones invenerunt consentaneas, et tinclu-

ram ideo post se relinquunl, definiio intervallo durantem. Talibus semini-

bus constant inieslina humanaî viiœ, morborum exordia. In summa.

qusecunque generantur, seminis necessitate generantur; et qu;vcunqne

naturaliler fiunt; seminis scienlia, dono, arbitrio, atque progressione

cerlis temporum mensuris circumscripta , fieri dicenda sunl. Quamquam

etiam multorum semina nunquam veniant sub oculos , nisi nianu et

industria spagyricâ , excelsâ adaptatione, ab adjunctis corporum principiis

et inquinamentis, inquilina balsama seminalia, separentur. In quibus

taliter separatis, consistunt balsami bumani rectificationes et morbosorum

serainum proscripta exilia, saltem aut strictse clientelae. Âdeo quod imnior-

talitatis superbam spem facereni semina, si semel tandem corporum

solidorum et sordidorum juge conjugium facultates séminales lam nobiles,

non repudiarenl. Sic elenim corporum principia a\inorum carie resoluta,

senectutis et separationum incommoda admitlunt : non item semina qu?e
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peraclis ofliciis, jura hospilii appellant : uuda cniiii iius(iiia)ii iiiorlaliiiiii

Cietiis iugrediuulur, sed vcsliincula assuimiul quibiis se liicaiiUii' ab iiiicjui-

iialo morlalium inlniiii. Qiiibus jam usuallrilis, a Jovo ad Oicum laiia

remcare cveslra coiicediinus. Rursiis per Spagyricam sublililaltMU , h;ec

cadein qiia; anlea eraut conclusa el quiela , sub spiriiiiali qiiodaiii car-

penlo, ac tenui eidolo mobilia evadunl : qua; anlea invisibilia, deiraciis

veslibus conspiciia fiunt, el quai occulta, nianifcslam sed sublileni exhi-

bent maieriam arlificum nianibus el arbilriis subjeciani. Scmina enim

ex elemeniis prodeunlia, el ad corporeani principioruni niolcm desiinata

proprielatum, magniiudiuum, fii^urarum , scieniiani secuni asiulerunt.

Al essenlia, existenlia , vila, semina, cl acius eniium universorun»

,

in suis elementis quondam unita fuerunl. Tune enim non ofliciorum varie-

lale dislrahebanlur. Inio quo propius eiinni nunc ailingunl fonles ualurse,

eo niagis uniuulur : adeo ul in quibusdani coincidanl vila, essenlia, aclus

el exislenlia. Progredieniia vero, el ab unilate in mulliludinein desiina-

lione ofliciorum delapsa , manifestas eliam sensui dilTcreniias'exhibent

in ultimis rerum ordinibus. Non sanè quod proplerea coiifusà ac princi-

piorura casuali congressione mundi machina conslrualur : sod omnia

numeris, locis, lemporibus, virtiiiibus definitis conslani. <}iiorum fertiles

dispensatores sunl, elemenloruin hos[)ites raliones, (juibus reruin fines

ac desiinali termini dimcliuntur. Ad banc provinciam subeundam, quia

usibus humauis omnia accommodari debuerant, naturam lalem adjungi

oportuil, qu;e divisibili proprielate temporum, locoruniqne el dimensio-

num necessarias explicaliones admitterel; quai seminum scientiis meiam

conslrueret, adeoque univers;ic nalunp. epilogum clauderei. Haîc fuit cor-

porum sive principioruni nalura, ex sale, sulfure el merciirio iota conslans.

Posiquam vero aelernae legis decreio, semina corporum determinalîonibus

et ofTiciis obligala , seculi mundaui rempubiicam adminislrare jussa sunt

ulpoie quibus unica vila el essenlia amplius satisfaccre non posset :

nam semina a suo fonte progressa in alio fundari oportuil, ul generalionum

vicissiiudines el revolulionum comprehensas pcriodos absolverenl. Neqne

enim somniare debemus h;ec omnia lam ordinala sic ex confuso chao

vel atomorum per inane voliianlium casuali nube fluxisse : quin poilus

ex ailcrnis sapienli;c thesauris consliluta, in fiitum abivisse. Si ilaque

seminum imagines peregrinari oportuil. Elcmenia vero lanquam seminum

remigranlium hospilia conslanlia permancMC. IJlique necesse fuit eliam

imaginibus ronsenianeam qnampiam naturam comitari, qua- prinripiorum
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proporiione loia explicala, egregie scmiiinm ultinios Unes prsemedilans ,

ipsis l)laii(liretur. Quani principionim ualuram si rite examines, eisi

dornicilioriiin vicemgerat, tanlopere lainen ab il!a parenlum elemenloruna

piiriiaic (ielleclil : quantum semina suis procreatis nobilitate, simplicitate

vigore et virlule pr;icstanl. Oflicioruii) laiiien similitudine suis natissigna-

luras tiibuunt, iisdeni legibus conficderatas. Talia nempe conjugii et

anioris fœdera ineunt, ne semina unquam , in scenam prodire avenlia

corporibus destiluanlur. Eteiiim simnialque semina a veterno Iliadi exper-

gefacta sunt, quascnnqiie magnitudines , figuras, distanlias , numéros

explicare teneniur. Cogitatione cilius ideirco desponsata adsuni corporum

rudimenia olliciis apfa, aderunique sine defectu donec seminum expleia

sit prœdeslinalio. Neque profecto alleri corpori sua semina maritaret

sagax eleraentum. Sapientia namque pollei quae semina debitis temporibus,

iocis , et quibus principiorum dispositionibus conjungenda sini, probe

novit. quo minus non omnis ferl omnia lellus. Ita eliam neque seminibus

desiituentur unquam corpora
,
quin seminum olTiciis et usuris semper

salis sint, ne quicquam alibi Bonitate, Virtute et Vila non repletura esset.

Quia porro in singulis elemeiitorum seminibus ofliciorum , mecbanicae

scientise habitant, aique ad propositum finem per terapora et loca dimensae

properani : ideo digestis temporibus formarum ac figujarum diversâ

varietate faciem maleriae recolorant, et scenam représentant, aique ad

ad oplatum terminum illum perducunl , unde queant mox ad Iliadi

quietem in anliquo diversorio redire. Etenim corpora quia indissocia-

bilem copulam seminibus debeni, vario gyro utrobique cieuntur ac

tumuUuantur , propter diversam videlicet diversorum seminum fatalem

metam. Hoc quoad molus et aclus principium : alioqui enim diver-

sitatem propemodum infinitara res a raaleriali vultu mutuatur. Non

quidem alicujus informis molis gratià , aut imnginariie et meretriciie

aptitudinis infinitae ergo : sed principiorum differenti adumbratione tam

in génère ac specie quain in gradibus proporlionum , miiltitudinem

prae se ferentia et alaxiam.

46
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CAPUT SEXTUM.

Proeedit ad fluxum scientiœ seminum, generalionum exordia initiantis

principiorum fulcro obedita : quibus datis , numerorum augmenta el

proporUonum dccrcmenta consequi oslendilur *.

Semina in elemeniorum abyssis delitescentia , ubi digesta lempora

expleverini, cura spiritibus conjtigiiim ineunt : ex quibus corpora tandem

consiitui queant : et qui iniiio invisibiles sunt, corporum taraen principia

et elemeniorum ornatum omnem in se continent. Vires elenim illae

superioris naturœ, scientiae, raliones per omnia pénétrant, praiserlim

ubi confluentiam invenerint ; anatomiae suie rudinienta vel in limine

consiituenles, donorum varielate, scienliam abdilam niajestafem proponunt,

letanturque se invanum non venisse: priïcipuè si quod volunt, generatione

absolvere possunt , aliarnm lincturarum resislenlia non inipediue. Sic

enim avis novit niduai suum ex eàdcin scieniia seminum. Semina enim

quoqueversùs per imniania Iliasiri loca exporrecla
,

proprio velut

instinclu principiorum opporlunornm domicilia probe agnoscunt. Seminum

ilaque comités, principia sunt, qute nunc e fonlibus suis egressura, et

mundanse aeconomiae gubernalionem administratura, non casu quopiam

elicita, festinant jussibus seminum auscuitata', : sed pusiliis omninô et

invisibilibus ralionum exordiis ad vaslas magnitudines, figuras insignes,

el ingentes proprietales proceduni, debitis explendis suffecluras : idque

ope mixlionis principiorum , quorum videlieet minislerio indesinenier

utunlur semina : quippe quie conlinenl totius cieaiurse dispensationem.

Nam qusecunque alleraliones, muialiones ac moins apparent, non sunt

nisi fluxus seminum, corporum coiisumplionibus el renovalionibus definilas

vicissiludines oslendenlium.

Oporiuil sanè hune nmndum adumbrala generalionum perpeiuitate

,

aelernilalis imaginera eousijue represeniare , donec exhausia; fuerint

seminum ac ralionum omniura pnedeslinaliones in raundana revolulione

absolvendse. Al cum moraenlanea sil corporum ac individuorum nalura,

atque ob id loi ofticiis salisfacere non poluit : crealoris immensâ pro-

videnlia , inventa est corpor(mi renovatio, ul continenti novorura indi-

viduorum suffectione, ralionum ac seminum proporiionali fluxus sive

• En marge on lil : Hoc capilc elucidalur lib. de Diaela Hipp.
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progressioiies edueerentur. Corporum hàic renovalio generalio est, cujus

basis in seinine fundalur; hoc vero, in naturali balsamo seu liquore viiae.

Simul aiqne enini semen convenientem lociim suœ natur.ie, lanquain

niatriren» nactum est, non cessât, quoadusque niirabili potestate novum

corpus sibi fabiicaverit ofiîciis acconiinodatun). Non recte sentiunl cor-

porales illi qui generalioneui definiunl progressioneni a nonente ad ens.

Quandoquidein propter quod unumquodque est taie illud ipsum sit

magis laie. Ens nanique poliori vocabulo seminibus congruii
, quam

evanid* et ad vacuuin festinantis massai principiorum. In semine equidem

vita, potestas, esseniia, ordo, donum , sclentia, status vigeni : at in

principiorum mole habitant mortes, infirmitates , defectus , distantise

,

numeri, imagines, opiniones, et turbulei:iœ confusiones. Quse nanique

nova in dies fieri videntur, in seminis scientià prins intégra delituerunt.

Semen proinde entis raiionem propius occupât, quam corpus; nisi cum

rusticis illis entia tantuni malimus appellare
, quae palpabili sensuum

censura judicantur : nec refert, etsi semen hoc aliqnid non sit, quod

poslea futurum est, fluxu jam ad maturitatem vel gradum terminalo

ob id tamen differentiam entis a nonente non admiiiit. Rursus, quae

hic corrumpi videntur, non feslinant ad nonens. Sed destinatis muneribus

absolutis , jura hospitii repelunt et singula par ingentein illam interitus

separationem ad fontes suos recurrunt. Semina itaque ex abyssis germinata

et ad generationem nunc destinata, in balsaniis rerum lanquam matricibus

quiète delitescentia , suscilantur digesiis lemporibus et admirabili quà

pollenl scientià
,

generatiouum ac corruptionum fliixus moderantur.

Qute dum fluunt , augentur, et fit generalio. Crescentibus bis numeris ,

diminuuntur proportiones : et vicissim auctis proportionibus, diminuuntur

Qumeri. Minuuntur aulem dum refluunt ad Noctem ,
quiefem , Iliadum

,

Orcum. Horum tluxuum terniini in natura constituti sunl, quorum limites

ipsa praetergredi nequit. Spinosior traclatio horum fluxuum et refluxuum

iis fuerit , qui philosopbiam adeptara ne quidem eminus salutaruni,

noclis tamen interprelationem adneclam. Signaluris seminum ornata

corpora et vit» pulchritudine vesiita , iucis imaginem repraesentant :

démérita verô corpora , seminuraque vigore desiiiuta
,

paulatim noctis

caligine obvolvuntur, et ad autiqua primariorura elenieniorum diversoria

properaut. Itaque refluentibus seminibus in quietem hospitii, et cetus

mortalium relinquentibus, tenebrarum orci, et noctis nomen impositum

est : consuetudine verilalis naturam vincente. Etenim quae nunc hic
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in noctis et iliadi quieià officinâ , ab exeniplaribus ibidem virlule verbi

et ralionis condilis , definila ac décréta sunl ; vicissini quae in nocte

ac silenlio vigent , horuni seminmn scenani agenlium fseciinditalcm

agendi modum et robur , viiali et consiiluia conlinuitate , in œvuin

pi'omovenl. Perenni hac renun vicissiuidine , conspiralione , et amicâ

onioiorinn coniinnnicationc, leges mundaïKie gnbernantur. In lanlo tamen

aciuum dispendio , seniina non obiinuerunl soriem laboriosam : nam
sine sollicitudine , defaligalione , ratiocinalione , dubitalione felicia !

pensum ulrobiqne absolvant , scienlia scilicel génial! , id est esseniiâ

vitali. Qiiïe seminum scientiae , quia per opéra suis legibus cavent, araoris

et philauliaî sensnm sibi inesse et appelilum : adeoque Deum in omnibus

ordinibus ludere variformiler, ac prorsus mirabililer agnosêi in divinœ

hujus scienlia; occullis aquaslribus abyssis : ideo dicemus fieri omnia

naturalia a seminibus, per divinam banc necessilalem : limitibus laraea

sua; natur;e cusiodilis. Hoc est , sive annuant sive récusent seniina

,

deslinatam tandem soriem faiorum decrelis onustam explebunt scienlia
,

donum, lex, esseniia, velut seminibus in ratione priora. Progredienlia

namqne semina juxla legis imperium, signaluras, lincluras, quaulilales
,

qualilales profèrent pro ritu et exigenlià ralionis, el scicnli;e specificii;.

Sic namque fiunt voli compoles : alioqui enim validioribus seminum

confluenlium tincluris el impressionibus impedila semina , mixtione

dégénérant, signaiur;e migrant ac muiaiilur,Tietque lune quod nolebant

semina ,
quod nempe seminum transplanlatione constat monstrum , vel

ipsâ generatione in faluum parlum conversa. Ex hac propollenli seminum

linctura , dono, scienlia, omnis corruplio et alleratio proficiscitur : majus

namque a minore semper crescil et augetur. Qua clienlela et actionum

impari vicissitudine se iiivicem muino fovent. Majora ea dicimus
,

quae

validioribus tincluris el impressioni!)us exceliunt : minora sive debiliora

in proporlionibns sunl ea , qu* mixlione et mulua radiorum conspiralione

succumbunt : polenliorum arbilriis imporiunis separaliones, allerationes,

el iransmiilaliones siiarum parlium consedentes. Puerililcr ilaque sexus

faemineus censetur monslruosus apud Arisloielem. Ul pote quod hic sexus

dostinaliones ac scienlias habeal in nalura Arcbici, non minus perdurabiles

in ?evum quam alioqui virilis sexus. In unâ namque radice conlinentur

sexuum linclurae : neque enim calori illud opus ascribinius, sed superve-

«iei/libu.5 :jexutun tincluris laleralibus, unde signalura.' emergunt poster*.
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Qitia veiô flutint lateraliler ex cadem ladice,' ideo et facile ejusmodi

tincturae artificum arbilrio iiUroduci possiuil. Inteslina liiicUiraïuin

dissidia , el inopiiiaui coalilioiiem juxla elemenloniiii classem tniliiianles

diceinus prodeunlia semina ex eleinentis roatricibns , invicein jiix(a

proporlionein majoris et niinoris oeqiialilalis, rompati et coai^eie : eliain

ob id, generalionuindiversilatem locis et semiiiibiis conscntaneam accidere.

Nam alia ratione semina terrena procedunt ad generaiionem qtiam aliorimi

elemenioriiin crassiore videiicet compage obduc(a : cujus respect» tardas

eliain meliunlur generaiionum promoiiones , et difficiles habent princi-

pioruni inixlioiies, et bis affines mutaliones. Inter illa lanien qu;iedam

ad celeres feslinant periodos : ali* vero longioribus circiiiiibus décréta

absolvunt : singula certe, ut niagnitudinis, ita diirationis qnoque babent

innalam legenï. Quatuor ilaque generationum differentias illustres, pro

elementoruni diversilate colligiimis : atque in singulis nalura tam diversi-

mode lusit, ut expiicari noluerit. Terra enim produxit vegeiabilia omnia
,

adeoque et animalium in terra viventium ordines tam admirabili varietate

distinctes , nt Protheum longe pone relinquat. Âqua etiam mineralia
,

metalla , lapides
,
gemmas genuit

,
quœ quia et ipsa vit.Tc particeps :

etiam sua fert monstra sub sequore pontus. Aer suos habet Ihronos

,

mella, niannam, thereniabim, nebulgeam , nostore, lorind, etc. Ignis

vero snam nieteoris conscripsit familiam. Ut intérim aerdados, melosynas,

sylfos , Nympbydida undenas el sàlamandrinos ceterasque horuni classes

sileam.

CAPUT SEPTIMUM.

Ex lumine naturœ rerum omnium pi-ocrealionem , eisagogico stylo edisserii.

Semen est vitale prinoipium in se continens spirilus mecbanicos et

vniversas tincturas speciei, (cni suum sibi fabricat corpus) magnitudines ,

figuras, colores, sapores ac caliditates lanquam signaturas proprietaluin

consentanearum officiis, et destinationibus arcbitectorum spirituum et

rei producendae. Parcite logici. Non enim hic genus definiti , mox diffe-

reniiam ponimus. Ideo etenim non dicimus semen esse corpus spumosum,

in quo est calor respondens elomento slcllarum. Vel sic : semen csso

excrementum residuum alimenti ulilis, perfusum calore innalo. Non enim

apud philosophes, cortices, non siliqux' générant : uipole ideô interioreui
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nucleuin seminis propooiiiuis : scienies quod posteriora , non prioris

esseiiliam, sed eirecliib dinnlaxat declaieul ; ideoqiie eliaiu iii priorihiis

illa coiiiineri , eireciiini iti caiisis , simulacra iii exemplaribus. Ratio

seminalis profeclo plané invisibilis est,coiilinens lot separaliones magiiitu-

dines, figuras, colores, sapores, proprietates, exallalioiies, inalurilales'

duraliones qualilales et signaluras quoi pliilosopiius assequi debei.

Ânatoinia seiuinis simples est; et figura, circulus non nisi spirituuni

vicariorum ministerio rotans. At multi spirituuni fugacem nialeriam

tiuienles, nullam sine cadaveroso corpore facullatuni naturaliuin dis-

peusationeni absolvi posse docuerunt. Absurdus is limor est : cuni

spirilus sint vincula visibiliuni facultatum et invisibiliuni , nectantque

illa conjugio individuo, qua; alioqui in dissolutionem fatisccntia, con-

festiui properareut. Nihil eniui est in universo rerum ordine j^spiritubus

sublalis) quod média sorte exireinorum vicinà, amicabiii societate dis-

sonas naturas copulare possit. Non enim quamvis irrita; fréquenter

veniant generaliones id ob fugam spirituuni siminaliuni contingere di-

cendum est : sed quia aut generationum justis ioitiis indebita rudimenta

corporum desponsaverint , aut coufluentiis et inipressionibus aliaruni

tincturaruni exposiia , aut etiam locorum benigna fomenlalione sunt

deslitula. Ita corpora prius ad inane festinabunt, quam fertilis proprie-

latum spirilus : qui sospes , non ad inleritum spectans suas radiées

semper repetit. Sin verô non inimica loca nactus seminalis spirilus, et

benigniores, peregrinœ taniea, accurrerint impressiones , spe generandi

relictà , consiliuni transplantationis tincturarum aggredielur natura

,

fietque quod prius nolebant semina. Sustenlanlur ilaque corpora a spi-

ritibus illis archileclis et mcclianicis : sic dlclis : quod scientiâ innald

decorati , et arlipciosa mechanicâ inslructi
,
proporlionum, ordinis, fiyu-

rarum , viagniludimim , moluum, saponim , colorum, odorum , et pri-

marum qualilalum infallibilcm noliciam possideanl ('). Sub dilTerenliâ

profeclo eorum spiriluum qui citra arteni uUani niechanicam Archaei

sive inlerioris rcruin Vulcani , nudi lantum sunt vapores, fumi inanes,

et fugaces unibrai corporum, spirituumque aliorum. Hnjusmodi spirilus

microcosmicos definiunt ii
,
qui fata mcdicorum in orbe gubernare sibi

polliceniur, eosque esse uiiiil aliud, aiunl, quaui sanguiuis subtileiu

* Ce passage a élé incriminé par l'oflicial de Malines.
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calidum el humidum vaporeiii sive halitum ab ipso cordis calore exci-

tatuin. Dinianavil haic clades Philosophiae Galeiiicie ex loliacea liutiiorum

coiitemplatione : quorum iiiveutione tuiuidi
,

pulaul se fores nalurai

aperuisse , iinô non aliud
,
quam naluiie claves se gerere confidunl.

Verum nos, spiritus meclianicos novimus, Parcarum legibus non as-

liicios, sed solius separationis dissidio in patriam reniigraluros , soli

terinino subuoxios; hosque conlineri in vilali principio totius crealurae.

lis ipsis deinum lotani agendi eneigiani ex invisibilibus et incorporais

elemenlorum ihesauris imperliri : eliani assumpto principiorum classe,

ergaslulo suis fnncUonibus docli ! dignum siruunl organuni. Nec credas

unqnam suflicere lam aiigustis muneribus , corporuai principia , mullo

minus quaiilales primas deslinationibus ralionum utramque coraplere

paginam. Languida certè , et jam dudum exbausta essent viribus,

corporum fomenta , nisi ex prioribus elenientornra abyssis mairi-

cibus , el in saeculi consumplionem duraturis divitiis nova in horas

prodiret seminum soboles, ralionum jugi sutfeciione dives beres. Bene-

dictione elenim divinà semel repleli Iliadi in œvum non déficient. Ex

his thesauris, quod desideratur in corporibus jam productis, ordinata

generationum revolutione digeslis temporum punclis , unicuique resar-

ciunt nota augmenta, et corporum diversitatem signaluris suis distinctam

observabunt mechanici. Aliis namque coiporibus , colores dabunl aut

sapores : aliis verô odores, idque spiritualibus propemodum lincturis,

penelratione seu vivifico affluxu crassiorem principiorum et luridam

alioqui compagem, usibus necessariis idoneam reddenles, ac vitae func-

tionibus ornantes. Corpora talia demorlua certe, plurimum a spiriluum

mechanicorum potestale, el a scientia seminum distantia, mediis indi-

gebani vinculis ut continuitate gubernalionis communi imperio subjice-

renlur et vila potireniur qui lenones vincula, corpora sunt, sed spirilualia

ita reciproce spiritus, sed tamen corporel passim a nobis mechanici

appellaii propter actionum scitam el expedilam celerilatem ac penetra-

tionum subtilitatem adeoque etiam a dimensionibus el corporum angusliis

exemimus. Nonne enim miniraa gulla seminis totam integram et non

accùrtatam speciei anatomiam conlinet? Et rursus lotum senien an non

uuicara in se dumtaxat el impartibilem sortem divinâ quasi muitipli-

calione suscepit? Evidenli comprobalioni (quod tamen corporum ponde-

ribus aggravati complexionales autumant) non esse in semine parles,

multo minus helerogeneas. Ita quod aliud esset corpus cerebri in semine.
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aliud hepalis , aliutl deiiitiiie :i!iaruiu parliiiiii. ici eiiiiii quod oculis

videmus, seiiien liaudqiiaiiiiaiii esl; sed sciuiiiis esseiUialis diiintaxat

pulameii ac vesiiiiieiiliitii exiorius. Ideo quanquaiu sperma atiqualciii va

rieiatein visui osiendai; seiiien nequaquam id esl, sed coriex seiiiiiiis,

totus in secundinas et (inibilicnin dci;euei-ans pauialiin; non aliler (|uaiii

fai)aruni spenna caudici iiUiiique iiiiilile ac niox niarcescens anneclilur,

luin videiicet, quando seniinis gerininandi energia invisibilis
,

piinei-

pioruHi e lerra niiiliialo aiixilio; vocis dîvinui, niulliplicalionum decrela

ciislodiverit. Seminis ilaqiie iiatura plane spirilualis esl, invisibilis, indi-

visibilis, ciicuius est et circiiios vomit, spiriliiale ac circiilare alinienlum

eliam sibi assumil in iuiiio , et ciiculi proportioneni cuslodiet quousque

alimenlo copiosius attiacto corporeas coi^alur admi itère allecliones ac dis-

lantias. Tuni ani^nli prius appaiebunl , et quie majoribus dinieysionibus

prsedita sunt , eliam prius sub conspectum venienl. iNon tanien iia , quod

proinde minima qu;eqne oliosè ferienlur intérim. Al illa quic in iulo ver-

santur ingénia, et in semine pariium rudimenia corporea aisiimant : semeu

angulari forma ponere compeliunlur, ut finem assequaniur. llli verô

qui efîatam anatomiam agnoverunl semina sub unilate salulanl , sub

angulorum autem numéro eadem nesciunt , donec in gencralionum

progressu , ab unilale labenlia
,

partes tanquam numéros el barmoniie

sonos ordinalà explicatione et lluxu producant : iisdem videiicet numeris

nec pluribus neque pauceriobus anlea in scienlià meclianicà delerminalis.

Semen ilaque non mole, non numéro non corponim beterogeneo vultu

seslimare vull : sed douoium ratiomimque ac scienliarum varielate (|uà

pollent spiritns mechanici. Quorum j)lane sigillaris poiestas esl : ut cum

lotius inlegralis analomiam ex arle leueant, ex quacumque nutriluri

cibi buccella totum intcgiale quolidic leslaurando ellorment. Imè quod

magis in meclianicis liisce Arcbccis miiari licet , omnia apliludiiic mullum

propinquà in omnibus cerni. E\ unico enim pane multa animaliuin

gênera nutrientur, cl singula rursus bunc panem solà meclianicorum

ope, in suam essenliam ac totum intégrale conioniuenl : Mira Archaii

profeclo, et perlecta esl scienlià polestale plena
,
quam in nalurà vigere

clamant el l'aieniur creaia omnia, el secundum quam, quiillibel refert

pruisenlem Deuni. Scienlià illa apud Thcuphraslum lumen uaturaîcsl,

de quo loties inculcat el lam gloriosc iriumphal. In hoc lumine et

maguali magiio gaudenl elemenlorum abyssi , vivunt semina , dona

,

radices, cogniliones proporlionum , numerorum, mensurarum, qualitaluin.
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nifuraruni, signatuiarinii , iiislincluum , situuiii , ordinuni , ccnsensuuin,

digestorum leinporuiu , et iriiim priiicipiorura definita noliiia. Scienlia

noslra, si cuin illa coiileraïur, deaiortua est. Non enini iiisi sensibus,

nieuioriis , raiionum cousequeniiis , et niulla sollicitudine praecepla

tonjuiigentes, scientiain acquiriimis, inobili eliamdum adhuc opiiiiouuin

coiiijerie slabililani. Verum illis spirilibus iniiala est scientia, non lanien

velut accidens subjecto, sed est ipsorura essentia, vila potestas, bouitas.

Quisenini iinquam aranie indusliias et technas suis syllogismis imitabitur?

Aut apum arcliitecluram eniulabilur? Seniinuni ilaque ejusuiodi innala

scienlia non locis non dimensionum impeiiis obligata est : Idcirco

fiivola est rixa, an è cerebro, an è leslibus, corde vel hepale senien

dimanet. Non eniai senien agnoscuut, aut seipsos inlelligunt. Ulieiius

negabo tôt esse spirilus in semine, quot partes in honiine, mininia

nanu|ue spermalis portio , oninia in se perfecte compleclitur. Scienliai

seniinuni id opus est, cui adniinislrandce in fines usque parent spiiitus

aclionuni organa. Quis enini lauruni a bove eliain solis capitis signaluris

rusiicus non distinguet ? Testes attamen non in capite sunt. Vel etiani

quis galluni a castrato , toto corpore , et plumarum insigniis differre

non advertet? Tesliuni corpus banc egregiam varietatis signalurani

inurere nequil : sed iiquor viiai invisibiiis, ceu vitale soluni , et spiiiluale

sullur, ac semen veruui, quod per universuin corpus dispergilur, suoque

folu ouinia coniplectilur : cui accedens libidinis iinaginatio , liquoreni

hune vitœ potenler accendit, aniniae siniulacruni lincturani generalionis

et entitaiern spiriiualeni, impriniit, simulque vegetuni senien efficit. Testes

quidem corpus seniini idoneuni sive spernia préeparani, cujus beneficio

ab externis injuriis tauquain in lesta custodianlur tinclura; ut spirilus

generalionuni autliores, donec nutricalione et digeslis teniporuui

spaciis roboraii , pariibus inierea absoluuo , in luceni luio prodire

possint , corpore teste , in pulamina abdicalo. Diversa est etenim

generalionuni progressio : nec eniin licuil oninia similiter propagari.

Insensiliva inipriniis ila semen in se suuni coinniixluni habent; ut

alieruui ab allero supersiile non queat separari. Ipsus namque Iiquor

vilie uiercurialis , senien iis est : quocirca precoci insilioue prolein

suani susciiant inulla, nonnuUa ramoruni nuda transplanlatione, seu pâli

in lerrani deiixione gerniiiiant, alla radiée, succo alla générant. Omnibus

salleui hic geuialis Iiquor
, pro semine est , et spagyrice educi potest

ens prinium illud pîanlaruni. Adeù ut singula solo succo propagare
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ijucant. Imo quod amplius est, ex terra (quse proinisciio seniine ex abysse

iiieiulicalo , iinpregnata, ad germiiiandum volupluose tiirget) priiiuiiu eus

illud lierbarum, spagyrica induslria educi polesl, alque alio Iraiisplantari,

sumiiKis, ei in unilalein aspirariles rerum càsenlias coiilineiis. Yerum

animaUa, nullum in se semen habenl, neque ex sesc neque ex nalara *. Dcus

illorum semen in imaginalionem ingessit originaliter et materiaiiter secundum

omncs suas condiUones ^. In anima ilaque est principium corporis organici :

ab liac iluil corpus, et biijus virlute, principia miscenliir ac augenlur,

ex spiritualibus in corporea nuilanlur, picluris animye consenlaneis

vesliuniiir, qu* ad predeslinala oftilia absolveiida , opei-e preliuni oblinent.

Libido aniiuaii semen gignii et fecundal ijuod Allara est. Speculalioni

iiamque quœdam libertas coliaia est, libidinera suscilandi vel sopiendi.

Haecque non natura, sed objeclum solum moliiur : quod eliam per

omnes animantium ordines discurrendo iuvenies. Semen euim (uli dixinius)

née maieriale est, neque visibile. Poliones idcirco (nisi specuiationeiu

proritent et nientem moveant quasi loco) seminis fabricandi, aiît agendi

nullam oblinent virtutem. Sperma quidem augere poierunt : quod hujnoris

egestio est nequaquam seminis. Quapropler invanum ab externis causis

excilatur seminalis mumia , nisi germinalionum mentales impetus

concurrant. Quod etiam propter concepiionum lecunditaiem ad ulrumque

sexum se exiendere inielligimus. Siquidem si homo , objecto per ima-

ginalionem assenserit, voluntalis quoque seduclionem in illa speculatione

compleverit , tune a speculatione. liquor vilse accendilur ac liquefit :

fitque semen ad novum liominem. Liquor vii;e sive semen, intérim

fluit a spiritu totius : unde omnis proprietas, species ac conditio mem-

brorum est. In singulari itaque semine utriusque parentis inest totalis

illa vis proteclonica seu formatrix : utrinsciiie tamen sexus per se,

dimidium lanlum semen humanum credimus, ad difle ren tiam Ah-conœ

ab infante vero : magorum namque Alreona ex Adamo quidem , non

tamen Adamicum est de quibiis consullius supersedere. Liquor vitoe

igitur, spirilualis quidam liomo est, ac non nisi bomo occultus a

visibili quodam corpore abscondilus. Nec ulli rei comparari potest

,

qii;iin iiiiihtM' in itarietem project;e. La enim ab boniine procedit

,

^ V;hi Ili'linotit ajoute en marge : verœ nuifjiœ fundamcnliim.

- LOlIicial de Maiines incrimina ce passage dans le procès intenté à Van

Ilclmoni.
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juxta mensuram ejus formata. Ejusmodi est liquor vitœ accensus, qui

nil nisi umbra microcosmica inierior esi , a speculalione acquirens

sigillarem ac inlernaiu ideam homiiiis, non secus ac spéculum extimam
duntaxal vullus imaginem atque superficiei circuraslaïuias omnes fideliler

depingit; sub tam augusta tamen majestate semen homiriem continet,

quod ideam membrorum substaniialem , etiam cum quadam sensibilitate

praî se intus ferat. Et quamquam animam non habeat. Vilalem lamen
facultatem adeo vegetam possidet , ut motum vitalem confestim ostendat,

pulsuum motuî germanum : obscurum quidem
, pusillis tamen exordiis

sufficienteni. Qua palpitatione, iis responsum volumus qui vitam plan-
tarum embryoni, ante natam sensibilem vitam, oboriri coiijeciuialiler

et praipostero figmento statuunt. Seminum enim pulsus, cordis olïitia

ante ejus architecturam explebunt. Quid dico cordis? Spiriiuum potius

id munus est. Materia ilaque seminis, tantis donorum acervis des-

ponsala, miro similitudinura lenocinio, ex invisibiii microcosmo semen,
sive sigillarem ejus urabram trabit, tanquam flamma rapiiur in fomitem.
Qua aptitudine jam dives materia, turget, et imaginaiionem oljmpi
noni satrapam parvi mundi cosmocratorem concitat, ac in libidinis

epilepsiam velit noiit torquet , nisi superioris majestatis animae imperium,
violenter imaginaiionem eo reducera cogat, unde facilis abscessit. Multos

seduxit hsec efïlorescentia quœ in anatomia lestium exuberat , ut

arbilrarentur in bac solà, seminis totam potestatem conlineri : etiamsi

intérim prgeclara symptomala per universum corpus subdictis efflores-

centiis animadverterenl. At femineus sexus
, prout imaginatione et

liquore vitae insigniter pollet : ita argumenta quse seminis fecunditale

illum orbalum contendunt , futilia sunt. Sexus namque (in quibus
nempe explicata ejus nota visitur) unusquisque ad suam speciem in ima-

ginatione dimidium duntaxat semen occupavit. Sunt etenini plurima

animantia,qu3e sine manifesta seminis excretione générant :velutipurpurse,

anguillœ, rante, et insectarum plurimarum cagastrica gênera. HAîc enim
mutuis amplexibus florem illum liquoris vitœ , spiritusque tantuni mecha-
nicos in generalionum diversoria dimittunt. Tum porro in sexu femineo
materiam seminalem reperientes , ac consentaneam mumiam , eam cogunt,
continent, diducunt formant et novam alliciunt, atque cuncta pro scieulia

Archei mechanici absolvunt generationis magisterio. Ubi cadaver, ibi

congregabuntur aquilae. Similiter namque spiritus mechanici suam norunt
mumiam circa quam scientiie Archei explicanlur.Coilus insectarum proinde



— 586 —

l()i).:;issima» inonn; est. Seinen ilaqiie in flores erumpil virliile imagina-

lioiiis cosiiiocraioria : quLO jain piiecedenlis appeiiliis fcrvure gravida

,

liquoris vitœ efflorescenlias , et inipeius comilantes, alienata quasi a sensu

iiienle (lanla est nempe florum poleslas) ostendil. Semon enim seu liquoris

viiœ flores, niullis signis vilie non spernenda inditia pnvbenl. Vilalis

enim balsami insignem poriionem oblinuerunl. Delapsuni nunc semen

,

et locis generationi consenlaneis conceptum , vivit, contrahitnr in glo-

buni , et tantulo vitali pulsu sibi proportionale, palpilans alimcntiin)

spiriliiosuin allicere incipit sibi simile quibus débile conjuratis , loca

illa coiilrabuntur , et circuniscribunt arclissime cognalo favore foventia

aniiomn receptuni bospitem. Tum demum scienli;e innalaî spiriluum

niecbanicoruni ordinatie explicantur, separanlurque suis sign^^luris aduni-

brata partiuin rudimenta, in donorum umbra; idea. Numerum*autenv

siluni, conforaialionem , signaluras omnes , inio et substanliam non ex

iiialeria sperniatis, sed , ofiicienle spirilu, proficisci , supra prol)aiuni est.

Spirilualibus etenim tincluris in cenlruni colleclis, crassioreni seminis

compageni tanquam testani undique sibi obducent (non aliter sane quarn

lepido lacti niembranula obtruditur, ne mumiœ vitalis residuus spiritus

e lacté exbalel) et paulaiim in membranas et secundinas transmutabnnl.

Jam tuin rudimenta viscerum, locis oppoilunis ordinala- disposila,apparere

incipienl. Haec divina generationis exordia in nalurae ofllcina sine sirepilu

ailministrabuntur invisibilia, quousque nulrilis mecbanicis spirilibus et

auclis, loco et alimente lam anguslis, amplius contineri nequeant. Tum

(juse anlea unita fuerant, certis proporiionum regulis separabuniur, et

novitia , locorum distantias experieniur. Progredieniibus proportionibus

,

lermini qui antea distare non apparebant, n)anifestis intervallis dislra-

liuntur, digestis temporibus : si nempe ob peregrinam admissam tinc-

luram seu scminum exoticum cbaracterem , nullus inlerea crror inciderit.

Tune etenim non frueiilur vitâ communi amplins; sed vila et nutrimenio

per vias couflucntes attractis, generaliones continuas molienlur quoiidie

sub nutritionis rcstauraiione, donec ad uliiraam soienii.ip et mochani-

corum destinationem pervenerint, Adeoque nibil est in tolo universo,

quod ordinem
,
pondus, niensuram, aciicnum limites ac mêlas c-fl'ugiat.

Neque spes est supcrvenientibus tincluris validioribus, emendari posse

generaliones primas : quia, peregrino admisse hospile, reliclis propriis

ordinibus ac ofliciis anle destinalum l'aluin alterius reipnbl. niinislri

cvadunl et scieiiliaî su;e pra:destiuatioucs lacinnl, qu;R noilent , et quie
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-dlioijtii uosciuni. Fiique illis obdivinam necessilatem quod seminiira scien-

lia effiiigcre abhorrebal.

Neque elenim propter hoc agentium el patienlium classes confundimus :

ulpote ubique requirimus lalia qualia corporum principia spiriluum

scieniiis domeslica. Eienini toiius creationem emulantur singiila. Hoc est

ex iuvisibilibus elenientorutn exordiis el spiritualibus corporum principiis

vi scientùB et vocis inuatae corporum tôt tauique latas proprietaies

officiis desiinaiis separando , et partes inechanici effîngunt débiles

signaturis ornaïas : idque ordinata proporlione et definitis lempornin

spaliis. Spirilus sunl qui senliunt , qui siliunt, qui esuriunl, qui

altrahunt, concoquunt, expeliunt, consuumnt, et scientiam ingenuain

explicando actiones naturales oranes, in ullimos vitae carceres tutelares

moderaniur , ac perficiuut. Nec solum animalia , sed plantae quoqne

sublilissimis spirilibus, non corporibus uuiriuntur : spirilibus tauien

lalibus, ex quibus coaguialione in nature offlcina corpora tandem con-

slitui queant. Liquoris vil* latissiraa cerle varietas utrobique conspicilur :

admirando elenim nalur;e niyslerio decrelura est, ut qusecuraque rerum

gênera aclionum divinitale vigerenl '; quia in iis actu, piurima expli-

caia esse aciionura organa oportuil, non poiuisse stabilem et solidam

balsami nialeriam adniillere, siqua fruantur iila
,

quse obscure vivunt,

qu« sexuum discrimina vel nulla vei occulta ostendunt, quse varielale

oiflciorum sensibiliuni et niobilium, non distrahunlur : alque idcirco

nialeriam exhibent artificum industrie subjectam: qui hermafroditica

hujus liquoris nalura freii, miras generaliones et seniinum transplan-

taiioues pro arbitrio quaudoque administrant. Ex perfeclis animalibus

ideo quintam essentiam educi uoslra neganl archidoxa : quod in

bis sciiicet balsami mimium fugacis inconclusa sil libertas cura vita

lola abscedens , residua solum permanente saliuni mumia aut eorum

ullinia maierià. Plaçait eiiam nonnullis , similares parles ex semine

produci , ali vero et augeri ex sanguine raaterno. Adeoque crasim feluum,

crasim spermatis sequi. Nos sperma in pulamina abire diximus exemplo

leguminum et cerealium anajogico ducti. Quapropler crasis embryonum

non quantilates, sed robur seminis comitalur, e nalura et conditione

auctricis facullalis in utroque parente exislentis, aut ex proporlione

conunixiionis seminum , aut ex auctricis virlulis in fœtu , sanitate et

* L'auleur ajoute en marge : humanœ mortis causa.
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vigore. Siib quem eliam finein conspirant climalum beniguilales aut

inclemcntiae. Fiunt vero fœtus bimembres , et sub uiio irunco bifidi :

non quod sit aliquod semen capitale aut digitale duplicatiim : sed in

partium et numerorum explicatione luxuriat nonnumquam ita utérus,

tanquani et ipse parvus mundus, ut suae imaginalionis impetu suscitare

que;il illud semen (quod alioqui jam pêne suam scienliam digessit)

ut iterum novam formandi alicujus niembri adurabrationem aggrediatur.

Nec verum est, inter uieri plicas sperma décident convexos monslruose

partus efficere : quia genieili ,
quibus peclus aul spina communis obtigit,

unica secundina contenii sunt, et ulerum immédiate fetus non atlingit.

Inlerior et quasi spirilualis seminis nucleus tanlum in microcosmicam

substantiam transformatur, tanquam limbus : id est exiraciio lotius

universi , sive spiritus , lotam mundani conjugii anatomiam teferens.

Non igitur semine constantes, sanguine nutrimur : sed spiritu coagulabili

consiamus et spiritu simili nutrimur : crassa est nimis corporum ad

corpora appositio. Et cruda etiam eorum inierprelatio
,

qui nos crudo

spermate nutriri autumant. Aliorum jejuna magis est interpreialio qui

nos constare et nutriri ex elemenlis dixisse conlenti ,
quiescunt. In

luio volutaniur sues. Propius accedere oporlet si nucleuni eruere pro-

posilum habeant. Nutrimur nempe iisdem, quibus constamus, non aclu

quidem, sed ea poteslale qua alimentum partes habet in semine, quœ

scientiis et mechanicis spiritibus bumani seminis subjiciunlur. Q'iod

de pane alibi diximus, quem, et microcosmuin el multos animaliuni ordines

potestate complecli atque referre ostendimus, aique adeo spiritibus et

Arcbeis mechanicis ila subslerni ut limbus panis, fiât liquor viti«, et

dignuin omnibus fomentum ac vclut cxordium.

Qui enim siti premitur , in eo , liquoris familiaris speciem etiam

dormiente bomine, mechanicus Arclueus concipit in sua imaginalione,

scienlia, fato (Ignoscite Arislotclici quod spirilui mechanico imaginalionem

concedam : suis in locis plura audebo) hujus imaginationis cornes est appe-

lilus, id est silis : nec elenini corpus sitil aut sentit ; al spiriluuin mecliani-

corum id fuit munus : in qua imaginatione Archa^us persimilis est inleriori

speciei liquoris desiderati. Non enim quidlibet appétit , sed similitudine

ac identitate quadam percilus Arch;icus , liquorem talcm petit, cujus

superflua cum removerit, pascalur dunlaxal specie liquoris illa , (piae

sibi persimilis est. Archaeus avis, recenier e corlice exclusse, speciem

interiorem grani novii
,
qua alimentum suo Arcba'o (cujus est cognitio)
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«îmilliniuin. In arlificialibus, Archseus esl staluarius, ideam statua; con-

cipiens : cibus, esl truncus ligneus; qua^cumque aniputantur, excrenienta

sunt ; Porro idea in staluario, et in statua (si rite facta est, et non

casualiler) ulrobique eadein est. Sit igitur pro idea in slatuario nulri-

menluni, idea figuroD, quie in ligno cernitur. Lignuni veio quod fabrefacluni

ideani figurie pra; se ferl: sit succus in quo babitat proximuni alinienlum

ab Arcbœo petilum. In siti igitur imaginalio Arcbaîi
; qua concipit

liquorem appetitum et hujus liquoris interna species omnino simillima

sunt : quia videlicet species unde in Arcbaeo imaginalio exciiaiur, et

species liquoris imaginati, prorsus eadoni sunt. Ita nempe in Arebceo

nutrinienta eadem sunt, cura iis qux nulriuntur : hsec spirilualia et

invisibilia : illa vero saltem sub corlice visibliia. Porro ejusraodi liquoris

formatio in imaginatione et appetitu Arcbsei, subsiantialis est, similis

valde corporalibus generalionibus; nec qualiiates externas duntaxat aspicit

sed formani inleriorem, quam, si discrepet, a nalura sua resilire cogit

et sibi cognatam efficit. Appetitu prœgnans namque cerasum, crescenlise

el decremenli signaturas ostendens, sua speculatione parit extra iruncuni

ligneum, in quo stabulari solet. Nec enim solum coloreni cerasi in fétu

depingil : sed analogam cerasi naluram generalionibus principiorum

corporalium conformem. Magno certe divinilatis humanae inditio :

habiiare nempe nobiscum semina superiorum el inferiorum omnium. In

qua periodo , latent verse magiœ axiomala plurima. Imo et boc addam
,

nos niodum curandi cerasi connali , ostendisse Archseus cerasi in membro

appétit. Arcbseus mûris connali, horrorera mûris continet. Ergo activa

passivis adhibe, et jusla si observes lempora , rite ac facile curaveris.

Quse ignorant Academiae, negare soient. Porro nisi in Archseo ejusraodi

precesserit imaginalio ; non generabitur aut nutrielur quicquam , sive

copiosum sive exiguum adfuerit nutrimentum. Quia videlicet radicibus

illis destituuntur alimenta, quarum patrocinio in novse reipubl. societalem

recipianlur. Crassior et ineptior corporum compages, quam ut in ea

similitudinem nulriendi et nutriri venemur, aut sola appositione cum

iuductione novarum aliquot qualitalum , credamus spirilibus venire in

nutrimentum. Nec enim parles nutrimenti nonnihil immutatse, partes

humanae analomiae evadunt : sic namque ossa alque adeo homo , in

iramensum excresceret. Ossibus enim aetate et consistentia jam solidis,

nihil dépérit (videntur nempe etiam avorum ossa si non carie , non

putrilagine emarcuerinl; nepolum recenlibus ossibus, nihil minora) in
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liora*! tamen luilriuntur : quniiiobicin vilaî, nutrilio non coiporuni , sed

spirituum coagulabiliiim propria erit. Quam senleniiam uli ad reliquas

similares parles extendere oportel : ila seminuni consanguinitate idem

ei ad classes repelere licebil. Quoniam senien in terram delalum, niox

incipit per Cicca ducluum inlerveiiia, spiriluale propemodum alinienlum

haiirire, lurgetque ,
quoad disruplis corlicibns alinienlum copiosius et

aliqnanlo crassius, allrahant. Tum enini toUuu illiid corporale, quod

anlea oculi censores seuien aeslimabanl, abscedit, ac in sterilem puipse

ei poslhac inutilem scoriam mox marcidam facescil. Ipsa quoque vege-

(abilium semina (quia spiritus sunt qui siliunt , senliunt et coUoquunlur

naturœ providenli alimenlo ad digcsla usque germinalionis lempora

suffecluro , donata sunl, inlra pulaminis ambilum conlenlç *. Cnjus pr.-B

sidio cuslodita, quamvis oiiosa videantur, inania, ac velnt (^t'niortna,

tarda digestionum lempora palienler expeclanl. Ut interea digesiione

et fœcunda fermenlatione vitale principiiim corroboralum frucluum

felici multiplicatione, somni, qnielisque apparenlis diulurnilatem, justo

fenore compensent. Alioqui enim negleclà fermenlalionis palientià ,

evanidâ frucUiiim progenie, feslinaiionis pœnas luunl. Hyemes serenas

proinde oplavil Virgilins; ul frigoris nenipe patrocinio iigata semina

ad tempus , robiisià fermenlatione , scionii;e innat;e vires sumant.

Restant mineralium generaliones , a prioribus plurimum différentes.

Non enim seminis beneficio speciem propagatione cusiodinut : sed

semina eornm ei species , in seminariis clemonti aqua^ rationibus

vigenl : inde vero prodeiuilia lerminum natnra; expeclanl, sine alla libe-

rornm hereditaria successione. Species eornm attamen in a;vum non

dericient. Intérim enim in beaiis elemcnloriim recessibus sine defcclu

et sollicitndine destinatum expeclanl fatmn suis temporibus. ïuiic namque

prinripiis vilalibus et spirilibus mechanicis comilata;, in peregrinam terrae

malricem arborclenus deponunlur. Difliculter biec percipiunlur ab iis qui

cabales fontes nondegusiarunl.Propterea mineralium generaiioiiem fortuit is

exlernorum afïluviis et aporrheis ascril)unt magis, quam inlernis et consli-

luenlibus principiis*. Vitam denique ab universo hoc génère, simili penilus

errore abslulerunt. Animadverlerunt parum eorumdem lempora maturitatis,

.•ctaluni in minerali génère discrimina , crudilalcs , morborum denique

^
* Passage incriminé par l'official de Malines.

' L'auteur ajoiilc en marije : lîpgcm {mi omnia vivuni) vcnite . adoremus.
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et morlis necessifatos ; venariiin piogressiones ordinatas
, paroxysiRoriiin

lalas pcriodos, corporiim coiisenlaiieas oomposiliones, saporum (leiti<le

ac coloruiu lam eflicaccs sigiialuras , neque laiidem luiranlur ininc-

ralium virtules talcs, quae clamaui in cœlum se frustra in oibem venisse

,

nec esse aliqucm ferme qui vincula earum solval : quinimo polius siu-

prorum ac adullerionim evasisse iniqua pretia, nec favore queni liunian*

nalune debeat explicare posse corporum tam fixa congelatione impedita.

Neque etiam ignari coctionum tam excellenlia indilia in liac liypogx-a

classe agnoscunt.

Magno etenim saepe fossorum pavore sua excremenla inopinate reji-

ciunt mineralium familise. Vilam cerle essentiam et cxislentiam (quia in

radice conjuiigebanlur) per omnia creaturae membra, oflilioium dislrac-

lione in nuilliUulinem progiedi necesse fuit : quapropier in vilaiiurn

p(ttestaium explicatione muliis opus fuit proportionum progressionibus,

Singula idcirco non divisit ubique , neque illa tria , diversa et mulia

permanere permisit solertia natune : sed cuncta quia vit» pariiciparc

debebant , et viveniia erant, rursus invita; unitate eadem conjunxit ,

"

exemplar primum in imagine iniilari per omnia sludens. Inventa itaque

fuit et morlis occasio : ulpote qu* non nisi in divorlio conjugii quod

viia contraxil , cum esseniia , existenlia , viriute, ratione et scieniia
,

iiasini suam posuit. Quantum ergo perfectione inler se distant subjecla

(juxta differenliam malrimonii labilis aut slabilis) tantum etiam disia-

bunt uniones, termini, et durationes quibus inipar vita gliscat. Quamo-

brem mineralium vita longissima est , prout et lardœ sunt ad vilam

astrorum bypog^eorum promoliones. Vita namque essentia , existenlia
,

virlus propagalionis, etc., iia in radice juncla sunt in quibusd.uii m
pnestel hïcc silenlio involvere, quam ignoranlibus risum movere. MuUa

sane sunt mineralia secundum adeplam filosofiarii cognoscenda ; miilla

ciiam mcialla, -ac minimam corunï seriem tantum morlales cognoseimus.

Singulis îielaiibus inaudila prodeunt, multa eliam in posierum redilura,

nunc deficiunl; ealenus se exlcndit conjugii unio, ut in corum somint^

nodum sexuum non explicalam varieialem ; sed etiam specierum alque

nonnunquam individuorum in uno eodemque semine unila principia ,

magna nalunc poleslate admirali simus. Qua de causa generaiioiiem

liabere putantur reciprocœ Iransplanlalioui vicinam ac congruam. Asccn-

denlium namque sulfurum impressione migrant ssepcnumero seiniiium

tinctura", clementalcs radiées, et corporum principia, per cxolicam linc-

46 x 2 T
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mram nuitantur, nova conjugia admillunt, filque quod volent sulfura, et

aniica socielale facile cuncta auscuhaniia , donoruni insignia absolvant.

In meiallorum genericâ iransplanialione gemmai prodncunlur: validioribus

uempe meiallorum linciuiis occupai;» prima el communi lapidum radiée,

antea tamen receplis meiallorum signaluris individuis. Ex radicc elenim

plumbi ulriusque, transplanlatur adamas; ex radice argenii, sapfyrus,

ex tinctura cupri smaragdus; ex tincuira ferri berillus et hyacinthusî

ex linclura auri carbunculus, cbrysolilus el rubinus. Melalla eiiara

exislenlia adliuc in prima maleria el aslrorum flore, Iransplanlanlur in

marcharilas; sulfura , vitriola, alumina, granala, lalce, zinella, cobolta,

el id genus alla. In hoc, iota nalura arbiiriis morlalium spagyric;ic industriae

se submillens, ulili, delectabili, el diuturna resiauralione nos recréai.

{La suite à la prochaine livraison).



LES MAITRES DE

PAUL VAIVDERSCHELDEN,
AUTEUR DU PORTAIL DE LA SALLE ÉCHEVINALE A AUDEKARDE '

;

Edmond VAI^DERSTRAETEK,

Membre correspondant de l'Académie.

Jean Vanderschelden
,

père de l'artiste auquel nous devons

l'admirable portail qui orne la salle échevinale de l'hôtel de

ville d'Audenarde, n'a été envisagé jusqu'ici, par la plupart de

ceux qui se sont occupés de notre histoire locale, que comme
un simple menuisier indigne de l'attention de la postérité, et

dont le nom ne méritait guère d'être exhumé de l'oubli, que

pour mieux constater l'origine et le lieu de naissance du fds.

On ne peut en vouloir à ces écrivains dont les travaux, fiès-

consciencieux d'ailleurs, ont tant contribué à éclaircir les points

obscurs de l'histoire d'Audenarde; car, bien que les menuisiers

d'autrefois fussent pour la plupart des sculpteurs habiles, il

* Le savant historien, 3. J. Raepsaet, a, le premier, révélé au monde
artistique le nom de ce sculpteur, dans une lettre adressée à la Société royale

des Beaux-Arls et de Littérature k Gand, le 29 janvier i8"24. Cette lettre était

accompagnée de plusieurs extraits des comptes de la ville, relatifs aux chef-

d'œuvre de Paul Vandersclielden , et qui ont été reproduits depuis. Voir le

Messager des arts, années 1823-1824, p. 344 à 348.
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n'était guère possible de qualifier autrement une profession

,

qui ne se manifestait jusque là, dans les archives communales

de cette ville , que par de simples travaux d'artisan , opérés

grossièrement à l'aide du marteau, de la scie et du rabot.

Nous-mème, nous partagions leur conviction, faute de rensei-

gnements plus explicites, quand le hasard nous fit mettre le

doigt sur une pièce intéressante, qui, en réhabilitant entièrement

Jean Vanderschekien dans le souvenir de ses compatriotes, lui

assigne en même temps une place honorable parmi les sculpteurs

audenardais.

C'est une convention, aux termes de laquelle, le père de

Paul Vanderschelden s'engage à confectionner, pour la chapelle

de la corporation des merciers, établie datis l'église de Ste-Wal-

burge, sous l'invocation de St-Michel, un escabeau en bois de

chêne, orné de panneaux divers, et entaillé de sculplure's et de

moulures, repiésentant des branchages, des feuillages, des grappes

de raisin, des roses et d'autres ornements, que le sculpteur eut

la faculté d'embellir avec tout l'art dont il fut capable. Le marché

fut conclu le 24 janvier 4499, à raison de vingt-huit sous le pied,

sans détermination du nombre, et le terme pour l'achèvement

de l'œuvre fixé à la St-Michel, jour férié alors pour toute la

Flandre, tombant le 29 septembre : soit deux cent quarante-

huit jours ^.

* Voici ce documenl :

« Item, zoe es waciachlicli dat Jan Vanderschelden, f' Sanders, heefl

» ghenomen jeglien dckeii ende officiers van der meerserie ende van der

» velleware, van i)eeden neerin^lien , ende liebben besledt den vers. Jan

» Vanderschelden , een siège lys in de ca|)elle van nijnen Heere Sente Michieie,

» ende die van goeden diiechdelyken spierschen droge haute, zonder eenigh

» rvuwe in tesyue; ende nioet zyn van der hoochder ghelyc der Sente Jacops

» siège, ende aile de panncden van halven berde ende niel duiidre, ende

» ghecoesl gelyc der sente Jacob siège. Ende voort alsoe vêle colren als in

» senie Jacop siège, aiso wcl in den voelbanc als eldere; ende boven met eene

» lysle van eenen iiaule, emmer also verre als dwerc redite gaet ; ende die

M lyste gesteken met eender nioeluro, te welene : met brancken, met loeveren,
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Il est évident qu'il ne s'agit point ici d'une œuvre de simple

artisan, mais bien d'un travail à proportions calculées, exigeant

de l'habilité dans l'art de manier le ciseau, et une certaine faculté

créatrice que la perte du monument ne nous permet pas d'appré-

cier. En établissant cette ligne de démarcation entre l'artisan

et l'artiste , ne sommes-nous pas directement menés sur la trace

des influences primordiales qui présidèrent à la formation du

talent de Paul Vandersclielden ? Quoi de plus naturel, que d'en-

visager les ateliers de Jean Vandersclielden comme une sorte

d'école où son fils puisa les premières notions de l'art qui l'a

rendu célèbre? Et, sans tenir compte de la transmission héré-

ditaire du talent, quelle action plus directe, plus spontanée,

s'il est permis de nous exprimer ainsi , pour le développement

d'une organisation préparée par la nature, que ces leçons précoces

» ende met druven, aiso zierlic als nien niacb. Ende voort met twee roesen,

« die rykelic ende duechdelic, naer dinhouden van den wercke, gelyc der

» sente Jacops siège of betre, ende aile de decxelen van den cofren moeten

» zyn van eeneii berde spiesch; ende dit werc es ghecoemeschipt by den

» voete, te welene : om xxviij stuvers voor elken voel. Waeraf dat wel es

» besprec ende vorworde, dat de vors. Jan dese siège ieveren ende slellen

» aiœt, onthier ende Sente Mechiels dach naest commende a» xcix. Ende

» waert by aldien dat de vorseide Jan Vanderschelden in ghebreke ware

» van deser siège te stellene te S»^ Mechiels daghe vors., so heeft hy hem ver-

» bonden up de verbuerle van xij lib. par., ende die commende ten proufTyle

» van mynen Heere Sente Mechiele ; ende emmer in ghebreke zynde te Sente

» Mechiels dage vors. , so heeft hy hem verbonden noch boven desen te

» stellene le liersavonde daernaer voighende , ende dat noch up de verbiierte

» van xii lib. par., oec commende ten prouffyte van mynen Heere sente

» Mechiele. Ende waert by aldien dat de vors. Jean Vanderschelden van doene

» hadde van iij ofte iiij pont groote, so saude de ontfanghere van den meerserie

» hsm ghehouden zyn te ghevene nu ter Andworpmaerct naest commende ,

» om spierssche berden mede te coepene. Ende van al wies vors. es, so heeft

» de vors. Jean Vanderschelden, dekins ende officiers van beede neeringhen

» belooft goeden seker le doene wellelic, le welene : met synen persoen

» ende voort met al dies hys heeft ofte hebben mach binnen de stede ende

» vryheden van Audenaerde, waert bevonden mochle zyn. Ende dit was wel

» ende duegdelic ghedaen don xxiiij"" dach van Lanmaent, a» als boven. Ende

» wettelic bekent den lesten april, a" xcix. » Registre aux actes et contrats, f» 22.
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d'il» père , fortifiées par une pratique constante , et alimentées

par des modèles et des exemples variés ?

Ce premier noviciat artistique de Paul Vanderschelden une

fois achevé, les artistes qui présidèrent à la construction de

l'hôtel de ville d'Âudenarde , auront fait le reste.

Vassale de l'architecture , la statuaire se plia longtemps à

tous les caprices de sa fière suzeraine. Les anciens érigèrent

des temples en l'honneur de leurs statues ; le moyen-âge se

servit de la statuaire pour donner plus de relief aux temples.

L'architecte en em|)iétant sur le domaine de la statuaire, s'im-

posait la tâche immense de créer et de formuler lui-même les

mille et mille embellissements de son œuvre. Il était obligé

ensuite de les faire passer dans l'intelligence du sculpteur. Une

organisation artistique médiocre ne s'élevait guère au-dessus

de l'exécution matérielle de l'œuvre dont les modèles lui étaient

soumis. Mais, pour un talent richement doté de la nature,

il y avait dans celte transmission de la conception de l'auteur,

à celui qui était chargé de l'élaborer, une source d'instructions

fécondes à recueillir.

On ne peut douter que ce rôle prépondérant assigné à l'archi-

tecture dans la construction de l'hôtel de ville d'Audenarde,

n'ait exercé, sur le développement de Paul Vanderschelden, une

influence très-salutaire. Le jeune artiste, en qui se seront mani-

festé des dispositions précoces, aura été initié, par les maîtres-

architectes de cet édifice, à l'art d'appliquer le maniement du

ciseau à une création idéale, art qui lui aura révélé un monde

pour ainsi dire nouveau, et qui se sera épanoui, développé et

complété sous leurs auspices.

Paul Vanderschelden aura été utilisé d'abord à façonner des bla-

sons, des niches, des pyramides, des gargouilles et des ornements

de toute espèce. Puis, on lui aura confié des statues et des groupes*.

< [-es articles de paiements consignés dans les regisires aux comptes com-

raunaux et relatifs à la construction de l'hôtel-de-ville, suivent, à peu de chose
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La contemplation incessante de ces modèles nouveaux, la puissance

attractive de ces instructions savantes , la multiplicité de ces

voyages accomplis en compagnie de ses maîtres, dans le but d'aller

étudier sur place les chefs-d'œuvre de nos grandes villes, auront

imprimé à l'imagination de notre artiste un essor prodigieux.

Sa verve se sera exaltée, son génie se sera enflammé, sous celte

triple action fécondante, et c'est ainsi qu'aura jailli cette magni-

fique création, aux proportions si grandioses, au goût si pur,

et où l'imagination déborde à pleins torrents sans rompre l'exquise

harmonie de l'ensemble.

Étrange destinée de l'homme! Peut-être, si l'artiste audenardais

eût été placé sous l'empire d'autres circonstances, son nom serait-il

près, cette marche ascensionnelle. On remarquera que la pose de la première

pierre de cet édifice eul lieu le lo mai 1823, et que l'acte conventionnel pour

la confection du portail de la chambre échevinale, ne fut passé que le 17 février

loôl. (1350, V. s.). Nous laissons suivre ici cet acte en son entier, bien qu'il

ait déjà été reproduit par la presse :

« Wel es te weiene dat sekere coomenscip ghemaect ende besproken es

» lusschen Jan Van der Meere, Jooris Van Quickelberghe, Willem Cabillau , Jan

ï Van der Moten en hueren metghesellen , scepenen nu wesende van der stede

» van Audenaerde, over een zyde; ende Pieter DeMerlier, f^ Berthelmeeus,

» scrynweerckere, ende Pauwels Vander Schelden , f^ Jans, beeldsnieder, ter

» andere, in der manieren hier naer volgliende. Eersl dal de voornoemde Pieter

» ende Pauwels maken sullen ende weercken in handghedade, sonder eenighe

» stotTe te moelen leveren , een schoon chierlic ende costelic portael, in de

» nieuwe scepenen-camere, in suicker groolten ende naer de uutwysene van der

» voorwaerde danof wesende , ofte noch costelicker ende chierlicker up dadt

» mogelic wordt dit met condicien dat so wanneer Iselve vveerck uut comnien ende

» vulmaecL sal wesen, indien scepenen dan wesende ende de voornoemde twee

» weerclieden van heuren salaris niet eens en worden, so sal elc van heurlieden

» vermoghen te nemene twee andre weerclieden heurlieden dies verstaende

» om Iselve weerck ende Salaris te prysene ende extimerene, ende ighuendt

» dat by heurlieden tselve weerck ghevisiteert synde, gheseyt ende gheextimeert

» sal wesen, dat sal men den voornoemden Pieter ende Pauwels metter stede

» goede betalen sonder fraude; dies sal de stede voornoemd de coslen van der

» visitacie dooghen sonder den cosl van den voornoeaide I^ieier ende Pauwels.

» Actum den XViI° in spoercle XV<= XXX. » Refj/islrc éc/ievinaL année 1550, f"189-

Ce chef-d'œuvre, achevé en 1554, coûta eu tout 1018 liv. par., ou

923 francs 53 centimes.
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lesté enseveli, comiiu; celui de lanl d'anties, dans les langes d'un

oubli éternel !

Il y a loin, nous le savons, du style de l'hôlel-de-ville d'Aude-

narde à celui du chef-d'œuvre de Paul Vanderschelden qui orne

la salle échevinale, le premier appartenant à l'époque de décrois-

saiice du gothique, l'autre étant conçu dans le goût pur de la

renaissance. Mais
,

peut-on supposer raisonnablement que des

artistes capables de concevoir et d'exécuter un monument aussi

remarquable que cet hôtel-de-ville , soient demeurés étrangers au

mouvement régénérateur qui s'opérait, depuis un demi siècle,

dans cette branche importante de l'art, et, partant, n'aient pu en

transmettre les premiers résultats à Paul Vanderschelden , dont

ils dirigèrent, on ne peut en douter, les premières inspirations

pendant plus de cinq ans? Cela est iu)possible. Une nation voisine,

la France, avait donné en plein dans la transformation artistique

que l'on est convenu d'appeler la renaissance. François I s'en

était constitué, comme on sait, le propagateur par excellence,

et pour ainsi dire le représentant. Les maîtres les plus célèbres

de l'Italie furent attirés par lui à Paris. D'autre part, la Belgique

étroitement unie à la France, sinon par la politique, du moins

par le goût des arts, et où se déployait, depuis deux siècles, une

activité artistique et industrielle vraiment prodigieuses, avait déjà

embrassé en grande partie les nouvelles doctrines parties de

rilalie, propagées avidement en France, et dont les germes

bienfaisants allaient bientôt régénérer l'Europe entière, témoins

les productions remarquables qui apparurent alors dans toutes

les branches des beaux-arts, notamment dans la peinture et la

sculpture *. Il n'est donc pas iuvi-aiserablable de conjecturer

* On pourra peut-être un jour parvenir, au moyen d'une exploration minu-

tieuse des archives de nos églises, couvents, hospices, etc., à retrouver les

indices d'un grand noml)re de monuments détruits par les iconoclastes, quel-

ques années {tins lard. On constaieraii ainsi, d'une manière plus évidente

encore, l'empressement avec lequel nos artistes accueillirent les nouvelles

doctrines de la renaissance.
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que des artistes résidant dans un des principaux centres de popu-

lation du pays, aient connu et suivi avec intérêt la translormaliou

railicale qui s'opérait autour d'eux. Qui sait d'ailleurs, si l'adop-

tion du style gothique ou mauresque, comme on voudra l'appeler,

ne fut point un caprice du magistrat à qui les nouvelles doctrines

répugnèrent peut-être? Un fait assez singulier, selon nous, c'est

que les échevins audenardais confièrent d'abord à un architecte

gantois, nommé Stassins, préposé à la construction des nouveaux

ouvrages exécutés à l'hôtel-de-ville deGand,la mission de tracer

les modèles de l'édifice projeté, et que, pour des raisons qui nous

sont inconnues, ces modèles ne furent point adoptés. Ce fut alors

qu'il recoururent, comme on sait, à des architectes bruxellois.

Ajoutons, que Paul Vanderschelden était dans un âge, où

l'homme désireux de s'instruire, interroge avec avidité tout ce

qui peut nourrir sont goût dominant, et où l'émulation, le désir

de l'avancement et l'appât du lucre l'aiguillonnent sans cesse *.

L'artiste avait tout au plus vingt-six ans, si nous interprétons bien

un passage du registre aux actes et contrats, qui nous apprend

qu'en 1514, la veuve de Jean Vanderschelden, Marie Vrancx,

engagea, à titre de caution supplémentaire, sa personne et ses biens,

sur une somme de dix-neuf livres gros, appartenant à ses deux

enfants, Paul et Walburge, encore mineurs 2. En supposant

' Six autres sculpteurs travaillaient à ses côtés. Ce furent : Pierre Wayhac,
Adrien van Hoorick, Gilles Spierinck , Josse de Clerck, Micliel Pieters et

Georges de la Potlerie. Il est visible, en examinant leurs travaux respectifs
, que

Paul Vanderschelden l'emporta sur ses confrères dans l'exécution des orne-

mentations délicates.

2 « Maria Vrancx, weduwe van Jan Vander Schelden, scrynwerckere , coni-

» parerende voor Scepenen van der stede van Audenaerde, heeft belooft

» Olivier Wittewrongele ende Jacoppe Van Cokeeimont, dat, nopende der borch-

» tocbt die zy voor haer gedaen hebben, voor de vooghden van weesen der

» voirs. stede, van der somme van neghenlhiene ponden groote die zo aldaer

» hief, toebehoorende Pauwelkin endeWoubekin Vander Schelden, beide hare

» kinderen, heurlieden danof costeloos ende schadeloos te quitene ende ont-

» lastene jeghen de seive hare kinderen. In al dvvelk de voirs. Marie, by
w expresse verbandl, d'heelft van den huus ende erve dat zo heeft staende
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que le lils do Joaii Vandoischcldcn eût afteiiil (|iiin?;e ans,

en 1511, siipposiliou (iiranloriso siiUisainnuMil l'rniploi du

diniinnliC Panwelkin, il se trouve (lue l'artiste andenardais aurait

eoinptc* vini;l-scpl ans en ir>"2t), é[)oque à la(|uelle eut lieu la pose

de la preniièie pierre de riiùlel-de-ville d'Andenarde. Or, le talent

de Paul Vanderseliclden lut mis à contribution environ une

année avant celte cérémonie.

Quand ce eoncouis inusil('i de ciiconstanoes l'avorables qui lui

firent IVanohir les limites ordinaii'es , abandonne l'arlisle, celui-ci

se relire de nouveau datis sa sphère modeste, comme un fleuve

dt'bordé lentre dans sou lit. Oèslors plus de conceptions

hardies, plus de richesse de détails, plus de vigueur éxubé-

raiile. Ce grand talent <]ui eût pu enrichir sa patrie de tant

de monuments grandioses, n'est utilisé désormais qu'à façonner

des moiceaux de sculpture à petites proportions, tel!? que des

vierges, des anges et des saints '.

Nos renseignements î\ cet égard s'élendent jusqu'en 1512,

époque à laquelle fauteur du portail de la chambre éche-

vinale d'Andenarde lut chaigé de tailler un Christ , pour

féglisc d'Avelghem *-^. Le reste de la carrière de Paul Vauder

» iip triiooi'lislnoU', kiiock wosiMulo v;mi tlor putostrato, in alilor manioicn

» liai t;hi'siaoii oiuit> jiliolo^on os, oiulo voorl liaton pcrsoon oiule al liaor

» ^ooil (ial /.ou liooft oll liebbi'ii luacli, biniioii dor siedo van Audonaorde

» ol' (laor hmiliMi.

« Actuiii don ij"» dacli van soplombor, xv' xiiij. »

{Hcijislrc aux actes et contrats, lîil 1 , loi. "271.)

• u lloni bolaoit Pauwcis Vandor Sclicldon van oon booldc van Malien,

» slaontio in do Haorpooiio, onde oenon iny;liol slaondo up i.tadliniis doser

» slodo , tsanioii \XX lib. par. »

{Comptes de la eillc, aniioo 155(5.)

" « (".oniparorondo voor sooponon dor Slodo van Audonaordo mooslor

» Anionis Ihnvail, oliirurj^ion, ondo Malliys Van llao^ïliilooino , do wolcke

» lioniliodon borulip oonslitiioroii voor l'auwols Vandor Sclioldcn. onnae

Il indion an don zolvon Panwols faïUo ol'lo gliobrock bovondoii wordo in

» zoni olio m al , nopondo dor lovorin;ilio ende coopmenscbip van zekore
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s(lioIJ( n ' demeurera peut-èlre j» jamais pour nous un mystère.

Ce peu deligii(>s, fVagments anticipés d'un travail |)Ins étendu,

sullit, croyons-nous, pour nous autoriser à ré^vocpier en doul(;

riiypotliès(; gratuite que M. I/iévin De Basl émet au sujet d'umi

pérégiiualion aitisliquo ([uc notre coni()atiiote aurait aecomplii!

sous le ciel d'Italie '-^
, hypotlièso qui n'a pour l)as(! cpu' U'h

quelques traits de coidbrniilé vagues qu'ollrent le cliet"-d'<euvre

de Paul Vaudersclielden et les célèbres portes du baptistère de

Florence.

1) wccrcli van cencn God, by don pasteur, bailliu, scopenen cndc kcrck-

)) nioosiers van Avoljj;liem, deii zolven l'auwols l)e.slco(lt, cnde mol lieni

)> le dien gheconlracleerl eiide glieeoopincnschipl, vol^lieiido onde naei-

» ivorclaors van der voorwaerdo danof wezende, spiokende in dalen XYl"^"

» van meye, anno XV twee en veerlich, beloofvendo l/elve in al le vul-

» connnene, liemiieden ooc le dien Iwrghe consliluerende voor alziiloke

» somme van penninghen als hy Pauwels iip izelve vvecrck loiler vuicom-

» minj^he van zyndcr leveringlic van den wecrcke in do voorn. voorwaerdo

» verclacrl van zynder conlracleurs glionommeorl in de zelve voorwaerdo

» olle buerlieder aclie liehbende zai nioi^lion onlfacn dacr inné de seive

» C()ni|)aranlen als bor{;lK;n voorn. verhinden liiierlicdor pcrsoon ende al

» liuerlieder goel, presenl ende loeuommendo. Dies beloolï den voorn.

» l'anwels, ooc mel liemlioden le dien voor scepenen voorn. glieconipa-

» reerl in |>orsoono , den zelven zynder borghen eoslelocs ende .schadeloes

» le (iiiiclene, glieranderenc ende onliaslene, daer inné verbindende ooc

» zynen pcrsoon ende goel, presenl onde loeconimende.

» Aetuni den V"" in wedemaenl XV^ XLII. »

{Registre cchcvhinl, 1512, fol. 1.)

* Un de ses enfanls, Baudouin Vandorsclielden, exerça égalonienl la pro-

fession de statuaire. Il se trouve menlionné aux archives communales

d'Audenarde, de 15o3 à 1570, et occupait, dans la rue d'Ilyne, une maison

située sur l'emplacement de celle qu'habite actuellement M"'" la veuve

De IMeeckere.

"^ Voir le Mcss(i(/ir des avis, années 1825-1821, à la noie <iui accompagne

la lettre de .1. J. Kaepsacl, pp. 3ti cl 3'i5.



LA MORT ET LES FUNÉRAILLES

DU DUC

ANTOINE DE BRABANT;
communicalion de

M. L. GALESLOOT,

MËMDHE CORRESPONDANT DE l'aCADÉMIE.

Les récits bruyants des guerres et des dissensions humaines

devraient être exclues d'un Recueil, principalement consacré,

comme celui-ci , à la description des vieux monuments. Tout

des premiers je reconnais la justesse de celte observation. Aussi

je me hâte de prévenir le lecteur qu'en faisant le présent article,

je n'ai pas tant eu en vue de raconter la mort d'un des anciens

ducs de Biabant , que de donner quelques particularités inédites

sur ses funérailles. Sous ce rapport cet article se rattache indi-

rectement aux éludes aichéologiques.

Nous devons à Dedinter * des détails circonstanciés sur la

mort d'Antoine de Bourgogne, duc de Brabant 2, arrivée, comme

on sait, à la bataille d'Azincourt, en d4d5. Ainsi, il nous apprend

que ce prince se trouvait le lundi, 21 octobre 1415, au château

' Cfiro7i,. duc. Brah., cap. 12G.

* Il (Haii lîls de Philippe-le-IIaidi , duc de Bourgogne et comie de Flandre.

Il .succéda à laducliesse Jeanne de Brabant , sa grande lante , eu 1406.



— 405 —

de Louvain , lorsqu'entre 8 et 9 heures du soir il reçut des

lettres du duc de Bourbon et d'autres princes du sang de France ,

qui l'invitaient à venir sans perte de temps et en propre personne

combattre les Anglais ^
; que le duc fit écrire sur le champs

des lettres aux nobles du Brabant afin qu'ils réunissent leurs

gens d'armes et se préparassent à le suivre; qu'il fit en personne

une pareille demande au magistral de la ville de Louvain , le

mardi matin, 22, et le même jour encore à celui de la ville

de Bruxelles, où il s'était rendu; qu'il alla la nuit au château

de Tervueren , retourna le mercredi, 23, à Bruxelles, prit immé-

diatement le chemin de Mons, où il arriva à 11 heures du soir;

que le 24 octobre, au matin, il était à Valenciennes, et à Lens ,

en Artois, à 10 heures du soir; le lendemain, vendredi, à 4 heures

du matin, à Pervès. Ici le prince entendit la messe et communia ,

et comme, pendant qu'il remplissait ces devoirs de religion,

on vint lui annoncer que le combat entre les Français et les

Anglais était déjà engagé, il gagna précipitamment le champs de

bataille qui n'était qu'à deux lieues de là, et y trouva la fin

de sa carrière ^. A ces détails , succinctement analysés ici ,

j'ajouterai que le duc ^, qui était grand chasseur, avait passé

la majeure partie du mois d'octobre à chasser le sanglier; qu'il

avait même réuni au château de Louvain plusieurs seigneurs

' Henri V, roi d'Angleterre, avait débarqué avec son année à i'emi)oucliure

de la Seine, au mois d'août de la même année.

2 Philippe, comte de Nevers, le frère d'Antoine, perdit également la vie

à Azincourt.

' La plupart des parlicularilés couienues dans cet article, sont tirées du

compte de la recelte générale de Brabant de l'année 1-415, où sont transcrits

les dépenses faites pour les funérailles du duc Antoine. M. Gacluird , archiviste

général du royaume, a signalé et consullé ce compte pour ses noies sur

VHistoire des ducs de Bourgof/tie , par M. De Barante , (Bruxelles, 18Ô8, in-8",

pag. 350). Cet académicien, dans sa préface du tome 11, des inventaires des

registres de la chambre des comptes, démontre l'utilité qu'offrent pour l'hisloire,

les anciens comptes, dont les archives du royaume surtout possèdent une si

remarquable collection.
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brabançons pour se livrer à celte chasse, dont une devait pré-

cisément avoir lieu, le 22 octobre, dans le foret de Meerdael.

Ces seigneurs, étaient les sires de Rolselaer et d'Assche, Guillaume

de Monteuaken, le damoiseau de Boutersheni, Bernard Vander-

spout, seigneur d'Yssche, et Jean de Glimes , chez lequel le

duc avait même chassé peu de jours auparavant. Celui-ci partit

sans attendre l'armée brabançonne; il était suivi du damoiseau

de Rotselaer, du sire d'Assche, de Philippe et Henri de Liedekerke,

de Ymbrecht de Kestergal , et de Dieric Vanden Heetvelde *
;

on comptait 219 chevaux en tout. D'après Dedinler, le duc

Antoine n'aurait pas perdu la vie en combattant,, mais aurait

été fait prisonnier et égorgé après la bataille
,

par Suite d'un

ordre du roi d'Angleterre qui, croyant un instant que les Français

se préparaient à une dernière attaque , fit ordonner à son de

trompe ,
que chacun dans son armée , eut à se débarasser de

son prisonnier. Ce qui est notoire à l'égard du duc, dit Dedinler,

puisqu'il n'était blessé qu'à la tête et à la gorge, chose qui ne serait

même pas arrivé s'il avait eu son haume. Telle avait été, en effet, son

impatience de combattre les ennemis de sa race , que le vaillant

duc Antoine se précipita dans la mêlée, sans avoir ses armes,

ni sa bannière. Ici nous laisserons parler le chroniqueur lui-même,

afin de mieux faire sentir, dans le langage du temps , le trait

d'énergie qui distingua le duc de Brabant au moment où il se

mêla au combat 2. « Et quant les deux parties furent venues main

1 Les noms ci-dessus se trouvent dans le compte de la recelte déjà cité.

Ils offrent quelque différence avec les noms des seigneurs brabançons pris

ou tués à Azincourt, que donne Dedinler. Celui-ci cilc parmi les der-

niers : Henri de Heetvelde, que l'on doit sans doule substituer à Dieric de

Heetvelde , Englebert d'Enghien , seigneur de Kestergal , à Ymbrecht de

Kestcrgat.

2 Ce passage est tiré de la traduction française de la cbronique de Dedinler,

par Jean Vaucquelin ; cehii-ci était contemporain de notre auteur. M.Marcbal,

conservateur de la bibliothèque royale des manuscrits, a publié ce passagr

dans ses notes sur ['Histoire des ducs de Bourf/oç/ne , par M. Dk Barantic,

(tom. HI, pag. 171, de l'édit. de Grégoir et Woulers, Bruxelles, 1839).
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» à main, adonc arriva le duc Anthoine auprès la bataille, où

» il s'arresta dessoubs une épine, auprès un buissonnart , et

» là descendit avec aulcun peu de ses nobles hommes, car

» les autres gens d'armes de ses bonnes villes et de son pays

» ne estoient si lost venus; ses armoiries n'estoient encore venues,

» ne il n'avoit nulle de ses propres armes , ne nulles cottes

» d'armes, ne bannière, ne pennon; et partant il vesti les armes

» d'un sien chambellan, nommé Gobelet Vosken ^, et pour sa

» cotte d'armes il prit le blason d'un sien trompette et fist un

» trou en milieu et le mist en sur son col; et pour bannière il prit

» l'autre blason de l'autre trompette et le attacha à sa lance, et en

» che point il entra en la bataille avec une partie de gens auprès

» luy.... Ledit Gobelet portoit devant luy son enseigne et se bouta en

» la bataille sur les Anglois, par le lieu dont Clignes de Brabant

» estoit yssu. Et se vint en criant : Brabant ! Brabant ! . . . . »

On ne peut douter de la véracité de l'historien brabançon, témoin

oculaire en quelque sorte de l'événement ^
, lorsqu'on lit

,
par

exemple, dans le compte de la recelte générale de Brabant que

j'ai cité, que les armes du duc et d'autres le suivaient sur un

chariot attelé de six chevaux (eene kariotle die t'harnasch voerde).

Le lendemain de la bataille, samedi 26 octobre, des prêtres et

des serviteurs vinrent les uns visiter les morts, les autres recon-

naître leurs maîtres. Parmi les premiers se trouvait frère Hector

de Vitry, de l'ordre des prêcheurs, le confesseur du duc et le

même qui lui avait donné la communion à Pervès. Ce fut un

' Il fut également tué à Aziiiconrl. Voici les noms des autres seigneurs

brabançons qui perdirent la vie dans celle bataille. Les frères Henri et Philippe

de Liedekerke, Engleberl d'Enghien , trouvé mourant trois jours après le

combat, Aleman d'Ecaussines, maître d'hôtel de la cour du duc, Henri de

Heelvelde, Jean de Huldenberg, Henri de Woude el Philippe de Hal. Les

prisonniers furent Jean de Rolselaer , Corneille de Liedekerke , Nicolas de

Sl-Gery, Jean de Glimes et Jean Cole , maire de Vilvorde.

* Dedinter, qui était secrétaire du duc de Brabant, s'était mis en route pour

rejoindre son maître dans sa malheureuse expédition. Il apprit les résultats de la

bataille, tandis qu'il dînait à Douai.
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guide qui le conduisit sur le théâtre du combat, ou plutôl sur

le cimetière de la noblesse de France, pour me servir de l'ex-

pression de M. De Barante; mais le corps du duc ne fut trouvé

que le dimanche 27, loin de là; il était nu et ses compagnons

d'armes gisaient autour de lui. On se hâta de le transporter à

St-Pol, où il fut mis dans un cercueil de plomb * avec des aromates.

Le lundi, après qu'on eut fait un service funèbre, les restes

d'Antoine furent placés sur un char drapé de noir, orné de huit

écussons aux armes de Brabant. Le 29 octobre le convoi, sous

la conduite du sire d'Assche , qui se sauva honteusement à

Azincourt, de sire Evrard Boete , des chevaliers Nicolas et Jean

Deswaef, et de plusieurs serviteurs de la maison du prince, prit la

route de Bruxelles et arriva à la Bassée où il se fit encore un service;

le 30, on gagna le village de Baisieux et l'on fit célébrer jin,nouveau

service, après quoi l'évéque de Tournai à la tête de son clergé

alla au-devant du convoi et le conduisit à travers la ville. Le

jeudi, 51, il était à Ath ; le vendredi soir, i*"' novembre, à

Hal, où l'on ne manqua pas d'exposer le corps du duc dans

l'église de la Vierge; enfin, le lendemain, 2 novembre, il entra

à Bruxelles, suivi des états de Brabant, convoqués expressément

pour cette triste solennité et qui étaient allé au-deva nt d ii convoi,

entre Bruxelles et Hal. Le chapitre de Ste-Gudule, tout le clergé

de la ville, des porteurs de flambeaux, des prieuses, ainsi que les

habitants de la capitale grossissaient le cortège, qui se dirigea

directement vers la cathédrale. Le même jour, les obsèques y

furent célébrées avec une magnificence digne du duc de Brabant

et des richesses de ses sujets. Le corps était placé sur une

estrade couverte d'une grande draperie noire aux armes du

prince; l'église était tendue de noir et armoriée. Non-seulement

la maison du duc se trouvait là en deuil, mais toute la noblesse

brabançonne. On pourra mieux juger du luxe qui fut déployé

aux obsèques d'Antoine , en disant qu'on y employa au-delà

* A iiruxelles on recouvrit ce ccrceuil d'un nuire ccrrenil en l)ois.
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de 2,500 aunes de draps , tant en tentures qu'en vêtements *, et

700 livres de ciie, en cierges el en flambeaux. Les funérailles

coûtèrent environ 5,000 livres de Flandre de 40 gros , somme

considérable pour ce temps ^.

Voici la liste des seigneurs brabançons qui assistèrent au

service et à l'enterrement de leur souverain : Les sires de Diest,

de Wesemael, de Berghes, de Rotselaer, d'Heverlé, d'Assche

,

de Witliem, d'Huldenbergh, de Crainhem, de Kersbeke, de

Bouchoul, d'Iioogstraeten, de la Leck ; le drossard de Brabanl,

messiies Henri et Jean de Diest, les damoiseaux de Zeyn, de

Monljoie, de Nassau el de Wesemael , Guillaume Bloudel , Wantier

Vander Noot, etc. Sous le nom de' Junkers (damoiseaux) le

compte de la recette généi'aie de Brabant mentionne encore,

comme ayant assisté aux l'unéiailles du dnc : Jean et Daniel

de Ranst , Jean et Costin d'Aa , Jean de Glimes , Gode-

froid de la Neufreu, Henri Van der Bivieren, Pierre et Henri

Nyfflet, Guillaume Neuts, Gérard de lAIongeul , Jean de Gro-

ningen, Wanthier de Geldenaken, Rufger Raes, Guillaume

Brand, Guillaun)e et Gilles Vanden Bergen. Viennent ensuite les

maîtres de la chambre des comptes, le receveur général de

Brabanl, ses clercs, le receveur de Tuinhout, enfin les serviteurs

de la maison ducale ^. Ceux-ci comprenaient C secrétaires parnu

lesquels figurent Edmond De Dinîer , 14 personnes attachées

à la chapelle, 5 à la pannelerie, 7 à la boutellerie, 2:2 à la

' Chaque chevalier recul 12 aunes de draps. Les damoiseaux 9 à ÎO aunes

el les serviteurs du duc 7 aunes chacun.

- Dans celte somme sont compris les frais de transport des dépouilles mor
telles du duc et ceux que firent les élats de Brabant, assemblés à Bruxelles.

La dépense des draps s'éleva à 1841 livres.

Il fut distribué aux prêtres et en aumônes ISo livres. Les deux peintres, Jean

Van den Cappeilen et Nicolas le Louvaniste {Clacs den Lovcnecr), qui ornèrent

les étatises de Ste-Gudule et de ïervueren, et peignirent les armoiries du sarco-

phage, l'eçurenl pour leur salaire 51 livres.

5 Le duc avait organisé sa cour lors de son avènement au duché de Brabant.

Il fit à cet égard une curieuse ordonnance, le 18 mars 1406 (1407 n. st.)

AC', X -28
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cuisine (CoAewe) , 4 à la fruiterie, 49 personnes désignées sous

le nom de kamerknechten (valets de chambre), an nombre des-

quels on remarque les 2 barbiers du prince; 50 faisant partie

de la marscalkie qui avait sous son ressort les écuries; le héraut

d'armes, 3 fifres, 5 trompettes, 9 messagers à cheval et 4 à pied,

enfin 41 autres personnages tels que les portiers des châteaux de

Louvain, de Bruxelles et de ïervueren, les porteurs de flambeaux

et les maçons qui firent le caveau. Chose singulière et qui dénote

assez du décorum qu'on observait jadis dans les grands soleni-

nités, ces derniers mômes furent habillés tout en noir.

Durant la nuit du 2 novembre, les chapelains de Ste-Gudule

ne cessèrent de dire des prières sur le corps du duc,* qui fut

conduit le lendemain avec une nouvelle pompe à l'église de

Tervueren. Quatre chevaux coparaçonnés traînait le char que

suivait encore les états de Brabant et une foule de nobles tant

brabançons qu'étrangers. Ici on s'arrêle involontairement pour

se figurer ce cortège funèbre marchant lentement à travers la

majestueuse forêt de Soigne. On était au 3 novembre alors que

la nature elle aussi se revêt de la livrée de la mort; le jour

des trépassés venait de finir. La bise répandant sur le convoi

les dernières feuilles d'automne ; le silence de celte même forêt

qu'à pareille époque le duc avait si souvent animé par ses

chasses *, la mort inopinée de celui-ci : tout devait contribuer

à remplir les cœurs de tristesse et de recueillement. Le même

jour, le corps du vaillant duc Antoine fut descendu dans le

caveau de l'église de Tervueren ^ , à côté des cendres de sa

première femme', et de sa fille, morte en bas âge. Durant

< Le jour de Sl-Hiihert.

* Ce fut à Tervueren. en présence des états réunis, que le sire d'Assche enlrepil

de justifier sa conduite h Azincourt; mais DecUnler , qui nous apprend ce lait, ne

nous dit pas si le sire d'Assche roussit dans sa défense.

^ Jeanneïlille unique du comte Walcran de Sl-Pol et de Li^ny , morte le U août

1407. Elle était la plus belle princesse de son temps, dit Dedinter.
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trente jours et trente nuits , des torches brûlèrent sur sou

tombeau *.

Tandis que ces derniers devoirs étaient rendus à son époux, la

duchesse de Brabant ^ était tenue au château de Turnhout par une

dangereuse maladie qui exigea les soins de cinq médecins venus

de Bruxelles, d'Anvers, de Bois-le-Duc et de Bréda. Elle avait

reçu, durant sa maladie, une visite de condoléances de la com-

tesse de Hollande qui s'était fait accompagner d'une cour brillante.

Le 24 novembre elle revint à Biuxelles à pelites journées, en

compagnie d'un nombre considérable de chevaliers et damoiseaux
,

dames et damoiselles. {Ende daer waeren in haire geselchap

vêle haenrotsen y ridders, ende jonckers , vrouwe ende joffrouwe

ende vêle anderen) '.

' En moins de t5 ans ce tombeau devait encore s'ouvrir deux fois pour rece-

voir les restes des deux Tds d'Antoine, en qui s'éteignit sa postérité : en 1427, pour

le duc Jean IV et en li30, pour le duc Philippe. En 1Gi6, les archiducs Albert et

Isabelle firent graver sur le tombeau du père, de la mère et des deux fils une

belle épilaphe qui a été reproduite dans différenis ouvrages.

2 Antoine épousa en secondes noces Elisabeth, fille de Jean de Luxembourg,

duc de Gorlilz , fils de l'Empereur Charles IV.

' Compte cité.



NOTICE GÉNÉALOGIQUE

VICOMTES DE ZÉLANDE .

'Abbé c. mmm,
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La Zélande, divisée en occidendale et en orientale, comprenait

anciennement tout le territoire situé entre les fleuves de Bornisse

et de Heedensee. Les comtes de Hollande, seigneurs de ce

territoire, y établirent des vicomtes pour garder leurs droits,

et pour exercer la justice à leur place. Ces vicomtes y jouissaient

de grands privilèges et de grands revenus; mais ils y perdirent

successivement tous leurs droits et toute leur autorité, comme

on le verra dans cette liste :

' Alkemade, Besclirt/vinfj vati dcn Briel en J'oorn. — Van Boxhorn, Clironyk

van Zeeland. — Smallegange, Chronyh van Zeeland. — Mieris, Chartcrhock

van Uolland , Zeeland , elc. — Kluit , Codex diplomalutn. — Loke , De
caslcllanis Zcclandiœ. — Grool pluccuctboek van Zeeland. — Tcgemooordige

slaal van Zeeland.— IJibliollièque de Uourgogne. N" 18024. — Achlste copu-

laclhoek 1er rekenkanier van Zeoland. Index op de Nolulen der slaten van

Zeeland. Commnniqués pur M. J. P. van f'isvUcI , archiviste de la province

de Zélande.
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I. PÉI.EKIN 1)1. HOLLANDE, seigneur de Voorn , vicomte

DK Zklandk, etc.

Il était lils puîné do Thierry VI, comte de Hollande, et

de Sophie, comtesse palatine du Rhin. Il naquit à Jérusalem

pendant un voyage que ses parents y firent, et il fut baptisé

par le patriarche de Jérusalem dans le Jourdain , au même

endroit où saint Jean-Baptiste avait baptisé Notre Seigneur

Jésus-Christ; c'est à cette occasion qu'il reçut le nom de

Pèlerin. Il fut nommé seigneur de Voorn et premier vicomte

de Zélandc par lettres patentes de son père datées du 17

juin HG2. Il eut diverses guerres à soutenir contre les Fla-

mands pour maintenir les îles de la Zélande, et fut tué le

J2 mai l!73, et enterré dans l'abbaye de Middelbourg.

Il épousa, le 48 octobre 1152, Walburge, dame héritière de

Renesse, Moermont , Haamstede, etc.

De ce mariage :

Walburge de Hollande, dame de Voorn, Renesse, Moer-

mont , Haamstede , vicomtesse de Zélande , etc. qui épousa

Thierry, comte de Sayn : ils suivent. II.

II. THIERRY , COMTE de SAYN , seigneur de Voorn ,

Renesse, Moermont, Haamstede, vicomte de Zélande, etc.

Il épousa, Walburge de Hollande, précitée.

De ce mariage :

1. Thierry comte de Sayn, décédé en 1207, qui épousa

Elisabeth de Looz, fille de Henri de Looz, seigneur de

Sleinvoort : ils continuèrent la branche des comtes de Sayn.

2. Florent de Sayn, qui prit le surnom de Voorn: il suit III.

3. Baudouin de Sayn, chanoine à Utrecht.

4. Sophie de Sayn , religieuse à Rhijnsburg.

III. FLORENT DE VOORN, seigneur de Voorn, Renesse,

Moermont, Haamstede, vicomte deZélaisde, etc.

Il mourut en 1205.



— 41-2 —

Il épousa Aleide de Herlaar, dame de Burgt , décédéc le

IJ mai 1199.

De ce mariage :

i. Hugues de Voorn , qui suit IV.

2. Thierry de Voorn, dit de Renesse, seigneur de Renesse,

Moermont , Haamstede , Burgt, etc. décédé le 6 juillet 1207,

qui épousa Isabelle de Looz, fille de Henri de Looz, comte

de Duras, etc. et de 31alhilde de Yianden. Us sont les chefs

de l'illustre famille de Renesse. (Voyez mon Histoire de la

seigneurie de Tyberchamps ,
page 224.)

3. Barthélemi de Voorn, chanoine et prévôt à JJtrecht.

4. Othon de Voorn.

5. Adelheide de Voorn, qui épousa Albert, seigneur de Kuik,

Herpen, etc., décédé en 1253, fils de Henri, seigneur de

Kuik, vicomte d'Ulrecht, et de Sophie, dame de Herpen. (Voyez

ma Notice sur les vicomtes d'Ulrecht, page 92.)

IV. HUGUES DE VOORN, seigneur de Voorn, Heenvliet

,

VICOMTE DE ZÉLaNDE , CtC.

En 1199, il signa les lettres par lesquelles Thierry VII,

comte de Hollande , et Aleide de Clèves, sa femme, confirmè-

rent les donations faites par Pétronille de Hollande à l'abbaye

de Rhijnsburg. En 1205, il tint le parti d'Ada de Hollande

et de son mari Louis, comte de Looz, contre son oncle

Guillaume. Le comte Louis ayant perdu la bataille de Voor-

schoten , Hugues fut banni de sa patrie. Il récupéra plus

tard les bonnes grâces de son souverain, et mourut en 1223.

Il épousa Aleide de Kuik, sœur d'Albert, seigneur de Kuik,

Herpen, etc. ci-dessus. (Voyez ma Notice sur les vicomtes

d'Ulrecht, page 92.)

De ce mariage :

1. Thierry de Voorn, qui suit V.

2. Henri de Voorn, qui suit VI.

5. Hugues de Voorn, seigneur de Heenvliel. 1253.
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4. Albert de Voorn.

V. THIERRY DE VOORN, seigneur de Voorn, vicomte de

Zélande, etc.

En 1225 il accorda, avec le comte Florent, plusieurs privi-

lèges aux villes de Westcapelîe et de Domburg.

VI. HENRI DE VOORN , seigneur de Voorn , vicomte de

Zélande , etc.

En 1230, il fit quelques concessions à son parent Florent

de Woerden, à cause de ses fiefs à Naaldwijk et à Maasland.

En 4248, il fit de semblables concessions à Hugues de Naald-

wijk. En 1249 , il permit à Jacques de Pernisse de placer

des poteaux dans la Merwe. En 1253, il donna la seigneurie

de Heenvliet à son frère Hugues de Voorn. On trouve encore

des lettres de ce seigneur de 1255 et 57, qui ont rapport

à la seigneurie de Hontselaardijk, cédée à Hugues de Naald-

wijk. Il est aussi nommé dans une charte du roi des Romains,

Guillaume, comte de Hollande, donnée en 1252, et mourut

en 1260.

Il épousa Hadwige de Borsselen, fille de Nicolas de Borsselen,

seigneur de Terveere.

De ce mariage :

1. Albert de Voorn, qui suit VII.

2. Ermengarde de Voorn, décédée en 1518, qui épousa Jean

d'Arkel , fils de Jean , seigneur d'Arkel , et de Berthe de Ster-

kenburg ; ce seigneur fit le voyage de Jérusalem, et y fut fait

chevalier; mais à son retour il fut pillé et maltraité par une

bande de brigands, et souffrit beaucoup de misère; il mourut

dans son château à Gorcum, le 24 décembre 1524.

5. Hildegonde de Voorn, décédé en 1302, qui épousa 1° Guil-

laume de Brederode, grand écuyer de Guillaume, roi des Romains

et comte de Hollande, elc. décédé en 1285, fils d'Alfred,

seigneur de Brederode, et de Beatrix de Ilornes (Voyez mon
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Histoire des communes de Braine-le-Château et Haut-Ittre, p, 108);

2' CoDslanlin , seigneur de Reiiesse, Moeimont, naanisledc,

Burgt , etc. (Jécédé le 20 août 12S9, veuf de Mathilde de

Vernenburg, et (ils de Jean, seigneur de Renesse, etc., et de

Marguerite de Diest. (Voyez mon Histoire de la seigneurie de

Tyberchamps , p. 226.)

4. Margueiite de Voorn, qui épousa Hubert, seigneur de

Kuilenburg, décédé en 1272, fils de Jean, seigneur de Kuilenburg,

et d'Anne de Ghistelles.

VIL ALBERT de VOORN, chevalier, seigneur de Voorn,

VICOMTE DE ZÉLANDE, ClC.

En 1261 , il confirma la cession de Hontselaardijk faite

par son père à Hugues de Naaldwijk. En d265 , t264 et

1267 il céda certains fiefs à Simon de Vlaardingcn et à sa

sœur Cécile , à Guillaume et à V^'^aulier de Maalstede, et à

Florent Van de Velde. En d272, il obtint du comte Florent de

Hollande une rente annuelle de cinq marcs de Cologne. I'

fut nommé gouverneur-généial de Zélande par Florent V ,

comte de Hollande, en 1277. Ce comte Florent V, par ses

lettres du mois de février 1280 (v, s. 1279) reconnut aussi les

droits qu'Albert possédait dans la vicomte de Zélande :

Florenlius , comes Hollandie. Universis preseiitia visuris salulem cuiii

nolicia verilalis. Tum tenore presenliuni recognoscimus, quod dilecUis ac

fidelis iiosler dotQinus Alherlus , dominus deVorne, Zelandie caslellanus,

et sui anleccssores doiiiini de Voriu!. Zelandie caslellani , dominium de

Vonie ac Zelandie caslellanaluiii intra Uornesse et Heydenezee , lu feodum

possidel el possiderunl a nobis et nosiiis antecessoiil)us libero modo in

simili jure ac in eodem pront noslri aniecessores hactenus lenuerunt et

adliuc nos lenemus. Quare volunuis ul successores piedicli domini Alberti

prefalum dominium ac Zelandie caslellanalnm in eorteni jure et in simili ,

veluli prescripluni est, libère sine aliqua conliadiciione perpelualiler a

nobis et a noslris succcssoribiis pacifiée possedeant el (luiete. Hecognosco

insuper prediclo domini Alberto , et suis successoribns , in Zeelandia ocla-

vam parlem ab occidenlali parle Scaldie, et quartam parlcni ab orienlali
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parle ejusdein aque omnium bonorum , que nobis et nostris suceessoribus

conlingere vel accidere quocunque modo valsant, perpelualiter et libère

recipiendam , et que ad aiiquam utilitateni seu piofectum nobis et nostris

suceessoribus potuerint modo pervenire. El ul predicta sepediclo Alberto

et suis suceessoribus rata et inconvulsa perpelualiter maneant, présentes

litteras pro nobis et nostris suceessoribus robore noslri sigilli fecimus

muniri. Dalum anno Domini MCCLXXIX , sabbato proximo posl puriflcatio-

neni béate Marie virginis.

En 1280, il obtint plusieurs privilèges pour sa ville de Briel

,

et fit quelques concessions à la table du Saint-Esprit de la

même ville. Il mourut en 1287, et fut enterré à Loosduinen.

Il épousa Catherine de Teilingen , décédee en 1528, fille

de Guillaume, seigneur de Teilingen, chevalier, et de Gertrude

de Woerden : veuve elle se remaria à Guillaume de Brederode,

fils de Thierry de Brederode et de Marie de la Leck.

De ce mariage :

1. Gérard de Voorn, qui suit VIII.

2. Henri de Voorn, chevalier, décédé sans alliance en 1313.

3. Albert de Voorn, chevalier, ensuite frère mineur, décédé

en 1318.

4. Elisabeth de Voorn , qui épousa Maurin , seigneur de

Ter Does, écuyer, fils de Thierry, seigneur de Ter Does, écuyer,

et de Clémence de Zanthorst : ce seigneur embrassa le parti

de l'impératrice Marguerite, contre son fils le comte Guillaume

de Bavière, en 1351 ; mais il se reconcilia bientôt avec lui :

en 1334, il accompagna le seigneur de Brederode dans la

guerre d'Utrecht , fut fait prisonnier à Oudewater , et dut

vendre beaucoup de ses biens pour payer sa rançon. De ce mariage :

1.) Maurin de Ter Does, qui épousa N... de Ter Wouden
;

de ce mariage :

(1. Guillaume de Ter Does, qui épousa Marie de Nijen-

vliet, dont une fille, décédée sans alliance, en 1436.

(2. Théodora de Ter Does , qui épousa Wolfard de

de Maalstede , seigneur d'Everingen ; ils suivent XII.
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2.) Guillaume de Ter Does , abbé de Middelbourg.

3.) Badeloge de Ter Does , abbesse de Leeuwenhorst
,

décédée en 1411.

VIII. GÉRARD DE VOORN, seigneur de Voorn, vicomte de

Zélvnde, etc.

Il était avec le vieux comte Florent V, lorsque celui-ci fui

pris par quelques nobles confédérés dans une partie de chasse,

près d'Utrecht en 1296. R^elourné en ville avec le jeune comte

d'Avesnes, il se mit sous la protection de Jean, seigneur d'Arkel

,

et parvint heureusement dans ses terres où il fit i^ouep quatre

complices de la mort de Florent V. En 1505, Jean 1, comte

de Hainaut et de Hollande, déclara de quelle manière la

seigneurie de Voorn , et la vicomte de Zélande devaient être

tenues en fief du comté de Hollande ; il reconnut en même
temps quelques droits que ce seigneur avait dans la vicomte

de Zélande :

Wy, Jan , grave van Henegouwe, van HoUanl, van Zeelant, ende

tieere van Vrieselant, maken cond ende kenlike allen den genen , die

desen brief zien zullen of horen lesen; dal \\i onseu getrouwen inan

ende neve Gheraerde, heere Van Vorne, borchgrave van Zeelant , ende

sinen nacommelingen, kennen sine vrie heerschepe van Voerne , ende

sine borcligraefscep van Zeelant, tusschen Bornesse ende Heyndenezee,

te houdene van ons ende van onsen nacomelinghen te leene , in

alsulcker manière , ende in alsulcken rechte , ende in gelike , dat wy

thouden van den ryke , met alsulken dienste, als hi ons scliuldich es le

dieiien , ende van sinen oudereu es toecoemende. Vord bekennen \vi

bem aise van den borchgraefschep van Zeelant , dut syn recbt es, zoe

wanneer wi comen binnen Bornesse aise te rechten in Zeelant , dat

wi dan dien voirseiden Gheraerde, heere van Voerne, ende borchgrave

van Zeelant onlbieden sullen , by ons 't recht te besitten : ende hi es

sculdich te konien ende daer te bliven , op syns sells costj, also lange

als dat rechien duret , bel en ware dat hem syn leltcde. Voerd be-

kennen wi hem van allen vcrvallen ende van alrebande toecoininighe,

die vervallel of toecouu , ol vervallen of loecomen mach , in welker
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manieren dat si , binnen der voergenoemder borchgraefscep , dat by

daer of hebben sal , an die oeslside van der Scell , den vieiden pen-

ning,ende an die vseslside van der Scell, den achsten penning ; hehouden

ons alsuiks goeds aise men van ons houdet dat coniel an ons, ende

dat nien van hem houdet dat cornet an hem , uutghenomen ghelike ende

al alsuiks goed aise die voornoemde Gheraeid, heere van Vorne, ende

borchgrave van Zeelant , van ons houdl. Ende cm dat \vi willen, dat

hem ende sinen nacommelingen van ons ende van onsen nacommelin-

gen , aile dese voerscrevene sachen wel ende vast werden gehoudeu ,

soe hebben wi hem dese letlere , in orconden ende in kennissen ,

gegeven , besegelt met onsen segele uuthangende. Gedaen in den Hage,

in 't iaer ons Heeren dusent driehondert ende drie , des vvoensdages na

sente Margrieten dach.

Vers cette même époque, Gérard de Voorn transféra le cha-

pitre de Ter Dussen dans sa ville de Briel, et l'augmenta

de deux prébendes. En 1303, il s'accorda , sous l'arbitre de

Gui, évéque d'Utrecht, et de Guillaume III, comte de Hol-

lande, avec Jean de Kuilenburg pour les limites de la seig-

neurie d'Akkoij. Il est cité comme premier témoin dans les

lettres du comte Guillaume, par lesquels il confirma les pri-

vilèges de la ville de Leyde, en 1506. En 1507, il fut frappé

chevalier par le même comte, pendant la guerre contre les

Flamands. Le 22 mars 1316, le comte le confirma dans ses

droits seigneuriaux et reconnut qu'il devait recevoir la huitième

partie des revenus du comte à l'est de l'Escaut , et le quart

de ceux à l'ouest de ce fleuve :

Willelmus, Haynnonie, Hollandie, Zelandieque cornes, et dominus

Frisie. Universis presentia visuris, scilicet cum noticia veritatis, salutem.

Tenore presenliura recognoscimus, quod dilectus ac fidelis noster, dominus

Gherardus, dominus de Vorne, Zelandie caslellanus, et sui anlecessores

,

domini de Vorne , Zelandie castellani, dominium de Vorne ac Zelandie

castellanatura , infra Bornesse et Heydenesee, in feodum possident et

possederunt a nobis et a nostris antecessoribus libero more, in simili

jure ac in eodem, prout nostri anlecessores haclenus tenuerunt , et ad-

huc nos tenemus
, quare volumus , ut successores predicti domini Gherardi

prefaiura dominium et Zelandie castellanatum in eodem jure et in simili,
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velul prescriptiim est, libère sine aliqua conlradiclione perpetualiler a

nobis el a nostris successoribus pacilice possideant el quiele. Recognoscimus

insuper prediclo douiino Gherardo et suis successoribus in Zelandiam

ociavam partein ab occidenleli parle Scaldie et quartam parleni ab

oriental! parte ejusdem aque omnium bonorum, que nobis et nostris

successoribus contingere possini, vel quocumque modo valeant perpetualiler

et libère recipiendam, et que ad aliquam utililalem seu profectum nobis

el nostris successoribus polerint modo aliquo provenire. Et ut predicta

sepedicto Gberardo el suis successoribus rata et inconvulsa perpetualiler

maneani, présentes litlras pro nobis et nostris successoribus robore nostri

sigilli fecimus communiri. Roganles fratrem noslrum dilectum Jobannem

de Heynnonia, dominura de Byaumonl, qualenus sigillum suum una

cum nostro presenti pagine apponi facial, ad omnium et premissorum

singulorum majorera evidenliani et roboris firmitatem. Et nos, Johannes

de Haynnonia, dominus de Byaumonl, prediclus, ad rogatum domini et

fratris mei comilis antedicti, sigillum nostrum unacum suo ip veritatis

teslimonium presentibus duximus apponendum. Datum anno Domini

M.CGC. sexto decimo , vicesima secunda die mensis marcii.

Le même jour , le comte reconnut quel droit le vicomte de

Zélande avait encore dans les tailles et impositions comtales du

même pays :

Willelmus, Haynnonie, Hollandie, Zelandique comes, et dominus Frisie.

Universis presentia visuris salutem. Tenore presentium pro nobis et suc-

cessoribus nostris recognoscimus, quod dilectus ac fldelis nosier, dominus

Gherardus de Vorne, et sui successores, domini de Vorne, recipere possint

et debeant pro jure, ipsos contigenle, ociavam partem ex occidenlali parte

Scaldie, et quartam partem ex orienlali parte ejusdem Scaldie in Zeiandia

omnium precariarum (bede) que nobis et heredibus noslris predictis, comi-

libus Haynnonie, Hollandie, Zelandie et dominis Frisie, aut eorum uxoribus

ralione nuptiarum aul malrimonii conlrahendi in dicta terra Zeiandia pro

lempore future a data lillerarum deinceps conferentur. In cujus rei teslimo-

nium sigillum nostrum presentibus cura sigillo fratris noslri delecti Johannis

de Haynnonia, domini de Dyaumont, duximus apponendum. Et nos, Johannes

de Haynnonia, dominus de Byaumonl, predictus, unacum sigillo dilecte

domini el fralris noslri domini Willelmi, comilis antedicti, ad requeslam

ipsius ad luajorem omnium et singulorum premissorum evidenliam et

roboris nrmitatem sigillum noslrum presentibus est appensum. Datum

anno Domini M.CGC. sexto decimo, die vicesima secunda mensis martii.
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En 1317, Renaud, comte de Gueidre , céda au vicomte de

Zélande ,
pour iOO livres tournois le droit de passage à

Zuiliclieni. Le comte Guillaume douna plusieurs privilèges aux

habitants de l'Escaut oriental avec le consentement de Gérard

de Voorn et de ses hommes féodaux , le 7 avril 1582, et

le lendemain il déclara que le vicomte n'en souffrirait aucun

dommage *.

Wi, Willem, grave van Heynnegouwe, van Holland , van Zeeland ,

ende hère van Vriesland , maken cond allen lieden dat alsulc reclit

ende kore , als wi nu gemaket hebben , bi wilcoir ende overeendraghen

van allen onsen mannen ghemeenlike Beoisierscelt ende Bevveslerscell,

omine die scoul te innen mallic van anderen overal in onsen lande

van Zeelanl , dat hebben wi doen maken behouden ons neven rechi

,

heren Gherards, hère van Voirne , burghgrave van Zeeland, ende siere

nacomelinghe , aise verre alst hem toebehoirit van der biirchgravescip

van Zeelaiit voirscreveu, ende sonder alrebande archlisl. Ghegheven

tote Zierixee, des vriendaechs na paeschdach , in l jair ons Heeren

dusend drie hondert achte ende twintich.

Plusieurs difficultés s'élevèrent entre le comte de Hollande

et le vicomte de Zélande à cause du droit que ce dernier

avait sur le quart des tailles et des impositions coratales dans

la vicomte. Le vicomte finit par céder ce droit à son seigneur

suzerain, et l'accord fut fait à Harlem, le 27 novembre 1528 :

Wi , Willhem, grave van Heynnegouwe, van Holland, van Zeeland,

ende heer van Vriesland, maken cond aile luden , dat onse lieve neve,

liere Gheraird, hère van Voirne, burchgrave van Zeeland, ende Albrecht,

sone des heeren van Voirne voirzeyl, omme meere rusle ende vriendscip

te hebben met ons ende met onsen nacomelinghen , voir hem ende voor

hoir nacomelinghen, heren van Voirne, burcbgraven van Zeeland, bi

raden van hoiren vrienden, ende met goeder voirsienicheden, aile ver-

boirnisse, aile vervallen, aile beden, hoe men se noemt, ende aile nut-

scappen, in wal manieren dat se verscinen mogen, die heren Gherairde,

ende Alebrechte voirscreven , ende haren nacomelinghen , van horen

rechte in Zeeland , aise van hoirre burchgraefscip van Zeeland toebe-

hoirden, die emniermeer hier namails verscinen moghen , opgedraghen
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hebben ende verleghen, ende vrilike qiiitegescouden liehl)CMi, ons, ende

loil onser behoif ende onser nacomelinghen ewelike le bliven , ende

hère Gheraird ende Alebrechl voirscreven verleghen ende quilegescouden

hebben voir hem ende voir hoir nacomelinghe , ons ende onsen naco-

melinghen , van allen acbterstellen ende van allen eyske, die se ons

gheeyskel hebben , of eysken mochle toit desen daghe loe van horen

weghen of van horen voirvoirders , die roerden van der burchgravescip

van Zeeland, behoudenlic heren Gherairde ende Alebrechl voirseil, ende

horen nacomelinghen, heren van Voirne, burchgraven van Zeeland, hare

name van der burchgravescip van Zeeland, ende hore machle recht te

bantierne in der burchgravescip voirzeit na der kore van Zeeland. Ende

zoe wat vervallen of nulscap dat dair af verscinen sal in wat manieren

dal si, dat sal ons ende onsen nacomelinghen alleene toèbehoiren, ende

behoudenlic heren Gherairde ende Alebrechl voirscreven , ende horen

nacomelinghen, horen mannen in Zeeland die van hem verleenl sin, ende

hare Ihiende ende erven in Zeeland die si nu Icrwilen besilten pf namails

vercrighen moghen , sonder arglisl ; ende behoudelic heren Gherairde

ende Alebrechl voirzeyl, ende haren nacomelingen , burchgraven van

Zeeland, hairs rechts van der rechler jairbeden in Zeeland, aise van

den zes penninghen lournoys sjairs van den ghemele, dair si ende hare

nacomelinghe heren van Voirne, burchgraven van Zeeland, mit horen

mannen , ende dier uyl verleenl sin , van hem anedeelen sullen den

vierden penningh Beoislerscell ende den achten penninc Bewesterscell.

Ende wair dat zake dat \vi , of onse nacomelinghe, heren Gherairds

diensl of Aiebrechts voirscreven , of hoirre nacomelinghe , heren vau

Voirne, burchgrave van Zeeland, begheerden , omme onse recht in

Zeeland le vervvairen , of le bedriven, dal souden si doen op onzen

cosl, aise weseliken ware. Ende \vi bekennen heren Gherairde, de hère

van Voirne, burchgrave van Zeeland, dat die heerscappie van Voirne

ende die burchgravescip van Zeeland , ende sine voirvoirders beseten

hebben van ons ende van onsen voirvoirders vrilikcn in gheliken rechte

ende in den selven alsoe, als onse voirvoirders tôle hier loe ghehouden

hebben , ende \vi nu houden Voirt bekennen wi horen

Gherairde voirzeit , ende sinen nacomelinghen , heren van Voirne

,

burchgraven vau Zeeland , die burchgravescip van Zeeland , lusschen

Bornisse ende Hcydenzee, van desen dage voirwaird meer eweelike in

leene te besillene payseliken ende met ruslen in den selven rechte,

ende in den gheliken als voirscreven is. Ende in der manieren van der

burchgravescip, dal aile vervalle, ende aile oirbair, die dair af comen

mach voirwairds nieer, ons (!n onse nacomelinghen ewelike bliven siillen.
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alsoe aist verclairst es voren in dessen selven brieve, ende ons hert'

Gheraird ende Alebreclit opgedraghen hebben ende quile ghescouden

,

ende bi desen overeendraghen van den burchgravescip voirzeyt, en sal

die heerschappie van Voirne niel gberoerl noHi ghemindert wesen. Sonder
arcblist. Hierover waren onse getrouwe hule ende manne, heren Jacob
bi den ghenaden Goids biscop van Zuden , bere Janne van Heynnegonwe
hère van Byaumont onse broeder, hère Gisebrecht hère van Ysselsteine,
hère Dieric burchgrave van Leyden, maisler Jan van Florenssen , bere
Dieric Bokel, hère Hugheman van Zevenberghen , hère Daniel van der
Mereweden die jonghe, bere Willhem van Naildwyc , hère Jan van Pollanen

,

heren Florens van Haemsleden, hère Jan vander Waieringhen, hère Willem
van Duvenvoirde, riddcren;Jan Persyn van Velsen , Jan Persyn die oude,
Willem vander Woird, Mathys Renghers sone, ende Enghebrecht van
Voirschoeten

, knapen. Ende omme dat vvi aile slucken voirscreven vasle

ende gheslade houden willen voir ons, ende voir onse nacomelinghe, heren
Gherairde ende Alebrecbt voirzeyt ende horen nacomelinghen , heren van
Voirne, burchgrave van Zeeland, zoe hebben wi desen brief open besegheit
mil onsen zeghele. Ende omme die meerder zekerhede , zoe hebben wi
ghebeden heren Janne van Heynnegouwe, hore van Byaumond, onsen
broeder voirseit

,
dat hi desen brief met ons beseghelen wille. Ende wi

Jan van Heynnegouwe, hère van Byaumont, omme bede wille ons b'eves

heren ende broeders , heren Wiilems, grave van Heynnegouwe, van Hoi-
land, van Zeeland, ende heren van Vriesland , ende omme dat wi over
aile stucken voirscreven gheweset hebben, soe hebben wi in kennisse
der wairheden desen brief met hem open besegheit met onsen zeghele.

Ghegheven toi Hairlem, den zonnendaghes na sinte Kalherinen dach. in 't

jair ons Heren m.ccc.xxviii,

Per domînuni Comitem

et commune consîlium.

Le vicomte ratifia cet accord !e 28 novembre :

Wy, Gheerardt, heere van Voorne , bnrchgraeve van Zeelant, ende Ale-

brecht, zone des heere van Voirne voirzeyt, maken condt allen luden ,

dat wy omme meerre rusten ende vrienscappe te hebbene met onsen lieven

heere, heere Willheme, graeve van Henegouwen , van Hollant, van Zeelant,

ende heere van Vrieslant, ende met zyne nacommelynghen , voor ons ende
voor onze nacommelynghen, heeren van Voorne, bnrggraeven van Zeelant,

by raedevan onsen vrienden, ende met goeder voersienichede, aile verbor-

nissen, aile vervalle, aile bede, hoe men se noemt, ende aile nntscappe

,

in wal manieren dat zy verschynen moeghen, die ons van onsen rechle
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inZeelant, aise van onser burggraevescip van Zeelaiil looholiooidcn . die

emmermeer hier naemaels verscheynen nioeglieii . ()|»draegeii , verlyon enJe

vrielike qiiyle sclielden onsen lieven heere den graeve voorzeyt, loi siere

behouf ende zynue nacommelyngben eeiiwelicke le blyven. Voorl verlyen

wy, ende sehelden quyte voor ons, ende voor onsen nacomnielywgben

,

onsen heere den grave volrszeyt ende syne naconinielyngben van alien

acbterslelie ende van ailen eyske, die wy beni gheeyskel hebben , of eysken

niocblen lote desen dagbe loe van onsen weghen , of van onze voorvordcrs,

die roerden van den burggravescip van Zeelanl , behoiidelike ons, ende

onser nacommelyngiien voorszeyl, heeren van Voorne, onser naemen van

burggraevescip van Zeelanl, ende onser machl recbl le hanlierne in der

burggravescip voorscreven na der kore van Zeelanl, ende zoo wal vervallc

of nulscappe dal daeraf verschynen sal, in wal manière^ dat zy,daizal

onsen heere, den graeve voorscreven, ende synen nacommeiynghen alteene

toebehooren, ende behoudelicke ons onser manne in Zeelanl, die van ons

verieenl syn, ende onser lienden en erve in Zeelanl, die wy nu terwilen

besilten of naeraaels vercryghen moeghen, zonder arcblisl,ende behoudelick

ons ons reclus van der rechler jaeri)ede in Zeelanl , aise van den zes peiinin-

ghen lournois Isjaers van den ghemele, daer wy, ende onse nacominelynghe

heere van Voorne, burggraeve van Zeelanl, met onsen mannen , dier

uyt verleend syn, van ons anedeelen zullen, den vierden penninck

Beoislerscheit, ende den achslen penninck Dewesterschell. Ende waer dal

zake, dal onse beere de grave voorseyl, of zyne nacommelynghe, ons

diensls of onser naecommelynghen , heere van Voorne, burggraeve van

Zeelanl, begheerden, omme bore rechl in Zeelanl le verwaeren of te

bedryven , dat zouden wy doen op horen cost aise wezelike waere ; ende

hier by en sal ons heorscappie van Voorne niel gheroerd , nôch vcr-

minderl wesen Hierover waren onse lieve ende ghelrouwe vrienden

heere Jacob by der ghenaeden Godls biscop van Zuden, heer Ghysebrechl

heere van Ysselsleyne, heere Dierick burggraeve van Leyden , maisler

Jan van Fiorenche, heere Dierick Bokel , heere Hugheman van Zeven-

berghen, heere Daniel van der Marwede die jonghe, beere Willem van

Naildwyc, beere Jan van Polanen , heere KIorens van Haemstede, heere

Jan van der Waelerynghe , heer Willem van Duvenvoerde , ridderen ;

Jan Persyn van Velsen, Jan Pcrsyn die oude , Willem van den Woerd

,

Mathys Uengacrls sone, ende Enghelbrechl van Vorscoten, knapen. Ende,

omme dal wy, Gherard, heere van Voorne, burggraeve van Zeelanl,

ende Alebrechl, zone des heerren van Vornc voorscreve , aile slucken

voorscreven vaste ende ghesiaede houden willen voor ons ende voor

onse naecommelynghen, heeren van Voorne, burggraevcn van Zeelanl,
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onsen lieven heere, heeren Willhem , graeve van Vrieslant, ende zynen

naecommelynghenj, zoo hebben wy desen brief open bezeghell met onsen

zeghelen. Ende omnie die meerre zekerhede, zoo hebben wy gliebeden

eenen edelen man ende eenen moegenden onsen lieven heere heere

Janne van Heynnegouwe , heere van Byaumont, want hy over aile dese

stucken voorscreven geweest heeft, dat hy desen brief met ons bezegelen

wille. Ende wy, Jan van Heynnegouwen, heere van Byaumont, omme
dat wy over aile dese stucken voorscreven gheweest hebben , zoo hebben

wy omme beden wille onzen liever neven heeren Gheeraerdts, heere

van Voorne, burggraeve van Zeelant, ende Aelebrechis, zyns zoens, in

kennissen der waerheyde, desen brief met hem open bezeghell met

onsen seghele. Ghegeven tôle Hairlem , des manendaeghes naer sinte Ca-

terynen dach in 'tjaer ons Heeren duisent driehondert achte ende twyiitich.

Le A décembre de la même année, Gérai"d de Voorn et son

ils Albert cédèrent au comte Gnillaume les revenus de la vicomte

îour une somme de 6000 iivies lomnois et une rente annuelle

ie 600 livres et promirent de tenir la rente en fief de lui,

ionime la vicomte de Zélande :

Wy Gheraerd, heere van Voerne, burgrave van Zeeland , ende Aelbrecht,

zone des heren van Voerne voorzeyi, maken cond allen luden. Want

onse lieve hère hère Willhem , grave van Henegouwen , van Holland ,

van Zeeland, ende heere van Vriesland, loie den iwelef hondert ponden

tournois sjaers, die hy ons in renten bewysl heefi , beiovet heefl , ende

syne borghe met hem by hore opene brieven, zes duysent ponden tournois,

den groeten over zeslien penninghe gerekent, te belalene die eene helft

veerlhien daghen na sente Jans dach midzomer naest commende , ende

die ander helft vierlhien dagen na Kersdach daerna naescommende,

die hy ons gegeven heeft ane goeder goede ende rente le legghen, ende

dal goet oft renten metlen Iwelef hondert ponden tournois sjaers voer-

screven in eene leene van hem te houden over die nutscappe van

der burgraefscap van Zeeland, die wy hem opgedragen ende quytge-

sconden hebben , alsoe aise de brieven daer afhouden , zo geloven wy

met goeder liouwen , dat zonder vertrecken , zoo wy eerste moghen

,

zonder argelisl die ses duysent ponden tournois voirscreven beleggen

sullen ane goeder goeden ende renten binnen de gravescap van Hol-

land , oft van Zeeland , ende den eygbendom van dien goede ende

renten onse heere den grave voirscreven oft synen gewaerden boden

46 X 29
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(Juen onlfaen , ende die weder vao hem onlfaen ons , ende onsen

naecommelinghen , heere van Voerne , burgraven van Zeeland , met de

iwalef hondert ponden tournois sjaers voorscreven in eenen leene te

houden van hem ende van zinen naecommelinghen , in dier manière

van leene , dat wy die biirghgraefscap van Zeeland gehouden hebben

oft houden. In orconde dezen brief bezegell met onzen zeghelen.

Gegeven tôt Haerlem des zonnemiagh naer sente Andries dach int jaer

ons Heeren duysenl drie hondert achte ende twintigh.

Le 14 décembre, le comte donna à Gérard de Voorn plusieurs

biens servant d'hypothéqué pour la rente de 600 livres :

Wi Willhem, grave van Heynnegouwe, van Holland ," van Zeeland,

ende heer van Vriesland , maken cond allen luden. Want onze lieve

neven hère Gherard , hère van Voirne, burchgrave van Zeeland, met

Alebrecht , sinen sone , orame meere rusten ende vriendscap^ met ons

te hebben , met ons overeenghedragen syn van don rechle der bnrch-

gravescip van Zeeland, zoe hebben wi heren Gherarde, hère van Voirne

voirzeyl ghegheven ende gheven zes hondert pond hollants sjaers, den

grolen coninx tournoys over achte penninghe gherekent, in leene van

ons te houden in dien manière van leene als hi die burchgravescip

voirzeyt van ons te leene le houdene plach ende noch houd. Voir

wilke zes hondert pond hollands sjaers voirscreven wi heren Gherarde

voirzeyt ghegheven hebben ende gheven alsulcke goede als hier na

ghenoen)t syn. — In den eersten , in Zandambochl int Ouderland an

erf hueren , alsoe als wi hem bewyst hebben , neghen ende viertich

pond zeslien scellinghe hollants sjaers. Ilem , zes morghen op den

Verschen Wail in jarigher huren, voir zeven pond hollanis sjaers.

Item, den hoec van Blomendale , voir drie pond hollandts sjaers. hem,

int Nuweland te Sande, in erfhuren , alsoe als wi hem bewyst hebben

drie en dertich pond iiij scellinghe ende iiij deniers hollants sjaers.

Item, int Noirdland te Zande , twie hondert tien morghen lands, elke

morgen in erfhuren sjaers omnie xl penninghe hollanis sjaers , voir

' vyf ende dertich pond hollants sjaers. Item, in tarwe pachte le Zande,

vier hoed zes ende iwinlich achlendeol larwen , voir neghenlien pond

vyf scellinghe hollanis sjaers. Item , die landwinninghe in Zandambochl,

voir veertich scellinghe hollanis sjaers. Item, die weyde op den Verschen

Wail , voir zes pond hollants sjaers. Item , den Andel , voir hondert

pond hollants sjaers. Ilem, op die ghemcene poirte van den Zande,

van den molen ende van den winde, in erfhuren, vyf ende dertich
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pond liollants. Ileni, in Zandanibocht , vier hondert ende taclitich hoenrc

sjaers , voir zes pond holianls sjaers. In Moinsterambochl in den

Poiidj'C, een ende lachtich morgen lands, in erfhuren , voir drie ende

xl pond ende vier sceliinghe hollanis sjaers. Item , aldaer zes morghen

dat men lland van Lisse hiet, voir vyf pond hoilants sjaers. Item ,

aldair neghenlien morgben lands , die men den Oudenpacht lieet , ende

verhuerl syn te live , voir x pond zestien sceliinghe ende neghentien

penningbe bolianls sjaers. Ilem , an bofslede hure in den Poiidyc , vier

pond ende zeven sceliinghe sjaers. Item , de landwinningbe in Mon-

sterambocht , voir xxv sceliinghe sjairs. Item , in Monster , hondert

ende zestien hoenre sjaers, voir vlertich sceliinghe sjairs. In Ma-

seland, hondert ene ende tachtich morgen lands, voir twee ende

neghentich pond ende vyf sceliinghe hoUands sjairs. In Warmonde

op den Gbeesl , negen morgben vier hondert ende achte ende

derlich roeden lands , voir neghen pond zes sceliinghe hoilants sjairs.

Item , in Warmonderbroec , behalven Wouters land van Gheyiwyc

dat wie aen ons selven houden , hondert drie ende zesticb mor-

ghen lands , voir zeven ende vlertich pond ende twee penningbe

hoilants 'sjairs. Ilem, tusschen tien morghen ende twailven daer

Ihuus le Warmonde instael, voir tien pond hoilants sjairs. Item, den

thins te Warmonde , voir twaelf penninge hoilants sjairs. Item , an

Ihinse te Noirtike , vyf pond ende zestien scellingbe hollanis sjairs.

Ilem, in den nieuwen broec Slandwyc, hondert twinlich morgen lands in

erfhuren, die morghen onime achle sceliinghe hollanis sjairs, voir achte

ende vierlich pond hoilants sjairs. Idem , aldair dat men tieen had vyf

ende vierlich morghen , des gheven wi den bere van Voirne voirseyt ,

van der westzide in die eene beift , dat syn drie ende twinlich mor-

ghen lands, die morghen in erfhuren voir vyf sceliinghe hoilants sjairs,

voir vyf pond twaelf sceliinghe ende zes penningbe sjairs hoilants. Item,

aldair vier honderd hoenre sjairs, voir vyf pond hoilants sjairs. Item,

in Zwadeburghedarame, zes morghen lands, die Gheraerd Clais sone in

hure heeft , voir twee ende vircbtich sceliinghe hoilants sjairs. Item, in

Ryswyc, zeventien morghen lands, die Roede Hughekyn in huren heeft,

voir twaelf pond hoilants sjairs. Voirt bebben wi heren Gheraerde

,

hère van Voirne, burchgrave van Zeelanl voirnoemt ,
ghegheven ende

gheven onse huys te Warmonde hem , ende sinen nacomelinghen , van

ons ende van onsen nacomelinghen in leene te bouden , met den goe-

den voirscreven in allen manieren van leene , als voirscreven es. —
Ende omme dat wi , ende onse nacommelinghe , willelike ende trouwe-

like houden sullen hem ende sinen nacomelinghen aile siucken voir-
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screven zonder arglisi , zoe hebben \vi hem desen brief open besegell

met onsen zeghele. Ende omme die meerre zekerheden , xoQ liebben wi

ghebeden heren Janne van Heynnegouwe, hère van Byanmonl, onsen

broeder, dal hi desen brief met ons beseghelen wiile. Ende wi , Jan

van Heynnegouwe, hère van Byauniont , omme bede wille ons lieves

heren broeders heren Willems , grave van Heynnegouwe, van Hollanl
,

etc. hebben in kennissen der waerheden desen brief met hem open

besegeit met onsen zeghele. Ghegheven toit Dordrecht , des woensdaghes

na sinte Lucien dach , in 't jair ons Heren m.ccc. achl ende iwintich.

Per dominum Comitcm
,

et commune consilium.

Le 15 décembre, Gérard de Voorn reconnut avoir 'reçu ces

biens' du comte :

Wi , Gheraird, hère van Voirne , burchgrave van Zeeland , ende

Alebrecht , sone des heeren van Voirne voorzeyt , niaken cond allen

Inden , dat onse lieve béer hair Willem, grave van Heynnegouwe, etc.

die zes hondert pond bollants sjairs , die bi ons toegezeit hadde te

gheven van den overeendraghes des wi met hem overeenghedraghen siin

van den rechte van der burchgraveschip van Zeeland , ons die ghegheven

heeft an aisulken goede, dat ons wel ghenoeghet, ende sceiden hem

ende sine nacomelinghe dair of quite voir ons, ende voir onsen nacom-

melinghe. In orkonde desen brieve, etc. Ghegheven tote Dordrecht

,

des donresdaghes na sinte Lucien dach , inl jair ons Heren m.ccc. achte

ende twintich.

Le 16 décembre, le comte promit à Gérard de Voorn de

le défendre contre tous ceux qui voudraient lui causer quelque

tort en Zélande :

Wi , Willhem, grave van Heynnegouwe, van Holland, van Zeeiant,

ende heere van Vrieslant , makeu cond allen luden , dat wi , voir ons

ende voir onze nacomelinghe , beloven onsen lieven neve heren Ghe-

rairde , hère van Voirne , burchgrave van Zeeland, ende sinon nacome-

linghen , heeren van Voirne , burchgraven van Zeeland, wair dat zakc,

dal jeghens hem misdacn wordc in Zeeland met worden of met werke, als

si in Zeeland waren in onsen diensle, dat wi hem dat souden doen

verbeteren tote boire eere ende toit boire oirbacr , ende dais hem met
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reden wel ghenoeghen soude. Sonder archlist. Ghegheven lole Dordrcchl,

des vryendaechs na sente Lucien dach inl jair ons Heeren m.ccc. achle

ende iwinlich.

Per dominum comitcm,

et commune consilium.

Le vicomte Gérard de Voorn accorda plusieurs privilèges à

la ville de Briel en 1330, constitua le douaire de sa femme
en 1332, et mourut en d337.

Il épousa 1" Hadwige de Borsselen, décédée en 1325, fille

de Wolfard de Borsselen , seigneur de Terveere , Sandburg

,

Sandyk, Cleverskerke , etc., et de Sibille N ;
2° Elisabeth

de Clèves , fille de Thierry , comte de Clèves.

Du premier mariage :

4. Albert de Voorn, décédé avant son père en 1331, qui

épousa en 1325, Mathilde de Wesemael, dame de Bergen-op-

Zoom, décédéé en 1343 et enterrée à Anvers, fille d'Arnould

de Wesemael, seigneur de Bergen-op-Zoom , etc., et de Jeanne

de Looz; de ce mariage :

1). Jeanne de Voorn, dame de Bergen-op-Zoom, décédée

sans enfants en 1349, qui épousa Jean de Valkenburg, décédé

le 3 mars 1352, fils de Renaud, seigneur de Valkenburg,

Monjoie, etc. et de Marie de Bautershem.

2. Mathilde de Voorn, qui épousa Thierry de Valkenburg,

frère aîné de Jean de Valkenburg, précité : ils suivent IX.

(La suite à la prochaine livraison.)
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Correspondance de l'Acadéniiel

— S. M. le Roi des Belges , plusieurs souverains étrangers

et un grand nombre de compagnies savantes et de notabilités

littéraires remercient l'Académie, dans les termes les plus flatteurs,

pour l'hommage qu'elle leur a fait de ses dernières publications.

— Par l'entremise de M. le Président vicomte de Kerckhove,

membre de l'Académie royale d'histoire d'Espagne, cette compagnie

qui jouit d'une si grande célébrité dans la république des lettres

,

fait cadeau à l'Académie de l'immense collection de ses travaux.

— Deux nouvelles sociétés savantes, qui comptent notre prési-

dent parmi leurs membres honoraires , sont entrées en relation

avec nous, savoir : la Société archéologique de la Côte d'Or et

la Société des Sciences, Agriculture et Arts du Puy.

— L'Académie impériale de Reims et la Société Dunkerquoise

pour l'encouragement des Sciences, Lettres et Arts adressent à

l'Académie leurs programmes des sujets proposés pour le concours

de 1854.
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— La Société historique et archéologique récemment fondée

à Maestricht adresse à l'Académie son R'glement et la i" livraison

de ses Annales , et lui propose d'entrer en relation avec elle. Le

début de celle nouvelle compagnie savante est fort honorable,

et notre Académie accepte avec empressement et par acclamation

celle proposition, dont l'adoption ne peut manquer d'avoir

d'heureux résultats pour l'archéologie.

— L'Académie a reçu , depuis la dernière livraison de ses

Annales, les envois suivants :

1. De M. Barthélémy, membre correspondant de l'Académie

à Chalons-sur-Marne, son Essai sur les abbayes du département

de la Marne. Broch. in-S", 1855, Reims, imprimerie de Régnier.

2. De M. le chanoine de Ram, conseiller de l'Académie, son

Rapport à l'Académie royale de Belgique sur un mémoire envoyé

au concours de 1855 en réponse à la question suivante : un

Mémoire sur la vie et les travaux d'Erasme, dans leurs rapports

avec la Belgique.

5. Du même, son Discours prononcé à ïsque , le 28 juin 1855,

à l'occasion de l'inauguration du monument consacré à la mémoire

de Juste Lipse. Broch. in-8°, Louvain, imprimerie de Van Linthout.

A. De M. le baron de Stassarl, membre honoraire, son Discours

prononcé à la séance de l'Académie royale de Belgique du

dl mai 1853. Broch. in-8°, Bruxelles, imprimerie de Hayez.

5. De M. Ch. de Sainte-Hélène, une brochure intitulée : De

Paris à Meaux. In-8°, 1853, Liège, imprimerie de Carmanne.

6. De M. Boutdeaux, membre correspondant à Evreux, ur.e

brochure intitulée : ISote sur des textes de Droit Romain gravés

à l'entrée d'un Château du XVP siècle.

7. De M. van Kerckhoven, membre correspondant, les 5^ et

6Mivraisons de la 18'' partie et la 1'^ de la \9^ de son Recueil

intitulé : De Vlaemsche Rederyker.

8. De l'Académie royale des Sciences, Lettres et Beaux-Arls

de Belgique, les n°^ 6 et 7 du tome XX de son Bulletin.
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9. De la même, la seconde partie du tome V de ses Mémoires

couronnés et mémoires des savants étrangers.

10. De la Société d'Archéologie et du comité du Musée Lorrain,

plusieurs numéros de son Journal de l'année 1853.

11. De la Société de Pharmacie d'Anvers, le n" de Juin 1853

de son Journal.

12. De la Société de Médecine d'Anvers, plusieurs livraisons

de ses Annales.

13. De l'Académie royale de Médecine de Belgique, le n° 8 du

tome XII de son Bulletin.

\A. De la Société scientifique et littéraire de Limbourg , la

3" livraison du tome I de son Bulletin.

15. De M. Mommaerts, vicaire à Ste-Marie à Bruxelles, ses

Observations sur Vamrtement 'provoqué. (Extrait des Annales de

la Société de Médecine d'Anvers). Broch. in-8", 1853, Anvers,

imprimerie de J.-E. Buschmann.

16. De M. le comte de Mélano , membre correspondant, la

suite des travaux de la Société historique d'Utrechl.

17. De M. van Lerberghe, membre correspondant, archiviste

d'Audenarde, les 3'' et A" livraisons de la o^ partie de son Recueil

intitulé : Audenaerdsche Mengelingen.

18. De M. Don Florencio Janer y Graells, les 6% 7* et 8* livrai-

sons de son Receuil intitulé : Museo Régie Espanol. In-4°, 1853 ,

Madrid, imprimerie de M. Delgas.

19. De M. le baron Alexandre Michiels de Kessenich , une

brochure intitulée : Le Droit public. In-12% 1863, Ruremonde

,

imprimerie de Romen.

20. De la Direction du Messager des sciences historiques, etc.

la '2^° livraison de son volume de 1853.

21. De la Société des sciences médicales et naturelles de

Bruxelles, plusieurs cahiers de 1853 de son Journal.

22. De la Société des Aiitlcjuaires de l'Ouest , la deuxième

livraison de 1833 de ses Bulletins.

'27i. De M. Petit de Rosen, un extrait du Bulletin de l'Institut
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archéologique Liégeois ,
portant pour titre : Abbaye de Saint-

Hubert.

2-4. De M. vander Heyden , membre de plusieurs académies

et sociétés savantes, les 19'' et 20" livraisons de son Recueil

intitulé : Nobiliaire de Belgique; livraisons qui contiennent des

notices sur les familles vanden Hecke; van Swieten; van Doorslaer ;

le Hoye ; de Knyff; vander Beke ; vander Beken ; van Meldert ;

Gilles; de Penaranda ; van Thiegem ; van Asten ; de Vrière ;

Odemaer ; de Kerautem et d'Aranda.

25. De l'Institut archéologique Liégeois , la 3'' livraison de

son Bulletin.

26. De M. Van Dycke , auteur du Recueil héraldique sur les

familles nobles et patriciennes de Bruges, son Précis généalogique

et historique de la maison d'Autriche, etc. 1 vol. in-8°, 1853,

Bruges, imprimerie d'Alphonse Bogaert.

27. De la Société des antiquaires de la Morinie, la 2® livraison

de son Bulletin de l'année 1855.

28. De M. Hubaud , membre de l'Académie impériale de

Marseille, membre correspondant, sa Notice d'un manuscrit ap-

partenant à la Bibliothèque publique de Marseille , suivie d'un

aperçu sur les épopées provençales du moyen-âge, relatives à la

chevalerie de la Table-Ronde. In-8°, 1853, Marseille, imprimerie

de Barlatier-Feissat.

29. De la commission des antiquités du Département de la

Côte d'Or , les Mémoires qu'elle a publiés pendant les années

1847, 48, 49, 50, 51 et 52. In-4° , Dijon, imprimerie de La-

marche et Drouelle.

30. De M. Ulysse Capitaine , membre correspondant , son

Aperçu historique sur la franc-maçonnerie à Liège avant 1830.

Broch. in-8°, 1853, Liège, imprimerie de Carmanne.

31. De M. Namur ,
professeur à l'athénée de Luxembourg,

membre correspondant, sa Notice sur les tombes Gallo-Frankes

du Grand-Duché de Luxembourg.

32. De M. Henry Baepsaet, son Mémoire justificatif du magistrat

46 X 30
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de Renaix — 1566-1567. — Extrait du Messager des Sciences

historiques. In-8°, 1853, Gand , imprimerie de Ilebbelynck.

35. De la Société historique et littéraire de Tournai , le

tome 11 (2* fascicule) de ses Bulletins.

34. De M. l'abbé Guillaume, aumônier de la chapelle ducale

de Nancy, membre correspondant, sa Notice sur la Rosière de

Réchicourt. In-8", 1855, Nancy, imprimerie de Lepage.

35. De M. Mathieu, membre correspondant à Mons, les deux

nouveaux poèmes qu'il a publiés à l'occasion du mariage de

S. A. R. le duc de Brabant.

56. De la Société historique et archéologique d& Maastricht,

son Règlement et la P livraison de ses .4nna/es , (jui confient des

travaux très-intéressants.
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Tableau général des membres de l'Académie d'Archéologie de Belgique. Page 5

Séance générale du 18 Décembre 18S2 » 53

Du système cellulaire dans ses rapports avec le culte catholique. Lettre

adressée à S. E. le cardinal de Morichini , trésorier-général de la

chambre apostolique, archevêque de Nézib in partibus et ex-nonce en

Bavière
;
par M. le baron de Hody, membre honoraire de l'Académie. » 64

Notices historiques et généalogiques sur les maisons de Kerckhove-Varent,

van den Winckele et van der Douckt; par M. N. J. van der Heyden

,

membre de plusieurs académies et sociétés savantes » 90

Notice généalogique sur les comtes de Castres
;
par l'Abbé C. Stroobanl,

membre effectif de l'Académie » 119

Promenades d'un antiquaire dans les Ardennes ; par M. Eugène Gens,

Secrétaire-perpétuel de l'Académie. (Suite) )> 129

Archives avec sceaux du pont sur la Meuse à Maestricht; par M. Alex.

Schaepkens , membre correspondant de l'Académie » 163

Des mesures projetées par le gouvernement de Marie-Thérèse, pour

empêcher la vente de tableaux de prix appartenant à des corporations

religieuses et séculières; par M. Galesloot, membre correspondant

de l'Académie » 183

Généalogie de la noble famille Gobert avec un appendice relatif à la

famille de Patin; par M. Gustave van Hoorebeke, membre corres-

pondant de l'Académie » 189

Suite de la généalogie de la noble famille Gobert , avec un appendice

relatif à la famille de Patin ; par M. Gustave van Hoorebeke

,

membre correspondant de l'Académie « 229
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Renseignements concernant l'ancien métier des coutils (Tijcknatie) , à

Turnhoul; par M. le baron de Fierlant, conseiller à la Cour d'Appel

de Bruxelles, membre correspondant de l'Académie Page 24i

Derniers avis de Jancke Douwema à sa femme et à ses enfants; par

l'abbé C. Stroobant , conseiller honoraire et membre efifeclif de

l'Académie » 2S1

Notice sur le dallage des anciennes églises
;
par M. Alex. Schaepkens,
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par C. Broeckx, conseiller de l'Académie *
» 327

Les maîtres de Paul Vanderschelden , auteur du portail de la salle

échevinale à Audenarde ; par Edmond Vanderstraeten , membre

correspondant de l'Académie. . '. » 593

La mort et les funérailles du duc Antoine de Brabant; communication

de M. L. Galesloot, membre correspondant de l'Académie. ...» 402]
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Nouvelles et Variétés.

M. le vicomte de Kerckhove, président de l'Académie, que les diverses compagnie
savantes d'Aliiènes comptent parmi leurs membres, vient d'être nommé, par le roi d

Grèce, officier de l'ordre royal du Sauveur. S. M, a conféré à M. de Kerckhove ceti

distinction, dit M. le ministre de la maison royale dans la lettre d'envoi du brevet i

des insignes, en considération du mérite éminent de ses ouvrages.

— M. le baron de Hody, membre honoraire de l'Académie, vient de recevoir du n

de Hanovre la croix de chevalier de l'ordre royal des Guelphes.

— M. le docteur Jaques, membre correspondant de l'Académie, vient d'être nommé, p!

la reine d'Espagne, chevalier de l'ordre royal d'Isabelle-la-Calholique.

— IVIiN»«i«>n arehéolosifiuc de la Bahylonic. — M. le ministre a reçu un rappo

de M. Fulgence Fresnel , chef de la mission qui explore en ce moment la Babyloni

Ce rapport entre dans de grands détails sur les travaux auxquels s'est livrée l'expédilic

vers la fin de 1832.

ftl. Fresnel, en s'éiablissant à Hillah, sur le sol même de l'ancienne Babyloni

paraît s'être sourtout proposé de suppléer , par des renseignements positifs, au manqi
de détails archéologiques bien constatés sur l'emplacement qu'occupaient les principal

édifices de la ville antique.

Son exploration s'est d'abord portée sur le tunuilus du Kasr, et sur le grouj

d'Amran, où M. Oppert a ouvert les premières tranchées. Ces fouilles fiaraissent ave

été assez productives en petits objets en pierres dures, en slatueiies et terres cuit

d'un travail grec ou parthe, ces dernières d'un style tout à fait barbare.

Les recherches de M. Fresnel tendaient particulièrement à fixer la position

palais-citadelle des Rois de Babylone, qui portait les fameux jardins suspendus,
il nous paraît être arrivé à constater d'une manière irrécusable ridenlilé du Kasr av

le palais des merveilles de Sémiramis et de Nabuchodouosor.
L'éminence ou tumulus que forment les décombres de ce palais et que les modem

Babyloniens appellent le muiidjctibèh (la bouleversée) ne présente qu'un amas conf

de débris pulvérulents. M. Fresnel compare ce monticule à une immense carrière

briques, en exploitation depuis la mort d'Alexandre, et d'où sont sorties toutes

bourgades qui occupent diflérents points de l'emplacement de la ville antique. Gel

exploitation, conduite sans méthode, à transformé les débris du vieux palais en

véritable chaos. 11 n'est donc permis de hasarder que de très-vagues conjectures s

l'ensemble de ce vaste édifice.

M. Fresnel a reconnu toutefois que l'Euphrate, en se portant d'occident en oriei

comme le prouvent la différence de niveau de ses bords et l'escarpement de la ri

orientale corrodée par ses eaux, avait frayé son nouveau lit à travers les suhstru

tions du grand palais, qui paraissent s'étendre au loin sous les eaux mêmes du fleu'

M. Ilionias, architecte attaché à rex|)édilion, profilant du moment où les eaux

l'Euphrate étaient descendues au-dessous de leur niveau ordinaire, a fouillé des niass

adhérents à ces substructions, et y a recontré des sarcophages en terre cuite, d'u

exécution grossière, mais qui, par l'élrangeté de leurs formes et l'exiguité de lei

dimensions, ont fixé l'attention des menbres de l'expédition. Leur largeur n'est,

effet, que de 40 centimètres, leur longueur de 56 centimètres, et leur hauteur de

ccnlimclrcs.

Le corps, placé dans ces espèces d'urnes, devait être replié sur lui-même, les geno

louchant au menton, les bras croisés entre la poitrine et les cuisses, formant une sorte

paquet. M. Fulgence Fresnel sup|)0se que ces sarcophages n'étaient destinés qu'aux cadavi

des classes infimes de ces anciennes sociétés. Bien que ces sarcophages aient été trou"

au niveau des anciennes substructions des palais babyloniens et qu'on |)ùl les croire d'O

gine chaldcenne, M. Fresnel les regarde comme appartenant aux l'arthes.

Dans un précédent rapport, M. Fresnel avait annonce la trouvaille de nombreux fragmei

ou parties de figures d'hommes et d'animaux, et d'inscriptions cunéiformes dont les cari

tores, en émail blancs, se détachent sur un fond d'azur, M. Fresnel fait savoir que ce

curieuse collection s'est consid<''rablenj( nt accrue. Ces fragments sont, encore à son av

la preuve la plus irrécusable de l'identité du Kasr et du palais de Nahnchodonosor. Cj

décoraieni ces grandes mosaïques en briques émaillées, représentant des sujets de cha:

que Clo.sias et Diodore ont décrites.
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J plusieurs lettres ou groupes syilabiques. Cette découverte concordant d'une manière
i'Micie avec les descriptions, laissées par ces deux auteurs, de ces peintures applitiuées

S' il(>s bri(|ues sculptées en relief, et soumises ensuite à la cuisson, a certainement une
vitahie importance hislorique et archéologique. La rencontre que M. Place vient de faire

cis un des palais des souverains de Ninive, d'une de ces mosaïques émaillées, encore
iilM|iiée au mur, y ajoute un haut intéièl.

^Jiie tranchée, poussée à une profondeur de cinq à six mètres à travers les débris du
;r, a permis, en outre, aux explorateurs do reconnaître que les fondations du palais

ient été sapées en tous sens par les anciens carriers ou sakkerah. Les parties restées

érentes ressemblent à d'énormes roches et menacent d'une mon certaine les ouvriers

lesquels elles sont comme suspendues. Ces fragments, composés de briques d'un pied

ré, liées entre elles par un mortier de chaux, sont entassés dans une telle confusion,
il n'est pas d'architecte ,

quelque active que fût sa pénétration , qui pût . non pas

tituer l'ancien édifice, mais seulement établir quelques conjectures probables sur son
ilable emplacement.
,a plus intéressante des découvertes faites par l'exploration française est celle des
ibeaux trouvés dans le tumulus d'Amran, au sud du Kasr. Ce monticule, ainsi que
groupes d'Homayra et de Babel , faisait partie des palais royaux de la rive gauche de
iphrate. Des tranchées, ouvertes sur un point que le sakkarah nomment El-Kobour
tombeaux), ont amené la découverte de plusieurs sarcophages renfermant des squelettes

dés de fer et portant des couronnes d'or.

,es squelettes , à l'exception de quelques parties du crâne, étaient réduits en poussière;

s le fer, bien qu'oxidé, et l'or des couronnes sont parfaitement distincts et pondérables.
Fresnel regarde ce? tombeaux comme macédoniens et les rapporte aux compagnons
lexandre ou de Seleucus. Les couronnes d'or ne sont, à proprement parler, qu'un
deau ou frontal, garni de six feuilles de laurier ou d'une sorte de peuplier du pays ,

s à droite, trois à gauche, ayant leurs pointes tournées vers le milieu du front,

a ciselure de ces feuilles est assez délicate, et les nervures sont nettement accusées,

dessous du bandeau, on rencontre toujours une certaine quantité d'or en feuilles, qui

vrail probablement les yeux , ou qui tenait, lieu du masque d'or réservé aux riches dans
lires contrées. La quantité de fer qui accompagne quelques-uns de ces cadavres est

l à fait surprenante. L'un d'eux était comme enveloppé tout entier d'une bande de ce

al, de 7 centimètres de largeur sur 4 mètres 40 centimètres de longueur. Dans l'un

es tombeaux on a rencontré des pendants d'oreilles et point de fer. C'était sans doute
ombeau de la femme d'un des guerriers.

a construction de ces sarcophages gréco-babyloniens est des plus simples. Ce sont de
its murs parallèles, distants l'un de l'autre de 70 centimètres et longs de 2 mètres
:entimèties, construits en briques ou mortier de plâtre. Ces tnuvs sont surmontés d'un
dont les versants sont formés de briques juxtaposées à plat; d'autres briques entières

lées avec le plâtre ferment exactement chacun des bouts du tombeau,
on loin des tombeaux macédoniens d'Amran , on a découvert un autre tombeau de
me d'une construction identique. Ce tombeau renfermait plusieurs statuettes en marbre
en albâtre représentant Vénus , Junon , et un personnage coiffé d'un bonnet phrygien à

i couché. C'est un ouvrage grec d'une bonne exécution. Ce même tombeau renfermait
bijoux, tels qu'opales montées en bagues, pendants d'oreilles, d'un travail compliqué,

icles d'or, etc.; mais le squelette n'avait pas de couronne d'or.

!• Fresnel mentionne encore la trouvaille de quantité de statuettes ou fragments de
uetles , de médailles en terre cuite, de cylindres, vases ou fioles en verre doré, grecs,

sans ou chaldéens, trouvés dans les tombeaux, ainsi que divers petits objets usuels ;

n de plusieurs gâteaux en terre cuite, dont l'un contient un contrat babylonien, et

n grand nombre de briques
,
pierres noires, fragments de poterie avec des inscriptions

éiformes olfrant plusieurs styles différents^ et qui ont déjà exercé la pénétration du
)nel Rawlinson.
es résultats de trois mois d'exploration sur l'emplacement même de Babylone présentent

I importance réelle. M. Fulgence Fresnel fait observer, avec raison , qu'un des principaux
'iles de la collection qu'il vient de rassembler, c'est la complète certitude de son origine.

1. Fresnel s'attache enfin à expliquer comment on ne doit pas s'attendre à obtenir, sur
f cl de Babylone, des résultats semblables à ceux qui ont signalé les fouilles de Ninive.
rouve, en effet, qu'il lui faudrait des années, et des ressources bien autrement importantes
! celles dont il peut disposer, pour remuer les millions de mètres cubes de liriques

Svérisées, accumulées par les siècles sur les bases du grand palais, qu'il n'est plus
;sihle de retrouver qu'à une profondeur de 70 à 80 pieds.



MM. Fresnel et Opperl, dont une grave indisposition de M. Thomas n'avait pu suspend

les travaux , se disposaient à fouiller NilTar et à se rendre ensuite vers le bas Euphrate po

y explorer les ruines de ces vieilles cités bibliques nommées par le Talmud ou les géograph

arabes, mentionnées peut-être dans la Genèse, mais auxquelles l'histoire proprement di

n'a pas conservé de nom. i

— On lit dans le Courrier de la Drôme : « Une découverte intéressante vient d'avi

lieu à Saint-Laurent-en-Royans. Des cultivateurs, en creusant une cave, ont misa jour n

urne en fer supportée par trois pieds du même métal. Dans l'intérieur de l'urne se trouvait

quatre ou cinq cents médailles en argent de billon; ces médailles sont en général d*u

magnifique conservation, une légère couche d'oxyde, qu'il est facile d'enlever avec

agents chimiques, a conservé dans toute leur pureté la plupart de ces monnaies.

» L'époque de l'enfouissement paraît être dans la dernière période du règne de Gallic

car les médailles de ce prince, celles de Salonina, sa femme et de Valerianus Salonioi

son fils, sont les plus récentes qu'on ait trouvées dans ce précieux dépôt, qui renfen

une foule de revers variés de Philippe père, de Philippe fils, d'Otacila Severa, d'Hereni

et Ruscilla, de Gordien III, de Caracalla, de Valérien , de Trajandice, de Volusien,

Trébonien-Galle, etc. L'urne contenait aussi quelques médailles de Mariniana, d'Hostilù

d'Herrennius-Eiruscus, un Éinilien , un Balbin,un Puppien, un Alexandre Sévère , quelqi

Julia Domna, etc. Ces médailles sont presque toutes du grand module d'argent ou
module ordinaire; elles renferment peu de quinaires. •

» A côté de l'urne on a découvert un fragment de bronze avec la lettre S, découpé)

jour dans le centre. La forme de ce fragment antique porte à croire que c'était l'extréni

d'une enseigne de légion romaine ou de cohorte. Quelques traces d'argenture y paraiss

encore. •

» M. Manthe, orfèvre à Romans , est devenu l'acquéreur de ces richesses archéologiques

— On lit dans un journal d'Athènes qu'une découverte archéologique importante vi

d'être faite en Bulgarie. Deux inscriptions grecques ont été trouvées, dont l'une, dans i

localité appelée aujourd'hui Anaidolkios, nous apprend l'emplacement de l'ancienne Tom
célèbre par l'exil d'Ovide; l'autre découverte à Varna, établit l'identité de cette ville a

l'ancienne Odessus. Ces deux inscriptions, dont la seconde est bilingue, ont été signal

par le consul grec à Varna, auquel on doit d'avoir mis en évidence les deux faits géog

phiques qu'elles renferment.

Tomes avait été jusqu'à présent placée tantôt à Temeswar en Hongrie, tantôt

l'embouchure du Dnieper. C'est aussi dans cette dernière contrée qu'on avait transpc

l'ancienne Odessus. Grâce à cette dernière découverte, la Bulgarie rentre en possess

de ses plus illustres cités, et l'identification énoncée de Varna et de Dionysopolis est dés

mois inacceptable.

Sommaire de la quatrième Livraison.

I. Le premier ouvrage de J.-B. van Helraont, seigneur de Mérode, Royenborch, Oirscl

Pellines, etc., publié pour la première fois; par C. Broeckx, conseiller de l'Acadén

IL Les maîtres de Paul Vanderschelden , auteur du portail de la salle échevinal

Audenarde; par Edmond Vanderstraelen , membre corres|>ondant de r.\cadérai<

III. La mort et les funérailles du duc Antoine de Brabant ; communication de M. L. Galesl

membre correspondant de l'Académie.

IV. Notice généalogique sur les vicomtes de Zélande; par l'Abbé C. Stroobant , consei

et membre effectif de l'Académie, etc.

V. Extrait de la Correspondance de l'Académie.

VI. Table générale des Matières contenues dans le lO» volume des Annales de l'Acadén

La prochaine livraison de nos Annales contiendra la suite des Promenades d'unÀntiqu
dans les Ardcnncs de noire Secrétaire-perpétuel M. Eugène Gens. Ces articles té

formeront la matière d'un beau volume in-S", qui deviendra le Vade-mccum de tous

touristes qui visiteront les Ardcnnes.

Tout ce qui est destiné à l'Académie doit être adressé franco à M. le vico

DE Kerckhove-Varent , Président de l'Académie d'Archéologie de Belgique , à Anv
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de Leyde, etc.
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Légion d'honneur , à Bruxelles.
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royal du Lion Belgi(iue, etc.

WITTE (le baron J. de), membre de l'Académie royale des Sciences, Lettres et
Beaux-Arts de Belgique; de l'institut de France (Académie des inscrip-
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d'Athènes; de l'Académie nationale d'Archéologie d'Espagne; de l'Aca-
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à Chorey, près de Beaune.

BâRNSTEI)T(de), conseiller aulique de S. A. R. le grand-duc d'Oldenbourg,
grand-bailli d'Oberstein , etc.

BARTHELEMY (Edouard de) , correspondant des comités historiques de France,
inspecteur des monuments de la Meuse, membre de plusieurs sociétés
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directeur de la Revue Ilistoriijuc dv la noblesse, etc.
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BORELY, professeur d'histoire, secrétaire de la Société Havraise d'études
diverses, membre de plusieurs académies, etc., au Havre.

BORGINET (Jules), secrétaire de la Société Archéologique de Naraur, archiviste

à Jambes, etc.

BOUDART, secrétaire-général de la Société Archéologique de Béziers, etc.

BOUTHORS, greffier en chef de la cour d'Amiens , membre de la Société
des Antiquaires de Picardie; de l'Académie d'Amiens et de plusieurs
autres compagnies savantes, etc.

BOVER (don Jiaquin- Maria) , membre de l'Académie nationale et royale d'Ar-
chéologie d'Espagne et de plusieurs autres académies , etc.

BRIGGS (John) , général an service d'Angleterre , membre de la Société royale
asiatique de Bombay, et de plusieurs autres sociétés savantes, etc.

à Bombay.

BUNSEN (le chevalier de) , ambassadeur du roi de Prusse près la Reine
d'Angleterre, secrétaire-général de l'Institut Archéologique de Rome
pour la section de Londres, etc.

BUSSCHER (Edmond be), secrétaire de la Société royale des Beaux-Arts et de
Littérature de Gand, membre de plusieurs sociétés savantes, etc.

BYZANTIOS (Scarlatosde), membre de l'Académie d'Archéologie de Grèce, etc.,

à Athènes.

CAHIER (Auguste-Louis-Jean) conseiller à la cour impériale de Douai, membre
de plusieurs sociétés savantes , etc.

CALEMARD DE LAFAYETTE (Charles) , directeur du Musée du Puy, membre
de plusieurs compagnies savantes, etc.

CANNEDO (don Nicolas-Castor de) , membre de l'Académie nationale et royale
d'Archéologie d'Espagne et de plusieurs autres compagnies savantes

,

etc. , à Madrid.

CAPITAINE (Ulysse), secrétaire de l'Institut Archéologique de Liège, membre
de la Société d'Emulation de la même ville , de la Société Histo-
rique et Littéraire de Tournai, etc.

CARTER (Henri) , secrétaire-général de la Société royale asiatique de Bombay,
membre de plusieurs autres compagnies savantes , etc.

CASTEL , secrétaire-général de la Sociélé d'Agriculture, Sciences, Arts et

Belles-Lelties de Bayeux, membre de plusieurs académies et sociétés

savantes, etc.

CASTELLANOS (le commandeur don Basilio-Sebastian de), secrélaire de S. M.
la reine d'Espagne, directeur de r.\cadémie nationale et royale d'Ar-
chéologie d'Espagne, membre de plusieurs autres académies et sociétés

savantes, etc.

CAUMONT (dk)
, président de la Société des Antiquaires de Normandie , membre

de l'Inslilut de France et d'un grand nombre d'autres académies
et sociétés savantes, etc., à Caen.

CAUX (Louis-Joseph) , secrétaire de la Société Dunkerquoise des Sciences
,

Lettres et Arts, membre de la Société des Antiquaires de laMorinie,
etc. , bibliothécaire-adjoint de la ville de Dunkerque.

CELS (Josse) , littérateur à Bruxelles.
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CHAPMAN fJosEPH-GADSBY) , secrétaire-général de l'Académie nationale de pein-

ture à New-Yorli , etc.

CHARLÉ DE TYBEHCAMPS, ci-devant avocat à la cour d'appel de Bruxelles,

membre de la Société des Sciences , Arts et Lettres du Hainant, etc., à

son ciiâteau de Tjberchanips, près de Nivelles.

CHARMA, professeur des Belles- Lettres à l'Académie de Caen , membre de
plusieurs académies el sociétés savantes , etc.

GlION
,

professeur d'histoire , membre de la Société royale des Sciences

,

Lettres et arts de Lille , etc. , à Lille.

COCHET (Tabbé) , aumônier du collège royal de Rouen, membre de l'Académie

royale des Sciences, Belles-Lettres et Arts de la même ville ; delà
Société des Antiquaires de Normandie , etc.

CONTENCIN (de), ancien secrélaire-général de la préfecture du dépsfrtement du
Nord, membre de plusieurs académies et sociétés savantes, etc.j

COOMANS (Jean-Baptiste-Nicolas- Emile), docteur en droit, membre de la

Chambre des Représentants et de plusieurs sociétés sava«tes, etc.,

à Bruxelles.

COUPPEY,iuge an tribunal de Cherbourg, membre de la Société impériale Acadé-
mique de la même ville, et de plusieurs autres compagnies savantes, etc.

COUSIN (Louis), président du Comité de la Société des Antiquaires de la Mo-
rinie à Dunkerque, membre de la Société des Sciences, Lettres et Arts

de la même ville, ancien procureur du Roi, etc.

CUYPER (Léonard de) , staluaire à Anvers, membre correspondant de l'Académie
Brit;inni((ue des Sciences et Arts; de la Société Archéologique du Midi

de la France; de la Société d'Archéologie de Lorraine ; delà Société

dos Anlicpiaires de la Côte d'or ; de la Société des Sciences et Arts

du Puy, etc.

DAVAINE, ingénieur des ponts et chaussées, ancien président de la Société

impériale des Sciences , Agriculture , Belles-Lettres et Arts de Lille,

membre de plusieurs autres compagnies savantes, etc.

DAVOUD-OGHLOU(G.-A.), conseiller d'ambassade de S. M. l'empereur de Turquie,

membre de l'Académie royale des Sciences de Berlin , etc.

DAVREUX (le docteur Charles), professeur de chimie et de minéralogie à l'école

industrielle de Liège, membre de plusieurs académies et sociétés

savantes , etc.

DELGRAS (le docteur), secrétaire de la Junte suprême de santé du royaume
d'Espagne, ancien déuuté de Guadaloxara , membre de l'Académie

royale de Médecine de Madrid et de plusieurs autres sociétés sa-

vantes , etc., à Madrid.

DEMANET (A.), lieutenant-colonel , directeur-commandant du Génie à Bruxelles

professeur d'architecture et de construction à i'école militaire de la

même ville , etc.

DENIS (Éloy-Mich. l) , secrétaire-général de la Société d'Histoire naturelle el

d'Archéologie du département de la Manche, membre de plusieurs

autres compagnies savantes , etc. à Sainl-Lo.
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DIDRON (Adolpe-Napoléon), secrétaire du Comité Hisloriquc dos Arts et Monii-
menls de France, membre de la Société royale des [îeaiix-Aris

d'Athènes, etc , à Paris.

DONALDSON (Thomas-Leverton), professeur d'architecture au collège universi-

taire de Londres , membre correspondant de rinslilul de France ; des
Académies de Vienne. Rome, Napels, Florence, Venise, Milan , Parme,
Vicence, Belgique, etc., memlire du Comité Historique des Arts et

Monuments, à Londres.

DU BOIS (Albert), historien, membre de l'Académie Delphinale, etc., à Grenoble.

DUBOSC (Nicolas), archiviste paléographe du département de la Manche, membre
de plusieurs sociétés savantes , etc., à Sainl-Lo.

DU BUS (le vicomte Bernard), ancien membre de la Chambre des Représentants;
de l'Académie royale des Sciences, Lettres et Arts de Bruxelles , et de
plusieurs autres compagnies savantes, etc., à Bruxelles.

DUCOIN (Pierre-Amédée), secrétaire-perpéluel de l'Académie Delphinale, ancien
bibliothécaire de la ville de Grenoble , etc.

DUMONT (.losEPH-JoNEs), architecte-dessinateur de la Commission royale des

Monuments, membre de l'Académie fédérale des ingénieurs el archi-

tectes Suisses, etc., à Bruxelles.

DURAND, curé deSt.-Nazaire àBéziers, membre de la Société Archéologique de
la même ville, etc.

DURLET (F.), architecte, à Anvers.

EICHWALD (le docteur d'), conseiller d'État de l'empereur de Russie, secrétaire

perpétuel de l'Académie impériale de Médecine de Sainl-Pctersbourg,
décoré de plusieurs ordres , etc.

ENGLING, professeur de philosphie, membre de la Société royale et grand

-

ducale pour la recherche el la conservation des monumenls historiques

du Grand-Duché de Luxembourg, membre correspondant de plusieurs

autres sociétés savantes, etc.

ERSKINE (le chevalier Guillaume), membre de la Société royale asiatique de
Bombay et de plusieurs autres compagnies savantes, etc., à Bombay.

ESCALADA (le docteur don Gregorio de), président de l'Académie royale de
Médecine de Madrid . professeur à l'hôpital général de la mènie ville,

membre des Académies royales de Médecine de Barcelonne, Cadix, Galice

et Asturies, Palma-Majorque ei d'i'.n grand nombre d'autres académies
et sociétés savantes, décoré de plusieurs ordres etc.

ESCALLIER (le docteur, Enée-Aimé), membre de plusieurs sociétés savantes,

décoré de la Légion d'honneur, etc . à Douai.

ESCOLAR (le docteur don Serapio), secrétaire-perpétuel de l'Académie royale de
Médecine et membre de l'Académie royale des Sciences naturelles de
Madrid; des Académies royales de Médecine de Barcelonne, Cadix,
Galice et Asturies, Palma-Majorque, Valence, Saragosse el d'un grand
nombre d'autres académies et sociétés savantes, etc.

ETTINGSHAUSEN (d'). secrétaire-perpétuel de l'Académie impériale des Sciences
de Vienne , etc.
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ETTMULLER (le docteur L.), professeur de littérature alleuiandeà rUniversitc de
Zurich , etc.

FANTONETTl (le baron), docteur en Médecine , vice-président de l'Académie
impériale Physico-Médicale de Milan, secrétaire-perpétuel de l'Institut

impérial des Sciences , Lettres et Arts du royaume Lombardo-Vénitien,
professeur de physique et de médecine, etc , à Milan.

FARINA (GuissEPPE la) , membre de l'Académie royale des Sciences et Lettres de
Messine et de plusieurs autres compagnies savantes, etc.

FARINA (Carmelo la), professeur et doyen de la faculté Physico-Mathématique
de l'Université de Messine, secrétaire-général de l'Académie royale des
Sciences et Belles-Lettres de la même ville, etc.

FARINA (SiLVESTRO la), professeur et secrétaire de la classe des lettres de l'Aca-

démie royale de Messine, etc. *

FAUCHE-PRUNELLE (Alexandre), conseiller à la cour d'appel de Grenoble,
membre de l'Académie Delphinale, etc.

FAVEROT, principal au collège de Saint-Omer, membre de la Société des
Antiquaires de la Morinie et de plusieurs autres sociétés savantes, etc.

FEE (le docteur), professeur à l'Université de Strasbourg, membre de l'Académie
impériale de Médecine de France et d'un grand nombre d'autres académies
et sociétés savantes, commandeur de l'ordre de la Légion d'Honneur, etc.

FIERLANT (baron de), conseillera la cour d'appel de Bruxelles, chevalier de
l'ordre de Léopold, etc.

FOISSET, conseiller à la cour impériale de Dijon, membre de plusieurs académies
et sociétés savantes, etc.

FORMEVILLE (de), secrétaire de la Société des Antiquaires de Normandie,
membre de plusieurs académies, etc., à Caen.

FOUCART, vice-président de la Société des Antiquaires de l'Ouest , séant à Poi-

tiers; professeur et doyen de la faculté de droit de Poitiers, membre
de plusieurs compagnies savantes.

FOURQUET (le docteur), premier professeur agrégé et chef des travaux analo-
miques de la faculté de médecine de Madrid, membre de l'Académie
royale de médecine de la même ville, et de plusieurs autres compagnies
savantes, etc.

FRANTIN, membre de l'Académie impériale des Sciences, Arts et Belles-Lettres de
Dijon, et d'un grand nombre d'autres compagnies savantes, etc., à Dijon.

FUSS (^Jean-Dominique), professeur d'antiquités à l'Université de Liège, etc.

GAILLARD (Victor), secrétaire de la commission des monuments à Gand ,

membre de la Société Numismatique belge; de la Société royale de
Littérature et des Beaux-Arts de Gand , etc.

GALESLOOT (Louis) , archiviste de la commission royale pour la publication des

anciennes lois et ordonnances du royaume , etc. , à Laken près de

Bruxelles.

GARNIER (le professeur), secrétaire-perpétuel de la Société des Antiquaires de

Picardie, bibliothécaire-adjoint de la ville d'Amiens, membre de plu-

sieurs académies et sociétés savantes , etc.
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GARRIDO (le docteur don Francisco de) , secrétaire de la corrospondance étran-

gère de l'Académie royale de Médecine de Galice et d'Aslnries, nienilire

de plusieurs académies et sociétés savantes , etc., à la Corogne,

GAUTIER (AuG.) , président de l'Académie Delphinale , doyen de la faculté de
droit de Grenoble , etc.

GEEL (J.) , professeur honoraire et bibliothécaire en chef de l'Université de
Leyde , etc.

GEERTS (Charles) , professeur de sculpture à l'Académie des Beaux-Arts de Lou-
vain, chevalier des ordres royaux de Léopold et du Lion Néerlandais, etc.

GÉNY (Alexandre), vice-président de la Société d'Archéologie Lorraine, etc.,

à Nancy.

GERVAIS, ancien secrétaire-général de la Société des antiquaires de Normandie,
membre de plusieurs académies, etc., avocat, à Caen.

GERHARD (le chevalier E.) , professeur d'archéologie et archéologue au Musée
royal de Berlin, membre d'un grand nombre d'académies et sociétés

savantes , etc.

GOURNAY (de), ancien membre de la commission de l'expédition scientifique de
Morée, membre de l'Académie Delphinale, etc., à Grenoble.

GRAND (Ed. le), contrôleur des finances, ancien professeur d'économie politique,

membre correspondant de la Société libre d'émulation pour les Sciences,

Lettres et Arts de Liège; de la Société des Sciences , Arts et Lettres du
Hainaui; de la Société royale de Littérature et des Beaux-Arts de Gand

;

de la Société des Sciences , Lettres et Arts de Lille; de la Société des

Antiquaires de la Morinie, etc., à Gistelles (Flandre-Occid).

GRIFl (le chevalier L.), conseiller, secrétaire-général de la Commission des

Antiquités et des Beaux-Arts de Rome, etc.

GUÉRARD (le professeur) , vice-président de la Société des Antiquaires de
Picardie, etc.

GUILLAUME (l'abbé) , chanoine honoraire, aumônier de la Chapelle ducale à

Nancy; secrétaire de la Société d'Archéologie Lorraine, membre cor-

respondant de la Société des Antiquaires de France ; des Académies de
Nancy, Metz , Dijon , Verdun , etc.

HARDOUIN, docteur en droit, membre de la Société des Antiquaires de Picardie;

de l'Académie d'Amiens et de plusieurs autres compagnies savantes,

avocat à la Cour de cassation, etc., à Paris.

HARCOURT (le comte Jean d'), des ducs d'Harcourt , capitaine de corvette de la

marine de France, membre de la Société impériale académique de
Cherbourg , etc.

HART , graveur en médailles, membre de plusieurs sociétés des beaux-arts,

décoré de l'ordre impérial du Sultan en brillants, chevalier de l'ordre

royal de Wasa et décoré de la grande médaille d'or de mérite de Suède,
à Bruxelles.

HENNEBERT (Fréd.), conservateur des archives de la ville de Tournai, secrétaire

de la Société historique et littéraire de la même ville, membre de plu-

sieurs sociétés savantes , etc.
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HE.NSEN (le docteur Guillaume), secrétaire-général de l'insliiul archéologique d«

Koiiie, uietnbre de plusieurs académies cl sociétés savantes, etc., f» Home]

HERBERGER (le docteur Edouard), conseiller de Cour, professeur ordinaire à'

l'Université de Wurzbourg, directeur de la Société royale des Sciences

technologiques du Palalinal, chevalier de l'ordre royal du Mérite civil

de la couronne de Bavière; de l'ordre royal du Sauveur de Grèce, etc.

HÉRICOURT (le comte x\ciijiet d), membre de l'Académie d'Arras et d'un graml

nombre d'autres sociétés savantes, etc.

HERMAND (Alexandre), archiviste de la Société des Antiquaires de la Morinie,

membre de plusieurs académies et sociétés savantes , correspondant du
ministère de l'instruction publique pour les travaux historiques, etc.

,

à Sainl-Omer.

HERMANS (G.-B.), docteur en philosopide et lettres, archiviste de la ville de
iiois-le-Duc et de la Société des Arts et Sciences du Brabant septen-

trional , membre de plusieurs autres sociétés savantes, etc.
*

IIRSSE (le docteur) , conseiller de Cour, bibliothécaire el archiviste de la Société

historique et arcliéologi(iue de Tliuringe , etc., à Rudolstadt.

liORNER (Jacques) , conservateur de la bibliothèque publique de Zuricli , etc.

HOUBEN (Philippe) , antiquaire à Xsnlen en Prusse, membre des Académies
Sociétés Archéologiques de Rome, Bonn, Trêves, Minden, Wetzlar, etc.]

chevalier de l'ordre de l'Aigle rouge de Prusse.

HUBAUD, homme de lettres, trésorier de l'Académie impériale des Sciences|

Belles-Lettres el Arts de Marseille, etc.

HULST (Félix van), homme de lettres, membre de plusieurs sociétés savanles, elcj

à Liège.

JAEGER (le docteur), conseiller aulique , professeur d'histoire, président de 1^

Société des historiens du Palatinat, etc., à Spiie.

JANER Y GRAELLS (don Florkncio), auteur du recueil intitulé : Musce roijal

d'Espagne , etc., à Madrid.

JANSSEN (le docteur J.) , conservateur du Musée d'antiquités de Lcyde , etc.

JAQUES (le docteur J.) , président du Comité médical de l'arrondisseinenl d'An-
vers , membre de plusieurs sociétés savanles , chevalier de l'ordre royal

d'Isabelle- la-Calholique d'Espagne, à Anvers.

JOLY (Ed.), docteur en droit, membre de plusieurs compagnies savanles , à

Renaix.

JONG (le chevalier B. de), docteur et professeur en médecine, président de

l'Académie des Sciences et de la Commi.ssion médicale de Zélande .

membre de l'ordre équestre et des états de la même province , membre
de plu>ieurs sociétés savanles , chevalier de l'ordre royal du Lion néer-

landais , etc.

JUILLAC (le comte. G. de), sccréiairede la Société Archéologicpie du Midi de la

France, membre de plusieurs sociétés savantes, ^ Toulouse.

KASTNER fie docteur), conseiller aulique , professeur, membre de l'Acadéniii

royale des Sciences de Bavière, tic, a Erlangen.
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KERCKHOVE dit VAN DER VARENT (Antoine-Joseph-François-Alexandre-Eugène
vicomte de), docteur en droit, conseiller d'ambassade, chargé d'affaires
de S. M. l'empereur de Turquie près le gouvernement belge, ancien
premier secrétaire de Légation de S. M. le roi des Belges, et chargé
d'affaires de Belgique à Conslanlinople en 1848 et 1849, membre des
Académies et Sociétés d'Archéologie d'Espagne, de Grèce, de Touraine,
de Toulouse, du Limousin, de Lorraine, de Béziers; des Académies
royales des Sciences et Belles-Lettres d'Erfurt, de Messine, Reims,
Nîmes, Marseille, Grenoble, Arras; de la Société historique et archéo-
logique de Thuringe, séant à Jéna; des Sociétés des Antiquaires de
Zurich, de Picardie, de Dijon, de Poitiers et de la Morinie; de la
Société libre d'émulation pour les Sciences, Lettres et Arts de Liège*
des Sociétés des Sciences, Lettres et Arts de Lille. Douai, Dunkerque!
Cherbourg, du Puy, du Var et du Brabant Septentrional, membre
honoraire de la Société royale asiatique de Bombay; de l'Académie
royale de Médecine de Madrid et de la Société grand-ducale de Minéra-
logie et de Géognosie de Jéna, décoré de l'ordre impérial du Sultan en
brillants; décoré de l'ordre impérial de la Rose du Brésil; chevalier de
l'ordre de la Légion-d'Honneur, commandeur de l'ordre chapitrai d'an-
cienne noblesse des quatre empereurs d'Allemagne, etc.

KERCKHOVEiN (Pierre-François van), secrétaire de la Société de Littérature
Flamande d'Anvers, membre de la Société de Littérature nationale de
Leyde et des Sociétés de Littérature Flamande de Bruxelles , Gand
Bruges, etc. , chevalier de l'ordre de Léopold.

KETELE (Jules), archiviste honoraire d'Audenarde, vice-président du Conseil
d'administration de la bibliothèque publique de la même ville, etc.

LABOUREUR (le chevalier), membre de l'Académie et du Conseil des Beaux-Arts
de Rome, etc.

LACHAPELLE (EDOUARD de), docteur-ès-lettres, secrétaire-général de la Société
impériale Académique de Cherbourg, etc.

LACORDAIRE (T.), professeur à l'Université de Liège, etc.

LAFARELLE (Félix de), ancien député, membre correspondant de l'Institut de
l<rance, et de plusieurs autres académies , etc.

LA GARDE (Marcellin), professeur de littérature française h l'Athénée roval de
Hassell, membre de la Société royale grand-ducale pour la recherche
et la conservation des monuments historiques du Grand-Duché de
Luxembourg, etc.

LAlftlAN"! (Amédée), contrôleur de la marine au port de Cherbourg, officier de
la Légion d'Honneur, membre de la Société impériale académique de
Cherbourg, etc.

LAMBERT, conservateur de la bibliothèque publique de la ville de Baveux
membre de plusieurs académies, etc.

'

LANDERER (le docteur de), professeur de chimie à l'Université d'Athènes
membre de l'Académie d'Archéologie de Grèce et de plusieurs autres
compagnies savantes, etc.

LANSAC (de), homme de lettres, membre de plusieurs sociétés savantes, etc
à Pans. ' '

LAPLANE (Henri de), secrétaire-perpétuel de la Société des Antiquaires de la
Morinie

, inspecteur des monuments historiques,«membre de plusieurs
académies et sociélés savantes, etc.

25 XI
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LAUTARD (le chevalier J. B.), docteur en médecine, secrélaire-perpéluel de
l'Acailémie impériale des Sciences, Belles-Lettres et Arts de Marseille ,

memhre correspondant de l'Inslilut de France; des Académies royales

de Turin , Stockholm , etc.

LE CHANTEUR DE PONTAUMONT, officier au corps de contrôle de la marine
de France, Irésorier-archivisie de la Société impériale académique de
Cherbourg, etc.

LEEMANS (le docteur Conrad), directeur du musée de Leyde, membre de la

Société royale des Anliiiuaireset de la Société Numismatique de Londres;
de la Société royale des Antiquaires du Nord ; de ITiistitul archéologigue

de Rome; de la Société arcliéoiogiciue de Halle; de la Société des

Sciences et Arts de Batavia, et de plusieurs autres académies et sociétés

savantes, etc.

LEGLAY (le docteurj, conservateur des archives de Flandre, membre de ITnstitnt

de France; des Académies royales de Bruxelles, Turin, etc., chevalier

des ordres de Léopold et de la Légion d'Honneur , à Lille.

LEGRAND (P.), président de la Société impériale des Sciences, Lettres et Arts de
Lille, eic.

LEGRANH (Albkrt), trésorier de Saint Orner, membre de la Sociéié des Anti-

quaires de la Moriuie , coires|)un(lanl du ministère de I instruction

publique de France pour les travaux historiques, etc. •

LEJOLIS, botaniste et archéologue, membre de plusieurs sociétés savantes,
à Cherbourg.

LEPAGE (Henri), président de la Société d'Archéologie de Lorraine , archiviste

du département de la Meurlhe , correspondant du ministère de l'instruc-

tion publique, membre de la Société des Antiquaires de France et de
plusieurs autres compagnies savantes, etc., à Nancy.

LERBERGHE (van) , archiviste d'Audeuarde , etc.

LE ROY (le docteur), doyen de la Faculté des Sciences de Grenoble, membre de
l'Académie Delphinale , etc.

LEYS (Henri), peintre, membre de l'Académie royale des Sciences, Belles- Lettres

et Ans de Bruxelles et de plusieurs autres compagnies savantes, décoré
des ordres de Léopold et de la Légion d'Honneur, etc., à Anvers.

LONGPÉRIER (Adrien de), employé au cabinet de médailles à Paris, membre de
plusieurs sociétés savantes, etc.

LORENTE (le docteur don), secrétaire-perpétuel de l'Académie royale des Sciences

de i\Iadrid, etc.

LORIGHS (Gustavk-Daniel de), chambellan et ministre de S. M. le roi de Suède
à Madrid , membre de plusieurs académies , etc.

LOUIS (l'abbé), secréiaire-général de la Société Numismatique belge, directeur

du collège de Tirlemonl , etc.

LUYNES (le duc de), secréiairc de la section française de l'Insiiinl archéologique
de Rome , membre de plusieurs académies et sociétés savantes, etc.

,

à Paris.

MAGLIARI (le chevalier P.), docteur en médecine et on chirurgie, secrétaire des

Académies royales ponlaniane et de médecine de Naples, chirurgien en

chef de l'année Napolitaine, membre d'un grand nombre d'académies

et sociétés savantes, décoré de l'ordre royal de François 1 et de plusieurs

autres ordres , etc.
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MAIRE (le docteur), ancien médecin de la marine française, membre de la

Société Havraiso d'études diverses et de plusieurs autres compagnies
savantes, chevalier de l'ordre de la Légion d'Honneur, etc.

MANAVIT (Augustin), docteur en sciences, membre de la Société arcbéologique
du Midi de la France et de plusieurs autres compagnies savantes , etc ,

à Toulouse.

MANDET (Francisque), conseillera la cour d'appel de Riom, membre de plusieurs

académies, etc.

MANTELl.IER, conseiller à la cour impériale d'Orléans, secrétaire de la Sociiié

archéologique de l'Orléanais, etc.

MAQU.\RDT, secrétaire du Comité archéologique du déparlement fie la Marne, etc.

MARIMIS (le docleur J.-B.), membre d'un grand nombre ifacadémies et sociétés

savantes , chevalier de l'ordre de Léopold , etc. , à liru\elles.

MATHIEU (.\Doi,PHE-CHARLES-GmsLAiN) , secrétaire-perpétuel de la Société des
Sciences, Arts elLeltres du Hainaut, membre de plusieurs autres sociétés

savantes, à Mons.

MATHpN (ALtxis), membre de la Société archéologique de Béziers et de plusieurs

autres compagnies savantes, à Béziers.

MAUGIN (le docteur AiiGusTE-ER.MiST), membre de plusieurs sociétés savantes,

décoré de l'ordre de la Légion d'Honneur, etc., à Douai.

MAURY (.\lfred) , secrélaire-perpéiuel de la Société impériale des Antiquaires
de France, bibliothécaire-aiijoinl de l'Institut, etc.

MÉGE (le chevalier Alexandre-Louis- Charles-.\ndré du), ancien chef de baiailhtn

du génie, membre des académies de Toulouse, Londres, Athènes,
Copenhague, Barcelonne, etc., chevalier des ordres de Malle ; de la

Légion d'Honneur, etc.

MÉLANO (le comte Antoine-Laurent de) , membre de plusieurs académies et

sociétés savantes, etc., à Londres.

MENANT, juge au tribunal civil de Cherbourg, membre de la Société impériale
académique de la même ville, etc.

MÉNARD, secrétaire de la Société des Antiquaires de l'Ouest , séant à Poitiers,

membre de plusieurs sociétés savantes , etc.

MENSING (le docteur) , secrétaire-perpétuel de l'Académie royale des Sciences
d'Erfurt, professeur au Gjmna.se royal de cette ville, etc.

MÉRI (Louis), vice-président de l'Académie impériale de Marseille, bibliothécaire-

adjoint de la même ville, etc.

MEYER (le docteur de), président de la Société de Médecine et de Chirurgie de
Bruges et de la Commission médicale de la Flandre Occidentale, menibi e

de plusieurs académies et sociétés savantes, chevalier des ordres de
Léopold; de la Légion d'Honneur; de l'ordre Pontihcal de Si-Grégoire; etc.

MEYER DE KNONAU (Gérolede), inspecteur des Archives derËlat, à Zurich, etc.

MEYER-OCHSNEH (le docteur), numismate, auteur de l'histoire monétaire de
Zurich , etc.

MICHELSEN (le docteur), conseiller intime de Justice, professeur de droit public

à l'Université de Jéna , vice-président de la Société historique et

archéologique de Thuringe , chevalier de l'ordre du Faucon blanc, etc.

MICHIELS (Alfred), homme de lettres, à Paris.

MICHOT (l'abbé N.-L.), directeur du Musée d'histoire naturelle de Mons, membre
de la Société des Sciences, Arts et Lettres, du Hainaut, etc.
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MIGNARD , correspondant du ininislère de rinslruclion pul)liqiic pour les

travaux historiques, menihre de plusieurs sociétés savantes, à Dijon.

MINEUR (PiiiRRE-DÉsiRÉ) , conseiller à la cour impériale de Douai, membre de
plusieurs sociétés savantes, etc.

MONCEL (le vicomte Thkodose du), membre des Comités historiques de France,
etc., au château de Marlinvast, près de Cherbourg.

MOQUIN-TANDOM (Horage-Bknéoict-Alfred), docteur en sciences et en médecine,
professeur à la faculté des sciences, directeur du jardin des plantes de
Toulouse, correspondant de l'Inslitut de France, menibre de la Société
archéologique du Midi de la France el de la Légion d'Honneur, etc.

MORREN (le docteur Charles-François-Antoine), professeur de Botanique à

l'Université de Liège, membre de l'Académie impériale Léopoldino-
Caroline des Curieux de la nature d'Allemagne; de l'Académie royale

des Sciences , Belles-Lettres et Arts de Bruxelles ; de l'Académie royale

des Sciences Naturelles de Madrid, el d'un grand nombre d'antres

sociétés savantes, chevalier des ordres royaux de Léopold , de l'Etoile

Polaire de Suède el de la Couronne de Chêne de Hollande, eic.

MORSE (Samuel), président de l'Académie nationale de peinture des États-Unis,

séant à New-York , etc.

ISAMUR (A.), professeur el bibliothécaire de l'Athénée el conservateur-secrétaire

de la Société royale et grand-ducale pour la reciierche et la conservation

des monuments histori(|ues du Grand-Duché de Luxembourg, membre
elïeclif de la Société d'Histoire Naturelle du même duché, membre
correspondant de la Société impériale des Antiquaires de France; de
l'Académie impériale de Metz ; de la Société impériale des Sciences ol

Arts de Douai ; de la Sociéie française pour la conservation des monn-
menls historiques; de la Société pour la conservation des monuments
historiques et de des objets d'arts de la province de Luxembourg, séant

à Arlon; de la Société pour les recherches utiles de Trêves; de la

Société des .Antiquaires du Min à Bonn; de la Société académique du
Puy; de la Société archéologique de Béziers, etc.

NEYEN (le docteur Auguste) , membre de la Société royale et grand-ducale pour
la recherche el la conservation des monuments historiques du Grand-
Duclié de Luxembourg, el d'un grand nombre d'autres compagnies
savantes ; décoré de l'ordre de la Couronne de Chêne , etc., à Wiliz.

NICOT, recteur honoraire de l'Académie de Nîmes, secrétaire-perpétuel de
l'Académie impériale du Gard, membre d'un grand nombre d'académies

el sociétés savantes, officier de l'ordre de la Légion d'Honneur et de
rUniversilé de France, etc.

NOËL (Nicolas-Jacquks), directeur de la Société impériale académique de Cher-
bourg, sous-|)réfet de l'arrondissement, etc.

NOUGUES-SECALL (don Mariano), secrétaire de S. M. la reine d'Espagne, mem-
bre des Académies nationales et royales d'Archéologie de Madrid el de

Saragosse, etc.

OLFERS (d'), directeur-général des Musées royaux de Prusse , etc., à Berlin.

OLMO (don Juan dell), membre de plusieurs Académies, etc., à Madrid.

OUIN, membre de la Société des Antiquaires lie la Morinie, etc., propriétaire à

Sainl-Omer.

PAGART (Chari.es), membre de la Société des Antiquaires de la Morinie, etc.,

propriétaire à Sainl-Omcr.
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PANOFKA (le chevalier Th.), professeur d'archéologie à l'Uiiiversité do Berliir

,

membre de plusieurs académies el sociélés savantes, etc.

PAN Y BECALDE (le docteur don), secrétaire- perpétuel de l'Académie royale de
Médecine de la Corogne, membre de plusieurs autres académies el

sociétés savantes, etc.

PAPE (J.-D.-W.), docteur en philosophie et lettres , secrétaire de la Société des
Sciences el Arts du Brabant septentrional , etc

,
procureur du Roi à

Bois-le-Duc, chevalier de l'ordre royal du Lion n<.*érlandais , etc.

PARENTY (l'abbé), chanoine , membre de l'Académie d'Arras ; de la commission
des monuments historiques du Département du Pas-de-Calais , el de
plusieurs sociétés savantes.

PASQUIER (Victor), pharmacien en chef de l'hôpital militaire de Liège, membre
de plusieurs académies et sociétés savantes, etc.

PELET (A.'«), archéologue, membre d'un grand nombre d'académies et sociétés

savantes, auteur de plusieurs ouvrages sur les antiquités du Midi de la

France, etc.

PERREAU (A.) , agent du trésor à Tongres , membre de l'Académie nationale

el royale d'archéologie d'Espagne; de l'Académie britannique des
Sciences el Arts, el de plusieurs autres sociétés savantes, etc.

PETIT DE ROSEN (Jules), membre de l'Inslitul d'Archéologie de Liège et de
plusieurs autres sociétés savantes, etc., à Dilsen, près de Maseyck.

PINEYRO (don Santiago de), commandant en chef de l'artillerie espagnole,
premier conseiller de l'Académie nationale el royale d'Archéologie
d'Espagne, membre de plusieurs autres académies, etc.

PLUNKETT DE RATHMORE (le baron G.-C.-P.), docteur en droit et en
philosophie, etc, propriétaire à Bruxelles.

PORTALON (Louis de), membre de la Société archéologique de Béziers et de
|)lusieurs autres compagnies savantes, etc., à Béziers.

QUENSON, président du tribunal de Sainl-Ouier, conseiller honoraire de la Cour
de Douai, membre de la Société des anli(iuaires de la Morinie, etc.

QUINTO (le comte don Javier de), membre des Académies royales d'histoire

et des Beaux-Arts de Madrid, sénateur du royaume, membre du
Conseil d'Etal el de, celui de l'instruction publique de S. M. la reine

d'Espagne, doyen de la commission centrale des monuments historiques

et artistiques, grand'croix de Tordre royal d'Isabelle-la-Cathoiique

,

commandeur de l'ordre royal de Charles 111, etc.

RADMTZKY (Charles), graveur de la Monnaie impériale, etc., à Vienne.

RAOUL ROCHETTE, secréta|re-perpétuel de l'Académie des Beaux-Arts de
l'Institut impérial de France, etc.

RAPPARD (le chevalier A. -G.-A. de), conseiller d'Etat , directeur du cabinet du
roi des Pays-Bas, etc.

REBOUL, membre de la Société archéologique de Béziers et d'autres compagnies
savantes, chevalier de plusieurs ordres, à Béziers.

REDET , bibliothécaire et trésorier de la Société des antiquaires de i'Oiiesl , séant

à Poitiers, ancien élève de l'école des Chartes, archiviste du départe-

ment de la Vienne, membre de plusieurs sociétés savantes.

REDIG (H.-A.), architecte de la ville de Lierre, professeur d'architecture

r.Vcadémie de la même ville, membre de l'Académie britannique des

Sciences el .\rls, etc.
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REKlHENSPKIîGKR (Acguste), pré?.idenl du Iribunal de Cologne, ancien député
à Kranforl, membre de plusieurs compagnies savantes, etc.

REINSCH (le docteur Hlgo), professeur à Deux-Ponts (Bavière), membre de
plusieurs académies, etc.

REMI (le chevalier dk), secrétaire-perpétuel de l'Académie impériale des Beaux-
Arts de Vienne, etc.

KlGDl.LOT (le doili^ur), présiilenl de la Société des anli(]uaires de Picardie,

meiiecin en ciiet'de riiôjiilal nnlitaire d'Ainien»;, membre de l'Académie
de la même ville: de la Société numismaliciue de Londres et de
plusieurs autres académies et sociétés savantes, chevalier de la Légion-
d'Honneur , etc.

RIZO-RANGABE (A.), professeur d'archéologie à l'Université d'Athènes, secré-

taire-perpétuel de l'Académie d'archéologie de Grèce, membre de
l'Académie royale de Munich; de l'Académie de Boston, etc., chevalier

de l'ordre royal du Sauveur.

RODE (V. Dii), officier de l'Université de France, ancien secrétaire-général de
la Société impériale des Sciences, Agriculture, l.etlies et Aits de Lille,

président de la Société des Sciences, Lettres et Arts de Dunkerque, etc.

ROESE (le docteur), conservateur des Archives grand-ducales de Saxe-Weimar-
Eisenach, etc., à Weimar.

ROISIN (le baron F. de), docteur en droit et en philosophie, membre de plusieurs

académies et sociétés savantes, correspondant du ministère de l'in-

struction publique de France, etc., à Bonn.

ROSSIGNOL DE VOLENaY, secrétaire-perpétuel de l'Académie impériale des

Sciences, Arts el belles-Lettres de Dijon, archiviste du dep-irtemeiit

de la t.ôte-d'Or el de l'ancienne Bourgogne, membre de la Commission
archeologicpie du même département, el d'un grand nombre d'acadé-
mies et sociétés savant(!s, etc.

ROTONDO (le comte DoMiMQt;i;j. docteur en médecine el en piiiloso|(hie, meinbre
de r.Vcadémie impériale des géorgopliiles de Florence; des Académies de
Tibère et di'S Lincei de Rome, et d'un grand noinbie d'autres académies
el sociétés savantes, chevalier de l'ordre de Malte, etc., à iNaples

ROULEZ (Joskpii-Em-manlel-Ghislain), docteur en droit cl en pliilosophie, profes-

seur d'Archéologie à l'Université de Gand,membre de l'Académie royale

des Sciences, Belles Lettres el Arts de Bruxelles, etc., chevalier de
l'ordre de Léopold.

ROUX (le docteur Piekiîh-Mabti.n), secrétaire perpétuel de la Société de Statis-

tique de Marseille, membre d'un grand nombre d'académies el sociétés

savantes, décoré de la Légion d'Honneur, etc.

SABAU Y LAllUOYA (don Pedro), secrétaire-perpétuel de l'Académie royale

d'histoire d'Espagne, etc., à Madrid.

SALAZAR (le docteur don), membre de plusieurs académies, à Madrid,

SALVI (le comte G ), président de l'Académie libérienne des Sciences el Belles-

Lettres de Rome, membre el professeur du collège pliilosophi(iue de la

Sapience, décoré de plusieurs ordres, etc.

SANCIIEZ-NUMEZ (le docteur don Lorente), vice-présidenl de l'Académie royale

de Gallice el d'Asturies, etc. , à la Corogne.

SAUZET (l'abbé), chanoine de la cathédrale du Puy , membre de plusieurs

compagnies savantes, etc.
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StHADOW DE GOUENHAUS (FRÉDÉRic-GciLLAUMii de), direcleiir de rAcadéiiiie
royale des Beaux-Arts de Dusseldorf, docteur en philosophie, membre
correspondanl des Académies de France, Uerlin, Copenhague, Dresde et
d'un grand nombre d'autres académies et sociétés savantes, décoré de
plusieurs ordres.

SGIÎAEPKENS (Alexa>dre), peintre de paysage, ancien professeur de dessin à
l'Athénée royal de Maestricht, membre correspondant de l'Académie
d'arciiéologie de Grèce; de l'Académie Delphinale de Grenoble; de la

Société historique et archéologique de Thuringe, séant à Jéna ; de la

Société des Sciences et Arts du Puy : de la Société des Sciences, Lettres
et Arts de DunKerque; de la Société royale des Beaux-Arts et de Litté-
rature de Gand; de la Société libre d'émulation de Liège; de la Société
impériale académique de Cherbourg; de la Société archéologique du Midi
de la France, séant à Toulouse; des Académies impériales du Gard el
d'Arras; de la Société des Antiquaires de Poitiers et de Picardie, membre
honoraire de la Société royale et grand-ducale pour la recherche et la

conservation des monuments hisloriquesdans leGrand-Duché de Luxem-
bourg; des Sociétés archéologiques et littéraires d'Arlon, de Maestricht et
de Tongres , etc.

SCHAEPKENS (Arnaut), graveur et archéologue, membre correspondanl de
l'Académie nationale et royale d'Archéologie d'Espagne; de la Société
des Antiquaires de Normandie; de la Société archéologique de Touraine
et de plusieurs autres sociétés savantes, etc.

SCHELLER (Auguste), docteur en philosophie, bibliothécaire du roi , etc.

SEEuECK (le (iocteur) , conseiller d'état, curateur de l'Université de Jéna,
président de la Société historique et archéologique de Thuringe, coni-
uKindeur de l'ordre Ernestinede Saxe-Cobourg-Golha, etc.

SEOArsE (le docteur don), président de l'Académie royale des Sciences de
Madrid , etc.

SERRURE (Constant-Pierre), docteur en droit, professeur d'histoire à l'Université
de Gand, membre de l'Académie royale des Sciences, Belles-Lettres et
Arts de Bruxelles; de la Société impériale Numismatique de Sl-Péters-
bourg et de plusieurs autres sociétés savantes, etc.

SICHEL (le docteur), membre de plusieurs sociétés savantes, commandeur de
l'ordie royal du Christ de Portugal, chevalier des ordres royaux de
Léopold de Belgique et de la Légion d'Honneur, etc., à Paris.

SLVIONI (le vicomte de), docteur en médecine, secrétaire-perpétuel de l'Académie
impériale de Médecine du Brésil, décoré de l'ordre impérial du
Christ , etc.

SIRET (Adolphe), docteur en droit, membre de la Société archéologique deNamur
et de plusieurs autres sociétés savantes , etc.

SOCORRO (le marquis dell), vice-président de l'Académie royale des sciences de
Madrid, membre de plusieurs sociétés savantes, etc.

SOTOMAYOR (don Francisco Bermudes d..), vice-directeur de l'Académie nationale
et royale d'Archéologie d'Espagne, membre de plusieurs autres acadé-
mies, etc.

STARK (le docteur C. B.), professeur d'histoire à l'Université de Jéna, vice-direc-
teur du Musée archéologique de la même ville , etc.

vSTEIN D'ALTENSTEIN (le baron Charles-Julien-Isidore de), chef du bureau des
ordres et de la noblesse au ministère des affaires étrangères, ancien membre
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de la Sociéié royale des Sciences, Lettres el Arts d'Anvers, correspon-

dant de la Société impériale Académique de Cherbourg, clievalier de
l'ordre royal de Charles 111 d'Espagne ; de l'ordre royal du christ de Por-

tugal , et de l'ordre grand-ducal de Louis de Hesse , etc.

SYKES (Guillaume-Henri), lieulenanl-colonel au service d'Angleterre, membre
de la Société royale asiatique de Bombay el de plusieurs autres compa-
gnies savantes, etc.

T.\ILLL^R (Eugène-François-Joseph), conseiller h la cour impériale de Douai,
membre de plusieurs sociétés savantes, etc.

TEXIER (l'abbé), membre de la Société archéologique el historique du Limousin
et de plusieurs autres compagnies savantes: correspondant du ministère

de l'instruction publique, supérieur du séminaire du Dorât à Limoges.

THORELLE, peintre, secrétaire-adjoini de la Société d'Archéologie Lorraine, etc.

TRAVERS (Julien), professeur de littérature latine à la faculté des lettres, secré-

taire-perpétuel de l'Académie impériale des sciences. Arts et Belles-

Lettres à Caen , etc.

T'SERCLAES UE WOMMERSON (le baron Oscar de), docteur en droit, ancien chef

de division au ministère des affaires étrangères , chevalier des ordres de
la Légion-d'Honneur et de l'Aigle rouge de Prusse, etc.

TOPAIDOS (George K.), vice-président de l'Académie d'Archéologie de Grèce, etc.,

à Athènes.

TOURNEUR (te chanoine), professeur de théologie el d'archéologie au séminaire
de Rheims, membre de plusieurs académies, etc.

VAN CAMP (le docteur Félix-Léonard), membre de l'Académie royale de nnédecine

de Madrid, de la Société de Médecine d'Anvers et de plusieurs autres

Sociétés savantes, etc., à Anvers.

VAN DEN BROECK (le docteur Victor), professeur de chimie à l'école des mines
du Hainaut, membre correspondant de l'Académie libérienne des
Sciences et Belles- Lettres de Rome; de la Société grand-ducale de
minéralogie et de géognosie de Jéna, et de plusieurs autres compagnies
savantes , etc.

VAN DEN NEST (l'abbé Cii. J.), membre de l'Académie Pontificale des Arcades
de Rome, chevalier de l'ordre royal d'Isabelle-la-Calholique d'Epagne
el de l'ordre du Saint-Sépulcre, etc., à Anvers.

VAN DER CHYS (P. 0.), professeur de numismatique à l'Université de Leyde,
membre de plusieurs sociétés savantes, etc.

VAN H00RE13EKE (Gustave), membre de la société archéologique de Béziers,

généalogiste, à Gand.

VAN DER MALEN (Piulippe-Marie-Guillaume) , fondateur de l'Établissement
géographique de Bruxelles, membre d'un grand nombre d'académies
et sociétés savantes, chevalier de l'ordre de Léopold , etc.

VAN DER MEERSCIl (P. C), docteur en droit, conservateur des archives de la

Flandre Orientale, membre de la Société impériale des Antiquaires de
France, et de plusieurs autres sociétés savantes, etc., à Gand.

VAN DER STRAETEN (Eomond), archéologue h Audenarde, membre de plusieurs
sociétés savantes, etc.

VAN MEERBEECK (le docteur Pu. -J.), membre de plusieurs sociétés savantes, à

Anvers.
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VAN ROOY (Jean-Baptiste), peintre d'bistoire, membre de h Société royale
d'encouragenienl des Beaux-Arts d'Anvers et de la Société libre d'ému-
lation pour les Sciences, Lettres et Arts de Liège , à Anvers.

VAN SWYGENHOVEN (le docteur Ch.) , membre de plusieurs sociétés savantes,
à Bruxelles.

VAN WELEVELD, généalogiste, employé au Conseil suprême de Noblesse des
Pays-Bas à La Haye.

VELANDIA (don Thomas de), secrétaire-général de l'Académie nationale et royale
d'Archéologie d'Espagne, membre de plusieurs anires académies; etc.

VERUSMOR , homme de lettres, membre de la Société impériale académique de
Cherbourg, etc.

VOGELIN (Salomon) , professeur de la lillcralure grecque, bibliothécaire de la

Société des Antiquaires de Zurich , etc.

WAL (J. de), docteur en droit, avococal-général de la Haute-Cour militaire des
Pays-Bas, ancien substitut du Procureur du roi à Leyde, membre de
plusieurs sociétés savantes, etc., à Utrecht.

WALLMARK (de) , conseiller de la chancellerie royale et premier bibliothécaire
de S. M. le roi de Suède, membre de l'Académie royaledes Belles-Lettres
et Antiquités de Stockholm, et de plusieurs autres académies et sociétés
savantes, chevalier de l'ordre royal de l'Étoile polaire, etc.

WARSINCK (J.) , architecte , secrétaire de la classe des Beaux-Arts de l'Institut

royal des Pays-Bas, etc., à Amsterdam.

WEGELE (le docteur Fr.), professeur d'histoire à l'Université de Jéna , secrétaire
de la Société historiiiue et archéologique de Thuringe, etc.

WELCKER(le chevalier), professeur et directeur de la bibliothèque de l'Univer-
sité de Bonn, secrétaire de la section allemande de l'Institut archéolo-
gique de Rome, membre d'un grand nombre d'académies et sociétés
savantes, décoré de plusieurs ordres, etc.

WEYDEN (le professeur), secrétaire-général de la Société des Beaux-Arts de
Cologne, etc.

WIND (Samuel DE), docteur en droit, vice-président de l'Académie des Sciences
de Zélande et de la Cour de Justice de la même province , membre de
l'Institut royal des Pays-Bas et de plusieurs autres sociétés savantes ,

chevalier de l'ordre royal du Lion Néerlandais, etc., à Middelbourg.

Membres honoraires.

MM.

AALI-PACHA , ancien ministre des affaires étrangères de S. M. l'empereur de
Turquie, grand'croix de plusieurs ordres, etc.

ABREU (le ministre Antomo-Paulino-Limpo de), grand'croix et commandeur de
plusieurs ordres, etc., à Rio-Janeiro.

ALDÉGUIER (le comte Auguste d') , conseiller à la Cour d'appel de Toulouse,
président de la Société archéologique du Midi de la France , membre
de plusieurs académies et sociétés savantes , etc.
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ALLUAUD, président de la Société archéologique el historique du Limousin,
ancien maire de Limoges, elc.

ARENBERG (S. A. S. le duc Prosper-Louis D'),grand'croix de plusieurs ordres, elc.

ARRAZOLÂ (don Lorenzo d'), ancien ministre de la justice en Espagne, membre
de l'Académie nationale et royale d'archéologie de Madrid el de plu-

sieurs autres comp;ignies savantes, graud'croi-t des ordres royaux de
Charles III, d'Isabelle-la-Caiholique, etc.

AZEGLIO (le chevalier Massimo-Tapauelli d'), ancien président du conseil des
minsiires en Sardaigne, membre de plusieurs académies, grand'croix

et Cùuimandeur de plusieurs ordres, elc. , à Turin.

BACHMANN (le docteur Charles-Frédéric), conseiller intime de cour, direcleur

de la Société grand-ducale de Minéralogie et de Géognosie de Jéna,
professeur à l'Université de la même ville, grand'croix de l'ordre du
Faucon blanc de Saxe-Weiniar , etc.

BAUDOT (Henri), président de la société des Antiquaires de la Côte d'Or et des

Amis des arls de Dijon , membre de plusieurs académie», etc.

B.WAY (L.-Ch.-V. de), procureur-général près la cour d'appel de Briîxelles, offi-

cier de l'ordre de Léopold, chevalier de l'ordre impéral de Léopold
d'Autriche, etc.

BEAUFFORT (le comte Amédée de), inspecteur-général des Sciences ,el Arts au
ministère de l'intérieur, directeur du Musée des Armes, armures et

antiquités de Bruxelles, membre de la Commission héraldique du
royaume, décoré de plusieurs ordres, etc.

BEHR (le baron D. de), ancien ministre plénipotentiaire et envoyé extraordinaire

de S. M. le roi des Belges près S. M. L l'empereur de Turquie,
grand'croix el commandeur de plusieurs ordres , etc.

BETS (le comte de), ancien président de la Société des Antiquaires de Picardie ,

vice-président de la Société des Arts du département de la Somme, etc.,

à Amiens.

BÉTHUNE (le prince de), ancien colonel de la garde royale de France, grand'croix

de l'ordre chapitrai d'ancienne noblesse des quatre Empereurs d'Alle-

magne el de plusieurs autres ordres, etc.

BLUMË (le docteurj, professeur de botanique à l'Université de Leyde, directeur

de la Société royale d'Horliculture des Pays-Bas, membre de l'Académie

impériale Léopoldino Caroline des Curieux de la nature d'Allemagne ;

de l'Institut royal des Pays-Bas; delà Société des Sciences et Arts de
Batavia, et d'un grand nombre d'autres académies et sociétés savantes;

décoré de l'ordre royal du Lion Néerlandais, elc.

BOGAERDE DE TER-BRUGGE (le baron A.-J.-L. van den) , minisire d'état,

grand-officier de la couronne et grand-échanson du roi des Pays-Bas,

ancien gouverneur du Brabant Septentrional, membre de plusieurs

académies et sociétés savantes, commandeur de l'ordre royal du Lion

Néerlandais, etc., à La Haye.

BOSCH-SPENCER (H.) , chargé d'affaires de Belgique près le gouvernement des

États-Unis, etc., à Washington.

BRIVE (Albert de), président de la Société des Sciences, Agriculture, Arls et

Commerce du Puy, membre du conseil général de la Haute-Loire et de

plusieurs compagnies savantes , elc.
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CASTRO (JoLÉ-J.-GoMES de), ministre de la reine de Portugal, membre de

plusieurs académies, grand'croix, coinuiuiuieur ei clievalier de plusieurs

ordres, elc , à Lisbonne.

CHIMAY (le prince de), minisire plénipolenliaire de S. M. le Roi des Belyes,

membre de l;i Chambre des Représentants, grand'croix, commandeur
et chevalier de plusieurs ordres , elc.

CIBRARIO, minisire de l'inslruclion publique de S, M. le Roi de Sardaigne, elc.

CRASSIER (le baron dk), docteur en droit, secrétaire-général du ministère de
la justice , chevalier de l'ordre de Léopold , etc.

DAVID (le chanoine .I.-B.), président du collège du pape Adiien VI, professeur

d'histoire nationale et de litléralure flamande à l'Université Catho-

lique, etc., à Louvain.

DES AMORIE VAN DER HOEVEN (A.), docteur en philosophie et on théologie,

secrétaire-perpétuel de la 2<= classe de l'Institut royal des Pays-Bas,

président du Congrès scientifique Néerlandais , membre de l'Académie

d'archéologie de Grèce; de la Société historique de Leipsick; des

Académies et Sociétés des Sciences et Arts de Batavia, de Zélaude, de
Leyde, d'Utrecht, de Cand, etc., commandeur de l'ordre royal du
Lion Néerlandais, à Amsterdam.

DEVROYE (T -J), chanoine de la cathédrale Liège, etc.

DIETRICHSTEIN (lecomie Maurice de), ancien grand-maître de la cour de S M.
l'impéralrice d'Autriche , préfet de la bibliothèque impériale , chevalier

de l'ordre de la Toison-d'Or, grand'croix de plusieurs autres ordres, etc.

DUBOIS D'AMIENS (le docteur), secrétaire-perpétuel de l'Académie impériale de
médecine de France, etc., à Paris.

DU MORTIER (B.-C). membre de la Chambre des Représentants ; de l'Académie

royale des Sciences, Belles-Lettres et Arts de Bruxelles , et d'un grand
nombre d'autres académies et sociétés savantes, décoré de l'ordre de
Léopold, etc., à Tournai.

DU PUIS (Félix), président de la Société des antiquaires de l'Ouest, séant à

Poitiers; substitut du procureur général près la cour d'appel de Poitiers,

membre de la commission archéologique diocésaine et de plusieurs

compagnies savantes.

ESCLIGNAC (le duc d'), duc de Fimarson, grand d'Espagne de la première

classe, ancien pair de France, grand'croix des ordres de St-Eiienne de
Toscane; de St-Maurice et de St-Lazare de Sardaigne ; de l'ordre cha-

pitrale d'ancienne noblesse des quatre Empereurs d'Allemagne; de
celui de mérite du Lion de Holstein-Limbourg; décoré des ordres de
St-Louis, de Malte, de St-Ferdinand d'Espagne et de plusieurs autres

ordres, etc.

FERREIRA FRANCA (Ernesto), ministre de S. M. l'Empereur du Brésil , grand'-

croix, commandeur et chevalier de plusieurs ordres, etc., i» Rio-Janeiro.

FISCHER DE WALDHEIM (le chevalier G. de), docteur en médecine, conseiller

d'état actuel de l'Empereur de Russie, directeur des Musées et profes-

seur de l'Université de Moscow, vice-président de l'Académie impériale

de médecine etdirecteur de la Société impériale des Sciences naturelles

de la même ville, membre de la plupart des académies et sociétés

savantes de l'Europe, grand'croix et commandeur de plusieurs

ordres, elc.
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FlOURENS (le docteur), ancien pair de France, secrétaire -perpétuel de Tlnslitut,
professeur d'histoire naturelle , membre de l'Académie française ; de
l'Académie inipériale de médecine de Paris, et d'un grand nombre
d'autres acadén>ies et sociétés savantes , etc.

FORTOUL, ministre de l'instruction publique et des cultes en France , etc.

FURSTENBERG-STAMKNHEIM (le comte François-Ego.n de) , président de la

Société d'Histoire Naturelle de Prusse-Rhénane, chambellan du Roi de
Prusse , commandeur et chevalier de plusieurs ordres, etc., au château
de Stamenlieim.

FUSS (le docteur de), secrétaire-perpétuel de l'Académie impériale des Sciences
de Russie, conseiller d'état actuel, membre de la plupart des académies
et sociétés savantes de l'Europe, commandeur et chevalier de plusieurs
ordres, etc., à St-Pélersbourg.

GANSER (Léonard), procureur-général près la Cour d'appel de Gand, etc.

GERLACHE (le baron E.-C. de), premier président de la Cour de cassation de
Belgique, président de la commission royale d'histoire, ancien président
delà Chambre des Représentants, l'un des directeurs de l^cadémie
royale des Sciences, Belles-Lettres et Arts de Bruxelles, membre d'un
grand nombres d'au très sociétés savantes, membre du conseil héraldique
du royaume, décoré de plusieurs ordres, etc.

GIVENCHY (Louis de), ancien secrét;iire-perpétuel de la Société des Antiquaires
de la Morinie, membre de plusieurs autres académies et sociétés sa-
vantes, membre du Comité hisloiique du ministère de l'Instruction pu-
bli(iue, etc., à Sainl-Omer.

GLARAKIS (G.), ancien ministre de la maison royale et des affaires étrangères de
Grèce, président de l'Académie d'Archéologie d'Athènes, etc.

GUIZOT, ancien ministre des affaires étrangères en France, membre de la plupart
des académies de l'Europe et de l'Amériiiue, chevalier de l'ordre de la

Toison d'Or, grand'croix de plusieurs autres ordres , etc.

GOUSSET (Thomas), cardinal, archevêque de Reims, président de l'Académie de
la même ville, etc.

HAMMER (le baron de), président de l'Académie impérialedes Sciences de Vienne,
membre d'un grand nombre d'académies et sociétés savantes, grand'croix
et commandeur de plusiers ordres, etc.

HARBAVILLE
, président de l'académie d'Arras et de la Commission des monu-

ments historiques du déparlemenl du Pas-de-Calais, ancien doyen du
Conseil de préfecture , membre de plusieurs sociétés savantes et de la

Légion-d'Honneur.

HAUREGARD (le chanoine Lambert-Franoois-Joseph de), protonotaire apostolique,
archidiacre de la cathédrale de Namur, doyen actuel du chapitre ,

chevalier des ordres royaux du Lion Belgique et de Léopold, etc.

HODY-WARFUSÉ (le baron AEEXis-GiiiLi.ALME-CiuiiLES-PROspER de), ancien admi-
nistrateur des prisons et de la sûreté publi(|ue du Royaume; décoré
des ordres deLéopohi ; de la Légion d'Honneur; commandeur de l'ordre

royal de l'Aigle rouge de Prusse; commandeur de l'ordre royal d'Isabelle

la-Catholique d'Espagne ; de l'ordre de la branche Ernostine de Saxe ;

chevalier de l'ordre impérial deLéopolil d'Autriche; de l'ordre royal des
giielphes de Hanovre ; commandeur de l'ordre chapitrai d'ancienne
noblesse des (juatre empereurs d'Allemagne, commandeur de l'ordre

d'Albert-le-Valeureux de Saxe etc.
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HUMBOLDT (1« baron Alexandre dej, ministre d'état du roi de Pnisse, membre
de presque toutes les académies et sociétés savantes de l'Europe et de
l'Aniérique , grand'croix et commandeur de plusieurs ordres, etc.

KELLER (Ferwnant), président de la Société des Antiquaires de Zurich, etc.

KIRCKHOFF 'Jean-Jérohe de), lieutenant-général des armées danoises, ancien
premier dépulé du Conseil du Commissariat Général de Danemarck,
grand'croix de l'ordre de Danebrog et de plusieurs autres ordres, etc..

à Copenhague.

LAPLANE (Edouard de), membre de l'itistilut de France; de la Société des Anti-
quaires de la Morinie, etc.

LE GRELEE (le comte Gérard), ancien bourgmestre d'Anvers et ancien membre
membre de la chambre des Représentants, chevalier de l'ordre de
Léopold, etc.

LEKENS (AuG.), ancien membre de la députatlon permanente du duché de
Liuibourg, etc., à Maestricht.

LIGNE (S. A. le prince Edgène-Lamoral de), prince d'Ambise et d'Épinoy, grand
d'Espagne de la première classe, ambassadeur du Roi, chevalier de
l'ordre de la Toison d'Or, grand croix des ordres royaux de Léopokl ; de
Sl-Hubert de Bavière; de la Légion d'Honneur, et de plusieurs autres
ordres, etc.

LONGOBARDI (le chevalier Raeffaele), ministre secrétaire d'État de grâce et de
justice pour le royaume de Naples, membre de plusieurs académies,
grand'croix de l'ordre royal de François!'', etc.

MACEDO (de), conseiller delà reine de Portugal, secrétaire-perpétuel de l'Aca-
démie royale des Sciences de Lisbonne, membre d'un grand nombre
d'académies et sociétés savantes, commandeur et officier de plusieurs
ordres, etc.

MALOU (Jur.Es), ancien ministre des finances , ancien gouverneur de la province
d'Anvers, membre de la Chambre des Représentants, etc.

MANARA , cliambellan de l'empereur d'Autriche, podestat de Vérone, conserva-
teur du Musée de cette ville, membre d'un grand nombre d'académies
cl sociétés savantes, commandeur et chevalier de plusieurs ordres, etc.

MARTINI DE GEFFEN (le chevalier A.) président de la Société des Sciences et
Arts du Brabant septentrional, membre de l'ordre équestre et des États
de la même province, et de plusieurs sociétés savantes, etc., à Bois-le-Dnc.

MERCY-ARGENTEAU (le comte de), ancien chambellan et ministre plénipoten-
tiaire de l'empereur Napoléon , ci-devant grand-chambellan du roi des
Pays-Bas, président de la Société libre d'émulation pour les Sciences,
Lettres et Arts de Liège, commandeur de l'ordre royal du Lion Bel-
gique, etc.

MÉRODE (le comte Félix de), ministre d'État, membre de la Chambre des
Représentants, ancien minisire des affaires étrangères, grand'croix
de l'ordre royal du Christ de Portugal, et décoré de plusieurs autres
ordres, etc.

METTERNICH (le prince de), ancien chancelier de l'empire d'Autriche, chevalier
de la Toison d'Or, et grand'croix de la plupart des autres ordres, etc.

MIRAFLORES (le marquis de), grand d'Espagne, ancien ministre des affaires

étrangères, ancien ambassadeur d'Espagne à Paris et à Londres,
grand'croix de plusieurs ordres, etc., à .Madrid.
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MONTALEMBERT (le comte de), ancien pair de France, etc.

NEES D'ESENBEECK (le cbevalier Chrétien-Godefroid dk), docteur en médecine
et en pliilosophie

,
président de i'Ac;idémie impériale Léopoldino-

Caroline dos Curieux de la nature d'Allemagne, professeur à l'Université

de Breslau, membre de la plupart des académies et sociétés savantes

de l'Europe, décoré des ordres de l'Aigle rouge de Prusse, du Lion de
Bade , du Faucon blanc de Saxe-Weimar, etc.

NICOLAS (le docteur), membre de plusieurs sociétés savantes, chevalier de
l'ordre de la Légion d'Honneur, etc., à Paris.

OBERT DE THIEUSIES (le vicomte E.) , ancien auditeur au Conseil d'état sous

l'empereur Napoléon, chambellan du roi des Pays Bas, grand'croix de
l'ordre chapitrai d'ancienne nobles<;e des quatre Empereurs d'Allemagne

et de l'ordre de mérite du Liondu Holslein- Limbourg, commandeur de
l'ordre noble de Sl-Huberl de Lorraine , etc., à Bruxelles.

ODESCALCHI (le prince), des ducs de Bracciano, de Cérie et de Syrmie, pré-

sident de l'Académie pontificale d'Archéologie de Rome>, grand'croix de
plusieurs ordres, etc. •

OMALIUS DE HALLOY (le baron Jean-Baptiste .Iulikn d'), ancien gouverneur de
la province de Namur, membre de la plupart des académies et sociétés

savantes de l'Europe, décoré des ordres royaux du Lion Belgi(iue et de

Léopold , etc.

OTREPPE DE BOUVETTE (Ai.B.,n'), conseiller honoraire de la cour de Liège,

président de l'Institut d'Archéologie de la même ville, etc.

PETIT (PiERRE-FÉLicissiME- Victor-Alphonse), président de chambre à la cour

impériale de Douai, président de la Société impériale d'agriculture.

Sciences et Arts du Département du Nord, etc.

PIDAL (le marquis P.-J de), membre des Académies royales d'Histoire et de
St-Ferdinand de Madrid , ancien ministre des affaires étrangères d'Es-

pagne, grand'croix de plusieurs ordres, etc.

PRÉAULX (le marquis dej, ancien membre du Conseil général du départenient de
Maine-et-Loire, commandeur de l'ordre chapitrai d'ancienne noblesse

des quatre empereurs d'Allemagne, et décoré de plusieurs autres

ordres, etc., à Paris.

QUETELET (Lambert-Adolphe-Jacques), directeur de l'Observatoire de Belgique,

secrétaire-peri)éluel de l'Académie royale des Sciences, Bel les- Lettres

et Arts de liruxelles , président de la Commission de Statistique du
royaume, membre de l'instiiulion royale et de la Société royale de

Londres; de la Société royale astronomique et de la Société de Statis-

tique de la même ville; des Académies impériales et royales des Sciences

de Vienne, St-Péiersbourg , Naples, Lisbonne , Berlin , Turin , Madrid ;

des Instituts de l'rance et des Pays-Bas ; de l'Acailémie impériale de
Médecine de France ; de l'Académie impériale de Médecine du Brésil;

de la Société de Pliysiqne de Genève ; de la Société philomatique de
Paris; des Sociétés des Sciences naturelles de Heidelberg et de Wnrz-
bourg; des Sociétés académiques de Nancy , Cambrai , Lille et d'un

grand nombre d'antres acacb'mies et sociétc's savantes de l'Europe et de

l'Amérique; chevalier des ordres de Léopold ; de la Légion d'Honneur ;

de Danebrog de Daneniarck ; du Christ de Portugal et de l'ordre de la

branche F^rnesline de Saxe , etc.
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RAFN (Charles-Chrétien), conseiller d'état du roi de Danemarck , secréiaire-

perpéluel delà Société royale des Antiquaires du Nord, etc., à Co-
penhague.

RÉCHID-PACHA ancien grand-visir de l'empire ottoman, ancien ambas-
sadeur de S. M. 1. le Sultan près S. h\. le roi des Français, ministre
des affaires étrangères en Turquie, grand'croix de plusieurs oidres, etc.

RHEINA-WOLBECK (le prince de), comte de Lannoy de Clervaux , etc., à Liège,

ROCHE-AYMON (le marquis de la), lieutenant-général de cavalerie , ancien pair
de France, grand'croix et commandeur de plusieurs ordres, etc., à Paris.

ROQUEFEUIL, (le comte de), ancien colonel à la garde royale de France,
grand'croix de l'ordre chapitrai d'ancienne noblesse des quatre empe-
reurs d'Allemagne, et décoré de plusieurs autres ordres, etc., au château
de Tauxigny, près de Tours.

SALVANDY (le comte de) , ancien ministre de l'instruction publique en
France , etc.

SCHELING (le docteur de), ancien président de l'Académie royale des Sciences
de Munich, conseiller d'éial, membre d'un grand nombre d'académies et

sociétés savantes, grand'croix, commandeur et chevalier de plusieurs

ordres, etc., à Berlin.

SCHWEITZEH (le docteur de) , conseiller privé actuel, ministre d'état, chargé
du département des Sciences, Lettres et Arts de Saxe-Weimar , pré-
sident de la Société grand-ducale de Minéralogie et de Géognosie de
Jéna, grand'croix de plusieurs ordres, etc.

SIEBOLD (le baron Ph.-Fr. de), docteur en médecine, professeur d'histoire

naturelle à l'Université de Leyde , membre de l'Académie impériale
Léopoldino-Caioline des Curieux de la nature d'Allemagne; de l'Institut

des Pays-Bas ; de la Société des Sciences et Arts de Batavia , et d'un
grand nombre d'autres académies ei sociétés savantes , décoré de plu-
sieurs ordres, etc.

SOURDEVAL (le comte de), président de la Société archéologique de Touraine,
etc., à Tours.

SOUZA-FRANCO (BER>iARDO de), ancien ministre de S. M. l'empereur du Brésil,

à Rio-Jaueiro, etc.

SOUZ.\ (Paulino-José-Soares de) , ministre des affaires étrangères de S. M.
l'empereur du Brésil, grand'croix et commandeur de plusieurs ordres,

etc., à Rio-Janeiro.

STASSART (le baron de), ministre plénipotentiaire du Roi, ancien président du
sénat, l'un des directeurs de l'Académie royale des Sciences, Belles-

Lettres et Arts de Bruxelles, membre de l'Institut de France; des Aca-
démies royales des Sciences de Turin, Rouen. Marseille , Nancy, Lyon,
Vaucluse et d'un grand nombre d'antres académies et sociétés savantes,

décoré des ordres royaux de Léopold ; du Mérite civil de la couronne
de Bavière ; de l'Éioiie polaire de Suède ; de l'ordre noble et équestre

de Tyrol
,
grand-officier de l'ordre de la Légion d'Honneur, grand'croix

de l'ordre impérial de Sl-Slanislas de Pologne,, etc., a Bruxelles.

THEUX DE MEYLANDT (le comte de), ministre d'état, ancien ministre de l'in-

lérienr, membre de la Chambre des Hepresentants , décoré des ordres

royaux de Léopold ; du Christ de Portugal ; de Charles 111 d'Espagne;
de St-M;iurice et de St-Lazare de Sardaigne ,

grand'croix et chevalier

de plusieurs autres ordres , etc.



— 32 -

MM.

THIENNES DE LEINBOURG ET DE RUMBECKE (le comte de) , membre du
ci-devant ordre équestre de la Flandre orientale , ancien chambellan
du Roi des Pays-Bas, membre honoraire de la Société grand-ducale de
Minéralogie et de Géognosie de Jéna ; de la Société des Antiquaires de

la Morinie et de la Société royale des Sciences technologiques du Paia-

tinat , grand'croix de l'ordre chapitrai d'ancienne noblesse des quatre

empereurs d'Allemagne , chevalier de l'ordre royal du Liou Belgique
,

etc., à Gand.

T'SERCLAES DE WOMMERSOM (le baron Emile de), ministre plénipotentiaire

du Roi, ancien secrétaire-général du ministère des affaires étrangères,

membre de la Chambre des Représentants , décoré des ordres royaux

de Léopold ; de l'Étoile polaire de Suède ; de Charles III d'Espagne ; de
St-Michel de Bavière; de l'Aigle rouge de Prusse; du Sauveur de
Grèce ; de l'ordre de Si-Grégoire de Rome , et chevalier de plusieurs

autres ordres , etc.

URSEL (le duc d'), sénateur , ancien ministre d'élat des Pays-Bas ,
grand'croix

de l'ordre royal du Lion Belgique, membre de plusieurs académies et

sociétés savantes , etc., à Bruxelles. •

VILLADICANI (le cardinal D.-François de paul) , archevêque de Messine , pré-

sideni-perpétuel de l'Académie royale des Sciences et Lettres de la

même ville, etc

VILLEMAIN , ancien pair de France et minisire de l'instruction publique ,

membre de l'Académie française, etc.

VIRON (le baron de), ancien gouverneur de la province de Brabant , etc., à

Bruxelles.

WURTEMBERG (le comte Guillaume de), président de l'Académie wurlember-
geoise des Antiquaires, général en chef de l'armée de Wurtemberg

,

grand'croix de plusieurs ordres , etc.

WURTH-PAQUET , président de la Société royale et grand-ducale pour la

recherche et la conservation des monuments historiques du grand-
duché de Luxembourg , elc.
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{Suite , voir page 277, 9" volume).

XXIII.

Charte de l'an 1100, qni sert à constater l'état il'anarcîiîe et de désordre

qui régnait alors en Belgiqnc.

Pour une époque comme ceHe du xi'' siècle , où les documents

historiques et statistiques sont d'une grande rareté, la pièce

suivante n'est pas sans intérêt pour la connaissance de l'état

social de la Belgique au premier âge de la féodalité, régime

né de l'anarchie dans laquelle les invasions incessantes des

Normands avaient plongé une grande partie de l'Europe. On
voit par cette charte qu'au xi® siècle les possessions des églises

n'étaient, malgré les terribles menaces de l'excommunication, pas

plus respeclés que celles des laïcs.

La chronique de l'abbaye de Saint Trond, écrite au xii'' siècle,

par l'abbé Rodolphe, et publiée dans le Spicilegium de d'Achery

(tom. II), renferme un passage fort curieux qui atteste encore

mieux tout le désordre qui régnait alors dans le pays, et la misé-

rable condition des habitants des campagnes. C'est l'itinéraire que

l'auteur de la chronique trace de son voyage de Saint Trond à Mets,

pour exposer à l'empereur et à l'éveque de cette ville, l'état

déplorable où était réduit son monastère par suite d'un -violent

incendie. Rodolphe n'osa entreprendre seul ce voyage, par la

crainte des bandits qui infestaient toute la contrée qu'il avait

à traverser ; il fit la route en compagnie de 4,000 hommes de

troupes que l'éveque de Liège, le comte de Louvain et le coratf.'

23 XI 2
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de Lonjme envoyaient h l'empereur, leur suzerain. Le chroniqueur

fait le tableau le plus patétique des affreuses dévastations que

cette soldatesque indisciplinée commettail paitout dans sa maiclie,

pillant et brûlant les villages, et cela non pas en paysennen)!,

mais sur les propres terres de ses prin(îes. Cette peinture

rappelle d'une manière frappante la marche des armées Turques

et Tartares au xvi" et au xvii® siècle, telle que nous la décrivent

les voyageurs de celte époque.

In nomine sancte et individue trinitatis. Folcardus, sancte

leodiensis ecclesie dei gratia prelalus et cenobii abbas, omnibus

christi fidelibus ulriiisqiie vile felicitalem. Nolum sit (îmnibus

Christi fidelilius non parvam temporibus noslris ab insidiis

inimicorum dei ecclesiis illatam esse violenliam, quam neqyaquam

absque sanctorum presagio evangelistarum accidisse quis((ue

existimet, quo dicilur : Sui'get gens contra genlem et filii adversus

patres eorum ; sanctam eliam ecclesiam, insligante demoniorum

vesania , innumerabiles qui chiislianorum censentur nomine

crudeliter invaserunt suaque stimuiati insipienlia vasiaverunt.

Hec itaque abhominatio tamdiu à regibus et dominis et servis

exercilala est, quod pêne omnibus popnlis in usum versa est, unde

loca à principibus et regibus et fidelibus christianis quondam

habundanler domino sanclisque suis staluta, eguerunt et esurie-

runt
; quedam vero omnino heu pessumdata sunt. Hujus igilur

timoris immoderantia undique coangustatus , cum viclus ac

veslitus fialribus noslris deo jugiter faniulanlibus non suflice-

rent necessaria, non tantum consilio fratrum nostrorum , sed

eliam polcnlium noslre provinlie virorum dispensatione, quid-

quid piedii habuimus in vico Moringhem , sive in agris sive

in silvis, sive in pralris, propter loci remotionem et propter

priiicipum terre dicordiam nobis inutile, Benzoni de Herines

et uxori sue Ode cum filiis fdiabusque suis vendicare ac libère

componere decrevi. Insuper hoc scripte slabilivi, subjectorum
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etiam teslium astipiilntione ne ullo modo à pos(eris violelur,

confîrmavi. Signum mei ipsius Folcardi. Signum Gnalteri proposili,

SignuniRemuardi decani. Signum Balduini comilis. Signum Gillardi

advocali et fdii ejus Ingeberti. Signum Sigeri. Signum Alardi

judicis. Signum Godescalci de Torincorth. Signum Ilelderainii de
Jachse. Signum Hainneri et Ameirici de Galmerage. Hoc autem
lactum est Lobis, anno incarnalionis dominice m» c°, indiclione

ettempore Henrici imperatoris, que à papa Paschali discordante,

episcopus Camaraco defuit. Si quis igitur omnium agnoscentium
noslii conslitutionem scripti temere violare presumpserit, exco-

miinicalum se auctorilate pafris et filii et spiritus sancti non
dubitel, usque dum maie acla digne penitentia defleverit.

{Extrail chi rartulairc de l'abbaye de Forêt,

conservé aux archives du royaume).

XXÎV.

L'ancien château des comtes de Lourain et des ducs de Brabaut,

à LouTain *,

A l'extrémité du beau bassin qui termine le canal de Louvain

à Malines, s'élève une colline assez haute, abrupte, couverte de
jardins et formant naguère encore (avant la construction récente

de l'entrepôt) par son aspect agreste, un contraste des plus pit-

toresques avec les élégants édifices qui bordent les larges quais

du bassin. C'est au sommet de cette hauteur, isolée sur trois de
ses faces et tenant par la quatrième aux anciens remparts de la

ville, qu'était bâti l'antique château des comtes de Louvain et

la résidence des premiers ducs de Brabant.

On ignore l'époque précise de l'origine du château de Louvain.
La tradition populaire et le récit de quelques chroniqueurs,

' Celle notice a déjà paru dans la Belgique Communale 18i7, mais comme ce
journal n'a pas été continué et est devenu rare à trouver, nous avons jugé à
propos de la publier de nouveau, avec plusieurs modificalions.
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ianoranls et amis du merveilleux, la font remonter sans aucun

fondement jusqu'à la conquête de la Belgique par les Romains.

Outre que rien ne décelait dans la bâtisse un édifice de construc-

tion romaine ^, nul doute que les auteurs du ix" siècle qui men-

tionnent si fréquemment Louvain, ne se fussent pas borné à

désigner ce dernier sous le nom insignifiant de locus Loven,

si le château avait déjà existé alors. Quant à la dénomination

vulgaire de Château de César qu'il porte à Louvain, nous ne la

croyons pas antérieure au xvi'^ siècle, au moins n'en avons-nous

trouvé aucune trace dans les écrits d'une date plus ancienne;

ce nom paraît avoir tiré son origine du séjour que l'empereur

Charles-Quint lit au château de Louvain pendant son enfance.

Vers l'an 884, une horde nombieuse de Normands, qui depuis

plusieurs années dévastait la Belgique, vint camper sur l'empla-

cement de la ville actuelle de Louvain. Ces barbares y séjour-

nèrent jusqu'en 887; puis après avoir ravagé le nord de la France

et assiégé Paris, ils revinrent se fixer de nouveau sur les bords de

la Dyle, où ils se tinrent retranchés pendant cinq ans entiers et

ne cessèrent de se livrer aux plus horribles déprédations dans

toutes les contrées voisines. Enfin, ils y furent attaqués et com-

plètement défaits par l'empereur Arnould, en 895. Les auteurs

contemporains portent à plus de cent mille le nombre des Nor-

mands qui périrent dans cette bataille, soit par le fer ennemi,

soit, iMi fuyant, dans la Dyle et les marais qui couvraient alois

toutes les plaines riveraines 2.

Gramaye rapporte, sur la foi d'une vieille chronique, qu'après

cette éclatante victoire, l'empereur fit construire le château de

Louvain i)our seivir de point de défense en cas de nouvelles

invasions des pirates danois. Ce fait n'est nullement invraisem-

blable, car les historiens du temps nous apprennent qu'il s'éleva

* [Jeylen, Dissert, de AnCtquis Romanonim monwnenlis in Aiislriaco Belgio

auperslit. (Ancien Mcm. de TAcad. de lirux., t. i) ; I'iot, Histoire de Louvain, p. 31.

* Dewez, Histoire de Uclijique , loine H, p. 80 cl suiv.



une foule de châteaux et de places fortes, tant en Allemagne qu'en

France et en Belgique, pour mettre les habitants en sûreté contre

les incursions des Normands; cette concentration de la popu-

lation donna naissance à un grand nombre de villes consi-

dérables '.

Juste Lipse prélend au contraire, que le château de Louvain

doit sa fondation aux premiers comtes de Louvaiu, auxquels il

servit de résidence dès le x^ siècle.

Quoiqu'il en soit, ce n'est qu'à l'année 1012 que ce château

est mentionné pour la première fois dans des documents histo-

riques d'une authenticité irrécusable. Sigebert de Gembloux,

qui écrivait au siècle suivant, raconte que l'empereur Henri II,

ayant revendiqué, comme un fief de l'empire, le comté de

Louvain, possédé par le comte Lambert 1, en donna l'inves-

titure à Godefroid d'Ârdonnes, duc de Lothier, et que Lambert

s'opposant de vive force à l'exéculion de ce décret, se renferma

dans le château de Louvain (castrum Lovanium), où Godefroid

vint l'assiéger, mais sans succès, en 1012 ^^.

Qaei(|ues années après , le même comte tint prisonnier au

château de Louvain, Luitgarde, veuve d'Arnould, comte de

Hesbaye, et l'obligea à souscrire aux volontés de son époux

qui, avant de mourir, avait légué toutes ses possessions à

Baldéric, évêque de Liège ^.

En 1058, Fleuri I, dit le Vieux, comte de Louvain, fut as-

sassiné dans ce château par Herman , seigneur lorrain, et,

suivant l'historien Harseus, marquis d'Anvers, que Henri avait

fait prisonnier dans la bataille, livrée près de Bar-le-Duc, en

1057, par Gothelon, duc de la Haute-Lotharingie, à Eudes,

comte de Champagne.

Des travaux importants de reconstruction ou de restauration

' Voir L£S Pays-Bas avant et pendant la dominât, roni., tome H, appendice.
'^ Sigebert, Chronogr. ad, aun. 1012.

5 PiOT , Hist. de Louvain, p. 52.
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auraient été exécutés au château en Mil, si l'inscription

castrum Lovanii de novo restauralur qu'on dit y avoir existé ,

pouvait être prise pour un chronogramme; mais ceux qui ont

été de cet avis n'ont pas réfléchi que l'usage des chronogrammes

est beaucoup plus moderne. Il est bien plus probable que cette

inscription se rapportait à la réédification du château en 1575.

Thierry, comte de Hollande, pris par Henri I, duc de Bra-

bant, à la bataille d'Iloudaine, en 1203, fut détenu au château

de Louvain pendant tiois mois, jusqu'à la conclusion de la

paix entre les deux princes.

La première charte ou titre connu, relatif à cette résidence

souveraine, est un diplôme de l'an 122o, émané du duc Henri I.

Par cet acte le duc confirma à treize habitants du village de

Berthem, près de Louvain, possesseurs chacun d'une manse, la

franchise du tonlieu de la ville, à condition qu'ils lui payeraient

individuellement chaque année, à la saint Jean, un cens de six

deniers, monnaie de Louvain, pour l'entretien des serrures du

château *.

Lorsqu'en 1338 Edouard RI, roi d'Angleterre, passa sur le

continent et se rendit en Belgique, pour appuyer par la force

des armes ses prétentions à la couronne de Fiance, il séjourna

pendant tout un hiver au château de Louvain avec la reine,

son épouse.

Les ducs de Brabant ayant fixé leur résidence permanente à

* Ilenriens , Dei Grat'ia , dux Lotharingie , omnibus ad qnos hoc scriptum

perveneril , scire verilntcm. Notii.m fucinius , tam posteris quam modervis , quod

trcdccim homines de Bar them, occasione tredecim mansorum terre ibidem sita-

rum , vetcres rcsidcntias ubtinenlcs adhuc , onere tellonii nostri lovaniensis

,

quem ad modam oppldani riosti-i ejusdem loci , liberi sunt et immunes àprede-

cessoribus suis qui ibidem residerunt, sub hac forma et absolulione, ut ipsonim

quilibet annualim in festo Sancii Johannis Baptiste nobis debeat de quolibet

manso , ad reficiendas seras nostri castri lovaniensis , sex dcnarios loxmnienses.

Actum anno gratic mccxxv in kalendas Octobris, apud Lovaninm. (Archives de

I^ouvain et Registres Noirs de l'ancienne Chambre des comptes en Brabant,

aux arcliivcs du royaume.)
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Bruxelles au commencement du xiv° siècle, la ville de Louvain

dut éprouver de l'absence d'une cour où régnaient le luxe et

les plaisirs, une perle assez notable pour qu'elle s'engageât, en

1575, à reconstruire à ses frais le château ducal, à condition

que le duc Wenceslas et la duchesse Jeanne vinssent y séjourner

pendant six ans seulement; ce que ces derniers acceptèrent. Les

frais des travaux montèrent à 1,000 livres de gros et 1,000

moutons, somme considérable pour ce temps où l'argent était

rare. Les successeurs de Wenceslas continuèrent à préférer le

séjour de Bruxelles et de Tervueren à celui de Louvain, sans

doute par suite des séditions qui au xiv® siècle avaient désolé à

diverses reprises cette dernière ville, alors si riche et si populeuse ^
;

ils pourvurent néanmoins à l'entretien du château , berceau de

leurs ancêtres, et y firent même exécuter plusieurs travaux d'em-

bellissement, tant aux bâtiments qu'aux jardins 2. Philippe I,

duc de Bourgogne et Philippe-le-Bon y vinrent fréquemment

avec toute leur cour et y donnèrent des fêles splendides ^.

Il existe au dépôt des archives du royaume un inventaire du

raoblior du château de Louvain , dressé vers l'an 1456. Nous

publierons comme annexe, à la fin de cette notice, ce document

intéressant qui donne une idée peu brillante de l'intérienr de

cette habitation princière, au commencement du xv® siècle. Ou

aurait tort, cependant, de le prendre pour type de l'ameublement

* Nous publierons dans ce recueil des documents inédits et forts importants

sur ces événements.

2 Comptes des domaines de Louvain, ann. UOS, 1406, 1429 et suivantes, au

dépôt des archives du royaume.

5 Comptes de la recette et de la dépense de l'hôtel du duc de Bourgogne,

ann. 1427 et 1428 (aux Archives du royaume).

On lit , entr'autres , dans le compte du mois d'avril 1428 : « Jeudi, xxv^jour

d'avril mccccxxviij , Monseigneur le duc de Brabant et sou estât tout le jour à

Louvain, et jousta ce jour, et donna le bancquet aux dames, chevaliers et

escuiers qui estoienl en son chasteau du dit Louvain somme du dit

bancquet et parties extraordinaires comptés par Tiiierry de Menigerswert

,

maistre d'ostel de Monseigneur, cxlviij livres xiij sols ij deniers. »
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des autres palais ducaux ; le château de Louvaîn ne servant plus

alors que de séjour temporaire aux princes souverains du pays,

il est fort probable que les ducs de Bourgogne, si amis du luxe,

y faisaient transporter une partie de leur mobilier des palais de

Bruxelles ou de Tervueren, chaque fois qu'ils venaient y séjourner

pour un temps très-limité; on sait que cet usage subsiste encore

en Portugal.

Au XV® siècle, le château de Louvain servit aussi plus d'une

fois à la tenue des États du pays ^, et ce fut là et au château dnciA

de Genappe que les enfants du prince avaient coutume de passer

leurs premiers années. Charles-Quint et ses sœuis furent élevés

au château de Louvain, sons la direction de leur, précepteui',

Adrien Florens, professeur de théologie à l'Université, ef depuis

souverain pontife sous le nom d'Adrien Vî.

Au commencement du xvi*" siècle , le château biùla eu. partie
,

mais le dommage fut promptement réparé, en 1505 '^.

A cette époque il y existait uue ménagerie, composée de trois

civettes, de trois vaches et d'un taureau sauvages, de quatre

chameaux, de deux marmottes ci d'un blereau 5. Au moyen âge

1 On lit dans les comptes de l'hôtel du duc de Bourgogne , année 1128 :

« Le lundi xxiij«jour de may mccccxxviij , monseigneur le duc de Brabant

et son estât partist cest après diner de sa ville de Bruxelles et fust au souper

et gisle en son chaslel de Louvain . ou esloil une journée des dits deux estais

du pais de Brabant, et firent délivrer les xliij povres, en la manière accoustumée,

XX bons pour livre — somme du jour sans gaiges et garnisons, comté par

Thierry, etc., xxviij livres xvij sols, m

Le duc demeura les trois jours suivants au cliâleau. Le 27 il y dina avec

Charles de Bourbon.

2 Comptes des domaines de Louvain , en 1S05.

2 « Rogier de Bouillon , vorwaerder van den wiiden beesien , den welken

ons heeren die coninck gecommilleert heeft by zyne genadige opene brieven,

l'onderhouden drie chievetten , drie wilde coyen ende eenen wilden verre,

vier kemelcn , twee ralten van den geberchlen ende eenen das; eicke chivette

van drie stuvers daegs , elcken coye ofte ver eenen sluver een quart daegs,

elcken kernel van zcven stuvers een quart daegs, cicke raUe of le das een plcc

's daegs; ende voir die gagicu van den zelven Kogicr iiij stuvers 's daegs. »

(Même comptes de 1505).
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une ménagerie était en quelque sorte un ornement obligé de

toute habitation princière, aussi bien que les nains et les foux

en titre d'olFice ; c'est en conformité de cette coutume que l'on

entrelient encore de nos jours des animaux sauvages à la tour

de Londres et au sérail du Grand-Seigneur.

Pendant le reste du xvi'^ siècle il ne se passa i-ien de l'emarquabio

au château de Louvain, qui dès lors n'était plus considéré que

connue un simple poste militaire , d'assez faible importance ,

parce que depuis l'introduction de l'artillerie , il se trouvait

entièrement commandé par les hauteurs voisines de la ville. Les

princes souverains et les gouverneurs généraux n'en faisaient

même plus leur pied-à-terre lorsqu'ils se rendaient à Louvain
;

ils préféraient loger à l'abbaye de Sainte-Gertrude ou au collège

Vandale, bâti en 1559, et qui passait à cette époque poui' le

plus beau des nombreux collèges de l'Université *.

Au commencement du siècle suivant , le célèbre Erycius

Puteanus, successeur de Juste Lipse dans la chaire de littérature

latine à l'Université, fut pourvu, à sa demande, de la charge de

gouverneur du château 2, commandement assez semblable à celui

1 Depuis la reconstruction , au siècle dernier, de la plupart des collèges, en

style plus ou moins monumental , cet édifice est bien déchu de sa réputation
;

il sert aujourd'hui d'aielier de charité.

2 Le plus ancien châtelain ou gouverneur du cliàleau de Louvain , dont le

nom soit parvenu jusqu'à nous , est un certain Odulpiuis , en 1180. Le dernier

futPierre-Gliisbertde Grez, en 1720. C'était toujours des personnes delà première

noblesse qui étaient pourvues de cette charge. Les gouverneurs du château ne

recevaient que le traitement modique de cent florins par an , mais ils étaient

exempts de toutes charges et impôts. Les personnes auxquelles ils louaient des

habitations dans l'enceinte du château
,
jouissaient des mêmes franchises.

Depuis le procès que le châtelain Joseph de Montenaken soutint, en 1320, contre

la ville , qui refusait de reconnaître ces privilèges — déni duquel elle fut obligée

de se désister — les châtelains aflermèrent le di-oit de vendre au château de

la bière et du vin. Un nouveau débat s'éleva â ce sujet pendant que Puieanus

était gouverneur, mais par lettres patentes du 5 février 1623 , l'infante Isabelle

débouta la ville de ses prétensions.
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du fort de Notre-Dame de la Garde à Marseille , décrit par

Chapelle et Bacliaumont :

Gouvernement commode et beau

A qui siilïit pour toute garde

D'un suisse avec sa hallebarde

Peint sur la porte du château.

Tandis que notre savant en us remplissait ces douces et

paisibles fonctions, qui, de son propre aveu, lui laissaient tout

loisir de se consacrer entièiement au culte des muses ^, l'archiduc

Albert et l'infante Isabelle, vinrent visiter leur château de Louvain

au mois de décembre de l'année 1617. Puteanus a consacrée la

relation de cette visite un de ses nombreux opuscules, qui a

pour titre : Arx lovaniensis à principibus lustrata. Lov. 1619,

in-I8. — L'auteur aura sans doute considéré cette œuvre de

galanterie littéraire, dont les exemplaires sont devenus très-rares,

comme un titre, pour solliciter quelque nouvelle faveur auprès

de ses puissants Mécènes; car on sait qu'il ne laissait échapper

aucune occasion de se recommander à la haute bienveillance des

distributeurs de grâces de son temps et que, sous ce rapport,

il ne le cédait guère en activité et en dévouement à ses confrères

de nos jours.

Albert et Isabelle arrivèrent au château, accompagnés du comte

de Danovere, leur premier chambellan, préfet du palais et grand

écuyer, de Pierre de Tolède, leur aumônier, et d'autres personnes

de la cour. Puteanus et ses fils firent les honneurs de la réception

à l'archiduc; l'infante fut complimentée par madame la gouvernante

et ses demoiselles. Les illustres visiteurs entrèrent d'abord à

à l'église de Saint-Jean , pour y adresser leurs prières à la Vierge.

Puteanus leur apprit que Charles-Quint, pendant qu'il était élevé

dans le château , assistait journellement au service divin dans

* Jpse et tranquîlUus colo musas , cnm miisîs sapientîam , quœ velut a sublimi

sapicntia Pallas est , arcium prœscs Et ego maqis magisque Pnladem colère

cœpi, poslquam antîqnitale loci et simnl aniœnilatc captus , prœfecturam a

serenissiniis principibus petii et oblinui.
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cette église, dont la reconstruction datait, suivant lui, du règne

de cet empereur (ce qui était une erreur), et que Jeanne, duchesse

de Brabant et veuve du duc Wenceslas, avait ricliement doté cet

édifice sacré. Les archiducs furent ensuite conduits à la biblio-

thèque du savant gouverneur, placée dans une des tours du

château. Ils s'amusèrent à feuilleter ses livres et ses manuscrits

,

parmi lesquels sa volumineuse correspondance avec la plupart des

savants de l'Europe, attira particulièrement leur attention *.

Ils se montrèrent aussi fort curieux de connaître l'origine et

l'histoire du château ; ce en quoi Puleanus les servit de son mieux

e: pour autant que le comportait le défaut de saine critique qui

caractérise généralement les recherches historiques de ce temps

,

lorsqu'elles concernent l'antiquité ou les premiers siècles du

moyen âge.

De la bibliothèque, le prince et la princesse passèrent aux

appartements occupés jadis par Charles-Quint et ses sœurs. Ils

étaient situés dans la partie méridionale du château. La vue magni-

fique, dont on y jouissait sur la ville et sur ses environs, plantés

de vignes, charma l'archiduc et sa noble compagne. Puleanus

indiqua à Albert les principaux édifices religieux et profanes

de Louvain ; ces explications étant donnée en latin , farchiduc

les traduisait en espagnol à son épouse
,
peu familiarisée avec la

langue de Gicéron.

Les visiteurs descendirent ensuite dans des appartements infé-

rieurs, où Puteanus avait établi son cabinet de tableaux. Il leur

fit remarquer le portrait de Georges d'Autriche, gouverneur de

Louvain et chancelier de l'Université ; celui de Gharles-Quint

,

donné au propriétaire par saint Gharles Borromée ; celui de

l'archiduc lui-même et celui de notre savant ,
peint par Théodore

Yan Loon.

* A la mort de Puleanus, cette correspondance se composait de plus de

16,000 lettres, (de Reiffenberc. , ISolices et extraits de la Bibliothèque de

Bourgogne, page 40).
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Celte insperlion terminée, les archiducs quittèrent le château,

après avoir accepté la collation que leur avait préparé le gouver-

neur, et goûté du vin de leur vignoble, planté de temps immémorial

.sur les dépendances de la résidence ducale.

Puteanus avait érigé au château de Louvain une espèce d'aca-

démie ou société litléi'aire, dont les membres se réunissaient

chaque semaine pour lire uue dissertation ou une pièce de vers

de leur composition. On prélond qu'il avait imaginé un moyen

assez commode de payer ses imprimeurs sans bourse délier : celui

de les honorer du titre de membre de son académie.

Le docte gouverneur parait avoir veillé avec soin à l'entretien

des bâtiments du château; on lit même qu'il y fit placer en

1617, un vitrail peint au\ armes d'Albert et d'Isabelle, qui

coûta soixante sept florins. Ce fut sans doute en souvenir de la

visite de ces princes.

A en juger par les anciennes gravures et dessins qui repré-

sentent le château de Louvain , cet intéressant édifice histo-

rique était dans un étal de conservation assez satisfaisant vers

le milieu du xvin*^ siècle, et il aurait pu subsister longtemps

encore, s'il n'avait été enveloppé dans la proscription dont

l'empereur Joseph II, philanthrope moderne par excellence, et

comme tel fort peu sensible au charme des arts et des monuments

de l'histoire, frappa la plupart des anciennes résidences princières

de la Belgique , tels que le château de Tervueren et les palais des

comtes de Flandre à Gand et à Bruges '. Les matériaux du

château et de ses dépendances furent vendus, en 1785, pour

la somme modique de 2,2:20 florins de Brabant et son empla-

cement même pour 4,848 fl. 11 sols.

Le château de Louvain était plus remarquable par les souvenirs

qui s'y rattachaient
, que par son étendue et son architec-

* Lorsqu'il visita la ville de Bruxelles, en 1781 , Joseph II blâma hautement

la construction du niagnilique quartier du Parc et trouva que le magistrat

aurait nii«.'ux fait de consacrer a là bâtisse d'une caserne, les sommes dépensées

^ ces superi)es embellissements, si dignes dune grande capitale.
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tiirfi 1. Bàli en forme de triangle, il n'occupait qu'environ la moitié

du sonunet de la colline qui lui servait d'assiette. Un pont de

pierre, défendu par deux tours rondes, conduisaient à la porte

d'enirée, s'ouvrant entre deux antres tours réunies par une

courtine. Elle donnait accès à une cour assez vaste, bordée

de droite et de gauche d'un mur d'enceinte, flanquée de quelques

tours. Au fond de la cour s'élevaient les bâtiments d'habitation,

composés d'un rez-de-chaussée et d'un premier étage, percés

chacun de sept ouvertures ogivales. Le toit était formé d'un

nombre pareil de gables ou pignons dont les côtés étaient

ornés de crochets. Derrière ces bâtiments se dressait le donjon,

grosse'tour carrée d'une'faible élévation, et à gauche se trouvait

la chapelle, d'une construction fort simple, et dont les seuls

ornements paraissent avoir été un autel en bois sculpté et une

statue de marbre, mentionnés dans l'inventaire de 1456. Nous

ne connaissons des distributions intérieures des bâtiments que

ce que nous en apprend cet inventaire, et nous ignorons com-

plètement quelle était leur ornementation.

La plus grande curiosité du château, et même la seule,

suivant Juste Lipse, était un puits de 150 pieds de profondeur

et qui avait un triple écho. Ce puits existe encore.

L'espace entre le château et les remparts de la ville était

occupé par une place circulaire, entourée de fossés et plaiîtée

de chênes. Elle servait anciennement de lice pour les tournois

et les combats judiciaires. Putcanus en fit abattre les arbres

et la réduisit en culture, en 16:20.

Il y avait en outre sur la colline du château un couvent

• Voir les gravures qui représenlent ce cliâteaii dans la preaiière édition des

AntiqnUales Brabantiœ de Gramaye, le Lovanium de Juste Lipse, le Théâtre

profane de Brabant, par Lkroy, les Délices du Brabant, par Cantillon, les

Délices des Pays-Bas et les Trophées du Brabant, par Butkens; ainsi que les

plans conservés aux archives du royaume.
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de templiers, fondé en H40 ^. Après la suppression de cet

ordre célèbre, les bâtiments furent donnés à l'ordre de Malle

qui y établit un prieuré, dépendant de la commanderie de

Chantreine. Ce prieuré subsista jusqu'en 1797, lorsqu'il subit

le sort de tous les établissements monastiques de la Belgique.

Sun église, — celle de St-Jean dont nous avons déjà dit un

mot — avait été rebâtie en 1457. Elle était d'une étendue

médiocre el n'avait qu'une seule nef de l'architecture la plus

simple. On y voyait un tombeau du xiv^ siècle, surmonté de la

statue couchée du défunt armé de pied en cop. Sur ce tombeau

se lisait l'inscription suivante :

Hier leet begrave Jan Enmecove in syn levé •

M'^ van Santecrin en Mont de Billoen die versckeit

van deser wereldt in't jaer ons heere doe

men screef mcccxlvij xxj dage in

Auguslo, en wert in dese tombe begraven *.

Celte église était un lieu de pèlerinage où les femmes

venaient faire dire des prières sur leurs enfants souffrant de la

coqueluche. Ce pèlerinage se faisait particulièrement à la fête

de saint Grégoire, lorsqu'il se tenait une espèce de foire aux

abords de l'église.

L'église de Sl-Jean, vendue comme bien prétendu national,

en 1799, fut démolie immédiatement après. La tour qui subsista

jusqu'en 1801, olfrait par sa position un point de vue agréable

aux voyageurs qui se rendaient de Maliues à Louvain. Elle était

* II n'est fait mention nulle pari de ce couvent, si ce n'est dans un acte du

chartrier de Sl-Pierre que nous avons publié à la suite de notre Notice sur

Vancicnnc culture de la viyne en Belgique. {Messager des sciences historiques

de Belgique, année 1844).

* Lorsqu'on démolit l'cf^lise, ce tombeau fut profané et les ossements qu'il

renfermait furent jetés dans un coin de la sacristie. Les gens du peuple venaient

en foule pour en enlever des parct^lles, dans la croyance que c'éiaienl les reliques

d'un sainl.
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construite en ligne parallèle avec la tour de l'église de Sl-Rombaul

et faisait face comme celle dernière à la magnifique chaussée

tirée au cordeau d'une ville à l'autre.

Les bâtiments du prieuré ont été convertis en ferme et ne

présentent rien de remarquable. Une porte en ogive doit dater

de la fin du xv^ siècle; le reste de la bâtisse parait d'une

époque plus récente.

Au bas de la colline se trouve l'entrée d'un conduit souter-

rain dont l'intérieur est aujourd'hui obstrué par des éboulements.

D'après une tradition populaire, ce souterrain se serait étendu,

d'un côté jusqu'à l'église de St-Pierre et à la grande place de

la ville, et de l'autre jusqu'au château de Kesselsteen , ancienne

propriété des Templiers et plus lard le chenil des ducs de

Brabant, sur la hauteur dite Kesselberg, à un quart de lieue

de Louvain. Suivant un autre conte populaire, ce souterrain

servait de retiaile à des nains qui, d'un naturel malicieux,

ainsi que les dépeignent l'Edda et les Sagas du nord, vexaient

beaucoup les habitants de Louvain. Ceux-ci, pour se débarasser

de ces hôtes incommodes, s'avisèrent de les étouiler par la

fumée en allumant un grand feu de paille à l'entrée de leur

tanière. Il est probable que cette galerie avait été construite

uniquement pour servir de sortie à la garnison du château.

Ce souterrain, le puits décrit plus haut * et quelques débris

de murs et de substructions sont aujourd'hui les seuls vestiges

qui subsistent encore du château, dont l'emplacement est occupé

par des maisons et des jaidins.

Dès le xni® siècle, et peut-être longtemps auparavant, le

penchant de la colline du château tle Louvain, de même que

les hauteurs voisines de la ville , était planté en vignes. Un

de ces vignobles appartenait aux Templiers ^, un autre de

* Monlanus parle avec admiration du piiiis ei du souterrain dans ses notes

sur l'édition lioliandaise de Guicciardin de 1612.

' Messager des sciences historiques , loc. cit.
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l'étendue de quinze journaux, était la propriété de ducs de

Brabant. Comme les frais de l'entretien de ce dernier dépassaient

de beaucoup, la valeur de sou produit, il fut, ensuite d'une

proposition de la chambre des comptes, donné à ferme, en

I4G7, au prix annuel de 32 llorins de Rhin; on en excepta

toutefois la partie désignée sous le nom de vignoble des

malades {sieken wyngaert) ,
qui continua à êtie cultivée aux frais

de l'état jusqu'au commencement du xvii* siècle ; le vin qui en

provenait était réservé pour la cour ou donné aux pauvres

de Louvain, atteints d'un (lux de sang ou d'autres maladies*.

Bien que Divœus assure que de son temps on commençait

déjà à abandonner la culture de la vigne à Louvain-, nous avons

trouvé, au dépôt des archives du royaume, trois pétitions,

datant toutes trois de la seconde moitié du xvi^ siècle
,
par

lesquelles des vignerons demandaient encore la concession de

plusieurs terrains vagues au pied et sur la pente de la colline du

château pour les changer en vignobles ^. On n'abandonna complè-

tement cette branche de culture que vers la fin du xvii^ siècle.

Den inmnlaris op te borch, den

lesten dach van jiilio xiiij'^

xxxvj , die gelevert zyn joncheere

Jacob van Sombrecht, caslelein

te Lueven, van Mathyse van

Valkenborch , dienende oiider

jonchccr Jaune Van Steenvorst,

borchijreve, etc.

CAPELLE.

lerst eenen kelck met een pa-

tenen, beide vergull.Item 1 groo-

Inventaire {des meubles) du châ-

teau {de Louvain), {dressé) le

dernier jour de juillet 1456, et

transmis à messire Jacques de

Sombrecht , châtelain , par

Mathieu de Valkenbourg , au

service de messire Jean de

Steenvorst, châtelain, etc.

LA CHAPELLE.

Premièrement un calice avec

une patène, tousdeux dorés. Item

* Mcssnrjcr des scicnrcs historiques , loc. cit.

2 Nous avons pul)li('' ces clociimenls dans noire notice précitée sur les vignobles

de la Belgique.
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ten mesboeck, Item 1 cieyn nies-

huecsken met een silverei» slole.

Item 1 wiilen autair-staen in

eenen eycken hoiit gemaikt. Item

1 albene met 1 casufelen ende

andere hoeren toebehoirten. Item

2 altaer lakenen. Item 1 siden

cleet voere den altaer hangende.

Item 1 wilten cleet voer den al-

taer. Item 2 lenen kaudeleren

met dobblen pipene. Item 1 co-

poraele. Item 1 peesche van

yvoire. Item 1 cleyn tenen wyn-

watervat. Item 2 ampiiUen. Item

2 syde strueple rycleederen be-

siden den altaer. Item 1 allabas-

tre marmere beelde met \ laber-

naclen.Item i houten gescilderden

peesche kandelere. Ilem een vonte

van boute gemaicl, bynen geloet.

Item 1 lessenere. 2 cieyn bancs-

kens van weken houle. It. 1 grote

banck. Iiem 1 scelle lancs die

capelle hangende.

DP MYNS HEEREN CAMERE DP TEN

BLANCKEiNE.

lerst een bedde van 3 ellen

breet met 1 hoet poluweendemet

een cartsen met carden. It. een

voudzydele met eenen voete. It.

1 houten candeleer. Item 1 scem-

bret. Item 2 brantroeden. Item

i tritsoir van sciienhoule.

un grand missel. Item un petit

missel à fermoir d'argent. Item

un blanc dans un en-

cadrement de bois de chêne. It.

une aube avec une chasuble et

autres objects y relatifs. Item

deux draps d'autel. Item un an-

tependium ou devant d'autel en

soie. Item un drap blanc d'autel.

Item deux chandeliers en étain à

doubles branches. Item un corpo-

ral. Item un reliquaire (paix) en

ivoire. Item un petit bénitier en

étain. Item deux burettes. Item

deux .... de soie rayée aux deux

côtés de l'autel. Item une statue

d'albâtre avec un tabernacle.Item

un chandelier de bois peint en

violet. Item des fonts baptismaux

en bois, plombés intérieurement.

Item un pupitre et deux banquet-

tes de bois blanc. Item un grand

banc. Item une sonnette attachée

le long (du mur) de la chapelle.

DANS l'appartement DE MONSEI-

GNEUR SUR LE

Premièrement un matelas de

trois aunes de longueur, avec un

traversin et une couverture . . .

Item un canapé (ou un pliant)

avec un pied. Item un chandelier

de bois. Item un garde-feu. Item

deux chenets. Item un dressoir

en bois de chêne.

25 XI
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OP TE CAMRRE BOVEN DIE VOIRSCH.

CAMERE.

lerst een coetse met i coetsen

onder viil te trecken. It. I lanc

srrinen om gescnd in te leggene

Item 1 grote serine.

OP TE WAERREBBLE DAER NEVEN.

lerst een bedde van 3 ^/s elle

melter coetsen met 2 bancken.

Item 2 coetsen elc van tweeellen.

It. i bedde van 2 Va ellen. It.

1 gediayde sidele.

OP TE SALE BOVEN DIE RAETCAMERE.

lerst 1 voudzydele van harden

houle met 1 voclbanxken. Item

i tafele. Item 1 par eykene scra-

gen. Item 1 tritsoir. Item nocli

4 lafelen ende 4- bancken gepic-

kell.

DES MEDECYNS CAMERE.

lerst een bedde van 2 ellen

met een coetsen. Ilem noch een

coetse van 2 */2 ellen. It. 1 trit-

soir. Item een banc gepickelt.

VALCKENIERS CAMERE.

lerst een quaet bedde van 2

oUen. Kem 3 coetsen elc van 2 el-

DAiNS LA CHAMBRE AU-DESSUS DE
LA PRÉCÉDENTE.

Premièrement un bois de lit

ayant au dessous lin autre bois de

lit que l'on peut en retirer. Item

un long cofTre à mettre des armes

de trait.Item unegrande armoire.

DANS LA GARDE-ROBE A COTÉ.

Premièrement un matelas de

trois aunes et demie de longueur

avec un bois de lit à deux bancs.

Item deux bois de lits ^ chacun

long de deux aunes. Item un ma-

telas de deux aunes de longueur.

Item un fauteuil fait autour.

DANS LA SALLE AU-DESSUS DE LA

CHAMBRE DU CONSEiL.

Premièrement un pliant de

bois de diêne avec un marche-

pied. Item une table. Item deux

tréteaux. Ilem un dressoir. Item

encore quatre tables et quatre

bancs posant sur des pieds.

LA CHAMBRE DU MÉDECIN.

Premièrement un matelas de

deux aunes de longueur avec un

bois de lit. Item un second bois

de lit de deux aunes et demie.

Item un dressoir. Item un banc

supporté par des pieds.

LA CHAMURE DU FAUCONNIER.

Premièrement un mauvais ma-

telas de deux aunes de longueur.
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len. Item een lafelken met 1 paer Item trois bois de lit chacun de

quade scragen. Item 1 bedde van deux aunes de longueur. Item

2 ellen. une petite table avec une paire de

mauvais tréteaux. Item un mate-

las de deux aunes de longueur.

OPT SOUTHUYS.

i lafele, 1 vreloke.

DP TE CLEYN ZALE.

AU MAGASIN DE SEL.

Une table. Une armoire.

DANS LA PETITE SALLE.

\ voudzydele voer de schonwe, Un pliant devant la cheminée

\ bancsken daer voer. Item 5 la- avec un marche-pied. Item cinq

feîen ende 2 tafelen met hriren tables et deux tables avec leuis

sittenen aen een gemaict. Item bancs y adhérants. Item un dres-

i tritsoir. Item l par scragen. soir. Item deux tréteaux. Item

Item een oude zedele. un vieux fauteuil.

IN DE FRUYTERYE. DANS LA FRUITERIE.

i bedde van 3 ellen met i pa- Un matelas de trois aunes de

luwe, i coetse, l tafele, 2 bancke longueur avec un traversin, un

voer die fruytere, i staet. bois de lit, une table, deux bancs

pour les fruitiers, un élal.

DP s HOEFMEESTERS CAMERE.

dans la chambre du maitre

d'hotel.

i coetse van 21/2 ellen, i coetse Un bois de lit de deux aunes

daer onder van 1 */2 ellen. Item et demie de longueur, placé sur

1 bedde. Item 1 voudzsedele van un autre bois de lit long d'une

scrinhoute. Item 1 tafele. Item aune et demie. Item un matelas.

2 bancke. Item un pliant en bois de chêne.

Item une table. Item deux bancs.

IN DE PENTERIE. DANS LA PANNETERIE.

\ scaprede met 4 sloeten, 1 ta- Une armoire à quatre serrures,

fellen. une table.
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CAMERE VAN NASAliWE.

1 voudzydele, 1 sargie, 2 tafel-

len, 2 eykeii scragen.

HARNASGH CAMERK.

2 coetsen van 2 elleii. Item

i coetse van 1 */2 elien, 1 biies-

ken, 1 cleyn tafelle.

DER KINDER CAMERE VAN BRADANT.

lerst 5 coetsen, 1 bancsken.

DE CAMERE VAN ROETSELAIR.

1 voudzyclele , i lafele, i eyc-

ken banc, 1 nederzedellen.

OP DE WAERREBLE DAER NAEST.

i coetse van 2 ellen, 4 cleyn

tafelle.

CANCELIRE.

2 bancke, 1 tafele.

GELRE.

i coetse van twee ellen met

I bedde ende oen clede van myns

heeren wapenen , i huecsken. It.

de tafele van der telderren.

LA CHAMDRE DE NASSAU.

Un pliant, une serge, deux ta-

bles, deux tréteaux en bois de

chêne.

LA CHAMBRE AUX HARNAIS.

Deux bois de lits de deux au-

nes de longueur. Item un bois de

lit d'une aune et demie, un

coffret, une petite table.

LA CHAMBRE DES ENFANTS DE

BRADANT.

Premièrement trois TdoIs de

lits, une escabelle ou banquette.

LA CHAMBRE DE ROTSEL^ER ^.

Un pliant ou fauteuil, une ta-

ble, un banc en bois de chêne,

une sellette.

DANS LA GARDE ROBE A COTÉ.

Un bois de lit de deux aunes

de longueur, une petite table.

LA CHANCELLERIE.

Deux bancs, une table.

(chambre de) gueldre.

Un bois de lit de deux aunes

de longueur avec matelas et une

couvertiireaux armes de monsei-

gneur (le duc) , un petit livre.

Item la table pour les comp-

teurs.

* C'est-à-dire l'apparlcmenl des barons de Rolselaer, sénécliaux héréditaires

de Brabant.
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DE CAMERE S RINTMEESTERE GENE-

RALS.

1 coelse van 2 ellen , i coetse

van 1 ^2 ellen , 1 (afelle , 1 paer

scraaren.

s CASTELEIiNS CAMERK.

1 mettelene hoeren, \ wassen

kerse die den pans Merlin sant

den hertoge ende gewydt lieeft
,

1 tenen scolelen, I groote serine,

1 gedrayde zydele , \ quade ge-

broken serine.

DE GROOTE CAMERE BOVi'.N DIE

PORTE.

\ coetsen mot carden van

4 ellen, 1 roide chargie daer op

van myns heeren wapenen boven

ende besyden met blauwen si-

dene lakenen met vrienen van

myns heeren wapenen gestoffert.

Ilem 1 whien cleet met vriene

aehter d'bedde, 2 grote branl-

roeden, d coetse met i hoitpe-

Inwe. Item een blau cleet daer

op met vrienen. Item 1 blau dobel

syden cleet met vrienen. Item

\ blau inkel syden cleet met

vrienen. Item een banccleet van

LA CHAMBRE DU TRÉSORIER-

GÉNÉRAL.

Un bois de lit de deux aunes

de longueur, un autre bois de lit

de deux aunes et demie, une ta-

ble, une paire de tréteaux.

LA CHAMBRE DU CHATELAIN.

Un cor en mêlai, un flam-

beau de cire envoyé par le pape

Martin * au duc et bénite par ce

pontife, unplatd'étain, un grand

cofïVe ou armoire, un fauteuil

fait au tour, une mauvaise ar-

moire brisée.

LA GRANDE SALLE AL-DESSUS DE

LA PORTE.

Un bois de lit avec des . . .

de quatre aunes de longueur, une

couverture de lit rouge décorée

des armes de monseigneur (le

duc) et bordé de soie bleue et de

franges aux couleurs du duc.

Item un drap de velours bordé

de "franges derrière le lit, deux

grands chenets, un bois de lit

avec un traversin, recouvert d'un

drap bleu bordé de franges. Item

un double drap bleu de soie à

franges. Item un drap bleu sim-

ple de soie bordé de franges. Item

' Martin V, qui occupa la chaire de Sl-Pierre depuis 1417 jusqu'en 1431.
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den selven met vrienen,2 lafelen,

i scermbc'l, 2 scrogen.

OP TE WAERREBLE DAER NAEST.

i bedde van 2 ellen met ter

coetsen, l blau cleet met vrienen,

i setel met i gâte.

OP TE CLEYN CAMERE DAER NEVEN.

1 coetse ende bedde van 1 ^/a

ellen, 1 hoetpolu.

OP TE CAMERE VOER DE VOIRSCH.

GUOETE CVMERE.

i voudzydelevan hartenhoute,

2 groete brantroeden. Item 4 ta-

felen. Item i gcdiayde zydele.

Item i onde zydele. Item ! lange

banck. Item \ coite banc.

CAMERE VAN DYEST.

1 coetse van twee */2 ellen ,

1 bedde met een hoetpolu van

2 ellen. Item 1 coetse van twee

ellen.

GESCUD CAMER.

3 cleyn bussen , 1 morscl met-

lelen gruyt in de potcnc, 1 tonne

pecx, vêle mande ende tonnen

met pylen, i goerve.

un tapis de banc de la même
étoffe et à franges, deux tables ,

un garde-feu et deux tréteaux.

DAiNS LA GARDE ROBE A COTÉ.

Un matelas de deux aunes de

longueur avec le bois délit, une

couverture bleuebordée de fran-

ges, une chaise-percée.

DANS LA PETITE CHAMBRE A COTÉ.

Un bois de lit et un matelas

d'une aune et demie de lotigueur,

un traversin.

DANS LA CHAMBRE DEVANT LA

GRANDE SALLE SUSDITE.

Un pliant en bois de chêne ,

deux grands chenets. Item quatre

tables. Ifem un fauteuil fait au

tour. Item un vieux fauteuil

,

Item un canapé. Item une ban-

quette.

CHAMBRE DE DIEST.

Un bois de lit de deux aunes

et demie, un matelas avec un

traversin de deux aunes. Item un

bois de lit de deux aunes.

ARSENAL (DEPOT DE l'aRTILLERIE.)

Trois petits canons, un mortier

à contenir des boulets, un baril

de poix, un grand nombre de pa-

niers et de barils remplis de flè-

ches, un. . . .
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OP ÏE TORRE VAN MEGHELEN.

1 coetse van 2 */2 ellen.

DE HAINKIERS CAMERE.

2 quaede banke ende 1 scrage.

COEKENE.

i cleyneren pot , 1 grote eren-

pol. Item daer was noch 1 eren-

pot daer hertoge wilen Philips

ingewede mede gedragen was

1er Viieren ende daer gegraven.

Item I ketel met 2 lieysene

,

1 quade ysere panne, twee grote

dicke vierysere, 1 lange, 2 steyne

grote morsels, 1 hulpeysere. It.

een y>eren panne gegaet, 1 ta-

felle met hoeren sittene aen eene

scriene , 1 oeven ysere , 3 richt-

banke.

GARDEMENGÉE.

DANS LA TOUR (dITE) DE MALINES.

Un bois de lit de deux aunes

et demie.

LA CHAMBRE DU BOURREAU.

Deux mauvais bancs et un tré-

teau.

LA CUISINE.

Un petit pot de cuivre, un

grand vase de cuivre. Item , il y

avait encore un vase de cuivre

qui avait servi à transporter les

entrailles de feu le duc Philippe

à Tervueren, lieu de sa sépulture.

Item, un chaudron à deux anses,

un mauvais poêle de fer , deux

grands et gros chenets, une pin-

cette, deux grands mortiers de

pierre , un Item un

poële de fer troué, un table avec

son banc attaché à un coffre, un

fer à four, trois. . . .

GARDE-MANGER.

2 grote hangende corite met Deux grands garde-mangers

Iakene overtegen spise in te sel- suspendus couverts en toile. Item

len. Item 2 tafelen. Item 2 paer deux tables. Item deux paires de

scraeen. tréteaux.

SAUCERIEN.

1 raorsel dobbel, i bout ge-

maict dat hy ,

i charge van 2 ellen.

LA SAUCERIE.

Un double mortier, un . . .

. . . . , une couverture de

lit de deux aunes de longueur.
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in't bachus. dans la boulangerie.

I budelkist, 1 moelge, 1 lange Un blutoir, un pétrin, une

lafele, I ysere. longue table, un fer.

IN DE GROTE SALE.

1 grote zedele met tafelen ende

4 scragen, 1 tritsoir.Item 2 grote

berden van de bueken in pro-

vance liggende tafelen af te ma-

kene als nien wilt. Ileni 3 censen

met -4 yseren pipen elc liangende

met kempene zeelen. II. 4 lede-

ren oudt cleyn ende grote. Item

2 paer scragen. Item an den

putte hangt een koperen lavoir

met 4 ratten.

(Extrait d'un registre de l'an-

cienne chambre des comptes de

Brabant intitulé : Registre de let-

tresproduites sur quelques comptes

du scel de Brabant, fol. 251 v°).

DANS LA GRANDE SALLE.

Un grand fauteuil avec une ta-

ble et quatre tréteaux, un dres-

soir. Item deux grandes planches

de bois de hêtre, à faire des ta-

bles. Item trois avec

quatre branches de 1er attachées

chacune par une corde de chan-

vre. Item quatre mesures de bois

court et long. Item deux paires de

tréteaux. Item au puits e*t atta-

chés un seau de cuivre à qua-

tre roulettes.

XIV.

Deux chartes du ^"'
siècle, concernant féglise ci-devant collégiale

de saint Pierre , à Louvain.

Après l'acte par lequel Godefroid le Barbu, duc de Lothier

et comte de Louvain, augmenta le chapitre de l'église de St-Pierre

d'une huitième prébende , en H40 * , les plus anciennes

* Celle charte a été publié par Mir/Eus, Don. bcig. 1 , 62, et par Van Gestel

Ilist. archicplscop. Mcchlin p. 151.



chartes connues qui concernent cette église , sont les deux sui-

vantes. Le diplôme de Godefroid n'existant ou au moins ne se

trouvant plus dans les archives du chapitre, elles sont en même

temps les deux titres originaux les plus anciens que possèdent

aujourd'hui ces archives, naguère notre propriété et actuellement

celle de la ville de Louvain •. La première de ces chartes, datée

de l'an 1164, concerne la fondation et la dotation d'une neuvième

prébende par Simon Grendel et son épouse; la seconde, poitant

la date de 1187, est l'acte de fondation de la chapellenie du saint

Esprit par Godefroid, Villicus de Louvain et par sa femme Ida,

In nomine patris et lilii et spiritus sancti. Incipit hujiis carte

pertitulatio et veri testimonii demonstrafio quam ralionabililer

dominus Symon Grendel et uxor sua domina Geyla unam pre-

bendara in ecclesia Sancti Pétri constituerunt et pro anima

Willelmi unici filii eorum super sacrum altare devotissima obla-

tione sacrificaverunt. Ut autem post cognitum fiât, tam fuluris

Kanonicis quam presentibus et modernis, omnia bénéficia ejusdem

prébende et omne jus ipsius Kanonici semper illam piebendara

de uno ad alium possidentis, in hac carta litteris est preordi-

natum et sigillo ecclesie Sancti Pétri et sigillo ducis Godefridi,

ad conservandum verura testimonium sigiliatum. Anno mclxmj ab

incarnatione domini, sub duce nostro juvene Godefrido, quidam

civis lovaniensis oppidi nomine Symon Grendel, pro sainte anime

unici dilectissimi filii sui nomine Willelmi, in templo Sancti Pétri

ad pedes imaginiscrucifixi domini, consensu nostri ducis et totius

cleri ac civium, in honore Sancti Johannis evangeltste et Sancti

Nicholai altare construxit, et ut ibidem singulis diebus specia-

liter pro anima filii sui et pro cunctis fidelibus defunctis missa

celebretur, summa diligentia instituit, sic autem ordinata dispen-

1 De nos mains ce chartier qui se compose encore d'environ 900 pièces origi-

nales, a passé dans celles de feu M. le baron d'Udeghem, bourgmestre de Lou-

vain, qui en a fait don à la ville de Louvain.
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satione, ut supradictam prebendain et fraternitatem Kanonicorum

niiiic primum quidam Godefridus Alvezo, per electioneru ejusdem

Syraonis et Franconis propositi et etiani patriim Kanonicorum,

possideat, et eam, ad lionorem Sancti Petti et Sancli Johannis

Evangelisle et Sancti Nicholai missam celebrando super idem

altare, humilier deserviat. Post cujus decessum, si supervixeril

supradictus Symon , facta congregatione Kanonicorum, ipsorum

consensu sacerdotem eligat , quandoquidem nullus eam potest

habere, nisi primitns sit sacerdos qui eam deserviendo Kanonice

possideat. Post obitum autem ejusdem Symonis et uxoris sue

ecclesie Sancti Pétri libéra electio conceditur, ut item sacerdos

post sacerdotem Kanonica electione in eadem prebenda intitu-

letur. Ilaque nunc substanliam hujus prébende scripto manifes-

tamus, scilicet; mansum domini Symonis in Tyeldunc ^, cum

omnibus suis appendiliis et quandam terram in Wilzeleh 2, unde

ipse sacerdos Kanonicus débet singulis noctibus instruere lara-

padam ante ipsum novum altare oleo ardentem. Quicumque

igitur et nunc et in futuro liane eandem prebendam possederil,

juvente Symone et uxore sua, oblatione utrorumque, concessu

Kanonicorum , tamen sempor salvo jure parochiani , specialiter

sibi obtinebit, sed omnes coteras obiationes, sive festis sive diebus

praefestis, sine ulla contradictione in jura septem fratrura, excepto

uno numrao de missa liée descriplio prenolavit. Auctoritate autem

Patris et Filii et Spiritus Sancti et Sancte Marie Virginis et

omnium sanclorum domini , sunt omnes exconinuuiicati qui-

cumque liane ordinationem hujus prébende aliquominus viola-

verint. Et hii sunt testes, scilicet : Kanonici de ecclesia Sancti

Pétri Franco prepositus , Gosuinus , Tegenboldus , Riketo de

Holthem, Arnolfus Grendel, Heynricus Giselbertus, Reymarus,

* Le village de Tieldonk à une lieue de Louvain , sur le canal de celle ville

à Matines.

* Le village de Wilzele, à peu de dislance de Louvain, sur la gauche du

canal.
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Landibertus de Hisca, raagister Godefridus, Lantlibertus parro-

chianus, de familia diicis, Arnolfus dapifer, Godefridus pater

suus, Gosuinus de Haverieh, Heynricus de Baltershem et fratres

sui, Walterus de Holthem, Walterus de Bevicliem et iniilti cives

lovanienses, Balduinus Villicus, Johannes de Sancta Gerlhrude,

Reynerus, Heynricus Curzebolt pater suus, Franco Cocus et

ceteri quampluires quos est fastidium enumerare.

Igitur si ad hec supradicta ego Symon Grendel ad melioran-

dam istam prebendam iiij bunaria terre sive dimidiuni mansuna

causa salutis anime me apposuero , similiter per consensum

domini ducis et per ejus voluntatem ex toto conceditur. Ut

tamen sit notum tam posteris quam presentibus ego dedi ad

istam prebendam dimidietatem piscarie domus juxta atrium et

etiam terram cum omni jure meo supra quam edificata est.

Sed et dorainus Godefridus Alphezo, hujus prébende primus

Kanonicus, pro salute anime sue suam elemosinam apposuit,

scilicel septem solidos et sex denarios et oclo capones in censu,

quem censum ipse émit cum omni jure quinque marcis et

firtone. Ex liis omnibus supradictis facta est manifesta excora-

municatio, ut quicuraque aliquam injuriam aut aliquam violen-

tiam in his intulerit, auctoritate Sancli Pétri et omnium sanclorum

domini excommunicatus sit.

In nomene sancte et individue Trinitatis, amen. Notum sit

presentibus et posteris quod Godefridus villicus et uxor sua

Ida in ecclesia sancti Pétri in Lovanio altare in honore sancti

Spiritus construi sumptibus suis etdedicari fecerunt, et de reditibus

suis luminari perpetuo ejusdem altaris et sacerdoti ibidem cotidie

missam pro fidelibus defunctis celebranti L solidos assignaverunt,

de mansionibus supscriptis accipiendos : à niansione Danielis iij

solidos, à mansione Meisonis fdii Stepliaui de Brochus x solidos,

à duabus proximis que suntStephani et palris sui Meisonis prefati

XX solidds, à mansione Geldolfi Lutir x solidos, à mansione

Johannis Bloeman et Heineman Kartgois vij solidos. Hoc autem
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altare licentia propositi et vij canonicorum lali preordinatione

est lundatum, qiiod sacerdos ibi divina celebrans septem predietis

canonicis v solidos annue pensionis persolvet et bénéficia ubi

proveiiientia obtinebit. Si aulem census predictarum mansionum

minueretur ex conbustione ipsarum mansionum vel alio quolibet

inforlunio, nichil ex eis villico vel heredibus suis liceret accipere

antequam sacerdos predictus suos v solidos accepisset. Preterea

ipse villicus pro aniversario suo et filii sui Godefridi, canonici,

communi prébende canonicorum assignavit vx solidos à raansione

Franconis Struvs accipiendos et à molendino suo de Bruca *

sextarium faiine de purissimo frumento, ex qua oblata liant ad

usum eucharistie in omnibus ecclesiis que sunt in Lovanio

conficienda. Hec autem donatio facta est licentia et contfessione

ducis Henrici et uxoris sue Mathildis, ad quarum allodium spectant

redilus prébende preordinate, et hac conditione précédente, quod

si ipsam prebendam vacare conlingeret , capitulum sancti Pétri

alium sacerdotem instituendo eam donaret. Archiepiscopus vero

coloniensis bone memorie Phiiippus dum altare supra nominatum

consecraret, anathematis vinculo innodavit quicumque amplius

in elemosinam istam violentas manus injicerent.

Ut hec itaque donatio firma et inconcussa permaneat , sigilli

ducis et ecclesie munimine presens pagina est confirmata, ne

calumpniosa in posterum locum habeat objeclio.

Actum anno Dominice incarnationis mclxxxviij, indictione v

altari prefato ad festiim beati luce consecrato.

XXVI.

Kccousti'uctio» de l'ëglîsc de Sainl-Pîcrre à Loiivaiu^ au XV« siècle.

Extrait des comptes de l'église des années 1433 et 1434.

Aucun des anciens annalistes et topographes de Ijouvain

no parle do la reconstruction totale, au xv'' siècle, de ce

' Aiijoiirdlmi /ici hrocck , prairies el jadis marais, près de Lonvain.
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magnifique temple, fondé au xi% pas même Divaeus, secrétaire

de la ville et qui écrivait ses annales de Louvain , à peine un

siècle après cette réédification. Aujourd'hui que , grâce aux

progrès admirables que l'étude de l'archéologie monumentale a

faits depuis les vingt-cinq dernières années , la simple inspection

d'un édifice suûit presque toujours pour reconnaître la date ap-

proximative de sa construction ou réfection , soit totale soit

partielle, aucun vrai archéologue ne se trompera sur l'époque

de l'érection de l'église actuelle, sans contredit une des plus

belles de la Belgique *. Nous avons été assez heureux pour

découvrir au dépôt des archives générales du royaume un document

authentique qui prouve que l'église était en pleine construction

dans le second quart du xv® siècle; c'est le compte des travaux

de l'église de Saint-Pierre en 1455 et 1454, que nous publions

en entier. Quant aux prétendus tours de cette église dont on

a fait des desrciptions si pompeuses, nous aimons à croire que

personne n'ajoutera plus foi à leur existence après tant de

preuves péremptoires que nous avons produites du contraire "-s.

4 455- i 434.

Item, ghegeven Jan Gruwel van xx voeten van den grooten

boghe, van elken voete xc placken valent — xlv grooten.

Item, ghegeven Jan Lauereys Van Hubringhen van xi voeten

van den pyleer van den cruys-werke, van elken voet vij 5 gr.

valent — Ixxxvij 5 gr.

Item ,
ghegeven Henric Van Goetsenhave van ij sittenen onder

de clocken ende noch 1 aen den von te — xvj pi.

* Nous pensons avoir fait connaître le véritable arcliilecte de ce temple, qu'

ne serait autre que celui de l'admirable hôlel-de-vilie de Louvain, Mathieu

de Layens. {Histoire de Varchitecture en Belgique, édition en 2 vol., tome H,

page 682.)

2 Dans le journal VUnion, 17 avril 1837, le Messager des sciences et des arts,

2"^ série, tome JV, et dans notre mémoire couronné sur l'architecture ogivale

en Belgique. Voir aussi Piot, Histoire de Louvain, page 43,
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Item, ghogeven Art tien Rael van don crusse le vergnldeii xvij

peleren — valent xxviij gr. xiij pi. gr.

Item, ghcgeven Lauereys den Smedt van den groeten crusse

te maken dat op len coer slaet, van elken ponde xxvij gr. ende

hct woech clxv lib. ; ende voert ghelofden wy enen peteren in

den hoep. Valent tsamen Ixxxvj gr. peleren xviij pi. ij gr.

Ilem
;
ghegeven den voerlieden van Pellenberch die de slel-

houle brachlen van Libbeke van dat sy verteerden — xiiij pi.

Item, ghegeven Ilenric Van Aciiter van hun horden * le maken

op Merdal ^ — iij gr, peleren xxiiij pi.

Item, ghegeven van ener ghellen ryns wyns ende aen coeken

die ghesciut was den goeden nian die ora de scalien réel — xv. pi.

Item, ghegeven Jan de Cupcr van xj 3 winlerdaghen ^an den

ghevel le breken aen't capitlel e!x viij pi. val. ij gr. peleren xij pi.

Item, ghegeven Jan Lauereys van Meyleern van xlv voeten van

den groelen boghe die over die kerke gaet onder den ghevel,

cosle elken voel ij gr. peleren val. xc gr. peteren.

Item, ghegeven ij saghers van i daghe wat myn van houle

dat sy sneden lolen groeten fermele — xv pi.

Item
, ghegeven den ghesellen doen sy den groelen boghe

sloton te dringhelde xij pi.

Item, ghegeven Vranken van Hockczele, Jan limmers knape,

van dat hy de vinster macte in den ghevel van enen daghe

ix pi. ende noch den zelven Vranken van enen daghe dat hy

sinen mesler holp den keper op len ghevel doen — ix pi.

Item, ghegeven ij zaghers dat sy x collumenen saghden die

in den vont-wech gheorbert waren — vj pi.

Item, ghegeven Henric Wauters ende Willem Mosyen van

xiij" sleens die aen den ghevel vervracht waren boven den

groeten boghe, van elke dusent Ixx pi. valent xxij gr. peteren

ende xxx pi.

Item, ghegeven Jacop Mersant van iij 5 daghe dat hy aen

' Horden
, plaiiken.

* .Verclnl , Met'itlnelliosch.
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enen groelen slotsteen macle die aen den eersten koer staen

soi eencnpillel, 's dachs ix pi. val. xxxj 5 pi.

Item, ghegeven xvij in junio dat de heer Gielys de Roede,

Wouler Soete en Gerht de Pape ter voeren trocken om 'l hoiit te

lekeiie dat ghegeven was den groeten coer op te welvene 1 pi.

Item, ghegeven Gort Gorys van scryn houte dat lot den

oighelen ginc doen mense vermacte — xlv pi.

Item, ghegeven Stas den beltsnider van iiij slotstenen daer

de iiij evangelisten in staen onder 'tgroet welfsel, van elken

stucke X stuvers, valent tsamen — iij grooten.

Item, ghegeven van dat verteerl was te Gort Roelants xx in

october anno xxxviij doen men d'ordenancye niaekte van der

kerke lakenen ende d'ordenancye van den ghestoelte ende

van den huyskennen die aen de cappelle staen souden ende

van nieer andere saken byder stat te brenghen — viij pi.

Item, ghegeven Uelen van 15 last haffeleghems steens, etc.

xxxvij groeten xxx pi.

Item, ghegeven Rombout van Bi-uecele van desen voerghe-

noemden sleenen te bringhen van Huffelegheni lot Loeven xviij

clinckaerts val. xviij gr. xxxvj pi.

Item, ghegeven Michiels Kinderen van Brezyp van desen steeuen

van vrachle van op te vismerct tôt op ten Kerchof — xvij pi.

Item, ghegeven van de steenen uut te doen uuten scepe — liiij pi.

Item
, ghegeven Jan Van Moelebeke van den iersten ij slot-

stenen van den groeten coer, van den tween t'samen xij peters

val. tsamen xvj gr. viij pi.

Item
,
ghegeven Hinric Gisels van den ordiine le maken tolten

Kerchof mucre van o:iser oudcn stcenon , van vj daghen

xxxix pi.

Item, ghegeven van enen stuc steens van loets doe't lot ons

van Antwerpen quam toten iij slotstenen daer de iiij evange-

lysten af gemacl waren, dat mat viij voeten val. tsamen

iij gr. xxiiij pi.

Item, ghegeven Willem Moessen van den sieene van loets te
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bringlien vnn Anlworpen daer de iiij evanzelissen af gemact

waren — Ix pi.

Ilem, ghogeven van don lésion oiiden ij boglien van den

oiiden coere met ton ij ouden pyleren af te brekene ende al uiit

te rumene, tsamen quam't in winter daglien op — xx gr. xviij 3 pi.

XXVII.

Lettres par lesquelles Godefroid III, duc de Lothier et comte de

Louvain accorde les droits de ville au village de Frasne , en 1 1 GO.

Frasne est un grand village, à deux lieues trois quarts de

Charleroi, sur la chaussée de cette ville à Bruxelles. Il est

fort ancien et avait jadis deux seigneurs, le seigneur de Pervvez

et l'abbaye d'Afllighera. Cette dernière avait acquis cetie pro-

priété dès l'année 1099 de la dame du lieu, nommé Eremburg.

Celle-ci céda alors à Fulgence, premier abbé d'Afflighem , le

monastère de Frasne, fondé par ses ancêtres et tombé en ruines,

dans l'idée que les moines d'Afflighem rétabliraient ce dernier ^;

mais celle restauration n'eut pas lieu.

Liltera3 Godefridi ducis III de libcrtate nove ville in Fraxina.

Act. mclx.

In nomine sancte et individue trinitatis. Ego Godefridus dux

et marchio Lotharingie et comos Lovanii, tam presentium quara

futurorum volo nolitie commendari
,

qualiter villam Fraxioam

libertule donaverim atque ex ea oppidum condiderim, quibus

ve! legibus eam subdiderim. Cum enim ad fraxinense cenobium

allodium penè tolius ville pertinuerit et ipsius cenobii curam

abbas Ilnffligonicnsis anliquilus snscepcrit, taie pactum ego et do-

minus Godescalcus, haflligemensium abbas, inivimus, quod censum

' Cet acie de donalioii a été publié par Sandérus dans le Théâtre sacré

du lirabnnt.
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doraistratiorum vel mansoriim antiquitiis instilutum solus susci-

piel; qiiirqnid vero ex profectu novi oppidi in censu vel thelonio

aliisque jiisticiis aut negotiis seciindiim leges Lovaniensium

accreverit, ex eo abbas haflligemensis ejiisque successores unani

medietatem suscipieiit, alteiam autera niedietatem ego ad meam
ac successorum meoriim ulilitatem respecta juste advocationis

ac pie defensionis ipsius novi oppidi ab abbate iu censu unius

numnii singulis annis suscepi.

Ut aulem hoc ratum et fimium perraaneal, testamento fîrmari

sigilli mei et ecclesie hafifligemensis irapressione signari, testium

quoque adslipulalione feci roborari : testes Leonius et filius ejus

Walterus, Reinerus de Jace, Walterus de Marbais, Willehiius

de Loppun, Guerardus et tilius ejus Walterus et Balduinus de

Roania, Gerardus de Melanc, Alstanus Gir, Gerardus de Hil-

deberga , Henricus pedagogus , Hugo de Halla et Mauricius

frater ejus, Riezo de Balleir, Arnulfus Coninc, Nicholaus Balleir.

Actum est hoc anno incarnati verbi millesimo centesimo Ix

indictione octava.

{Extrait des registres Noirs, tome I, p. 866).

XXVIII.

Sentence arbitrale sur les obligations des abbayes et couvents dUAywiers,

de Florival , de Valduc , de Lerines et de la Ramée , à l'égard des

enfants nouveau-nés exposés aux portes de ces monastères. 1263.

Universis presens scriplum visuris G. investitiis de Cornbais

beginarum salutem et cognoscere veritatem.Noverint universi quod

ciim nobis ex parte monallium de Rameia, ex parte una, et magistri

Symonis de Jacelete clerico , ex parte ejusdeni ville ex altéra,

comniissum esset conquirere qualis esset ustis et consuetudo

sustentandi parvulos expositos et inventos ad portas quinque

abbaliarum, videlicet Aquira, Vallis Floride, Vallis Ducis, Lentris

25 XI 5
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et Rameie , nos et prefalus G. collei^a noster ad dicta raonasteria

pprsoiialiter accedeiites, ci insimul taïuiiiain vii unus inquisilionem

facientes super premissis, iuslninienlinn in quo islius advocala

sive scripta, et dictus G. accedens personaliler ad abbaciam de

Aquira cum meo collega diclo Symone, vocatis coram nobis

abbalissa, celeraria et mullis aliis tam monialibus qiiam conversis,

et didici abeis quod nunqam aliquem puerum expositura fecerunt

nntriri , sed si qui remaiierent qui non reportarentur ad eos qui

lenebantur ad nulruluram , niitlebantur ad plebanum ville et ad

parocianos parocie et illi faciebant eos nutriri , sed domina

abbalissa non proliibebat janitorem quin conferret eis de bonis

janue. Et hec inquisilio facta est in Aquiria. Item , ego idem G.

accedens pei'sonaliter cum meo collega ad abbaciam de Valle Fio-

rida, didici ibi ab abbatissa et veteri abbalissa et mullis aliis, quod

quondam quidam parvuhis ibi exposilus fuit anle portam, sed quam

cito hoc perceperunt, t'ecerunt parvuhim reportari ab eo qui eum

exposuerat ibi et dicunt quod si forte talis easdem ^

nunquam se intromitterent de nutritura tali parvuli, sed facerent

eum reportare ad parociam. Item , ego idem G. accedens ad

Vallem Ducis inveni ibi quod nunquam anle porlam aliquis

parvulus exposilus fuit et de nutritura dicunt idem quam abbalissa

de Valle Florida. Item , ego idem G. accedens ad abbaciam de

LenUes cum meo collega inveni ibi ab abbalissa domina

de Lentres , domina Elizabet de Wavere et mullis aliis quod

de nutritura parvulorum expositorum anle porlam ipsarum nun-

quam ut indead id lenerentur aliquid fecerunt... si janitor ipsarum

vellet facere elemosinam suam in tali nutritura, non prohibebant,

sed non volebanl <iicere etiam quod si aliqui modum
exponerenlur, facerent portare ad parociam. Item , ego idem

G. accedens ad abbaciam de Ramoa cum meo collega didici

ibi ab abbalissa el omni conventu quod nunquam nutrierunt

' Tons les mots laissés en blanc sont illisibles dans le tilre original , déposé

aux archives du royaume.
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iparvulam) exposiliiui aille portam ipsarum, sed qnando quidam

luit expositus in leiniinis ipsarum cl lioc in parociu de Bon)alia,

qiiem parociani de Bonialia fecerunl nulriri. Et nos prefatus G.

secundum inquisilioaem suprafactam pronnnciamus abbaciam de

Rameia non leneri ad sustenlationem parvuli super cujus niitri-

cionem conlroversia erat; item, abbaciam de Rameia ex parle una et

villam de Jacelete ex altéra eondemnamus aulem ex

arbitraria poleslate nobis atlributa, quantum in nobis est, ipsos

horaines parocie de Jacelete ad sustentandum invicera

parvulum memoratum, saiva lamen questione expensarum facta-

rura in nutrilura parvuli supradicti ipsi monasterio de Rameia

horaines de Jacelete. In cujus rei testimonium presens

scriplum emisimus nostri sigilli munimine roboralum, et nostram

inquisitionem puplicamus et sententiam tulimus apud Rameiam,

in presenlia viri discreli magistri Henrici de Foui , decani

Geldoniensis , qui ad preces nostras in signum et testimonium

prefatarum puplicationis et lationis presentibus etiam suuni

sigillum duxit appendendum. Item, fuerunt ante prefatis pupli-

cationi et laiioni Johannes villicus domini de Jacea

et convenlus monallium de Rameia et nominatus Syraon collega

noster et universitas ville de Jacelete. Actum et datum anno Do-

mini mcclx tercio feria v'^ post nativitatem beati Johannis Babtiste.

XXVIII.

Documents iuëdits coucernaiit la construction de l'église de St-IDichel et

Ste-Oudule et la chapelle de l'hospice du St. Esprit , à Bruxelles.

Le reproche que nous avons adressé plus haut aux anciens historiens

et topographes de Lou vain, de n'avoir donné que des renseignements

incomplets ou faux sur la date de la construction de cette église,

peut être fait également aux anciens historiens et topographes

de Bruxelles, au sujet de l'église primaire et ci-devant collégiale

de St-iMichel et Ste-Gudule. Et par anciens historiens et lopogra-
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phes j entends tons ceux (jiii ont éciil iiv;int Tappaiilion de l'excel-

lente histoire de Brnxelles de MM. Ilenne et Wauters (1845),

dans laquelle on trouve les premières données exactes et aussi

complètes que possibles sur l'histoire et l'archéologie de ce magni-

fique temple ^. L'église de Ste-Giidule passait pour avoir été

construite tout entière au XIIP siècle (de 1:2!l'0 à 1276); nous

avions déjà réfuté cette erreur dans notre Essai sur ï arckileclure

ogivale en Belgique (Bruxelles, 1840, p. 79). Il est bien certain

maintenant que ce monument commencé vers 1220, n'a été ter-

miné que vers la fin du XV® siècle, c'est-à-dire au bout de trois

siècles seulement. L'érection de plusieurs autres de nos grandes

basiliques du moyen-âge, telles que les cathédrales de Tournai et

de Malines, les églises de Notre-Dame à Tongres et à Anvers,

a exigé un laps de temps non moins considérable II n'y a rien

d'étonnant à cela : on jetait les fondements d'une vaste église,

sans avoir réuni les fonds nécessaires à son entière conslitiction

,

s'en rapportant à cet égard à la générosité future de riches dona-

teurs, et lorsque celte dernière ne suffisait pas encore, on deman-

dait au pape des lettres d'indulgences pour tous les fidèles

qui contribueraient à l'achèvement de l'édifice; c'est de ce moyen È
qu'on se servit, entr'autres pour élever la tour de St-Rombaut

à Malines et continuer la construction de l'église de Ste-Gudule.

En inventoriant la partie des archives de cette dernière église,

qui est aujourd'hui déposée aux archives du royaume, nous avons

encore trouvé sept de ces lettres d'indulgences, datées des années

1287, 1501, 1303, 1307, 1308, 1353 et 1542. Nous reproduisons

ici le texte du pirmicr et du dernier de ces actes. Nous y ajoutons

un auîi'(> acte de l'an 1398 qui prouve qu'alors on n'avait pas

encore teruiiné le bus-C(Mé méridional île la grande nef.

La dernière pièce est un acte de donation en faveur de la

chapelle de l'hospice de Ste-Gertrude , placée en face de l'église de

Ste-Gudule et dont la charte de fondation, datée de 1138, se trouve

* Voir aussi notre Histoire de Varchitecture en Belgique, T. II, p. 51 et 142.
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udx archives du royaume. Elle apprend que celle chapelle, qui

vient d'èlre démolie pour agrandir les parvis de l'église, avait été

construite dans la seconde moitié du XIV" siècle.

Universis christi fidelibus presentis litteras inspecturis Maurus,

Dei gratia Ameliensis, Romanns Grohensis, Léo Chalamonensis,

Egididius Curcibiirensis, Waldebrunus Arvellonensis, Thomas

Accerarunus, Perronus Larinensis, Bartholomeus Grossetanus,

Leotherius Vernianus, Nicholaus Aquilensis, Aymericus Gobrie-

ncnsis et Gerardus Angrunius episcopi, salutem in domino sem-

piternam. Circa |)ietatis opéra intendimus diligentes et ad ea

omnes christi fidèles salubriter invilamus. Cupientes ergo ut

ecclesia sancte Gudile Virginis Bruxellensis, cameracensis dyocesis,

congruis honoribus frequentetur, oninibus vere penilentibus et

confessis qui ad ipsam ecclesiam causa devotionis accesserint

ut ad structuram ejusdem ecclesie, opère sumptuoso inchoatam,

manus porrexeiinl adjulrices, aut in extremis laborantes quid

quid facidtatuQi suarnm ad fabiicam dicte ecclesie legaverint,

sive pro animabus Willclmi dicti Bloraart, Ingelberti dicti Pape

de Zelleke et Henrici dicti Colle fratrum Aleidis Uxoris Willelrai

predicti alque Jule sororis ejusdem, quorum corpora in cimeterio

ecclesie prefate sunt humata , et pro animabus omnium fidelium

defunctorum orationem dominicam cum salutatione béate Virginis

Marie pia mérite dixerint, Nos de Dei omnipotentis misericordia

et beatorum apostoloruni Pétri et Pauli patrocinio confidentes,

dum modo hanc nostram indulgentiam loci dyocesanus ralam

habere vel confirmare decreverit, singulis singulos quadraginla

dîesde injuncta sibi penitentia misericordiler in domino relaxamus.

In cujus rei testimonium sigilla noslra huic prcsenti pagine duximus

apponenda. Dalum Rome apud sanctum Pelrum, anno domini

ra''cc°lxxx° septimo, xiiij" kal marcii, ponlificatus domini Honorii

pape quarti anno secundo, indictione xv''.

Universis sancte matris ecclesie filiis piesenles litteras inspec-

turis, Ambaldus, miseralione divina episcopus tu sculanensis.
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sancte romane ecclesie cardinalis, apostolice sedis nunciiis, salutem

in domino sempiternam. Sedis apostolice immensa benignitas

illis januam regni celestis aperit qui per openi pietatis niundana

,n celestia et transiloria in eterna cnm devotione satagantur feiici

comerlio commutare, ea seminantes in terris per que in celis

eternis gaudiis perfrui mereantur. Cum igitur ecclesia béate

Gudile brnxellensis, cameracensis diocesis, ad landem et honorem

omnipotentis Dei et gloriosissime Marie virginis, nialris ejus

,

ac ejiisdem beafe Gudile, sub cnjus vocahulo ipsa ecclesia est

fnndata, de sumptnoso opère fabriretur, e( ipsnm opus incepfum

adimpleri nequeatnisi plis Christi fidelinm elemosinis adjnvetur;

Nos altendenles quod Christi fidèles ad consumationem celerem

ipsinsoperis debent tanto proraptius animiiii, quanto spiritualium

munerum sibi potiora dona pervenire prospicinnt, omnibus et

singulis verè penitentibus et confessis qui ad consumationem

ipsius operis de bonis sibi à Deo collalis manus pervexerint

adjutrices, centnm dies de injunrtis sibi penitentiis auctoritate,

apostolica nobis in hac parte roncessa, presentium tenore miseri-

cordiler relaxamus, presenlibus, iiegoliorum pro quibus adFrancie

et Anglie régna mittimur prosccutione (inita, minime valituris.

In cnjus rei testimonium présentes litteras fieri fecimus et sigilli

nostri appensione muniri. Datum Biuxellis, cameracensis diocesis,

viij idus septembris, anno Doraini mcccxlij , indiclione x, ponti-

fîcatus sanctissimi patris et domini nostri doniini démentis

pape vj anno primo.

Wy Gilys de Bruyne, prochiaen der kerken van sente Goedelen

in Bruessele, Jan Fraybart ende Jacob Gaye , kercmeesters der

selver kerken , doin cont allen hiden dat wy ontfaen hebben ter

kerken behoef voirsclireve van Louise van Boechout, natuerlec

sone wileu heren Jans hère van Bouchout, twyntech cheins guldene

goet ende gave oft de weerde dair vore in anderen orbre ende

piofite der voirsch. kerken, overmieds welken wy kercmeesters der

voirsch. kerken gheloven voir ons ende onse nacomelinghen ten
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lide synde in toecomende lide, so wanneer de voirschreve kerke also

verre ghemaecl es inde suyden side aen den muer airenaest Sente

Barhelen autaer len lorre waerl, te makene eenen outaer met eenen

outersleen ghemetst met oyrduynen ende met eenen amarys wale

ghesloeten ende gebonden dair inné gheniaect ende gheset. Ende

orame dal dit vaste ende gheslede sal bliven, so hebben wy kerc-

nieesters dei* voirsch. kerken der kerkenseghel voirsch. aen deze

elleren doen hanghen. Ghegheven int jare 0ns Heren dosent

drie hondert aclit ende neglienlech, seslien daghe in Decembri.

Notum sit universis quod Johannes de Cariloe, filius quondam

Walleri de Cariloe, et Johannes dictus Meerle, filius quondam

Willelmi dicti Meerte , contuleriuit cum débita renunciatione

domicelle Aeleydi dicte Svvisseleenc , reliute quondam Walteri filii

quondam Inghelberti U(on Sleenweghe, dicti Van der Noet, reci-

pientis et acreptantis numine et ad opus capeilanie supra ca-

pellam huspilalis béate Gudile bruxellensis de novo constructe,

pro salule aninie dicli quondam Walleri, septem Jornalia cum

tercia paile unius jornalis terre arabilis, parum plus vel minus,

prout sita sunt in una pecia foris portam opidi bruxellensis,

(Jictam de Coeischepoerle, supra locum dictura op de Steenpoel,

vel aliter op de Iloglie Graclit, inter bona domus leprosorum de

ObbruxeDa ex una parte, et bona Johannis de Jette parte ex

altéra, venieiilia cum inferiori fine ad bona Doniicellarum Albarum

comniorantium extra portam béate Katarine in Bruxella, et cum

alia fine ad bona Johannis, filii quondam Willelmi dicti Tser-

toghen et Amelrici Smarscalx, dicti Vreederman, et ad opuspredicte

capeilanie ibidem suffîcienter assignata pro allodio, promittons

ei ad opus piedictum inde Warandiam et semper satisf'acere si

quidque inde deficeret. Testes siint Johannes Vanden Hane, dictus

Yileyn, et Amelricus , dictus Was, scabini bruxellenses, quorum

sigilla presentibus sunt appensa. Datum anno doniini mccc sep-

tuagesimo septirao, die décima mensis Junii.



NOTICE GÉNÉALOGIQUE

VICOMTES DE ZÉLANDE

,

•Abbé c. mmm,

CONgBILLEB BONOBAIBE ET MEMBRE EFFECTIF DE l'aCADÉMIE.

{Suite, voir la i' livraison, iO' volume).

IX. THIERRY DE VALKENBURG, seigneur de Valkenburg,

Monjoie, Voorn, vicomte de Zélande, etc.

Le comte de Hollande, Guillaume IV, donna, le 30 sep-

tembre 1337, la seigneurie de Voorn et la vicomte de Zélande,

à lui dévoulues comme fief masculin par la mort de Gérard

de Voorn dernier héritier mâle du nom, à sa fille Mathilde

de Voorn, épouse de Thierry, seigneur de Valkenburg et de

Monjoie, et il promit que, si ces deux époux viendraient à

mourir sans enfants, la terre de Voorn et la vicomié de Zélande

passeraient à Jeanne de Voorn , fille d'Albert.
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Willhem, grave van Heynnegoiiwe, van Hollanl ende van Zeelant, beere

van Vrieslant, niaken cond allen luden.wanl die heerscepie van Voirne

ende die burchgravescip van Zeelant, ende voirt aile dal goel dair hère

Gherard, hère van Voirne, burchgrave van Zeelant, dair God die ziele

of hebben moet, uylslarf , uytghenomen alsulc eyghen goed als hi in synen

lesten live vry hilt ende syn eyghen was, vry ende los ane ons gecomen is,

onsen vryen wille mede te doene, daer onse nichlen vroiiwe Machtild ,

vroiiwe van Monyou ende van Valkenburg, heren Gherards dochler, hère

van Voirne voorzeyt, ons omme vervoighet hevel arenslelike ende gebeden

dat wi hoir ende hoeren nacomelinghen gratie ende ghenaden dair af doen

willen. Soe hebben wi, met goeder voirsienichede ende bi onsen vryen

wille, onser nichten voirzeil aIsulcUe gralie gedaen, dat wi willen, dal si

aile dat goed ende heerschippie, die onse neve die heere van Voirne, hoir

vader, van ons hilt in sinen lesten iive, soe waerl gheleghen es, van ons

ende van onse nacomelinghen houde ten rechte liene, na den rechien

ende ghewoonle van onsen lande, dair dit goed ende heerscippie es ghele-

ghen, uytghenomen dairof iwie hondert pont suarter tournois tsjaers, den

grolen tournois voir seslhien penninghen gherekent, die hère Jan van

Valkenburch, des heren van Monyou ende van Valkenburch voorzeyt broe-

der , jairlix hebben sal ende houden van ons te liene le sinen live, daer hi

onsen man of wesen sal , die wi willen dat hem die hère ende die vrouwe

van Monyou ende van Valkenburch voorzeyt van onsen weghen bewisen an

dieu selven goede, ende ane aisuicken goede, aise wesenliken es, ende ons

redeliken danken sal , of den ghenen dat wi dair toe selten suilen van

onsen weghen. Ende na heren Jans live voorseyl suilen die twie hondert

pond suarter tournois tsjaers weder ane ons of ane onse nacomelinghen

comen. Voirt, soe hebben wi meerre gralie ghedaen, wair dat zake dat

onse nichte voirzeyt sterve sonder witlachtigen sone le hebben ende le

latene van heren Diederic, hère van Monyou ende van Valkenburch, soe

willen wi dat die hère Diederic, hère van Monyou ende van Valkenburch,

dit voirnoemde goed houde te sinen live. Ende wairt oie sake dat onse

nichte voirseyt enen soene na hueren live liele van den heere van Monyou

ende van Valkenburch voirzeyt, soe soude die hère van Monyou ende van

Valkenburch voirnoemt dit selve voirzeil goed na syns soens dool hebben

ende behouden toit sinen live also aise voirscreven es : ende na siner live

soe sait ghehelick ende al vry weder ane ons comen of ane onsen nacome-

linghen. Ende also langhe als onse nichte ende die hère van Valkenburch

voirseyt, of deene van hem beyden of hoere nacomelinghen hère van

Voirne, dit goed ende heerscippie houden suilen ende besillen , soe en

snllen si noch hoere ghene niet doen moirdiken enighen goede, dat si van
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ons houden, hel en si bi onsen oirlove. Voert, soe willen \vi, dat die

vrouwen ende die joncvrouwe die heure duarie np dit voirseyl goed met

rechte hel)ben , ende niel op zeker hewyst en syn , dat die vrouwe ende die

hère van Monyou ende van Valkenimrch voirnoeml hena op sekeren goede

alsuike duarie bewisen sonder verlrec aïs si houdende syn , ende dal bi

ons of bi den glienen die \vi dair loe setlen sullen van onsen weghen.

Ende ware dal sake dal deze voorseyde heerscippie ende dit goed, ane ons

versloi'veu aise voirscreven es, ende onse nichle joncvrouwe Jehane, heren

Alebrechlsdochter van Voirne, updie lyl ievede, oinme liefle die \vi hadden

lot heren Gherrede, hère van Voirne ende hère Aeibrecht, sinen sone,

ende omnie dat hère Alebrechl met ons opghevoet was, soe wilden wi

joncvrouwe Jehanne, oii-er nichten, van dien voirseyden goede aiso doen,

dat hoere vrienden scuklich wairen ons dair af le bedancken. Ende want

wi willen dal dit vasle ende gheslade biive, aise voirscreven es, voirons

ende voir onsen naconielinghen, zoe hehben wi hem desen bgef open

bezegeit met onsen zegheie, ende hehben ghebeden onsen lieven oem

Jiiiine van Heynnegouwe, hère van Byaumond, dat hi dil met ons bezegheit,

aise onse man ende gelughe. Ende wi, Jan van Heynnegouwe, iu^re van

Byaumond, omme bede ons lieves heeren ende neven voirseyt, hebben wi

desen jeghenwoirdigheu biief met hem bezegheit met onsen zegliele. Dit

was ghedaeu in onser vierscaren in der abedyen van Middelburch , dairover

waren aise man hère Jan van Valkenbnrg hère van Born, hère Arnoud

hère van Steyne, hère Symon die bastaert hère van Bruele, hère Jan van

Valkenburch des heren broeder van Valkenburch, hère Floren&vaa Bors-

sele.here Hugheman van Zevenberghen, hère Wolfart van Borssele, hère

Dieric van Brederoede, hère Florens van Haemsteden, hère Jan van Pol-

lanen , heie Hendrick van der Lecke, hère Baes van Cruninghen, heie

Daniel van der Merwede, hère Jan van Meghen , hère Muel van Buylsvelt,

hère Nicolaes KiTvinc van Beymerswale, hère William van Oulshoirne,

ende hère Symon van Benthem , ridderen; R?es van Liedekerc, Arnoud

van Haemsleden, Clays van Borsselen, Gherard van der Maelsteden, Jan

van Cruninghen, Florens van Borssele, Jan van Reynesse, ïielman die

Moelnair, Hollander van Beymerswale, Boudyn van Baersdorp, Willam

Jans sone uyt Duveland, ende Bollalrd Bollairds sone, knapen; meester

Clays Slunc, meester Clays Merre, ende Gherard Alewyns sone, onse

clerkcn. Ghegheven in Middelburch, des dinxendaghes op sinte Baven

avonde, int jair ons Heren ni.ccc. zeven ende derlich.

Le intMiic jour, Tliioriy rie Valkenbnrg, ol sa femme Ma-

lliikle de Vooin , reconniircnl recevoir en iief du comte la
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seigneurie de Voorn et la vicomlé de Zélande , et promirent

de le servir avec cent cinquante chevaliers et éciiyers :

Wi , Diederic , hère van Monyou ende van Valkenbiirch , ende Machtild

van Vorne , vronwe van Monyou ende van Valkenburch , maken cond

allen Uiden , dal wi . by onsen vryen wille, onbedwonghen ende glie-

samender hand , eenen hoghen edelen man onsen lieven hère hère

Willhem, grave van Heynnegouwe, van Holland , van Zeeland ende

heere van Vriesland , upgedraghen verteghen ende quile gescondeii

hebben voir oiis ende voir aile onse naconieliiighe , diere tôle enigheii

lyde yel ane ejschen mochlen , loit ons liefs heren behoef des gra-

ven voirseyt ende siere naconielinghen , die de graefschip v.in Holland

ende van Zeeland hebben sullen, aile recht dal wi hadden of hebben

mocbten , tonen of beloghen niochten bi brieven of bi mannen of an-

ders in wat manieren dal wi of onse naconielinghen betoeghen moch-

len in allen den goede, heerschippien ende manschippen , dair onse

lieve heer ende vader, hère Glierard , hère van Voirne , burcligrave

van Zeeland, dair God die ziele of hebben moeie , uytgeslorven es ,

soe waert gheleghen si , uytghenomen aisuick eyghen goed als hi in

sinen lesten live vry hilt ende syn eyghen was, ende houden voir ons ende

voir onse naconielinghen aile lelleren , handveslen ende brieven , soe wie se

ghegheven hevet , zi die coninc Willhem die grave te Holland was , zi

sine voirvorderen of sine nacomelingen graven van Holland ende van

Zeeland, die ons of onse nacomelinghen enich recht von den voirsey-

den goede of heerschippien inbringhen mochlen, le niele ende sonder

machl, eweliken, ende gheloeven voir ons ende voir onse naconielin-

ghen hier tyeghen nemmer meer le ghenen daghen , noch in ghienre

wyse le doen of te gane , ende syn van allen goede ende heerschippien

voirscreven voor ons ende voir onsen naconielinghen in ons liefs heren

des graven voirseyt ghenaden ghegaen ende in sinen wille. Ende want

onse lieve hère die grave voornoeml ons dair of aisulke gralie ende

ghenade gedaen hevet, dal wys ons sonderlinghe beloeven ende met

rede beloeven moeten , zoe hebben wi, Diederic, hère van Monyou

ende van Valkenburch voirnoeml, gheloefl onsen lieven hère den grave

voirseyl ende sinen nacomelinghen le dienen , aise langhe als wi leven,

loie huere vermanen , up hueren cost, aise hem redeliken dinken sal

,

met honderi ende vyflich ridderen ende knapen, oft meer, die uyt

onsen lande syn bulen der graveschip van Holland ende van Zeeland,

jeghens elken raan , uylghenomen onsen heren den herloghe van

Brabant ende den grave van Ghelre, die wi helper moghen , hoiren
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laiid le verwaren mit onsen luden die bulen der graveschip van Hollant

ende van Zeelant gezelen syn. Ende voirt , soe beloven wi voir onse

nacomelinglien , die heren van Valkenburch ende van Voirne wesen

suilen , waer dat ons gebrake, ende sie die heerscippe van Valken-

burcli ende van Voirne besaien , dat si in der zelver inanieren , a!s wi

gheioeft hebben, te dienen onsen iieven hère den grave voirseyt, ende

siiien nacomelinghe dienen suilen, also langlie als si leven , toit onsen

liefs heren voirseyt of synre nacomelinglien vermanen , also als voir-

screven es. Ende omme die gralie ende ghenade , die ons onse lieve

hère die grave voirseyt ghedaen hevel , zoe hebben wi hem ghehult

ende geloeft bi onser zekerheden , aise sine Irouwe manne. Ende aile

dinghen voirseyt sonder enigherhande arghen list. Hierover waren aise

manne ons liefs heren den graven voirnoemt , een edel nian hère Jan

van Heynnau hère van Byaumont , hère Jan van Valkenburch onsen

broeder, hère Jan van Meghen, hère Symon die bastairt van Jleynne-

gouwc, hère Hugheman van Zevenberghen , hère Florens van Haemsle-

den , hère Daniel van der Merwede, hère Nyclaes Kervinck van Rey-

mersmale , hère Raes van Cruiniiighen , ende hère Gherolf vafl Cals ,

ridderen; Tielman die Moelnare, Claes van Steelaiid , Gillys Peters sone,

en de BoUaird Bollairds sone , knapen. Ende omme aile de sestucken

voirscreven wel le houdene , ende omme dat si vast ende gheslade bliven

stiUen, als voirscreven es, soe hebben wi, Diederic ende Machlilt voirnoemt,

desen jeghenwoirdigen brief bezeghelt met onsen beyden zeghelen uyt-

hangende, in kennisse der waerheyden. Dit was ghedaen in Middelburg,

op sinte Baven avonde , inl jaer ons Heren m.ccc. zeven ende dorlich.

Le 4 octolire de la môme année, le vicomte et la vicomtesse

de Zélandp promirent au comte de ne point consentir au mariage

de leur nièce Jeanne de Voorn, sans son autorisation. Le 23 avril

1340, Thierry de Valkenburg et son frère Jean de Valkenburg

écrivirent au connétable et aux maréchaux français, logés à

Tournay, pour les engager à aider le roi d'Angleterre dans

la guerre qu'il fil au roi de France. Le 10 mars 1343, Thierry

et Mathilde accordèrent des privilèges à la ville de Briel, qui

furent confirmées par Guillaume, comte de Hollande, et par

Jean de Valkenburg et son épouse Jeanne de Voorn, seigneur

et dame de Bergen-op-Zoom. Thierry de Valkenburg fut tué, en

1346, dans la guerre qu'LngcIbert de la Marck, prince-évêque
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de Liège, dut soutenir contre ses sujets révoltés. L'impératrice

Marguerite, coiutesse de Hollande, promit, le 18 avril 1540, à

son fils Othon de Bavière, la vicomte de Zélande et la seigneurie

de Voorn, après le décès de Mathilde de Voorn , veuve de

Thierry de Valkenburg :

Margriete, by den genade Goets, keyserinne van Roomen, gravinne

van Heynnegouwen , van Hollani, van Zeelant, ende vrouwe van Vrieslanl,

maken cond allen luden, dat \vy , voir ons ende voir onse nacomme-

linghe, bewyst hebben ende bewisen , gegeven hebben ende geven, onsen

lieven zoep herloglie Otte van Beyeren , palensgrave by den Ryne, omme
sonderiinghe jonste ende liefde die wy lot hem hebben, die burch-

graefscep van Zeelant ende die heerscepe van Voerne, geheel ende al

met allen heuren toebehoiren, hoghe ende laghe heerscepien , nianscepen,

gerechte, lanllude, poirten, husen , vesien, burghen, verval, besterften,

boeten , lien ende eyghen, renien, erve, pacht, tienden, moelen, viskerien,

veren , haernissen, moerwildernissen. nioerdiken , gers ende byeiande ,

bedycte ende onbedycle, le lande ende le water, besochl ende onbesocht,

hoe sy geleghen of gheheelen syn , hem ende sinen nacommelinghen,

van ons ende van onsen nacommelinghen, graven van Hnijant ende van

Zeelant, le houden lot éenen rechien Mené rechtevoirt, na onser liever

nichlen doot, vrouwe Machleilden, die nu vrouwe le Voerne is ende

burchgravinne van Zeelant, in allen manieren als syl van ons bout,

ende als syl ende heure voirvoirderen van onsen voirvoirderen gehouden

hebben ende plaghen te houden binncn heuren levende live Ende

omme dat wy wille dat hertoghe Otten voirscreven, ende sine nacome-

linghen, van ons, ende van onsen nacomelinghen , aile dese voirge-

noemde bewysinghe ende ghiften vasle ende geslade ghehouden worden

ende blieven lot ewelicken dagben sonder eeiiich wederseggen van ons,

of van onse nacomelinghen , om eenighe brieve die wy of sy daeraf

gheven mochlen , soe hebben wy desen brief open bezegheit met onsen

grolen keyserlicken segel ende met onsen anderen segel dair wy nu

gemeenelicken mede zegelen in Henegouwen, in Hollant , in Zeelant,

ende anderswair in onsen landen. Enne omme die meerer sekerhede

hebben wy overgegeven ende gheven over aile rechl, brieve ende pre-

vilegien van geeslelicken recht ende van waerlicken die hertoghe Otten

onsen lieven zoen voerseyt, of synen nacommelinghen, jegens dese

voirnoemde bewysinghe ende ghiflen le deren commen mochten , ende

ons of anders onsen nacommelingen le helijcn. In oiiconde desen brief
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des dinxendaghes nae paesdach, int jaer ons Heeren M.CCC. ses ende

vierlicii.

L'impéraliice renouvela celle promesse le 5 janvier 1349

(V. s. 1548) :

Margriete, by der genaden Goids , keyserinne van Romen , gravinne

van Heynnegouwen , van Hollant, van Zeelant, ende vrouwe van Vries-

lant, niaken cond allen luden , dal \vy, voir ons ende voir onse naconi-

melinghen, bewyst liebben ende bewysen , gegheven hebl)en ende geveu

onsen lieven zoene bertoghe OUen van Beyeren, palensgrave op den

Ryn, omnie sonderlinghe jonste ende liefte die wy loi hem hebben

,

die burggraefscep van Zeelant ende die heerscepie van Voerne , geheel

ende al met allen hueren loebehoiren , hogbe ende leghe heecscepien

,

manscepen ,
gerechle , landllude

, poirten , huysen , burghe, vesien ,

verval , beslerlte , boelen , lyen ende eyghen , renlen , erve ,
pachlen,

tiende, raolen, viscberien , veren, harnesse, nioerwildernesse, maerdiken

,

gors ende uyllande, bedyct ende onbedyct , te lande ende te water, besocbl

ende onbesochl , hoe zy gelegen of gebelen zyn , hem ende syne nacomme-

linghen van ons ende van onsen nacommelinghen graven van Hollanl

eiide van Zeelant, le honden lot eenen rechler lyene rechtevoirt, nae

vrouwe Macbtelde , onser nichlen , doel , die nu vrouwe le Voirene es

ende burggravinne van Zeelant, in allen manieren als syt van ons boni,

ende als syt ende heure voirvoirder van onzeu voirvoideren ghehouden

hebben ende lielden binnen hueren levende lyve.... Ende onime dal

wy willen dal herloghe Ollen. oiizen lieven zoen voerseyl , en zyne na-

commelinghen, aile dese voirgenoemde bewysingen ende ghifte vaste ende

ghesladen gehouden worden ende blyven lot ewelicken daghen , soe

hebben wy dezen brief open besegell met onzen groolen keyserlicken

zeghel ende met onsen anderen segel , daer wy gewoonlicken mede

plaghen le zegelen in onsen lande van Heynnegouwen, van Hollant

ende van Zeelant. Ende geven over aile recht , brieve en previlegien

van gheeslelicken rechte ende van werlicken die herloghe Ollen , onsen

lioven zoen , ende syne nacommelinghen , jegens dese voirgenoemde

bewysinghe ende giften le deren comnien mocbien , ende ons of anders

onse nacommelinghen le helpen. Ende aile dinghe sonder arghelist. In

oirconde desen brief besegell met onzen zeghelen. Ghegheven le Moni-

ken in Beyeren, op den vyfsien dach van january int jaer ons Heren

dnyseni drie bonderl achl ende vierlich.
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Thierry de Vitlkenbiirg avait épousé comme il est dit

,

Mulliilde de Vooin , une des plus célèbres femmes de celle

époque. Lorsque les factions des Iloekschen et des Kahel-

jaauwsclien surgirent en Hollande, l'an 1350, Malhilde s«; lii;ua

avec ces deiniers et soutint fortement Guillaume de Bavière

dans la guerre que lui suscita sa mère l'impératrice Marguerite.

Le 24 juin 1351 , le comte Guillaume piomit à MatliiMe de

de la secourir en tout temps contre tous ses ennemis. Le

1 juillet , les frères Thieriy et Jean de Hcenvliet promirent

du secours à l'impératrice Marguerite à condition de rester

l'amie de la vicomtesse de Zélande. Mathilde se fit surtout

remarquer par sa profonde piété : en 1353 elle donna cinquante

écus pour aider les princes chrétiens à reconquérir la terre

sainte. Le 25 Janvier 1358 (v, s. 1357), le comte Guillaume de

Bavière se trouva obligé de faire un accord avec ses frères

Louis, marquis de Brandebourg, et Othon de Bavièie pour

la paisible possession des comtés de Ilainaut, de Hollande,

de Zélande, et de la seigneurie de Frise. Dans cet accord

Guillaume promit à Louis et à Othon de leur faire posséder

la seigneurie de Voorn et la vicomte de Zélande, après le décès

de la vicomtesse Mathilde , dame de Voorn.

Noverint universi, lenoreni presentinm inspecturi, quod nos, Willielmus,

Dei gralia, cornes palatinus Reni ei IJavarie diix, iiecnon Haimonie ,

Hollandie, Zeelandie cornes, el dorainus Frisie, propier bonuin pacis,

et fralernalein dileclionem ciun illuslri principe doinino Liidovico

Romano, marcliione Rraïuienbiirgensi el Lusalie, Sacri Homani Imperii

archicamerario, coniile paialino Reni elduce Bavarie, traire nosiro cha-

rissimo, coniposilionem el ordinalionem fecimus, et faciemus per pré-

sentes, in causa, que jara diu inter nos et ipsum verlebatur, super

juribus ipsius , ratione primogeniUire ad ipsum perlineiitibus lerrarum

ttannonie, Hollandie, Zelandie ei Frisie, el eorum appendiliis el per-

linentiis, modis el condilioiiibus infrascriplis. Quod diclus fraler Ludovicus,

el fraler nosler Otto, et eorum heredes legitimi
,

post obilum nobilis

matrone, domine Machtildis, domine de Vorne, terras, civitates ,
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dominia et castra , que nune possidet eadem matrona , scilicet terram

Vorne et caslellaniam Zelaiulie , et alias terras, oivilates et castra cutn

eoruni pertinenliis et juribis singulis et iiniversis, tenere , habere et

possidere debeanl dicti fralris nosiri , et eoriim heredis legilimi , cura

omnibus juribus, reditibus, proventibus, honoribus , comniodis et per-

tinentiis universis , ad easdem terras Vorne, civilates, castra, dominia

et caslellaniam spectantibus , et alias terras, civilates et castra, sicut

eas nunc tenet et possidet matrona eadeni , et sicut etiam antiquilus

vel jure pertinere noscuntur. Easdem terras, civitales, castra et do-

minia, alias terras et castellaniam protegere et tueri debebimus, et

tenebimur per omnem modum et viam , sicut terras nosiras , ad ipso-

rum fialrum nostrornm et ipsorum beredum utiiilatem commodum et

profectum. Et past obilum dicte matrone statim sine mora , et quod

illa niora non duret nisi ad quarlale anni, infra quod missio ipsa

înfrascripla fieri débet, oninino ipsos conjunctira vel divisim, vel eorum

procuratores mittere debebimus , aul nosiri heredes , in possessionem

dicte terre, civitatum , castrorum et dominiorum, aliarum terrarum et

castellanie pacifiée corporalem , et ordinabimus et procurabimus , quod

tune incole terrarum, civitatum, castrorum, dominiarum et castellanie

et aliarum terrarum predictarum eisdem fratribus nosiris , et eorum

legilimis heredibus fuluris , fidelilalis et homagii faciant débita jura-

menla. Heredes vero legitimi diclorum fratrum nostrorum eandem

terram et dominia, castra et civitales, castellaniam Zelandie et alias

terras, si voluerint, a nobis vel nostris heredibus legilimis in feudum

recipere et tenere debebunt. Et nos, vel nosiri heredes legilimi, ean-

dem terram, castra, civilates et caslollnniam et alias terras conferre

volumus et debemus eis in verum pheudum , et eos et eorum heredes

inpheudare , consuetudinibus dicte patrie Zelandie observatis. Quod ,

si, ut premillilur, dicti heredes eorum a nobis inpheudari noluerint

de prediclis , ex lune nos vel nosiri heredes prediclis eorum heredibus

persolvere et pagare debebimus in Dordrecht , Irajeclensis diocesis,

infra 1res annos proximos post tempus denegalionis , quod a nobis

vel nostris heredibus accipere noluerint in pheudum, quadraginta raillia

scutalorum bonorum aureorum antiquorum , et terras ac dominia pre-

dicla , persolutione fada diclorum sculalorum , personaliler relinere.

Promitlenles ex certa scicntia pro nobis et nostris heredibus predicta

omnia et singula eisd(îm fralribus nostris ef eorum heredibus legilimis,

bona lide et inviolabililer observare. In cujus rei evidenliam sigillum

noslrum presenlibus est appensum. Datum et aclum apud Querceluni ,

anno Domini m.ccc.lvij in orasiino conversionis beali Pauli.
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La vicomtesse Mathilde fut profondément affligée lorsqu'elle

apprit que le comte Guillaume était tombé en clémence et

renfermé dans une tour au Quesnoy pour le reste de ses jours.

Albert de Bavière , frère de Guillaume , devenu protecteur ou

ruwaard du comté de Hollande, lenouvela, le !24 juin , l'accord

du 25 janvier fait entre ses trois frères :

Nos, Liidoviciis, Romamis , Dei gracia, Brantlenborgensis et Lusatie

marchio, Sacri Romani Imperii archicameraiius , cornes palatinus Reni

et Bavarie clux, recognosciinus publice et notiim facimus presentiiun

inspectoribus nniversis, quod nos super omnibus juribus, requisilionibus,

inipetitionibus el questionibus quibuscumque, que vel quas super do-

miniis el terris Hannonie, Hollandie, Zolandie et Frisie cum eorum

pertinentiis , ralione primogeniture nostre de iliustri principe Margareta,

quondam comitissa Hannonie , Hollandie, Zelandie comitatuum , et do-

minii Frisie, maire nostra charissima, bone memorie , procrealus , usque

in bodiernam diem requirere, peiere et nionere habtiimus, vel requirere,

pelere el monere possemus quomodolibet, institulurus cum illiislri principe

Alberto, comité palatino Reni et Bavarie duce, fra'.re nostro carissimo,

sponle et cum bonadeiiberatione. necnon amicorum el consulum noslrorum

maturo consiiio medianle, facti sumus unanimes et amicabililer concordali

in hune modum. Si vel quando illustrem principem Wilhelmum
, predic-

lorum comitatuum el dominii comitem, fralrem nostrum dilectum , sine

heredibus de proprio suo corpore descendentibus , decedere conlingeret

,

quod Deus averlat
,
quod tune prefalus dux Albertus , fraler noster,

suique heredes successores in comitalibus et dominiis Hannonie, Hollandie,

Zelandie el Frizie, cum ipsorum pertinentiis, sicut veri heredes et domini

eorundem succedere debebunt, impedimento quolibet non ol)sianle; nos

vero renunciavimus, et presentibus renunciamus, pro nobis nosirisque he-

redibus et successoribus, universis super dominiis el comitalibus prediclis

cum eorum pertinentiis, necnon super omnibus juribus, requisilionibus,

• impetilionibus seu questionibus quibuscumque, vel quas usque in pre-

sentem diem habere, requirere vel monere potuimus in eisdem , vel requi-

rere aul monere possemus quomodolibet in fulurum. Sic quoque nos,

nostrique heredes vel successores, super conmilatibus et dominiis prelibalis

contra ducem Albertum , fralrem noslrum predictum , nunquam jus

aliquod vel queslionem in anlea perpétue requirere debebimus quovis-

modo ; exceptis dominio Voirne el castellanio Zelandie cum aliis per-

tinentiis eorundem , in quos nos el illustris dux Otto, fraler nosler

25 XI 6
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dileclus, nobili matrona de Voirne ilecidente , succedere debebimiis

secundum continenciani lillerarum, qiias a VVillielmo , fraire iiostro

prenominalo , specialiler desuper nos lialteiiuis; salvis eliam iiobis qua-

tuor millibus scudaloruni annuorum icddiiuiim , nol)is cum b"tteris

ejusdeiii Wilheliai , fratris noslii , in tlielonio Dordrecht prius depu-

lalorum. Insuper si ptelalum Alberium , fralrem noslrum , absque

heredibus de proprio suo corpore descendenlibus, decedere conlingerel,

tune predicli coniilatus ei dominium , Rannonia, Hollandia, Zelandia

et Frizia, iterum permancre el stare debebunt secundum ordinalionem

per dominuni Ludovicuni , Homanorum imperaiorem
, progcnitorem

noslrum , pie recordalionis , faclam et conscriplam suoque el noslro

sigillo auctenlice roboralain. In quorum premissorum omnium evidens

lesiimonium et roboris firinilatem presenlem conscribi noslroque sigillo

jussimus communiri. Daium et actum in casiro Botersli^m prope civi-

tatem Macheiiniam , anno Domini millésime irecenlesimo quin^agesimo

octavo, in die béate Johannis Baptiste.

Mathilde fonda, en 13G0, un chapitre de huit prébendes,

à Ooslvoorn. Le 31 mars 1566, Othon de Bavière, devenu héritier

de son frère Louis , céda pour une somme de 19,000 moutons de

Brabant, à Albert son frère , non-seulement tous ses droits sur

le Ilainaut, la Hollande, la Zélande el la Frise, mais aussi

tous ceux qu'il avait sur la vicomte de Zélande et sur la seigneurie

de Voorn :

Olto, by Gods genade, marl<grave van Brandenburgb onde van Lusich,

des Heilighen Roomschen Ryks overste cameraer , palensgrave by den

Ryn ende herloge in Beyeren , doen koiil allen luyden , dal wy, uil

sondeilinge liofde ende minne die wy dragen ende billik bebben sullen

lot dcn lioi)gg('!)i)orne vorsl , onse lieve broeder, Aelbregl, by Gods

genade. Iierlnghe in Reyeren , ruwaert van Hcnt'gouw , van Hollant, van

Zeelanl ende van Vricslant, der hooggeboorne vorsiinne vrouwe Margriete

in Beyeren, synegezellinneende goirouwe beddegenote, ende den kinderen,

die onse lieve broedci voorseil nu hevel of nanjaels gekrygen zal ,

wiiacbligh van /yncn lyve komende, ende om sonderlinger bulpen ende

vordcrnissen , die onse lieve broeder voorzoyl godaen heeft met een

somme gells van negentien duisent molloenen van Brabant , die hy ons
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gelevert eniie wel vuldaen heeft, ende wy in onser sonderlinge nodrufl,

nulscap emie oirbaer gckeerl hebheii, onsen lieveii bioeder voorzeii,

vrouwe Margriele synre gesellinne, synen wilaclitighe lunderen, levende na

synre doot, of dal van dien kinderen konien sal , overgegeven hcbben

ende quylegescholden , overgeven ende quyie schelden , aile aeniaele

ende aile recht , dal ons of onscn nakomeiiiigon , in der tegenwooidiger

tyt of toi eenlger lyl die loekomende is , lOL-belioort, toebehooren sal

of toebehooren magh, bel sy van eigen , leene, ihyns, goede, pagt, of

anders, in soo wal nianieren dal bel genoeml ofie gelielen is, of gelegen

in den landen van Henegow, van Hollanl, van Zeelant, van Vrieslani ,

ende van aiien dal daer toebelioort of loebeliooreri niagli , nu of ook

in loekomende lyden; ende sonùerlingbe aile recht dal wy hebben of

ghekrygen mogen toile graeffclykheden van Henegow, van Hollant, van

Zeelant, ende der heerlykbeii van Vrieslant , ende aile heure toebe-

hooren.... Voort gpveu wy bun over ende schelden qnyle , als voorzeil

is, aile dat recht ende verbeidinge, die wy hebben, hebben sullen of

verkrygen niogeu naer de dool onser liever nichlen der vrouwe van

Vorne, aen den landen, luiden en goeden van Vorne, der burggraef-

scip van Zeelant, ende aile hare toebehooren , in gerechte, hooge ende

lage, leenen ende eigen, hoe dallet aen ons komen mogte of gekomon

zoude hebben na recbte, erffenisse, privilegien, of eenige andere sake

die wy daeraen hebben gehadt, nogh hebben of ghekrygen mogen; ende

gaen af ende schelden quyte, met onsen vryen wille, aile dat ons dair

of toebehoort of toebehooren magh , nu of in der tyi loekomende , lot

ons liefs broeders behoiif, vrouwe Margriele synre gesellinne, ende syne

kinderen voorzeit of der kinderen wettige nakomelingen. , . . Gegeven

toi Hasselt, des dinsdaegs na palmen paessen, int jaer ons Heeren

M.CGC. Ixvj.

Olhon renouvela cette cession le 8 septembre 1567 :

OUo, Dei gralia , Brandenburgensis et Lusitanie marchio, Sacri Romani

Imperii archicamerarius, nolum facimus, lenore presenlium, universis,

qiiod ob specialem amorem et inlimam charilalem, quem et quam

habemus et ex debilo habere debemus, ad illuslrem principem fratrem

nostrum carissimum Albertum, Dei gratia, duceni Bavarie, lutoreni Hannonie,

Hollandie, Zelandie, elFrisie, ac illuslrem principem dominam Margaretam,

coiisortem et uxorem suam legilimam, necnon heredes ejusdem fratris

nosiri de suo corpore legilime descendenles, quos habet ad presens vel
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in futurum habebil, ac eliam oIj singulares promoliones aique subsidia,

que nobis idem frater iiosler per dationeii) et solutionem oniniiiiodani

decem et novem niilliuin llorenonim niutinensium de Brabaniia, que

pecuniariim suinma nobis inlcgraliler persoluta et in usus noslros neces-

sariosel utiles est conversa, graianter impendit, dictofralri nostro carissimo,

domine Margareie uxori sue légitime, et ejusdem fratris nostri legiliniis sui

corporis heredibus, necnon légitime descendenlibus ab eisdem, resigna-

vimus ipsosque quiclos fecimus, resignanius ipsis et eos quictos facimus,

in, de el super omnibus pertinentiis el omni jure, que nobis vel noslris

successoribus , in présente tenipore vel eliam in futurum, competunt,

competere debenl seu poteruni, in proprielatibus, l'eudis, bonis, censibus

vel pertinentiis quibuscumque qnalilercunique nominatis vel nominan-

dis , et ubicumque sitis in dominiis seu terris Hannonie, Hollandie,

Zelandie et Frisie, ac eorum pertinentiis universis, presentibus et

fuluris. Et specialiter ipsis resignanius omne jus, quod habemus vel

acquirere poterimus, in comitatibus Hannonie, Hollandie, Zelandie et

dominio Frisie. . . , Insuper damus ipsis et resignamus libère, sicut premit-

tilur, oninia jura, acliones et impelitiones, que et quas habemifs, babere

debereinus et babituri sunius post morlem amile noslre dilecle domine

de Voren, in, de et super dominiis , terris, hominibus el bonis de Voren,

burggraviatu Zelandie el omnibus pertinentiis eorumdem, judiciis supremis

et infimis, feudis et proprielatibus, quomodocumque ad nos pervenientibus,

vel ex lieredilaria sHccessione pervenire valentibus in futurum.... Dalura

Verlyn , die nativilalis béate Virginis , anno Domiui millésime trecente-

simo sexagesimo seplimo.

L'empereur, Cliarles IV, confirma et approuva cette cession,

le 'rît septembre suivant.

Mathilde de Voorn mourut en 4572, et fut la dernière de son

nom. La seigneurie de Voorn, comme Qef masculin, retourna

au comte de Hollande , Albert de Bavière , qui la donna le

23 mars 1394 (v. s. 1393), à son fds, Jean de Bavière, élu

prince-évêque de Liège. La vicomte de Zélande cessa alors d'être

hérédilaiie, et les comtes de Hollande semblent y avoir nommé

successivement les seigneurs suivants :

X. FLORENT de BORSSELEN , seigneur de Zuilen , Sint-

Martens-Dijck , vicomtk dk Zllaindk, etc.
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Il était fils aîné de François de Borsselen , seigneur de Sint-

Martens-Dijck , etc., et de Marie, dame de Zuileu. Florent de

Borsselen obtint l'administration de la vicomte de Zélande

vers 4575.

Il épousa Ode de Baulersem , fille de Henri de Bautersem,

seigneur de Bergen-op-Zoom, etc., et de Béatrix de Polanen.

De ce mariage :

1. Francon de Borsselen, comte d'Ostrevant , seigneur de

Zuilen, Sint-Martensdijck , Voorn, Hoogslraten, etc., décédé sans

enfants légitimes en 1470, qui épousa la fameuse Jacqueline de

Bavière, comtesse de Hainaut, de Hollande et de Zélande.

!2. Éléonore de Borsselen, héritière de son frère, qui épousa

Jean de Buien.

XI. FLORENT DE HAAMSTEDE, seigneur de Haamstede, Mon-

tigny, etc., vicomte de Zélande, etc.

Il était fils aîné de Florent de Haamstede, seigneur de Haam-

stede , Moiiligny, etc., et de Catherine de Borsselen. Le comte

Albert de Bavière lui donna l'administration de la vicomte en

1400, et le comte Guillaume VI le reconnut en cette qualité,

par ses lettres du 2 janvier 4405 (v. s. 1404).

Willem , grave van Henegomve , Hollanl ende Zeelant, heere van Vrieslant,

doen cond allen luyden , dal wy bevolen bebben , ende bevelcn, mit desen

,

onsen bemynden den heren van Heemsteden , burchgrave te wezen van

onzen lande van Zeelant, ende onse scoten aldair le beiiden gelikerwys

ende in aire manieren als hi dat in bevele hadde van -onsen lieven liereende

vader, dien God genadich si. Ende ontbicden, als wy ernslelixie mogen

,

allen onsen mannen van onsen landen van Zeelant, ende elken bizonder,

dat si lot vernianinge ons burchgraven voirscreven bi him comen ende recLt

ende vonnisse wisen van onsen scoie voirscreven lot sinen vermanen , na

costume van onsen lande van Zeelant , op dal wy dal scol te bel yiinen ende

gecrigen mogen. Ende waerl yemanl die onsen buicligrave dair in over-

hoirich of vvederstandich wair, dal wiideu wy aen dien liouden ende verlialen

als aen den die ons van onser heerlidiede verminderrn woiide, sonder ver-

dracb Gegeven in den Hage, up len anderen dacli in januario inl jair

ons Heren m.cccc. ende vier.



— 86 —

II épousa Elisabeth de Kruiningen, fille de Jean de Kruinlngen
,

chevalier, seigneur de Kruiningen, et d'Elisabeth, dame héri-

tière de fleenvliet.

De ce mariage :

i. Constantin de Haamstede, tué au combat naval de Brou-

wershaven, le 19 novembre 14^26.

2. Arnould de Haamstede, chevalier, seigneur de Haamstede,

Moermont , etc., qui épousa Marguerite de Waelwijk.

3. Rason de Haamstede, chevalier, tué avec son frère Constantin,

à Brouwershaven, qui épousa Agnès van den Ooslende.

4. Elisabeth de Haamstede, qui épousa Jean de Hodcnpijl

,

chevalier, tué avec ses beaux-frères, à Brouwershayen , fils de

Thierry de HodenpijI. •

XH. WOLFARD de MAALSTEDE, seigneur d'Everingen,

Ellewoulsdijk, vicomte de Zélande, etc.

l\ était fils de Wolfard de Maalslede, chevalier, seigneur

d'Everingen, et de ïhéodora de Ter Does, précités VH, 4. 1.) (2,

et ainsi arrière petit-fils d'Elisabeth de Voorn. Philippe-le-Bon,

duc de Bourgogne, devenu rnwarJ de Hollande en 1425, lui

octroya l'administration de la vicomte de Zélande, et le nomma

son cher cousin.

H épousa Marie de Berchem.

De ce mariage :

1. Théodora de Maalstede, dame héritière d'Everingen, Elle-

woulsdijk, etc., qui épousa Frédéric de Renesse, seigneur de

Zeist, etc., fils de Jean de Renesse, seigneur de Zeist, etc.

et d'Elisabeth de Baar. (Voyez mon Histoire de la seigneurie

de Tyberchamps , p. 228) : ils suivent XHI.

XHI. FRÉDÉRIC de RENESSE, seigneur de Zeist, Everingen,

Ellewoulsdijk, vicomte de Zélande, etc.

Il eut l'administration de la vicomte jusqu'en 1448, et mourut

vers 1478 ; il fut enterré avec sa femme à Everingen.
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Il épousa , comme il est dit , Théodora de Maalstede.

De ce mariage ;

i. Jean de Renesse, décédé sans enfants.

2. Vincent de Renesse, seigneur d'Everingen, Ellewoutsdijk,

etc., qui épousa Marguerite de Renesse de Burgt , de ce ma-

riage :

1.) Jean de Renesse, mort jeune.

2.) Olivier de Renesse, mort sans enfants.

3.) Elisabeth de Renesse, qui épousa Frédéric de Wulven.

3. Elisabeth de Renesse, qui épousa Jean de Duivenvoorde,

seigneur de Noordwijkerhout, etc., décédé en 4556.

4. Marie de Renesse, qui épousa Thierry de Zuilen, seigneur

de Harmelen.

5. N. de Renesse , religieuse à l'abbaye noble d'Ondwijk-

lez-Utrecht.

6. N. De Renesse, religieuse à l'abbaye noble de Rijnsburg-

lez-Leyde.

7. N. de Renesse, religieuse à la même abbaye.

8. N. de Renesse , religieuse au couvent de Renkom-lez-

Wageningen.

XIV. ADRIEN DE BORSSELEN, chevalier, seigneur de Cle-

verskerke, van der Hooge, vicomte de Zélande, etc.

Il était fils de Jacques de Borsselen , seigneur de Clevers-

kerke et de Jeanne Ruichrok van de Werve. Il obtint la vicomte

de Philippe-le-Bon, duc de Bourgogne, vers 1448 et la con-

serva jusqu'en 4467 : il mourut en 1496.

Il épousa Adrienne de Hoogerdeure, dame de Spreeuwen-

stein, décédée en 4 502, fille de Martin de Hoogerdeure.

Du premier mariage :

4. Josse de Borsselen, seigneur van der Hooge, Cleverskerke,

Spreeuwenstein , décédé en 1505, qui épousa Adrienne de

Wissenkerke, fille de Henri de Wissenkerke, et d'Agathe de

Domburg ; de ce mariage :
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1.) Adrien de Borselen, seigneur vau der Hooge, Clevers-

kerke, etc., décédé en 1548, qui épousa Claire d'Egmonl de

Nijenburg, fils de Jean d'Egmonl, et de Judith Ueerman

d'Oostgeest.

2.) Jacques de Borsselen , mort jeune.

5.) Martine de Borsselen, dame de Spreeuwensten, qui épousa

Wolfard de Borsselen , fds de Wolfard b. de Borsselen, bourg-

mestre d'Axel , et de Jacqueline van der Capelle : ils suivent XX.

2. Corneille de Borsselen , décédé sans enfants.

5. Cornélie de Borsselen, qui épousa Antoine van den Abeele,

chevalier, 1409; de ce mariage:

1.) Josse van den Abeele, qui épousa Marie Tols ; de ce

mariage : •

(1. Thomas van den Abeele, qui suit XVI.

(2. Corneille van den Abeele , seigneur d'Oosterstein

,

qui épousa Madelaine de Serooskerken.

XV. ADRIEN DE KRUININGEN, chevalier, seigneur de Krui-

ningen , Heenviiet , Woonsdrecht , vicomte de Zélande , etc.

lieutenant-général et conseiller de Hollande.

Il était fils de Jean, seigneur de Kruiningen, etc. et de

Marie de Blois de Trélon. Il fut nommé vicomte de Zélande

par la duchesse Marie de Bourgogne, en 1468. Sa mort arriva

vers 1473.

Il épousa 1" Elisabeth de Glymes, fdle de Jean de Glymes,

drossard de Brabant, et de Jeanne de Bautersem , dame héri-

tière de Bergen-op-Zoom , Walhain, Grimbergen, Brecht, etc.;

2° en 1440, Marguerite Vilain, lille de Jean Vilain, seigneur

de Pamele, Ledeberg, etc. et de Gudule de Baes ;
3° N....

de Grutuuse ,
prince de Stcenhuyse , stadhouder de Hollande,

Zélande et Frise, chevalier de la Toison-d'or, etc.

Du premier mariage :

i. Josse de Kruiningen, mort sans enfants.

Du second mariage :
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2. Jean de Kruiningen, qui suit XVII.

Du troisième mariage :

3. Jacques de Kruiningen, qui épousa Marguerite d'Ongnyes.

XVI. THOMAS VAN DEN ABEELE, seigneur van den Abeele,

VICOMTE DE ZÉLANDE , elC.

Il était fils de Josse van den Abeele, et de Marie ïols, précités

XIV. 5. 1. Après la mort d'Adrien de Kruiningen, la duchesse

Marie lui donna l'administration de la vicomlé
, que son

bisaïeul Adrien de Borsselen avait possédée de 1448 à 1467. De
son temps les vicomtes commencèrent à perdre beaucoup de leur

autorité et puissance. La duchesse Marie, par son grand pri-

vilège, donné à Gand le 14 mars 1476, art. 48, accorda aux

villes de la Zélande de pouvoir rendre justice de tous les crimes,

sans devoir s'en référer à la cour vicomtale :

Maria, by der gra tien Gods,hertoginne van Bourgongien, van Lothrycke, van

Brabant, van Lemborgh , van Lulsenborgh ende van Gelre; gravinne van

Vlaenderen, van Arloys, van Bourgongien, palatyn , van Henegouwen , van

HoUant, van Zeelant, van Namen ende van Zulphen; marckgravinne des

Heyiigen Rycks; vrouwe van Vrieslant, van Salins ende van Mechelen. Doen

te weten , allen den genen die nu zyn ende naniaels wesen sullen

Item. Om te beletten aile quade feylen van dootsiagen, vredebraecke ,

kraft van goede, strasseneringe, ende anders , die dagelycks vêle in den

lande ende sommigen steden van Zeelant ghebeuren, mits dien dat men
van dootsiagen, vredebraeck', kraft van goede, strasseneringe, ende anders,

niet en plechte te berechten dan 1er hooger vierscliare van Zeelant , die

dicke zeer lange verloefl eer die gehouden Avert, daeromme die dootsiagers,

vredebraeckers , kraftdoenders, ende andere le bouwelycker raisdoen, op

bope, ahvaert dat sy ghevangen worden, dat sy J)y uytbreecken van gbevan-

genisse, by verborgen, of anders uytkomen mochten; soo sullen voortaen

aile goede steden , namelyck Remmerswale, Tholen,Goes, Corlkene, Vlis-

singen, Brouwershaven , ende andere die t begeeren ende van noode zyn,

binnen bare vryheyt mogen recht ende juslitie doen van dootsiagen, vrede-

braecken , kraft van goede ende strasseneringe, ghelyck sy van allen anderen

quaeden feyten gbewoonelyck zyn van doen. Ende of gelycke feyten opt

platte lande oft in de dorpen van Zeelant geschieden, soo sullen die renl-
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nieestcrs van Bewesterschell ende van Beoosterscheit, hare stedehouders

ofle liare dienaers , elcx in synen bedryve, gelioudeu syn die vooizeyde

misdadige te vangen ende le brengen in den sleen, te weten die gevangen

wordcn Bewesterschelt in Middelburgh, ende die gevangen worden Beoos-

terscheit te Zierickzee, omnie die aldaer gerecht le werden iiy den burgii-

grave van Zeelandt, van hare misdaet als voorzeyt is, by wysdomme ende

vonnis van giieswooren mannen van den voorzeyden lande als voorzeyd is. .

.

Gegeven in onsen slede van Cent, op den lidach in maerte, in t jaer ons

Heeren duysent vierliondert ses en tsevenlicli.

Thomas van den Abeele épousa 1° Marie Bisschops; 2° Anne
(Je Boisselen , lille de Paul b. de Borsselen, seigneur de Scliellacli

el Laterdale, bailli de Terveere, etc. et d'AIeide de Haarlem.

Il mouiut sans eulanls vers 1490.

XVII. JEAN DE KRUININGEN. seigneur de Kruiningen, Heen-

vliet, Pamele, Ledeberg , vicomte de Zélande, etc., chevalier

de la Toison-d'or, trésorier-général de Zélande , conseiller et

chambellan de l'empereur Maximilien , bailli de Gand , etc.

11 fut armé chevalier par le duc Charles de Bourgogne à la

bataille de Saint-Trond , livrée le 27 octobre 1407. Il occupa

la place de vicomte jiisqu'en 1498, et la céda en faveur de son

pelit-fds , Hector de Kruiningen. Il mourut le 8 juillet 1513,

et fut enterié à Heenviiet.

Il épousa Agnès de Roover, décédée le 28 mai 1494, à

l'âge de 23 ans, fdle de Jean de Roover, seigneur de Haze-

woude , et de 3Iarguerile de Ghoor.

De ce mariage :

1. Josse de Kruiningen, seigneur de Kruiningen, Heenviiet,

Hazewoudc, Pamele, Ledeberg, etc., décédé le 7 avril 1543,

enterré à Heenviiet, avec sa seconde femme, qui épousa 1°

Madelaine de Bourgogne, fdle de Philippe de Bourgogne , sei-

gneur de Beveren, Tournehen), etc., chevalier de la Toison-d'or,

conseiller et chambellan de l'empereur, amiral de la mer, gou-

verneur d'Artois el de Flandre, etc., etc., et d'Anne de Bors-
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selen, dame de Terveere, Flessingue, Brouwershaven , etc.

2° Catherine de Wassenaar , déeédée le 19 novembre 1538,

fille de Jean de Wassenaar, seigneur de Wassenaar, Valken-

burg, Voorsclîoten , Oestgeest, les deux Katwijk, Barendrecht,

vicomte de Leyde, etc. et de Jeanne de Hailuin, sa seconde

femme. (Voyez ma Notice sur les vicomtes de Leyde, p. il.) IJa

premier mariage :

i.) Hector de Kruiningen, qui suit XVIII.

2.) Jeanne de Kruiningen, morte jeune.

o.) Josse de Kruiningen, mort jeune.

Du second mariage :

4.) Josse de Kruiningen, qui suit XXI.

5.) Jean de Kruiningen, seigneur de Kruiningen, Heenviiet,

Hazewoude, etc. décédée à Terveere, le 24 avril 1559, et

y enterré, qui épousa Jacqueline de Bourgogne, veuve de

Jean van Praet, seigneur de Woestynen , el fille d'Adolphe

de Bourgogne, marquis de Terveere, seigneur de Beveren

,

Flessingue, amiral de la mer, chevalier de la Toison-d'or,

etc. et d'Anne de Berghes ; de ce mariage :

(1. Maximilien de Kruiningen, qui suit XXIV.

(2. Anne de Kruiningen, qui épousa Paul, baron de

Noyelles.

(3. Louise de Kruiningen, qui épousa Georges de Mont-

morency, baron de Croisilles, gouverneur de Bruges.

6.) Jeanne de Kruiningen, qui épousa Othon d'AssendeIft,

seigneur de 'S Lands-kijfhoek, Goudriaan , etc., châtelain de

Gouda.

2. Marguerite de Kruiningen, qui épousa le cornue de Val-

kenstein.

5. Jean de Kruiningen , décédé sans alliance.

XVIII. HECTOR DE KRUININGEN, seigneur de Heenviiet,

etc., VICOMTE DE Zélande.

II mourut vers 1500 sans laisser de postérité.
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XIX. JACQUES DE DOMBURG, chevalier, seigneur de Dom-

burg, Sint-Agatha-kerke, vicomte de Zélande , etc.

Il était fils d'Adrien de Domburg, et de Gertrude de Borsse-

len. Il eut l'administration de la vicomte jusqu'en 1519.

Il épousa i° Dorothée de Schengen ;
2° Marie de Schenck

de Nijdeck ;
ô° Agnès Riiichrok van de Werve.

Du tioisième mariage :

1. Marie, dame de Domburg, Sint-Agatha-kerke, décédée ea

1561, qui épousa Jean d'Eyl, seigneur de Geisleren.

XX. WOLFARD de BORSSELEN , seigneur de Spreeuwenstein,

vjcoMTE DE Zélande , bailli héréditaire de Brouwershaven , etc.

II obtint la vicomte vers 1519. •

Il épousa 1° Madeleine b. de Kruiningen ; 2° Martine de

Borsselen
,
précitée XIV. i. 5.

Du premier mariage :

1. Anne de Borsselen, qui épousa Ange de Lesanen, con-

seiller à la cour de Hollande, fils de Thierry de Lesanen.

Du second mariage :

2. Wolfard de Borsselen , bailli de Tergoes
,

qui épousa

V Marie de Hondcgem ;
2" Marie van de Werve ;

3° Marie

de Lier.

5. Adolphe de Borsselen, seigneur de Spreeuwenstein , bailli

de Brouwershaven , etc. , qui épousa Livine de Tuijl-Seroos-

kerken, ci-dessous XXII. 4; de ce mariage :

1.) Jacques de Borsselen, qui épousa Catherine de Ilaam-

stede , fille d'Adolphe de Ilaamstede, et d'Anne de Aimeras.

2.) Wolfard de Borsselen, seigneur de Duvendijke, écou-

tète héréditaire de la cour de Zélande, qui épousa 1° Cathe-

rine de Ayala ;
2'' Louise van der L,aen.

3.) Eléonore de Borsselen, qui épousa 1° Jacques de Ber-

nuy ;
2° le 25 juillet 1583, à Terveere, Roland de Ilaves-

kercke, chevalier, seigneur de Zedeighem, échévin du franc

1582-1584, décédé en 1604, et enterré à Jabbeke, fils de
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et de Jeanne de Heule; 3° Gérard della Faille ;
4" Simon

van de Werve ; du second mariage :

(I. Adrien de Haveskercke, seigneur de Zedeighem,

mort sans alliance.

(2. Jean de Haveskercke, chevalier, baron de Wyngene,

seigneur de Zedeighem, bourgmestre du franc de Bruges,

décédé le 28 septembre 1638, enterré à \Vyngene, qui

épousa en 1607, Louise de Mesdach, dame de Wyngene,

Wulfsberghe, Gramez , etc. fille de Louis de Mesdach, sei-

gneur de Wyngene, et de Jacqueline de Gramez; de ce

maiiage :

(1) Roland de Haveskercke, capitaine au service de

S. M. Cath. , mort de la peste à Gand , sans laisser de pos-

térité.

(2) Louis de Haveskercke, chevalier, baron de Wyn-
gene, seigneur de Zedeighen , Wulfsberge, Ovarsnesl ,

Gramez, bourgmestre du franc de Bruges, député aux

états de Flandre, décédé en 1663, qui épousa sa cou-

sine germaine Livine, dame de Haveskercke , décédée

le 6 octobre 1651, fille de Jacques de Haveskercke , et

d'Adrienne Luyckx , ci-dessous 4.) ; de ce mariage.

a.) Jacques de Haveskercke, baron de Wyngene ,

seigneur de Zedeighem, décédé en 1693, enterré à

Jabbeke, qui épousa à Bruxelles Marie-Constance-

Philippine Simple, fille de François Simple, et de

Charlotte du Quesnoy.

b.) François de Haveskercke
,

qui suit XXIX.

c.) Marie de Haveskercke , morle sans alliance.

d.) Anne-Charlotte de Haveskercke , décëdée sans al-

liance, le 15 octobre 1714, enterré à INieuw-Capelle.

e.) Eléonore de Haveskercke, décédée sans alliance.

(3) Everard de Haveskercke, né en 1609, tué en 1648,

qui épousa Anne-Marie Schenck.
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(4) Philippe de Haveskercke, mort sans alliance en 1605.

(5) Jean François de Ilavoskorcke, religieux de l'or-

dre de Saint-Anguslin.

(0) Jacqueline de Haveskercke, morlc sans alliance.

(7) Ghishiine de Haveskercke, morte sans alliance.

(3. Adolphe de Haveskercke, tué à Jabbeke, le 4 octo-

bre i606, sans laisser de postérité.

(4. Jacques de Haveskercke , chevalier , seigneur de

Walpré, bourgmestre du franc 1623-1644, député aux

étals de Flandre 1641, 1642 et 4643, décédé le 8 sep-

tembre 4648, et enterré à Swevezeele, qui épousa Adrienne

Luykx, fille d'Adrien Luykx, seigneur de SwQvezeeie, et

de Marie Lampsins.

(5. François de Haveskercke, chevalier, baron de Lich-

tervelde , vicomte de Waterviiet, etc., capitaine de cava-

lerie, grand-bailli de Bruges, né en 1,.83, décédé le l

juillet 1650, et enterré à Notre-Dame de Bruges, qui épousa

1" le 27 février 1620, Jeanne de Maulde , baronne de

Lichîervelde, vicomtesse de Waterviiet, etc., fille de Guil-

laume de Maulde, et de Judith de Haveskercke; 2° le

13 octobre 1637, Hélène Macs, fille d'Engelbert Macs, et

de Pauline Scoyte.

XXI. JOSSE DE KRUliNlNGEN, seigneur de Kruiningen,

Heenvliet, Hazewoude, Pamele, Ledeberg, vicomte de ZÉLANDE.etc.

En 1546, il alla assiéger la ville de Brème, par ordre de l'empe-

reur Charles-Quint, y fut blessé et mourut au château de Ferden,

sur la fin de février 1547.

XXH. JÉPiOME DE TUIJL, chevalier, seigneur de Seroos-

keiken , Moermont , Wellant , Stavenisse, Sint-Annaland, vicomte

DE Zélande, etc., conseiller du roi de Caslille, lieutenant-

amiral de la mer, gouveineur de Bergen-op-Zoom , etc.



— 95 —

II était iils de Jacques de TnijI , seigneur de Serooskerken

,

Moerniont , Wellant , etc., bailli de Middelboiirg et de Ziericzee,

etc. et de Jac(|neline van den Eynde. Il obtint l'administration

de la vicomte de Zélande, par lettres patentes de l'empereur

Charles-Quint, données à Bruges, le 20 avril 1547 :

Kaerle , by der gratie Godls , roomsch keyser allyl vermeerder s rycx

,

coninck van Germanien , van Castillien, van Léon, van Grenade, van

Arragon, van Navarre, van Napels , van Sicilie , van Maillorcque, van

Sardaine , van den eylanJen van Indien , ende vasier eerden der zee

Oceane ; ertzherloge van Oostenryck; horloge van Bourgoingnen, van

Lotbrick, van Brabant , van Lemburch , van Luxemburcli , ende van

Gheire; grave Vlaenderen, van Artois, van Bourgoignen, paisgrave,

ende van Henegouwe , van Holiandt, van Zeelandt, Feretles, van

Hagnenault, van Namen , ende van Zulphen
;
prince van Zware ; marck-

grave des heylick rycx; heere van Vriesiandl, van Salins, van Mechelen,

van der stadl sleden ende landen van Utreciit, Overyssel ende Groe-

nyngen ; ende dominateur in Asie ende in Africque. Allen den genen

die dese jegenwoordige zien sullen , saliiit. AIso by den overlyden van

wylen den heere van Cruningen, in syn levene burchgrave van onsen

lande ende graefflycheyt van Zeelandt, tselfde burchgraeffschap jegen-

woordelycken vaceerl, ende lot 't bedienen van den selven staete van

noode zy jemant by provisie te commileren ; doen te welene , dat cm
de goede relatie ons gedaen van den persoone van onsen iieven ende

getrouwen ridder, raedt ende rentmeester van Zeelandt Bpoosierscheit,

heeren Jeronimus van Serooskercke, ende van zynder vvysheyt, recht-

veerdicheyt ende experientie, wy den selven, volcomnielyck betrouwende

zynder getrouwicheyt ende goede ernsticheyt, hehben, by advyse ende

deliberatie van onser seer lieve ende beminde ziistere die coninginne

douaigiere van Hongryen, van Bohemen, etc., voor ons régente ende

gouvernante in onsen lande van herwaertsovere , onihouden geordineert

gesleit ende gecominiiieert, onthouden ordineren stellen ende commit-

teren by desen, in den voorseyden staet ende oCDcie van burchgrave

van Zeelandt, hem gevende volkomen macht, authoriteyl ende sunder-

linge bevel Iselffde burchgraeffschap voorlaen te houden , exerceren

ende bedienen, onse rechten, hoicbeyt, heeriicheyt ende justicie le

bewaren, recht ende justicie te doene ende laeten geschien allen den

genen die laen hem versuecken sullen , in zaken tzynder kennisse be-

hoirende, ende daeromme onze leenmt^'men ende andere rechleren
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dient behooren sal te manen, verlyen van leene le onlfangen, béryl

te doen , ende voorls generalyck aile t gène dat een goet ende ge-

Irouwe burcligrave voorschrevcn sch\ildich es ende behoort te doene,

ende soo de voornoenide Avylen heere van Crnningen le doen ver-

mochle. Toilen eeren , rcchten , vryheden ,
profylen ende vervallen

daertoe slaende. Ende dit al by manière van provisie ende ter lyd

toe by ons anders hierinne geordineert sy. Waerop de voornoenide

heere Jeronimus van Serooskercke gehouden wordt den behoorlycken

eedl te doene in handen van onsen lieven ende geirouwen die luyden

van onzen rekeningen in Hollandt, die wy daertoe commilleren , ende

hen bevelen dat, den voorseyden eedt onlfangen liebbende van den

voornoemden heere Jeronimus van Serooskercke, sy hem stellen ende

inslitueren van onsen wegen in de possessie ende gebruyckenisse van

den voorseyden slael van burchgrave, ende van dien
,

çiilsgaders van

den eeren, rechlen, vryheden, profylen ende vervallen voorschreven ,

zy ende aile onse rechleren ofTicieren ende ondersalen , dien dit aen-

gaen sal, hem doen, laten ende gedoogen rustelyck ende vredelyck

genielen ende gebruyoken, sonder hem te doen, noch te laelen»geschien

eenich hinder, lelsel oft moeyenisse ter conirarien. Want ons alsoo

gelieft. Des loirconden soo heliben wy onsen zegel hieraen doen hangen.

Gegeven in onser stadl van Brugge, den xx dach van april int jaer

ons Heeren duysent vyfhondert ende sevenenveerlich nae paesschen,

van onsen keyserrycke l xxviij, ende van onsen rycken van Castillien

t xxxj".

By den keyser.

Vcrreyken.

11 lit le serment à La Haye, le 2 mai 1547, et résigna la

vicomte en faveur de son fils, à Bruxelles, le \ septembre 1562.

Jérôme de Tuijl mourut, à Bergcn-op-Zoom, le 50 mai 1571, et

y fut enterré à l'église de sainte Gertrude.

I! épousa, le 30 mai 1552, Eléonore Micault, décédée en 1540,

fille de Jean Micault, chevaliei-, seigneur d'Oostcrstein, conseiller

et receveur-général des finances aux Pays-Bas, trésorier de l'ordre

de la Toison-d'or, etc. , et de Livine de Welle-Cats.

De ce mariage :

1. Philibert de Tuijl, qui suit XXIII.
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2. Jacques de TuijI-Serooskerlien , seigneur de Welland, décédé

sans enfants, qui épousa Pétronille Dernedo.

3. Jean de Tuijl-Serooskorkcn, seigneur de Welland, West-

kerke, qui épousa 1° Louise Zegers , (ille de Ghislain Zegers,

seigneur de Wasscnlioven , Bergauibaciit , elc. 2° N,.. ïriest

,

à Gand.

4. Livine de Tuijl-Serooskerken
,

qui épousa Adolphe de

Borsselen, précité XX. 3.

5. Gertrude de Tuijl-Serooskerken, qui épousa Josse van de

Werve, seigneur de Gijssenoudekerke, bailli de Voorn.

6. Claire de Ïuiji-Serooskerken , qui épousa 1° Ghislain de

Soele , seigneur de Nolax ;
2° Jean de Brimeu , seigneur de

Poederle.

7. Maiie de Tuijl-Serooskerken, décédée en 1603, qui épousa

Brunin Ocm-vau-Wijugaarden, coiiseilier et receveur-général de

Zélande, etc., décédé en IG05.

XXIII. PHILIBERT de TUIJL , seigneur de Serooskerken,

Moermont, Stavenisse, vicomte de Zéf.anoe, etc., conseiller et

receveur-gén(''ral de Zélande, gouvci'nenr de Bergon-op-Zooin, etc.

Il obtint la vicomte de Zélande, du roi Philippe II, par lettres-

patentes données h Bruxelles, le 1 septembre 1562 :

Philips, by der gralie Godts, coiiinck van Castilicn, van Léon, van

Arragon , van Navarre, van Napels, van Sicillion, van Maillorque, van

Sardeynen, van den eylandep Indien ende vastrn lande der zee Oceane;

ertsherloge van Oostenryck ; herloge van Bourgoignen, van Lolrik, van

Brabant, van Limborcb, van Luxenborch, van Geire ende van Jielaenen
;

grave van Habsborch, van Viaenderen, van Arluis , van Bourgoingnen,

palsgrave, ende van Henegouwe, van Hoilandi , van Zeclandi , van Namen

ende van Zutphen; prince van Zwave; marckyrave des Heyiicli Rycx ; heere

van Vrieslant, van Salins, van Mechelen, van der sladt sleden ende landen

van Vuylrecht, Overyssel ende Grocningen ende doniinaleur in Asie ende in

Afrike. Alleu dengenen die desejegenwoordige zullen zien, saluyt. Alsoo op

25 XI 7
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hiiyden eersten dach van seplenibri xv^ tweeenlzeslich onsen lieven ende

getrouwen ridder, raidt ende rendimeester generael van Zeelandl Beoos-

terschelt, ende burchgrave van onsen lande ende graeflicheyt van Zeelandt

heeren Jeronimus van Serooskercke den selven slael ende officie van burgh-

grave geresigneert ende overgegeven heefl in liandeu van onsen seer lieven

ende gelrouwen ridder hoofl ende président van onsen secrelen rade

heeren Viglius van Zwichen, als in den onsen, lot beliouff ende proffyle van

onsen welbeminden Philibert van Serooskercke, zoone des voornoempden

heeren Jeronimus van Serooskercke, soo verre ons dat belieft. Doen te weten

dal, hebbende de voors. resignalie voor aengcnaem, ende om 'l goel aen-

brengen ons gedaen van den persoon van den voornoempden Philibert vnn

Serooskercke, ende van zynder wysheyt, rechtveerdicheyt ende experientie,

wy denselven volcommelick beirouwende zynder getrouwicheyt en de goede

nerslicheyt, gehadt hierop 'tadvys cerst van onsen lieven ende getrouwcn

die luyden van onsen rekeningen in Holiandt, daernae van den leçnmannen

van onsergravelickhcyl van Zeelant ende voorts van den hoofden, trésorier

generael ende geconimilleerden van onse donieynen en<le finanlien, hebben

by deliberalie van onse seer lieve ende seer beminde zuslere die hgrloginne

van Parma ende van Plaisance, voor ons régente en gouvernante in onse

landen van herrevvaertsovere, onthouden geordonneerl ende gecominitleert

,

onthoudtMi ordonneren ende coinmilteren by dese in den voorn. staet ende

olîicie van burgrave van onsen voors. lande ende graeffelickheyt van

Zeelandt , ende dat in plaetse van den voornoempden heere Jeronimus

van Serooskercke, zynen vader, den welcken wy 'i synen ernsiiger bede

ende begeerte met synen goedduncke ende wille, ende overmidts de voors,

resignatie daervan ontlast ende verdragen hebben, onliasten ende verdragen

by desen. Gevende by denselven den voornoempden Philibert van Seroos-

kercke volcomraen maclit authoriteyt ende sunderlinge bevel 't selve

bnrghgracfsschap vooriaen te houden exerceren ende bedienen , onsen

rechten, hoocheyt ende heerlickheyt endejusticie le [bewaren, rechl ende

juslicie le doen ende te laten geschieden allen dengenen diet aen hem
versoecken sullen in zaken 't synder konnisse behoorcnde, endedaeromme
onse leenmaiinen ende andere rechteren dient behooren sal te niaenen

,

verlyen van leenen te ontvangen, beryt le doene ende voorts generalick

le doen al 'i gène dat een goet ende getrouwe bnrghgrave voorschreven

schuldich is ende behoort te doene. Tôt zuicken rechten, eercn, proffyclcn,

vryheden, eniolumenlen ende vcrvallen als daerloe slaen ende behooren,

ende den voornoempden heere Jeronimus van Serooskercke den voor-

schreven staet jegcnwoordelick bedienonde is. Waerop de voornoempde

Philibert van Serooskercke gchouden werl den behoorlicken eedl te doene



— 99 —

ïn handen van onsen lieven ende getiouwen die luyden van onsen rekenin-

gen in Hollandt die wy daerloe oommilleren, ende hen bevelen dal, den

voors. eedl onlfangen hebhende van den voornoempden Philibert van

Serooskereke, sy hem slellen ende instilueren van onsen wegen in possessie

ende gebruyckenisse van den voors. staet van burchgrave ende van dien,

midsgaders van den eeren , rechten, vryheden
,

proffyten ende vervallen

voorschreven, sy ende aile andere onse rechleren, juslicieren, officieren ende

ondersalen dien dit aengaen sal, hem doen lalen ende gedoogen ruslelick

vredelick genyelen ende gebriiycken , sonder liem te doen nochle lalen

geschien, eenich hinder lelsel oft moeyeuisse 1er conlrarien. Wanl ons alsoo

geliefl. Des 't oirconden hebben wy onsen segel hicraen doen hangen.

Gegeven in onsen sladt van Brussele den voors. eersten dach van seplembri

in 'l jaer onsses Heeren duysent vyfhondert twee en 't zeslich , van onsen

rycken le weleu van Spaignyen , Sicilien, elc. 't vij'= ende van Napels 'l ix«.

By den coninck

,

D' Ovcrloepe.

Il fit le serment à La lîaye, le 18 août 1565, et mourut à

Anvers en 1579.

Il épousa r Marie de Hoogland, décédée en 1561; 2" Cathe-

rine Sandelyn, décédée à Dolft en 1616, fille de Jérôme San-

delyn de Herenthout, et de Catherine van de \Yerve.

Du second mariage :

1. Jérôme de Tuijl, seigneur de Serooskerken , décédé en

1605, qui épousa i° Henriette Oem-van-Wijngaarden, président

à la cour de Hollande; 2° Marie Cats , fille de Guillaume

Cats, seigneur de Kapelle.

2. Henri de Tuijl-Serooskerken, seigneur de Stavenisse, con-

seiller d'état dans les Provinces-Uîiies, ambassadeur extraordi-

naire en Angleterre, etc. qui épousa Jacqueline Oem-van-VVijn-

gaarden, sœur de Henriette ci-dessus.

5. Renaud de Tuijl-Serooskerken , colonel d'un régiment d'in-

fanterie , décédé sans alliance, à Oslende en 1606.

4. Philibert de Tuijl-Serooskerken, seigneur de Tienhoven,

Maalstede, Kapelle, bailli de Tertholen, conseiller de l'ami-
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raulé en Zélande , décédé en 1649, qui épousa Anne de

Ueerjansdam.

5. Cliarloite de Tuijl-Serooskeiken ,
qui épousa Abel Cals,

bailli de Terveere.

Après l'union des sept Provinces, faite à Utrecht, le 15 janvier '.

1579, et signée au mois de mai suivant, par le prince d'Orange,

les états de Zélande résolurent, le 12 mai, de disposer de la

vicomte; mais ce ne fut que le 12/13 janvier 1580, qu'ils

érigèi'ent la cour féodale de la vicomte, et qu'ils en donnèrent la

diieclion à Maximilien de Kruiningen, précité XVII. 1. 5.) (I.

XXIV. MAXIMILIEN de KUUIXIXGEN, seigneur de Krni-

ningen , Heenviiet, Ilaamslede, Hazewoude, vicomte «e Zé-

lande , etc.

Le 7 juillet 1580, le sieur 3Ianniaker, à Anvers, écrivit au

secrétaire de son excellence; le prince d'Orange de ne point

dépêcher la commission de la vicomte de Zélande sans avoir

reçu tin nouvel avis des Etals de Zélande. Cette commission

fut encore retenue le lo octobre, comme devant être dressée

d'une nouvelle manière. Le 10 mai 1582, les Etats de Zélande

autorisèrent les (conseillers commissaires de prendre connais-

sance de toutes les alfaires qui se traitaient autrefois devant

la cour viconifale de Zélande. Le 3 août, cette cour fut abolie

,

et les villes qui avaient voix aux Etals furent demandées d'en-

voyer les noms des féodaux de leur quartier, afin que les

Etats y pussent choisir quatre ou cinq députés pour chaque

quartier. Le 30 juin 1580, les Etats résolurent de demander à

son excellence de pouvoir juger les affaires de la vicomte en

première instance devant les con ;eillers-commissaires, et en

seconde instance devant les Etals : ils écrivirent à la cour

provinciale pour obtenir la mènu^ autorisation. C'est ainsi que

la commission de vicomte ne fut plus dc'ix'chée pas les Etats.

La famille de Kruiniugen continua cependant de porter le

titre de vicomte, sans droit et sans autorité.
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Maximilien de î^ruiningen, né le 29 juillet 1555, mourut

en 1612.

Il épousa, en 139'o, Eve de Inliausen, décédée en d6!5,

fille d'Ico de Inîiaiis(Mi et Kniphausen, seigneur de Terelten

Vogelsanck, etc. et d'Oriane, dame de ïercllen.

De ce mariage :

1. César do Kruiningeu , seigneur de Kriiiningon, Haamstede,

Ilecnvjiot, Ilazewoudc, etc., capitaine d'une compagnie d'infanterie,

commandeur à Terneuzen, bailli de Biorviiet, etc., qui épousa

Sibille de Liere, fille d'Aimery de Liore, gouverneur de Willem-

sfadt, etc., et de Marie Smits; de ce mariage:

i.) Aimery de KiMiiningcn, seigneur de Kruiningen, Haam-

stede, Heenviiet, llazcwonde, elc. , décédé sans postérité.

2. Oriane-Jacqueliiie de Kruiningen, décédée à Pkijswijk en

1613, enterré à La Haye.

5. Marie Sabine de Kruiningen, religieuse à Bruges.

4. Louise de Kniiuingcn, qui épousa Philippe de Recourt,

marquis de Licques, baron de Bouinglie, elc, fils de Gabriel

de Recourt, baron de Licques, seigneur de Boninglie, elc, gou-

verneur de Chailemont, colonel d'un régiment d'infanterie, etc.

,

et de Hélène de Merode; ils suivent XXV.
5. Anne-Catherine de Kruiningen.

6. Charlotte de Kruiningen.

XXV. PHILIPPE DE RECOURT, marquis de Licques, baron

de Boninglie et Kruiningen , seigneur d'Audenlliun, Escolte,

Rudelinghen, vicomte de Zélande, etc., conseiller de guerre de

S. M. Cath., gouverneur de Bourbourg, capitaine d'une com-

pagnie libre d'infanterie, gentilhomme de bouche de l'Archiduc

Albert , grand-baiîli des bois de Ilainaut et de la forêt de

Mormal , etc.

Il mourut le 28 mai 1657, et fut enterré aux minimes à

Anderlecht.

Il épousa 1"" en 1614, Susanne de Langlée, sa cousine ger-
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niaine, fille de Jacques de Langlée, chevalier, baron de Heyne

et de Pecq
,

grand-bailli de Gand , béer et souverain-bailli de

Flandre, etc. et de Jacqueline de Recourt; 2" le 15 juin 1630,

Louise de Rruitiingen, précitée.

Du premier mariage :

1. Jacqueline-Susanne de Recourt, qui épousa son cousin

Nicolas de Recourt, seigneur de la Verre, capitaine du château

de Rupelmonde, et d'une compagnie de chevaux-carabiniers, etc.,

fils de Philippe de Recourt , baron de Wissenkercke , et de

Marguerite de Steelant, dame héritière de Wissenkercke.

Du second mariage :

2. Philippe-Charles-Bartholomé de Recourt, qui sijit XXVI.

XXVI. PHILIPPE-CHARLES-BARTHOLOMÉ de RECOURT,
marquis de IJcques, baron de Boninghe et Kruiningen, seigneur

d'Audenthun, Escotte, Rudelinghen, vicomte de Zélande, etc.,

grand-bailli des bois de Hainaut, capitaine d'une compagnie

franche de chevaux-légers, d'une compagnie de cent chevaux-

cuirassiers, et gentilhomme du prince-électeur de Cologne, etc.

Il épousa, le 23 janvier d659, Marguerite-Charlolle-Geitrude

de Berlo, chanoinesse de Moustier, fille de Paul de Berlo, che-

valier, seigneur de Brus, etc. et de Marie de la Fontaine, dame

de Francdouaire, sa première femme.

De ce mariage :

XXVH. FERDINAND-ROCH-JEAN de RECOURT, marquis

de Licques , baron de Boninghe et Kruiningen, seigneur d'Au-

denthun, Escotte, Rudelinghen, vicomte de Zélande, etc.

Il fut reçu page du roi de France dans sa grande écurie le

S août 1684, et servit ensuite dans les dragons, en qualité de

capitaine. Il mourut en 1705.

Il épousa le 23 janvier 1700 , Anne-Michelle-Alexandrine

le Sarf.

De ce mariage :
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XXVIII. FERDINAND-GILLION de RECOURT, marquis de

Licques, baron de Boninghe et Kruiningen, seigneur d'Audenthun,

Escotte, Rudelinghen, vicomte de Zélande, etc.

Il épousa Elisabeth de l'Espinay-de-Marteville, fdle de Jacques

de l'Espinay-de-MiirlevilIe, maréchal de camp au service de

France , etc. , et de Catherine d'Abancourt,

De ce mariage :

1. Catherine-Elisabeth-Ilenriette de Recourt, qui épousa le

I octobre 17-48, Louis-Eugène-Marie, comte de BeaulTort

,

député noble des états d'Artois.

2. Louise-Alexandrine-Aimée de Recourt, qui épousa le 18

août 1768, Charles-François-Joseph, comte de Ghistelles , sei-

gneur de Cerny , capitaine d'infanterie au régiment de la vieille-

marine, etc., né le 2 avril 1709, fils de Charles-François de

Ghistelles, seigneur de Cerny, Acquembronne, etc., et d'Isabelle

Ciaire-Eugénie-Antoinette de Houchin-de-Longastre.

3. Marie-Gabrielle-Victoire-Nymphe de Recourt.

Ce Ferdinand-Gillion de Recourt céda tous ses droits sur la

vicomte de Zélande à François de Ilaveskercke
,
qui suit XXIX.

XXIX. FRAÇNOIS I de HAVESKERCKE, seigneur de Wulfs-

berghe, vicomte de Zélande, etc.

Il était fils puîné de Louis de Haveskercke, chevalier, baron

de Wyngene, seigneur de Zedeighem, Wulfsberghe, Ovarsneste,

Gramez, etc. et de Livine de Haveskercke précités, XX. 3. 3.

(2. 2.) b).

Il épousa Marie van der Meulen.

De ce mariage :

1. Jacques de Haveskercke, qui suit XXX.

2. Alexandre de Haveskercke, capitaine au service de S. M.,

mort à marier en 1730, enterré à Wyngene.

3. Jean-Baptiste de Haveskercke, religieux-récoUet , dit père

Bonavenlure, mort à Audenarde.

4. François de Haveskercke, qui suit XXXI.
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XXX. JACQUES DE IIAVESKERCIŒ, seigneur d'Ovarsnesle,

VICOMTE DE Zélande, elc, coloiiel au service de S. M. Calli.

II mourut sans postérité.

Il épousa à Gand, le 8 septembre 1721, Isabelle 'T Serwou-

ters, fille de Cliarles-Rob(!rt 'T Serwoulers, écuyer, seigneur de

Tollenaer, Leyberglie, etc., Iiaut-écbevin du pays de Waes, etc.,

et d'Anne-Humbeline Scrsanders.

XXXI. FRANÇOIS II de HAVESKERCKE, seigneur de Ter-

bronck, Mcdiep, vicomte de Zélànde , etc.

Il épousa Tliérèse Claysonne, fille de Gilles Clayssonna, écuyer,

et d'Eléonore Gilson.

De ce mariaiie ;

1. Maiie-Angélique de Maveskercke, décédée sans alliance.

2. Josopli-Adolphe de liaveskercke, qui suit XXXII.

5. Adi'icnne-Thérèsc de liaveskercke, décédéc le 1 juin*! 750

,

enterrée à Canipenbout, qui épousa Jean-Joseph-Maximilien Bos-

schaerl, écuyer, seigneur d'Opslal.

XXXII. JOSEPH-ADOLPHE, BARON de HAVESRERCIŒ ,

seigneur de Mediep, vicomte de Zélande, etc., licencié-es-lois,

conseiller-pensionnaire de la ville et du port d'Oslende, etc.

A la mort de son cousin, Charles-François, baron de liaves-

kercke , tué à la bataille de Yilla-Viciosa en 1710, il devint

le chef du nom et des armes de l'ancienne et illustre famille

des barons de liaveskercke. Il mourut le 4 juillet 1739, et fut

enterré à Jabbeke.

Il épousa àLouvain, Hélène Bosscliaert, fille de Dénis-Jacques

Bosschaert, écuyer, licencié-es-lois , et de Calherine-Pétronille

Peeters.

De ce mariage :

i. Thérèse de liaveskercke, décédée à Louvain le 20 novem-

bre 1784, enterrée à Campenhout, qui épousa Jean-Louis Rapedius

deBerg, conseiller et maître de la chambre des comptes deBrabanI,
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fils de George-Pierre Rapedius, conseiller -auliqne du psince de

Bade, minislre-plénipoientiaire à Viciine, etc. et d'Elisabetîi de

Lassaulx, dame de Bcrg.

2. Dénis-Joseph do îlavcskercke, décédé sans alliance.

5. Louis-Joseph de Haveskercke, qui suit XXXIII.

XXXIII. LOUIS-JOSEPH, B\RON de IUVKSKERGKE, sei-

gneur de Modicp, vicourii: de Zèlande , etc., liccncié-es-lois

,

conseiller de Flandie, etc.

Né à Ostende le 13 novembre 1736, 11 fut nommé en 1761

échevin du chef-coi h'-ge du Fi-anc de Bruges, co!}:;ei!ler du conseil

provincial de Flandre par hiltres-patentes de S. M. L du 5 février

1773, ensuite procureur-général du dit conseil, et avocat-fiscal par

lettres-patentes du 10 octobre 1783.

Il épousa à Gand, le 5 avril 1761 , 3Iarie-Thérèse-Jeanne van der

Varent, née le 27 juin 1737, décédée à Gand, le 15 novembre

1773, et cnlerice à Jabbeke, fille de Pierre-Louis, vicomte van der

Varent, éclicvin de la Keure de Gand, et de Marie-Thérèse van

Loo, sa première femme.

De ce mariage :

1. Pierre-Louis-Joseph de Haveskercke, qui suit XXXIV.
2. Jean-Baptiste-Philippe-Maric-Joscpii de Haveskercke , né îe

25 mars 1764.

3. Isabeile-Louiso-Marie-Jeaune de Haveskercke, née le 50 mai

1765.

4. Marie-Jeanne-Charlotte-Joseph de Haveskercke, née le 21

octobre 1767.

5. Thérèse-Marie-Louise de Haveskercke, née le 28 décembre

1769, qui épousa Gustave-Alexandre, baron de Saint-Gcnois, mem-

bre de l'ordre équestre du Hainaut, etc., fils de Bernard-Joseph-

Amand, baron de Saint-Génois et du S. E. R., etc. et de Marie-

Thérèse Everaerts.

6. Anne-Charlotte-Marie-Golelle de Haveskercke, née le 12

décembre 1770.
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XXXIV. PIERRE-LOUIS-JOSEPH, BARON DE HAVESKERCKE,
TICOMTE DE ZÉLANDE, etC.

Il naquit le 51 janvier 1762, et fut échevin de Gand depuis le

25 juin J785 jusqu'au 27 mars 1788.

Il épousa à Gand, le 50 avril 1787, Philippine-Thérèse van

Hoobrouck, née le 24 juillet 1752, veuve de Jérôme-Joseph d'Hane,

seigneur de Tervarent, et fille de Charles-Léon van Hoobrouck, et

de 3Iarie-Anne-Philippine de Coninck.

Ces époux n'ont pas laissé de postérité.



EXTRAIT DE LA SÉANCE GÉNÉRALE

du 19 Déccmke 1853.

Président : M. le Vicomte de KERGKHOVE-VARENT.

Secrétaire : M. COLINS.

M. le président ouvre la séance par un discours sur les

rappoi'fs qui existent entre la littérature et la civilisation ou

plutôt ce qu'on est convenu d'appeler progrès. Dans ce discours

M. de Kerckhove fait ressortir les avantages de l'archéologie,

de l'étude du passé, dans lequel la littérature, aussi bien

que les beaux-arts , trouve les plus beaux modèles. L'assemblée

vole des remercimeits à M. le président et l'engage à faire

imprimer son discours dans la présente livraison des annales

de l'Académie; mais M. de Kerckhove, se proposant de le

développer davantage et d'en faire le sujet d'un travail spécial

,

exprime le désir d'en retarder l'impression.

Rapport de M. Colins [sur les travaux de l'Académie depuis

la dernière Séance Générale.

Messieurs
,

J'ai l'honneur d'être aujourd'hui l'organe de votre Conseil

d'administration , et de vous faire le rapport annuel de la

XP année de l'existence de l'Académie d'Archéologie de Belgique.
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Celte lâche me sera d'aulanl plus facile que nos annales

oui déjà l'ait connaitre à nos membres tout ce qui peut les

intéresser soas ie rapport de l'administration intérieure de

notre Acailéniie , et que dans des ra[)porls précédents, des

bouches plus éloqiienlcs que la mienne vous ont déjà si bien

développé le but et la haute utilité des éludes archéologiques

qu'on ne saurait presque plus rien y ajouter.

Je puis donc me borner à vous dire en quelques lignes

avec un souliuieut de lierlé (juc vous partagerez sans doute

que depuis notre dernière séance générale, nos publications

continuent à recevoir dans le monde savant l'accueil le plus

flatteur. Partout on a|)précie de plus en plus vos elForts

consciencieux, pour l'aire progresser , sans aucun subside ni

encouragement de la part dos autorités, et sans autre appui

que le zèle et le dévouement de nos 31embres , les éludes

de l'archéologie, qui a des rapports si intimes non moins

avec l'histoire qu'avec les progrès successifs qu'ont faits dans

tous les pays, depuis les siècles les plus reculés, les sciences,

les lettres et les arts.

En effet , Messieurs, n'est-ce pas cette science, l'archéologie

qui nous fait retrouver dans la vénérable antiquité tant de

monuments intéressants dont on ne soupçonnait plus même

l'existence , tant de richesses ai'tisliques qui commandent l'ad-

miration des vrais connaisseurs, tant d'hommes distingués dont

les travaux scientifiques ou littcuaiies ont des droits incon-

testables à l'estime et à la reconnaissance de nos contempo-

rains , chargés de payer sous ce rapport à leur égard la dette

de nos aïeux; car. Messieurs, par une de ces bizarreries

inhérentes à la faiblesse humaine, et qu'on ne sauiait bien

expliquer que par l'envie ou l'ingratitude , qui ne sont que

tiop souvent le i)ai'tage du mérite, ou bien encore par cet

étroit esprit de parli qui , ayant existé dans tous les temps,

s'oppose toiijoui'S à un jugement inq)artial , nos devanciers

n'ont pas toujours rendu non plus la justice qui était due



à des hommes très-romirqiuihîcs par leurs talents , par leur pro-

fonde érudition ou par leurs services rendus à l'iiumanilé et

à la cliose puijiique.

El, ne peut-on pas dire sans exagération que cette science

peut conlril)uer infininient à rehausser dans l'opinion, tant de

nos concitoyens que des étrangers , le nom de notre chère

patrie, quand ses annales publient la description de ces su-

perbes temples que nous devons à la solide piété de nos

ancêtres, quand elles appellent l'attcMilion sur ces vastes et

antiques châteaux de la féodalité , d'un style aussi grandiose

que sévère et auxquels s'allachent souvent les souvenirs histo-

riques les plus gloiieiix et du plus haut intérêt ; sur ces magni-

fiques monuments du uioyen-àge , témoignages irrécusables de

la prospérité et de la puissance de nos fières communes.

Si d(''jà sous ces rap[)orls , l'on ne saurait qu'applaudir aux

résultats des études archéologiques, combien ne doit-on pas

non plus d'éloges à ceux de nos membres qui ont l'admirable

patience d'aller rechercher dans les ai'chives publiques, dans

les titres, papiers et mémoires ignorés des particuliers la

généalogie de nos presnières familles du pays , et nous font

connaitie plus particulièrement la filiation des grands hommes

qui ont illustré l(>ur pali-ie , soit par les armes, soit par les

lelti'es, les sciences ou les arts.

N'en doutons pas, Messieuis , c'est par l'archéologie qu'on

parviendra encore à réhabiliter la mémoiie de tant de savants

méconnus de leurs jours , c'est par l'élude des siècles passés

qu'on peut espérer d'arracher à un indigne oubli des hommes

du plus grand mérite et de provoque!' l'attention et l'admiration

sur une foule de trésors artistiques, littéraires et scientifiques

encore cachés , que nos archéologues ont la belle mission de

rechercher et de découvrir, non moins que de sauver par

une juste appréciation de leur valeur, de la destruction, dont

ils sont menacés par le moderne vandalisme , fruit de l'in-

différence , du défaut de goût, ou de l'ignorance de la part
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de beaucoup de nos magistrats et adminislraleiirs et de nos

plus riches propriétaires. Aussi noire belle cité d'Anvers

peut-elle s'enorgueillir de ce que, il y a onze ans, elle a vu

s'établir dans son sein la première Académie d'archéologie.

Et quand partout on a acquis la conviction, que par ses tra-

vaux elle a déjà amassé, dans une courte période, des maté-

riaux bien précieux pour notre histoire nationale, et pour la

glorification de notre royaume, peu important si l'on veut
,
par

son étendue, mais grand par ses glorieux souvenirs historiques,

par les hommes célèbres dans toutes les branches des connais-

sances humaines qui y ont reçu le jour, non moins que par

le haut degré de splendeur, auquel déjà, il y a plus de deux

siècles, les arts y étaient parvenus. Qu'y a-t-il d'étonnitnt alors

qu'un grand nombre d'autres cités, tant en Belgique qu'à l'étran-

ger, appréciant la haute importance des travaux de notre Aca-

démie, aient aussi, à l'exemple d'Anvers, établi de pareilles

compagnies savantes , dans lesquelles on compte déjà les plus

célèbres arciiéologues de l'Europe, et dont les membres, dé- J
ployant le plus beau zèle, se distinguent par des productions^

très-remarqiKibles, comme vous avez pu vous en convaincre par

!es annales qu'ils nous ont envoyées, afin de nous prouver sans

doute qu'ils se sont empressés d'associer sincèrement leurs]

elForls aux nôtres.

Ces relations si agréables et d'autant plus flatteuses pour no

tre Académie qu'on a demandé à les établir avec elle, nou

ont valu l'admission comme membres effectifs, honoraires oïlj

correspondants des plus savants archéologues des deux mondes

De pareilles relations nous promettent, Messieurs
,
pour l'aveni

les plus heureux résultats, ne pouvant manquer de continuer

enrichir notre bibliothèque d'ouvrages et de mémoires , d

médailles set autres objets très-intéressants.

Une pai'eille perspective ne saurait cependant nous sulïire pou

nous consoler des pertes sensibles que rinexora!>!<^ mort fai

éprouver chaque année dans les rangs de nos membres. Dan
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nos livraisons qui en rontiennent les noms et une courle noiicc

nous nous sommes fait un devoir de payer un juste tiibiit de

regrets et d'hommage à la. mémoire de confrères qui nous étaient

chers à plus d'uu titre. Pendant l'année qui vient de s'écouler

,

noire Académie a encore perdu deux de ses membres: l'un,

M. Ernest Buschmann, membre elîectif, Tun des fondateurs de

l'Académie, professeur d'histoire, d'antiquités et de littérature

française à l'Académie Royale des Beaux-Arts d'Anvers, membre

de plusieurs autres compagnies savantes, décoré de la médaille d'or

de mérite de Suède, auteur de plusieurs ouvrages littéraires;

l'autre, M. Kestener, décédé à Rome le 6 mars 1853 , ministre

du Roi de Hanovre près le saint Siège et la cour de Naples

,

commandeur et chevalier de plusieurs ordres. Il était regardé

comme un des savants les plus érudits de l'Allemagne , et jouis-

sait d'une réputation européenne
,

qu'il devait à ses excellents

et nombreux travaux littéraires. Il était vice-président de l'In-

stitut de correspondance archéologique de Rome et membre dos

Académies de Naples , de Stockholm , de Gôttingue et de plu-

sieurs autres académies et sociétés scientifiques. Celait un homme
franc, loyal et plein de sentiments généreux , véritable type de

la bonne foi germanique. Sa mort est une perte bien grande

pour l'Archéologie. Puisse l'année qui commence nous épargner

de pareils chagrins!

Qu'il me soit permis. Messieurs, d'ajouter encore avec une

vive satisfaction que vous pouvez trouver les plus sûrs garants

de la solidité des bases sur lesquelles repose notre Académie

,

d'abord dans les nombreuses et fructueuses relations , dont je

viens de parler , qu'elle a établies avec les autres associations

archéologiques , dans le zèle toujours soutenu et qui , depuis sa

fondation , il y a déjà onze ans , ne s'est jamais ralenti , de son

digne Président , M. le vicomte de Kerckhove , ainsi que dans

les productions de mérite dont plusieurs de nos membres ont

enrichi nos annales et qui , comme nous aimons à le croire

,

persévéreront dans leurs savantes recherches.
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Cnp si active collaboration de leur part m'impose la tâche

bien douce de leur donner ici , an nom du Conseil , un té-

moignage bien mérité de satisfaction cl de reconnaissance.

Ces assurances de solidité et de stabilité de votre Académie,

peuvent s'appiiyor encore, sur ce que son étal financier, Técueil

de tant d'associations , est satisfaisant, et que votre Conseil se

propose de donner une nouvelle inipidsion à vos travaux , afin

de justifier les honoiab'es snlTrages qu'elle ne cesse d'obtenir

partout. C'est ^là le but que uous ne manquerons pas d'atteindre

en impi'iîP.ant à nos eîloils une activité, une énergie plus grande

que colle qui les a signalés cette année-ci. Cette activité est

d'autant plus désirable f{ui , quelque riche que spit la mine

où l'Archéologie puisse puiser, il n'en faudra pas moins les

efforis soutenus de nos membres pour pouvoir continuer à

publier des annales dignes de notre Académie et de l'accueil

flatteur qui leur a été accordé jusqu'ici.

— L'Académie a reçu, depuis la publication du voUune pré-

cédent de ses annales, les envois suivants :

De l'Académie royale d'histoire d'Espagne :

1. Meîïiorius de la Academiu. Tomo VUÏ.

2. Opâsculos légales del Rcy D. Aloit.^o el Sabio. Dos tonios,

5. Coleccion de Cartes anlirjuas. 38 cuadernos.

4. Espana Sagrada. Tomo XLVil d(; la obra.

5. Viage literario à las Iglesias de Espana, por D. Jairae Villa-j

nueva. Tomos XI al XXII de la obra.

6. Diserlackm sobre la historia de la Ndutica. Por D. Martini

Fernandez de Navarrette.

7. Dicciunario geogràfœo-hislôrico de la Rioja. Por D. Angelj

Casimiro de Govantes.

8. Memoria histôrico-critica sobre el gran Disco de Teodosio, des-j

cubierto el aîïo de 1847. Por D. Antonio Delgado.

9. Elogio del Sr. D. Antonio de Escano, teniente général del

Marina y Régente que fué del Reino. Por D. Francisco de

Paula Quadrado.
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10. Historia gênerai y natural de las Indias. Por el ciipikui

Gonzalo Feruandez de Oviedo. Tomos I y II de la obra.

11. Mémorial histùrico espanol. Tomos I, II, III y IV de la

obra.

12. De don Florencio Janer y Graells , auteur du Musée

royal d'Espagne, plusieurs nouvelles livraisons de son intéressant

Recueil.

d3. De la Société d'Archéologie et du Comité du musée

Lorrain, plusieurs nouveaux numéros de son Journal.

14. De la Société des Sciences médicales et naturelles de

Bruxelles, plusieurs nouveaux numéros de son Journal.

15. D'un anonyme, une biochure intitulée; Essai poétique

à l'occasion du mariage de S. A. R. le Duc de Brabant , etc.

in-S". 1855, Bruges , imprimerie de Van de Casteele-Werbrouck.

10. De M. Mathieu , membre correspondant de l'Académie,

une pièce de théâtre sous le titre à'Aubignè.

17. De M. Henri Raepsaet, avocat à Audenarde , sa notice

intitulée : Une Loterie en faveur des églises de Renaix. In-8°, 1855,

Audenarde , imprimerie de Charles de Vos.

18. De la Société royale de Mélomanes de Gand , la cantate

patriotique composée à l'occasion du séjour de la famille royale

à Gand, au mois d'août 1853.

19. De la Société archéologique et historique du Limousin,

la 5® livraison du tome IV de son Bulletin.

20. De l'Académie royale de Sciences , Lettres et Beaux-Arts

de Belgique , le n° 8 du tome XX de son Bulletin.

21. De M. d'Otreppe de Bouvette , membre honoraire de

l'Académie , la 7* et 9® livraison de ses Tablettes Liégeoises.

22. De la Société impériale d'Archéologie de Saint-Pétersbourg,

les numéros 1, 2 et 3 du volume Vide ses Mémoires, publiés

sous la direction de M. le baron de Koenne ; accompagnés

de planches.

23. De la Société de Statistique de Marseille, la collection du

SS XI 8
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Répertoire de ses travaux, se composant de quinze gros volumes

in-8°, avec planches et tableaux.

24. De la même, plusieurs Rapports sur la statistique qui lui

ont été soumis, et publiés sous ses auspices.

25. De 31. Kervyn de Volkaersbeke, conseiller de l'Académie,

son charmant volume intitulé : Le Songe d'un antiquaire. In-S",

1853, Gand, imprimerie de Van Doosselaere.

26. De la Société archéologique de Namur, la V^ livraison du

3® volume de ses Annales.

27. De la Société archéologique de l'Orléanais, plusieurs nu-

méros de son Bulletin.

28. De M. le baron de Witte, membre effectif de l'Académie,

son intéressante publication intitulée : Du christianisme de quel-

ques impératrices romaines avant Constantin.

29. De M. le baron Alexandre Michiels de Kessenich , un

volume intitulé : Cahiers de Droit criminel. In-8° , 1853 , Rure-

monde, imprimerie de Boraen.

30. De la Société des antiquaires de Picardie, les numéros

2 et 3 de son Bulletin.

31. De la Société des antiquaires de l'Ouest, la livraison du

3* trimestre de 1855 de ses Bulletins,

32. De M. Edmond Van der Straeten, membre correspondant,

un extrait de la Revue numismatique, intitulé : Jeton inédit des

armes dAudenaerde.

33. De M. Van der Heyden , auteur du Nobiliaire de Bel-

gique, plusieurs exemplaires d'une brochure intitulée : Extrait

du Nobiliaire de Belgique , dans laquelle M. Van der Heyden

rapporte la biographie de M. le président de notre Académie,

qu'il a copiée, dit-il, dans les ouvrages suivants : Encyclopédie

biographique du XIX^ siècle — Illustrations Nobiliaires — Bio-

graphie des hommes du jour , par Sarrut et Saint-Edme, etc.

ln-8°, 1853, Anvers, imprimerie de J.-H. Connart, Kipdorp.

1
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34. De M. Hart, membre correspondant, les deux magnifiques

médailles qu'il a frappées à l'occasion du mariage de S. A. R. le

duc de Brabant.

33, De M. Raymond de Bertrand, membre correspondant, sa

ISotice historique sur la chapelle de Notre-Dame des Dunes de

Dunkerque. In-8°, 1855, Diinkerque, imprimerie de Drouillard.

36. De M. Van Kerckboven, membre correspondant
,
plusieurs

nouvelles livraisons de son Recueil intitulé : De Vlaemsche

Rederyker.

37. De M. Eugène Baslin , son Essai 'poétique intitulé :

A vingt ans. In-8% 1853, Bruxelles, imprimerie de Stienon.

38. De la Société de médecine d'Anvers, plusieurs nouvelles

livraisons de ses annales.

39. De la Société de pharmacie d'Anvers , les dernières li-

vraisons de son Journal.

40. De l'Académie impériale des Sciences, Inscriptions et

Belles-Lettres de Toulouse, le volume de ses Mémoires de 1853.

41. De M. Louis Cousin, président de la Société des Sciences,

Lettres et Arts de Dunkerque , membre correspondant , sa

brochure intitulée : Emplacement de Quentowic.

4iî. De M. Auguste Pelet , membre correspondant à Nimes,

sa brochure intitulée : Colonnes itinéraires existant encore sur

l'aulique voie Domitia entre Ugernum et Substantion (Beaucaire

à Castelnau). In-8°, 1853, Nimes, imprimerie de C. Durand-Belle.

43. De M. l'abbé Slroobant , conseiller de l'Académie , son

Histoire de la commune de Virginal, i vol. in-8", 1853, Bruxelies,^

imprimerie de J. H. Dehou.

44. De M. le ministre de la justice, la première partie (1751-

1780) de la Liste chronologique des êdits et ordonnances des Pays-

Bas autrichiens de 1751 à 1794. 1 vol. in-8'', 1853, Bruxelles,

imprimerie d'Em. Devroye.

— S. M. le Roi des Belges et plusieurs souverains étrangers
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remorcicnt l'Académie, par des lettres très-flaltenses, de l'hom-

inage qu'elle leur a fait de ses dernières plublicalions.

L'Académie reçoit également d'un grand nombre de com-

pagnies savantes et de célébrités archéologiques des lettres qui

prouvent que ses travaux inspirent partout un grand intérêt.

— L'Académie arrête d'établir des relations avec la Société

archéologique de Béziers, ainsi qu'avec la Société de Statis-

tique de Marseille, qui lui fait cadeau de la riche et inté-

ressante collection du Répertoire de ses travaux , dont notre

savant et honorable confrère le docteur Roux , secrétaire-per-

pétuel de cette compagnie savante, est à la fois l'éditeur et le

directeur.

— Sur la proposition de M. le vicomte de Kerckhove, membre

honoraire de la Société impériale et centrale d'agriculture,

sciences et arts du Département du Nord, séant à Douai,

l'Académie décide qu'il y aura un échange mutuel des travaux

entre les deux compagnies.

RAPPORT

sur les échanges des Anuales de rAcadéniie d'Archéologie de Belgique
,

présenté

à la Séance Générale du 19 Déceinhre ISS!),

PAR M. C. BROECKX, bibliothécaire-archiviste.

Messieurs ,

Depuis notre dernière l'éunion générale, les relations de notre

Compagnie n'ont fait que s'étendre. Aux soixante-treize publi-

cations, que les sociétés consaci'ées à l'élude de l'archéologie nous

faisaient parvenir l'année passée en échange de nos Annales,

j'ai la satisfaction de vous annoncer que plusieurs académies
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nous ont fait l'honneur de demander de nouer des relations

scientifiques. A l'appui de cette demande, la plupart nous ont

envoyé leurs publications en échange des nôtres. Cette distinction

est des plus flatteuses pour nous. Elle prouve suffisamment que

nos traveaux sont reçus partout avec faveur et que notre asso-

ciation remplit dignement la mission tracée par ses statuts.

Voici les titres des nouveaux échanges :

4° Mémoires de rAcadémie royale des Sciences, des Lettres et des

Beaux-Arts de Belgique. — Bruxelles, Hayez, 1850-1851;

2 vol. in-4\

Celte Académie publie un Bulletin. Nous avons reçu les années

i85t, 1852 et 1855, 7 vol. in-8°. — E!le fait paraître aussi un

Annuaire in-12°; les années 1850, 1851, 1852 et 1853 nous

sont parvenues.

M. Quetelet est l'infatigable secrétaire-perpétuel de cette

compagnie.

2° Annales de l'Académie des Sciences , Belles-Lettres et Arts de

Clermont-Ferrand. — 1853; in-8°.

3° Bulletin de la Société archéologique et historique du Limousin.

1853; in-S".

4° Journal de la Société des sciences médicales et naturelles de

Bruxelles. — 1853; 1 vol. in-S".

5" Mémoires de la Société des Antiquaires de VOuest. — Poitiers

,

1853; 2 vol. in-8°.

Cette Société publie un Bulletin. Elle nous a fait parvenir

ceux du 3*^ et A" trimestre 1852, et le premier de 1853.

6° Mémoires de la Société archéologique de V Orléanais. — Orléans ,

1852; 1 vol. in-8°.

Cette Compagnie nous a envoyé aussi toute la collection de

ses Bulletins depuis sa fondation jusqu'à ce jour.

7° Archives de fart français. — 1"^® livraison.

8° Aslrca par le docteur Wap. — In-4°.

9° Museo regio espanol. — Madrid, 1853; in-4".
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10° Mémoires de la Commission des antiquités du déparlement de

la Côte-d'Or. — Dijon, 1835; in-4°.

11° Annales de la Société historique et archéologique de Maestricht.

Maeslriclit , 1835; in-S".

d2° Répertoire des travaux de la Société de Statistique de Marseille.

dû" Mémoires de la Société impériale d^Archéologie de St-Pétersbourg.

— St-Pélersboiirg, i832; in-8°.

iA" Mcmorias délia real Academia delà historia. — Madrid, 1852,

in-S".

Si l'on ajoute ces quatorze échanges aux soixante-treize de Tannée

passée, nous comptons quatre-vingt-sept compagnies savantes

qui nous envoient régulièrement leurs publications. Ce résultat »

obtenu en si peu de temps , doit faire bien augurer ^e l'ave-

nir de notre Académie. Aussi, 3Iessieurs, si nous restons

animés de la même ardeur pour le travail, l'histoire de l'Aca-

démie d'Archéologie de Belgique formera une belle page de

l'histoire Artistique du pays. Serait-ce au moment où notre

association a surmonté tous les obstacles , qui entourent

une institution naissante , au moment où tous les amis de

l'antiquité applaudissent à ses efforts et lui font parvenir des

témoignages non équivoques de sympathie et d'admiration , que

nous laisserions tomber cette institution ? Non , Messieurs, mille

fois non, notre passé répond pour l'avenir. Nous continuerons

à marcher h la tête des sociétés qui , dans notre pays , st

vouent à l'étude et au culte de l'antiquité. Nous continuerons^

à prouver, par nos publications sur tout ce que notre pays

renferme de remarquable et d'intéressant aux investigations de

l'ami du passé, que notre compagnie a d'incontestables droits

à porter le nom d'Académie d'Archéologie de Belgique.

Rectification : Notre honorable collègue, M. l'abbé Vauden

Nest, porté dans le tableau parmi les membres correspondants,

appartient aux membres effectifs de l'Académie.
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Nouvelles el Variélés.

— Une découverte archéologique des plus curieuses vient d'être faite dans la comm
d'Arzon

, presqu'île de Rhuys , dans le Morbihan. C'est celle d'une grotte sépulcrale dan
butte de Tuniiac. La butte a 260 mètres de circonférence à sa base, sa hauteur verticale

de 20 métrés, et sa circonférence de 86 mètres 66 centimètres. La grotte , divisée en l

parties, la chambre, la gorge ou entrée, et l'allée, a une longueur totale de 4- mènes
centimètres sur 2 mètres 40 centimètres de profondeur , et une largeur i'g;ile. Le rap|

détaché de celte découverte, adressé à M. le préfet du Morbihan, par M. Fouquet, au i

de la société polymathique de ce département , vient d'être publié.

Les minutieux détails généraux ou particuliers qu'il renferme et les trois planches, par

tement lilhographiées qui l'accompagnent, font connaître la structure, les dimensions e

destination très-probable de ce monument dans lequel il a été trouvé, enire autres ob

curieux, environ trois cents celtes ou couteaux druidiques en jade ascien ou en irénu

turc, vrais bijoux (lour le poli, la pureté et la netteté des formes; puis environ trois ci

grains en jaspe, percés de façon à indiquer qu'ils ont dû servir à for;mer des colliers on

bracelets. Ces divers objets et les ossements huiTiains recueillis par les explorateurs autorii

à croire que la butte de Tumiac n'a pas ete élevée pour un monument mesquin et qn
doit contenir d'autres grottes encore plus importantes. De nouvelles fouilles demonirei
prochamement, on l'espère, la justesse de ces prévisions.

— Dans la séance de la société royale asiatique de Londres, du 3 décembre, M. le secrétaire

deux lettres du colonel Racolinson qui donnent des détails sur les progrès quece savanta
dans la collection et l'interprétation des inscriptions assyriennes. Le colonel lîacolii

regarde comme assez bien établi mainiennii;, que l'empire d'Assyrie a été fondé 1:250

environ avant Jésus- Christ, et aucun douie quelconque ne peut exister, selon lui, quan
fait que le pays d'Assyrie ait été gouverne par des satrapes de Babylone avant la naissanci

l'empire assyrien. Ces satrapes étaient appelés Palis d'Assnr, et les noms de six au ra

ont été recui-illis du cylindre de Tiglatii-Pileser et d'un certain nombre de briques trou

à Keleh-Shergai, qui sont complètement babyloniennes quant au styleetà laforme des ca

tères. Il faut maintenant regarder l'empire d'Assyrie comme comparativement moderne
chercher l'antiquité réelle dans la période antiassyrienne.

Une foule de noms de rois de la même période sont recueillis de la Babylonie propre e

la Chaldée. On a découvert les noms de trois rois assyriens de plus qui doivent être inlerc

entre Tiglyth-Pileser et le fondateur primitif de Caieh , mais on ne peut encore regardi

liste comme complète, et M. Racolinson craint que l'obscurité qui enveloppe la généalogi 1

ces rois ne puisse êlieéclaircie, tant qu'on n'aura pas découvert une table complète deldyiias I

ou plus de briques. D'après les tablettes ei les syllabaires, M. Racolinson a comjioséune
\

de 5 ou 400 monogrammes avec leurs explications, mais il reste tout à fait confond i

l'immensité du travail, carie nombre des idéographes et des signes composés passe t I

croyance.

Dans une tablette il a trouvé un catalogue régulier de tous les dieux d'Assyrie et de B;

lonie et des temples el cités dans lesquels on leur rendait un culte. Cette liste, bien qu'ell

soit qu'un fragnu-nl . contient près de odO noms. M. Hormugli -Rassam devait, avec

ouvriers, faire des travaux à Keleli-Sliergat pendant tout le mois de novembre, et poi >

guider dans ses recherches, le colonel Racolinson lui avait donné une esquisse de l'aociiNI

topographie de la ville, transportée de l'ohélisque. Dans un poste-scripium , i! parle (|>

découverte d'un troisième obélisque à iNinive, et dit qu'il a parcouru en partie, à la hâte II

inscriptions qui. le couvrent, sans trouver le nom du Roi.

La paitie historique de cet obélisque est très-interessanle en ce qu'elle relate lesexpl*

d'une expédition n;.vale dans la Méditerraniiée, (jui partit d'Aradus, dans 3i vaissi»

phéniciens, el ^'avança jus()u'a rarehi()el grec. La moitié environ est consacrée au récil<!*

restauration d'Assur, dont le nom est pris probablement pour celui de Mnive. Quatre ^*

sont nommés comme ayant exécuté des tiavaux ((ui avaient besoin de réparations; •

d'entre eux étaient les successeurs immédiats d'Assur-AkI-Pal ; quant au nom du quairiw

et du plus ancien, il paraît être As^ur Adant-l'ali, qui est évidemment le SardanapaledesG W



— La singulière découverte suivante, qui peut n'être pas sans intérêt pour les historiens

des antiquaires a été faite dans la peliie île danoise Yhrien, située entre les îles de Thorseng
( Fyen, près de Fuhnen. Des personnes , ayant aperçu quelques pièces de monnaie
riMuihies çà et là , près de quelques taupinières, se mirent à fouiller le sol dans cet endroit,

tu leur grande surprise, elles trouvèrent les restes d'un sac en cuir qui avait été garni

c niements en or , et dans lequel et autour duquel étaient une certaine quantité de colliers

(de hracelels d'argent brisés, d'un travail fort curieux, ainsi que de 2o0 pièces de monnaies
c rident.

t> monnaies c&ntenaient en partie sur le côté face le buste d'une personne, avec ou sans
^jiire, avec l'inscription : .-tdclred R. /Ingio, et au revers, une croix, avec ou sans
M II [Il ion. mais qui, jusqu'à présent , n'a pas été déchiffrée. On pense que ces monnaies
Il une partie du Dane-Geit. avec lequel le Roi Etheired le Faible chercha, à la fin du X^
V h , ;» airèler les incursions dévastatrice du Roi danois Svend-Tva^kjog. Indépendamment
in'^ l'iè.'es, il y en avait d'autres portant des inscriptions byzantines ei latines, avec des'
i;U'> ornés de mîires d'évèque. On a découvert en tout trente espèces différentes de mon-
iis , ([ui , toutes vont être sous peu envoyées à l'ancien musée du Nord à Copenhague. L'île

'liiLsiion n'a jamais été touchée par le soc de la charrue, et cette découverte paraît être le

ruliai de quelque butin qui aura été caché dans cet endroit, comme dans un lieu sûr.

- M. Bourla, archilecte, a communiqué au Cowm'er «fc r^scrtuMes lignes suivantes :

)i '(iL-VEUTE d'une sépulture ROMAINE. — « Luiidi dcmier, en creusant pour asseoir les fon.

liions d'un mur latéral du théâtre, on a trouvé en entrant à gauche, à \ m. 35. c. de
|i londeur, sous les anciennes bases de la muraille formant l'enceinte primitive de la ville de
liriiay , une sépulture roiuaine qui est un souvenir très-curieux pour l'arcliéologie.

Cette tombe, composée d'un coffre fait en tuiles romaines,de terre rouge, d'un très-grand
Fidèle, présente une longueur de 0,-42 c. sur 0,58 c. de large et 0,36 c. de hauteur; les tuiles

- I irès-épaisses , avec des rebords saillants de 6 à 8 c. d'épaisseur.

i.e coflre était recouvert de mêmes tuiles et de dalles de pierre bleue; en enlevant cette

|) lie qui avait été enfoncée, ainsi que la tuile formant l'un des côtés, on découvrit, au milieu,

ir urne de terre noire avec galbe évasé ; elle avait 20 c. de diamètre et se trouvait sous un
c vercle de même terre avec galbe évasé et bouion au milieu. L'urne et son couvercle étaient
Incs, mais il me tut facile d'en reconnaître la forme et lediamèlre par les fragments; après
l'cvementde quelques parties de terre, on découvrit, dans ce vase luniTaire, des ossements

iiilrs, réduits en cendres , mais dont quelques parties , cependant, ne sont pas entièrement
uisumées.

' En dégageant avec soin , on trouva , autour de celte urne, et groupées sur la gauche .

[Jjitre autres petites urnes lacrymaioires en terre rouge, très-fine de pâte et d'une jolie forme;
B»s ont des goulots évasés, par le haut, deux anses et un large ventre , comme toutes celles

Icetie époque que l'on rencontre dans les monuments romains. Malheureusement ces urnes
t endommagées, mais les fragments permettent de les recoller et de recomposer, en

' ior. ces vases qui varient de dimensions, les uns de 15 centimètres de hauteur et largeur.
Il autres de 15 à 16 cent, de diamètre.

A l'angle droit du coffre était un autre vase en terre noire d'une plus petite contenance
;

IV trouva également des ossements brûlés.

L'ensemble de cette découverte est très-intéressant pour l'art et fera rechercher par les

iliéologues l'époque que l'on peut assigner à cette sépulture qui doit être d'une haute
lîquité, si l'on se reporte à la coutume qu'avaient les Romains de brûler les corps après la

lïrt, pour en déposer les cendres dans des urnes funéraires. Cet usage fut aboli, je crois,

l<;de l'introduction de la religion du Christ, et peut-être même avant celle époque, ne pouvant
|iciser une date à cet égard, et laissant ce soin aux amateurs d'archéologie.

Kii terminant celte fouille , dont j'ai recueilli tous les débris pour en faire un détail qui
iTessera la science , on a trouvé des ossements que l'on a reconnu provenir d'un cheval , ce

)l
pourrait donnera penser que cette tombe est d'un guerrir romain, l'usage étant de les

îerrer ainsi. Il n'a été, du reste, découvert ni fragment de fer de lance, ni arme, ni mé-
llles, qui puissent faire reconnaître l'époque certain de cette inhumaiiou.
[es ruines de ninive. — Une |>ersonne de Bourges a reçu de Nini ve la lettre suivanie , éma-
^'td'un membre de la commission envoyée par le gouvernement français pour faire des
'illes sur les mines de cette antique cité :

« Ninive , le o octobre.
'1 Vous savez sans doute que je suis parti pour la Turquie d'Asie, dans la province qu'on
llielle l'Assyrie, attaché à la mission scientifique de Mésopotamie en quialité de photogra-
': et d'ingénieur civil ; celte mission est du plus haut intérêt pour l'histoire.



» Nos inslniciions étaient celles-ci : retrouver les ruines de l'ancienne Ninive, celte vil

qui joue un rôle si important dans l'histoire sainte et dont le nom remplit toutes les pagi

delà Bible. Ri^iidus sur les lieux , nous croyions qu'il dlait bien difficile, sinon impossibU
d'envoyer à l'Académie des nouvelles de Séiniramis, de Sargon , de Sennachérib, de Sard;

napale, etc. Après six mois de recherches inutiles, avec trois cents ouvriers portant la bêel

sur une épaule el la lance sur l'autre , comme les anciens Juifs, nous commencions à dése;

pérer, lorsque, par un heureux hasard, nous avons eu le bonheur de découvrir une des po

tes de cette ville antique, la première fondée depuis le dèlujîe.

» Celle porte, véritable arc de triomphe, ornée de peintures en briques émaillée

de sculptures, bas reliefs, supportées par deux énormes taureaux en marbre dont
vous envoie le dessin, avec sa tête humaine coiffée d'une tiare et ornée d'une barj

énorme , nous a fait pénétrer dans la ville , où nous avons découvert les choses l

plus suprenanles el les plus extraordinaires, maisons, palais, statues, bas reliefs, te

les métaux connus de nos jouis : or, argent, fer, acier, plomb, cuivre, cylindre:

cachets inscrits et sculptés , ou plutôt gravés. Aussi ces messieurs de Paris sont dai

le ravissement.

j> Nous avons encore découvert une infinité d'inscriptions, mais écrites dans une langi

si ancienne et si étrange , que personne n'a encore pu jusqu'à présent en déchiffr

un mol, quoiqu'un savant anglais prétende que ceci ( ) signifie Gabriel', je con

pare celle écriture à une poignée de clous jetés au hasard contre un mur. Ce q
ajoute à l'intérêt de nos découvertes, c'est l'existence, à quelques pas de Moussoul , (

tombeau de Jonas et celui du prophète Nahum , qui tous deux avaient prédit la ruii

de Ninive. ^

» M. l'abbé Leduc, chanoine du chapitre de Tours, qui. poussé par la science, était vei

jusqu'ici visiter nos travaux, est malheureusemenl mort entre nos bras, à l'âge de 30 an

dans les montagnes du Kurdistan, où les RR. PP. Dominicains ont un couvent depuis d

siècles. C'est là que nous nous relirons l'été, car, rester à Moussoul c'est se vouer à la moi
il fait depuis le mois de juin jusqu'au mois de septembre une chaleur atrgce : à l'orabr

nous avons eu jusqu'à 47» c, au soleil, nous n'avons pu l'apprécier. Notre Ihermomètr
qui marquait 65», s'est brisé par suite de la grande dilalion de l'esprit. »

— A la dernière séance générale , M. Colins , conseiller de l'Académie , a été nomi

Secrétaire-perpétuel; mais il n'a accepté ces fonctions que pour un temps déterminé

cause de ses nombreuses occupations.

Sommaire de la première Livraison.

I. Tableau général des membres de l'Académie.

II. Analectes archéologiques, historiques, géographiques, etc. (suite); par

M. A. G. B. Schayes , conseiller de l'Académie.

m. Notice généalogique sur les vicomtes de Zélande (suite); par M. l'abbé

C. Stroobant, conseiller honoraire et membre effectif de l'Académie.

IV. Extrait de la Séance Générale du 19 Décembre 1833.

Tout ce qui est destiné à l'Académie doit être adressé franco à M. le viconi

uE Kerckhove-Varent , Président de l'Académie d'Archéologie de Belgique, à Anvei



LE PREMIER OUVRAGE

J.-B. VAIV HELMOIVT,
SEIGNEUR DE MÉRODK , ROYENBORCH , OIRSCHOT, PELUNES, ETC.,

PUBLIÉ POUR LA PREMIERE FOIS.

C. BROECKX,
CONSEILLER DE l'a C \ D t M I B .

{Suite et fin, voir tome X, A' livraison, page 592).

Au commencement de ce mémoire, nous avons vu que van Helmont

intitulait modestement son travail : Eisagoge in urtem medicam

a Paracelso restitutam. Ceci nous avait engagé à lecherclier les

passages de Paracelse que van Helmont s'était attaché à com-

menter. Mais quel ne fut pas notre étonnement , lorsqu'après

avoir parcouru les œuvres complètes du médecin suisse, nous

nous sommes convaincu que Foiivrage de notre compatriote

était presque aussi original que celui de Paracelse. En effet,

nous n'avons rencontré aucun chapitre dans ce dernier auteur,

dont le commentaire se trouve dans l'ouvrage dp. van Helmont ;

nous avons pu tout au plus y remarquer une certisine communauté

d'idées. Nous ne nous sommes pas seulement fié à nos propres

forces pour éclairer ce point : nous avons eu recours aux

historiens de Paracelse , tels que :

Lejoyant, Précis du siècle de Paracelse. P;iris, 1787, in-S".

Bremer, De vita et opinionibus Paracelsi. Hai'niae, 1836, in-8*'.

Preu, Das System der Medicin des'Theophrasfus Paracelsus aus

dessen Schriften ausgezogen und dargestelU. Berlin, 4838, in-8*.

25 XI 9
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Lessing, Paracelsus, sein Leben und Denken. Berlin, 1839, in-8".

DE Marcus , Progr. de vita et nieritis Paracelsi. Wurzbourg

,

i838, 'm-A\

Stoerzel, Dissertatio de Paracelsi vita alque doctrina. Halle,

1840, in-8«.

La lecture attentive de ces divers écrits nous a confirmé dans

notre manière de voir ; van Helmont a lu et étudié les ouvrages

du médecin suisse, il s'est tellement identifié avec son auteur,

qu'il est impossible de considérer le présent travail comme un

simple commentaire. La comparaison des ouvrages des deux

auteurs nous porte même à admettre que la plupait des idées

contenues dans le livre de van Helmont lui appartiennent et qu'il

n'a eu recours au nom de Paracelse que pour faire admettre

ses opinions sous l'égide d'un médecin dont le nom retentissait

alors d'un bout à l'autre de fEurope. C'est ainsi que nous voyons,

de nos jours, un grand nombre de médecins-praticiens s'i'ntituler

médecins-hippocratistcs , et nous-méme, nous nous faisons gloire

de nous ranger dans cette classe. Est-ce à dire , comme on

pourrait le croire, que nous n'ayons d'autres idées que celles

de ce grand homme et que nous veuillions faire rétrograder

la science jusqu'au temps du père de la médecine? Non, sans

doute, et aucun homme de bonne foi ne saurait s'y méprendre ;

mais en nous plaçant au point de vue philosophique de ce grand

génie, nous nous faisons honneur d'inscrire son nom sur notre

bannière, sans prétendre pour cela que les progrès de la science

doivent s'arrêter au vieillard de Cos, et voilà tout.

Avant de continuer, nous nous permettrons encore une remarque,

qui sera, sans doute, déjà faite par les lecteurs. Van Helmont

nous a paru ressembler à Montaigne en ce sens que ses chapitres

sont un peu comme ceux de ce célèbre philosophe, qui ne

traite pas toujours du sujet qu'il annonce. Toutefois, on n'a

guère à s'en repentir, tant on est entraîné par ce continuel

inattendu où l'esprit et l'imagination répandent, tant de saillies

et de vives coideurs.
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CAPUT OCTAVU.M.

Arlionuu! inlegrilalem rx iisdem fonlihus, scienliis , donis, radicibus

,

spiritubus mechanicis, vilalique balsamo deducit ul palhelicen melius

intelligamus.

Naturœ scientiam ei providenliam per omnia diffusaiti ma^is admi-

rabimur, si progressione seiainum fiiiità fjeiuque omnibus numerisjam

absoluio, aclionum atlminislraliones scrutari, consiliuni ferat. Eienira

scienlias animae, seu polestales quae corporum socieiale perficiuntur

,

explicari oporlet.

In lege caiitum esi, enlia in uno non posse sistere gradiim, mine

lanlo numerorum proportionumque feciindiiale gravida : Sed corporum

lenociniis nimis auscuhantia , oporluit digeslis temporibus ad melam

progredi, et corporeas afTeciiones omnes subire, conjugii et divorlii le-

gibus varie implicari. Quse quia tantum differunt secuudum analogiam

corporum et conjugii, pro mensura socielalis visibilium ac invisibilium;

idcirco banc contemplationeni alio relegavimus ubi vitam Jesnhah ex-

posuinius. Favore ilaque ac patrocinio unitaiis, in naturae academia pau-

lalim e fonlibus egressura semina desliiuunUir, et quia proprieiaies sive

rerum unilarum oflicia confundi non decuit, discerpla idcirco mox in

niullitudinem, sine confusione lamen , suas sibi proprieiaies custodiunt

semina, donec ruinam minalura, divorlii seu mortis intromittalur vigil

occasio. lugens naiurœ et cabalse niysterium boc cardine déclarantes :

videlicei quœ uniiaii ac radici propinquiora sunt , diversissimarum par-

tium ab nniiaie descendenlium prsedeslinaiionibus , facile sufficere.

Al vero spiritibus, mixlione continua , ac principiorum conlagio, indies

crascescentibus magis, dislantiae divisiones, donorum separationes plane

imitantur. Tandem accedunt alimenta crassiora, impniis morbosorum

seminum impuritatibus cognala, et nobis nil nisi iribulos ac spinas

hactenus ex maledictione serialim preferenlia. In integritate, potestate

et simpliciiate primi spiritus vitalium principiorum stabant, quoad nempe

in iis viiam, scientiam, potestatem, unitatem vigere diximus : verum

mox dilabentes ab hisce radicibus, et a pristina puritate deficiunt, si-

mulatque officia paragunt corporibus finilima , et tam viciuo corporum

coDJugio marilanlur, quod corporeas aiîecliones induerc coganlur, loca-

que poslulare in quibus fructuum ihesauros deponani.
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Proprielaliiin ergo, actioniinique causas non caliditati, non linmidi-

laii asci'ibinius ; imo, iiiioJ aniplius est , nec pariiuui toinperainonluni

ex mixlione calidi, fiii^uii, hnniidi et sicci, inlegrari adiniilinitis : Sed

ex niixlura priiicipiorum cuni scienliis niechaiiicis. Hoc leniperauienlun)

ipsa est nalnra , indolesque paitiuni, ex spiriluum vilaliuin scienliis,

et principioruni signaiuris couflala. Sic auiem venlriculo concociionem

aKribilinius : quia videiiccl spiiilus maecliauicos obliiiel , proprietali-

bus ac scienliis lalis sulfuris salis ac mercurii vigenies; qui aliuienla

ingesta resolvere, digerere , nialurare, separare, et signaïuiis consen-

taneis vestire possunt : sign:iiuris tamen in polesiate aiiineiilorum

antea laleniibus. Cor eliani consiat taii sale sulfure et niercurio qiiibus

scienti;e ac predeslinaliones viialiuni ac circularium motuuni compelunt.

Imagineni enim celerum maechanicus cordis ille Arcbaius seniulatur : qui

perennis motus inlerturbalur peregrinis astris cxaltalis. Nitros* enim et

sulfurea, ubi exaltanlur, astris interioribus exciiatis, motus suse

scienliai peregrine similes, sed niomcntaneos (quia radicem non habenl

continuam) adverso ordine rylhmo ac nielro suscitant. Hinc enim'pulsuum

fundamenla peti debent : non autem ad caloris, frigoris, humiditalis :

aut sicciiaiis surdam classem abenndum est. Spiriluum enim munia sunl

illa quaicumque viiœ famulanlur, non autem partium niuUoque minus qua-

litatum exoticarum : quye poiius morborum sunt et mulalionum signatur;

posteriores, quam causae aut prioriiaiis ralionem aliquam possideant.^

Pro loto boc famulatu crassescunt maîcbanici juxia scicniiarum et ofïicio-

rum exigenliam seu predestinationem. Imo generis obliii a seipsis dissiini-

les fiant , ob signalurarum et officiorum novam aliquam impressionem.

Quapropter neque id verum est eumdcni spiriium motionis et scnsus

authorem esse, aciiones vero differre tanluni inslrumenlorum multi-

plicitale ; Parcite cadaverum non spiriluum inquisilores Analomici.

Quoniam seminum et scientiarum disiinclio, partium necessilalem at-

luiit tanquam aliquid posterius. Idcirco classes spiriluum non alias

distinguuntur quam donis, scienliis, praideslinalionibus et signaluris :

quas proprielales sequunlur subliiilas, ciassiiies, vclocilas, purilas ac

simpliciias eorumdeni spiriluum. Molionis vero et sensus, quis (nisi

multum bebes) non videt aliam longe esse signaiuram. Porro imagi-

naliones et memorias in spirituaiibus corporibus sed sublillissimis po-

tenlissimis ac maxime vilalibus versari, lestantur insomnia, morbi

aliqnoi, corpoium et imaginalionuni obsequia, et mulle simpliciura

«-1
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facultates, quae cerias suscitant imaginaliones saepe invitas ssepe admirandas.

Item fascini fysici et ligaturse organa iiiiic ii)slruuntur. His aciionibus veluti

cenirum conslitutum est cerebrum. Ideoque ex tali sale sulfure ac mer-

curio est, in quibus scienliai, doua, ac oflicia talium spiriluum con-

liiieri possunt, et per universarn eorunideni auatomiam perenni defluxu

eontinuaii. Neque etenim in sola pectoris cavitate tola complelur ana-

lomia spirituum cordis. Sic neque in dextro hypochondrio soluin clau-

diiui" aîconomia femoris; neque uioiiis aut testes suis in locis segre-

gati jacent. Sed per universum corpus consimili et admirabili conti-

nuiiate disperguntur singuia. Ikcc fuit earum partium nécessitas

quse conlinuitalis liujus viiicula censenlur : arteriarum dico venarum,

ner,orum, carnium, ossiuni, menibranarum, sanguinis, seminis, synonise.

Et in sumnia. Corpus liunianum unicum esse oporluil : quam unita-

leni, sub tanta partium separatione diversitate, distantia et proprietale

spiriluum vitalium conspiratione ac confluxu molita est natura. In

prima enira seminis adumbratione, corporum principiis etiamnum spi-

ritualibus, solo spirituum minislerio coniinuitas illa custodiebatur. Asl

vero spriritualibus tincluris in corpora jaclalis, vincula quoque cor-

porea adjuncta sunt ut tanquani per orbes et fibras mseclianici con-

tinue omnia visitantes peregrinari commodius possent. Admiraberis

fortasse nos sanguinem in partium numéro recensere. Quid mirum ?

Elementum aquie pariem mundi dicere ? Ipsse quoque sanguinis signa-

lurae diversis locis diversae sensibus representantur, astris mineralium-

que differentibus tincturis ornatse. Et unumquodque enira in proprio loco

felicius retinetur. Consentanea a consenianeis trahuntur , neque seorsum

aut sursum indifîerenler cœco vel inordinato feruntur impetu. Sanguini

idcirco et sua lex a natura prsescripta erit , locus designatus, ei scientia

aitribula, cujus ductu, officia destinata in suis diversoriis absolvet. In

corpore suos et vitales babet paroxismos, astra definitis spatiis exorientia^

occidentia, radiées et mineras. In vitali autem spiritu suos exerit fructus ,

id est , in aère et firmamento minoris mundi. In carnibus etiam

martis anatomiœ subjectis fructus ferreos et martiales producit : in

Veneris reipub. subnoxiis partibus , venereas fodinas magna ulcerum

explicatione progignit. De céleris membris consimiliter dicendum est.

Eliamsi lubet hic melissam ibi verbenam ac plantaginem alibi pro-

ferre comperimus. Quamvis elementorum diversa notione , in micro-

cosmica harmonia signaiuras, figuras et nomina transmutent. Quia
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tamen omnes majoris'' mundi specierum omnium proprietales ac poles-

lales in nobis vigent : educluin ideo minorem mundiim ex universis

macrooosmi essenliis exiraclum vocavil PARACELSTJS sub limhi

nomine nomen occiiltans. Hoc ipsmn eliam occuliioruni iheologorum

olam hapiroud desitçnat : quasi mundum ex separatione nos voce

univoca appellans. In nobis vero nihil elementi aquae semina profert,

prœler communem iiluin vegetabilitaiis succiim sanguinem , qui carac-

teribus superioris et inferioris globi dives, hères est. Longe igitur

supra partium dignitatem sanguinem velul elementum collocabimus,

et in socielaiem humaniB reipubl. illum volenter advocabimus. Adi-

pem quidem in série parlium quia durior esset duri admiserunt :

minori tamen dispendio hujus, quam sanguinis jacluram feremus. Nunc

porro coclionum distribuliones obiler annotabiraus. Alimenlj> jam in

ventriculum delapso virluie maeclianicorum resolviiur ei miscelur.

Est etenira in onini cibo balsamus ille animalium mercurialis, quem

spirilus cognalionis similitudine ubique atlrahunt in singulis coclio-

num adminislrationibus. Impurum sulfur, cacœdonicum ens, per intes-

linorum gyros eadem opéra paulalim depellilur. Secum (ubi recte

corporis respubl. gerilur) muciiagiiiosam et lartareani fecein (quœ

et ipsa omnibus alimenlis adest velul superfliia ac velul iribnli ei

spinai) conferens, alioqui permansuram , et morbos alias muliiformes

patraiuram. Utpote cum nulla inest virtus expulsiva , sed polius scyp-

lica et aslringens. Balsamus vero animalis (quem mutuato nomine ,

semen ,
qualenus nutrit vocatur) ad hepalis slomacbum deductus mox

in sanguineam substantiam et ens sapfyricum juxla scieniiam Archei

hepalis coagulalur. In quo labore tanlisper ac mœchanicus ille ver-

salur, separalio , maluralio et dislribulio pari passu ambulant. Excre-

mentum inde resultans , analogon exhibet : urinam scilicet; salis

gemmei saburram lapidosam. Sanguinem in splene conienlum , aul

fellis naturam , in excremenlorum prosapia collocare non licet. Frus-

tra enim lam numerosa vilalium arleriarum cohors lienem accederel.

Horiim asirorum alla certe nécessitas fuit , si salium condimenla

coquis vicina sinl , suppletque idcirco splen jecinoris succenlu-

riatum. Quanquam enim unicus ren, mullis, loti sero evacuando

satisfit : solers lamen ac providus Iliasior , duos renés, duo jecinora

conslituit, ut unum alieri esset sublevamini. Al dices , obslruclo

eraunclorio fellis aut lienis , oboriri ujox perniiiosam cladem : quare
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eorumdein contenlum , esse mera excrementa : elenim et aliae parles

omnes iinpediiae peregrinam symplomatuiii calamilatera advehunt , suc-

conimque varias Iransplanlalionis séries exhibent , aniea sub excremen-

torum catalo£[um a nemine relata.

CAPUT NONUM.

Exequia quatuor humorum, basim perniliosam medicinœ consliluenlium

célébrai, ex verilale 'prima principia proprielalibus ornata, humorum

loeo subsliluiL

Operae preiium est horum occasione, de quatuor illis famosis humoribus

sanguine nempe, bile utraque et piluiia, eoruinque generalione in hepate,

depositis affectibus scrulari. Musti et cruoris exlravenati exempla pro nulu

adferunt ad generationem quatuor humorum in hepate stabiliendam.

Pape! Sententiam eorum quani funditus everiit illud ipsum! non enini

humorum procreationem ; sed excrementorum separationem e vino

,

clare ostendit. Nec eliam cruor, post balsami vitalis insensile et

niomenianeura effluvium , viialium humorum delectum ullum praebet
,

verum potius corruptionis indicatricem separationem satagit : qua

mediante , singula suam , unde hausta sunt, regionem repetuni

,

quinimo vigore horum exemplorum iriumfura agit PARÂCELSVS contra

eos qui lartarea excrementa , eorumque separationes morbos et

symptomaia pueriliter dérident. Alias enim in sanguine nedum quatuor

indoles, verum innumerae pêne sortes potestate latent : adeoque in

sanguine velulelemento semina superiorum et inferiorum proprielalibus

irium principiorum ornata , vigent. Querendum insuper an ratione

maleriae vel efficientis , contingat quadruplex humorum diversilas ?

Ulriusque , dicetis opiner : mutuas namciue opéras iradunt. Aitamen

uulrimur carnibus
,

piscibus, herbis , leguminibus , cerealibus eic. at-

que ex horum individuis singulis , omnia et singula nutriunlur homi-

num membra. Uli omnia in omnibus vere sunt, et singula ideo

Bonitatis et universi vulium prye se ferunt. Nec enim ex ossibus ossa

tantum, vel ex carnibus carnes, ex. sanguine sanguinem solum

nutriri dicunl , sed universse hominum parliculse vitale nutrimenium

hauriunt , ex carne , simiUter ex pane , e vino , piscibus , fruclibas.
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Nunc porro si ex iisdem nutriemur unde conslamus (constabimiis

iiamque et nulrienuir ex qualuor viilgalis humoribus) quid quaiso in his

omuibiis et siDgulis aliiiieniis maieriaie esse polest
, qiiod qualuor

bumores conjuncios ubi(|ue ex omnibus et singuiis indifferenter con-

stituai ? cerle durabilior et superior aflinilas corporuni querenda est;

quae deslruciis individuoruni proprielaiibus (uli sunt momentanere ,

adeoque omnibus impressionibus subjecke) eliamnum valida viriuni

poteslale superslile , consonantem natura; simililudinem lueri possil.

Talis in balsamo , mumia animali , vegetabili, et radiée alimeniorum

omnium reperilur : qua quai desiiuiuntur , nulrire non possunt. Miranda

est rerum conspiratio in nalura. Vcgeiabilia enim mineralium ei vege-

tabilium balsanio nulriunlur , videnlurque mineralia , animalia et

vegelabilia, ingralo homini balsamum ilUim viialem preparare, unde

ejus constilula universa niembia, assiduo refocillenlur. QaamdT)rem si

salis sulfuris et mercurii exerciUis, repciiuiin venerit propiielales,

furtivis nominum coloribus uudati bumores , cacliinnum cum admira-

lione movebunl posterilati. Mullas euim salium sulfurum et mercu-

riorura distinclas praedestinationes, ariis subsidio, in bumano corpore,

oslendere valemus : pituilae vero et ulriusque bilis anatomiam liacienus

utiliter nescimus. Species nanique aut pioprielales in nalura non

babent. Sanguis putresceus de termino a quo, versus lerminura ad

quem , millenas subire cogilur forte mutationes : simililer bilis et

pituita putrescenlia non unico ubique vultu representarentur : quare

tune saltem essent anonynii et incogniti bumores quando videlicet

polissimum medicai speculalioni inservirent, nec amplius intra terminos

suae laliludinis conlenli negoiium bumeris nalurœ , facescereul.

Flocci est argnmenlum, quod epoio cbolagogo, flavus quidam liquor

abscedat bilis nomine insigniius : simililer quod colocynihis niuccosam

piluilam elicere videatur. Nam contagio fomenlabiles diarrbeœ ac fluxus

pesiilenliales , ad exiremam usque sanguinis amurcam fréquenter

nibil nisi ejusmodi excrelam bilcm osiendunl : non ulique quod lotus

bomo bilis sii , aul lanta et lam inequalis sii poriio cbolene in eo

qui sano corpore repente conlagioni ausculiavii (quod tamen

auilior libri de viia bumana cum lolali mullorum a>grorum enec-

lione serio expertum se glorialur. Hippocrali ascriplus, fœlus sup-

posiiilius lanlo patri) sed quod nalura in tali morbo per defec-

lum admitlil , confernicnlaia sibi nempe scammoneœ linclura : id
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ipsum ejusmodi venenosa farniaca arlificiosis niedicoriim peisuasionibiis

in nobis patranl. Si quis subinde taraen effeclus assumto piirgalivo lali,

bonus conseculus est : is per accidens, et dubio conjecturaî fine, nec

non cura quadam vil* decertatione compensabilis processit. Quamobrem

diuturnioris vilae, beali, ac sospites illi ventres reperiuntur, qui ejus-

modi dissolvenlia ac coiliquanlia farmaca nunquam deglutiveruni. Sub

morborum aulem dissolutoruni numerum revocamus, quaecunique cathar-

tico impelu sanos non aliter ac segros subducunl, diarrheae imaginera

imitantes. Non enira etsi sinapismus vesicas excitet, ideo consequenter

hanc e sanguine aquam duci crederaus : veruni poiius instar ignis

sanguinemin succum dissolvi scimus in ulliniam videlicelsalium materiam,

atque hactenus ampullas concremari concedimus. Sic namque eihna

microcosmica hydropen concilat et sanguinem in aquam dissolvit :

cujus eihnae granum si quis consumere ac exiinguere valuerit bydropem

nidicilus facile curaverit huraorisiis illis iucurabilera. Si elenim choiera

uieram bileni tanlum evacuet, cur quaeso tam confeslim jugulai? melius

quippe erat, ejusmodi bilem excremenlum exuperante ejici quam deiineri,

et facile nalara fert si expellantur ea ,
quse oportel. Ilaque qui isthœc

facile curamus, scimus : non bilem aliquam esse bujus segritudinis

fonlem, sed sulfur quoddam anlimoniale parti aflixum quod fermeninli

muliiplicalione totam sanguinis massam aciiooe equivoca infectam reddit;

natura vero quod novissime contaminalura est, usque ad extremum

anhelilum (al frustra) ejicere eniiitur donec miseranda symptomatum

seviiia sub onere faliscat. Herbse imprimis suum habent succum sim-

plicem quo nulriuntur , et purum non bilis, non pituitLC signaluris

distinclum : separabilem lamen in iria principia , in suas proprietates

ac arcanorum domicilia. Nomina ilaque humorum fantaslica sunt, inania,

inventiiia , fraudulenta oslenialione principiorum (contra qn* , nemini

disputare licet) insigniis superba, calamilosani medicina^ cladem adferentia.

Nec idem est dicere, sulfur nilrosum accensum esse fcbrim : atque

hanc definire calorem ex bile pulrefacla ortum. Hic namque bilem

in mundo nusquam inveniens , multa caloris ope uileiur , ul febriliuni

symptomatum causas interpretari possil : al frustra sane ,
quia ima-

ginarias inveniel. Verum qui ex nitroso sulfure accenso febrim pullulare

dixcril, is symplomata omnia, in proprielalibus similium specierum

mundi, velut in speculo depicla
,

prius animadvertet. Is horrores,

'rigora, calores, sitim, vomitiones, suilores, somnos narcolicos, dolores
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capilis, deliria, ei slatas repelilioiium accessiones (quae apud Gatenîs-

las occulium est miraculuiu) inati;na faciliiaie inlerprelabiiur : non

(lii^esliones, iiicrassaliones, refrigeraliones el purgaliones nescio quitus

syiupis
, pillulis, aut decoclionibus magistralibus molielur : sed solum

de consumiione et resolulione niirosi sulfuris ineditabiiur : qua absolula,

reinediorum securitate niuniie, nalurae, loca el vias faciles evacualionis

luio coimnitlet. Galenici voniitu rejeciam eruginosain bilein el quandoque

porraceain (sic vocalas) aniniadverierunt : aîruginis lamen el porri pro-

prietales in niicrocosmo periinaciier nesciunl : intérim ad nauseain

et mutuam usque conlumciiam fixantes, an etiam in ventriculo ejus-

modi bilis generari possil. Profeclo si seminum signaturas in humana
republ. olfecissent dulcedine veritaiis allecii, nulla bilis et piluiue

inaniiaie a lani fecunda filosofia absieiriti slelissent b^cleuus. Tum
vero non solum in ventriculo et bepale ; set! etiam in synonia

(vocabulum est quod chirurgi , superata medicorum diligeniia, meriio

iiitrodnxerunt) ligamenlis ossibus meduUis visceribus
,

pelle., et in

universis humani corporis pariibus œruginosum , vitriolatum , taria-

renm , nilrosum , aluminosuni
,
gemmeum

,
porraceum , urticosum

alque piperinum generari posse sancta fide jurarent, el nudis hunio-

runi nomenclaturis repudiatis
, proprietates , salium , sulfurum , et

inercuriorum avide in exiernis addiscerenl priusquam occultas nii-

crocosmi mineras explicare infausiis prœsumiionibus altentarent. Alium

prelerea conspexerunt liumorem lerram in bullas fermentare , et

simililudiiiem secum vini oslendere. Hanc airam dixerunt biiem

el exiiialem liquorem. Si enim tarlaream dixissenl, neque naluram

ofïendissent , nec ejus causam , et exiiii curalionem ignorassent.

Per vomilum tandem plures humorum species, indice linguà rejiciun-

tur lani claris salium proprieiatibus insigiiila', quod ob id Galenica lurba»

reliclis prioribus noniinibus, catalogum augere coacii fueiint; fainosas

et infâmes, vel majoris ac minoris faraae biles proponenles ,
pallidam,

vilellinam, adustam elc. : eadem prorsus licentia salsani pituilam, aci-

dam, slyplicam, dulcem invili hi niineralium exploralorcs in niicro-

cosmo slaluere debuerunl : tam ignaris altamen principes ,
quod ad so-

iem c;eCHlientes, maiint nomina fantastica humorum colère, qiiam per-

ceplibili qualilatum guslu, corporum ,
quorum sapor lucescil, presenliam

admirari saliem, si non agnoscere, multo minus investigare. Non hoc

ila subaudias, quasi (igurarum exlernas illas majoris mundi signaluras
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in homine demonstront hujusmodi chserionia corpora (iransplaniaiione

siquidem in niicrocosnium externa veslimenta vitae niediae amiserunt,

interiores intérim ac esseniiales proprietates relinuerunt) * sed ila, quod

proprielales siniiles in spiritualibus propemodum corporibus hunian»

anatomiae domesiicis
, producant. Semina enim rerum in novas colonias

transplanlaia, figuras quidem externas et instabiles amittunt dumtaxat

servalis internis. Ea est namque dilTerenlia generationum noslri corporis,

et elementoruin : quod in nobis procreationes sint spiriluales in forma

liquoris , cusiodita interna dyname saporum colorum ac proprietatum.

Elementorum vero fructus ad formas et signaturas corporeas procedunt.

lia eliam breviores babemus périodes : proporlionatas tamen easqne con-

tinuas. Quanquam subinde sint quaedam
,
qus longiore somni quielisqne

iniervallo dormlant, priusquam ad maturilatis puuctum perveniant. Qua

classe coniineniur hereditariorum morborum transvecta fomenta
, quaî

in sero nepoie quandoque prius elucescunt. De quibus per curalionein

prœstat scholam noslram bonorare, quam immeriiis viam sternere ad

tinclurarum et excellenlium arcanorum vires palpabili documento cog-

noscendum, easque furiis morbosorum seminum berediiariis, et posthu-

niis vindicibus opponendum. Hoc solum pro parergo sit ; Morborum ve-

locia esse pienilunia
, qui fomiles sive mineras in caviiatibus babent.

In synonia vero ligamentis ossibus membranis et medullis spiritus vigcre

mœcbanicos dudum memores, sicuti et semina astrorum, diulurnos cir-

cuitus, per iotermedia temporum spaiia, custodientia. Analogiam banc

confirmant supradicti avorura morbi ultores.

PATHOLOGIA.
CAPUT DECIMUM.

Prevaricaliones peregrinorum seminum , inimicam naturis ti'ansplanla-

tionem anlicipanlium, ex prescripto maledicthnis
,
prosequilur.

Nostris temporibus graviores morbi incubueruni, quam qui Hippocrales

ailate consueti eranl : quorum idcirco el gênerai io et cognitio laboriosior est

et ipiricalior : curalio vero silentibus medicorum explorationibus et pro-

' En marge se trouve : hœc probantur cap. de ortu metallorum ubi de

ovi excubati disposilionibus disseritur.
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riiissionibiis plane desperata est habita. Qiiibus nempe nec venœ iterata

aperlio , neque pilliilae saiisfacerent. Necessilale igitur niultâ adaclus

PARACELSUSmedicinae theoremata anipliavit, morborum seminael genera-

lioiies ex(iiiisiiitis liinatus, curaiiones pru'slanliores alqne remédia altiora

adjuuxii, talia, qu^e eiiaiu tuereiiluc bomiries ab exiernoruin et internorum

anniversariis mensiruis et diiunis iinpressionibiis. Quem ducem el nos

seciiii, liibet iulerprciari bocioco, quantum eisagogcs brève syrma permitlil.

Morborum explicaiio, quia non sensuum arbiiriis, non syllogismorum

superbis deeretis subjecla siaret , filosoforum censuras haclenus repu-

diavit, et inlricala niansit. Peripaietici privaiionum familiac morbos

velut defeetus et errores naturye ascripserunt : quia nempe eorum neque

forraam neque essentiam reperirenl. Plalonici (ne malis idyeas ullas cre-

dereni) veriti ne longius ab enliuni pulcriludine declinareiil, morborum

coniemplationem steriiem el vacuam reliquerunt, eamque infinifoti ciun

céleris particularibus concedere maluerunt. Alii deinde morborum essen-

tiam velut impervestigabilem inler transcendenlia reliquerunt : ideoqiie

ex quibus causis antecedentibus, quales sequerentur aigriludines, slu-

diose notarunt : ac tandem imniensum causarum oceanum ad cerios

ordincs deducentes , arlificiosas inde conjecturas morborum predic-

lionum et curationum dcrivaiunt. Quo parente nata conjcclatiix ars ilta

medicina. Posteriorcs mox alii in morbis manifestioribus relicla subii-

lilaie, sensuum plcbeio auxilio, illud deprebenderuni; a quo proxime

viderentur acliones ledi : cui morbi appelialionom confeslim conlule-

runt. Ili enim posila mucilagiiie in hepate, liene, mesenlerio, calculo

in ore vesices
,
proxime ac nuilius inierveniu , acliones Isedi assevera-

bant. Ast horiiu! iriumfus non diu slelii. Quia surrexerunt nominales

illi nominum et predicamentorum decoctoros , multum conquerenles

rcium primordia plane inverti , ac qualitalem in subslanlia sacrilego

aiisu collocari. Nec non causan» fore elTcctum sui ipsius , si nempe

causa continens fiât morbus. Quamobrem quia inler causas continentes

seu proximas et laisas acliones, in reipsa nihil fuit invcnium quod

inlercedcret , el cujus intervenlu , morbi a causis reclè distingue-

renlur, ideo nomina solum quicdam inlerposuerunt siiblililatibus con-

feslim comilala. Inter muccaginem enim anle pupillam silam , ac

functionem videndi impeditam, nulla causa propinqiiior effeclui inler-

venire videbatur. Maxime si indicaliones curaiivae a morbis ipsis

sumuntur (ablatio enim islius maleriei, principatum in curando obli-
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nebat) idcirco obsiruclionis noiiien inlerposuerunl scilicet, ut ipsa

obstriictio sit inorbus sive obscura Galeno dialhosis : obslniens autem

tantum sit causa coiiiinens. Adeoque bac inveiilioiie licli, niorbos fere

omnes, instrumentarios esse et luorbos iu nnuiero insinuaruni. Heu

nominales
,

quain maie accincli agendoium raliones inlorprelaniini.

Obslruciio siquidem hacienus inorbus eril, quod ci -.v-orea cl indebita

mole humorum transiium inipedirct. Paralysis proituîe, pleuriiis, caco-

chymia , oflalmia , calaracta , et in summa quicumque morbi sunt

materiales ; obstructiouis, id est, esseniialis morbi pairoci coïncidè-

rent : nisi forte juxla membrorum differenliam morborum essentiani

distinguere placeat mai^is. Qnod idem eril dicere, ac negare obslruc-

lionem esse morbum. Morbum quoque non inier veras qualiiates, sed

inter respecium liabentia , et fantastice relaliva collocabant. Per quod

enim aliquid est , per illud ipsum eliam taie est , et ab omni alio

distinguitur. Nec différent niagis inflammatio oculi a pleuritide
, quani

intlammatio cruris ab inflami'.iaiione bumeri. Alias enim si obstruciio

niorbus esset, febres omnes putridie lanium symptomaiicœ essenl. Alii

tandem surrexerunt, qui non sprela intérim obstruclionum familia mor-

bum motum esse alterativum ad corrupiionem, descripseruni. Adacti et hi

ad mullam necessiiatem tandem obsiupescnnt. Siquidem motus esse nequit

sine niotore présente
,
quem causam continentem vocant, a morbo velnt

ab effeclu suo discriminalam. Cui dilïicullati conanles obvenire , in

aliam impinguni. Aiunt enim. Quicquid nioveiur, partim esse in termine

motus a quo ,
pariimque in termine ad quem : non hujus, sed illius

lermini respectu causam continentem, morborum esse perpeluum comilem

sicque moloris realis, imaginariam absenliam et presenliam commen-

lanlur. Morbum cogunlur dicere , babere essenliam in fieri , et esse

dicelnr quando fil; cum niorbus moins sit : adeoque eliam qnod de

morbo esset genitum, id periisset. Denique niorbus loius in relalione

successionis et temporis consisleret. Necesse erit denique morbum per

inlervalla repeienlem, extra paroxysmum negare morbum. Quineliam

illum qui epilepsiam secum gerit , extra accessus îioniinare cogeretur

perfecte s:inum. Quia causa conlinens paroxysmi et proxima nempe

,

non moveUir; sed quiète dormit : per qnod elenim aliquid est, pi^r

illud eliam agit. Parcite mânes PARACELSI. Contra hos namque nomi-

nales, nominalibus argumenlis contendere necesse fui!. Ât nostri arbiirii

sententia, sic habet. Sanitas et lœsio funclionum, quia sub eodem génère
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siint, proxime vile iiihabil:no nccesso e^t : non vero liuinoribus, non

obslruclioiii non iliilem qualilatibiis. Ex viiali siquitleni scienlia , vilalium

actionum integritatem diinelimur : lesionum vero anatomiam, ex scienlia

seminnm morbosorimi in respecta palientis vilae assequimur. Morbus

elenim quum aliquid agit, in catisarum numéro procul dubio recipietur,

sive reialionis sive qualitatis labyrinibo claudalur. Ralione quorum

omnino dicimus nos praedicanienta in niorbis collocare neuliquara

morbos in piMidicaïuentis : quia noniina rébus acconiniodare assuevimus,

non auleni res nominibus. Difiiciliora (fateor) insuetis lyronibus vide-

bunlur nostraB schohc dogmata. Non ob id tamen licet ex rerum faciiilale

veritatem defodere quain in profundo, nalurœ parens occullavit : alias

namque empirici Dogmalicis , el raelhodici Rationalibus prelensara

dudum palmam eripuisscnt. Prsestat igitur, et sane praîstat, in curando

ceriiludinem , quain dispulando , et inorbis aduîando presuoaplionis

inanem confidenliam prae se ferre. Nec lainen magna ralionum deduc-

tione opus est , si experienlia fidem meretur. Heredilarii morbi

imprimis rata propagaiionum conslanlia , seminis, et scienltae pre-

senlenj , silenlem lamen vigorem demonsirant. In lalibus enim liuc-

turae valid.-e conservantur
,

quae etsi specierum radicibus non adhereanl

individuorum tamen quorundani balsamum efiicaci mixtione transplan-

taruni. Hoc paclo niulla in parenlum semine continentur digesta

exailalionis lempora quieto taniisper silenlio expeciantia , donec in

natorum astronomia inexpectala symptomalum clade explicenlur magna

medicorum admiralione. Sic eliam e pareuiibus non podagricis vel non

leprosis, podagrici aut leprosi gignuniur. Rursus mulata rerum vice inlcr-

duin podagrici non podagricos générant. Vel quia semina horum mor-

boriiiu ruin linclura radicis humanse nondum praedeslinationuni con-

jiigia rnnlraxcrunt : vel quia seniiiiurn odlorescentiis nalivilaliimque

momeniis paroxysmorum sileniia et sopitas habuerunl radiées predicii

morbi posiliunii : vel quia egregia ulerini balsami potesiaie peregrina

inorborum rudimeuta superanlur : vel tandem quia ad lerminum semina

pcrveiierunl. ludividuis namque tanlum coberenl radicibus, ac proinde

eialiim discrimina experiuniur qune in avorum el nepotum longa série

discere licel. Quicumque enim morbi in Iribus individuis adolescunl :

in Iribus eliam vel quatuor subsequenlibus , evanescenlis el languidae

lincturai declinatioiiem experiuniur. Ihec sunt leslimonia de morborum

heredilariorum semine et propagalionc. Contagiosi insuper morbi, Irans-
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plantationis realia foinenla poiiunt. Denique qui moibi leuiponim œlalum,

regionum proprii sunt, radiées reaies in natuia conlineri diirabili aiitiiorilale

confirnianl. Morbi aulein qui passim affligunl diversi , et sua iiacli sunl

seniina : lincluris taineu praidili smil invalidioiibus : sive quia exiguo

lempore et raro confluant : sive quia consonantiani in bunjana radice non

inveniant: sive quia virluie reluciantis balsami in humana analomia non

recipiantur : salteni seniina habenl, quae progressiim eoruni prœdestinalioni

conformem faciiint. Postremo por magnelismuni niumialein fieri coin-

pluriuin morborum curaiionem prout facile reipsa coniprobatur : sicque

separatas esse morborum anatoniias seminumqiie iiiorbosorum poli stales

ab humana analomia piorsus alienani, indubie exinde adeptis nobis

constat. His projeclo lesiimoniis fïdem fecimus morbos in nalura sua

habere setnina
,

generalionum insuper ac Iransplanlalionum circuilus

cuslodire , nec non predeslinaliones digeslas lemporum scienlias , et

signaluras scienliis oporlunas possidere^. Impurilalum linclunie piurimum

differunt; membrorum eienim locoruni temporuin alimenlorum cerii

sunt affeclus : nec enim bydropes dysenleriie signaluras referunl.

Igitur seminibus non destituenlur morbi sed scienlias mechanicas in

natiirae ofllcina habent. Morbus itaque quia semen et radicem in nalura

habet
, qua; anle naium morbuiu generalionum ac Iransplanlalionum

fluxus moderatur, tuin quia scienliam habet, predestinalionem accepit,

essenliam quoque subsianliam potesiatem et duralionem obiinuit :

idcirco predicamenlorum omnium in se rationes coinplecliliir , tanquan»

inslrumenla malediclioni oportuna : semina hsec morborum puris reruin

et illibalis seminibus supervenienlia , sunt illi iribuli et spinœ ,
qua;

terra ex malediclionis mandalo nobis jngi repeliiione proferi : separabilia

lamen in sudore vullus nosiri. Magno iiaque errore , morbi in pre-

dicamenli qualitalis angusliis clauduntur : quum in suis lliesauris

ipsimet
,

predicamenlorum fonies custodiunl. Semina siquidem et

rerum initia, in quibus praedeslinaliones scientise et dona conlinenlur,

fundamenta sunt corporum
,

quantilalum, qualitatum ac relalionum.

Quia in suis scienliis insilas habent raiiones vivas eflicaces et potes-

lale plenas. Elenim ubi in mundi scenam prodeunl rerum semina ,

aciutum principia corporum consenlanea vesliuni , ex invisibilibus ei

incorporels, corpora visilia consiiluunt : et inox finila germinatione,

* Le procureur de Malines a incriminé ce passage.
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coagiilalioiium consilia ineunl, proporiionum iibique Icgibus sine con-

fusioiie cusioditis, ui signaiuris interea adjunciis scienii^je consanguineis.

Tandem de generationis et niuliiplicalionis solliciludine curant
,
quam

viin muluarunl virtute verbi illius cujus nului obtempérant omnia.

Hiiic fuit virgo rerum faciès sine corruptione et morte. At vero posi

prevaricalionem novic et adullerœ supervcnerunl lincturae
,
quarum

mixtione in calaniilosam sortem transplaniala est totius creaiurae

pulcriludo. Puris itaque seminibus in Iliado sive Abyssis quatuor

elemenlorum , sunt ailjuncia inipuiitatum infelicia veslimenta, spinae

et tribuli prevaricaiionum noslrarum individui comités. Accepe-

runt ilidem in al)yssis hœc trislia calamilalum semina , ab eadera

vocis divine poteslaie suas radiées, temporum digesta spatia, suam

denique mulliplicalionis et iransplantationis essentiani. Çujus necessi-

tatis ergo filosofia , aslrologia, fysica et alchymia prodiverun*. Amice

imponunt seminibus puris permixla impura (ideo nempe domeslica

impura , domesticis puris lanlum sese associant : non autem proraiscue

omnia omnibus). Propter quam affinilalem obtempérant radicibûs rerum

in generalionum exordiis , et fallaci servitutis imagine bospitantur

oportuna nequitia; atque proditionis tempera patienter expeciant. Humana

radix , quia tam vegeiabilium niineralium, quam animalium favore ulilur :

universis quoque horum impuritatibus , misère inquinala est , morborum

etiam ac morlis infinitas occasionos invenit. Peregrin;ie advenlant

hujusmodi mala : nec lamen salis fuerunt, alia insuper in individuorum

radiée idclrco velu t propria berent : quibus varie commistis, infande

clades , et miseriarum incompleii calalogi dislendunlur. Nec uila

est creatura tôt calamilalibus obnoxia , ac merilo. Fornicatione

euim conjugia maloriim nuiltiplicaniur. Et violenlis transplantalio-

iium legibus, novas furiarum legiones exsuscilant , continua suornm

individuorum sufîectione in œvum duraturas, in mulliformem mela-

morfosim discerpias
,

junclimque conspirantes in ruinam exitum

aiaxiam ac mulliludinem. Avorum delicta luimus posleri , ac longum

iiefas noslrum , ibii in seros nepotes. Hinc leges naiurae alioqui invio-

labiies, quotidie in delerius ruunt. Difficile intellectu esset , quo paclo

in vitse republ. mortis analomia hospilium invenerit, nisi voiuntas

Ejus , cui nibil est difficile nos ab bac dubitatione liberasset. Morlis

itaque et morborum parentes semina, in tinciuris impuriiatum lam

inlernis quam externis arsenicalibus, mercurialibus œruginosis, napel-
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losis, ciculosis opiatis etc. consisUint, :ul corruplionoin inimico fesli-

nanlibus. Est tanta nempe ulrobique impuiilalum coininixtio, ul eliarn

melissse, valerianie,betonic;e, geinmœ et aiirum ipsum morborum morlisque

noslrae radiées adjiincias habeani , utcumqiie proprietaluni familiaritaie

bumanœ iialurœ conseniire omniiio videaniur. Quanquam lamen aurum

et gemnioe siibinde viriiiie et explicatione balsami iniiati, ab impuris

admixlis ila liberentur, et individua perfccla évadant, non niorli, sed

soli lemiino subjecla. lia eiiam a venenosis omnibus, morlem arlis

usura auferre polest pula relicta natura balsami , humanis corporibiis

salutaris. Elenim , impiirilates in quibus semina morborum claudunlur,

priusquam radiées in corporibus firmare possint ea omnia adesse

oporlet quie ad generationeni quamuis aliain confluere diximus.

Scilicet ut lincluras babcant in quibus signaturarum morbidarum

prœdeslinationes, periodi , et scientiae moecbaiiicoe conservari possent:

Deia ut agrum sive malricem invcniani oporiunam : oporiuniias vero

vel ex debililale balsami innali, vel ex prnpriclale spiriluum nuvcba-

nicorum consanguineà cuni seminibus morborum , speclalur. Morbuni

ilaque ejusmodi impurilatibus constare asseveramus veluii causa male-

riali et interna; nequaquam auleni quod causa externe eflicienlis et

conlinenlis proxime (ut aiunt) nomenclaturam suscipiat. Ralione vero,

vel seminum scientia napellosa, arsenicali, vel saliem nostri deslrue-

liva constare dicimus velut causa formali : Demum spirilu hujus

mœcbanicai scientise execuiore lanquam causa efticienle constiuii per-

iiibemus. Alibi scriptum est unumquodque a simili in specie fieri *
:

quare et causa continens sic dicta ejusdem speciei erit cum morbo. Quod

certe gratis dictum esset, si ejusmodi vicinam causam sub nomine

subslanii* et niorbum sub qualiiate redigere licuisset. Quamobren»

certe niorbum ens crealum lolum prœdicamentorum ambiium includens

vocamus. Medianle enim qualitatum syndrome nos quales facit, nulu

substanliie suae est boc aliquid : nomine quanlitatis, regionos in corpore

suas circumscribit : ideoque silum positionem reialioiicm aclionem

et passioneni assumsit quatenus vilalis balsami raditibus morbus

anneclilur, cujiis est ininiicum delelerium. In quo parergo morbum

neque aclionis lesionem , neque merarn actionem lesam ,
quinimo neque

aclionem lesam, aul alieraiionem ledeulem l'uucliones coiiccdiinus. Irimara

* En marge se trouve 7 melaphys.

2o XI 10
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quidem rejicimiis ,
quia de privalionuiu classe est; secundain vero

quia niorbi efîeclus est : Ullimam autem quia morhus est quid reale; non

auleiî» nuda relalio inter agens et paliens. Sciuius non paucas tyro-

nibus reliclas esse dubiiationes. Quid miiuuj ? nomen et essenliani

niorbi bactenus ignorantes et niulta nescientes, de mullis dubitare

necesse est quousque introductoruin brevilatom copiosiori vena verilalis

comperisset alius, satis est niihi non pertinacibus, non doiosis et

nequaquani spirilibus, viani qua anibulenl ostendisse alius mox parergon

addet.

CAPUT UNDECIMUM.

hnpxmiales morborum authrices , differentias eorumdem fructuum , rcpu-

diatis intemperierum dassibtis, denique et scienlias predestinâliones ac

signakiras morborum , scienliis aliis Archcei conscnlaneas edisserit.

Haclenus oslendimus morborum semina in nalura contineri , neque

seorsim lanien in cerlis individuis consistera ; sed permista esse fruc-

libus virginis naturœ. Quani nalnram imitantes, licet exinde morborum

seriem desumere. Célestes ilaque erunt aerei , aquei, et terrei. Rursus

morbi utriusque globi ralione trium principioruni , ac inde deducta-

rum proprietaium vel salurnini sunt , vel joviales , vel martiales , de

quibus multus ubique est PÂRACELSUS. lia enim bydrops zedonicus

est de natura saturni ; epilepsia , apoplexia , paralysis , mercuriales

sunt, de natura siellai nitial*. Tusses, tabès, pulmonia , asllima

,

joviales sunt de nalura femaband. Pleurilides denique, pestes, pri-

mellae, febres , martiales snnt de familia caniculœ. Dyssenterise, preterea

gonorrbocae , venerese lues sunt. Morbi dissoluti tandem defluxiones

omnes , et bysiericaî excreliones, lunares sunt. Adliuc in singulis

ordinibus est lalitudo qu;eilam iiisignis
,

quaî lamen speciei ambitum

non excurrat. Taies non sunt oiios;e distinctiones. Monent namque

astrologiic necessitatom , et trium principioruni inquisilionem juxia

analogiam superam et inferam : denique tolius univcrsi conspirationem,

in mortem et viiani buinanain ptilcrc proponuni. Morbi inferioris

globi , suas babcnt niateriales radiées in liiicturis sordidis cibornm

et potuuni : quœ nisi rite expellaniur coagulalionum mox documenia

ponunl, et bospites exceptœ boslilcm in nobis fcrociam slalis nio-
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nieniis delegunl : aspernanUir legcs Iniiuanic anatoniiœ , ac propriam

lyi'annidein iillro oxercere sliulent. Impurilales vicluuni
,

quadriiplici

,

eaque generali differenlia disparatse siint. Yel enini boli ac luii faciem

menliunlnr : vel siib inncilagiiiis viscositate unà ciini liquoribus nutrilivis

inlro repentes , cuin pariibus iiifclix coiiiiabunt mairimonium : Vel

mox lapidesceniem surcum coniinenl, qui in arenulas et aut squam-

nias concrescal : Yel tandem veri lapidis initia coniplecluntur larla-

rea
, quibus salis gemmei spiritus accedens omnia lapidum gênera

effingendo, misère in nobis Indil. Horum omnium genus lariarus est:

Id est impurum coagulabile superfluum naluraie , et vitali reipubl.

exoticum excremenlum, extracium ex coagulatis juxta concordantiam

eorum spernia dolatum terreœ indolis coinmistum rébus fere omni-

bus. Quod juxta possibilis matériel, difformitalem et rerum diversita-

tem (ad quarum analogiam ut taiis microcosmus omniformes prebet

lincturas) innumerum facile furiarum catalogum implet. Quot enim

niineralium sunt exlerse proprietates , lolidein eliam tariarorum diffe-

reniiae in nobis polestate exurgunt. Infelix ventriculorum sors
,

qui

larlarum separare a puro ente sapfirico ignorant , vel saltem illum in

prima materia id est in esse resoluto , injeciis babenis lantisper

conlinere nequeunt, donec preoccupata vel negiecta coagulaiionum

meta (ea est ultima lartari materia) expeliantur faluitates eorum

bic repetere licet
,

qui ex quatuor humoribus elemenlorum vica-

riis , nos constare credentes , ex iisdem omnium fere morborum

causam pro nutu mendicant. Morbos etenim causam malerialem imi-

tari oportet : quae quia vitali reipubl. plane advena peregrina est

et toto génère prseter naturam ; utique intra bumorum limites (quos

alias nulrimenlo nuncupatos asserunt) tarlarum, morborum plurimorum

fontem contineri impossibile est. Tartarus enim extra nos in cibis

contentus ante suam coagulationem aut alteralivam corruptionem nostrae

natur.Te juratus inimicus est. Humores vero nominant de génère eorum

quae naiurales dicuntur. Non enim tartarus sane a veiiiriculo essen-

tiam suam acquisivit. Sed in cibis ab iniiio prodilor laïuit, ac silenter

sub similitudinis cognalione intrat, mox tandem ad suam lyrannidem

coagulationem festinat, ceu terminum ad quem. At humores (si qui

essent) digestione taies fiunt, atque abinde suam mutuant essentiam

(mel namque juvenibus totum in bilem verlitur , senibus vero sanguis

fit apud Galenum) et mox illius naturam, cui refocillandic dcslinabanlur,
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rxilium minilarenlur ! Heu quam miseramlum , et fiIosofKC adversiim

coinmt'iitiim ! Tarlarus son renim natiiralimn impiiriiales non

piitrescibiles ex se tantiim coayulabiles sunt , ncciiie diij;estioni insei-

viunt , ncc vilic analomia; consenliunl. Verum excremetila htimana

,

pulrescibilia siint , et maichanicis aniinalis balsami siibjiciunlur. Irno

sa'pe in radice et balsamo aniniali reperiiinlnr : ne nempe in ullo,

homo desinat esse microcosnius : idcirco namque babcl et suum pecu-

liareni tarlaiiini cruoris, ne(iuaquam ex assunitis colleclum. Non oainibns

in locis, nascunlur oninia : nec cnim tbymiis in aquis, aut nynifca

in edilis crescil : Ita quoque sunl propria loca lam sanilalis quam

egriludinis. In agio enim venlricnli et inleslinornni alia eerte impuritas

colligilur, qiiam in hepate liene, icnibns, vesica, sanguine, carne,

n)embranis , synonia, cerebro corde, pulmone, elc. Qnsevimpuritatiim

seniina, subtililaie, crassiiie, penelralione, potestale, facili vef difiicili

resoliiiione alleralione , acuilale, aliisque signaiuris vebementer intcr

se differunl, ei innumeram proinde morboruni sobolem excitanj. Tanta

onin sit utililas in explicatione conflnentie locoruni el morbidoruni

seminnm exempla (jusedani didaciico stilo adjungere libet. Impiira
,

aut miscenlur, aut seorsim consislunt. Ubicunique enim sincera , nec

aliis bcnignioribus permisla occurrunt, naluraruni insociabilem proprie-

laluni suam subito déclarant. Ejusmodi sunl apostcma'a , colica lilhiasis,

orexis ei longa denique calamilatum progenics. Al vero ubi impuritales

morbosœ , dissenlanea quidem qualilale laienter tanien cum céleris

mansuetioribus permixlœ fuerinl , mox degenerem inius corruplionem

nioiiuntnr, ac etiam manifostam boni in nialiim, conversionem spccifica

confermenlalionis prodilione, machinantur. Ita morbi inlns generanlur

nilro sulfurci
,

putridi . lelidi. liabenl enim radicem cl semina, in

quibus sulfnii impure fetido cl resoluto
, permiscenlur mucilagines

ac spiritus salium nilrosi. Ejusmodi radicis analomiam in ventriculo

facile repcries , si bilcm vilclliiiam aut eruginosam (sic vocatum sulfur

resolutum nitroso sale amaro porfusum) spagirice examines, atque exinde

inlro sulTurum symptomata , qua; febribus venlriculi supervenirunl

,

manifesta facilitale invenies.

Duin enim germinare incipil minora nili-osi sulfuris, frigus inducil

horrores , rigores ingcncrat. Quis enim nos(;il vinum inangonum per

sal nilri instar gelu niediis eslatis furoribus inlrigidari ? Al quia mulla;

sunt specics nilrosi sulfuris propriclalum roiuue siiiccrilale el exallatione

I
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tlifferenles : varia ob id elucescunl symplomata. Neque eliani mirum

eodein lempore adeo diveisa suscilari accideiilia. Salis est vitalis balsami

domicilia uilrosorum spirilmini acula ac valida sublililate inquinata esse.

lia naïuque cordis anatoiiiia occiipala
,

piilsiis nuilanlur : spiriluum molui

desliiialoruin el imisculoiuui proviiicia labefaciala, invita rigoris niiuisleria

peragiiniiir. In cerebri remptibl. hospites adniissi, peregrinuminducunlsoni-

ninni labore el vigilia permixlum. Surda est illa iheoria (ignoscilc PARÂ-

CELSO mânes Galeni !) qn.t' ex acrimonia bilis in habitiim corporis effiisse,

carnes piingenle ia iniliis febriuin, rigorcs accidere conienlaliir. Elenim

confluxum hnmanse anatomiai negligil, medeiani ignorât. His superficicbus

niirosis, acetosis, ponlicis, mercurialibus exbaustis, exhalationes seqnun-

lur inflaminabiles, referenîes magis nalurani sult'uris salium comitaiione

transplantai!. Hinc calor, silis, capitis dolor, deliriuni pulsuum cele-

ritas, inquieiudo, anxieias, et nmlta undecunique irrepit anguslia :

donec resolutis alqne consiimlis spiriluum inimicis lincluris, el vomltu ,

dejeclione , sudore aul iiisensiii Iranspiralu evacualis, desideratam quie-

lem nalurai concédant, recidivarum indubitale metu suspeclam : lune

nempe adfuluram
, quando radiées, et aslra nilrosi sulfuris in nobis

exoriuntur, exallanturque. Morbum bunc Groeci ignem vocanl '
;

noslri aulem a frigore denominanl : scd lalini febrim dicunl a

febro sive Plulone ; februs deus diviiiarum el inferni, ideo videlicet

quod forte medicis divilias, egris aulem fréquenter lumulum adferat.

Alia; res universœ quse ex seminibus elemenlorura nascunlur, ubi mun-

dum ingrediunlnr , locis temporibusque confeslim obliganlur : ila morbi

quoque ex invisibilibiis polissimum seminibus prodeunles , in noslris

corporibus loca consentanea adipiscunlur , lempora quoque continua

vel inlerrupta, velocia vel tarda in fructuum resoluiionibus et oiïiciorum

dispensalionibus ostendunl. Nec bisce solum scienliis jam ornata mor-

borum semina quiescunl : sed magnitudinum quoque figurarum saporum,

colorum, calidilalum, coagulalionum, resolutionum el similium signalu-

rarum facullaies vitales, eflîcacesque possidenl; quibus lanquam vesli-

menlis suos felus ornent. Ilaque quoi sunl venlriculi in corpore liumano,

quoi matrices el cavilates : lolidem loca morborum , consiituimus. Nec

eliam proplerea sanguinem nec synoniam evcipimus, neque cordis el

arleriarum spirilus scd in omnibus bisce, uli sanilalis, ila morborum,

Eu marcbe on lit : Kalleuwehe.
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qnoque matrices esse, el semina qiioque conlineri posse asserirmis. A

veritate idcirco aliemim est lerlianas omnes in liepaie, quoiiclianas

in venlriculo, qiiartanas verô fomilem in liene jiabere (audacler hoc

asseriint et ludicrum dicunl, qui tam inipune ciiin corio liumano liise-

runl Iiaclenus) scd febres sane omnes sive intermilenies, sive continuae,

erraticœ, hecliciie qiioque in venlriculo inlestinis mesenterio, liepate,

liene, renibus, fomilem el malriccin l):ibere possuni. Ardoros erosiones

slomachi, anxielales, compressiones Ihoracis, nauseaî , vomilus , cibi

faslidium, ruclus, inflaliones prigriliae indicant radiées morbidas sub

venlriculi repiiblica coerceri. Terliana, quœ in venlriculo radiées po-

sueral, vidi per vomitum rejeclam , in forma viridis niucilaginis, nilrosa

el sulfurea amariludine egrolum faiiganlis : qn;e posleaquam rejecla

essel , eiiamnuni vilalia niolus vesligia fibrili honore ^ aliquanlisper

demonslravil, magna aslaniium admiraiionc : quam auxil eger , inex-

pectala hilaritate sancle affirmaus se febrim rejecisse, idque subila virium

resliUilione el symplomalum propulsalione lesiabaiur. Nos slglie lune

verilatem irrisimus Galenicis adliuc decrelis imbuii. Apud qucni didi-

ceramus febrim esse calorem in corde accensum (lune nonddiu salis

conslabat nobis, calorem accendere et non accendi) , inlemperiem ca-

lidam el siccam, quie vomiiu ejici , nuUo modo polesl. Alios quoque

vidimus quibus seminaria in venlriculo allius radiées egeranl : Quia ad

crassiores coagulaiiones desinerenl, ideoque ileralâ vomiliorie rejici non

poleranl, nisi resolulis prinium coagulalionum fermenlis. In bis perpétua

leslimonia fomiiis vel minere fundate in venlriculo aderanl. At quarlanœ

febris radiées in renum republ. legilimis indiciis sa'pe depreliendunlur :

priecipue ubi parles vicinœ ab impurilaiibus immuniores fuerinl. In liisce

namque genuura dissoluliones luniborum , colli, capitis, spinie dolores

ariuum confracliones , nec non urinre tenuissimœ. In quibus lamen

progressa lemporis , manifesta febrilium impuritalum rudimenia

conspiciuniur : praeserlim si eadem spagyrico examine inspexeris.

Sic namque nitro sulfurea salia demonslrant ,
qu.ne nec in venlri-

culi , nec lienis , nec hepalis analomia, radiées fundasse poterant.

Cerliores erimus , si liorum viscerum symplomala non adfuerint dura-

bilia : si paroxismorum silenliis, renum liimborum ac spine dolores,

genuuui dissoluliones , urine dilliculiales permanserinl. At vero quse

in l>epale radiées posuerunt, discolorationcs , iclerilias et cachcxias

comités oslendunl, oblusiores sunl : quia spiriluuni salinoruni acrl-
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monfa desiiluuiilur, siliculosre tamen, atque compressionibus vel ob-

struclionibus dexlri hypochondri conspicui : urinae insuper testiinonia

coufluunt. In febribus lienis similis est ralio. Quanquam raro coniingat

parles in eandeni moliiioneni conspirantes , comnuinemque iinpuri-

lalum senlinam séparâmes, non compali. Elenim ubi una radiées

et bospiies receperit , destrucia actionum consonanlia , reliquae qiio-

que forniearie evadunl. Parlim debilitatam sive vilialani lemperiem

incusani abscessiiuin causas adferre crediluni est : quod cerie contra

corum axiomata est : dobiliiale nempe pollutam lemperiem non

niagis quam niorlem restaurari posse : Abscessus auteni posl longas

febres oborlos, soepe inculpala valeludo excipit, Quocirca heleroge-

iieam principiorum nitrosulfureornm mixluram accusabimus potius :

iu qua siquidem nilrosulfurea' impurilatis ad consumliouem deduclae

fuerint , cum febrium compléta expiralione : supersiilem nihilominus

relinquunt mucilaginem al)sccssuum inflalionum
,

pallidilatum et diflî-

cilis convalescentiiie geniiricem. Haec de impurilaiibus illis
,

quas

liermixlas diximus. Alia insuper impurilalum consideralio occurril.

Vel enim seminibus constat , quorum finis est coagulalio : vel quorum

priiedesiinatio , fruclum in (Itiidam resolutionem vergil. Ulrarumque

impurilalum lincturoe tani coagulalai quam resohiUe, ubi conjugium

slabile cum msecbanicis spiriiibus veniriculorum nonnunquam con-

iraxerint mixiione, infecundam iransplanlalionem relicla gubernalioue

innati balsami , et propriis officiis negleciis , morbidos transplanla-

lionis fructus assidue profèrent : non ulla natune , non balsami innali

iiidusiria taies alTectus exiirpari possunl ; nisi artis minislerio exler-

nus balsamus, inlerno opem ferai. Elenim validiores necessario sunt

spiritus iransplanlationum aulbores, quam innali. lia nempe ex morbis

iranseuntibus fiunl permanentes, ex affeclu roi, fil alïecius nalurse

,

ex affeclu in diatbesi evadit affcclus in babilu. Hoc casu misère plorat

Galeuica turba , naluraî impossibililalem potius quam propiiam arguen-

les ignoranliam. Inlemperiem equalem , veierem, in naluram versam,

et incurabileu) inclinationem vocant , quodcumque iieratis corporis

diminulionibus non parueril. îpsi enim curando de vilali balsamo

démuni suis evacuationibus : nos vero versa , addere studemus. Ex

impurilaiibus resolubilibus , iluunl diarrhœai , lieuleriai, coeliacie et

dissoluti morbi omnes : ac in summa
,
quicumque constant impurila-

iibus crudis mercurialibus, vel ultimis saliuni resolulionibus e corpore.
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In fruclibus horariis pêne omnibus, in vino turbido el cruilo , in

cerevisia simili ejusmodi sylvestres impurilales mercuriales habitant.

Ex coaiijnlabilibus , oriunlur erosiones slomaclii comprcssiones ac larlarei

morbi oniues , <|uibus impreyiiaia vilaii spiriluum analomia , fruclus

diuluriii prodeunl seminibus domesiici. Exemple clarius id fiel. Colica

ex mucilagine larlarea , stypticis el acetosis spirilibus pormixla pro-

ducilur. Primuin namque spiritus meclianici venlriculi el inteslinorum
,

principiorum proprielaleni babonl cunnucntem cum spirilibus dictu;

mucilaginis. Radicibus bisce primum positis , continuitalem deinde et

reteulionem molienlibus spirilibus lam rci quam nalune (id esl tam eorum

qui ponlici in excremenlo mucilaginoso habitant , quam qui in analomia

inteslinorum nalurali vigenl) (juainqnani errores non lam manifeste in

dieta obveniant, continua nulricatione incrementa suuient , donec digeslis

lemporibus ebullitiones et colicos paroxisnios generaiionuni comités

osiendanl. Vaporosa iuec aciditas polens, acula est, ac subito pcnelral,

non lamen ob id universum corpus inlicii : sed eas solum parles in

quibus principiorum confluenliam invenit. Cenirum namque b'tbel, ra-

diées et mineras, ex quibus circumferentias id est spirituosos vapores

tanquam circulos ad cerlam dislanliam, proferl , secundum \alorem ol

robur radicum. Psam ubi pernitiosos et aculissimos vapores fortes

minera ojaculalur : confestim ctiain febris, contraclura, cordis palpi-

tationes, syncopae, catalepses consequenter emergunt. Ad venlriculi

porro analomiam poniagia dolorosa pertingunl. et syncopem minaniur

femora ; mitiora vero voraitum el nauseam prorilanl. Durabanl autcm

sympiomata, donec exhausii sint fruclus, quos bac revolutione ad ge-

neralionem destinarunl radiées, et récidiva repelione stal lempore de-

biium nalura; absolvant. Insurgil Galeuus Ârchigenem increpans, quod

saporum nomina doloribus accommodaveril, hac persuasione: quod sa-

pores lingua , dolores vero lactu indicentur. Nai sublili lingua pra;ditus

ftiii ille si sapores sine laclu doprebenderii ! Tactum cnim omnibus sen-

sibus communem commendanl filosofi : neque actionem ullam aul pas-

sionem sine lactu fieri , asserunl Peripaletici : confirmant Plalonici. Nec

utar alio exemplo, quam quod ex usu acidorum, dénies el giiigive doloris

concepli speciem nomine insignani ex saporis proprielale desumio, facilius

iiilelligitur dolores colicos ex pontagiosis acutissimis lincluris oriri
,
quam

si ex Irigidiiate vel siccitale (qua' in vivenle lanla esse nequit ut lam im-

manes dolores ciere possil , et mox corpus perfecle sanuni relinquere).
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Species igiiur colic;c, ex differenlia acelosilalis spirituum ponticorum de-

sumenlur. Prout eniin sapore polestale, acuilate, mobililaie et pene-

tralioue hi spirilus diflerunt ila gradus et pernicies colice alia atque

alia esl. Aceluin ipsuia suam puerperis degusialuin colicam movel :

quippe quibus utérus est in ascendenle et corpus valde luni est per-

spirabile, conspirabile, intestina quoque impura visciditate obsepta sunt.

Siniiles propemodum sunt mucilagines bolares tenaces quideni ; alla-

uien in quibus nulia insignis spiriluuai ;)crintouia deliiescit. Mineris auiem

paulalim introductis, adolescunt, ac syraplomala proferunt ruslicis no-

minibus a Galeno inllluiata, et imbecillilas; bradypepsia, viliata con-

cociio, cruditas, pica etc. quaruni omnium malrem inlemperiem, ge-

nuit avia fantasia. Nobis vero vocanlur morbi muciiaginum tarlarearum

cacbyniialium , bolarium, biluminosaruni crelacearum etc. Si elcnini

peregrinis lincturis mucilagines bolares bai insignitse fuerint, ruclus

nidorosos assidue produceret, inflationes, pigriiias, posl cibum som-

nolentias, digesiione nempe excilalis vaporibus sulfureis narcolicis.

Inediai praelerea intolerantiam paliunlur, quia assumlo cibo ebullitio

linclurarum miligalur. Porro si salium crassiores eiiam linclurye ad-

bierint vomitivas vei nauseosas proprietates exercebunt. Sic aronis

flamnuilie piperum persicariic adurente spiritus noiinunquam concurrunt.

Interdum quoque nulia insigui quaiilale pollenl : ilaque lune compres-

sionls aul gravilalis sensum poiius producuni. Hac lege qui plurimo-

rum spirituum proprietates spagyrice didicerit minerarum fructus ac

symplomala prolinus explicabit. At qui Gaienum ducem sequunter fan-

lasiicis elementis et nudis quaiitaiibus actionum causas ascripserunt: ac-

cusant idcirco immeritani intemperiam siniplicem vel cum aflluxu bumo-

rum. Certe qua;cumque ia loia mundana tragedia fiuat , singula suum

principem efficiealea» sortiia sunt, ia quo praeexisiens finium el prœdesii-

nalionum cognitio viget. Scena igitur sanitatis et morborum priacipia ra-

diées et aslra occupavit, qu* juxla genialis oc intim;ie scienli* prescripluai,

actionum limites guberaeat, iatendantque eosdem rerum agendaram fines

per geniiaaai cogiiilioaem aiediorua». Neali(|u;Ma vero quod ex imagiaaria

qualilatum syndioaie quapiam aut buaioruai (aulaslicorum aloiaica

et propeaiodaai casuali fluxione coniiiiganl. Quod si enim simplicitale

sanitatis decepti Galenici, principiorum aaluiam ab elementis ac ma-

tricibus discernere non potaerinl : in aiorbis laaien , ubi omaia ad

extremitatem et exailalioaem ducuaiur, et sinccra saporum saiiuai ac
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propriclalum (iiscrimina tain maiiifesle represenlantur inexcusabiles

suiil. Quatuor tanluiu luiinores adleiuiu in quorum teinp(Miebus onniium

tam preleriloruin quam noviter quolidie nascentium morboruin causas,

se rimâtes esse securiter presuniuut. Ipsi inquaui qui proximas actionum

causas ubique inquiioie jubeiit. Jpsi, qui descensum a gcncribus ad

iiidividua, sine dillerenliarum oblivione, gloriosa ostenlalione praidicant.

Qua igitur pigriiia, in inteniperiebus subsliierunt , undc cursu prinium

opus fuit? lila enim tianscendeulia sunl, quamvis mère imayinaria,

in reali morborum coordiualione. Ad radiées, semina, seminum proprie-

lales et spirituum mœcbanicas liturgias in generalionum niorbidarum

progressu descendere oporluit. Sed prius defecerunt canones ac mcn-

sur;e quas ex geomelricis collegiis mutuarunt, et ad niedicam contem-

plationem invitas detorserunt. Dimensionibus enim ac morluis signaluris

corporum solum conveniunt. Nequaquam adaptari possunC spii;ilualibus

aui vitalibus potentiis actionum principiis. Jam anlea in limine igno-

rantiœ, Galenice documenta posuimus, nescire eos elemenla mixtioiies

et lemperamenta (de quibus lamen titillantes sibi, muita gloiia pre-

sumunt) non intelligere. Elemenla non corpora , sed locorum vitaliurn

rationem subire, diximus : quie continua spiritibus Irium principiorum

sufliciunt semina : In spiritibus aulem doua et scieniine explicantur,

horum ope acliones oinnes adminislranlur , mixlioncs absolvuuiur

denique et temperamenta ceu naturye individuie proprielales
,

juxta

scienliam internam seminum , cl irium principiorum peculiareni na-

turani constiluuntur. Ex bis proliciscunlur, sapores, colores et famose

illa; qualilales calidilales, frigidilalcs, bumidilalcs el siccilates. Continent

namque semina in suis scientiis el prœdeslinalionibus principia vitalia

colorum saporum, caloris frigoris bumiditalis sicciialis, duriliei , mol-

litiei, lenuilalis, crassiliei, aspcritalis lenitalis, viscosilalis fluxibililatis

cl similium omnium signalurarura quas in suo ad generalionum lluxu

ordinale oslenduni : idque in spirilualibus primum quasi superficiebus

lendentium tandem ad corporeas coagulaiiones ; diversimode lamen.

Duriiies enim mollilies asperilas, lenilas viscosilas, ex spirituali signa-

Uira qua principio pruidila; cranl, plane corporeas admitluni coagulaiiones.

Colores el sapores, ad lam exlremas coagulaiiones, non descendunl.

Caliditas aulem el fiigidilas in spirilualibus solum corporibus praidesli-

naiionum lerminos acceperunl : bumiditas et siccilas medio se babenl

modo. In scieiUia seminum crgo el trium principiorum obedicnlia deli-
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toscunl caliditales friyidilales liumidilales el siccilales non secns ac

colores, sapores odores et reliquae signaturae. Oimies etenim ab iisdeni

fonlibusproficiscunlur, a quibiis actionum cause procedurit. Nani seminibus

mutatis el ob peregrinam lincluram transplantatis; conlinuo quoque irans-

plantaiiiur el varianliir signalurne colores sapores calidilales elc. Quo privi-

legio igitiir primae qualllates niorbi eruiit, discoloraliones vero, saporum

coniniutaliones , el aliarum signalurarum sorores prevaricaliones lanliim

iiuda symplomala eruul? Dicelis ex occursu fiigidorum generari inlenipe-

rieni , ex iniemperie aiilein actiones ledi. Dicam ego ex occursu et

esu acidorum, acriuni , aniarorum generari acidilalem, acrediueni
,

aniariuidinem : ex ackiilale acredine el amarore sine vel cum frigore

acliones consequenler ledi. Inio aile notabis, nisi in frigidoruni ac

calidorum occursu aut usu adruerit cherioniuni , vel dynamis quaedanj

seniinali (inclura prsedita, niorbum nullo modo relinqui in corpore.

Quam alloniie slanl vobiscum niedice poleslates! quani mula est vesira

tbeoria! quae generalionum et mixtionum doclrinani sine seniinum

scienlia, sed fortuite quasi per nudas qualllates absolvi docet ! Negleclis

enim principiorum proprieialibus, ac seminum scieniiis, intempéries

vicarias adduxil vesira fantasia , cum maleria el sine materia. Consul-

lius ulique facUim fuissel si preposlero nominum ordlne malerias

séminales quasdani proposuisselis cum iniemperie el sine iniemperie.

Hoc miror tantopere vos omnes in spirilualibus morbis , in quibus

impuriiates non adsunt , aut in ils, qui spiriiuum tincluras non ila

polenles monslrant, deceplos fuisse : sed in Bulimo ac caninà famé

inlemperiem solum accusasse, hoc omnem meam admiralionem superat.

Quae queso eril illa frigidilas quae tanlam ciborum ingluviem digerere

potest : frigidum namque ad omnes acliones ineplum fuit : si abolilarum

aut debllilarum aclionum concedamus esse causam, sallem depravalarum

faculialum nullo modo esse polerii : quapropler de calidilaiis insa-

lurabili famé et violenta consumiione inconstanier saepe apud eosdem

legimus. Nos auiem acidilali famelicae, et spirillbus famelicis (quales

in vilriolo veneris conlineri certa experientia edocli , scimus) ejusmodi

affeclus ascribimus, causam et curalionem uno vocabulo indican)us.

Libel etiam inflammalionum navitilalem hoc loco eslimare. Est nempe

radix inflammalionum, impuriias quaedam
,

qu;e nec bolum nec visciuii

nec arenam, nec calculum, nec dissolulos plane, neque coagulalos

morbos conslituit. Haec eadem radix spiriiuum aisenicalium auri pigmen-
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talium, ogeriinonim, anlimonialiuni , stilfureonim , aluminosoruni, pipe-

riiioruni, elc. propiiclales coiilinel. Séminales radiées iioium morborum

forma vaporosa et spiriluali, jaelis eniiii liisee radieii)iis, spirituiiin

ebuililio eriimpil, qu;e omueni viciiium saiii^uiiiem advocal, coulamiiial,

coagulai, el vila comiuuiii privât, malrieem vero supra quam calliarro

cadenii aut spoule vel per anarrhopon incumbenli liumori, possibile

sil , disleiHJil coai^ulalum iiocce corpus fabricalur principiorum et

spirituum sciciiliis vernaculum
;
purulenlum iiempe, muccosuin, san-

j^ulneuin ichoropum , viruleiiium rujeiitum, atheioma steatoma, coagu-

lalum , resolulum, graveolens, rubieundum , tabefaeiens, pulridum,

vermiculosum , album nigrum flavum varium erodens asperum morli-

ficans, contaminans, aut aliis signaluris insignilum. Spirilibus deinde

revolulione obsoicia evanesceniibus, corpora ha;c sola iiicincrala, ac

demorlua reliquunlur viuculis et conlinuilale vilali deslilula ,• balsami

lamen humani proscriplionibus subnoxia. Emergenlibus primum

hisce spirilibus vapores nilrosulfureos et pulidos emilluiil , fe-

brium signaluris comitalos. Galenus aposlemalum originenî mullo

secus consideravit. Quia enim nihil ad inllamnialionum generationem,

sanguine aplius invcnirel , idco ex ejus sola abundanlia et calore

metilur tam varioruni aposlemalum fonlem. Pleurilis a pulmonia huic-

que a pbreniiide ac celeraî inflammaiiones , non alias apud eum

(liflerunl , quam solo loco. Vult enim venas et arlerias majores

iibi immodcrala sanguinis copia dislendunlur gravalas, in minores

onus desarcinare , bas deinccps in minimas , unde in muscnlorum el

niembranarum spalia incumbere posuit : probibila insuper iranspira-

lione, el puirescenie sanguine febrini consequi commenlalus est. liane

deinde confluenliam ex partium debililale, vicinilaie, situ prono , ac via-

nim ampliludine pondéral. Quam scnlenliam in limine examinare oporlel.

Inibecillilas enim aut nomen esi , aut opus. Née suflicil ruslicos

adducere de inibecillitale conqnirenies. Incplum est eoruni openi

implorare, in morborum demonslralione, et causaruin declaralione

unde acliones debiliianlur, ad qnarum noliciam acqnirendam lot

medicorum calerue baclcnus inniililer dispnlarunl. Si clenim ad

debililalcm , inicmpericm adjungunl, faciam ignoranlia^, ancboram.

idem quod |)rius relinqiiilnr dubium, cl sano principium aliquod

posiulabimus rcalc, quod viribus el poleslale pollel, scicnliam, essen-

tiam, proprielales el pra;deslinaliones babeal, quarum bencficio,
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(luxiis senorationiiin moiU^niii |)OS!?ot. Ciiloiis IViyoïis hiiiniJii.ilis et

siccilalis intensiones ac reiiiissioiu^s IVuslra addiiceiU. Smii eiiiin lanliiiii

umbrte rcruni veliili colores, ii«!c radiées liabeni, sed a radicihiis 'l

reliquye signaliira) oiunes piofliiunl. Denique qiiod de silus pronitale

adferunl : ii vel limen filosolii^e iionduia inltarunl. Nec est eiiim quic-

qiiam naturaî sursum vel seorsiiiu , circularis ciiin sit. Semiiiiim proinde

naluras et iriuin principioruni veiiiaculas proprielales addiicere necesse

est, si conspiratioiium causas veras inteiprelari velimus. Sic eiiiin in

corpore noslro semina omiiia ejusdeni reipl. cives, domesticas tribus

subito ac facile inveniunt, sive vicinas, sive reinolas , regias sive

abstrusas vias obliuuerint. Radiées h;e in florem emergunt qui per-

iiitiosam scienliam seminibus et principiis familiarem conlineat

,

signaturaruin dolorosaruin indiceni. Ex quibus calamilalibus non nun-

quam exesis aut aperlis veuis, lieri poiest, ut sanguis profluat sincerus,

et vicinas cavilaies impleal. Qua peruiissione freli Galenista;, et œgre

ferentes tanlam scienliam seniinum in aclione qualibet nalurali, cau-

saruni evidentinni aulborilaie adjuii, obstinate conlendenl , non ex

seminibus spirilibus, tincturis, scientia niiiccbanica rerum agendarum

ad fineni preditis : sed ex casuali propemoduni sanguiuis decubiiu
,

adeoque ex sanguine putrescente inilammaiiones onines produci. At

cerle inflainmalioncs spuricC suut, nisi in sanguine semina pleurilidis

prunelke aul consimilium anlea delileant : quemadmodum ubi vulnoribiis

ulccrum symptomata superveniuni : ibidem enim in sanguine, carnibus,

aut synonia antea siluisse semina cancri lupi esibiomeni dicimus.

Quapropler causarum exiernarum violeniias aut indebilam per meiii-

camina tarlaram ante digesta tempora prorumpunl. Sanguinem extra

venas decumbenlem , collectum vel conlusum, corrunipi quidem con-

cedimus : symptomata vero hisce passionibus supercidentia , loto

génère ab ils discrepant , quœ pleurilidi ,
prunelle, aut similibus

omnibus flegmones generibus assistunt. Quod ex alio devoluii suis

symptomaiibus satis attestantur. Vereor certe ne cantus, bilaritas, risus,

saltus , cursus, percussio, vociferalio pesli, pleuritidi, primeliiE imme-

rilam ferant culpam : neve, vinum, aer, alimenta , somnus injuste syepe

a medicis accusentur, et ne corvorum censuris columbiie vexentur. Semina

arsenicalia aniimonialia ogeriina, etc. in sanguine latiianlia ac maturiiati

vicina, levi occasione vix reparabile damnum inferunl , evidentium

causarum errori non altribuendum. Inflammationes, morbos composilos
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Galeiuis vocal. Magna nanique morborniu apiiil illuin osl fcrliliias, el facilis

ad lubiluin obedieiUia imo et socielas. Ubique ciiim concurruut. intempéries,

obslruciiones, lumores et continui soluliones si eliam addidisscni disco-

loraliones , fetores, saporuni confusiones; niulliiudinis majore miraculo

facilius plobeios animes fascinassent. Jiivat et boc loco addere nalu-

ralium faciiltalum liiburgiam vitiatam ,
juxia salium in corpore germi-

nantem analomiam. Ubicumque enim larlarearum mucilaginum sunt

recepiacula : ibidem salium corrosivonim pioprietales vigere dicimus :

qiianquam in visceribiis , et inlernis pariibiis raro id accidal propler

irium principiorum ex quibus viscera constant , bolarem oblusam et

consolidativam salium subslanliam. Verum in sanguine carnibus et

synonia triumfura agunt salium fornicaiiones. Hae eliam quamvis dulces

sint consolidativae , ac unitatis custodes : quia tamen jiutriuniur ex

vaporosis spirituum lincluris , in qtiibus salium vitales ac* potenles

proprietales , impuritatibus analogis permixtce delilescunt : ideo facili

venia non separunlur impiirilates salsiie , a saffyrica alimenlorum puii-

tale. Prevaricationes ejusmodi scparalionis puri ab impuro, sive iiinala

balsami infirmitate , sive ob vile errores in mumia sanguinis carnium

synoniie sive expulsionis et consuintionis penuria contingant: rclinqui-

tur salleni impuritas salium corrosivorum scienliis ac prœdeslinalio-

nibus insignila quai digeslis icmporibus fruclus producat radicibus

conformes. Sic cancri ferruginCcC radiées, et fruclus tanlum in facie,

labris , mammis
,

peclore ulero emergunl. Nitrosa; scrofulcc circa

colliim el vicinas glandulas exlendunlur. Eruginis proies berpeles est

liiomeni lupi in carnibus musculosis arluum , et peclore sedes quaî-

runl. Hydropica ulcéra aluminosa , crurum propria sunt. Prurilus

et scabies vitriolatis tincturae proprielatibus constant, in quibus spiri-

tuum forlium aquarum pr?edesiinaiiones conlinenlur, culi perniliem

allatur:e. Salia omnia quie frustrala separalione expulsiouc , alque

longa digestione corporum conjugia lenia ac tenacia coniraxerinl

,

fermenlumque veneni conlagione impresserint ; fruclus slabiles immil-

tunt, nulla innali balsami mumia resolubiles: sed continua augmeu-

lalione, et vicinarum parlium erosione longa exoptat;ie morlis lempora

cxpeclant. Generalio podagne arllirilidis cefale;c , hemicraniai , dis-

solulionis arliculorum , conslal impuritatibus colicis (piibns liiiclur.e

salium acerb;«, poulagiosiie, acclos;« , tariarea^, vitriolat;e , acaiia(;e ber-

berizatai, nilrosœ, aluminosai preliciuntur : ncc nisi longa circulaiione
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(hoc discrimine ab inipuiilalibiis colicis) et perogriiiorutn spiriUiiiin

admixtione ad ulceraliones tardae, festinanl. Etsi enim nefriiicoruni,

colicorum podagricoriim lornienta , omiies omnium ulceriim doloros

longe siiperenl : nihilominus arsenicale illud saliiim virus seplicum

carnibus perniciosum ulceribus confederatuni, in seininibus prediclo-

rum morborum desideralur: quia acetosa carnibus membranis ossibus,

iiudis pelle parlibus hoslilia quidcm sunl: non lamcn proplerea ulco-

rum producendorum proprielaies habenl : copiosa namquc ac liumida

resolulione synoniœ, carnium sanguinis impediunlur.

CAPUT DUODECIMUM.

Vix compar mundo sexuat decus ; cum non a labe nostrâ sil immune

celum ullor : ideo qnas deorsum dirradial furias eœagesi inlroducloria

compleclîlur.

Haclenus in contemplalione, subinde comités babuimus scnsuum

explorationes : ai quia celestium aereorumque seminum resoluliones et

fructus, magna necessilale conlinenler expelimus : idco ad occultas

et pernitiosas illas astrorum resolutiones in morborum interprétât io-

nibus etiam at([ue etiam confugienduni est. Nec solum enim ex fruc-

libus elementorum inferioris globi nulrimur : sed aliineiila invisibilia,

quœque saporum ac odorum signaturas nesciunt, inevitabili iiecessitate in

desinenter atirahimus. Âtque uti alinientorum ita morborum semina nohis

quoque ex iisdem bauriemus. Tanta nempe fuit poccali pollutio quod

nalurae vullus sursuni juxta ac deorsum admixlis impurilalibus conspur-

catus sit. Effeciibus solum deprebendunlur : uti venenorum plurimorum

delelerise facultates, quœ nullis manifcstis qualitatibus specificas poles-

tates depromunt. Quorum vicinitale dicimus in celo nedum prepara-

tionum occasionem remotam prœexislere pro iota bac intima monarcbia

sed preparationum etiam scientias juxta et inferiorum semina, supremà

lanien rations. Sic muluala nominum metamorfosi, sunl papavera terrea

aquea, aerea et celestia. Si igitur pleyades, byades
,

piscium conslel-

laliones et similes stcUœ, alimentum spiriluum in nobis, suis signaluris

immutaveriut; ideoque pigrilias, somnolentias dissoluliones addixerint :

proprietales ulique irium principiorum narcoticas, et scienliam opii

,

mandragorse solani, sulfuris vilriolaii obiinebunt. Simililer si Bootes,
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Ursa, nqiinvii siclhc, lusses, dysuria, hoirorcs aiiuuin iloloix's alleraiis

spirilibiis qiios inspirando allicimus ,
piodiixeriiil : ([uis qiieso inlrosilas

ahditas propriclales mai>is aiiferat
,

qiiani siiblililatis ac penetralioiiuiu?

Quineliam scorpionis, cancri , el marliaî sielke, ubi morbidis frucluuni

resoliilionibds aereni inqiiinaverinl : si febres aiitbiaces priinellas pleu-

rilides proyenuerinl, arseiiicalium, auripigiiicutaliuin et similium spi-

riiuum proprietales, occupabunt non minus, quain scienliam aconilorum,

liibymalloruni, vel lalhyrides. Qua; ut ad classom reducaiitur : advertcs

quasdam esse slellas, frequenliores benii^niores et ad animalium custo-

diam profcclas, quie ciborum ac poluuni proprietales referrenl : alla;

vero nonuulla; sunl, qua; admixtas babent tincturas modicamentosas

levés tamen, célèbres hx sunt singulis anni lemporibus : laclucarum,

mannse, cassia; agresta; scicntiani referenles. Unde borroresN lusses ac le-

viora leniporum synipiomata ordiuntur. De his mullus in Epidemicis sermo

in quibus leniporum precedens conslitulio declaratur. Sunl deinccps

quaîdam, quarum resolutiones sapiunt opium ciculam scammoncam
,

agaricum thapsiam flamraulara morbosque tempestalum comités pariunt,

Poslremo sunl resolutiones syderum plane deleterie redolenles arsenic!,

aconiti , napelli, lestimonia. Inde nempe epidemise illse quae non uisi

egregiis conjuiiclioiiibus et eclipsibus coiilra innalas tcmporum legessusci-

tanlur. Et quia supernaî radiées ut |)lurinuim valida) subtiles, ac penelra-

livie sunt, continuo eliam introspiranlur, nec non spiriUiuu) faniiliarilalem

inveniunt : ideo citius ac polenlius oninia perficiunlur ab ejiisniodi im-

pressionibus. Non audiendi sunt, qui delicalis rationibus nulla superne

morboriim scmina delluere conlendunl, nisi ealenus, qua primarum

qualitalum vicissitudincs se muluo excipientes bumanum corporis domi-

oium inlerturbant. Nain si papaver soniniferum sil ex vilali sua poteslale

et narcoiico quodam sulfure, nequaciuain ex frigore; prodeantque etiam

e sublimi sopores passim pigriti;e slupores : necesse ulique erit in celis

habilare papaverinum aliquod , et narcoiici sulfuris quandam potesla-

lem; omnia esse in iiobis, adeoque in corpore noslro aliud quoddam

papaver erit; ut oninia scilicct liospitalem utrobifiue conilucntiam inve-

niatit. Celum proinde semina morborum continet et scientias papaverinas,

mercuriales et similes potestates in nos deniittil. Calorcs vero sicci-

lates ac buniiditates laniiuam proprietaluni sive tinclurarum comilcs

assistunl ac vclui umbrœ. Sic elenim in ihaso sub Plciades aquas

assiduas ausiriiias : byemen auslriuam verisiuiilem , ver ausiriuum
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pluviis conspicuiun : œslatein nubilam cuni aquariini iiiopia snper-

venisse , .lelesias parum , niodice , ac sparsini spirassc , lolamque

anni consliluiionem ausirinam fuisse scribit Hippocrates. Ex quibus

temporum signaluris aperlis cl sensu nolis de proprietatibus , et

tincturis seminuin inlcrioribus raliocinandum esse indicat. Sté-

riles nanique erunt buniidiiates et ausiri lepores, nisi inleriores

dynameis adfuerinl. Austrinœ radiées proprietales formales continent

mercuriales, tiliiymallosas , febriculosas , catharrhosas labidas, subinde

eiiam pleuriticas, paroticas, anginosas. Pro tam occullo hosie uuum

illud solalium obtigit quod quœcumque ex superioribus resolulionibus

medicamenlosis non plane venenatis œgritudines incunibunt, rile sol-

vanlur ac niansuela; sint : quia crassas corporum coaguialiones nes-

ciunt, nec admilluni; ejuscemodi namquc parotides pleuriiides, tabès,

sine vehementibus doioribus, sine febribus mallgnis, prius occulte

evanescunt, quam ad suppuralionem dcveniant, uisi forte seuiina in-

ferioruiu elemenlorum cum cœlestibus tam intus quam extra conspira-

verint. Elenim el tune propter congruentiam utriusque globi tumultuarie

œgrum afficient. Et (juanquam cœlestia terrestribus pernicilate et agendi

sublililate poliora sint : durabiliora tamen haec, duplecaliora et crassiora

sunt cailestibus : si nempe analoga analogis , et paria paribus conferri

debeant. Intérim terrestria non tam late serpunt , neque tam universales

fructus gignunt. In inferiori globo sua babitant astra universalia geoman-

lica vel hydromantica : occulta quidem ; sed quœ tamen nmndanas ba-

beant prœdestinationes, digesta tempora, exaltationes, el fructuum reso-

luliones. Unde spurise morborum generaliones ac transplanlatioues indies

contingunt, el in quibus siluerunt avorum observationes, ac vani steterunt

Galenicorum analogismi per infauslas tegrolorum obedienlias falsiiate

convicli, Horum astrorunj nonnulla perpeluo cum mortalibus uegoliantur,

unde endemii morbi consueli et perpetui dépendent , ex quibus regionum

ac climalum individus proprietales, et seminum pariicularium inclinatio-

nes proficiscunlur. Hujusmodi resolutiones quia universales sunt aquarum

ac alimentorum radiées silenli proditione inquinant. Quod si deinceps

superioris globi resolutiones concordes cum bis conspirent, mulliplica-

buntur, accelerabuntur, détériores reddenlur, transplanlabunlurque endemii

in epidimicos. lia enim nonnullis locis ver vel aulumnus farailiares habet

morbos provinciales. Sunt adhuc alla astra bis longe occultiora, quae

lanquam inlerioris globi cometae, mundana conjugia perpciua aspernanlur

25 XI 11
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scicnlue lamcn vitœ potestalis, tcrmini duraiionis obcdicnlic« insignia

iiivisibilia (nlpolc fonlibus quasi connexa) visibilibus prociil dubio eripleiit.

Advcnlaiilibus digcslis leinporibus, friicliinin cfficaci validaquc rcsolu-

lione, invisaiii rébus novilalcm inducunl. Sic namque morboruni inorlisquc

analomiae novae in mundi sccnam singulis scculoiuin rcvolulionibus in-

Iroducunlur: interdum evanide niomeulancai et sineUncuira permanente:

qualcs suiil pcsiis insueta; species , et avoruni descriplionibus plane para-

doxtc. Subinde quoque faicundas cl siabilcs anatoinias inlroducunt. Uti

sunt peregrini hospiles morbi , aliis morborum radicibus se immiscenles

ex prœpollcnii lamcn linctura nominum opprobria invenerunt atlribula

inlogiis nalionibus mullorum unjiiria, ob paucorum delicta. Sic niorbum

gallicuni, bispanicuni, ncapolilanicum , sudorem anglicum, pruncllam un-

garicam , caiarrbum pedemonlanum appelant ac noviler exoria glandis et

prœpiitii crisialiina lucsgallica, nclandi delicli vindex proies. OnTnia lamcn

lucc eliam obodiunt temporum digeslionibus cl lermino , locorumque Iran-

planlalionibiis, et mullifariic dcgeneraiioni paulatim parebunt
'j^
quïa non

speciei sediudividuis duulaxat adbœrent radicibus. Taies inauspicala; rcso-

hiliones in hoc differunl a caîleris creaturis, quodnon sortiloe sint propria

impuîiiaUim individua : sed in aliorum individuorum radicibus advenœ re-

cipiunlur. Idcirco enim quo lempore exallantur, quxcumque regiones œia-

les et individuai balsami nalura; , majorem confluentiam altulerint, in iis

liospiiia quœrunt. Sic in diuturuis coslris insuelœ endcmiic germinant,

propier copiosam trucidalorum niumiam, ei nccirum astrogeomaniico

supra saiuriiatem reddiium. In novis niorbis frustra solis ecclypscs

,

martis conjunciiones , veneris cxallaliones siiepc accusamus (eliamsi alio-

qui signa sint invisibilium astrorum occultas temporum prœligurationes

signantia) cuin consuetorum causa; et signa duntaxat sint ex quibus sa;cu-

lorum mutaliones , et morborum innovaliones non ila dépendent,

Posircmo est et chao terne ex astris geomaniicis, suus fruclus in

morbum germinascens a PAIIÂCELSO priraùm cum cetera morborum

novoruni lurba cxplanatus. Quem quia speciosis libris de niorbis mc-

lallicorum fossorum ex prolesso proscquilur : ideo supersedemus ullcrius

cxplicarc : dicerc nunc suflicit
,

proficisci hos niorbos ex resolutione

chaos in radicibus mincralium unde necessario alimentum spiritualc

in. corporc humano fornicarium ex inqjiinamcnto evadil.
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CAPUT TERTIUM DECIMUM.

Elcmcnta sive matrices primas scminum morhosorum et fluxum horum
ad malurilalem , inquirit : corumdcm cmbryoncm morbttm a radiée dé-

finit, et symploynalum siQnaturis ex oriyine dcbilis , vestit.

Longe sccus tic loci natura cl proprietalibus senlimus ac plerique

peiipatelici : qui tlescripliones mathematicas rébus naluralibus adap-

tare conanlur. Staluarius exlerius quidem figuram. Iloniinis affabre

meniitur. Interiora tamen viscera, ac niuUiplices vasorum ducius

nescit imilari , multoque minus , corporis principium vitalem spiri-

lum emulari poiest. Apud nos igitur loca rerum non sunt otiosa

sed quœ vilam exbibeiit suis localis, id est seminibus. Hoc est nalu-

ralis consideralio , non autem fantaslica superficiel circumduclionis

coniemplatio. Iiaque pro locaiorum diversiiate et conjuncUone differen-

tiam ponimus in loco essendi. xMiler naraque in lerra est (runcus

niarcidus cariosus ; quam arbor cliamnum e lerra nutriuicnium hauricns

eiiam aliter lalet virtute vocis divin;e in terra , semen androgynum pro-

niiscuum qiiorumcunque vegelabiiiuni ens primum. Jn raineralium fa-

milia aliter jacet aurum coagulatione sua jani conclusum pcrfeclum, et

supra quod naturœ vigilia non operalur amplius , et a quo aslrum solis

aufugit. Aliler vero ubi saxea quœdani sulfuris et mercurii pinguedo

procans, et matrimonium ulriusque amicabile tandem concilians, ex-

coquilur a tinctura propria, igné nalurali et nudliplici , aslro inierno,

et vita minerali. Multo denique aliter spiritus mineralis in abyssis aquae,

deinde terme habitat , tempus digeslum fidcliier expectans , quo per-

sislenie ctsi fodina quiepiam cxbausta sit , tandem rursus de novo im-

pleiur, iota fecunda. Microcosmo locorum legcs et curalionum posuilala

prudenlius decernimus, si parili diversiiate loca distinxerimus. Lapis

eienim aliler in vesica vel renibus coagulatus, tarlaro jam videiicei ad

uliimam malcriam deduclo , b;eret : aliler mucilage lapidosa, vitalibus

tincluris concrescenliœ lapidescenlis prodila : imo ei longe aliter spi-

riius tariarei insunt loco, coagulalionum aulhores. Siraililer lotus po-

dagricus aliter inexistit, quant mucilago lluida in qua tincturai saliuni

acetosorum vigent : atque aliler inhabiiat radix prima quai in abyssis

sanguinis vel synonia; l'undala , in parentum seniine longis luslrorum

silenliis ad postcros sœpius deferri solct. In uîccribus oninino caro jam

demorlua aliter est conligua suo loco , aliler cerie sal rodens exisiit,
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suis signaiuris vitse pr?esentiam dolorifice ostentans : atque longe sccus

hujus radix in sanguine carnibus vel synonia delilescens inest. Eodem

paclo spiritus arsenicales, anlimoniales, ogertini, vel linciurie pestis

pleuritidis aliler in sanguine foventur : aliter eliara in locis suspeclis

pectore collo adenibus, spirituum vitalium prœsentia foventur : aliler

denique corporei» purulent* coagulationes post spirituum consum-

tiones in nicmbris reliclai. Hyec postrema corpora spirituum favore

destituta, cariosa, ac velut incinerala facile a locis suis separantur,

idque nonnuniquam exhalatione insensili, aut levi purgatione , mun-

dificaiione, saltem vel manuum carnificinâ. Quai loca «groti magna

doloruni anxietate ostendunt. De his lantum Galenista; sollicili (sicul

et quilibet rusticus jure posset) slentores gloriantur ; nos vero non hune

locum uliinium inquirimus , sed fomitem fontem principiura sive

radicem : nec sane fructuum diversoria sed seminum hospitia ; neque

secundaruni radicum agros, sed primarum invesligamus. Ratione pri-

marii loci , in quo radiées velut in aquastro hospitantur, apoplexiam

tam a corde , hepate, quam a cerebro denominamus. Similiier icierum

pulmoni, cerebro cordi, genilalibus renibus, lieni, imo partibus

exlernis non minus communem facimus
;
quam hepati aut felli. Etenim

in hydrope , podagra , cancro , herpale fistula , paralysi quis, nisi

amens , manifeslum et ultimum locum non agnoscit ? Quam loci

rusiicam cognilionem tanquam nuUius usus in curando scite relin-

quimus, ils qui gloriose multa scire prœsumunt quando podagrai

locum, invenisse pedem, nomine et digito désignasse contenli sunt.

Sed média loca, atque locala in quibus spirituum vitalia conjugia

etiamnum celebrantur, diflicilius ab invicem sequeslrantur. Longe difli-

cillime autem cvellunlur semina, sive spiritus abyssis, vitali vitalibus-

que initiis ciiamnum commixti : altiorem scilicet , polentioremque

rcnovalionis manum implorantes. Neutra hœc loca explorant Gale-

nista;. ïlaec quidem,quia nesciunt , non attingunt quippe et radicalem

balsaninm ignorant, quo mediante adversse omnes in suis radicibus

enecanlur aut emendantur. Ula vero loca prœposlere agnoscunt : sed

propter ignoranliam ejusdem balsami vicarias ac sœpe frustraneas vena

perlusiones purgationes, miliganlia emplaslica ac similia adulaloria

remédia undecumque solliciti tanquam si frugi essenl exscribunt ; et

ne omnino nihili judiccntur, magno nostrorum cachinno applicant.

VcrunilJ'.moii per omnes niorborum ordines, locorum tum manifesta
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collegia non reperiuntur. Epilepsia siquidem melancholia, mania,

apoplexia , et in quibus frucluuni resoluiiones corpora manifesta

posi se non relinquunt, sed astrales sunt
,
primarum radicum matrices

icyerrime ostendunt. Nec sufliciuut canones Galeni
,

quibus uiiiur in

locorum affectornm disquisiiionibus. Elenim in epilepsia nec dolores,

nec situs, nec excrementa , neque lumores apparent unde primarii loci

affecti indicia deproniantur. Itaque solum ex animalis actionis kiesione

cerebrum primario pati, et cor (nescio qua animadversione) secundario

semper afiici asseruit Galenus. Quod etiam de ultimo et vulgari loco

intelligatur, multus dubito an perpetuum sit, Nara ubi ventriculi

,

uteri, vel artuura iniquara communicationem accusare non licet :

sed universaî facultates praeter omnem segri expeciationem repente

miseranda symptomalum clade obruuntur : in his, cordis palpitationes

et pulsuum depravalioues confestim ab initio, non aulem secundario,

apparent. Sœpe etiam ob cordis unicam anxietatem, iraaginatione

non laesa convulsiones manuura pedum colli et diafragmalis exsus-

citaniur, timido silentio dubios evenlus expectanle medico. Spasmi

insuper elleborœ deglutito oborli , cordis palpitationem et suffocationem

comitautur, sine cerebri aut sensuum interceptione. Quin etiam ubi

a nosiris epilepsia curatur , morbi jam decrescente vehementia

,

primum imaginationis offitia custodiuntur, et vertigine demum evanes-

cente, palpitationes et cordis anxieiaies ad extremam conjunctionem

tinclurarum persévérant. Testantur saliem fomiteni non in capile

delituisse. Vigores fébriles, etsi voluniarii motus organis officiant, cerebrum

tanien propterea non esse affectum voluit Galenus, confirmant sequaces :

sed cor invisum febrium hospitium quasi per vim collocant. Perperam igi-

lur ex animal! actione lœsa, cerebrum locum affectum in epilepsia diclavit

Galenus. Non nego equidem morborum quorumdam semina anatomias

coDsentaneas membrorum delegisse; sic enim varicosie resolutiones, ti-

bias
,

podagrica; arliculos amant : pariter etiam concedimus veriigino-

sas
,

papaverinas , cicutosas epileplicas ad cerebrum pergere. At locum

primum primarium quem querimus, non ob id invenimus. Adhuc exor-

dia in epilepsia latebunt , radicum miner» occultœ, et tola curationis

progressio , occulta erimt : termini quidem apparent , et frucluuni im-

pressiones percipiuntur : at languido curationis usu. Nos autcm fontes

quœrimus unde veniant impressiones; non enim quo vadani , vel ubi

sensibus se patefaciant. Galenus duplicem opilepsiam introduxit (neu-
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iram curabilom pulavii) per se scilicci, cl per conscnsum. Al ccrlc unus

idcniquc esl niorbus ah eodem scminc cl radicis progrcssionc fluens :

Agri vero seininum, syniplornaium vclicincniia , cclcrilas et duralio iie-

(juaquam morbi spccicni varianl. Sive eniiii in pcdum muinia, sive in

iilcro, mcnstriio, sanguine, synonia , sive in carnibus, venlriculo

,

inieslinis, corde vel cerebro consistant; idem utrobique est morbus.

Frustra iœsaruni aclionuni lestimonia adducuniur : nani spirilnales tinc-

lurai non ita locis inh:erent vclul corpora : neque sensibilibus analo-

gismis diversoria radicum ita palam doccre voluni. Relicta igitur rusiica

locorum invesiigalione in bis moibis, niahices elcmentaics inquirere

oportct : in quibus seniina et spirituales ac me ;banicie tincturae spirituali

modo latent : quemadmodum spiritus minérales in abysso elemenli aquse,

parturientes in visceribus tcrric. Ut auiem bas abyssijatebras inves-

ligare possis, nota in macrocosmo spiritus, iisdem propriClalibus in-

signUos : seinina item et astra quic communes locorum et icmporum

potestates babent. Oculis horum et certis radiorum applicaiionibus nibil

occultum esse polcst. In quera (inem surrexii ars signala, anatomiani

cssalam per omnia similcm in utriusque niuudi leconomia demonslrans.

Occultas bas morborum fodinas non qiiilibet nuutius acccdil : scd illc

lantuni qui locis minerce, amicus esl, vias novit, iiineri accinctus

esl, innoxius reddilus, vinculis solutus, cl impediraentis expcditus est.

Qui banc laborum provinciam iabore pcrucsus récusai : frustra prima-

ria morborum loca inquirit
, periculose curationcm tentai, morborum

generaliones ignorai, et filosofia desliiulus, sensuum mancipium evadii :

morborum îanlum nolioncs sensibilcs ac plcbcias subjectis corporels

inbœrcutes proponit, ac rustice inlemperiem obstruciiones bumores , lu-

mores ulcéra incusat. Quicumque namquc non aliter in locorum inves-

iigalione laborant, causas antécédentes ci propinquas ex intcmperiebus

et bumoribus iuiagiuariis deducunl, cl Iruslra curationem lenlabunl.

Profccto nec per se vel per consensum aflici , inquisiiionis faciliiaicm

cxcusarc polcst. Elcnim si per se allici dicuntur parles in quibus fo-

nules morborum stabnlantur : quid quicso nudis subtililalibus parles

(.onspiratione mutua condolentes invesligatis? neque enim ob id aliarum

parlium suspectas liberlules morborum servitulc obligarc polestis. Slc-

rilis itaquc priorilalis est dislinclio, et vani analogismi qui partes iu

quibus radiées fundantur , non attingunt. Siquidem {([uod alias do-

cuimus) radicum et scminum impuriiates, sunî ipsimot juorbi, et prie-
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dicamenlorum omnium ornatum in se complecluntur. Sic namquc radicibus

adhuc silentibus, et occulte in corpore iatitantibus, etiam paroxysmorum

iiiicrinissionibus, morborum iusignia concedcmus. Sic enim epileplicus

apud jurisconsullos recte appeliaiur, qui cpilepsiam circumfert, elsi longa

habeat paroxysmorum silenlia. Manet enim in corpore morbus sive

chaos vilrioii mercurialis , in quo scienliae progressionum et (luxuum

habitant, sicut etiam syuiplomatum epilepticorum signaturae vilali

poleslatc et scientia maechanica rcplelai contineutur. Quam futile et

illud commentum! morbus indicat sui curationera, causa vero sui

ablationcm. Quid enim est curaiio
, praeler radicum ablalionem ?

Seipsos non intelligunt : ila nempc subtilitalibus omnia pro nulu

regcre autumanies in ialebras incurrunt. Dubitavit Galcnus quando

vocanda esset dysenteria, an incipienle exulcerationc inieslinorum

an vero postea , ubi virium manifesta jactura sentitur. Dubitatio

plane ridicula est, Progressiones namque in natura continuai sunt,

nec a sensibus suam recipiunt esseniiam, neque soriticas dubitationes

agnoscunt. Domus quidem inter a^dillcandum nominum insignia variât.

At morborum progessio, quia naturalis, nomina radicum retiuct.

Quai etsi inlerdum hominem aflligant ; inlerdum vero sopiloe décréta

silentia addigesta tempora custodiant : non propter id morbus a sua radice

esscnlialiter alius est, nisi conlinuitate, naturai, nominales nominum

violenta interpositione turbare malint. Quœcumque autem symptomata

in radicum fluxu de novo apparent : quia tantum signaturai sunt, et viae

quibus morbus ad finem sibi nolum tendit, uihil proplerca de natura

variant aut tollunt. Infi\ns tuni lam homo est, quam vir, licet incredibili

signalurarum inconstantia variant. Videl uunc Galenica lurba, nos mor-

borum et causarum discrimina negligere. Dicunt enim nos constare ex

contincntibus contenlis et impetum facientibus. Praiterea, aiunt, vilia

humorum causas esse; solidarum partium errores, morbos, alque in spi-

ritibus symplomalum impetus apparere. Sed qua fronte taui adullerinam

aforismi intcrpretationem tolerabit Hippocrates, qui etymologiam (impe-

tum faciens) idcirco invenit et lam causarum et morborum, quam symp-

lomatum proprium carpenlum designarct? Qui libello de flatibus morbos

universaliter omnes a spiritibus et vitalibus principes oriri magna obser-

vationum ac rationum mole notavit? Nec febrium ibidem liydropis, epi-

lepsiLC llnxionum cxempla ideo neglcxit. Auditc Galenista:! Veram dillc-

rentiam rerum in causis et morbis. Causa; intcrn;e et morbi apud noo
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cssentia non dilTeruni , neque spccificls proprictaiibus : sed poieslale ci

actu soliini : quemaJmodimi nicdicus dormiens a vigilante, sa! reso-

liiluni a non resoluto , non nialura ponia a nialuris. Ilaque sive radiées

causas nomines, sive inorl>os uirumque libet : nam iisdem radieibus

(nunc causis) progrcdientibus, e( ad nialuiilatem
,

pervenientibus , non

niulatâ essentia, tune sallem morboruni nppollationcm mercbunlur.

Symptomata autem omnia, et actiones, proprietates sunt radicum ad

maturitatem tendentium.

CAPUT QUARTUM DECIMUM.

Tempora lam digestionum quam resolutionum ex scientiis seminum desti-

naliones acccpisse docel , esscque in famiiia signaturarum quœ radici

morbormn , non individuis cohœrcnt.

Morbos, seminibus raalediclione salos, et in impuritatibus rerum an-

nexis, nalos, jam sœpe diximus. Unicuililiet etiani scmini inhabiiarc

donum, leges, rationes, seienliam (angusta adhuc nominuni supcllex

lantœ majeslati) saporum, colorum , odoruni, caliditalis, duritiei, coagu-

lationis, rcsolutionis, figurarura, quantitatis, digcstorum temporum

,

silcntii, ortus , maturitatis, senii, duraiionis, omniumque accldentium

quœ morboruni seenam comilantur. Enlia enim simulatque mundum

ingrediuntur ex Iliado , confestim locis inclusa, temporibus et mille

discriminibus (non sccus ac cetera! res nalurales) obliganlur, quœ mox

vel continua, inlerrupla , velocia vel tarda ostendunt juxla oflitiorura

prœdestinationem. Tempus morboruni nihil aliud est, quani duralio

progressionis fluxuum ex Iliado in rempub. jovis , et refluxuum a jove

in orcuni. Duplieia ergo lerapora observare libet. Digestionum nempe

et resolutionum , id est tempora fluxus et rcfluxus seminum. Diges-

tionum enim temporibus, de sobolis fœcunditate viribus et fructuuni

numéro pcnsiiant seniina : resolutionum vero , repetitiones et dura-

liones decornunt, et futurœ progressionis consilia ineunt. Ita namque

semel prœdeslinalione accepta, mirabili desiderio, per custodita propor-

tionum olTitia ad lerminum festinant. Dcsiderium videlicet lotius creaturœ

pr;e se f'crentes ; celerilalc gaudenles, ut nmmiis mundanis absolutis

beaiiora receplacula repetere liccat, perpétua quicte ornata. Tempora

lam digestionum qnam resolutionum ope medica iransplanianlur non
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secus alque inler cèleras res naturales valent artificum soleriiœ. Qux*

namque scpliino vcl dccinio anno ex semine, frucluum germinalione,

sobolein poUicebantur, consenlaneam insilionum hospilalitalera nacta ,

prœdeslinaliones accélérant, festinata mcrcede humanam diligentiam

compensanlia, Eodem pacto , morbi ex inipuritatibus alimentorum

utrius(iue globi fluentes, insitionum leges imitanlur et digesla tempora

velocius mulio absolvunl. Nonsicautem, quae sunt nobiscura connatae

plagai viudices palruin morbi , seram enim ac inemorem oranes potius

vindiclam in nos exercent, et tarda complent periodorum tempora.

In febribus tempora digestionum et resolulionum apertissima sunt. Con-

sideralione igilur dignum est, quaratione, rcgionum œlalum sexuum

alimentorum et consuetudinum neglecto discrimine
,

quarlani , teriiani

et quolidiani circuilus perpetui et constantes in tanta agrorum ac

seminum diversitate cuslodiri possint. Excusari nempe vellem a

Pylbagoreorum numerorum injusiis usuris, a melancholise et humorum

fautasiicis commixtionibus ; a mensis medicinalis eiiam laboriosa et

inani computatione, a lunari syzygia meretricia, et imaginarlo periodi

cliniatericaî calculo, denique et ab excreraentorum geometricis fluxio-

nibus ac tandem etiam ab expultricis facultatis desidiosa patientia.

Sine sensu hosiem intro recipimus; nara sulfureae inirositates, et mille

impuritalum coUuvies in singulis elemenlis copiosissimœ inveniuntur :

quœ in horas separari debent ab alimentorum purilale. Qua separa-

tione frustrata ob balsami debililalem ob errores et delicta vivendi fre-

quentissima, radix relinquitur in sentinis consentaneis, repelita impres-

sionum assiduitaie digesiiones et fermentationes absolvens. In alimentis

,

corporibus , et actionibus naturalibus ratione locorum setatura sexuum

consuetudinum mutantur quidem externse mobiles et iudividuae nalurarum

circumslantise : verum internae signaluraî specierum et principiorum

radicibus cohserenies permanent'; nec externis transplantantur impres-

sionibus, nisi potentiorum tinclurae conspirent. Tum namque genera-

tiones, equivocas admittent. Taies sunt radiées febrium interpolatarum,

qu3e sœpius hermafroditicse sunt. Sic enim dégénérant tertiance in quo-

lidianas et erraticas; quartanœ in tertianas et erralicas ; erraticaî

vero in quartanas vicissim, quintanas sextanas inlermittenles in con-

tinuas, et vicissim. Hoc modo spuriœ febres eiiam duplicatae contingunt

ob facilem reciprocationem. Quanquam enim ex nitrosulfure causenlur

omnes, temporum tamen varia moraenta cusiodiunt : quia dispar ac
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lieieroycjica nitri et sulfuris conliiigit niixtura : quac tam in spccie

,

(juaia iu gradibus , nuuc coagulalione, cxallaiionc, circulationc,

maliiritalo, rcsolulione acccnsionc, acuilalc, et tinclurarum nonnun-

quam dclcteriaruin exolica potenlia varianlur. Ideo eiiiia circuituuni

lequalitatcni ex radicuni et semiiiuru inipuioruru aiqualilaie diinelimur. Ex

proprielalibus namquespecilicis tiucturaruiu , in quibus cognilio finium

habitat , icmporum signature lluuiit. Sola enini maturilate contingit

,

quod hodie maturie panes ellloiescaal , cras , perendie , vel tertio die

deinde rursus illue
, quibus fœcundc niaturitatis sortes obtigerunt :

aique ita continenter ad consumtioncm omnium resolutionum, in rc-

volutioiie radicis definitaruin. Tune euim exhatislis fructibus, et cxanllata

germinandi virtute abeunt. Félix idcirco tantum est niedicus ille, qui

longa njorbosarum repeiitionum ledia; , non expcctata in s morbis iuia-

ginaria coctione, radicum consumlionem quampriraum altingtt. Secus

namque auxilio destituta natura, sola ipsa certaminis discrimen sus-

linet. Si labascit vicia , cristato decreto deplorata pronuntiatur : Sin

victoriae signa profert , infidi auxiliatores caudas verrunt , se cvcn-

tuum felicitatera prœvidisse inipune gloriantur , et opportuna pillularura

lempora se expectasse jaclitant. Utut evenerit, citius saltem œgroto ,

quam, crimenai injuriam evenisse eligunt. Quamobrem frustranea erit

crilicorum observalio; oui nempe sola occasionem pra^buit medendi

ignorantia : quai lolum negotium humeris naturye bajulanduni credidil

sine auxilii salutaris propinquiore cogitalione. Crises enim in iis mor-

bis tune tantum consequuntur, in quibus radiées, postquam ad de-

finitam maturilatis et separationis graduni tincturas resolvendas per-

duxcrint , subila effervescenlia, et nalurne velitatione universam sobo-

lem cum tota radiée resolvcre confestim aul expellerc possunt.

Crisis vocabulum non a judiciis , sed separationibus potestatum vcl spi-

rituum a conlinuitate incineratai jam minerai dcsumtus est. Multoiies

enim fcbrium dura et longa décréta paucis horis consumla radice,

luto sustulimus : qua; alioqui suos circuitus custodivisscnt in radicum

aut cL'grorum extinctioncm crisim forte non alligissent, vel evanide

labefaetalis a;grotanlium viribus , cam non habuissent propler duram

praisentiam taui inimici hospilis. Rursus considcrarc oportet, qua

ratione non raro sub iniliuin Icbrilium paroxysmorum amari sulfuris

vomiiio lam copiosa tam ilerala tam maligna tamque attamen irrita

succédai '! Quouiam si uiirosulfur radix sii l'cl)rium , cerle eo cvacuato
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et diminuto , salieiii oporicrei febriin viciiiani ferilale deposila ad-

l'uturam iniliorem ininusque iruculenlam. Quod taineii perpciuiim no»

est Niliili prœterea erit sublerfugiuin , dicere inullani et consimiicm.

superesse adhue in corporc ejusdeni nilrosulfuris saburram cum dies

quietis proximus nuiluni sensum tam poientis ac locuplelis bostis sccuni

ferai. Galenus ideo ad quantilatem excremenli rcspexit securius , dicit-

quc sal niclancholiœ tribus diebus inlermediis et bilis sat generari et

coacervari ut suam indc sialutaui alternis diebus febrim patrare possinl.

Qua bypoibesi fcbres ab initie ad finem usque crudas aeque dicere li-

cebit , et in ;ii3vum durabiles perenncs ac constantes (ingère : denique

dies quartanam precedens immédiate, necessario ac seniper ponderosior

esset, secunda die a morbo quod fere aliter perpetuo evenit. Nos ilaque

ad proposilum dubiuni respondentes , radiées fcbrinm in suis mineris

collocamus conclu&as et slabiies, douée frucluum resolulionibus tandem

exbauslai cessent. Illud vero nilrosulfur quod sine febrium proscrip-

tîone aut diminutione fréquenter ejicilur, nec radix, ncc pars scd fruc-

tus ejus est. Etenim exiguœ admodum soepe impurilales in mineris

aniraadvertuntur; quai tincturas habent, copiosa vaporum suppellectile

fœcundas, et quœ
,

quia cbirionium habent admixtum , non solura sua

confermentandi propagatione , exercmenta viseerum , sanguinis , syno-

niai et carnium inquinarc possunt : sed eliam vitaiia elemenla

reipl. humanae. Quinimo accenso nilrosulfurc in mineris morborum
,

propter spriritus quos conlinet fanielicos , trahendi ideo et resol-

vendi validam facultatem possidet. Spiritus namque sitire soutire

ac esurirc , neutiquam corpora , diximus. Exempla trahendi ac

resolvendi , ad instar morborum ostendunt purgativa illa , quibus

ihecae sepiasiorum refertai sunl. Hoc enim vel in oplimc sano cor-

pore , ubi nuiia , saltem exigua est impurilas , tyrannideni trahentis

ac dissolventis veneni exercere non cessant , etiam ad internecionem

usque , si nempe plusculum deglutitum sit , quod , et autor libeili

de nalura humana se expertum glorialur. Faelus supposititius per

Galenum immerilo Hippocrati. Quapropler e piluitoso , sano et coni-

piexionaio (ut aiunt) corporc bilem expectandam magni haruspices

Galenisiae priedicunt epola scammonea et tanto majores artifices sunt

,

quod educaut copiosaui biiem inde , in quo non erat : igilur scam-

monoani vclui arboris radicem , fiuclum suum febrim iutus de novo

tabricassc neccsse est , ex aiiquo coiporis sani liquorc. Hoc est dicere.
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Scamnionea suo vapore colliqucfacit et putrefacit
, quicquid conta

niinat. Carnes bonas repetila purgalione confesiim emaciatas vidinius,

non secus atque hausla pcsliloniiali diarrhea : cujus radix est epidi-

niica scamnionea aut colocynihis. Itaque quod naiura jam snperala

invite et per defcclum adinillil : idipsum arlificio suo introductum

Galenisla jactitat : atque adeo dimidiam ferme paginam arlis medendi

in hujusmodi tincturam administraiione digne collocat. Miueris itaque

febrium stabilibus , fluidai dissolutiones superveniunt ,
quas ex facili

et diflicili aigrorum toleranlia
,

primitiva et rudis adhuc medicina

deierminabat, Emplastra gloriantur Galenici cogitasse insuper adeo vene-

fica
,
quod exterius abdomini supra umbilicum admota vomitum , et

secessus proritarent si inferius aflixa essent quandiu emplaslruni

hajrerel. Morbos potius et morborum mineras in feritat,e siudentes

imitari
,
quam curare. Qua observalione severas canit loges afcfrismus

,

qui helleborum sanas carnes habenlibus exitiale asserit , pro hisce seces-

suum imperatoribus. Medicorum fatuitatibus , et facilibus œgrotorum

credulitalibus inservient illusiones, qua raedici fallaci veritatis fasmate

imponunt segrotis oslendentes dejeclionem ceruleara flavam nigram

viridem albam , fœlidam , inodoram. Indecora profecto ofBtia subeunt :

fsetores scilicet turpes atque non necessarias inspcctiones adrailtunt

citius
,
quam quod argillse fastidia aut carbonum nigredinem sustine-

rent. Ut aliquo miraculo inscitiœ ac avariiiai infâmes exprobrationes

dcvitent. Quam facile enim cognitis remediorum proprietalibus ab ex-

crementorum inspectione , lintinatione et olfactiooe exciperentur.

lïactenus de morbis in quibus excremenlorum impia saburra suspi-

cionem circuituum aliis dédit. Silent aulem naturai prions ministeria
,

et hospitum potentiorum satellitibus provinciam concedentes , incognitas

moliliones et novas progressiones , anxie admirantur. Ubi videlicet

morbi , circuituum rythmos observant ordinales , in quibus tamen

nullum excrementorum de novo coacervatorum est subsidium Quales

suni melancholia , mania , epilepsia. Quam enim pro bis adferent

rcpeiiiionis causam ? Cerle non nisi obmutescent. Non quidem est talis

aliqua facultas in posterioribus utribus cerebri , alimenlorum impu-

ritates
, quoad tonum servat animal , expellens, quai tantas convulsiones

membrorum moliatur. Validiorcs utique adsunt vires quarum eflicaciœ

uiilvcrsum animanlis robur obtempérai , et quarum hostili ac dolosa

apprcbensione
, gloriosa illa statura tam superbi aniraalis subito pros-
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ternitur. Horrenda etiam agitatione , aliucl quiddam humanis viiibiis

superius adesse leslalur. Frustra fiigidilates , humidilatcs crassilies vel

tenuilates excreraenlorum addiiciinlur. Sunt nanique unibrœ posleriores

proprietalum earum , qu;ï! tcmporum râlas périodes gubernani non

alibi tempera desiinata reruin omnium perpétue delitescunt (ut sœpe

ac perlinaciter dictum), quam in spiritualibus tiucturis radici vicinioribus.

CAPUT QUINTUM DECIMUM.

Censuram remediorum ex curandi melhodo luce nalurœ depromtam decernit.

Demonstralum est morborum catalogum circumscribi impuritalibus

analogis, quœ manifeslius apparebunt si verilatem invisibilis Iheoriœ

,

per sensibiles actiones explicemus. Quare pryecipuum consilium fuerit

impuriialum coUegia auferre : sive eae culpa parentum inoleverint, sive

proprio vivendi errore accersitaî , vel etiam exlernarum impressionum

injuria in humanam anatomiam inlroduclae sint inipurilales. Quocumque

enim modo semel intraverint, oranes tamen medicinam in natura habent :

quippe eum non speciei inseparabiliier sed individuis tanlum cobnereant.

Separari possunt, resolvi, aboleri constante radiée prima specifica nalurai

humanae : proinde née podagrae hydropes leprae insanabiles quanquam

heredilariœ vel aliraentariœ sint. Nec minus curabilos sunt coiifir-

matae quam incipienles : nisi occulta forsilan et mortalibus incomprehensa

fati providentia, quae supra naturam est, incurabiles évadant, aut eo

tempore medicus manum atlulerit, cum paulo post natura habenas deser-

tura, tumulo viam stravit. Quicquid enim mixtione in alienam messein

falcem misit , id plane separationi obnoxium est , et separatorem habet in

natura. Ideo morbus omnis in aliqualibus impuritatibus radicatus, sana-

tione exlirpari polest. Fracturas, incisiones ustiones et secliones hoc

loco negligimus quod artificiales sint, externae , ac consuetudine potius

quam energia naturae absolvuntur. Morbos hic tantum prosequimur qui

semini ortuni debent, ac mixliones sive insiliones impuritatum sequuntur.

Obscuras sanationes habent profecto, cum quia analogismis quœ e sensuum

aualogismis ducuntur , vana ad curandum duntaxat sint nomina tum

quia nativitates illorum difBculler inieliiguniur : tum eliam polissimum

quia justa remédia et naturœ prœparaiiones difficillime investigantur.

Sanatio perfecta nihil aliud est quam ablatio impuritatum morbidarum

mixtione non necessaria in humana anatomia insitarum
,
qua; naiurali

remediorum balsamo perficilur resolvente, séparante, consunienle, el
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dissipante impuriialuiu liiiciuras : corroboraiilc vcro consoliilanto cl

cuslodicnle iniialiim microcosmi balsamum. Virttis mcdcndi in quocunique

ejusmodi apparuil ibi onincs niorbi, fcrc cjiibdom prclii sunl, qui vero

incurabilcm aliquem iudlcat oinnes aninios ex suo œstimat : non pulat

enim fieri posse quicquid facere non polcsi. Ex infirmilale sua de

viriule feil scnlenliam. Maguo ccrte animode rébus difiicilibns ei insuciis

judicandum, nec censendum earum esse vitium quod meum est. Virlus

niedendi a deo procedit numeris cunctis insirucla , absoluta ac plcna ,

a nullo morbo minui poiesi; siai recla sub quolibet pondère, hac virtuie

insiruclussi eniinueris, quœ céleris videnlur insanabilia mansuescent elio

bonum abibunl apiceni. Horum me obsideni slaluo, cuni jam effcciu lesli-

monia perspcxcrini et individuorum classes longe latcque jamdudum in

omnium a^grorum solamen sparserim. Ast impcrfccla sasaiio, priori

succenturiala est, in qua non quidem séminales radiées morboriim lol-

luntur, sed dunlaxat frucliis, symplomala aul paroxismi suspcndunlur,

miliganlur, ad exaltaiionem pervenire non pcrmillunlur, cxcremcnlorum

evacuationes insUtuunlur, ae tandem ex morbo nalura paulalim vires resu-

mil sive convalescil. Noslra schola perfectam tantumsanalionem iniendit :

vcrumlamcn paucis adhuc discij)ulis concessum fuit lonum ulrobiquc

adipisci, nec non balsamum illum lam amicum nalurœailingere in majesiale

nalnrai apicem conîinens, dispensalionibus mundanis non subjeclum, in

quo indicalionum pluralitales, parlicularilates, ordincs locum non liabcnl :

sed resolulioncs consumliones separaliones et renovationcs pari passu

ambulant. Quam cerle uniiatem in primis rerum cnlibus cuslodiiam
,

ridebunt ignorantes, de mollis dulcedine amaram velut censuram ferenles.

Oporiei ilaque ad suballernas et individuas rcmediorum classes confugere,

quibus negala est suprcma balsami humani cognitio. Sœpe enim talia

remédia nalunc consensum aperucrunt, non nisi cffectibus invesligabilem

et agendi proprietalibus docucrunt nonnullas, verbi gratia, esse impu-

rilales in mumia ventriculi radicatas
, quse nullis purgationibus auscul-

larent, et non aliter codèrent quam per insensilem iranspirationem.

lîursus in sanguine synonia et visccribus inversa vice alias contineri

fréquenter sordes quœ naturalem evacualionis vianiper alvum aul vomilum

obtinent. Sallcm quam possumus viciniorc via , ad universalem viam

sempcr collimandum est : ut ablatis symplomalum crutiaiibus arnica

nalurse quics quam citissimc rcddaïur, et sub quieia hac transplantalione

corroborationc denique ac miiigaiionc, balsami hostiles supcrent impu-
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riialcs. Sœpc alioqui frucius iiiorboruin ipsis radicibus pcrniciosiorcs

siiiit. Fugicnda vero sunl oiniiia (|u:c symploinalum feriiaU'iu, virinm

(Icjcciioncm ac siniiles calarniialcs incUicuiU. Curalioncs aulcin qu;ie cor-

rohoratione , scdalioiie ac miligaliouc inslituiinlur, UUiores sunl, pra;-

sîanliores , ncc non alliorcs, siniilibus similia versus proccdcnics,

uipote ad innali balsami proprietales propius accedentes. Ridiculi sœpe

fuimus in adulando podagricos dolores cum unguento rosaceo cl pin-

guediuibus variis. Ad mitigandas auieni vigilias (pudet faleri) mullolies

oxyrhodino cum unguenlo populeonis frustra usi sunius. Inio siiim ac

calores febricitanliuui delenlione crysialli in ore , acelo granalorum

,

syrupo acelosilalis cedri, ac epilheniale cordiali Icnire invanum conali

sumus. At slolidas noslras creduliiates lum prius salutari pœnileniia

irrisimus, postquam puruai ab iuipuro separare didicimus. In primis

narnquc fébriles purgaiiones, resolulioues, febrilia diurelica ac diaforelica

sludiosc indigavinius : ac tum voti compotes facti sumus, nbi consonantiam

proprietalum nitrosaruni pcr vcgetabilium animalium ac mineraliuni

ordines iuvestigavimus. Siniiliter resolvenlia colica, nefrilica, podagrica,

bcniicramica cum suis anodynis mulia vigilia inquisivimus. Sic etiam

apostemalum sedativa diaforetica : ulcerum denique mundificaiiva miii-

gativa consolidativa. Epilepsioc resoluliva consumiiva sedaliva, cohibiliva.

Poslrcnio bydropum , iclerilia; , cachexiai sua peculiaria et specifica

resoluliva, corroboraliva , constriciiva sine tedio perluslravimns. Exlrac-

liones hellebori , ceniaureic, chclidoni;c ac cyclaminis prinuuu arripui.

Tune cepi aberroribus antiquorum niulla cum pœniteutia dcfleciere : indc

ad remédia digniora acccssi, epileplica bydropica, ac tandem Icprosa.

Proposui mihi perfectam et universalem curationem pro ursa, relicla

sensim particularilaie et l;ediosa singularitatc. Sunt uamque specifica

appropriala quîcdam remédia bydropica, calculosa, etc., quœ etiam uni-

versalem medicinam suo in génère emulaniur : quia cxaltata sunt et

ad generum aniplitudinem dcducta. In hydrope enim mineralibus et

propriis purgationibus usi sumus , mox confortationem constriclioncm et

tandem balsami genialis restaurationem adduximus. Horum remediorum

copiosam supellectilem primis messibus collcgimus. Ae lum prius]vidi, quan-

tum mutatus ab illo essem qui anlea fueram. Tune sane cuncta opiaia et

electuaria de succo rosarum de psyllio infusum agarici , diacarthamum

,

diaturbilh diaphenicon diacatholicon ex prai febrilibus purgationibus inlra

oiïicinaîpyxidessitu obducla propter capros retiquimus. In podagra namque
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et malis severioribus, non contenli desperalis curandi negationibus aliiori

principiorum aulhorilate pclita remédia exhibuimus : quia ad censuras

«ncurabilium passionuni non vidcbantur nobiscuin admiltcnda deplorata

impossibililalis ibcoremata multoque minus ad curalionem. Frustra etanxiis

œgrotorum suspiriis elalcriuni, megereon, ac similia ultima necis medica-

niina Galenica institui agnovinius. Nequc tamen ob id recipinius corum te-

meriiates ignaras, qui suis vitrificalionibus sublimationibus ac nescio quibus

prœcipilationibus utentes, periculosas purgationes administrant, nec non nisi

sepiica ne venenosarum proprietatum testimonia pro balsarais adferunt.

Sane etiam a turbith minerali, imo et a floribus sulfuris aut a raercurio,

quos fixasse creduliter putasli. Ridet nalura avaras spes. Venenosa

aquarum fortium impurilas , non tara facile aufertur : mercurius vero

ubique mirabilis, cl impurus est quoad arle revificari potest. Proinde morbi

omnes qui symptomatum truculenlia infâmes sunt, sedalionem Jpirituum

effervescenlium conslriclionem et miligalionem cxpetunt, priusquam de

resolulione, consumlione, aut ablalione sit cogitandum. Quanquam sœ-

penumero hae indicationes mixtaî, uno eodemque remédie absolvi pos-

siût. Ita videlicet omnibus a;grolorum querelis fideli celeritate occurrimus.

Hoc loco sub curandi canonibus , etiam illud Ilippocratis oraculum, sitit

expositionem, dicentis, contraria contrariorum esse remédia. Scio aulem

Galenum hoc elogio calefaclum contrarias frigiditates induxisse, illudque

lolum intemperiebus accommodaium fluxisse. Hinc posterum vulgus in-

tempéries cum Galeno morbos credidil. Nos utique ut huic axiomati

debitum exolvamus, hac gemina interpretatione illustravimus. Morbus

omnis prout impuritalibus originem ascribit : ita ablationem earum nie-

deiam esse perhibei : sic laborem quiète, quietem labore, refectionem

nimiam abstinentia , et inanitionem vicissini refectione curari voluit

Ilippocrates. Ponamusfamem (Exemploresclarior fict) esse morbum, cujus

symptoma sit sensus inaniiionis, causa vero spiritus faraelicus. Unum

fœdus contrarlum est quod famem et inaniiionis sensura prorsum tollit,

cujusmodi essel venenura aspidis aut viperae laie contrarium non inlel-

ligit Hippocratcs : non cnim filio esurienti paler viperam dabit : sed

panera. Panis crgo erit remediura contrarium, non quidcni destructivum

,

aut cujus contrarielas consistai in nudis atque primis qualitalibus : sed

quia in se continet nulrimcntum resarciens inanitionem quam Archeus

hcnlit, et panis replendo curai. Quamobrem contrario contrarium con-

sanguincum obponimus. Hoc idem est quod nosira scbola dicit. Simile
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Cirat'i per siinile , actione opiliilaliva, iiiedica el auxiliari
, qua iiiic

rioreiu baisaniuni couforlanduni siiadcl Galeno loiigc aiili(|iiioi' llippocrales,

iihi lijorborurn naturas vocal medicalrices. Non cMiim siiieiuibiis acelum

felle niquinaliim offerinius : sed liqnorein siniileiii el coiisenlaiieum

exhibeiuus, unde dcsideralani nalume quieleni , confeslim eliam resii-

Uiinius. Siinililer silim febricilaiiliuiii alienis pareulibiis iijenilain, non

plisana, non cerevisia leuuis sedu : spiiitus namque silienles, nunc

per morbum graduaii , liquorein etiani similem, aliiorein el eideni familiiB

cognaluni exposcunl. Talium liquoruni si guUas aliquoi obuileris, niox si-

tiin febricilanluni levabis, spiriiuunique silienliuni peregrinas el siccas

coagulaliones, simili prorsns et consenlanea liuinectalione in niomento

résolves. lia quoque dolores et vigilise curanlur, qna; ex spirilibus consen-

laneos liquores expectanlibus profluunl. Simiiia proinde dicunlur remédia

quia ex eadem anatomia nalur» diicunlur, quia radiées el signaturas

similes continent. Contraria vero dicunlur quia arnica saturilate ini-

pelum facienles spiiitus, nec non morborum impurilales deliniunl,

resolvunt, consuuuint, et prœserlim quia lacilas ablaliones niachinanlur.

Qua disiinclione Galenus excludiiur, qui nominum egesiate deceptus,

haec ad suas frigidas bypotheses relorsil. Cui, quœso Galenico; medicinoe

facilitas erroris suspicionem non induxeril? Vix unum legitimum medica-

men nionslrabil, ab empiricis non muiualuni ulcunu|ue complexioiium et

graduum facililale, in composilionibus medicanienlorum secundum gênera

el loca triunifet. Laboranlcerle el angustianlur Ibeorcniala ullimo de sanil:

tuenda : Galeni,inlemperie;tquali, quam alibi non nisi similibus curandam,

adeoque, suarum hypolbesium parnm memor ferme incurabilem pnesagil.

Ignorata morborum subslanlia bactenus ila est, coufusa mulla perwiiie

clades emersit. Si enim contraria solis conlrariis curanlur; fruslralo cventu

maie praîccpti memorcs passim medici Rhubarbarum et huic siinillima la

cboiericis (ul aiunl) calidisque defeclibus dabunt. Imbecilliler uimiuin

eos excusai Fernelius , contraria causam, non ipsuui morbum respicerc

diclitans. Nam bilem , sive uli causam seu ut niorbum spccies calidam et

siccam, maie sane, calidis siccisqne curabis. El si amara est lanquam

morbi causa, non amaris cbolagogis sed conlrariis aiisleris aul acerbis
,

ut perennis slel bypolbesiuin verilas secundas qualilates primarum in-

dices esse et filias, in quibus eliam sua dosideralur conlrarieias, si

solis primis qualilalibus lotani curandi facullaicm aggredi non libei.

Denique si conlrarium rcspiciat causam non aulom dialbcsin : necesse est

25 XI 12



caasain solam segrotare et curari, hominem vero niimine ; vel inorbtis

saue et causa coniinciis idem erunt : ut causa non sit causaii, sed

suipsius , hoc paclo conlraiium ad causalum curalioncm relorquenies.

Necesse erit faleri omnem causam juxia et reniedium esse merura ac-

cidens (secus namque contraria non erunt sub eodem génère) et inviii

omnem morbum esse substaniiam (alioqui enim si de génère acciden-

lium esset sua optarel etiara contraria) ut sola inier reniedium et cau-

sam sit velitalio ; morbus vero sine molu sine crisi sine aclione et denique

sine contrario ferieiur. Innumera est scopulorum calerva qua impiiigunt

ad veritatem reduci noienles. Falsum est sub iis nii esse contrarium,

nam omne quale dependet a quadam radice cujus raiione taie est , huic

debelur hoc ipsum quo taie est radiées ergo subslantiales primo con-

trarianlur
,

quaiilales vero vel nud;c rerum signature sunt vel dispo-

siliones actionis. El si forte contrariée sunt id tantum secuntlarie : qui

hoc nescit, ineptus est ad inquirendos fontes activitatum omnium imo

et a tota pbilosophia exulet necesse est qui spiritus aclionum enormoniicos

autliores negligit, et ab aclionum fonlibus descissens ad sigualuras confu-

giunt et in iis obdormiunt. Qui enim sic medentur ut qualitalibus seu

dialhesibus coiitrariis contrarias quaiilales opponendas pulant, ii morbum,

ejusque reniedium nesciunt. Quam enim frivole putare est disposilionem

aliquam imaginariam inter calculum et vesicam esse morbum, et non ipsum

calculum quo lameu ablato cossani omnia. Nec hoc ob ablaiionem causa;

fieri pulandum, cum causa in occulliori chao sit, qu;e recidivum non rare

calculum in inexpectatam medicorum confusiouem gignil, ea cerie aliis

remediis qnam seclione propensio venii ampuianda. Stupuerunt profecio

œgroli, stupuerunt ipsi hypothesium doclores, tam duri cerlaminis medici

evenlu donec prohemiorum osienlationes faciles, effcctibus ruinosae atque

fruslranea; evaserint. Nec niirum ignorala niorborum essenlia remediorum

classes slelisse jejunas el stériles. Non euini (luippiaiu in nalura reperiliir,

quod per se el sine iliairionia; poleslatis adniixlione calidum sit vel frigi-

duni quod ad faciendam medicinam conducat. Dicamus aliqueni penetrabili

frigore obriguisse : bunc si ad ignem duxeris, confeslim cxlremas partes

emori videbis (nos remediis leprosorum curamus congelalionis morti-

iicaliones) quamobrcm vol crudiis calor non erit frigoris reniedium; vel

non licerel aliciueni u;groUim repenic sanari. Prius quemadmoùuin

verum est ; ila poslerius nullo modo potesl. Mulatio namque ad bonum

si céleris est, nibil nisi cclerilcr optaïuni bonum adferre poiest. Nos
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febrim repente rejeclam et sanatam vitlisse supra reciiavimus. Longe

aliud est auferre morbosas impurilales, et furicntis symptonialis lenire

desideria : quam hoslili ac deslruciiva conirarielaie sympiomala ,

symptomatibus superaddere. Calefaciioiies, relrigeraiiones hiunecia-

liones exsiccaliones in proprielatum ?nedicinaliuin numéro non reci-

piunlur, neque indicaiiones curaiivas consiiiuunt quia non habenl

scienlias sive praîdestinaliones proprias, in nalura, sed aliis proprie-

talibus ministrant velul colores. Calefacliones etenim et frigefacliones

qualllates sunt momenlancce relollaceœ ac uliinise. Ideo enim in prse-

paralionibus et separalionibus virluluni quamprinium a corporibus evanes-

cere comperimus. Sœpe succus crudus corrodil. Exigua digesiionem

dulcescit. Nota eliani gariofyllorum et imnaniona esse anodyna. Nec

est quod enipyreuma sive aduslioneni incusent ignorantes in reniediis

spagyricis. Saltem quae calida erant ac forte calorem praîparando

amittunt, frigidaqne fiunt : empyrenniaie id evenisse dicendum' non

est. Chelidonia nainque in pncparando niirabiles saporum cl odoruni

differenlias sœpe contrarias osteudii. E caice viiiioli narcoticum suHur

excludimus Aronis et llanimulœ radiées ac folia , niiruni ! quantani calo-

rum poieslatem promittunt! leni vero digesiione adbibiia, caloris in-

ditia loiluniur, quia qualitates sunt relollacese. Sal arnioniacus, et périt

in aquani lepentem injecta, quandiu soKuntur glacialeni induunl frigi-

ditatem mox a solutione abiluram
, calx vero frigidaî humcciatione accen-

diiur cujus temperies mox abeunie calore destituiiur. F'oteris ei nalura

raetamorfosim externarum signaturariim tolerare, virlulum servata inie-

gritale. Sulfuris astringens sapor, digestivam ac diaToreticam virliiiem

exercel, non autem repercussivam. Quamobrem (quod in limine libri

probavimus) non ex primis qualitatibus parentibus saporum dilTerentiae

resurguni. Linguae proinde exlernorum sensibilium ac sensuum inanes

censuras iis relinquimus, qui linguae sapientia quam cerebri potiores

esse malunt. Nos autem slabiles proprietatum radiées indagamus ex

quarum cerlis signaturis proprietatum origines iuveuimus. Sulfurum

quœdam sunt trahenlia, ut resinosa, repellentia , sislentia, mitigantia

uii narcoiica, coquentia septica etc. Salium nonnulla sunl resoliiiiva,

purgaliva, abtuliva, niundificativa, diurelica, diaforetica, coagulaliva
,

escharoiJca. Mercurios confortantes vidimus, miiigantes, consolidantes,

clarificantes, consumenles, régénérantes. Faber igiiis vulcanicus, separa-

liouem banc absolvit. Hanc Alosoliam addiscere cui titillai mens, carbones
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ei vitra emat, vigilel et coqual sine tœdio : ila nenipe pervcniol ad

proprielatum cogiiiiioneni et non alias. Impii essemus, nisi venciia

a balsamis scparando, sircnuam uavemus operam ut puiis reriiin

balsamis curaiioues fiicilcs ac lulas instituaniiis. In illis vero reniediis

ubi veiiena non sunt aperta, salieni tollamus impiiiilales vel cnidilates

vel proprieiaLes violentas quarnni inipressiones naiura nostra sine gravi

clade ferre nequil. liane separaiionem non minus exposcnnt perfcctis-

siniorum corporum desideralœ proprielaies : quippe lain duris vin-

ciuntur crgasluiis , ut benevolentiaai quara biiniana; naturai debenl ini-

pediantur exercerc. Dolent se frustra in nuuuUini venisse, et quod

tanîarum virluUini iyuari morlales , in infâmes usus tantam rerum ma-

jestatem conHimlaverinl ! Inventi sunt poslea medici (lieu miseralione

diii;ni !) qui auri folia et rameuta cum capone aul vclere gallo pro

deploratis coxerunt : consummalum , ideo vocarunl. Non sint cachinno

hiE lineœ de calamo cadunt. Elecluariis aurum immiscuerunt : pulvcres

item gemmarum ad conforlalionem visccrum pudcnda sane simplici-

tate. Decocliones plantarum in vino , aqua , liydromolile praescribunt

,

in quibus prœstantissimarum virtutum dispendia fiunt : intérim nec

impura a puris segregantur sed ingrala; impressiones relinquunlur ,
quasi

frustra albumine ovorum saccharo, et aromate palliare couantur medici

non amplius , sed jam brodioruni ac jurium decoclores. Prœparationum

pia assiduilale , compendiosiorem viam invonimus in qua scrvalis rerum

viribus saporum odorum ac corporum ingraliludine sublala , supersles

manet exigui liquoris quanlilas , in qua geminic simplicium vires

ad cxaltaliouom deducla:! sunt. Syruporum nécessitâtes futiles inîellige-

mus tum prius , ubi salia olea ac mercurios plantarum separare noverimus.

Non vulgari quapiam distillalione, ustione, viriumque destruclione sed

alla plane artificiosa , viribus, principiis(iue cujusquc planta; vernaculà.

Arabes parcioies syrupos insliluissent , si spiritum mellis aciilissinuim,

et venenosum in ardentibus febre stomachis eductibilem , et sacchari

abîiominabiles foeculcnlias vidissent. Elecluaria cuncta muliis errorii)iis

accusabunlur : quod crudis ac duris simplicibus venlriculum fatigont :

quod impurilatcs ventricule incumbant separandœ : (juod dissenla-

nearum rerum quandoque mille niixtura; confusiones contincanl.

Quorum si ila confuse congcstorum tanlillum sumatur , incerta rclin-

({uclur evenluum et causarum conjectura , arti conjecturali débita.

Naiura bcllcborum protulii in pallia nostra cujus correctionem ex
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Intlia peli non percunctalnr. Ligna nol)is goniiit , herhas alcalizaïas

ei silices , unde carbones ei vitra fiant. Denique quis piUulas unquam

laudare poiest! quippe colocynlhida , lielleboruiu , elaterium, ihymoleain,

osulam. scommioneam , tithymalliini , euforbinm, tbapsiam , veneOca tam

niauifesia , cruda et impura coniinenl, dissenlaneis adhuc rébus mille

aduiixtis. Pillularum exhibitiones jamdudum ab segrotis repudiatse ab-

solevissent, nisi quanlilalis exiguitale minuium bacteniis fefellissent.

Confecliones exhilarantes démuni risimus : qiiod inlenlioiiibus nominum

salisfacere nequeanl. Exhilarat vinum propler spirilus quos continel :

est namque spirituum vitaliiim munns. Igiiur corporibus auri et gem-

marum tam solidis , tam integris tamque non solubilibus ab bumana

nalura, tam subiilia minisleria nequaquam attribuenda erant. Avari

auro delectantur ac exhilarantur (avari alicujus medici inventum tulit

ramenta auri polu exliibere deploralis) interni bominum et vitales

spiritus ab avaritise crimine liberi sunt corpora itaque spiritualia reddi

debent, si spirituum actiones et languorum sanationes expeclamus.

Slomachus noster ex singulis ingestis ens nutriment! nititur quideni

enncleare : sed ens essentiœ separare non satagit ; imo ne quidem in-

icndit. Falcmur ofiîcinarum remediis morbos alimcnlarios aliquando

sanari ,
qui nempe faciles admitiant resoluliones et sponlaneas quan-

doque consumtiones (morbi idcirco quicumque sponte non silent in-

curabiles vocanlur) verum in gravioribiis morbis in quibus fixae sunt

radices exaltatse et ad extremum ducke usum boruni reniediorum plus

obesse qnam prodesse legris experientia teste sub axiomate vulgato

opiimam medicinara medicina non uti asseveramus. Postremo et

iliud axioma quod cocta non cruda moveri jubet nisi materia turgeat;

s;tculi antiqui ignoranlia excusabinius , iis enim temporibus nondum

enotuerant purgaiiones, quas ariis sp:igyric3e industria pandidit. Alio-

qui enim spirituum morbosorum nondum resolutis fervoribus, impuri-

taies morbosiie non obtempérant crudis facultaiibus purganiium medica-

mentorum vulgarium : quae quia crudis spirilibus agunt morbosorum

spirituum effervescentias magis exaspérant. Nos certe tartarum et uni-

versim cuncla, vitse hostilia corpora, coqui nogamus. Nec enim aliam

morborum ma(urilaiem a:!mittimus
,
quam quod impurilales sensim ex

vilsc gubernatione separentur, vel jam cessalo spirituum furore, aut

v'inculis eff(;rvescenlibus destitula materia (crisis causa) niWl nisi expu'-

sionem machinciur, cui si accédât purgalionis calcar facile impuritaSes
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exlurbaiilur, et libenler iialura oppressa liuic appellalioiii auscultes.

Frustra coclionis sii^na expectaveris in acuiissiinis fcbribus, sluliiusque

iii epilepsia (aciio iianique nalurui univoca sibi similis erit per ouuiia)

poiiagra , colica , cancro quarlana. Sœcula proficiunt cerie, et nefas essel

(lato ÏIÎEOFHÂSTO uunc priniicvos antiques iniitari. Feliciori sœculo

vixerunt : in quo niulta; niorborum centuriœ, Iransplantationis niulii-

plicatifi exerciluni , in huinanam naturam nondum duxerant. Nepolibus

Ilippocrales aliorun) reniediorum inquisitiones sine invidia reliquit. Pru-

deniiorcs lamcn sunius quam quod pra;paraliones potcntioruni arca-

norum palam enunliemus. Ea nianebunt sine conlradictione sempcr apud

nos. Inlerprelationes si quidem faciles spernunlur, difiiciles vero non

inlelligunlur. Hanc sofuun Dei manibus retribuinius, dabit eain is cui

vult qui ejus solus dispensator zeloies manere voluit. Iniquuni est

naluni3 lliesauros prostituera. Exenipluin aclionis abslerrei. Qui potest

capere, capiai : ea enim iege accepimus. Et jam nox hunnda cœlo

praecipilat , suadenlque cadentia sydera somnos. .

FINIS.

Ilœc sofiae vera est, et quœ solidissima pcrslat cognitionc sut sapienlia,

pressa toi umbris toi nugis slolidi , vesana per omnia vulgi. Discite

nunc sapere , ac mdiori assuescere vero.

EPILOGUS DIDACTICUS.

Oranis conlenliosa disputatio , ac perlinax volum jani finem liabet

vindiclce cjnsdani spécimen aut jaclantcm aviditalem : banc extra blo-

sodam : illum vero extra pro.... proscribimus. Rar;c tantum et sublimes

aninuE
,
propriuni errorem emendare , non tulari possunl. Sapienti;e idem

seinper munus fuit menlem vcritati adaplare ol... arma rcddere seu

in piopriis sive in inimicorum manibus conspiciatur : veriias namque

lam cominus (piam eminus bénigne salulanda est , nec enim ipsa

menti nostrai serva advenit
,

quippe libéra , nec fucum nec adula-

lioneni admittit. Fclices ideo
,

qui contradicendi fervore remisso , ac

creduiitate deposila , liboram menlem a captivitate conscrvarunt. Nibil

clenim viro ingenuo magis prœslandum est
,
quam ne pecorum riiii
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scquatiir anlecedenlium grei^em
,

per|^enliniii non quia sic eundum ,.

sed quia sic ilur. Quuin nulla les niajoribus nos iiiiplical inaiis quani

quod ad rumorein ac consuetudinem componiinur : opiinia seniper rali

ea quœ longo assensu recepla sunt. Profeclo iiocet applicari aniece-

deiilibus duui unusquisque mavull credeie
,

quaiii invesiigare, tuin

eiiiiu ad simililudinem lantum vivitur , non ad raiionein : versatque

nos, ac priecipilal iradilus per nianus error , aiieniàque niale peri-

nius exeniplis. Sanabimur si modo separemur a vulgo. Quaeramus

quid optimum et non quid usilalissimum ; et quid nos in possessione

felicis ac vilae saniie constituât; non autem quid cœlui (veritatis pessimo

interpreli) probatuni sit. Omnem idcirco operam dedi ut me multi-

ludini incerlaî eriperem usurus judicii muneribus, non serviturus

,

quœrensque aliquid non in speciem veri : sed verum solidum ,

bonum sequabile , et a secreiiore parte formosius. Id proposui

mihi , id erui. Vides autem quam demissam et noxiam servi-

tulem serviturus sit
,

qui nequidem arbitrandi iibertatem babet , et

quem opiniones ex nuda consuetudine , et conjecturae ex insolidis bypo-

thesibus — (incerlissimoc ac imperiosissimaî dominae) tolum possident !

Ergo exeundum ad Iibertatem est. Tum nempe orielur iuestimabile

bonum
,

quies et sublimilas mentis in luto coilocaiye , expulsisque

expugnanlium terroribus, ex cognitione gaudiiim grande et imiiiolum,

comitasque animi , sanilasque corporis , coniiiabuulur. Quibus denique

deleciabilur , non quia bonis , neque ceu bonis : sed velut ex bouo

suo patralis. Relicla igitur turpi assentiendi consuetudine (qua alienum

quodvis cilra judicium , et arbitrandi Iibertatem , coiinius : propria

intérim neglecla liberlate) atlendendum quis usus quieve nécessitas

nos peilat.

Medicinam ejusque dispensatorem medicum de terra creavit Altis-

simus. Neutiquam sane quod circumacta opinionum strues, aut hypo-

ibesium congeries parent medicum : sed electum , adeoque elegio

peculiari ipsi, ah Allissimo crealum majori charactere legimus : ideoque

non niancum , aut luridum , non pectuiiie, non pigritiœ vel otiosae

lecturai dediium medicaslrum. Verum aocepîo lalenio viam sleroens

niullis se sudoribus ac operosis laboribus exeicitio accingit; comini-

seratione insuper erga proximum munilus , iuiiunK ram poene morbo-

rum propaginem incurabilem poue non relinquil : sed omnos universim

lan^uores viriule creala recréât. Incenli aigumeiiio se ab Aliissiiuo^
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dostiiialuin , el non ab opiiiioninu farragiiie doctuni non lioniinum volis ,

non ulique principuMi piivilegiis constilutuin esse. Non enini illi apo-

plexia , non epilepsia , non podagra , nec lepra , aul his vicina quœpiam

lyrannis inulia nianei negaiione curabiliiatis tanluni inlacta. Necenim de-

cereluiedicuui laui defeciuosum pulare, queni lani clare videnles oculi elc-

gissenl, créassent
,
proinovissenl : imo qui vice speculi Bonilalis, fungi

debebal apud proxiniuni, exiia Donilaiisiufiniiailiniiles, nemineni, spe nii-

seruminsolenii decreiodespondere par eral. Comperio cerle jam etîeciibus

pienus et dives reddilus, non alium quam fecisse , recte faclorum

fruclum esse; nec ulliim virtuluni pruilium dignuni illis, extra illas

esse. Juvat ileriim circuire scopos taai hermeticse scholai
,
quam dein-

ceps natae Gryecoruiu Acadeuiiie. Opposuimus nos quidem jamdudutn

contradiccniiuni tells, eo clypeo faciliores : quod omnis^ indignalio in

lornientuui suuni prolicial; et iinperia graviora ideo sentiat, qTio contu-

inacius patitur. Cuni plurimis tanien rursus gratiam inivimus
,

qui

nenipe elTecluum aniicani consueludinem, evanidis anliquilalis poliicita-

tionibus proponerent.

Enliun) realium realia quocpie principia consonanl : non autem exhi-

lenlia veri imagineni ex assertorum nuda reverentia. Jejunium boc erit

Aristoteli. Nec eniin appel ilus meretiicius nialeriie ad novani forinani nobis

nioricni adfert,in ailcina et iniaginaria noiientis potentia cailalus. Is

nanique piinius est el universalis omnium nisns, ut contra nonesse

se tueantur quam possunt diulissime, et propriam speciem sine invidia

ditioris ac incognilse naturœ amplexenlur, maximo autopalbiie vinculo

coercita. Appeliius materiai prima:; alias formas ignorât prieter suam.

Cum igilur appeliius non feralur in incognitum, ejusmodi maierialem

appeiitum jure de medio lollimus. Privalionem insuper principium reale

et principians, non adniiiiimus. Morbos demum non esse de privalio-

iium familia, vel ex eo conjicimus, quod nonenlium neque sinl gcnera

ulla , nec species, et uuiko juinus individua. Morboruin vero lam

diHormes anatomes , el dissimiles species quis non experilur? Nec iu-

leger locus est quem loties de lemperamenlo iiKiuinalo allegarunl.

Naiu per saiicliones conira complexiones qualilaîum primarum, a nobis

boc coniextu produclas, ejusmodi laicbrosam suspiciouem pleue semo-

vimus. Teniperamcntum sive compiexio, vel erit plurium qualilaîum

per mixiuram reiusio; vel uaica aliqua qualitas ia miscendo resultans.

Si poAierius mavis : inlesûna nulla causa nobis erit morbi aul ubilus
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quippe cum unicum, conlraiiuni nulluni habeat, nisi forte extcrnum.

Quapropler si tempcraïueuiuin vilialum sit origo raorbi vel morlis
;

eril ulique causa suipsius interna, cum conirariuni ei nulluni sit in-

lernuni vel necesse esseï omneni disiemperanlia) nolani externe inuri

nobis : etsi nulla quassati exlrinsccus fueriuuis iniuria , tamcn sponle in

rudera natura ruit. Sin auleni leniperiem qualilatuin contrariaruin

niisturani sive coaliiuni dixeris : E« sane, proui cognato amore con-

fluxerunt : iia vel eodeni nunc viuculo coercebuntur, aut anioris dis-

rupla harmonia ! iniinicam transplantatiouein aggredielur natura quorum

neulrum per se fleri poiest. Quippe anior nunquam ex se in interi-

lum labascit, nisi ab aliquo tertio , dissimililudinis et ininiiciiiai auibore,

id succédât. Hoc inquani, fuerit causa morbi, huic tolis hypolliesibus

succurrere ac accurrere debuissenl, si nenipe curationeni per causaruni

ablaiioneni ratum teneaut. lu quo labore non teniperiei dilapsœ subve-

nieudum est ; sed illi causœ qua3 teniperamentuin in prœceps ruit.

Essetque hoc pacto velint noiint leuiperies viliata, de numéro synip-

lomaluui. Miruin sane quod leiuperanientorum lexlores hune locuni

inlegruni reliquerunt! necesse aliquem ex ipsis, qui causaî interna;

temperanieniuni vitianii, niedelani ex contrario opposuerii; veruni ad

ununi onines teniperamento decideuli (tanquani si non cffeclus locuni

subiret, sed causai suipsius vicem gererel) lolos nervos inlenderint,

deploranda ceite cœcilaie, sed deploranda niagis ac infausta niorlaliuni

clade, ac segroloruni credulilale quia vero non onines, inio quam

paucas inorborum externas et inunedialas causas agnoscimus : idcirco

eiiani tertiuni illud , unicum videlicet ametriae principium, internum

lestimare debebant : cumque conlrariis proprium sit, esse sub eodem

génère : niorbus vero et sani(as non sint de génère privative opposi-

lorum; (niorbum nainque alioqui nunquam sanilatis habilus sequerelur)

sed niera ut aiunt contraria : necessariuni erit, si morbus non sit

in leniperamenio niacuiaio; neque sanitalem esse in eodem apte disposito.

Quapropler lemperamenli speculalioneni nobis inulileni, aliis in analo-

lueu libenter coucedimus. Reiiciis itaque Galeni inlemperanliic decrelis

poslhabiîis eliam coguilione ac curatione inorborum per vanam pollicila-

lionem, et inanem nieluni incurabilitalis ulrinque agitalis niullo tulius ad

noslram sofiani nos recipimus, ubi morborum causa , essentia, et scalurigo

manu sese conlrectanda olferunt. Hoc vero in graliam seduci |)aralorum

lyronuni scholaslicai rixando , depingere placuit. Sed sat lucialuin cum
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inciuinaiis, ne cum iis polluamur. Hcrnieiica schola, quani THEOFRASTUS
PARACELSUS iiuus amplissime dilissimis scripiis exaravil, ac una opère

confirmavit, aliam longe ponit morborum niortisque originem. Queniad-

niodiim enim omnem coiijunclionem reruni diversariim, seqiiitur disso-

liiiio : sic vitui, quse conjuncia est corpori fysico, cornes est dissolulio :

id est mors. Vita non morilur; corpus ex se non vivil. Nec vita est

corporis, aut corpori propria. Corpus voco, tria principia reruni afl'ecla

ei organizata, ad quai eadeni reduciibiliier, eutia corporca per interilum

leudunt. Vila profecto ab aliquo aeterno manat, quod eiiam repetit, per

niorteni a corporc dislincla. Non bic de vila beatorum spiriiuum in

coelio sive mentis filio, loquimur : mulloque minus de vita mentis

Arcbetypse juxta Pymandrum Hermetis : Considerationem medicam

,

poiius proponinius. Vivunt elemeniata cuncta , virtuie qnadam creala

ex Deo et Ejus verbo. Adeo quicquid faclum est, in ipso tila erat.

Quapropler est omnis omnium unica vita in omnibus juxta subjectum

nibiloniinus in quod influit, varie gliscens. Reruni virtutes neque figu-

ram visibilem neque langibilem liabent, lemporum etiam ac locorura

aspernaniur imperia. Ubi elenim conjungebantur in seniinis dono, ac

velut in radice unilœ fuerant, foriiores ac vegeLiores erant, nec divcrsie

a semelipsis. Al ubi mundi jam indigenae factœ : proporlionum tune

et offitiorum discriminibus implicantur. Quanquam enim eaidem , dege- 1

neres tainen ex principioruin associalione factLC , nobis videntur. Inlro-

spicias nietalli fodinani in cujus abysso invisibilis, dives tamen spiritus

mineralis latet, qui paubuim alas exerens, rerumque principia umbratili

sub fasmate assumens, astrale ac poleniissimum meiallum profert :

quod non prius a niorlalibiis vivere puiaïur, nisi cum vincla compe-

dibus virtute clausum ac corpus semimoriuum, a communicatione vir-

tuluiu sic vocandum, destituât, bumanis tune pryesertim commerciis

utile, quando vinculis seralum, virlulibus orbum exhibet quasi cadaver.

Cum igitur vita sit essentiai Ratio, ac virtus potissima : iriplicem vilam

per oninia conformiler local nostra Scbola, qua; univcrsa, etiam sub an-

guslis lijnilibus sui crt-aloris pricsentiam aliestaiitia , «nivoca proportione

considérât. In elementorum abyssis est nempe quaedam vita, quai evadit

mox seminalis propter seminis consortium : ac tandem vivil actu quod-

vis scmen qualonus mx'cbaiiic;c scientiie parliceps pioxime lluxurum est.

Cujusmodi vita; fluxum sive processum varie gliscentein non est propterea

distinguere radicaliter; quamvis principiorum justa ex Ralione moles
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assumla, senescenlem prioris indolis enlelechiam prœ se ferai. Oporinil

iiainque scinina per fluxiim ad generationeui, in niundiiin intrare; et

rursum per fluxus contiguitatem jiixla maîchanicain ordinalionein , ad

corrupiionem pergenlia, sua abyssoruin receptacula répétera. Vita nenipe

est res visui similis : nescimus enim proprie quid visiim efficiai. Id

enim qualecunique est, non nascilur ex semine, sed ipsi inest per

scientiani nKechanicani , ex semine vero orilur spirilualiter, juxia des-

tinationem doni ibidem laliianiis et non nisi per ejiis iluxum apparenlis,

tuncque nobis prius esse videlur. Orilur vero naturali omnino origine.

Quam senlenliam ad vilani humanam exaggerare licel; non autem ad

animam. Hoc nempe velat nienlis majeslas, quœ seniini nuUatenus

includitur^ Quam mentis ac vitœ diversitatem arguunl homuncuU
,

qui

ex arle fiunt. Hœ sane alreonœ ab humana mente ac prosapia , longius

excluduntur : poliri tamen vita humana , et seminis conformitale , ex

arcano materiœ primœ clamai lumen naturœ ^. De his supersedemus.

Animse enim quanlulacumque poteslas, in semine elucescens propter

vitae prœsentiam , non aliter expandilur : quam sicut de chalybo et

silice ignis oritur : qui rêvera in neulro inesse videlur. Eodem pacio

videlicet, ex ente Aquaslrico hominis, et liquore viiîe in unum con-

fricalis, vita inslanlaliier oritur : quam tenebrae Iliadi , nociis, ahyssorum,

non ita comprehendebant. Ideo Hippocrates, l°de Diœta, juxia Persarum

oromasin et oromagdam lumen Jovi, et tenebras Pluloni , acvicissim,

tribuit. Vita igitur in semine citra animam laiet , simulaïque nempe

semen a doni fœcunditale characlerem assumsit. Regem cui omnia

vivant venite adoremus vivunt itaque mulla sine animée commercio;

nec licuit naluram noslris speculalionibus alligari ; bas nempe, nalurae

adapiare debemus magis. Est etenim triplex vita. Una quidem super-

cœleslis primiliva et immorlalis (quia ab immorlali , velut lumen a

luce immédiate procedit) formaruni individua cornes a formis tamen

per earum extinclionem separabilis. Hanc viiam animœ comltem per-

peluam a;stimare licet nec non vilam longam, ac demum viiam

lliaslricam appellare consuevimus : hancque a sapieniiie liiesauris in

elementorum mairicibus collocalam virtuie verbi ac spiriuis qui super

abyssos aquarum ferebatur, nec defuturam in aevum diximus. Aslra

elementorum quia inferiorum praefectelam susceperunt lam prajpotenti

vita impregnala sunt : quod in omnia vilae susceptœ cbaracteres pro-

* Passage incriminé par l'OfBcial de Malines.
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ferre valeanl, iibi nempe spiriiura vitalem induia spirilui vilali velul

prioris vilai esca iiiseruntiir mundanne œconomiic lune velul clienles

ac iiuligeiiye cujus viloe exemplum discas vivurii iiempe herbae quandiii

lerrœ inluerenl vila média aslrorum terrae influxibus subnoxiae ; al in

ipso avulsioiiis monienlo nascunlur sub alia vila et Iransplanlanlur sub

peregriimin firmameiili don»iuiuin. IIujus ergo nalivilalis lieibariuu

magnum pendeii débet momeiiium in tola fjsica; quippe cum Analo-

mia essala sil hujus Astrologia^ dunlaxal velul pedissequa. Vivant

poslremo elemeniorum frucUis in se. Quie vila in nobis et corporis

fysici ac alias vita brevis dicilur propter alioqui facilcm compaginum

dissolulionem : quam mors conlinuo in rébus subsequilur. Alia namiiue

reperiiur vila in vivo animali, alia vila deinceps, in jugulalo, quye

est vila mummiye balsamica alque alia denique vila potenlialis vermium

apparet. Nam et haîc vita quaedam est cum non passim oninia ex

omnibus proveniani sed qusecumque fieri dicuniur, ea ex seminis

necessitate prodire necesse est : animalium vivorum non aliam o/iginem

proinde considérantes quam quod in putredine virlus seminalis (sic

non e quavis putredine quodvis procedil : sed determinata ex deter-

minatis) dclitescens, ope vilalis scientiaî mechanicœ ad digesta spalia

iiitenium (nequaquam casuale) animal excludal. Exe in Irunco filosofuc

Paracelsica; de Mysterio Magno, diserte explicala sunl, juxta inten-

sionem et extensionem ab uno infiniio
,
per multiplex fere infinitum

,

radiorum internorum, ad intersectionem centralis vitiie concurrenlium.

Simililer corporis seriem , tanquam cujusque vit;e proprium habilaculum

lioel dislinguere. Unum videlicel rclernum Jesahab vocatum quod quidem

eatenus vocalur corpus fquum spiritus lucis perpetuae, muudique inlel-

ligibilis lux, dici magis deberel) quatcnus corporibus amicalur procalur-

que. In boc corpore habitai imaginatio , Douum , Raliones, scienlia;

seminum arcbiteclte , inslinctus naturales, eslque in summa subjectum

cabales. Ares ejusmodi ex generibus species producit, imo et impres-

siones lincluram jiixia naiuram fermeiili : quin etiam in dissilo corpore

peregrinas injectât signaluras , tandem ex nonvisibili , corpus visibile

piovocal. Sic nempe seminum abdita; nioliiiones in spiritu depicla;

,

tandem corporibus vestil;e locis ac temporibus obligaiitur , signaluras-

que corporales cdunl. Hoc aliquousque etiam désignai, per vitam

lougauj , sub spiriluali ac imaginario fomite , in embryonem delalus

cliaracter peregrinus ali(iuis transplaiitalionis signalurarum aulhor. !&
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nî>mque nedum poniorum, aul aliarum rerum nudum colorem : sed

accrenienta earuni ac décrémenta ,
juxia sysygiam ruacrocosmi , egregie

iinilatur : Talis est nempe proprielas liujusmodi corporis, ut ex niliilo

constituât imaginationeni mox corporalem , iia niox quideni visibilem

in priniis rerum entibus, quod impollutis naluriE virginis pollicilaiio-

nibus felici intra se viia fruatur, spagyris communicabili, in longaiu

recrealionem inferioris ordinis labentis balsami. Prima namque rerum

entia, doni influxu gravida, et corporum injustis dispendiis nondum

infausta , mentis Archetypae analogas imaginaiiones imitatione quadam

nobis depingunt. Quod ex imaginationibus est generatum, generalioni-

bus naturalibus conscribilur
,
quanquam in magnalis magni abyssis

coiiocalae vilae longe proprium ac primitivum sit : rerum imaginationes

namque cujusque rei primam determinationem , idœam seminalem , do-

nura, scieniiam , et Ares in se gerunt quod solura omnia fœcundat

rerum semina. Rerum occultarum ac Cabales imperiti , iinxerunt ejus

generationis naluram
,

quosdam mânes, alii fatum alii incantationes

,

superslitiones alii ex quibus multas arles partim incerlas partimque

vanas derivarunt. Quœcumque de hoc supernaturali fluere diximus, ea

ad se sollicite quidem trahit salanœ imposiura
,

per latriam , servitutem

vel spontaneam in ipsum translationent : ipse tamen neque primiliva

vita uii potest, neque imaginationibus aut seminum Donis prseesse po-

test conslitutis quidem ralionibus intra seminum ambiius uli vel abuti

tanlum potest : nequaquam seminum fœcuniiiialem parère. Facilius nam-

que cœlum ruprel quam quod mille ariifex semen fœcundum animale

extra animal aut naturalem locum producendo sit. Furari quidem at

gignere semen nequit : Parcile nominales filosofi; quod seminibus ima-

ginalionem inesse, iraditum sit, hancque insuper ex abyssis elemen-

lorum Donotenus Iransfundi in spirilum. Quam claie enim hoc ex libidinis

speculatione deductum Ares séminale in animalibus confirmât, analoga

proportione loti huic mundanae reipubiicse consani,uineum! Corpus vitae

medioe, astrale plane est cum aslris loquitur et consimiles radios in

tolam minoris mundi aeconomiam dispergii. In hoc corpore habitant prœ-

sagiorum fundamenta, Evestra, Tharames durdalium ac quicquid est ne-

crolicœ artis. Tertium vero corpus ergastulum est utriusque praicedenlis,

lulo irium principiorum compacium facile in alaxiam, et hoc quod

nihil est ruilurum nisi superioris coestus harnionia cohibeatur. Longa

igilur vita, sospes semper agilis, imniorialis et dissoluta a corporum



— 180 —

înquinamenlis non alio quain ad suum principiuni ÂLyssos redit, ibi-

dem ferialura, donec eam reappellet inde vos illa, cui parent omnia.

Est nanique vita ha^clonga quani Deus vivifico suo anhelitu longe la-

leque inspiravil in quo inspiralu sibi complacuit. Vita longa propler

spiritum sunimaî \\\x pr.'eter id quod naturae erat , relenta fuit

ex scientia, quain PAR.VCELSUS primus ad uinbilicum delineavit.

Vita média est balsamus aslralis, conservans moriale corpus a

vermibus, ab estphara cum impressa liquoris salium commistura. Su-

prenius itaque balsamus vitse mediai per influxum générât balsamum

liquoris salium : ut videlicet per banc conjunctionem vita resultet

longior aut brevior juxla inilucntem disposiiionem cum naturalium

lum supernaiuralium a viia longa et immortali : uipote lucis idealis

unione , cum cœlo lerraque paritcr idealibus. Haic vila Jonga si cum

defuturo corpore fysico fuerit conncxa sub bono ascendente vilam

mediam cogit esse diulurnam quia spiritus lucis perpetuus cum naturœ

lumine junctus conjunctionem inde resullantem non sinilesse labilem, iis

praeserlim qui horum nolitiam babeni. Mois itaque niliil aliud quam lucis

separatio, balsarai exlinctio, et mummiœ interitus, saliunique uliima

materia : quibns a morlalibus, separalis inimorialibus niembrorum in-

tegralium, transilurura inducit regressum. Hiec est digesla separatio

longœ vitre et médise, quas hora natalis copulaverat in unum. Quum

igilur corpus fysicum per se immobile sil, vilam longam a se

fugienlem relinere non possil : meliori studio imbuli , corpus a medi-

cameniis secludimus, retento nempe solo balsamo vilai mediae quo de-

lecleiur illa suprema lux vitœ longœ, et velut aquaster fruilur suaviier

et retinetur ne fugiat a cagastro. Illius uamque gralia omnium unica

est vila. Yeiiis itaque illa medicina, quœ ex lumine nalurie surrexil in

hoc tola incubuit ut in boc Irium piincipiorum fulcro corporeo vila

maneat longa cum média, quae cliam sana exislii. Persiiiit hic unicus

ac simplex scopus eorum qui se scholœ Hermeticae dederunt : cavere

nempe ne vila longa fiigial a brevi (quae corporis est fysici nec non

salium e;us) dcficienlc scilicct foinile hujus conlinuaî flammoe in nobis.

Sunt euim du* vilae illaî inviceni inimicissimse : neque alio glutino

haïrent aplius, quam si balsamo vila; média; rerum naturalium ab

externis peiilo, pacilice connectantur. Sic namque inlernus balsamus

rclocillalur quo susieniet melius igniclum vitsc longa in nobis : sine

quo fomile, rocedit a corpore non socus alque a lychno flamma. A nobis
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longe est scopus alius qui corpus fysicum ejusque humores imaginarie

ac oliose invenlos spécial. Nos elenim non cadavcra non quicquam

liorum attendinius : sed vilam ipsam conlemplaniur el longam cuin

média concordare proponimus; in qnarum conncxu vila sana proprie

siibsistil. Moiborum medicatrices naturas ipsas cura Hipppocrale die-

tamus, nec non molus onines tara ad saniiatem quam ad morbum a

viiali quadani poteslate proficisci conslanler scimus; cujus gralia etiam

ab Hippocrale vitales internunlii spirilus, rcov evopfjuwv nomioe

vocanlur. Cura enim vila non sii corpori propria , de corpore non

aliler quam de hospilio in ordine ad vilam considerandum censemus :

cadaveruni vero medicis amplam pœnileniise semilam palefecisse gloriali

calanmra cura vilse sermone seponiraus.

Veritas odium parit : quam qui non capit , non sapit.

Quœ sapit ipsa parens Natura, indagine in ipsam

Inquiras. Valeant nugse, el quod inutile vulgus

Eructai soflae squalentibus ora labunis

Dura rigal, et praesens irahil ad prsecordia virus.

Hsec sunt quaî super arte pia tibi forte recludit

Mentibus illapsus nostris vigor ille Paterno

Munere, qui niiidà se fœcuudissimus aura

Insinuât nostrùmque animis instillai opis vim.

Accipe et in lantos vila; raemor illa reponas

Nalurseque usus ; lali el super arte moveri

Torpore, ingeniique silu , dedisce fugatis

Quae sapil ipsa parent Natura, etc.

Quaere, puisa, ora.

Mutilam plane adhuc ac mancam reliquimus capitalem illara medi-

cinse parlera quae tam completum medendi finem pollicelur nisi divitem

illam ac speciosam ingressi raelallorum supelleclilem, in qua divinus

ille condilor spirilus lam opulenter flavit , largiori syrmate expliceraus.

Quotquol enim nostrse scholae limen nondum subintrarunl flucluaniem

et discordera opinionuni congeriem circa melallorum nativiiales evani-

da causarum indagine invesiiganl. Quippe nec mirum, si semina gène-
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rationnm 'iiiarmnlibet principia nesciverinl , si fortuilos metallorum et

ortus ac inanimés naliino ahoilus piiienl, quandoquidem de rébus

naturalibus non nisi iimiilem ei casnalem conjecturam demum repor-

tant. Meialla ciiani sine sernine et vila esse siupida asseriione contenii

se apicem rei a'ilii:;isse rentur : nec crescere sed oriri per opposilionein

ex corporeorum elemenîorum cominisiione jusia sed accidentali propor-

lione inverecundi asseriinl. Ti^dio nause;^ si |)iura referre his similia

supersedemns, misloreui elenientornm qui justam proporlionem noverit

addidisse debuissent, atqne idcirco mistoris Ârchaei scienliam cerlam

atque inlallibilem quia amiserunt omiserunt : quasi vero feslinalo im-

pelu ac sponlaneo motu elemenla in unum confluèrent aique ila cerlis

niatricibus ac temporibus congregarentur , debilis quidem lamen in-

deliberalis ponderibus. Nalura allamen ob finenj agere, (incognilum)

siatuunt : exiguum nempe principiorum aliquando odorem ts nostris

hauserunt. Hanc nos naluram a sapientiae thesauris deducimus ad promp-

tuaria elementorum ubi in raliones sive idieas séminales abire diximus

scienliis seminalibus fœtas et Archjîo lanquam vilali principio comi-

tatas sive deduclas, Ceterura hœc invisibilia semina se vestiunt corporoo

amictu e tribus principiis petilo , ac paulatim oculis iliam creaturani

inundo exbibenl
,

quse prius in serainibus lalebal occulta, et ad

quam propagandam semina indesinenii iluunt molu. Hoec qui principia

ignorai rei naturani velut caecus colores percipit. Quod ut clarius

videas, ecce discordem quceso consonanliam in proposito metallorum

ortu. Quidam enim pulant primam metallorum maieriam esse lerram ;

alii cortice tenus venas inspicienies opinantur esse lapidum aliquol

genus ex aqua pingui et cinere conflaium : alii dcnique quatuor ele-

menla confuse principia siatuunt ; Ârisiotelcs vero exbalalionum libe-

ralis dispensalor, effluvionum quarumdam miscellanea; orium melnllorum

dicat. At omnes hi praeter ignorantiara causse , ignorant modum ei

veram maieriam, inutiles ilaque opiniones qnœ , non nisi meram

ignoranliaui venluro acvo ridiculam exhibent , et mulla dicenles niliii

dicunl , prœter propriaî ignoranliae confessionem. Sunt et insuper alii

qui de propinquiore maleria et causis loqui eligcnles primas illas

iriniales qualilales velul causas adferunl poslhabito maleria! alicuius

doleciu. Flic nempe a frigore congclari juxia otymon meialli in lerrae

cavilalibus aulumat ,
quia calore nempe li(juanlur : asl aller a calore

coagulata ail ei argenlum vivum caloris pru; penuria tremulum pcrmaii-
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sisse iudubius asseril. Âl quiciiinque cominus ipsam inateriain ma|>is

tractant, ex comixtione argenii vivi et sulfuris metallorum progeniem

adesse oculariier probare niiuiilur. Alii hos impiignant, negantes li;iec

in una minera uspiain junciim reperiri, Sulfur nempe et niercuriuin

fruclus a nalura inientos ideoque perfectos in suo génère aiunt : ac

quibus adeptis naluram quiescere velut in lerniino, neiitiquam vero

quod ulierius deflecial ad prodticenda inelalla satagnnt. Idcirco nec esse

vera principia meiallorum cum illa h;«c non pmecedani in generationis

ordine : quod sane deberenl si principii rationem haberent. Pleriqne

putant nielalla esse haliius incognitos ab infunis terne meaiibus

virtute alicujus ignis centralis surgentes qui una curn sulfure

proprio islhuc perlingunt velut a solo frigore coagulabiles. Aliî

puianl hos vapores infernos ubi ad certa loca difïlaverint ibidem

reperire halitus compares pinguedinosos quibus medianlibus coagula-

lionis praedeslinationibus parère cogantur, voluntaria coctione ab alveis

requisitis instiluta. At osores omnes prout metallic* arlis perilos non

inlelligmii ita immeriio carpunl nihilque adferunl praeter opinionem

fruslraneam evanidam ad nihil uliiem. Nequaquam enim metallorum

chymistae intendunt nieiallum ex sulfure vulgato et argenlo vivo anteceden-

tibus, gigni : quasi ainbo in una aliquapia fodina maritarentur principia-

lura generalionem nieialli praedestinali et proprietalem unamquamque fo-

dinani niniirum couliuere argenlum vivum et sulfur non vulgaria quidem

sed analogica facie iis siinilia , pruisquam in tenaciorem alicujus meialli

propaginem concludantur mox sequenti lempore expeclata digeslione bine

fieri. Sed boc volunt metallum nempe qualecumque babere in se argenlum

vivum et sulfur analylice exinde resolubilia eademque synlbeiice in . . .

metallum reduciibilia. Haecque in radicem hermapbroditicam et commu-

nem metallorum maieriam adserunt oculari testimonio probatam. Non qui-

dem subaudientes sulfur aut mercuriura vulgaria sed mercurium analo-

gnni illi similem qui iu adepla sofia non inter melalla adnumeratur

omnibus metallis inexislentem : et sulfur juxta seminis diversi-

taleni aliter atque aliter excoctum, marili viceni in metallico connubio

gerens. Sic nempe considérant materiam metalii propinquani. Remo-

tiorem alieram attendunl succum nempe metallescenlem nondum con-

creium suse digeslionis tempora patienter expectantem. Remoiissimam

vero considérant quaienus semen nieiallicum diiissiuio aquarum repo-

silorio in lucem progrediens ex aqua vestes trium principiorum mu-

25 XI 13
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tuans iii tiMTio matrices spargiiur tanquam spiiilus in chao resiJens

doiiis foeius proporliones idcirco noscens et fines rerum agendaruni

propler qnos Arcluoo inslructus est et calore vilali prscditus quo ipsi

ad conforniaiioneni salis sit. HaîC noslris ita constant ex adepta filosofia

nianuni niinislerio et oculorum fide probala. Certo nobis constat aquani

et teriani qualibelcunque proportione niista illis sseculis fieri metalla.

Semine niinerali opus habent tanquam primo initio, a quo omnes direc-

liones allerationum dépendent , et cui proprium est desponsare sibi

materiam ex mole tiium principiorum baustani, quam formaliterad nutum

mulet ac fluxu suo dirigat donec ad materiam propinquam jam metalies-

cenlem deventum, progressionis suie justa dispendia docuerit. Denique

constat nobis ex lialiiibus et coecis aporrhœis sursum elalis, nequa-

quam melalla constiiui : certiori etenim indigent inilio serainis foecundi-

tale directo : nec enim casuali exbalalionum congerie esse* contenta

probibet décréta el ordinata metallorum compositio et resolutio. Si

enini exhalalionibus concretis quippiam constare dicimus.^id sane

abortivum foelum ciio dissolubilem et ignium feritate difilabilem partum

osiendei polius, quam quod aslrorum bypogeorum imitatione metallum

proférât. Nam quod putent in aère ferrum geniium per fulgura nonnum-

quam prodigiose cecidisse ibidem ex coagulaiis aporrhoeis videlicet confla-

tum aique etiam non secus de sublerraneis esse judicant. Hi certe velamen

deponunt el se non nisi larvalos filosofaslros aperiunl. Suum iiiorum Arislo-

lelem in metafysicis imprimis non rite inlelligunt qui nihil idem specifica

idenlitate esse docet cui non eadem maleria idemque agens conli-

gerit. Nalura enim melallum non nisi longo saicuiorum taidio, in propriis

uleris el alveis deslinatis nec non agenle proporlionato inlerno, videlicet

sulfure el Ârchaeo seminali
,

producil. Explicare itaque debuissent

miraculosum boc conipendium quod nalura ignorai : quomodo videlicet

extra locum debiUun (materiam pra;iereo) agenle comburenle, aul frigore

congelante (quae agentia polius destruunt quam quod inilum conceplum

prospèrent) sive semine, sive intenlione naturye naluranti sine proporti-

one nisi sulfuris et mercurii melallum in niclu oculi undequaque absolulis

uumeris generetur. Haec quia ignorant mulo silentio transeunt inopinani

opinionem posuissc sine basi et verilale desislunl. Elenim ferrum e me-

leorica repub. cecidisse uli prodigiosum est : ita nullam involvil con-

sequentis necessitatem. Quid si vitulum superne cecidisse teste Avicenna

contigerit, an idco bovcs in aerc exhalalionibus geniios, el nosirales
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viliilos eflluvionini conglonieraiioiie casu orlos dicemus? Non igiiur corpora

lam fixa iiietallorum forluita exlialalionum mixiione concreta sunf. Rerum

geiieralionem verbi subslanlifici viriute, onlinaio progressii seminum,

non casuali el sierili congerie perpetiiari necesse est : suus ubique

adest Arcliieus actioniim dispensator qui non omnia passim ex omnibus,

nec indecenti agente comitaiiis seminum fluxus inoderalur : veruni pro-

gressioiies suas facil certos per stata ac digesla temporum spalia juxta

ida;ani seminis (hœc namque est causa prolotecionica generalionis, forma

vero generati effeclus esl) maleriam varie disponens et aftecians , me-

diante spiritu vilali (si hune ab Archaîo distinguas) velul aclionum in-

strumenio. Inaneilaque commenium estmeteororum ventorum.mineralium,

metallorum, lapidum imo et salsedinis niateriam in mari, solis exha-

lationibus ascribere. Prœsertim si mare œternum credat ejus et aiternœ

salsedinis causam teniporaneam slaluere quis non videt esse absurdis-

simum ? Nescio sane unde tôt tantasque exhalationes depromat, quai

tani multiplici soboli generando satis sinl. In nugis non iicet diutius

bairere sed ad nos revertimur. Virlule verbi sparsa est perennis gene-

ratio per omnia creaiura; membra : diverso tamen tenore ac vultu, rerunii

disparatarum generaliones elucescunl. Melalla quidem concrelione stabili

ab hoc generandi munere impediunlur , spirilum tamen continent gene-

ralionis pecuiios* , opificem. Nec enim decebai esse ens aliquod quod non

viia , opificis prœseniiam atlesteiur. Mors nempe non a crealore irrepsit

,

sed a prajvaricatione incepit. Communem itaque vitse sortem nancisci

metalla, superius declaravimus. Quam vitœ seminumque analogiam hoc

exemple ralam esse, osiendere suHicit, si elementa fruclus parturire

in aliéna matrice generali epidexi conspexerimus. Terrse virtus gerrai-

nandi collala est
,
quam non nisi in superficie aeri contigua exercet

,

foelusque suos non nisi in aerem extrudit jam vitales. Ex proprio (quiB

alii elementa discordi ferri impetu, nos une amoris nexu invicem luxu-

riare dicimus) scilicit semine (nullius visibilis seminis indiga) induta

veste corporea triuni principiorum , vegetabilia profert. Pariter in aqua

senien est, quod trium principiorum corporeo fulcro slabilitum in ma-

iriceni alienam lerrae fructus suos disponil : alque ibidem , aquai delalus

embryo, concrescii in specieni khex seminali conformem. Adeoque salia,

niincralia , metalla et lapides , fructus aquaî dicimus ,
proinde eliam

celerem pnebent in aquam reducendi obedientiam. Sunt itaque liquores

varii seminibus inslrucli pergenles suo fluxu ([uo dess.inalionum consilia
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oos vocaruni. Quideiii eiiim succi lapidiim priiicipiis ti)sii;iiiii cl ciijiis-

piain delerminali lapidis seiiiine, fœcuiidi , lapidescuiU, vel i» geinmaiii

certam , vel iii silicis proprium genus , vel iu delerminatum aliuia la-

pident abeuiit juxla ordiiiatum semiiiis pruiscripuiui ei priocipioriun

clientelam. Eodcm pacto el alii succi in rnineialia ciincla propaganlur.

lia quoque sunlalii qui vi seminis melallici, condeusanlur laudein in vera

luelalia. Sal oniniuui lioruin médium est. Et quideiu melallurum iiiitiatur

propagiuem sal quoddum quod sulfuris proprielates etiam in se gérai

,

erilque sal vilriolatum quoddam. Ejusmodi euim ex venere, sole luua

aliisciue plauelis elicilur, cum in maleriaui nenipe remotam separan-

lur. Constat nobis , ex aqua silices fieri , ex silioibus iterum par pondus

salis cujusdam vitriolati elici. Sal itaque cum omnium communem

praibeal niaieriam androgynam, mirum non est metalla lapidibus

innucleari. Omnia nenipe nùneralia silicibus concrescunl veluA proprio

sub cortice tuta. Quuicunique enim de principiis magis inclinant ut succus

isle coaguletur in lapidera mos lapidescunl et velul in siliquas ab-

eunt seminum vicinitate. Nucleus vero cum pinguior sit ,' aiallea-

bilitateni assurait. Nec mirum quippe cum metalla etiam cuncla in

lapidera verum iterum redigi posse nostra doceal tecuiarsis. Intérim

melallum per medios gradus el jam in vicinitate melallescendi

constitulum a sale dégénérai et lapidescit ob pryesentiam genialis

sulfuris. Âlque ubi fulurum melallum a succositale descivil el in média

alleralionls via sislii, melallum est quoddam astrale sulfuris conti-

guitate obvelatum. Ilœc olim felices vidimus, el si quis plura appelai

adeat nalurai cameram ubi velut in speculari lapide reperiel depictam

hieroglyficam cabalara quan» nostri inier suos reservabunt in aivum.

Semen ilaque rerum omnium Huit ad esse per varias mutationes non

autem quod semen ullatenus corrumpi dum nova forma larvas assurait

varias dicatur, sed polius perfici, dum nempe ex semine fil boc

aliquid. Eienira serainis tluxus linearis est, nec uspiam quiesil

donec finis rei generatic simul adsit. Seminibus namque inclusit Deus

spiritura, cui indila est proraissio quiedaui ab initio ut per cursura

integruni possinl vonire ad tolius creaturie ornalum , cl tandem

requiem reporlare plenariani pro mercedc; gaudent igilur suo fine. Errant

itaque qui generalionis limites per seminis generanlis corruptioncra des-

cribunl. Accidentiura lantum crudi iiispcclores suiil iioa formarum nec

substantiarura exploraiores. Dispositiones elenim raateriales sibi muluo
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succedentes , corrumpunlur quidem nova oborta accidenlali syndrome.

Al snbsiantiae indesinenler ac continiio ad lenninuin properant desti-

nai um nec ante subsislunt. Sic enim ovi dispositiones accidenlales

quidem corrumpunlur dum ad pullum fluit senien : iilaesa interiori et

formali causa. Nequaquanj enim corrumpilura id ea seminis, sed

lluxu suo ad perfectionem , tandem et ad senium natura comité len-

dit. Qua eliam subsislenle corruplionem nullam nec mortem advenlare

dicimus hyec ulterius Iranare ad librum de diœla llippocralis difl'eri-

nius. Axioma ergo quo unius generalio allerius corruplionem consequi

dicilur , integrum maneat apud eos qui inleriorem semiuis energiam

nunquam olfecerunl , sed accidenlium solas dispositiones et vaiias

allernaliones admirantes velui loto pasci , glorii quiescuiit. In quo parergo

adverleudum censemus semina mineraiium lapidum el melailorum lam

propeconsita esse, ut non raro connasci videanlur, imo et metalla mixiin>

concrescunt ob radiceni bermaphroditicam et converlibilem clienleiam. Na-

tura namque seminibus undequaque tam gravida est quod mulla promiscue

in singulis iocis conseverit benignitatem et divilias primi satoris attes-

tanlia. Hoc nempe fuii ejus imaginalio et velle in elemenlis in quo sibi

coniplaceni. ISam vel si dixerimusimmedialea deo semina conditaesse.sive

a natura médiatrice, perinde est, et nominalis tantum controversia , cum

uiiicus lautum sit lluxus a Deo in Deum. Suflicit namque quod ex divina vo-

luiilale ceu causa primordiali et imaginatione magnalis magni velut causa

dependenii , rerum semina orta sint. Ad proximiorem naturam me-

tallorum redeunles corollarii vice una cum sapienlibus dicimus metalla

univeisa consislere ex mercurio el sulfure. Non tamen id sic accipias

quod misla haic extrinsecus et digesta melallum ordinario generationia

niotu procréant : at certe metalla niliil sunt aliud praiter succos qui ad

terminum producti constant mercurio et sulfure velut proxima melailorum

maleria
,
quorum combinalione varia , diversa iiidem metalla constitui

necesse est , adeoque lolam compleant melailorum maleriam et specificam

difl'erenliam : non quidem prout sulfur et mercurius sunt fruclus nalurae in

essenlia propria sed prout ex consimilibus succis unde mercurius et sulfur

vulgaria oriunlur , ad suarum pnedeslinalionum fines per seminum ralos

ac cusiodilos fluxus conslilula sunl : ila amborum naturam el male-

riam in se conlinere probat reduclio ad ulleriorem tamen meialles-

cendi finem deslinala. H;ec sunl melailorum realia principia unde

summam in medendo opem ac speni expeclemus oportet cum plauetarum
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innuxus et sysygias iii se opulenter receperint , et ncscio quid divi-

num spirent. Ceteroruin vero controversicG qui de priiicipiis dis-

ceplant figmeulo suuni orluin debenl , perlinaci;je veio oi opinioni

educalionem ,
quippe effectu nunquam dilari valent. Porro cuin lam

pauca nietalla natura prodiderit (plura eniiii qiiam sepleiii nosira non-

(liim ailas uovit) et ad lam deslinatum limitein deducat sequacein

principiorura materiain , consequens est eam dirigi a ceria quadam

iiitelligcnlia nonerranie quie semiuinibus reruin inesi non aulem ab

exhalaiionum chao quodam confuso. Ob finem etenini a solerti nalura

intendunlur et radiorum centraliuni intersectioneiu cum supernis astris

manifesto produnt. Hœc est ratio cur tam pauca sint meiaila usui

noslro nempe bsec satis erant. Nec aliam demonslralionem dare possumus

quod seplen» tanluni planelas produxerit. lisdem nenipe legibus guber-

nantur , iisdera quoque regulis constant pyromanlia et gecTniantia :

cum utrobique lam in terris quam in cœlis sua sint astra. Suus

quoque est napellus sua melissa et veiica in cœlis queraadmodum

suus fomaband pegasus , orion et sua est cassiope in terris, llauc

qui caihenulara tolius universi non oifecerit , is ex hac mea manu-

duclione nullum fruclum reportabit.

Quia habet album durura melallum instar cupri , ualurale
,

quod

nunquam igné atrescit , nec nisi candens valde liqualur , nec rébus

acribus eruginescit exanimi tamen salurni cedil nisi nienlianlnr illi

aulhores quorum ex ore vix unquam nisi obliquo ûlo effluxit verilas.

IJEisagoge in arlem medicam Paracelsi fait partie du dossier

du procès que Tofficial de la cour ecclésiastique de Malines

a intenté à van Plelmont. Dans la Notice sur le manuscrit

intitulé : causa J. B. [Jelmontii medici que nous avons publié

eu 185"2, dans les Annales de l'Académie d'archéologie de Delgigue,

il se trouve mentionné sous le n" XLII. Nous avons eu soin de

l'aire imprimer en caractères italiques les passages incriminés.

Nous faisons suivre ici les observations qu'ils ont suggérées à

Toflicial de l'archevêché afin de donner une idée de l'esprit

(|ui régnait alors presque g<';néralement en Belgique :

« Pagina li eisagoge in arteni medicalem Paracelsi sive res-
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tiluta liabet hœc. Quapropter necesse est ierram cemina et ra-

tiones excorrodas simililudinis alicubi conclusa latuisse. Qui se-

minibus fœcundus et dives locus primarium est elementum persis-

tens immutabile in annum ifjnis.

Rogandus an locus ille
,
qiiem dicit fuisse anle visibile terris

elementum sit crealus a Deo an increatus. Si dicat quod crea-

lus a Deo tum non consonat scripturis quod dicit oninem lo-

cum fuisse ante visibilem terram. Nam quod dicitur in gen.

\ cap. In principio creavit Deus cœlura et terrara , actura est

de terra eadem quam nanc videmus esse intelligendum. Si di-

cat quod locus ille non sit creatus a Deo sequetur locum illum

esse Deum nam nulla res est increala prœter Deum, Alque

ita erit doctrina vel blasphéma vel falsa et contra scripturam.

Pagina 21 versa dicit : quod spiritus illi quibus corpora

sustentantur, dicuntur architecti et mechanici quod scientia innata

decorati et artificiosa mechanica instructi proportionem et pri-

marum qualitatum infallibem notitiam possideant. Atqui omne

id quod habet scientiam aut infallibiiem notitiam vel Deus est vel

animal vel angélus bonus vel daemon , atque cum illi spiritus

eliam ex senlentia Auctoris neque sint Deus, neque animal,

neque angélus bonus necessario sequitur quod sint cacodsemones.

Minor admitlitur ab omnibus haclenus probatis philosophis me-

dicis atque Theologis qui omnes pro dolis vel mago habe-

rent eum qui in rébus inanimis diceret esse spiritus instructos

scientia et intallibili notitiâ et eorum spirituum operà uteretur.

Pagina 24 dicit quod animalia nullum in se semen habent neque

ex sese neque ex natura sed quod Deus illorum semen in imaginrt-

tionem ingessit originaliter et materialiter secundum omnes suas con-

ditiones. Et ibi in margine notât verœ magiac fundamentum :

ubi indicat vi solius imaginationis produci semen simul ac tacite

înnuit quod ex Agrippa annotât de Magia vere per imaginatio-

nem absque ope daîmonis aut miraculo Dei posse alios effectus

extranie elTici , verbi causa impediri ne glans plumbea sclopo

eniissa non laedere possil. Quod quant uni vis auctor fortasse
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iiegaret, procul dubio tamen diabolica magia est ex senlenlià

omnium hactenus et Iheologorum et medicorum qui ipsi de

magia diabolica non fuere suspecti.

Similiter pagina 28 versa dicit : Ipsa quoque vegetabilium

semina ,
quia spiritus sunt , qui sitiunt , sentiunt et colloquun-

ur etc. quœ hactenus inaudita sunt apnd sanos physicos, nam

nullse res loquuntur nisi vel Deus vel angélus vel homo vel

animaiia quaedam homines imitantia, ergo cum spiritus illi neque

Deus sint neque animal neque homo neque angélus bonus res-

tât ut sit cacodœmon.

Pagina 3i versa dicit : Porro imaginationes et memorias in spiri-

tualibus corporibus sed subtilissimis et potentissimis et' maxime vita-

libus versari , testanfur insomnia , morbi aliquot corporum et ima-

ginationum obsequia et item fascini physici et ligaturœ organa Innc

instiluuntur. •

Ubi quœ dicit de fascinis et ligaturis vel ligaturae organis,

magiam diabolicam redolere videntur nisi explicet quse sint

illa fascina , quœ ligaturae et quac earum vis naturalis quani

agnoscant medici qui de magia suspecti non sint.

Pagina 38 dicit morbos in natura sua habere digestas temporum

scientias quœ verba nisi improprie explicentur phanalicam insa-

niam continent. Cum certum sit, habere scientiam soli Deo,

Angelis et hominibus convenire cum hi soli ratione utantur quod

necessario requiritur ut quis scientiam aliquam habeat.

Pagina 68 in epilogo didactico habet hœc verba :

quam mentis et vilœ diversitatem , arguunt homunculi qui ex

arte fiunt. Hi sans ab humana mente et prosapia longius ex-

cluduntur, potiri tamen vita humana et seminis conformitate ex

arcano materiœ primus , clamât lumen naturœ. Ubi jubendus est

explicare, qui sint isti homunculi qui ex arte fiant, et qui potian-

tur vita humana , et tamen ab humana mente et progenie longius

excludantur. Nam videtur illos intelligere qui vulgo vocanlur

Kabautermannekens
, quales ego vel nullos vel cacodœmonculos

esse pro certo habeo. Velim jubeatur exhibere aliquem (alem
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homiinculiim ex aile (iictum, qui vitam humanam habeat, et

tamen humanam menlem non habeat si absque arte dœraoniaca

id fieri potest. Auctor in libro manuscripto contra P. Roberti

valde contendit Paracelsum non fuisse niagum, et tamen nihil

respondet ad ea quibus P. Roberti in Goclenio , Hejutonti

morumeno sect. 12 probat Paracelsum fuisse magum ex scriptis

et axiomatibus Paracelsi; rogandus est ergo quid de doctrina

Paracelsi a P. Roberti loco citato notata sentiat. Si eam pro-

bat, procul dubio probat magiam diabolicam, etsi iste forlasse

id nesciat; si improbat , damnet et deserat in istis deinceps

Paracelsum.

Rogandus etiara quis ille sit
,
quem in somnio Euestrum the-

ophrasti Paracelsi vocat quia auctori alas suas mutuo dederit

quique ei dixerit. Jovem oportet prius cursum totum metiri

arcuni tune et signa sequentur prodigia. Rogandus ergo quando

et quœnam signa et prodigia sint secuta.

In eodem somnio in fine dicit : cum fato sic dictante, scripta

Paracelsi , tanti in medendo sint momenti , ideo communem toti

orbi facere , hanc suœ philosophiœ veritatem plenam humanitatis

et charitatis censui ; hœc Evestro debeo, fortassis etiam ex pactis

mecum conditionibus.

Rogandus : quse sint illœ conditiones quas cum Evestro pactus

est etc.? et examinandum an non sint magiœ cum dœmone

pactse. In eodem somnio in fine dicit quicumque hune libellum

(eisagogen scilicet in Paracelsi artem medicam ab Helmonlio

scriptam) non capiet, vel putet mera tantum me scripsisse som-

nia, vel suo se malo somniare coram veritate, vel cœcutire seu

tenebrionem ad solem exposilum autumet. Unde sub propria con-

tabescat ignorantia sibi et orbi ponderi. Valete.

Ubi valde superbe csecos prae se et tenebriones indicat oranes

medicos, qui in academiis docent aut medicinam faciunt in

urbibus , dicit tamen eos caecutire et jnbet eos sub propria

ignorantia contabescere sibi et orbi ponderi. »

2S XI 13
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La prise de Jérusalem par les croisés en 1090, eut un grand

retentissement en Europe : toute la chrétienneté se réjouit de

ce succès qui affranchissait le saint sépulcre du joug des Musul-

mans et exemptait pour l'avenir les pèlerins des avanies qu'on

leur faisait essuyer en Palestine. La ferveur religieuse aug-

menta et bientôt toutes les routes furent couvertes de fidèles

qui allaient prier au pied du Calvaire et s'y puriQer de leurs

péchés.

Malgré l'établissement des croisés à Jérusalem , les campagnes

de la Palestine n'étaient pas encore entièrement purgées des

coureurs mahométans , et beaucoup de pèlerins, débarqués en

Terre-Sainte, y trouvèrent un trépas ignoré ou furent réduits

en esclavage. Le danger qui menaçait sans cesse les pèlerins,

engagea deux hommes courageux à tenter de les en affranchir et
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h leur assurer un accueil hospitalier dans une contrée si éloignée

de leur patrie.

Ces deux hommes étaient flugues de Payens (Hugo Paganis)

et Godefroid de Saint-Omer (Godefridus Sancti Audomari).

En 1118, ils s'associèrent sept compagnons et se vouèrent

au service de Dieu , en prononçant les trois vœux d'obéissance,

de pauvreté et de chasteté entre les mains du patriarche de

Jérusalem.

Baudouin II , roi de Jérusalem , vit avec satisfaction l'établisse-

ment de cette nouvelle milice et leur assigna pour demeure une

maison située près de l'ancien temple de Salomon, d'où les nou-

veaux chevaliers prirent le nom de Templiers ou chevaliers de la

milice du Temple.

Au commencement de leur institution, les Templiers ne vécurent

que d'aumônes ; mais bientôt après, les libéralités du roi de Jéru-

salem , du Patriarche et des principaux seigneurs du royaume

les mirent plus à l'aise et leur permirent de pratiquer une lou-

chante hospitalité envers ceux dont ils avaient protégé le voyage.

Pendant neuf ans les Templiers n'admirent aucun nouveau com-

pagnon de leurs dangers, et ce ne fut qu'en 1128 qu'ils songèrent

à la nécessité de faire approuver leur institut par le pape et de

lui demander une règle. Hugues de Payens s'embarqua avec cinq

Templiers et se rendit à Troyes, en Champagne, où le pape

Honorius II tenait un synode. Hugues de Payens exposa au pape
,

en présence de saint Bernard , les motifs qui avaient amené la

fondation de la nouvelle milice et lui demanda une règle et sa

protection. Le pape approuva l'institut et chargea saint Bernard

de rédiger la règle; le synode de Troyes détermina aussi la couleur

des habits des nouveaux chevaliers : ils devaient être blancs, et

en 1 146 le pape Eugène III leur ordonna de porter une croix rouge

sur leurs manteaux.

La reconnaissance de l'ordre des Templiers par le pape et le

but chevaleresque de leur institution qui alors fut connu dans

toute l'Europe , amena près de Hugues de Pageus une foule de
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jeunes gens avides de gloire qui demandèrent à partager leurs

dangers et à se consacrer avec eux à la protection des pèlerins.

Le nouvel ordre se répandit ainsi dans tous les royaumes chrétiens

et bientôt les Templiers furent à même de prêter un appui eificace

aux souverains chrétiens de la Palestine, dans leurs guerres contre

les défenseurs de l'islamisme.

La conduite valeureuse des Templiers et les services éminenls

qu'ils rendirent à la cause chrétienne , leur valurent des dona-

tions sans nombre des princes et des seigneurs qui , dans leurs

voyages en Orient , avaient pu se convaincre de leur courage

et apprécier leurs vertus hospitalières. Aussi à la fin du XII* siècle,

des commanderies dotées de beaux revenus se trouvuiient établies

en Allemagne , en Angleterre , en Espagne , en France et en

Italie.

La Belgique, dont les souverains et les populations prirent

une part si glorieuse aux croisades , vit une des premières com-

manderies des Templiers s'ériger sur son sol. Godefroid de Saint-

Omer, le compagnon primitif de Hugues de Payens et qui

appartenait à la noble maison des châtelains de Saint-Omer,

donna à l'ordre des Templiers une maison qu'il possédait dans

la ville d'Ypres et fonda leur premier asyle aux Pays-Bas *.

Quelque temps après, les Templiers s'établirent en Brabant.

En 1142 Godefroid II, comte de Louvain, leur concéda une

partie des revenus qu'il retirait des reliefs des seigneuries et des

inféodalions ^
; son successeur Godefroid III prit en dl60 l'ordre

du Temple et ses possessions sous sa protection spéciale et les

exempta de toutes impositions ou charges quelconques ^.

Philippe d'Alsace comte de Flandre par amitié pour Baudouin

de Ledinghem , commandeur des Templiers en Flandre, (dont

la résidence était à Bruges) donna à l'ordre les dîmes des

* Sandurus , Flandria illuslrata. Tome II, page 33S.

2 MiREUS, Opéra diplomatica , Tome II, page 116-t.

' Ibid. Ib. Tome HI , page ol.

j
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nouvelles terres et des autels des paroisses de Slypen , Lefkingen r

Steinen et de !a Chapelle de Ste.-Marie près de Manneken

Overvam. * Cette donation fut l'origine de la coramanderie de

Slypen dont le titulaire néanmoins continua de résider à

Bruges. La maison du Temple à Bruges était la plus impor-

tante de l'ordre en Belgique, parce que les relations fréquentes

de celte ville avec l'Orient la rendaient le centre des affaires.

En 1174, les biens des Templiers en Brabant reçurent un

notable accroissement par la donation de tous ses biens qu'Arnold

de Molembais fit aux frères du Temple qui vivaient alors en

commun près de l'église de St.-Médard à Jodoigne '^. Eu 1175,

Gilles, comte de Duras, donna aux mêmes une partie de ses

terres, le patronage de l'église de St.-Médard et les dîmes

de Hupain ^
; celte donation fut confirmée en 1177 par Raoul

de Zeringen, évêque de Liège *.

L'empereur Frédéric Barberousse se rangea en 1J80 parmi

les bienfaiteurs de l'ordre en prenant ses biens sous sa protection

et en les exemptant de tous impôts ou taxes quelconques dans

toute l'étendue de l'empire d'Allemagne ^. L'exemple de

l'empereur fut suivi l'année suivante par Godefroid III, comte

de Louvain , qui accorda aux Templiers , la même franchise

dans ses étals ^. En 1184 Gérard, sire de Duffel, donna à

l'ordre toutes les terres composant son alleu , situé près

de Turnhout '^. Le 7 décembre 1188, Godefroid III, comte

de Louvain , et son fils Henri donnèrent aux Templiers

quinze maisons avec terres et bois situés près des rives de

MiREUs, Opéra diplomatica , Tome II, page 1516.

s
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la Lahne *. Lorsque Henri de Lonvain eut succédé à son père,

il se déclara le prolecteur de l'ordre dans ses états 2. El en

1209, il confirma, comme duc de Brabant, la donation de l'alleu

de Valienpont , près de Ramillies, sous Nivelles, faite à l'ordre

par Francon de Archenne et son épouse Agnès s. Par suite de

cette donation l'ordre du Temple élablit une maison à Valienpont,

dont les biens furent augmentés en 12:20 par la générosité d'Olhon,

sire de Trasignies
,
qui lui donna toutes les teri-es qu'il avait

acquises et qui dépendaient du fief de Roignon. Olhon de Tra-

signies accorda aussi aux Templiers de Valienpont le droit de

prendre du bois mort dans la Forêt de Nivelles et d'y laisser

pâturer leurs bestiaux ^.

Quelques années après Gérard , sire de Villers en Condros

,

entra dans l'ordre du Temple et lui donna tous ses biens ; l'ordre

établit une commanderie dans le château de Villers , iitué sur

la pente d'un rocher. Gérard de Villers y résida et mourut en

J273 : il fut enterré dans la chapelle de la commanderie , où

l'on voit encore son tombeau. Gérard de Villers est représenté

sur la pierre sépulcrale en costume civil de Templier, avec la

croix rouge sur le manteau et son chapelet à la main : autour

de cette effigie on lit : Chy gist frers Girard de Villers kij cest

maison fonda ,
proie Dieu por s'âme , s'y trépassa fan de Vincar-

nation de notre signor MCCLXXIII le dierin jor de febviir ^.

Gui, comte de Flandre et de JNamur, donna le lendemain

delà Trinité de 1282, à la demande de frère Pieron dou Sac

,

grand-commandeur de Flandre, à la maison du Temple à Bruges

quatre bonniers de terre près d'Ardembourg
,
pour un cens an-

nuel de neuf deniers par bonnier.

Au mois de février de l'année suivante, il vendit à la même

* JIiREUs, Opéra diplomalica , Tome II, page 1191.

* Ibid. Ib. Tome III, page 71.

3 Ibid. Ib. Tome II, page 1209.

* Ibid. Ib. Tome IV, page 719.

5 DelVAUX , Dictiommire Géographique de la province de Liège, Tome l, p. 136.
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maison quatre bonniers de terre aussi situés à Ardembourg,

à 40 livres de Flandre par bonnier , et 2 bonniers , 2 mesures

5 verges au même lieu pour 50 livres par bonnier et moyennant

le cens ordinaire de 9 deniers par an.

Au mois de mai 1289, le même comte vendit encore à la même
maison 7 bonniers de terre à Assenede pour 60 livres de Flandre

par bonnier et le cens indiqué ci-dessus ^.

Jean II, duc de Brabant, prit en 1298 l'ordre sous sa pro-

tection et ordonna à ses officiers et magistrats d'empêcher que

les Templiers ou leurs biens fussent molestés dans ses états ^.

En 1310 il renouvela cette charte de protection pour les

biens que les Templiers possédaient à Walsberge , près de Tir-

lemont ^.

Ces donations et d'autres dont les chartes ne sont point par-

venues jusqu'à nous , rendirent les Templiers belges riches et

puissants; au commencement du XIV® siècle leurs possessions étaient

divisées en huit commanderies , savoir :

1® Chantereine
,
près de Jodoigne, dont dépendait la niaison

de Valienpont et les biens situés sous Tirlemont , Louvain

Jodoigne et Duffel.

2* Braekel ou Bredam dans la Mairie de Bois-le-Duc , les

biens situés à Rixtel et Turnhout en dépendaient.

5® I^e Piéton eu Hainaut, qui comprenait toutes les terres

situées dans le comté.

4* ViLLERS le Temple en Gondros, dont le titulaire percevait

tous les revenus des biens de l'ordre dans la principauté de

Liège.

5* Slype qui comprenait la maison de Bruges et les terres

de Slype, Lefkingen Steinen et Ardembourg.

6* Castres en Flandre , on comptait parmi ses dépendances

les biens situés sous Gand, Lille, Ypres et Cassel.

* MiREUs , Opéra diplomatica , Tome IV
, page 257 et 258.

2 IniD. Ib. Tome HI , page 148.

5 Jbi». Ib. Tome 111 ,
page 136.
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7* Haut Avesnes, près d'Arras.

8^ L'Oison aux environs de Hesdin. Ces deux dernières

commanderies se partageaient les revenus des biens situés en

Artois et dans le Cambresis.

Indépendamment de ces huit commanderies, les Templiers

prossédaient une maison ou refuge, situé à Bruxelles près de

la chapelle de Ste.-Marie, et un prieuré à Visé qui dépendait

de la commanderie de Villers-le-Temple; ce prieuré avait été

fondé avec des biens donnés à l'ordre par Wathi Carot et sa

femme Sophie, vers le milieu du XIII° siècle *.

La tradition populaire plaçait autrefois dans presque toutes

les villes de la Belgique des maisons de Templiers. Cette

tradition qu'avait fait naître la réputation des richesses fabu-

leuses de l'ordre du Temple, n'a été confirmée par aucun document

positif et même rien jusqu'à présent n'est venu prouver l'exis-

tence d'une maison de Templiers à Maestricht, quoiqn'on ait

toujours soutenu la réalité de la fondation d'un pareil établis-

sement dans cette localité.

Les Templiers en Belgique se rendirent dignes du reste de

l'intérêt que leur témoignèrent les souverains de ce pays par

le concours actif qu'ils prêtèrent en toutes circonstances à la

défense de jla patrie. C'est surtout lors de la guerre acharnée

que le roi de France, Philippe-le-Bel, fit aux Flamands dans

les premières années du XIV' siècle, que leur patriotisme parut

au grand jour. Les historiens de la Flandre n'ont pas oublié

de signaler dans leurs écrits la brillante conduite du Templier

Guillaume de Bornem, dont la co-opéralion fut si utile aux
princes flamands et à Guillaume de Juliers pour organiser

l'armée flamande et chasser de la Flandre les troupes fran-

çaises qui jusqu'alors n'avaient rencontré aucune résistance

sérieuse.

Pendant que l'ordre du Temple se propageait en Belgique

* Bulletin dn VInstitut archéologique Liégeois, Tome I, 2« livraison page 340.
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et que ses commanderies s'y organisaient , les Templiers en

Orient partageaient les revers des autres chrétiens qui ne purent

résister aux armes victorieuses de Saladin et de ses successeurs. La

mauvaise fortune amena la désunion parmi les défenseurs de

la croix, et chaque fraction de cette armée, où tant de natio-

nalités se trouvaient mêlées , rejetait Tune sur l'autre la

responsabilité du désastre commun
;
quoique les Templiers

eussent combattu au premier rang dans toutes les ren-

conlres avec les infidèles , et que leur milice eut été

presque entièrement anéantie dans les derniers combats , ils

ne purent échapper au sort commun , et la calomnie vint

poursuivre les débris de l'ordre qui s'étaient retirés dans l'île

de Chypre, Les témoignages flatteurs que les Templiers reçu-

rent des papes et des souverains qui les avaient vu combattre

parmi l'armée chrétienne, ne purent empêcher ces rumeurs

calomnieuses de pénétrer au commencement du XIV® siècle

en Europe et d'y être propagées par tous ceux qui enviaient

leur réputation de vaillance et leurs richesses.

Une circonstance fortuite suscita contre eux un ennemi

puissant et implacable et amena la suppression de l'ordre :

Philippe-Ie-Bel, roi de France, dont les campagnes malheu-

reuse conti-e la Flandre avaient épuisé les finances, recourut

pour les rétablir à la honteuse ressource d'altérer les mon-

naies; cette mesure inique qui jetait la perturbation dans le

commerce et dans toutes les relations sociales , fit naître en

France le plus vif mécontentement , et plusieurs émeutes suc-

cessives signalèrent les sentiments hostiles du peuple de Paris

contre la cour. Une révolte plus dangereuse que les autres

força le roi à quitter son palais et à aller chercher un

refuge dans la maison fortifiée que les Templiers possédaient

à Paris. Les chevaliers du Temple, heureux de la marque de

confiance que leur souverain leur accordait , reçurent splendi-

dement le monarque fugitif et mirent tout en œuvre pour lui

faire oublier sa disgrâce, ta généreuse hospitalité des Tem-
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pliers eut charmé tout autre que Philippe-Ie-Bel ; mais sur

son âme jalouse elle pi-odtiisit un effet tout contraire , la

vue des richesses que Tordre étalait pour lui faire honneur

excita sa convoitise , et dès lors toutes ses pensées se fixèrent

sur les moyens de s'approprier les trésors du Temple. Aucun

scrupule ne pouvait arrêter le souverain, qui , à cette époque

de naïves croyances , avait osé faire soustraire par ses troupes

mercenaires le trésor du pape : aussi le premier prétexte qui

se présenta pour spolier les Templiers fut saisi avec empres-

sement par le roi. Deux chevaliers que leur indigne conduite

avait fait chasser de l'ordre du Temple, furent les instru-

ments que Philippe-le-Bel résolut d'employer pouK parvenir à

ses fins ; ces misérables poussés par leur haine contre l'ordre

qui les avait répudiés, et enhardis par les promesses royales,

accusèrent les Templiers de ne plus observer leurs vjoeux et

d'enfreindre leur règle en se livrant aux débauches les plus

honteuses et en reniant même leur culte quand leurs intéièts

fexigeaient et lors de leurs négociations avec les mahométans.

Le roi et ses ofliciers s'empressèrent d'admettre ces accusations

comme vraies et les communiquèrent au pape Clément V. La

lecture de la dépèche du roi de France causa la plus grande

surprise au pape qui venait de recevoir récemment de l'Orient

des éloges flatteurs sur la conduite qu'y tenaient les Tem-

pliers. Il répondit le 24 août 1506 à Philippe-le-Bel et

l'engagea à ne pas ajouter foi aux témoignages intéressés

contre l'ordre, mais le roi avait résolu la perte des Templiers

et engagea le pape à lui envoyer des commissaires avec qui

il put conférer ; au mois de novembre le pape délégua deux

cardinaux pour aller s'enquérir de cette affaire à Paris. Philippe-

le-Bel ne tarda point à les rendre favorables à ses vues et le pape

n'osa plus résister aux désirs du roi; pourtant il essaya de sous-

traire à la rapacité royale les immenses biens du temple en stipu-

lant qu'ils seraient exclusivement employés au recouvrement de la

Terre-Sainte et à faire la guerre aux infidèles. Dès que l'autorisa-
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tion papale parvint à Paris, Philippe fit arrêter tous les Templiers

qui se trouvaient dans la capitale, et le 20septembre 1307 il envoya

une lettre circulaire à tous les prélats, barons et justiciers du

royaume pour les faire appréhender au corps dans toute l'étendue

de ses étals. Le 22 du même mois frère Guillaume de Paris, confes-

seur du roi et inquisiteur général de la foi en France, donna com-

mission aux in({uisiteurs répandus dans les provinces, d'interroger

et de juger les Templiers; alors commença une épouvantable

persécution; les malheureux chevaliers troublés, par les inleiTO-

gatoires fallacieux qu'on leur faisait subir, brisés par les tourments

qu'on leur faisait endurer et éblouis par les promesses trompeuses

d'amnistie, avouèrent en grand nombre les absurdes délits dont on

les accusait , et ceux qui refusèrent l'aveu qu'on exigeait d'eux ,

subirent une mort affreuse sur les chevalets de la chambre de

question.

Le roi ne se contenta pas de tenir dans ses donjons la plupart

des Templiers français , car au printemps de Tannée 1308 il força

tousses feudataires, y compris Robert, comte de Flandre, et son fils

Louis, comte de Nevers et de Rhetel, adonner procuration pour

poursuivre les chevaliers du Temple qui se trouvaient dans leurs

états.

Le grand maître des Templiers Jacques de Molay elles principaux

dignitaires français de l'ordre furent conduits après leur arrestation

au château de Chinon, et deux cardinaux furent désignés pour as-

sister à leur interrogatoire. D'après leur rapport , ces malheureux

avouèrent les faits dont on les accusait et se i-ecommandèrent à la

clémence du roi. Ce rapport enhardit le pape qui craignait toujours

pour l'issue de cette affaire où le roi l'avait entraîné, et l'engagea à

continuer la persécution en faisant poursuivre aussi les Templiers

de l'Allemagne et des Pays-Bas. Les archevêques et les évêques de

ces contrées furent nommés commissaires et on leui- adjoignit le

Doyen du chapitre de saint-Servais à Maestricht. Au mois de no-

vembre 1509, commença le procès contre les Templiers en France.

Soixante quinze chevaliers s'offrirent pour présenter la défense de
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l'ordre; parmi ces hommes courageux qui défiaient en quelque sorte

le ressentiment du vindicatif Philippe , nous mentionnons avec or-

gueil deux chevaliers belges Gossuin de Bruges et Gobert de Mâle. Le

7 avril 1310, leurs commissaires comparurent devant les délégués

du pape et produisirent leurs pièces de défense; parmi ces pièces

se trouvait une déclaration hardie émanant d'un autre Belge qui

voulut aussi contribuer à la défense de ses frères : il se nommait

Adam de Walincouri et appartenait à la noble maison de ce nom
en Hainaut. Toutes les tentatives mises en œuvre par les Tem-

pliers pour obtenir justice furent rendues vaines par l'influence du

roi, et le concile deSens, tenu au mois de mai de la même année, pro-

nonça la culpabilité des Templiers et en condamna un^ grand nom-

bre à la peine de mort et à la détention perpétuelle. Les'conseils

provinciaux d'Italie , d'Espagne et d'Allemagne se montrèrent plus

éclairés et plus humains en proclamant l'innocence des chevalieis;

le pape vit avec peinecettedilférence de décision, et craignant qu'elle

ne fit naître une impression peu favorable chez le peuple, décréta

la tenue d'un concile général qui devait se réunir le 1*' octobre

iôH à Vienne, en Provence. Ce concile auquel assista l'évêque

de Liège, Thibaut de Bar, n'eut point le courage de prononcer

l'acquittement des Templiers et le pape, à l'instigation du roi

de France, déclara le 5 avril 1512 l'ordre des Templiers aboli.

La bulle de suppression adjugea tous les biens des Templiers

à l'ordre de St-Jean de Jérusalem, sauf ceux situés en Espagne

et en Portugal dont le pape se réservait la disposition. Quant

aux personnes des Templiers, le pape voulut disposer lui-même

du sort de quelques-uns et décida que les autres seraient jugés

par les conciles de chaque province. Ceux qui seraient trouvés

innocents devaient être entretenus sur les biens de l'ordre selon

leur condition
; ceux qui confesseraient leurs fautes devaient

être traités avec indulgence , les chevaliers qui avaient souffert

la question sans faire d'aveux seraient jugés d'après les canons

et ceux qui resteraient impénitents ainsi, que les rélaps, seraient

voués à une punition rigoureuse.
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L'abolition de l'ordre du Temple effeetuée, on songea à ter-

miner le procès du grand-maître et de ses principaux officiers;

ils furent condamnés à une prison perpétuelle, mais lorsqu'on

voulut leur donner lecture de leur sentence en public, ils rétrac-

tèrent les aveux qu'on leur prêtait et protestèrent de leur inno-

cence; celte scène inattendue impressionna vivement le peuple

qui y assistait, et excita la colère du roi qui ordonna de les

brûler vifs comme rélaps. Jacques de Molay et ses compagnons

subirent ce supplice avec fermeté le 41 mars 1313; plusieurs

autres chevaliers furent encore victimes de la haine du roi et

subirent aussi la peine du feu.

En Allemagne et dans les Pays-Bas, l'abolition de l'ordre

du Temple ne donna point lieu à des scènes si atroces , 4e

concile provincial de Mayence reconnut leur innocence : on

se contenta de les disperser dans différents monastères et

de les y faire vivre d'après la règle moyennant une légère

pension prise sur les biens de l'ordre, qui furent cédés

sans contestation aux chevaliers de St-Jean de Jérusalem.

Un seul prince belge imita la cruauté du roi de France contre

les malheureux Templiers, ce fut Guillaume I, comte de Hol-

lande et de Hainaut, l'allié dévoué de Philippe-le-Bel contre les

Flamands. Ce prince envoya des lettres closes aux magistrats

de Ziriczée en Zélande et leur ordonna de se défaire des Tem-

pliers, qui se trouveraient réunis dans la commanderie de celte

ville. La régence de Ziriczée n'exécuta que trop bien les ordres

du comte, car après avoir mis la bourgeoisie sous les armes,

elle lit investir la maison du temple et enfoncer les portes :

aucun chevalier n'échappa à la fureur de la populace déchaînée

par ses magistrats, et ces cannibales se plurent même à com-

mettre les plus grands outrages sur les cadavres de leurs

victimes *.

* BoxHORN, Chronique de Zélande.



LA

HAQUENÉE D'AISEAU',

COMMUNICATION
PAR

M. le Baron de STAS3ART,

MEMBRE HONORAIRE DE l'acADÉHIE.

Le Sire d'Aiseau ou d'Aisal, comme on disait alors, avait ac-

compagné Philippe-le-Bon dans ses expéditions militaires.

Jacques, son fdieul, s'était fait un devoir de le suivre et

d'échanger ses fonctions de jardinier contre celles de varlet

d'armes. Il avait, par son dévouement et sa présence d'esprit,

dans une rencontre périlleuse, sauvé la vie à son seigneur

qui, de retour dans ses foyers, ne songea qu'à trouver une

occasion de prouver sa reconnaissance.

Jacques allait, presque chaque jour, à Tamines-sur-Sambre

et l'objet de ses fréquentes visites était une jeune fdle , citée

comme un modèle de toutes les vertus. Le Sire d'Aisal vint

lui-même la demander en mariage pour son protégé qu'il se

proposait d'établir dans une de ses meilleures fermes. Les

* Je me sers de l'orthographe consacrée par l'Administration provinciale

du Hainaut ; mais dans le pays même on écrit Aisaux.
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noces devaient se célébrer au château, mais, le jour même,

Jeannette (c'est le nom de la jeune fille) en voulant porter

secours à sa mère, tombée dans un fossé, s'était foulé le

pied. Le Sire d'Aisai s'empressa de lui envoyer sa plus belle

haquenée, sur laquelle on la vit se mettre en route, escortée

de tout le village de Tamines.

Après la bénédiction nuptiale, les danses commencèrent

,

comme de coutume ; Jeannette ne put y prendre une part

active, mais elle était heureuse, elle jouissait de la commune

joie et des témoignages d'affection qu'on lui prodiguait de

toutes parts. Jacques, d'ailleurs, la quittait le moins possible...

Le bailly fit remarquer au seigneur que, chose étrange, dans

la terre d'Aisai , les jeunes garçons se trouvaient en beaucoup

plus grand nombre que les filles; ce qui pouvait, à la longue,

présenter de graves inconvénients et diminuer l'importance de

la seigneurie. « Eh bien, bailli, répondit le Sire d'Aisai, pour

obvier à ce danger, je veux que désormais et à perpétuité,

tout homme de cette terre, qui prendra femme ailleurs, ait

à sa disposition une haqrenée des écuries seigneuriales pour

ramener la mariée en triomphe. Ce privilège, qui s'est main-

tenu jusqu'à l'invasion française en 1794, fut concédé, par

acte en belle et due forme dès le lendemain 46 de Mai 1459.

Une copie authentique de la pièce existe encore dans les ar-

chives de la commune d'Aiseau.



LETTRE INÉDITE

CHARLES D'ESPAGNE
DEPUIS

relatire à un projet de mariage arec Renée de France;

M.G. HAGEMANS,
membre correspondant de l'Âccadémie.

Charles-Quint! quel nom plein de prestige; combien nous

en sommes fiers et combien nous avons le droit de l'être :

c'est notre Empereur. La Belgique lui a donné la vie, il lui

a rendu la gloire; né Belge, il resta Belge tout le cours de

sa brillante carrière si diversement partagée. Empereur, monarque

puissant des deux mondes, premier souverain de son siècle, i!

fut toujours fier du titre de Bourgeois de Gand , et tout ce qu'il

a fait pour nous, prouve qu'il sut s'en rendre digne.

Aussi rien de ce qui touche celte grande gloire, qui nous ap-

partient si intimement, ne doit-il êtie négligé. C'est ce qui

nous engage à mettre au jour une lettre inédite, signée de ce

grand nom de Charles, et qui , jointe à toutes celles de lui déjà

publiées, servira à compléter un ensemble historique, où nous

pourrons suivre, pas à pas, depuis sa jeunesse jusqu'à son déclin,

et dans ses détails les plus intimes de pensées, de projets, de

luttes et de victoires, de joies et de peines, la vie de Charles-Quint,

écrite par lui-même. Et ce seraient là des mémoires, portant un

cachet de la plus haute vérité, laissant mieux deviner les faiblesses
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de l'homme à côté des grandes pensées de l'Empei-eur, qne le

Mémorial de St.- Hélène , écv'd par cet autre Empereur, mourant

lui aussi loin de la splendeur du trône : Napoléon écrivait ses

méaioires pour les livrer au jugement du public ; en écrivant

telle ou telle lettre Charles-Quint ne songeait pas que des feuilles

éparses, un jour religieusement rassemblées, diraient mieux son

histoire que ses historiographes. Et c'est précisément là le mérite

des letties autographes, qui, faisant, pour ainsi dire, partie

intégrante de la personne qui les a écrites, nous la montrent à nu,

sans entraves, sans réserve, peignant sa vie dans ce qu'elle peut

avoir de plus caché, et laissant presque deviner son caractère à la

forme des lettres plus ou moins molles et flexibles, plus ou moins

âpres et anguleuses.

Si intéressante que soit la lettre que nous allons publier, elle

ne touche cependant pas aux gi-andes guerres de l'Empereur ; elle

ne regarde point sa profonde politique, c'est la lettre d'un jeune

prince sous la tutelle. Il l'a écrite à 14 ans, mais déjà y

remarque-l-on le cachet de cet esprit pénétrant, appliqué aux

affaires, qui distingua sa jeunesse, de ce caractère prudent

et réservé qui lui donna tant de supériorité sur les princes, ses

contemporains, brusques, légers, inconséquents.

Cette lettre, véritable relique à nos yeux, se trouve aujourd'hui

en notre possession après avoir fait partie des archives des

comtes de Nassau. Intéressant non-seulement notre histoire

Belge, mais aussi l'histoire de France, par conséquent l'histoire

de l'Europe entière à cette époque, elle a le mérite, nous

l'avons dit, d'être liée à celle d'un des plus grands princes qui

illustrèrent la Belgique, elle nous rappelle uneépoque remarquable:

le XVI^ sciècle s'ouvranl pour une ère nouvelle; elle date d'une

année féconde en grands événements de toule nature : l'année

ihiA; et elle stipule les conditions d'une alliance, promesse

de paix qui bientôt rompue , va se changer en guerre san-

glante et interminable. Et n'eut-elle tous ces titres déjà pour sti-

muler notre intérêt, il lui suffirait presque d'être signée par

24 XI 14
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la main puissante qui tint si vigoureusement le sceptre de

l'Empire parla main de Charles d'Espagne, le futur Charles-Quint,

celui qu'un Français contemporain, un ennemi par conséquent

,

le sire de Rabutin, appelle «le plus vaillant prince qui seroit,

« qui a rais heureusement à fin des faits autant grands que

« firent en leur règne les Césars. »

Avant de transcrire cette lettre , nous croyons devoir donner

quelques détails sur les événements qui l'amenèrent. Ces détails

ne pourront être qu'une compilation bien fastidieuse sans doute,

de noms, de dates et de traités. Ce n'est pas en général ainsi

que nous comprenons l'histoire
, qui pour avoir plus d'empire

moral gagne à briller aux yeux par plus de pittoresque, de

couleur locale, de vie réelle; mais nous n'avions pas ici à con-

sulter nos goûts : notre but , notre sujet c'est la lettre.

Nous lisons dans les commentaires, de Montluc, ce* passage

relatif à François I et à Charles-Quint. « Dieu fist naistre,

« dit le soldat écrivain, ces deux grands princes ennemis jurés

«et envieux de la grandeur l'un de l'autre; ce qui a coûté,

« ajoute-t-il , la vie à deux cent mille personnes et la ruyne

« d'un million de familles : et enfin ni l'autre n'en ont rapporté

« qu'un repentir d'eslre cause de tant de misères. »

Il semble en effet qu'une force invincible, une force supé-

rieure, dut s'opposer à tout rapprochement entre le Royaume et

l'Empire. Dieu ne voulait pas que les princes qui les gouvernaient,

puissent réunir leur puissance pour faire trembler la terre sous

eux. Bien des tentatives d'alliances furent faites et refaites; bien

des traités qui d'une longue guerre eussent fait une longue

paix, furent signés et jurés : trois fois Charles de Luxembourg

se vit fiancé aux filles de la maison de France , et il n'en épousa

aucune.

Une première alliance fut traitée dès le berceau du prince

de Luxembourg. Né à Gand le 24 Février 1500, l'année suivante

déjà il était fiancé à Claude de France, fille de Louis XII et

d'Anne de Bretagne. Et c'était là surtout l'œuvre de cette reine.
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qui resiée Bretonne sur le trône de France, ne désirait qu'une

chose, voir l'indépendance de la Bretagne assurée. Cette indé-

pendance , par un zèle inopportun, elle la voulait à tous prix :

ce fut la pensée de toute sa vie, le but de toutes ses actions.

Si d'une part elle oubliait les intérêts de la France, de l'autre

elle ne calculait pas les dangers de cette indépendance si diffi-

cile à garder; elle ne prévoyait pas le sang qu'il faudrait

verser , pour la conserver : digne femme de son pays elle ne

voyait qu'une chose, la liberté: elle comptait sur ses Bretons

pour la savoir défendre. Aussi voulait-elle leur assurer un duc

particulier, suffissamment fort pour savoir sauvegarder ses

droits: ce fut sur Charles de Luxembourg, l'héritier futur de

Maximilien, l'héritier de Ferdinand et d'Isabelle, qu'elle jeta

ses vues. Possédant un empire immense sur son mari , elle en

sut profiter, et Louis XII, autant pour garder la paix chez lui

qu'à l'extérieur , consentit à cette union , finit même par la

désirer ; et stipulation dangereuse pour la France , sacrifiée

aux idées de la reine , Charles en époussant Claude devait

entrer en possession de la Bretagne , et l'un de ses fils por-

ter le nom et les armes de duché.

Peu de temps après cet arrangement, lorsque Philippe-le-

Beau, père du jeune prince, passa par la France pour aller

prendre possession de son royaume de Castille , que la mort

de Ferdinand et d'Isabelle , venait de lui laisser , Jeanne

son épouse , depuis la malheureuse Jeanne-la-Folle , fit

un cadeau de grande valeur à la fiancée de son fils *.

Les choses allaient donc à merveille , mais pour sceller

mieux encore celte alliance, un second traité, puis un troisième

furent résolus. Le dernier fut signé à Blois le 2:2 septembre 4504.

1 Fancisci Hoeroei , Annales ducum seu prîncipuni Brabanliœ totiusque Belgiœ,

— V.2. p. 506. Hic excepli a regesaluiant reginam, deindeclClaudiam Francicam

desponsalani Carolo Auslriaco, ciii adamantum auro inclusum estimatum mille

quingenlis aureis liliis Archidux Joanna dal dono.
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Il y fut stipulé * , « que le roi des Romains donnerait l'in-

» vestiture du duché de Milan à Louis XII et à ses enfants

» maies et à leur défaut à Madame Claude et au duc de

» Luxembourg , leur enfants. » Louis XII s'obligeait de son côté ,

en cas où il mourrait sans enfants mâles, à faire remettre à

Claude et à son mari le duché de Bourgogne, le comté d'Auxerre ,

le duché de Bretagne , le comté d'Ast et plusieurs villes impor-

tantes : de plus si le mariage manquait ou par sa faute ou parcelle

de la reine , il devait livrer Milan et la Bourgogne au duc

de Luxembourg ^. Le tout fut juré sur l'Évangile ; la reine

ratifia ; mais il en fut de ce serment , ce que trop souvent

il en est des serments des rois , qui doivent faire plier la

sainteté de leur parole devant la nécessité , devant le 'bien de

leur royaume. Ce fut ici le cas , que du reste le roi de

Castille semblait avoir prévu , en traitant en même tejnps avec

la France et les ennemis de la France , en arrangeant pour le

même Charles d'Espagne, d'une part un mariage avec Claude

de France , et de l'autre avec Marguerite , fille aînée du roi

d'Angleterre.

Quant à Louis XII il n'avait pu rester sourd aux vœux

que toute une nation exprimait hautement. « Le roi venu à

Tours, nous dit Fleurange, dans ses mémoires , fist assembler

tous ses Estats pour regarder à son royaulme et comment

il devait faire pour ce qu'il avait promis au roy de Castille

lui donner sa fille
, pour en faire le mariage d'elle et de

Charles , fils aine dudit roi de Castille , et auquel des deux

princes , il la devait ou audict jeune Charles , archiduc d'Au-

triche , ou à Monsieur d'Angoulesme duc de Vallois , fust

remonstré par tous les Estats que c'estoit mieux le proufit

de son royaulme et de sa fille de la donner au dict sieur

d'Angoulesme. m

• LoBiNEAu, pag. 850, paragr. XXIIl.

» Id. ici.
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Louis céda aux très instantes et humbles prières, supplications^

requestes de la part des princes et seigneurs de son sang, et dé-

putés des principales villes, comme il est dit dans le traité qui

fut alors signé à Tours.

A cette nouvelle, Anne de Bretagne tomba malade de colère

et de dépit. Ses espérances déçues , la Bretagne réduite à

n'être qu'une simple province du royaume , le prince de son

ciioix rejelé; le duc d'Angoulême, le fils de sa rivale, dé sa

plus grande ennemie, de Louise de Savoie, préféré! Elle

le jura : cela ne serait pas, de son vivant du moins!

Elle était trop bretonne pour se laisser abattre longtemps,

pour ne pas reprendre promptement courage et gagner par

l'énergie ce que lui feiait perdre l'inactivité du désespoir. Si

comme le dit le Jeune aventureux elle , amit le cœur merveil-

leusement affectionné à la maison de Bourgogne , elle ne l'avait

pas moins, à son beau duché de Bretagne; la haine d'ail-

leurs venait la stimuler d'un nouvel aiguillon.

Le 25 octobre 1510, au château de Blois, elle avait mis

au monde une seconde fille, Renée do France. A la naissance

de cet enfant, furent arrêtés ses nouveaux projets.

Dans le contrat de son mariage avec Louis XII , il avait

été stipulé que si l'aîné de ses fils devenait roi de France, le

second serait iluc de Bretagne. Celte clause elle prétendit

l'étendre aux filles, et agissant sur le roi avec toute sa puis*

sance de femme, et sa ténacité de Bretonne; malgré les intérêts

opposés du royaume, elle réussit à lui faire adopter ses plans:

Renée, la deuxième de ses filles, fut proposée en mariage,

en 1512, à Charles d'Autriche, qualifié alors de prince d'Es-

pagne. Cette fois encore, la Bretagne devenait la dote de

l'époux 1.

C'est de cette alliance qu'il s'agit dans la lettre que nous donnons

i LOBINEAU.



— i>li> —

ici avec son orlogi'aplie du XVI" siècle religieusement copiée,

aux abréviations près :

A nos très chiers et l'éaulx les conte de Nassou et seigneur de Sempy '

nos cousins el autres nos ambassadeurs ordonnés vers le roy très chrestiea

De par le Prince.

Très chiers el l'éaulx , depuis la despesche de Caulier, * et les lettres que

vous avons derrenièremenl escriptes, nous avons reçeu lettres de l'Empereur,

mon seigneur et grant père, par lesquelles, il nous averlist, que en se

départant des poins qu'il a parcidevanl mis enavant pour traicter l'aliance

de mariaige de Dame Renée de France et de nous, il veult et entend, que

en procédant plus avant au fait dudit mariaige , l'on demande la délivrance

de ladite dame, et qu'elle soit prompiement rendue pardeça , pour la

garder et norrir à nos despens. ^

Que pour son ^ dot, soit contendu a ce que le roy quicle so'n droit de

Milan, et le nous donne et transporte en faveur et avancement dudit mariaige.

Qu'il renonce expressément au droit qu'il pourroit prétendre au royaulme

de Naples, et ce que en deppend, ou du moins qu'il le nous donne et trans-

porte en faveur dudit mariaige que dessus ce que trouvons le plus que du est *.

Et qu'il promecte de non faire ayde ne assistence pour retirer et recouvrer

le royaulme de Navarre hors des mains du roy catholique, mon seigneur,

«e de ses successeurs.

Quant aux deux premiers poins, vous y pourrez honnestement el licite-

ment persister, tant par ce que de primeface y avez contendu et coutume,

que par ce que vous en avons mandé, par ledit Caulier.

Et au regard des deux derrenièrs, combien que jusques ores riens n'en ail

esté ouvert ne mis avant, toutesfois pour contenter mondlt seigneur et père

et allin qu'il n'ait cause de se douloir et nous noter de n'avoir ensuy son

ordonnance et bon plaisir, de ce semble et semble à ceulx de notre conseil

et à nous , que en pourrez faire ouverture par le meilleur moyen et le

plus dlscretemenl que pourrez, soubz umbre de ce que vous avons chargé,

de comprendre en notre traiclé, aussi bien les royaulmes pays et seigneu-

» C'est sans doute Michel de Croy , seigneur de St-Py.

* Jean Caulier, maître des reqiièles, qui reparut plus tard dans d'autres négociations entre la

Fiance el l'Empire.

s Sic.

* Cette phrase en lettres italiques se trouve dans l'original d'une écriture différente ajoutée âpre»

coup; la place manquant sur la ligne pour les quatre derniers mots, ils ont été écrits très-petits et

très-abréviés , de manière que uous n'oserions entiéiemcnl eu assurer l'exactitude,, ayant eu plutôt

à deviner qu'à lire.
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ries qui nous pourront succéder et escheoir ci-après , comme ceux qui

desja nous appartiennent et sont succédez et escheux et autrement ainsi

que saurez bien aviser, gardant le plus que pourrez, de donner au roy ou

ses gens cause ou occassion de suspicion ou yuiaginalion, que ayons quel-

que voulonté de reculer ou charcer la rompture de ladite uliance , comme

ne faisons.

Et pour résolucion , vous ordonnons persister au fait de la délivrance

de la dite Dame Renée, selon que derrenièrement le vous avons escripl

et mandé.

Quant au fait de Milan
,
que y conlendez et persistez, pour l'emporter

selon le désir de mondit seigneur s'il est possible. Et au regard des deux

autres derreniers poins vous y persistrez aussi le plus que pourrez, sans

toutesfois vous arrester si avant que par ce se pourroit ensuyr dangier

et péril emiment de lumber en rompture.

Et pour encoires mieulx contenter mondit seigneur, nous semble que ferez

bien de ditîérer la conclusion dudit afifaire, jusques à la venue du prévost

de Louvain , qu'il a envoyé par de là , que lui ayez communiqué Testât

dudit affaire, et en ait averti icelui seigneur et sur ce entendu sa responce,

s'il est aucunement possible, sans tumber es dangers dessusdit. Et vous ordon-

nons ainsi le faire. Très chiers et féaulx notre soit seigneur garde de vous.

Escript en noire ville de Gand , le S'"« jour de Mars 1314 *.

Contresigné (JANETON). {Signé) CHARLES.

Nous laissei^ons aux lecteurs de cette lettre le soin de la

commenter : ils s'en acquitteront mieux que nous. Qu'on nous

permette cependant quelques dernières données historiques.

On a dit que Maximilien tenait peu à cette alliance entre son

petit-fils et Renée de France, et que Charles lui-même n'y aurait

pas tenu. On pourrait en effet douter qu'un jeune homme, non

encore profond politique, eut fortement à cœur l'accomplissement

d'un mariage avec une princesse qui âgée alors de quatre ans, boi-

tait déjà , sans donner l'espoir qu'un jour, comme sa mère

,

elle rachèterait ce défaut par la distinction de ses traits.

Mais si jeune qu'il soit, Charles semble trop prince déjà pour ne

« Dans iiu coin se trouve celte ligne écrite de la main de lun des ambassadeurs. « Reveu à Paris le

7' de Mars. »
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politique : sa lettre si pleine de recommandations, conseilhint sans

cesse la prudence à ses ambassadeurs , viendrait le piouver.

Maximilien , de son côté , se serait-il départi si lacilenient de

certains points précédemment émis , s'il avait peu tenu à celte

union avec la France ?

Ces points furent probablement relatifs à la Bretagne, dont

il n'est plus ici question, et qu'il avait sans doute soulevés à

l'instigation de la leine Anne. Celle-ci paraît en effet avoir

eu des relations secrètes avec l'empereur au sujet de ce ma-

riage, et Varillaspi'éiend même qu'elle avait tenté de conclure cette

affaire sans la participation du roi. Si étrange, si contraire aux

intérêts de la France, dont elle était reine, que pourrait pa-

raître celte conduite , ses sentiments de Bretonne l'expliquent.

Fleurange, du reste, semble prouver ce fait, contredit par quel-

ques historiens, entre autres par Gaillard. « Elle manda, écrit-il,

à Blois le jeune avanturcux (on sait que ce jeune avantnreux

était Flcuiange lui-même) pour quelque menée qu'elle voulait

faire avec le roi de Castille et de toute sa maison d'Auliiclie. »

Les choses sinon faites étaient du moins en état de projet. Mais

elle mourut. Or, ce qui était le point essentiel pour la reine Anne»

ne l'était pas également pour l'empereur , et l'on s'explique

fort bien que celle-ci n'étant pins , il ait renoncé à certaines

conditions n'émanant pas directement de lui. Celle lettre en

effet date du 5 mars !514, et la reine était morte depuis deux mois.

L'empereur demande qu'on lui livre la princesse sur-le-champ,

pour être élevée chez lui, en attendant un mariage qui ne devra

se faire que huit anné'cs après. Quoi de plus naturel , à son point

de vue bien entendu? Sans la princesse en personne qu'a-t-il?

Des traités ; ou les rompt à peine signés. Des serments ? On

en est si facilemenl r<;levé! Il en a l'expérience. Mais Louis XII

était père de ses etifanls , avant (pie d'être père de son peuple ;

il aimait sa tille, la lille de son Anne bien-aimée; pouvait-il ainsi

la livrer à un étranger , elle, pauvre enfant de quatre ans à
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peine. La politique qui étouffe si souvent dans le cœur des

princes tous sentiments généreux et naturels, venait heuseuse-

ment ici au secours de l'anionr paternel : elle ordonnait ce qu'or-

donnait la nature : livrer Madame Renée de France à l'empereur

Maximilien , c'était jeter volontairement un précieux otage dans

ses bras. C'est ce qui naturellement n'eut pas lieu.

Les conditions qui suivent, concernent le duché de Milan

et le royaume de Naples , cet interminable sujet de querelles,

de traités, et de guerres qui ensanglantèrent si longtemps cette

pauvre Italie déchirée en lambeaux par une meute affamée de

princes cl de monarques.

En demandant le ?llilanais pour dot, Maximilien et Charles

l'econnaissent les droits de Louis XII , auxquels pi'étendenl

aussi les Sforce et la maison d'Arragon. Tous ces droits fort

contestables, le même Maximilien les a reconnus tantôt à l'un

tantôt à l'autre ; Il donne l'investiture à Louis Sforce qui

fonde les siens sur un mariage avec une descendante illégi-

time , ce qui ne l'empêche nullement d'accorder cette même

investiture , Sforce vivant encore , à Louis XIL Mais , comme

le remaïque fort bien Gaillard dans son Histoire de François J

,

cette investiture était chose prostituée, affaire de fisc, objet

de trafic et rien de plus. Au plus offrant! Est-ce que deux

ans pus tard Maximilien lui-même n'envahit pas le Milanais, se

faisant reconnaître comme le seul et le véritable possesseur?

Qîîant au royaume de Naples , Louis XII le possède parce

qu'il l'a pris , et il l'a pris d'après certains droits chimé-

riques. Aussi lisons-nous cette phrase dans la lettre : « les

droits que le roy pourrait prétendre. » Un passage d'une autre

écriture, comme nous l'avons observé en note, semble venir

ensuite pour adoucir cette expression. Ne serait-elle pas de la

main du prudent prince Charles ? Dans toute cette lettre ne

voit-on pas l'empereur qui ordonne. Uî petit fils qui obéit,

non passivement , mais en futur Charles-Quint : il y mêle sa

prudence, il la pousse jusqu'à la minutie : il la pousse si
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loin qu'il finit par rendre tout ce qu'il vient de dire presque inu-

tile , en ajoutant finalement qu'on attende encore avant de rien

faire, de peur de tomber en péril.

Cette espèce de réserve timide , nous prouve bien que la

lettre émane directement du prince Gliarles, que c'est bien lui

qui l'a dictée, qu'enfin on ne lui a pas donné simplement à

apposer sa signature au bas d'un acte , sans qu'il ait eu autre-

ment à s'en occuper. Cette timidité, sa jeunesse l'explique; et

cette lettre toutefois nous annonce déjà ce caractère réfléchi qui

distinguait Charles-Quint entre tous les monarques, ses contempo-

rains, et vient à l'appui de ce passage de Robertson : « dans tous

les plans qu'il concerta il porta toujours une prudence et une

réserve qu'il tenait de la nature autant que de, l'habi-

tude. »

Le seigneur de Chièvres l'avait d'ailleurs très-jeune tenu au

courant des alFaires politiques , l'obligeant à s'en occuper lui-

même , lui faisant lire tous les actes, murrissant enfin par tous

les moyens un esprit naturellement réfléchi et sérieux.

Ce nouveau projet d'alliance eut , nous le savons , le sort

des autres : de rechef il tomba à néant.

Anne de Bretagne n'était plus là d'ailleurs pour stimuler les

partis. Elle était morte le 9 janvier 1514. « Et qui en feust

très aise , dit le jeune avantureux , ce feust Monsieur d'Ângou-

lesme. » Son mariage avec madame Claude, auquel la reine

avait mis tant d'obstacles, put enfin se conclure, le 10 mai

de la même année. La môme année vit encore un autre mariage,

et elle devait, à quelques heures près, voir pleurer une mort nou-

velle. « Le 9 octobre 1514 se firent les amoureuses nopces du roi

Louis XII fort antique et débile et de Marie d'Angleterre. »

Voilà les expressions de Louise de Savoie et des épithèles

qui n'étonnent pas de la part de cette princesse. « Le l*" jour

de janvier 1515, ajoute-t-elle dans l'explosion de son ambi-

tieuse joie maternelle , mon fils fut roi de France. » Louis Xll
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avait trépassé à H heures la nuit aux Tournelles, victime de ses

amoureuses nopces.

A peine François I est-il sur le trône , que nous voyons

« venir à Paris devers le roy le comte de Nassau , ambassadeur

de la part de Charles d'Autriche , pour y faire les foij et hom-

mages des coratez de Flandre et d'Artois et aultres terres tenues

de la couronne de France, ce qu'il feit.* » Ceux qui accompa-

gnaient le comte de Nassau, étaient encore Michel de Croy, seigneur

de St-Py, chevalier de la Toison d'Or, Michel de Pavie, doyen

de l'église de Cambrai, Gattinara depuis chancelier de l'empereur,

Jean Canlier , déjà mentionné , Philippe Dales , son maistre

d'hostel , el Gilles Vanderdamme son secrétaire. « Et quant et

quant, ajoute du Bellay, pour plus grande seureté d'amitié entre

les deux princes , feut pourparlé du mariage dudit Charles

d'Autriche avec madame Renée. » Qu'on ne s'étonne pas de cette

nouvelle démarche , après tant d'échecs , tant d'affronts. Charles

n'avait encore le droit de se montrer ni fier ni blessé. — Il

venait d'être émancipé et Maximilien d'Autriche lui avait remis

le gouvernement des Pays-Bas. Or, dans ce bon vieux temps,

qui ne méritait rien moins que cette épithète, les bonnes gens

des Flandres ne la méritaient guère davantage. Turbulents, in-

dociles , excités par les tribuns , ils ne laissaient pas trop le

temps à la rouille de ronger leurs piques de fer et leurs lourds

mousquets à mèche. Et, pauvres gens, ils n'avaient pas toujours

tort ! Ils ne demandaient pas mieux que d'avoir pour prince

un jeune homme né, élevé parmi eux, mais ce prince, de

son côté, sentait bien qu'ils n'étaient pas gens à s'accomoder à son

esprit, et que c'était à lui à s'accomoder au leur ^. Or, il lui fallait

pour cela temps , paix et repos : la paix , le commerce alors si

prospère des Flandres l'exigeait, c'était à lui à la demander, s'il

ne voulait voir ses braves sujets se jeter d'eux-mêmes dans les bras

* Du Bellay. — Année 1515.

' Raynal.



— -218 —

lie la France. Il tîl le premier pas, et un nouveau traité fut

signé en 1515. Il y fut stipulé qu'aussitôt que Madame Renée

auiait atteint l'âge de huit ans, elle serait fiancée par paroles

de futur avec le prince d'Kspagne et l'épouserait quand elle

aurait douze ans accomplis. Ce traiié, accompagné d'un traité

de paix et d'alliance entre les deux princes et leurs sujets,

fut juré par le roi et la reine sui- la vraie Croix, les Evan-

giles et le Sî.-Sacrement. Nonobstant cet acte si solennel , la

reine Claude étant accouchée d'une fdle au château d'Amboise,

le 19 août, même année, on parla dès l'année suivante de

donner cette princesse, nommée Louise, au prince d'Espagne *.

Des projets tant et plus, mais qu'en devait-il résujler ? Rien»

sinon une chose fatale, pour l'avenir, à la Maison d'Afitriche;

le mariage du comte de Nassau avec Claudine de Châllon,

sœur du piince d'Orange; mariage d'où devait naîti-e. le fa-

meux Guillaiime-le-Taciturne, qui enleva à Philippe II, fds de

Charles-Quint, une partie de ses possessions aux Pays-Bas.

C'est là du reste une remarque faite par la plupart des historiens.

D'ailleurs, de longtemps il ne devait plus être question

d'alliance, car Charles et François I allaient se disputer

l'Empire; Charles l'emportait et François I ne devait jamais

le lui pardonner. Loin d'une alliance, ce fut la guerre- Et

comme le dit en quelques mots le seigneur de Tavannes :

« jeunesse, ambition, jalousie, soupçon, prétention de Naples, '

de Bourgogne, de Navarre, de Milan, protection de Gueidres,

origine de la guerre. »

Un autre résultat eut-il été plus heureux? Je n'oserais vider
;

celte question. Mais voici une ol)servalion de Roberlson

qui me paraît fort juste : « Ce fut pendant le règne de

Charles, dil-il, et pai- suite des continuels elTorls que son

ambition audacieuse fit faire aux différents loyaumes de l'Eu-

rope , qu'ils acquirent plus de vigueur dans leur constitution

' I.OUINKAII.
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intérieure, et qu'ils apprirent à connaître leurs ressources, à

sentir leur force et à se rendre formidables aux autres. ^ »

Quant à Renée, pendant même qu'il était encore question

d'une union entre elle et Charles, on la fiançait le 26 mai 1529

avec le fils de Joachim, marquis de Brandebourg. Mais ce fut

encore là un projet avorté, et la princesse qui devait devenir

l'épouse du grand Charles-Quint, mourut la femme d'Hercule

d'Est, duc de Ferrare.

* RiCHARDSON, Livre XII, Tome 4, page 218. Traduction de Suard.
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DE LA

Correspondance de TAcadéniie.

— Plusieurs souverains et un grand nombre de célébrités

littéraires et de compagnies savantes remercient l'Académie

,

dans les termes les plus flatteurs, de l'envoi qu'elle leur a fait

de ses dernières publications.

— MM. Raepsaet, Hagemans, de Goussemaker et Le Maistre

d'Anstaing adressent à l'Académie des lettres de reraercîments

pour leur nomination comme membres correspondants.

— Don Florencio Janer y Graells , auteur du Musée royal

d'Espagne, membre correspondant de l'Académie à Madrid, l'in-

forme qu'il lui fera parvenir des manuscrits et de nombreux docu-

ments authentiques concernant l'illustre maison de Penaranda,

dont une branche existe en Belgique, formée par Louis de

Penaranda, venu aux Pays-Bas en 1549, à la suite de Philippe II,

étant attaché à ce prince comme gentilhomme (chambellan) ;

maison dont l'illustration et la haute antiquité sont consacrées

dans les annales d'Espagne, qui a contracté des alliances

avec la plupart des premières familles espagnoles , et sur

laquelle ce savant a fait beaucoup de recherches dans les archives

et dans la bibliothèque privée de S. M. la reine Isabelle II ;

dans celles du duc d'Ossuna ; dans les anciens manuscrits de

la bibliothèque nationale de Madrid et de celle de l'Escurial;

dans les archives mômes de la maison de Penaranda , réunies

à celles des ducs de Frias , alliés aux Penarandas , etc.

M. Janer offre à l'Académie les manuscrits suivants , restés

inédits , de don Gaspard de Bracamonle comte de Penaranda

,

conseiller d'état du roi Philippe IV, président des ordres de

chevalerie, qui fut vice-roi de Naples , ambassadeur à la paix

de Munster , et après la mort de Philippe IV , régent des

royaumes d'Espagne :
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1. Lettres de don Gaspard de Bracamonte comte de Penaranda,
de l'an 1647, relatives à la paix de Munster;

2. Lettres originales qu'il écrivît de l'assemblée de Munster;
3. Recueil de ses services pendant sa présidence du conseil des

Indes ;

4. Négociations entre lui et les ministres plénipotentiaires sur la
paix de Munster;

5. Offices au marquis de Villars, ambassadeur de France à la
cour d'Espagne

;

6. Relation historique de la paix de Munster;
7. Lettres adressées au roi Philippe IV et à don Louis de Haro,

ministre <îétat;

8. Lettre au comte-duc d'Olivares
, premier ministre du roi

Philippe IV, sur le décret qui le nommait membre du conseil des
ordres.

31. Janer adresse à l'Académie une Notice manuscrite contenant
des détails topographiques et statistiques, très-curieux, sur le

bourg de Penaranda, situé dans la Vieille-Castille, et dont la

maison de Penaranda tire son nom. Cet honorable écrivain dit
que, d'après ses recherches, ce bourg, fort ancien, ayant été
dévasté par les guerres, fut repeuplé par Ramire II, vers
l'an 940, et connu à cette époque sous le seul nom de Penna

,

provenant du latin barbare de ce temps-là *; mais on lui donna
plus tard le nom de Penaranda. M.'Janer rapporte que, dans la

chronique de don Juan II, roi de Castille et de Léon, on
trouve des renseignements curieux sur le premier seigneur de
Penaranda, qui est don Alvare d'Avila , maréchal des armées
et grand-chambellan de don Ferdinand , roi d'Aragon, l'un des
plus vaillants capitaines et chevaliers de son époque, qui, dit
cette chronique

, accompagna ce prince dans ses guerres , où il

* Penna tempcranda est la devise de la famille de Penaranda qui a été
officiellement reconnue dans la noblesse belge, dans laquelle elle figure
toujours dignement.
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se montrait toujours aux postes les plus périlleux; assista, parmi

les plus notables chevaliers de Castille, au couronnemenl solennel

de don Fernand à Saragosse, et figura, en 142!0, dans l'histoire

pour avoir pris part à la pacification des dissentions entre les

enfants de Castille , don Enrique et don Juan. Don Alvare

d'Avila
, qui a donné origine à la branche désignée sous le surnom

de Pefiaranda, avait épousé doua Jeanne de Bracamonte, qui pa-

raît être la fille de Mosse Robin de Bracamonte, amiral de France,

l'un des plus grands chevaliers de son temps, qui vint servir

l'Espagne en 1367 sous Henri II, roi de Castille; et nul doute

que de celte Jeanne de Bracamonte, le surnom de celle dernière

n'ait passé à la famille dePenaranda; surnom que Fon rencontre

souvent dans l'histoire, depuis la fin du XV siècle , chez des

membres de cette famille, comme étant joint à celui de Peîiaranda.

— Madame la douairière de Jonge fait part de la mort de

son mari, M. le chevalier de Jonge, docteur en médecine, président

de l'Académie des Sciences et de la Commission médicale de

Zélande , membre de l'ordre équestre et des États de la même
province, chevalier de l'ordre royal du Lion Néerlandais , etc.,

membre correspondant de l'Académie, décédé à Middelbourg.

C'est une perte bien sensible pour l'Académie , pour l'art de

guérir et pour l'humanité souffrante. Notre honorable confrère

était un savant de grand mérite et un praticien très-liabile

,

auquel le public accordait une grande et juste confiance. Il sera

longtemps regretté de ses nombreux arais et surtout des pauvres,

dont il était le bienfaiteur. M. de Jonge appartenait à l'une des

plus anciennes familles nobles des Pays-Bas, qui jouit depuis

plusieurs siècles de la plus haute considération en Hollande

,

où elle est encore aujourd'hui reconnue et représentée dignement

dans la noblesse du l'oyaume.

— M. le vicomte de. Kerckhove
,

président de l'Académie

,

annonce la mort de M. le docteur d'Avoine, président de la

Société des sciences médicales et naturelles de Malines, membre
correspondant de l'Académie depuis plusieurs années. M. d'Avoine
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était un médecin siivant et très-considéré, connu par plusieurs

écrits esiiuK's
,
qui Font fait admettre à dillérentes compagnies

scientifiques et littéraires. Il est décédé à Malines, le 20 mars 1854.

— M. le président annonce également la mort du célèbie

de Fischer de Waldheim, docteur en médecine, conseiller d'état

au service de Russie , vice-président de l'Académie impériale

de médecine et directeur des Musées et de la Société impériale des

curieux de la nature de Moscow, grand'croix et commandeur

de plusieurs ordres, etc., que l'Académie comptait depuis sa

fondation parmi ses membres honoraires. M. de Fischer, con-

diciple et ami du baron Alexandre de Humbold, a publié un grand

nombre d'excellents ouvrages sur les sciences naturelles , sur

la typographie, sur la découverte de cet art, etc. Il était non-seule-

ment un profond naturaliste, un médecin très-éclairé, mais aussi un

archéologue savant et des plus distingués : il a fait d'intéressantes

rerherches dans le domaine de la bibliographie et particulièrement

sur l'histoire de l'impiimerie et sur les anciennes éditions. Il

découvrit le monument typographique le plus ancien et constata

jusqu'à la dernière évidence la part qui revient à Guttenberg

dans la découverte de l'imprimerie. Son travail sur cet objet,

imprimé en six livres, à Nuremberg, 4801-1805, renferme plu-

sieurs éclaircissements d'une haute importance.

— L'Académie a reçu, depuis la livraison précédente de ses

Annales , les envois suivants :

1. De la Société archéologique de Namur, la 2^ livraison du

tome troisième de ses Annales.

2. De la Société Dunkerquoise pour l'encouragement des

Sciences, Lettres et Arts, le premier volume de ses Mémoires.

In-8'', 1833, Dunkerque , imprimerie de Van Dalle.

5. De la même, la Notice sur l'installation du bureau de la

Compagnie; le Catalogue de la dernière exposition de pointure

,

sculpture, architecture, etc., qui a lieu à Dunkerque, ainsi

que le Rapport du secrétaire de la Commission de cette exposition.

25 XI 15
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4. De la Société des sciences médicales et naturelles de Bruxelles,

plusieurs cahiers du IS'^ volume de son Journal.

5. De la Société d'Archéologie de Lorraine, la première partie

du tome IV de ses Bulletins et plusieurs nouveaux cahiers de

son Journal.

G. De la direction du Messager des Sciences historiques, etc., de

Gand, la 4" livraison de 4853 de son Recueil.

7. De M. Ul. Capitaine, membre correspondant de l'Académie,

une brochure intitulé : Quelques mots sur le Ihédlre Liégeois.

8. Du même, son Nécrologue Liégeois pour 1853.

9. De M. van Kerckhoven, membre correspondant de l'Aca-

démie, plusieurs nouvelles livraisons de sou recueil intitulé : De

Vlaemsche lîederyker.

iO. De M. le chanoine de Piam , conseiller de l'Académie,

YAnnuaire de r Université catholique de Louvain.

il. De M. Janer y Graells, membre correspondent de l'Aca-

démie, les 10^ et 11" livraisons de son recueil intitulé : Museo

Regio Espanol.

i'2. De M. le docteur Broeckx , archiviste-bibliothécaire de

l'Académie , sa iSotice sur le docteur Louis Ocerdatz , médecin-

praticien de Bruxelles, anobli par Charles 11, le 20 juillet 1G77,

auteur d'un traité sur la peste , imprimé à Bruxelles , chez

J. Mommaert , en 1G68.

13. De la Société pour la recherche et la conservation des

monuments historiques dans le Grand-Duché de Luxembourg

,

le volume de ses publications de l'année 1852. Ce volume, accom-

pagné de planches, renferme, comme les précédents volumes

de cette compagnie savante , plusieurs travaux archéologiques

du plus haut intérêt, parmi lesquels on reniarcpie suitout deux

Notices de l'honorable M. A. Namur, qui, par ses productions

antérieures , s'est déjà acquis tant de titres à l'estime publique :

l'une de ces Notices traite des tombes gallo-frankes du Grand-Duché

de Luxembourg , et l'autre concerne la découverte d'un véritable

lacrtjmaloire dans le mémo Duché.
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il. Do M. Goethals, conseiller de l'Acafléraie, son Dictionnaire

yénéalogique et héraldique des familles nobles, i vol. in-4", 1850-1852,

Bruxelles, imprimerie de Polace-Diivivier.

15. Du môme, la V livraison de son ouvrage intitulé : Miroir

des notabilités nobiliaires de Belgique, etc., in-4°.

16. Du Comité de la Langue.de l'Histoireet des Arts delà France,

la première livraison de son Bulletin des sociétés savantes , etc.

In-8°, 1854, Paris, imprimerie de Paul Dupont.

17. De M. de Cousseniaker, président de la Société Dunker-

quoise pour les Sciences, Lettres et Arts, sa Traduction du voyage

historique de M. Bethmann. Brochuie iii-8°, 1849, Paris, chez

V. Didron , rue de Saint-André-des-Arts.

18. Du même, son Discours d'installation comme président de

la Société Dunkerquoise. Broch. in-S", 1854, Dunkerque, impri-

merie de Vander Est.

19. De l'Académie royale des Sciences, des Lettres et des

Beaux-Arts de Belgique, le tome XXYII de ses Mémoires.

20. De la même, la première partie du tome VI de ses Mémoires

couronnés y etc.

21. De la même, les n°' 9, 10, 1 1 et 12 de son Bulletin du

tome XX, et les n°M, 2 et 4 de son tome XXL
22. De la môme , son Programme des questions proposées pour

le concours de 1854.

23. De la même, son Annuaire de 1854.

24. De M. Le Maistre d'Anstaing, membre correspondant de

l'Académie , son excellent et remarquable ouvrage intitulé :

Recherches sur Varchitecture et l'histoire de la cathédrale de Tournai.

2 vol. in-8°.

25. Du même, quelques opuscules qui se rattachent à l'étude

de cet Important monument, dont M. le Maistre dirige la res-

tauration depuis environ quinze années.

2G. De M. le baron de Stein d'Altenstein, membre correspon-

dant de l'Académie, ses Annuaires de la Noblesse de Belgique pour les

années 1855 et 1854.
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27. De la Société des anti(|uaires de l'Ouest, séant à Poitiers,

ses bulletins du 4" trimestre de 1853.

28. De la Société Archéologique et Historique du Limousin »

le tome IV de son Bulletin,

29. De la Société ilavraise d'études diverses, son Programme

des questions proposées pour le concours de i854.

30. Du Bibliophile belge, les derniers cahiers de son Bulletin.

ô\. De M. De Lajonkaire, membre de la Société Havraise

d'études diverses , le mémoire plein d'intérêt qu'il a publié

sous le titre de Beckerches historiques sur les Douanes dans

Vantiquitè. In-8°, -1 854, Havre, imprimerie d'Alph. Lemale.

32. De M. Jakob Karsman , le llecueil de poésie qu'il a publié

en langue nationale sous le titre de Bymtuil : recueil t|ui as-

sure à M. Karsman un rang distingué paimi nos poètes flamands.

1 vol. in-8° , 1854, Anvers, imprimerie de Slaets.

53. De M. Van Lerberghe, membre correspondant de l'Aca-

démie , les 5* et 6* livraisons de la 5* partie de son llecueil

intitulé : Audenaerdsche Mengelingen.

34. De la Société des Antiquaires de Normandie, la première

livraison du XX*" volume de la Collection de ses Mémoires.

35. De la Société archéologique du raidi de la France, la

V livraison du tome VH" de ses Mémoires.

30. De la Société historique et littéraire de Tournay, le tome

3 de ses Bulletins.

37. De la Société des Antiquaires de Picardie, le derniers

n"^ de son Bulletin.

38. De M. d'Otreppe de Bouvelte , membre honoraire de

l'Académie , son Discours d'inauguration de la nouvelle salle

de la Société libre d'émulation de Liège, prononcé au mois dej

lévrier d854.

59. De la Société libre d'émulation de Liège , le Procès-verbat\

de sa séance publique tenue /e 1 2 mars 1 854 , pour ritiauguratiom

de sa nouvelle salle.

40. De M. Visschcrs, curé de la paroisse de Sl.-André à Anvers,^
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membre effectif de l'Académie, son ouvrage intitulé : Naemrol

van de cerw. heeren pastoors , onderpastoors , biechtvaders , etc.

van St.-Andries parochie, sedert 1520 tôt den huidigen dag. i vol.

in-8° 1851 , Anvers, imprimerie de P. J. Van Aarsen.

41. Du même, son recueil intitulé : Verzameling van Graf-

schriften in St.-Andries-kerk te Antwerpen. 1 vol. in-8° , 1852

,

Anvers, imprimerie de P. E. Janssens.

42. Du môme, son ouvrage intitulé : Jets over Jacob Jonghe-

linck , metaelgieter en penningsnyder ; Octavio Van Veen, schilder.,

in de XVt' eeuw, en de gehroeders Collyns de Noie, beeldhouwers

,

in de AT% XVI" en XVW eeuw. 1 vol. in-8° , 1853, Anvers,

imprimerie de P. E. Janssens. Il est vraiment à regretter

que ces trois ouvrages si intéressants de notre digne collègue

M. Visschers , soient publiés dans une langue trop peu

connue.

43. De M. le baron Jules de Saint-Génois, conseiller de l'Aca-

démie, l'ouvrage si plein d'intérêt qu'il a publié en flamand sous

le titre de Ilislorische Verhalen. 1 vol. in-8" , 1854, Gand ,

imprimerie de Van Doosselaere.

44. De la Société archéologique de l'Orléanais, les dernières

livraisons de son Bulletin.

45. De M. Le chanteur de Pontaumont , membre corres-

pondant à Cherbourg, une notice intitulée : vie de Thomas de

Pontaumont de Carentan, conseiller du Roi au présidial du

Cotentin , écrivain latin au XVII" siècle , par A. Regnault

,

bibliothécaire au conseil d'état. In-S" , 1854, Paris.

46. De M. Kervyu de Volkaersbeke , conseiller de l'Acadé-

mie , les 8% 9% 10^ et 11® livraisons de son magnifique

ouvrage intitulé : Histoire généalogique et héraldique de quelques

familles de Flandre.

47. De la Société historique et archéologique de Maestricht

,

la seconde livraison de ses Annales.

48. De M. le baron Michiels de Kessenich , le tome 2 de

ses cahiers du cours de Droit criminel.
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49. Delà direction on Journal belge de l'architecture, sa C*^

lioraison de la G*^ anni'c.

50. De la société scienlifique et littéraire de Tongres , la

A'' livraison de son Bulletin.

51. De la Société des Sciences de Zélande, le Programme des

prix qu'elle a mis au concours , lors de sa dernière assemblée

générale du 5 aviil 1854.

55. De M. le baron de Stassart , membre honoiaiie de TAca-

démie, le magnifique volume de ses œuvres diverses, qui prouve

combien a éié ien)plie la longue et brillante carrière littéraire

de notre digne collègue , dont la Belgique peut s'enorgueillir

à tant de titres.

53. De M, Du Mortier, membre honoraire de l'Acadénrie , son

savant Discours sur rétablissement des Francs dans les Gaules ,

prononcé au congrès scientifique d'Arras , le 29 août 1855. In-8",

Arras, imprimerie d'Alohonse Brissy.

54. De M. le docteur Valiez , son Traité théorique et pratique

de médecine oculaire, i vol. in-8", 1853, Bruxelles, imprime-

rie de Janssens-Deirosse. Bien que cet ouvrage soit étranger

à l'archéologie, nous nous plaisons à le recommander comme

étant une œuvre utile à l'humanité soullVante.

Le célèbre docteur Boux , secrétaire-perpétuel de la Société

de Statistique de Marseille , adresse la lettre suivante à M. le

vicomte de Kerckhove-Varent , président de l'Académie :

« Monsieur et très-cher Président,

» Peu de jours après mou retour àMarseille, j'ai reçu avec !a lettre dont \o\is.'

m'avez honore le 5 octobre dernier, le diplôuie de nieuil)re correspondant que
l'Acadéuiie d'Archéologie, si diynenieni présidée par vous, a bien voulu me dé-
cerner le 3 (lu nièniu mois eu témoignage de son estime et pour reconnaître le don '

•liie, lors de mon premier passage a Anvers, j'ai eu le plaisir de lui l'aire, de;j

quebiues volumes de Statisticiue coucernaut Marseille , le déi>arteuienl des|
bouclies du Hhône, etc.

» Je ne me dissimule pas (pie je dois cette distinction llatteuse à votre

bienveillante ap[irécialiou de mes ell'orts pour concourir au progrés de la

science, et non à nu)n mérite dont la laiblesse rendrait bien stériles mes]
relaliuus avec votre Académie, sans un y.éle soutenu dans la communication

,



- 2-29 -

principalemenl, des travaux imporlaiiis de mes couipalrioies sur l'archéologie

et notre histoire locale. C'est vous dire que votre compagnie peut compter
du moins sur ma bonne volonté et sur mon empressement à remplir, comme
je le pourrai , les devoirs qu'elle m'a imposés, en m'admetlani dans son sein.

w Veuillez, je vous prie, M. le Président , la remercier sensiblement du liire

honorable (|u'elle vient de m'accorder. Il m'est d'autant plus précieux (^l'il

me met de nouveau en rapport avec les hommes d'étmle de votre i:ilé,a la

colloboralion desquels je me glorifie d'avoir été associé, dès l'origine de la Société
royale des sciences, belles -lettres et arts d'Anvers. C'est par vous , je crois,

que fut fondée celle société, comme l'a été plus tard l'AcadiMoic que vous
dirigez. Celte double circonstance et la répulaliim bien méritée dont vous
jouissez dans le monde savant, m'auraient fait vivement désirer de vous con-
naître personnellement, si je n'avais eu ce bonheur en me rendant naguèies
en Belgique et dans les Pays-Ras.

» Vous n'avez pas oublié que le lendemain du jour où je vous ai serré la

main la première fois, je me suis embarqué pour Rotterdam Aussi, mes
courses ont-elles été, quoique très-longues, faites avec agrément. J'y ai visité

les divers établissements et particulièrement le nouvel hôpital qui m'a paru
digne d'attention en ce sens surtout qu'il n'a pas de grandes salles, comme
toutes les maisons de ce genre , mais offrant, dans sa construction , une division

ou 24 chambres, destinées, chacune, à recevoir 10 lits; ce qui donne un total

de 240 lits et exige nécessairement plus d'infirmiers pour surveiller les malades
ainsi séparés. Vous comprendrez, mon cher Président , que celle disposition ne
rend que meilleurs et les soins et la surveillance.

» J'ai été frappé de la propreté de cet hôpital; j'ai considéré la bonne tenue
des salles de bains, de celles de consultations et d'opérations. La table servant

à celles-ci, est mise en mouvement par un mécanisme très-in;;énieux qui

permet de la diriger en sens divers pour faciliter l'opérateur. Un grand et

beau jeune homme, l'un des inventeurs de ce mécanisme, m'en a fait la

description. Je l'ai engagé à l'importer en France où j'ai pensé que son utilité

serait appréciée au point qu'il serait bientôt adopté dans tous les grands hôpitaux.

» Je ne vous raconterai pas, très-honoré confrère, ce que j'ai noté de remar-
quable à Rotterdam , à La Haye , à Delfi, à Amsterdam, à Ulrecht , à Dreda, etc.,

je ne saurais résister, cependant, au désir de parler de Leyde, ne fut-ce que
pour vous remercier de m'avoir procuré l'occasion de faire la connaissance

personnelle du digne professeur Leemans , qui, ayant eu à partir de Leyde,
le jour même que j'y arrivai, et n'ayant pu conséquemment me conduire,
ainsi qu'il l'aurait désiré, dans les établissements qui méritent d'être connus,
m'a remis un plan tracé par lui des quartiers où se trouvent ces établissements

et m'a fait admettre de suite dans un cercle littéraire dont il est membre;
il a poussé la prévenance au point de faire précéder ma visite au cabinet d'anti-

quités qu'il dirige par un avertissement adressé à un suppléant, et, avec un tel

guide, je me suis familiarisé avec la connaissance des anti(niilés chinoises,

romaines, étrusques, égyptiennes dont onze appartements assez spacieux sont

remplis.

» J'ai appris avec un noble orgueil que l'on devait à l'un de mes compatriotes

la fondation du beau jardin botanique où , au milieu de plus de 6000 espèces de
végétaux , il en est dont l'existence est plus que séculaire, tels que trois grena-

diers bien conservés depuis ."îOO ans. — Non loin de là , j'ai jeté un rapide coup-

d'œil sur le gigantesque herbier du cabinet botanique. — J'ai admiré dans la

chambre des sénateurs, les portraits, au nombre de1(>S,des professeurs de
de l'université depuis sa fondation en il)7i. — J'ai examiné autaiil que me le

permettait le peu de temps disponible, le cabinet analomique formé de 6 col-

lections particulières, notamment de celle de Brugma.ns. Un millier de sujets y
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sont rangés dans un ordre parfait et celle collection s'accroît insensiblement.

Le docletir Doogaenl, liahile préparateur pour l'analoniio |taliiologiiiuc , a mis
sous mes yeux une perche aniphyl)ie et s'esl attaché à attirer mon atlonlion sur

ce qu'ollVe de plus curieux ce cabinet, quia pour Directeur professeur Halberisnia

et qui date depuis 200 ans, mais qui n'est arrivé à un iiaul ile^r»' d'iiupdrtaiice

que de|)uis une cinquantaines d'années. — A ce cabinet est adossée la biblio-

thèque de l'université contenant 1()(),00() volumes, classés par ordre des sujets

traités. l,e bibliothécaire, M. Jacob Geel.à qui vous m'aviez adressé, se .serait l'ail

unplaisirde minitier dans tout ce qui se rattache au précieux dépôt confié à ses

soins , si déjà un sous-bibliothécaire n'avait eu celte allenlion. — Vous m'aviez

recommandé de voir le docteur de Siebold el son cabinet japonais; j'ai admiré
les richesses de celui-ci, sans qu'il m'ait été donné de jouir de la conversation

du docteur qui, malade, élail retiré à sa campagne. — Je n'eusse pas manqué
de rendre visite au docteur Blunie, professeur d'histoire naturelle, également
renommé parmi les hommes de science, s'il n'eut pas été absent. Mais j'ai par-

couru le cabinet d'histoire naturelle plein d'objets contenus dans 15 vastes salles

et où figure l'un des cabinets les plus complets d'anatomie comparée. — A l'église

St.-Pierre, j'ai vu le modeste lombeau du grand Boerhave avec sou buste et

deux inscriptions bien connues, le tombeau et le bnste du célèbre Pierre Camper
né en 1722, mort en 1780, el dans un mur celle simple inscription : Kempuro
fjrnli discipnli. — Enfin, j'ai conlemplé un superbe mausolée sur* lequel le

défunt est représenté couché cl portant votre nom , j'ai pens(; qu'il était l'un de
vos illustres ayeux.

» Mais je m'aperçois, mon cher confrère, que je vous raconte des choses que
vous savez mieux que moi. Je m'arrête donc, quoique à regret, caril'm'eut été

agréable de dire un mol de la ville d'Ulrecht où , comme à Leyde , on respire un
suave parfum de science. Je me contenterai de nommer quelques savants qui,

avec ceux désignés ci-dessus, ont été si bienveillants pour moi : à La Haye,
M. Van Hal , minisire des affaires étrangères, elM. le Baron d'André, ministre

de France; à Délit, le professeur Bleckrode qui m'a fait connaître dans tous ses

détails l'académie royale de l'industrie de celle ville; à Ulrecht , le professeur

Van Hal, frère du minisire; M. Ackersdyck , professeur de l'école de droit;

MM. Mulder, professeur de chimie, et Uonders , professeur de physiologie;

M. Boelen, ancien officier supérieur de la marine impériale française , aujour-

d'hui membre de l'amiraulé en Hollande, sa pairie. Les égards qu'ont eu pour

moi ces personnes el beaucoup d'autres m'ont sensiblement louché. L'accueil

que j'ai reçu partout m'a donné une haute idée de l'hospitalité, des bontés, de

la politesse, de l'amabilité des Hollandais. Je me trouve, du reste, éiroiiement

lié il eux, depuis que la croix de commandeur de l'ordre de la Couronne de chêne

que je dois à la munificence de S. M. Guillaume III , qui a voulu ainsi reconnaître

mon excursion scienlifi(iue et médicale dans les Pays-Bas, est venue me trouver

quelques jours après ma rentrée ici.

» Les bornes de celte lettre, déjà bien longue, ne me permettent pas d'en dire "

davantage, malgré le plaisir que j'ai à m'enlrelenir avec vous et celui que
j'aurais à étendre ma relation, comme je le pourrais. Je ne terminerai pas sans

vous témoigner ma gratitude pour m'avoir mis en rapport avec des hommes
d'élite (jui ne pouvaient que rendre mon voyage aussi agréable que fructueux.

En attendant que je revoie la Belgique el la Hollande, car les souvenirs que

j'ai emportés de ces deux pays .sont de nature à m'engager à y retourner un

jour, je me réjouis de penser que vos relations avec notre Société de stalis-

iistique cl mes relations avec voire Académie seront très-fréquentes et que

j'y gagnerai inrininienl.

» Je vous prie, mon cher Président, d'agréer l'assurance de mes seiilimenls

de haute considération et d'entier dévouement.
D."^ ROUX, »
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Nouvelles el Variétés.

La Gazette cV Atigsbourg publie une lettre de Rome sur les fouilles opérées le long d(

voie Appienne , et actuellement terminées
On sait l'importance de la voie Appienne, conduisant de Rome à Capoue, et ensu

jusqu'à Brindes; elle constituait l'une des routes militaires el commerciales les plus imp
tantes de l'empire, et était surtout animée parle grand nombre de voyageurs qui la travi

saienl. Tous ceux qui voulaient entreprendre le grand voyage des touristes romains ven
Grèce, l'Egypte et l'Asie, suivaient celte route; car Brindes était le port où l'on s'emb
quait ordinairement pour l'Orient. En outre, tous ceux qui allaient visiter les bains el

villas du golfe de Naples , surtout celte ville séilnisanie de Paies, prenaient la voie Appien:
Elle conduisait encore à tous les endroits cliarn.anls du voisinage, fréquentés en été par

population riche qui venait y respirer un air pur, loin des fièvres de Rome. Là passa

enveloppé dans un tourbillon de poussière, le cortège du Romain opulent qui fuyait

obsessions de ses clients el les ennuyeuses lectures des poètes, des coureurs numides
précédaient, el une longue suite de voilures portant sa maison veqail derrière lui. C
là qu'au grand déplaisir d'Horace , le parvenu qu'Auguste avait tiré de rélauabject d'escla'

étalait la magnificence de son équipage; que la Cytliie de Properce se montrait, traînée

|

un attelage de coursiers au poil ras , qui la conduisaient à Lanurium.
Dans fes fouilles exécutées des deux côtés de celle voie, on a trouvé peu de monumen

c'est-à-dire de ces grandes constructions à deux étages, dont l'un , tantôt cauré, tantôt rort

servait probablement de lieu de sacrifice pour les mânes , de salle pour les festins funéraire

etc., et l'autre renfermait les sarcophages et les urnes. La plus importante d'entre elles (

le Casai rotundo, où l'on observe les mêmes dispositions que dans le célèbre tombeau
Cécilia Métella . inférieur en étendue au Casai rotundo. Ici, de même, un soubassenu
carré, s'élendanl de chaque côié sur une longueur de 120 pieds, supportait un bâlime
de forme ronde; mallieureusemenl il est presque entièrement détruit, et une spacieu

demeure de paysan
, précédée d'un jardin planté d'oliviers, s'est établie dans son encein

Plusieurs restes de son ancien revêtement en marbre que les fouilles ont mis au jeu

sont déposés sur le soubassement, où l'on admire des échantillons remarquables de l'î

chiiecture romaine. Au pied du monument, il y avait, comme cela est d'ordinaire dans i

tombeaux, des bancs en pierre.

Les restes de sculpture que l'on a trouvés sont peu considérables
;
peut-être les fouill

n'onl-elles pas été poussées assez en avant sur les deux côtés de la route. Les inscriptio;

que l'on a découvertes n'ont rapport, pour la plupart, qu'à des personnes de basse condilio

Ce sont des affranchis qui, à l'époque romaine, formaient la plus grande partie de la popi

laiion de la ville, ou des artisans, des marchands, des employés de la cour, quelquefoi

mais rarement, un tribun militaire ou un patricien, comme l'indique le nom de Cotte

découvert à Casai rotundo. Ses meilleurs sculptures ayant été transportées dans les musée
nous ne voyons plus ici que des bustes d'un travail grossier, des figures d'hommes q.

s'enveloppent gravement dans la loge, de femmes qui se couvrent du pallium , mais sans tê

et sans jambes, etc. De nombreux fragments ont même été intercalés dans les consiruclioi

nouvellement établies, en sorte que l'on voit saillir, au milieu de ce mortier brun , di

morceaux de marbre blanc de toute forme , des manques , des têles de lion , des griffons , d(

génies à moitié brisés, des ornements archilecioniques , ce qui présente un aspect comique <

en même temps misérable.

Aujourd'hui les ills du télégraphe qui unit Rome, à Naples passant par celte même voi

Appienne, et les poteaux àefvanl à les soutenir sont posés au milieu même des tombeau
romains.

— On fait au village de Waudrez, près de Binche, à l'ancienne station gallo-romaine d

Vodgoriacum, des fouilles qui promènent un résultat important. Déjà on a découvert d(

murs romains revêtus en petites pierres de taille, beaucoup de fragments de tuiles

rebords elde vases en terre rouge ornés de bas-reliefs, plusieurs monnaies de Constantin
etc. Des débris touchent à ta chaussée Brunéhaut.



Fouilles de khorsabad. — M. Thomas , arcbilecle , ancien pensionnaire de TAcadé-
deRome, qui faisait partie delà mission de Mésopotamie, a rapporté en France de
beaux dessins , exécutés d'après les nouvelles fouilles de M. Place à Khorsabad.

rmi ces dessins, on remarque d'abord un plan général des monuments découverts par

otta et par M. Place. Cet ensemble , qui présente un développement considérable, est

propre adonner une idée de ces enceintes que la France ei l'Angleterre explorent à

i, soit que ce fussent les quartiers distincts de la grande Ninive, soit que ce fussent

illes différentes, comme le prétend le colonel Rawlinson qui croit avoir lu leurs noms,
inceinte est formée par une suite de murs que M. Place a reconnu par des tranchées

irraines dans toute leur étendue. Elle est percée, de distance en dislance , de portes

uées de tours alternativement simples et ornées.

; portes simples servaient de passage aux chars et aux chevaux. Les portes ornées leur

nt interdites, car elles sont précédées d'escaliers qui les rendent accessibles seulement
liétons.

i portes ornées de Khorsabad ont été dessinées avec autant de soin que de talent par

homas. Les peintures sur émail qu'on y voit encore sont d'une grande importance pour

oire de l'art.

dessus de l'arcade plein-cintre de chaque porte règne un archivolte en briques émail-

Cet archivolte est décoré de rosaces et de personnages qui se détachent sur un fond

d'azur. Les figures répètent ce type si commun sur les bas-reliefs assyriens, un per-

ge ailé à grande barbe, coiffé de la mitre, tenant des attributs de chaque main,
îssus et au-dessous de l'archivolte, il y a un bandeau décoré d'étoiles blanches sur un
bleu.

décoration de l'archivolte tourne sur les côtés des tours et se continue en ligne droite

ant deux mètres. Elle représente le même personnage, mais agenouillé.

! portes sont soutenues par les taureaux à tête humaine dont le Musée de Paris possède

ignitiques échantillons.

ns une des cours du palais lui-même, M. Place a trouvé deux murs à hauteur d'appui

,

'iques émaillées, d'une longueur de sept mètres environ, d'un mètre d'épaisseur, sur

iiels court une frise répétée sur chaque mur. Cette frise a un mètre de haut. Elle repré-

d'abord un lion à dessin large et d'un grand caractère, puis un aigle, un taureau que
le saurait comparer au lion , pour la beauté, un figuier dont les feuilles et les. fruits sont

js avec une minutieuse naïveté, enfin une charrue.

; différents objets se détachent en jaune sur un fond bleu. Les contours et les détails

indiqués par un trait creux, peint en noir. Sur chaque retour des murs est peint un
nnage dont le costume est rendu avec un grand soin ; mais il est sans ailes. Les frises

nlourées d'un cadre décoré de rosaces blanches sur un fond bleu,

ites les portes présentent encore , parfaitement conservés , leurs dallages , leurs seuils

es traces des gonds et toutes les indications de fermeture.

voit encore dans le portefeuille de M. Thomas de nombreux détails d'acbitecture trou-

ïv M. Place dans l'intérieur du palais: colonnes, pilastres , chapiteaux, niches avec co-

s, qui sont les éléments précieux pour la connaissance de l'architecture assyrienne,

peut aussi, sur les plans et les coupes dessinés par M. Thomas, se rendre compte de
:e système de canaux souterrains qui avait d'abord embarrassé l'archéologie, mais que
ice a pu éclaircir par des recherches ultérieures.

savants et les artisteç attendent avec une juste impatience que ces précieux documents
. publiés et fassent connaître une civilisation el un arl qui ne leur sont révélés que de-
)eu d'années et qui offrent cependant déjà des résultats si imposants.

On vient de découvrir à Tourines, près deGrez, dans un champ appartenant à M.
erseggers, fermier , les fondements d'un vieux chàteau-fort. Il y aura là, croyons-nous,
I matière aux recherches des archéologues, car on a déjà trouvé desvaâes contenant des

I
de monnaies frappées sous le rè;;ne de Louis-le-Pieux.

La Société royale des Beaux-Arts et de Littérature de Gand met au concours pour
e sujet suivant :

istoirc de la Htlcvatiire flamande el française dans le Comté de Flandre , depuis la fin

me de la Maison, de Bourgogne, \i%^,'jusqu'cn Vannée 1796.

e histoire tracera non-seulement la marche générale de celte. double littérature, mais
ndra des jugements et des notions biographiques sur les lirincipaux écrivains.



Les auletirs iii^iuioniieronl en noie les ouvrages et les documents qu'ils auront consul!

ou suivis. Les cilaiions devront être soigneusement indiquées.

Les mémoires peuvent èire rédigés en français ou en flamand.

Le Prix sera une médaille d'or de la valeur de 500 francs.

L'envoi des mémoires destinés au présent Concours devra être fait franco , dans les fc

mes aciiilémiques orilinaires, rtuon< /e l'='"jMm 18o5, à M. Edmond De Busscher, sécréta

de la Société
— La Société dos Antiquaires de Normandie met au concours le sujet suivant :

Des classes moyennes en Normandie pendant les 7.\'«, X«, A'/", et Xll" Siècles.

Les concurrents devront surtout rechercher :

1" Quelle était pendant cette période de notre histoire , la condition des serfs soit dans
villes , soit dans les campagnes ;

2» Quelle influence l'affranchissement des communes a dû exercer sur l'étal des clasi

agricoles et industrielles;

5" D'où purent provenir l'indépendance et la richesse des individus qui, n'appartenant]

à la classe noble, devinrent , ii cette époque, propriétaires de fieffermes et de vavassori

Le prix est de 600 francs ; il seradécerné dans la séance publique du mois d'août 183G.
— Les travaux de MM. Schaepkens, Slroobant et Van der Slraten , seront insérés dans

livraison qui va être mise sous presse.

Sommaire de la deuxième Livraison.

L Le premier ouvrage de J.-B. van Helmoni, Seigneur de Mérode, Royenboro|

Oirschot, Pellines, etc., publié pour la première fois; par C. Broeck

conseiller de l'Académie. {Suite elfîîi).

IL Recherches sur les Templiers Belges; par M. A. Perreau, membre corr

pondant de l'Académie, etc.

III. Lettre inédite de Charles d'Espagne depuis Charles-Quint, relative à un pro

de mariage avec Renée de France ; par M. G. Hagemans, membre correi^

pondant de l'Académie.

IV. Extrait de la Correspondance de l'Académie.

V. Lettre adressée à M. le Président de l'Académie par M. le docteur Roux.

— Tous les abonnés aux Annales de l'Académie d'Archéologie sont priés de se fi

inscrire chez M. De Cuyper, trésorier adjoint de l'Académie, rue Rouge à Anvers,

de recevoir les Annales plus exactement.

Tout ce qui est destiné à l'Académie doit être adressé franco à M. le vico

DE Kerckhove-Varent , Président de l'Académie d'Archéologie de Belgique, à Anvt



ARTISTES BELGES
DU XV» ET XVI" SIÈCLES

,

mmmÈ da^s les archives de i'hopital notre-dame a aide^iarde.

NOTES SUPPLEMENTAIRES '

,

PAK

M. Edmokd VANDERSTRAETEN4
Membre correspondanl de l'Académie.

Un second dépouillement des registres aux comptes, reposant

aux archives de riiôpilal Notre-Dame à Audenarde, cette source

inépuisable d'informations précieuses sur les arts , l'industrie

et les mœurs de nos pères , nous permet d'ajouter quelques

renseignements nouveaux à ceux que nous avons consignés dans

la quatrième livraison du tome IX de nos Annales. La plupart

de ces renseignements , relégués pêle-mêle dans des chapitres

de paiement insignifiants , tels que ceux relatifs aux provisions

alimentaires, échappèrent à notre attention lors d'un premier

dépouillement. Comme ils se rapportent à deux époques remar-

quables par l'activité artistique qui se déploya alors à Audenarde ,

nous n'avons point hésité à en présenter ici une analyse sommaire.

Peut-être y rencontrera-t-on de nouvelles indications qui, com-

binées avec celles fournies par les comptes communaux, aideront

* Voir les Annales de FAcadémie d'Archéologie de Belgique, t. IX. pp. 368 à 391.

25 XI 16
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efficacement à déterminer la nature des influences qui entou-

rèrent celte pléiade glorieuse d'artistes, appartenant à la ville

d'Audenarde, et , au milieu de laquelle se détache, comme une

auréole lumineuse , l'immortel sculpteur du portail de la chambre

échevinale , Paul Vanderschelden.

1435-56. JACQUES, le menuisier, sculpte seize images et une

statue de la Ste-Vierge , destinée à orner le fronton de la porte ^.

1441-42. JACQUES HOEN , menuisier, vraisemblablement le

même que le précédent , construit dans la chambre de la Prieure

une voûte découpée en ogives pendantes. Il consacre , avec ses

aides, environ cinq mois à ce travail 2.

1442-43. JEAN DE WULF, menuisier, exécute un ouvrage

semblable dans un autre appartement ^.

U57-58. GUILLAUME, le fondeur, de Tournay, s'engage à

confectionner une couloire en métal pesant 82 livres et destinée

au moulin de l'hôpital ^.

1461-62. JEAN VAERS , ecclésiastique, trace le canon de la

messe dans un missel de la chapelle. C'était vraisemblement un

des copistes attachés au scriptorium du couvent de Sion à

* Betaell Jakemaert den scrynmakere van xvj lievkens te snidene up de

vierelynsekins ; van iiij daghen , le iiij scli. s'daghs, compl. . . xvj sch. par.

Item besteed aen Jacop den scryninakere een beelde van Onser Vrouwen,

om boven inl carleel van der poorien le slellene, cost le snidene. . xvj sch. par.

5 Ilem betaell sondaglis den xx"<^" dach van meye , Jacop Hoen ende zyne

gheselle scrynniakers, van myner vrauwen camerkine boven up de vuestc

camere fe begliinnen werken, om te verhemelne niel lianghende ogiven

,

elken van vj daghen, le vj sch. s'daghs ende al liur costen lool vuldaen

sal syn , heft iij lib. xij scli. par.

3 Item Jan de Wulf, serynmakere, van ogiven le makene up tcamerkine

bachten, boven der walerporten, ende andersins. ....... xl sch. par.

* Item ghecoopmescapl le Doornicke jeghen Wiliemme den fondeur, eene

metaline viole naer onsen patroon die hem ghesonden was, dwelke viole

weechl iiij xx lib xviij lib. h sch. iij par-

I
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Andftnarde ou du Prieuré d'Elseghom dont il sera fait monlion

plus loin ^.

Sli\ION VANDERPORÏEN , brode un Agnus Dm sur une

chape en soie blanche confectionnée par Arnoud Brael , pas-

sementier, et donnée en présent, par Catherine Van Glesse-

naere, religieuse de l'hôpital 2.

!46t-62. GUILLAUME VANDENBERGHE , fds de Jean,

confectionne plusieurs croisées à ornements sur le modèle de

celles façonnées par son père ^.

1462-63. JEAN VANDENBERGHE , de Bruxelles , est chargé de

dresser le plan d'une tourelle à élever au-dessus de la chapelle,

et s'engage à livrer plusieurs ouvrages découpés en ogives ^.

Observons ici que ce Jean Vandenberghe , mentionné également

dans noire première notice , pour des travaux d'architecture et de

sculpture, n'est autre que le célèbre constructeur de l'hôtel de

ville de Bruxelles, plus connu sous le nom de Vati Ruysbroeck.

* llem ber Janne Vaers betaelt van dat hy in den niisseel bnten in de

capelle, Icanoen gescreven ende 00c de sloffe van dien ghelevert lieeft.

xvj sch. par.

"^ Ileni Symoenen Vanderporlen l)elaeit van den slicke werke dwelc hy

ghi'maccl ende gheleverl lieeft staende up de borsl van den nieuwer blau-

wer c.ippen , te welene een Aquus Deij , daller gbebrac tooie spanghen

an de selve cappe , gegheven der cappella by susler Kalheline Van Clesse-

naere, welk slicxkin cosle iiij lib. xvj sch. par.

Iiem Arenl Brael van de vors. cappen te maekene ende le voerne.

xxxvj sch. par.

s Item Willem Vandenberghe, Jans zone, van Bruesele, van den cruus-

veinslers staende up de zaeie naest de bottelryen , de welke hy 'lAude-

naerde leverdde met allen de baulen , haecken , siegen ende pas.setten diere

loebehoordden , van alznlcken fautehoene als zyn vadre dandre ghelevert

hadde in zine laswerc ; ilem van welkere vorseide veinsire den zelven

Willem betaell xxxiij lib. par.

* llem (llessenaere vorseid ghereden den xiij'"'"" in ouste le Bruessele

by rneesier Janne Vandfnberglie , onime le welene te wal tjde hy dwerc

vià» den ogiven ende ooc dun steegliere leveren zoiide , melgliaders 00c

een bewerp van den lonekine maken ; ende was nie iij dagiien met Iween

paerden ; veriterd xlvij sch. par.
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GILLES DE PRINTERE , tailleur de pierres bruxellois , CKécule
^

divers ouvrages en dehors de ceux entrepris par Jean Vandenberglie,

son maître ^. Colin Baert et Eloi Willems, maîtres-maçons.

ROGER KA , menuisier, confectionne un portail en bois de

chêne entaillé de sculptures.

1465-66. PIERRE, le peintre , décore deux bannières ^.

1466-67. Des religieux du couvent d'Elseghem , près d'Aude-

narde , écrivent, enluminent et relient l'olïice de rexlrêrae-

onclion pour Thôpilaî "^.

Le couvent d'Elseghem, appelé dans un registre aux actes |
et contrats de l'année 1441 , reposant aux archives commu-

nales a den closler onser vrouwen in Gallilea, va^i Canonicken

réguliers van der ordene van Sint Augustine » possédait un

scriplorium qui surpassait en renommée celui établi dans le

couvent de N. D. de Sion à Audenarde, dont il a été parlé

précédemment.

1467-68. JOSSE CORNEILLE TEMMERMAN, maître construc-

teur de moulins , de Gand , renouvelle plusieurs roues dans

le moulin de l'hôpital ''*.

JEAN DE BOURSIER, maître tailleur de pierres à Tournay,

dresse les plans de plusieurs colonnes en pierre blanche destinées

à l'érection d'une nouvelle salle aux malades ^.

* Gilles De Prinlere, sleenhouwer van Brussele , van diversche werke

gewrocht boven de leveringhe van raeesler Janne Vandenberghe sinen

meesler iiij lib. par.

* Belaell Pielren de sciidre van beide de vanen up den doremlre le

sloffeerne xlvii| scb. par.

' Item den cloosler van Elseghem belaeit van eenen boucke die zy ghe-

schreven ende verlichl liebben niids den bindene , daer nien de ziecken

ende andere niede olyl viij lib. xiiij sch. vi den.

* Joos Cornelis Tenimerman , nieulemcesler van Ghent, van eene nieuwe

wiele ende spille wiele dwelc hy gemaecl heeft. . xxxij lib. viij sch. par.

s Ilein Jeanne de Boursier, sleenhouwer (van Doornicke), van den

belrocke onime de pilaren van den zydcn van den nieuwen zieckhuyze le

maken x. Iviij sch. par.

à
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1468-69. SAUN DE SLOOVERE, peintre, exéeuledes travaux

d embellissemenl à l'inlérieiir de i'Iiôpilal

1469-70. J.^CQUES LAMPINS. sculpte le mystère de (An-noncalionde la Sle-Vierge, pour le nouveau portail de h salle
aux malades *.

ROUND VAN COPPINHOLE, façonne la balustrade et
Meluis Ka exécute les moulures.

1473-74. .MARTIN VRANKE. orfèvre, confectionne un calice
Il argent et répare plusieurs objets d'argenterie î

1477-78 BAUTHOLEMÉE AELGOOT. sculp'te deux bas-
rehefs. et N.colas le peintre exécute plusieurs travaux de peinture

1806-07. LUUC ou LUUCX , le peintre . décore le chariot
de la Prieure.

On rencontre encore à la même époqoe un Henri, le peintre,
mentionne pour des travaux de même nature. Un registre
des archives communales de l'année 1496. offre la réunion
des deux noms Henri Luucx. II n'est pas inutile de connaître
intégralement les noms des peintres audenardais de cette époque •

la plupart dessinaient les modèles de ces magnifiques tapisse-
ries dont la renommée avait passé au-deslà de mers

1508-09. GEORGES LOTIN, sculpte une statue du Christ
pour être placée dans le fronton de la nouvelle porte 3

GUILLAUME DEDELINC, sculpte la pierre tumulaire de
deux Prieures de l'hôpital, Elisabeth et Isabelle Van de Walle
decedées

,
l'une le 4 avril 1504 avant Pâques . l'autre le

31*

novembre 1506.

« Item Jacop Lampins van den boodschap staende up tpoortael int ziechuus
V oren. nmsgbaders Roeland van der vogen ende Meeus van der molueren
al ant zelve; van al 'tzamen ^^^ g^,j

« Hem betaelt Marlin Vrancken van eenên* keelic't 'te maekene '^««'^«5
jn.ts den onden kellyct ende ander zelvere dat ic der toedede ; van zelve^beaeit ende van den fanusoene

,v. lib. xij sch. par
liera betaelt Joons Lolin van een beelde van IHS in den merckele van der

nieuwerpoortevooren; ende den zelvenmerckele
iij. lib par.
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15t4-15. BAUDOUIN OGIERS , menuisier, scuJple nne table

en bois de cliène , ornée de six bas-reliefs *.

1519-20. PIERRE WxVEYBACK, lailleuF de pierres, sculpte un

tabernacle pour la chapelle 2
; cet artiste figure parmi les prin-

cipaux sculpteurs employés à ia construction de l'hôtel de

ville d'Aiidenarde.

ROLAND VAN DEN BOSTHELLE , fondeur de cloches,

coule un chandelier en cuivre pesant 236 livres ^.

1524-23. GILLES SPIERINC, décore le réfectoire des reli-

gieuses *.

1541-42. QUENTIN VAN DER SAREN , menuisier, confec-

tionne des stalles en bois de chêne autour du ^ chœur de la

chapelle ^.

1550-31 . GUILLAUME BAERT, maître maçon, modifie une

partie de la façade latérale de l'établissement.

VICTOR NEELS , maître horloger , de Gand , livre deux

horloges en fer.

1568-69. W FLORIS, confectionne le modèle d'un tabernacle

sculpté par Martin Wiltebroot , de Bruges 6. Voir notre pre-

mière notice.

1569-70. FRANÇOIS LE PRINCE, architecte tournaisien, est

* Betaelt Bauwin Ogiers de scrynwerker van een (1er langhen spiersche

tafele met zes liven beeldeo lalfereelkens xl sch. par.

2 liein belaeit Piètre Waejback, sleenhouwer, \an dat hy ghemaeckt ende

ghesneden lieefl een sacranients huus in de cappelie van dezen huuse, by

coopnicscepen , jeghens hem danof gliedaen xiij lib. par.

3 Roeland Van der Bosthelle, gheluyghietre, van eenen candeleere by hem
ghelevert in de cappelie, wegende ij^ xxxvj lib. melaels; te xxvj sciide elc

honderl, ht-l'l Ixxiij lib. viij sch.

* item GiUes Spierinc van de heetcamer le verschildene. xxxsch. par.

^ Item Quijntyn Van der Saren, scrinwerkere, van der sirge van spiesschen

haute by hem ghemaeckt ende ghelevert rondonime den choor van de capelle

boven Ix. lib. par.

c Item den XIX'" septembre LXIX, betaelt M= Floris voor dbelrecken ,

meieu ende bewerpeo van den patroon van dhelicb Sacranients huusekin.

iij lib. iiij scb.
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consulté relativeinenl à la reconstruction d'une partie des bâti-

ments de riiôpilal.

d570-71. JEROME STAELPAERT, peintre, dessine un plan

figuratif de quelques biens de l'hôpital Notre-Dame, situés aux

environs du village d'Eyne 2.

Ici s'arrêtent ces nouveaux renseignements. Quelques années

plus tard , les registres aux comptes de l'hôpital Notre-Dame,

à Audenarde, deviennent complètement insignifiants, par suite

du laconisme en quelque sorte systématique , adopté par les

scribes dans l'enregistrement de chaque article porté en compte.

Nous réunirons prochainement ces données aux précédentes

,

pour en former une brochure séparée.

* Ilem betaeli Jherom Staelpaerl , schiidre , van een veue du lieu te

belrecken dienende 1er procès jeghen de meerschen van Eyne.

vj lib. iiij lib.



M. KESSELS.

SCENE DU DELUGE.
(Grniipp en plAtrc on Mu!<é(! de Bniielles.)



MATHIEU KESSËLS,

STATUAIRE,

né à Macslriclil en 1784, niorl à Rome en 1836;

PAR

M. A. SCHAEPRENS,

Membre oorrpsfiondanl de l'Aïadémie.

Tandis que Kessels travaillait dans le silence et l'oubli, au

fond de son atelier, et réunissait par un travail long et pénible

une suite d'œuvres remarquables, la France, Tltalie et l'Allemagne

brillaient dans l'art statuaire par les productions des Pradier, des

David, des Canova, des Thorwalsden, desDanecker, etc. La

Belgique, si riche de la gloire de son école de peinture et de

gravure du XVP et du XVIP siècle , semblait se reposer sur les

lauriers de ces deux branches des beaux-arts , — car les sculp-

teurs tels que les Quellins, les Duquesnoy, les Delvaux, malgré

leur talent distingué , n'avaient su élever l'art du ciseau à la

hauteur où Rubens, Van Dyck, DeCrayer, etc., avaient porté la

peinture, — lorsque Kessels vint, au XIX" siècle, élever la

sculpture à ce point culminant où ses illustres devanciers

du XVIP siècle avaient porté l'art du pinceau et celui du burin.
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Né au milieu des tristes événements qui désolaient l'Europe à

cette époque, Kessels eut , dès sa plus tendre jeunesse , à lutter

contre le malheur et contre l'indifférence du public. L'accueil froid

qu'on fit à ses premiers pas dans l'art ne pouvait cependant abattre

en lui ce courage et ce feu divin qui enflammaient son âme

d'artiste. Puisant dans la religion la force et la consolation

qui le soutenaient dans ses revers, il trouvait encore en elle

ses motifs et des inspirations pour ses immortels travaux. Il

serait inutile de faire ressortir le degré de perfection de style

et de grandeur que Kessels a fait acquérir à la sculpture

au XIX*" 'siècle; ses ti'avaux placés au musée de l'Etat accu-

sent assez ses éminenles qualités. Nous avons dit que l'in-

différence attendit Kessels au début de sa carrière. Quaftd il fut

parvenu à ce haut degré de perfection dont ses travaux faits à

Rome sont les preuves et où ils reçurent la sanction des nom-

breux artistes qui visitèrent la capitale des arts, même alors il

eut la douleur de n'être pas appelé à prendre part aux nombreux

tiavaux de sculpture confiés à des artistes belges. Kessels ne

fut apprécié en Belgique que peu avant sa mort , et cet oubli

ressort surtout des nombreux et importants travaux confiés

à de jeunes artistes , à peine au début de leur carrière, œuvres

monumentales qui devaient illustrer l'histoire politique de la

Belgique, et attester le mérite de ses grands hommes.

A tous ces travaux Kessels ne prit aucune part, quoique sa

longue et laborieuse carrière, la gloiie acquise à la sculpture

belge, par son talent apprécié à l'étranger lui assignassent de droit

une grande part dans ces importantes commandes officielles.

Mais si Kessels n'a pas joui pendant sa vie des honneurs dus à

son talent distingué , si les commandes , les distinctions , les

hormeurs et la fortune n'ont pas couronné ses nombreux et

savants travaux , ses progrès dans l'art n'ont pas été moins

glorieux , et sa persévérante étude, unie à un religieux dévoue-

ment a l'art , ont fait de lui un de ces artistes comme il n'ap-

partient pas à chaque siècle d'en produire. Sa vie modeste et
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laborieuse ne fut jamais troublée par l'ambition, et la répu-

tation qu'il s'était acquise il la devait au mérite de ses

travaux et à son génie; car son àme pure et profondément

religeuse flétrissait les moyens indignes et les expédients aux-

quels beaucoup d'artistes doivent souvent leur renommée. Son

talent a grandi dans le silence au milieu des chefs-d'œuvre

de l'antiquité dont il s'inspirait , en gardant dans ses pro-

ductions ce cachet d'originalité qui est un des mérites essen-

tiels de ses compositions religieuses. Par la notice biographique

que nous faisons suivre , et qui a été publiée en partie

peu après la mort de Kessels , on apprendra pins particuliè-

rement à connaître sa vie intérieure et ses travaux. Nous y ajou-

tons le croquis de deux de ses œuvres les plus remarquables,

la Scène du déluge et le Discobole lançant le disque.

Mathieu Kessels naquit à Maestricht le 20 mai 1784 , de

Joachim Kessels et de Marguerite Caniels *. Il était le plus jeune

de quatre frères; le premier , Guillaume , est devenu un habile ar-

chitecte "^
; le second frère, mort très-jeune, s'était distingué dans

la sculpture en bois; le troisième, Henri, élève de Breguet,

occupe un rang distingué dans la haute horlogerie astronomique

et marine.

Ils étaient encore jeunes, et Mathieu, le dernier, avait à peine six

ans lorsqu'ils eurent le nialheurdeperdreleur père ^.Après la mort

de son époux, Marguerite Kessels se retira auprès de ses parents^, et

* Mathieu Kessels fut baptisé le 20 mai 1784 , à l'ancienne chapelle de

Sainie-Caiherine à Maestricht , servant alors d'église paroissiale , d'après le

registre de baptêmes de celle église, conservé au bureau de l'état civil à hôtel

de ville de Maestricht. Il fut tenu sur les fonts par Mathieu Caniels et

Hélène Pieters.

2 Guillaume-Henri Kessels, architecte distingué, fut baptisé à la même
église que son frère , le 5 janvier 1777 ; le second frère, nommé Conrard ,

qui mourut jeune, fut baptisé le 27 janvier 1779, et le troisième,

Henri-Jean, le 13 mai 1781.

3 Le père de Mathieu Kessels exerçait à Maestricht l'état d'ébéniste.

i À Blerick, dans le duché de Limbourg.
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SCS enfanls l'y suivirent.

Mathieu y demeura quel-

q ues années et fut témoin

desdésastresde la guerre

qui firent une impres-

sion ineffaçable dans

son esprit ; plus tard il

fut envoyé à Venlo * par

un de ses oncles
, pour

apprendre l'orfèvrerie

,

et de là, pour faire plus

de progrès d;ins cet art,

il se rendità Paris. C'est

dans cette ville que

Mathieu Kessels. com-

mença à apprendre

le dessin et qu'il

fréquenta l'école des

Maison où est né Mathieu Kessels d Maestriclit. Démolie. BeaU\-Arts. CcttC étude

des formes lui plut extrêmement , et il s'y livra avec

tant d'ardeur que sa santé en fut altérée. Il partit alors

de Pai'is, et se rendit .^ Hambourg auprès de son frère Guillaume.

Il n'y resta que peu de temps, et se rendità St.-Pétersbourg,

où il demeura depuis 1806 jusqu'à 1814 2. Pendant ce séjour

de huit ans dans cette ville, Kessels s'occupa principalement

à modeler et à ciseler des statuettes de tout genre, en cire et

en argent , et dans ses premiers ouvrages il fit déjà entrevoir

l'aurore de son illustre avenir.

* C'est probablement son séjour à Venlo qui a fait prendre par un écri-

vain cette ville comme le lieu de naissance de Kessels. Le premier ouvrage

par lequel il débuta comme sculpteur fut une ti(;;ure de Christ en croix.

* Il y travailla chez le sculpteur Camberlain, architecte et sculpteur de

l'empereur de Russie. Le Messager des Sciences historiques de Belgique

cite Kessels parmi les élèves de Camberlain, voy. vol. 3, année 1825, p. 319.
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Après la cliiile de Napolcon , Kessels voulut revoir sa

patrie, où il montra, par des compositions et des portraits

habilement exécutés, que son absence avait été remplie par le

travail. Il ne resta pas longtemps à Maestrcht *, et se rendit

pour la seconde lois à Paris, où son frère Henri dirigeait

alors une fabrique renommée de chronomètres. Pendant les

quatre mois qu'il habita cette ville, il s'occupa beaucoup de

ses études chéries et fut admis dans l'atelier et aux leçons

du célèbre auteur d'Atala, le peintre Girodet.

Kessels avait alors trente ans, et depuis longtemps, comme

toute âme passionnée i)our les arts ou les letties , il aspiiait

à voir l'Italie. Arrivé à Rome, il est profondément ému par

tout ce qui s'offre à ses yeux , et il sent jaillii- avec impétuosité

dans son âme le désir ardent de travailler de toutes ses

forces à produire un ouvrage de mérite. 11 fut reçu dans

l'atelier du célèbre Thorwalsden; il se montra docile, infati-

gable, et son maître lui contia l'exécution en marbre de deux

bas-reliefs devenus très-populaires , et représentant le Jour et

la Nuit.

En 1819 Canova avait établi un concours de sculpture à

Rome. Kessels se mit au nombre des concurrents, et sa statue

de Saint Sébastien percé par les flèches, fut couronnée par

l'Académie de Saint-Luc, qui en loua surtout la belle et

franche exécution ^. C'est à l'occasion de ce succès que Kessels

reçut du conseil de régence de la ville de Maestricht, sa ville

natale , une lettre très-flatteuse, accompagnée d'une boîte en

* Il y exécuta des portraits en cire et modelait avec une grande facilité

de belles statuettes. D'après Inimerseel, il exécuta encore une composition

allégorique en cire, qui symbolisait l'union entre le prince royal des Pays-

bas, Guillaume 11, et la grande-duchesse de Russie Anna Polowna.

* L'Académie de Saint-Luc a disposé de celle statue en faveur d'une

église simée à l'ancien Forum. Elle a été publiée par la lithographie en

1819, on en peut voir également une gravure au Irait, dans l'ouvrage

publié à Gand en 1824, intitulé : Verzameling van de merkwacrdigste voort-

hrcngselen der hedendaegsche Ned. kunsischuol. In 8", planche 59 , et pag. 41
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or avec cette inscription : Trajectum ad Mosam M. Kcssch sculptori

ovanti Romœ anno 18I'J ^.

Encouragé par ces succès , Kessels entreprit plusieurs ouvrages.

Il fit pour le duc d'Albe un petit Discobole couché, remar-

quable surtout comme étude de nature. Dans un autre Discobole,

également couché, mais de grandeur naturelle, il y a, outre

la vérité des formes et du mouvement, un style beaucoup

plus élevé. Celte statue, admirée des connaisseurs, fut exécutée

pour M. Labouclière, de Londres. Kessels fit ensuite pour

\e gouvernement des Pays-Bas un Mars '^ au repos, statue

< Voici la réponse que Kessels adressa au conseil comiminal de Maes-

Iriclil , pour le remercier de cet hommage :

"

Wel Edele geslrenge Heeren ,

Met de innigste gevoelens van hoogachling en erlientenis heb ik den brief

gelezen , waarmede bel Uw E. Gestr. beliefde den 13 Maart dezes jaars mij

le vereeren , en die mij onlangs door Z. E. den Heer Ridder van Reinhold

bevoimagligden Nederlandschen Minisler bij den H. Sloel , op liet aange-

naamsle ter hand gesteid is geworden , verwachlende met den eersten K.

Kabinels Kourier, die na Roomen komen zal , bel geschenk dal mij zoo

harielijk en Gloorrijk aengekondigd werd.

tleeft Roomen U Ed. G« Heeren , mij met eenen Lauwer-Krans versiert

,

Maestriclil heeft denzelven met eene Burgeikroone , die eeuwen lang groen

zal blyven , bedekt , ilv heb ze met heete Iraanen van dankzegging aange-

nomen , ik leg op haar de hoogsle waarde en zij voed in mij de hoop dal

ik wel eens bel geluk erlangen zal een mijner kunslwerken in mijne geiiefde

vaderslad te konnen plaalsen, in bel vasl belronwen dat Uw E. G*^, de

goedheid bebben znllen don inhoud dezes aan mijne waarde medeburgers

en grooîmoedige begnnsligcrs bekenl te maken bidde ik om den oorlof mij

te durven onderleekenen.
Wel Ed. Geslr«, lleeren.

Uw Ed. Gestr%

Gelinor/.ame Dienaar on dankhare modelMirger.

M. KESSKi.S.
Roomen den 30 Seplemher 1820.

' C'est à torl qu'lmmerseel dit, dans sa Biographie d«s Artistes néer-

landais, que cette statue fut couronnée ilans un concours et que le roi des

Pays-Mas alloua, à cette occasion, une pension annuelle de 1200 H. à sou auteur.
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colossale €n marbre qui fut placée 5 Laeken , et qui lui valut

la croix de Tordre du Lion belgique.

Rassuré désormais sur son avenir, Kessels pensa à se marier,

et en 1820 il épousa une jeune personne de dix-huit ans ,

fille d'un ancien directeur dans l'administration de l'armée

d'Italie. M. Gerardi, dans la biographie qu'il a publiée, en ita-

lien, de Kessels, nous montre l'artiste heureux dans sa vie

intérieure.

Un des ouvrages les phis goûtés de Kessels est son Dis-

cobole debout lançant le disque. M. Gerardi, dans l'ouvrage

précité, dit que par celte

œuvre
, plus grande que

nature, faite pour le duc

de Devonshire, Kessels

montra non-seulement qu'il

connaissait l'art grec, mais

qu'il savait en saisir les

beautés les plus cachées, et

les rendre siennes sans la

moindre ombre d'i mi lation.

Pour lebarondeVinck,de

Wuslwezel, près d'Anvers,

il fit une sculpture repré-

sentant une femme pleurant

sur une urne, d'un caractère

simple et touchant. Le même
amateur acquit de lui

un Christ à la colonne

,

figure qui respire une se-

reine humilité. Kessels fit

ensuite pour M. Jenisch,

sénateur de Hambourg, un

génie funèbre, d'une tristesse

pleine de vérité et de grâce.
Discobole lançant, Ip disque , Bgnre en plâlrc au

Musée de Bruxelles.
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En 1828, M. le comte de Celles, ambassadeur des Pays-Bas

près le saint-siège , eut la douleur de perdre sa jeune épouse

qui était inconsolable de la mort de sa fdie , arrivée quelque

temps auparavant. Il chargea Kessels de faire un mausolée digne

de sa perte , et l'artiste répondit pleinement à l'attente. Dans

l'église Saint Julien-des-Belges à Rome , il a érigé pour la com-

tesse de Celles ce monument qu'on ne peut contempler sans être

ému. Sur un sarcophage élevé , en marbre de Porto-Venere, on

aperçoit une jeune femme étendue sur sa couche ; elle presse un

crucifix sur son cœur, et, la tête se relevant un peu, elle contem-

ple avec un sourire et un regard qui bientôt ne seront plus que

célestes , sa fille bien-aimée qu'elle avait perdue, qui lui appa-

raît sous la forme d'un ange et lui montre le chemin du ciel,

bientôt leur commune demeure. A cet appel, la mourante

semble dire : Ma fille
, je viens à vous ! Et telles avaient

été les dernières paroles de la mère *.

A ce grand travail
, que ceux-là seuls qui l'ont vu exécuté

en marbre peuvent entièrement apprécier , à celte œuvre reli-

gieuse où se déploya autant de sensibilité que d'imagination

succédèrent quelques ouvrages mythologiques que Kessels sut

traiter également avec talent. LAmour aiguisant ses flèches est

plein de grâce et de finesse ; sa physionomie malicieuse semble

dire: soyez tranquilles, les blessures n'en seront que légères.

La Vénus qu'il exécuta est également une sculpture d'une

grande finesse , aux formes pures et gracieuses. Le Cupidon

est la propriété de M. Munter, d'Amsterdam , et la Vénus est

celle du duc de Pembroke , pour lequel Kessels fît aussi un

beau petit Discobole lançant le disque.

Par ces compositions Kessels a prouvé que son talent pou-

* Une gravure au Iraii de ce mausolée, avec son inscription, a été publiée

dans les Annales de VAcadémie d Archéologie de Belgique , T , VI ,

p. 63 . Notice sur Vlwspice et l'église de Saint-Julien-des-Delges à Rome,
par M. P. VisscwERs, curé de Saint-André à Anvers.
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vait se plier à divers genres : il a bien traité les sujets pro-

fanes et les sujets religieux ; cependant ce sont ces derniers

qu'il aimait le plus ; il y travaillait aVec un grand élan. Il

exécuta pour le comte Potoski deux bustes de forme colossale,

l'un représentant le Christ, l'autre la sainte Vierge *. Ce sont

deux belles têtes pleines d'expression et empreintes d'un carac-

tère noble et religieux ; les draperies en sont traitées avec

beaucoup de talent. On regarde encore comme une de ses

meilleures œuvres son bas-relief, la face du Christ.

Parmi les compositions en terre cuite les quatre Evangèlistes

méritent une attention spéciale, de même que le beau groupe

représentant le Christ mort, sur lequel la Vierge gémit

tandis qu'un ange saisit avec tendresse la main du divin mar-

tyr. Une autre pietà en plâtre , où la Madone est représentée au

moment où elle revoit pour la première fois le corps inanimé

de son fils, est pleine d'une sainte expression. Mais l'œuvre

capitale et malheureusement la dernière de Kessels , c'est la

Scène du Déluge qu'il exécuta en marbre pour M. Jones

,

amateur destingué des arts. Ce groupe est composé de trois

figures : un homme, gravissant au sommet du rocher son

dernier refuge, soutient de toutes ses forces sa compagne,

défaillante et ruisselante de l'eau terrible qui va les engloutir.

La mère essaye de sauver son enfant qui s'attache à ses

vêtements. On aperçoit sur le visage du père , dit l'auteur

de la biographie de l'artiste , la douleur et le désespoir qui

lui déchirent le cœur ; il tourne ses yeux vers son enfant , et

en le voyant près de rouler dans l'abîme il voudrait le se-

courir , mais comment? Il lui faudrait sacrifier son épouse.

Les vagues battent le rocher et on voit que ce n'est plus qu'une

lutte suprême et désespérée contre une mort certaine qui attend

ces intorfunés à chaque instant.

* Kessels se proposait de faire cadeau de ce dernier buste à une église

de Maeslricht.

25 XI 47
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Kessels exécuta encore, à la fin de sa vie, une figure en terre

cuite représentant l'Archange Saint-Michel terrassant sous ses

pieds l'hydre du doute et de l'anarchie et tenant à la main le glaive

flamboyant. Ce groupe, qu'on avait le projet de lui faire exécuter en

marbre pour l'église Sainte Gudule , est d'une belle composition
;

l'archange triomphant est empreint d'un beau cachet religieux;

il terrasse avec une sainte puissance le démon qui se trouve

sous son pied. Pendant les derniers mois de sa vie, Kessels

avait fait mettre au pied de son lit ce groupe. Dans les

intervalles que lui laissaient ses souffrances , il l'étudiait , et

un jour, à force de méditer, l'éclair divin de la beauté l'illu-

mina tellement qu'il s'écria, en s'adressant à sa femme: «Ah!
» Fanny, si je pouvais vivre encore ! combien je sens que je

» ferais mieux! l'Archange, le Déluge et le reste ne sont rien;

» je sens là que je m'élèverais bien plus haut ! » Et. Kessels

est mort sur le seuil d'un champ peut-être inoui de gloire !

Il ne lui a pas été permis de manifester dans le monde son

nouveau degré d'initiation !

C'est dès 1833 que Kessels avait commencé à souffrir d'une

lente inflammation de poitrine. Les saignées furent ordonnées ,

mais l'une d'elles fut pratiquée maladroitement et produisit des

accidents graves, suivis de grandes souffrances; et quels qu'aient

été les soins et les traitements, jamais son bras ne put entière-

ment guérir. Toutefois l'artiste se consolait qu'au moins son

bras droit eût été sauvé , et il espérait reprendre ses travaux

lorsqu'il fut atteint d'une alfeclion organique , suivie d'un com-

mencement d'hydropisie de poitrine. Tous les remèdes furent

inefficaces; son état alla continuellement en empirant, et dès

le mois de février 1836 il se vit obligé à garder le lit d'où il

ne devait plus se relever:

Pendant un mois il éprouva les souffrances les plus cruel-

les, auxquelles venaient se joindre les tourments moraux. Sou-

vent il ne pouvait plus respirer que lorque sa femme lui

tenait fortement la tête entre les deux mains ; et dans cette



h- S. iov.

Celui qui me suit ne nnnclio, point dans les lénî'bres.

[Imitnlinn de Jésus Christ).
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agonie il voyait ses six enfants, il se sentait mourir et il savait qu'il

les laissait sans fortune! Mais il avait foi en Dieu , et cela

allégeait beaucoup ses douleurs. Sa maladie, qui s'aggravait

toujours, le conduisait au tombeau. Après avoir reçu les con-

solations de la religion , le malin du 3 mars, l'illustre artiste,

âgé de 51, passa de celte vie à une meilleure, et alla se repo-

ser dans le sein du Seigneur. Le soir suivant , son corps

fut transporté à l'église des SS. Vincent et Anaslase où, le

lendemain, furent célébrées les funérailles auxquelles assistèrent

spontanément les académiciens de Saint Luc.

Après la cérémonie, ses dépouilles mortelles furent conduites

à l'église Saint Julien-des-Belges , où elles gisent nçn loin d'un,

monument élevé par le génie de Kessels. Triste et ttop sou-

dain rapprochement de l'œuvre et de l'auteur.

Voici comment son biographe trace son portrait. La per^

sonne de Kessels était agréable; il était de taille moyenne,

il avait les cheveux noirs et les yeux bruns et très-vifs *. Il

fut bon époux , bon père de famille et excellent ami. Il se

montrait charitable envers les pauvres et plein

de compassion pour les malheureux. Il fut

patient et assidu au travail. Il était très-

religieux et rImitation de Jésus-Christ était i

C>^^^ -^^-i une de ses lectures favorites 2. Ennemi dej

l'adulation , il avait quelque chose de fier,]

mais sans doute parce qu'il se sentait capable

de grandes choses. Cette fierté de cœur fut

la cause qui l'empêcha d'avoir autant de tra-

^^

Mathieu Kessels.

* Un artiste qui l'avait vu peu avant sa mort traçait ainsi son portrait :

Kessels était un homme d'une taille un peu au-dessus de la moyenne, au

regard vif; il avait le nez aquilin, les lèvres fines, les cheveux plats,

sa tête avait quelque ressemblance avec celle de l'aigle. Il avait les épaules
j

assez larges, li était naïf, religieux et chaud de cœur. L'art était pour luiJ

une chose sainte, un culte, une fille du ciel.

2 Nous joignons à la biographie de Kessels un dessin inspiré par la

lecture favorite de l'artiste : Vbnilalion de Jésus-Christ.
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vaux qu'il aurait pu en obtenir, mais rien au monde ne l'aurait

porté à solliciter des faveurs. Kessels n'avait que du savoir,

il n'avait pas de savoir-faire , et il est difficile, en vérité, de lui faire

un reproche de sa modestie. Elle ne l'empêcha pas toutefois d'être

estimé par les artistes qui appréciaient son talent. L'Académie

de Saint Luc de Rome l'avait nommé, en d829, académicien de

mérite résident; l'Institut des Pays-Bas, les Académies des

Beaux-Arts d'Anvers et d'Amsterdam lui envoyèrent spontanément

ses nominations accompagnées de lettres pleines d'expressions

les plus flatteuses.

Aussi avait-il toujours eu un grand attachement pour son

pays où il désirait vivement de retourner , et il avait accepté

la fonction de professeur de sculpture à l'académie de Bruxelles,

que le gouvernement belge lui avait offerte en y attachant des

honoraires élevés , lorsque la mort est venue le surprendre

pour ainsi dire au moment du départ. Sa veuve a cru agir

selon les intentions de son époux en acceptant les condi-

tions que le gouvernement belge lui a faites en acquérant les

ouvrages composant le studio de Kessels ; elle a cru aussi suivre

ses intentions en s'élablissant en Belgique, et en procurant

ainsi à ses enfants une éducation convenable dans la patrie de

leur illustre père *.

' Peu après la mort de l'artiste, le 28 mars 185S, le collège des bourg-

mestre et échevins de la ville de Maestricht reçut un mémoire adressé

au Conseil de Régence , par lequel on offrit d'ériger un monument com-
mémoratif à Kessels dans sa ville natale. M. Visschers, curé de Saint-André

à Anvers, avait formé le projet d'ériger un monument à Kessels dans l'église

Saint-.Iulien-des-Belges à Rome ; ce projet ne reçut pas d'exécution par le

départ de l'ambassadeur belge en 18-40, M. le comte d'OuItremont. Ami.

de V Académie (ï Archéologie de Belgique. T. V. p. 63.



liistc des ouvrages de Scalpture composant le studio de Hessels

et acquis par le gouverueuieut beige.

PLÂTRES-MODÈLES.

i. Figures du monument de la coniiesse de Celles.

La comtesse de Celles , à sa dernière heure, voit apparaître sous la

ligure d'un ange sa jeune lille qui l'avait préc. dée au tombeau, et

qui lui montre te cl)emin du ciel. Le monument en marbre de la

comtesse de Celles se trouve à l'église Saint Julien-des-Flamauds à Uorne.

2. L'Amour aiguisant un dard.

5. Discobole lançant le disque. Plus grand que nature.

3'" Discobole lançant le disque. Dimension plus petite.

•4. Figure de femme pleurant sur une urne.

5. Génie funèbre éteignant un tlambeau.

6. Discobole assis. Grandeur naturelle. v

7. Mars au repos, s'appuyant sur son bouclier. Le marbre de ftilie figure,

se trouve au palais de Laeken.

8. Un lion au repos, fait d'après nature.

9 et 10. Eludes de lion faites d'après nature. *

H. La face du Christ.

12. Enfant portant un canard.

15. Vénus sortant du bain.

14. Buste colossal du Christ.

13. id. » de la Madone.

16. Le Christ à la colonne.

17. Bas-relief funéraire. Une mère mourante confie sa fille à sa sœur. Ui

génie veille auprès d'elle.

18. Mars. Dimension moins grande que nature.

19. Discobole assis. Première étude d'après nature, l'artiste l'a exécuté, après,

sur une plus grande échelle.

20. Buste du grand Discobole assis.

21. Vache debout, d'après nature.

22. id. couchée »

23. Un lion marchant.

24. Bas-relief sépulcral. Il représente la mort d'un militaire , sa femme est

auprès de lui. Près du chevet du mourant se trouve un génie funèbreJ

25. Groupe, scène du déluge.

SCULPTURES EN MARBRE.

26. La face du Christ.

27. Enfant portant un canard.

28. Vénus sortant du bain.

29. Buste du Christ. Ce buste a été exécuté en petit d'après le plâtre-mo-

dèle après la mort de l'artiste, ainsi que le numéro suivant.
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30. Buste de la Madone.

31. id. du grand Discobole assis.

32. id. d'Auguste ; copie d'après l'antique.

53. id. d'Isis. id. id.

3i. id. de Cicéron , id. id.

33. id. de Marc-Aurèle

,

id.

ESQUISSES.

36. L'Archange Michel terrassant le Démon.

37. Projet de monument. Statue sur uu piédestal orné de quatre bas-reliefs

38. Première idée du monument de la comtesse de Celles.

39. Ensemble du même monument. Le marbre diffère en quelques parties

de ce projet.

40. Cupidon tirant une flèche de son carquois.

41 . Discobole ramassant le disque.

42. Pielà. La Madone revoit le corps de son fils.

43. La Madone avec l'enfant Jésus.

44 à 49. 6 Esquisses représentant Saint Pierre, Saint Paul, et les quatre

Évangélistes.

30. Cyparisse assis près du cerf.

51. Génie funèbre.

52. La Vierge et l'enfant.

53. Projet de groupe du déluge.

54. Autre projet.

53. Le génie des beaux-arts.

56. Un enfant.

57. Une Vénus.

58. Esquisse de la Vénus exécutée en marbre.

59. Un petit Mars.

60. Enfant avec un chien.

61. Enfant jouant avec un chien.

62. Un enfant.

63. Femme avec un enfant.

64. Berger mordu par un serpent.

63. Berger fuyant l'approche d'un serpent.

66. Une Madone debout.

67. Le Christ à la colonne.

68. Saint Georges défendant contre un monstre la tille du roi d'Angleterre.

69. Monument funèbre.

70. Une femme à genoux.

71. Pietà. Groupe de trois figures. La Vierge veille près du corps de Jésus,

dont un ange contemple la main percée.

72. Génie pleurant près d'un tombeau.

73. Une Madone.

Kessels fit encore, pour son confesseur, un bas-rief eu cire, représentant

Saint Antoine accompagné d'un ange.
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3amtartu0.

4. Ctrcumctôio Bomini. Duplex.

Pytancia Rogeri Steelant.

2. Fratris Jacobi Van Dyck, laici familiaris, i2 januarii 1725.

3. Obitus fratris Egidii filii Johannis familiaris. — Fratris

Bernardi Van den Heetvelde ,
presbyteri. — Fratris Philippi

Briquegni
,

presbyteri, anno 1645.

4. Obitus Henrici Slabbaerl , decani Bruxellensis. — Item

Margarete Fracys. — Et Franconis de Berlaer. — Elisabeth

de Melcouwe , cura parenlibus. — Item , Johannis Tappe et

uxoris ejus. — Et Beatricis uxoris Bartholomei T Serarnds ,

senioris. — Item Wilhclmi dicti Crippyn et Joele ejus uxoris,

cum Wilhelmo et Sibilia liberis corum. — Domini Godefridi

de Boete ,
presbiteri. — Fratris Cornclii lierdens familiaris.-

Item fratris Johannis Custodis, de Lovanio , presbiteri. -

Fratris Quintini de Wildere , de Lovanio
,

presbiteri.
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Pytancia cum assalis ex parte Wilhelmi de Bergis , danda

prima dominica post Circumcisionem Domini , tam in refectorio

laycorum
, quam clericorum. Vide pag. 19.

5. Obitus fiatris Florenlii de Vyanen , presbiteri. — Domini

Reyneri
, qiiondam preposili hujus monasterii secundi. — Item

parentum fratris Johannis Van den Doren. — Item parentum

fratris Pétri Clabots. — Item parentum fratris Jacobi de

Middelborch. — Item fratris Johannis de Langliedonck , fami-

liaris. — Item fratris Matliie Vecrman , laici familiaris. —
Fratris Egidii Breeckpot , rectoris monialium sanctœ Gertrudis

Silvseducis , 5 januarii 1677.

6. (Epi)pljaiita Bcmiut. Triplex.

Parentum fratris Joannis Baptistœ Bayaerts , presbiteri. —
Fratris Joannis Cleris , laici familiaris.

Pytancia ex parte domini Egidii de Bairlair. Vide pag. 8.

8. (l^uî>tle , t)tr0tnt5. ix lectionum.

Istud anniversarium sequens iegetur semper feria tercia post

Epypiianiam. Obitns Johannis Hermanni de Herentals , et

Margarete ejus uxoris cum filiis et filiabus suis. Iste Johannes

Hermanni inler ceteros unnm filium habuit dictum Walterum

Goes
,

qui hnic monasterio reliquit in bonis hereditariis fere

ducentos florenos annuatim levandos. Orale pro anima ejus.

Pytancie due Walteri Goes. Laici habent in hoc anniversario

unam geltam, vini et iiij capones, ex parte Rogeri Van Steelant,

familiaris.

9. Obitus magistri Pétri de Calstris , decani Lovaniensis.

—

Item magistri Egidii dicli Bruyn
,

plebani Bruxellensis. —
Item fratris Judoci Braxaloris , presbiteri.

10. Obitus Reyneri de Quaetham , et Elyzabeth ejus uxoris.

— Widonis de Aa , et Yde Broyiants. — Jordani de Hersele ,

et Katherine ejus uxoris. — Gosuini dicti Dux , cum uxore.

— Gherardi de Cockelberghe , cum uxore.

11. Fratris Judoci de Paepe , pastoris in Hoolaert , H
januarii 1686.
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12. Obitus fralris Honrici dicti Coudecocl
, presbiteri.

15. ©ctoDtt (i[Epi)pl)ninc. Semiduplex.

Item fralris Stopluini de Lovanio , dyaconi — Parentum

fiatris Godefiidi Bocholt. — Fralris Joannis Baplislœ Roelans

vicerectoris Venlonae , J3 januarii 1713.

15. Obitus domiiii Maximiliani , serenissimi ac invictis-

simi imperaloris Romanorum semper augiisti. — Fralris

Laurenlii démentis, presbiteri, quondam procuratoris hiijus

domus. — Item fralris Caroli Mommaerls ,
quandom supprio-

ris hujiis domus.

1G. Obitus Katerine relicle quondam Franconis de Frigido-

nionte , cum filiis et flliabus suis. — Item Katerine Craen-

hals. — Item Ameh'ici de Alosto , cum uxore et liberis.

— Item parentum fralris Johannis Bost. — Item magistri Gode-

fridi Van Gompel. — Item fralris Pétri Van Wincksele

,

familiaris. — Fralris Godefridi Hyacinlhi Van Veen ,
presbiteri,

16 januarii 1706.

18. Obitus fralris Johannis de Furnis , presbiteri. — Obilus

fralris Henrici de Koninck , laici familiaris.

20. JFabiant et ^fbastiaui , martqrum. ix lectiones.

Obitus generosi domini Johannis de Glimes, teraporalis domini

Bergensis. — Item Walleri Gerardi , presbiteri.

21. J^l^iutiô , utr0iut3 et martgris. ix lectiones.

Obitus fralris Walleri Brievere de Bierbeke, presbiteri.

22. iJinceutit , marti)rtâ. ix lectiones.

Obitus fralris Johannis Robyns , presbiteri de Haelteerl. — Obi-

tus fralris Johannis de Schoenhovia
,

presbiteri. — Fralris

Vincenlii van den Heetvelde
, presbiteri.

25. Obitus fralris Cornelii de Platea
,
quondam prioris hujus

domus. — Fralris Ilcurici Peelers , laici familiaris , 1709.

24. Fralris Dominici Schockaert
,

prioris hujus domus et

capituli Windesemensis commissarii , 24 januarii 1708. — Obi-
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lus parentum fratris domini Jiidoci Schockaert , prioris hiijus

domus ac commissaiii capituli nostri Windezeinensis.

25. Couoer6i0 sancti |Jttuli. ix lectiones.

Obitus fratris Egidii Ereons , familiaris. — Obitus fratris

Johannis de Halmale , presbiteri.

2G. Obitus fratris Walteri dicti Rademakere, conversi — Item

Biddewini Van den Yoorde.

Pytancia fratris Johannis de Berct.

27. Obitus Godefridi de Mons. — Et Henrici de Waelliem,

iiiilitis. — liein Theodorici dicti Slerke de Breda , cum uxore,

et Theodorico eorum filio. — Johannis dicti Cluelinc. — Ilem

AVilhehîii de Wille , et Heylwigis sue conjugis et Chrispine

eorum filie. — Item domini Egidii de Berlaer
,

presbiteri ,

canonici ecclesie sancti Gaugerici Cameracensis. * — Item

domini Nycholai Rolin , militis , cancellarii Bourgundie. — Cor-

nelii Peck , et Cornelie Potters ejus uxoris. — Item Beatricis

Grevignar. — Item parentum fratris Pétri de Platea. — Item

parentum fratris Theodrici Supramontera. — Item fratris

Johannis Dordracensis presbiteri. — Fratris Joannis de Focant,

presbyleri
, jubihirii , 27 januarii 1689.

Pytancia ex parte domini Egidii de Berlaer.

* Doniinus Egidius de Barlair, canonicus ecclesie sancti Gaugerici Camera-

censis , el curalus ecclesie parochiaiis de Ermbodeghem, dediL nobis et

monaslerio noslro xxxiiij florenos renenses, annue el hereditarie levandos

ad el supra oppidum Mechiiniense, desiderans el pelens iila occasione, el

exinde singulis annis fralribns in convenlu 1res dari pilanlias de vino renensi

vel alio bono vino , unam in feslo Sancte Trinilalis , aileram in feslo Dedica-

tionis ecclesie nostre, et terciam in die qua anniversarium ipsius in conventu

celebrabitur , ac eliam per fralres professes dicti monaslerii nostri in eodem

monaslerio singulis ebdoniadis , perpeluis lemporibus in fuluruni, très

legi missas ad beneplacilum easdeni celebrantium, pro aniniabus predicli

domini Egidii, parentum suorum, ac omnium eorum pro quibus ipse do-

minus Egidius desideral el obligalur , in qualibet prediclarum missarum

addendo collectas In sancto loco seu Inclina, vel aliam equivaleniem pro

defunctis, et Omuipotens qui vivorum, ut hec clarius habentur in littera
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seu instrumento donalionis inler vivos , qua nobis dictos reddilus sub

oneribus prediclis conlulil el donavit. Postmoduin aulera idem dominus

Egidius a priore et convenlu pie peciil et instanter desideravit modielatem

dictorum reddiluuni, defalcatis ab eadem prius tribus pylanciis premissis

expendi singulis annis in quadragesima, perpeluis temporibiis, pro vino

reneiisi vel alio bono vino , sicul hoc priori pro lempore exislenli ad utiii-

laiem coiniminein meiius videbitur expedire , fratribus dicto tempore ad

pytanciam dislribuendo. Quod prior el convenius prout onera inprescripta

litlera donationis compreliensa et contenta, anno Domiui m" cccc liiij",

niensis jiinij die xvj , capiiulariter congregati amiserunt sibi ad petitioiiem

suam gratiose fieri debere, pariier el concesserunt.

Item preler predictiim beneficium, plura et multa alia ab eodem domino

Egidio diversis temporibus recepimus bénéficia et dona in bonis heredilariis

et aliis. Ex quorum quibusdam ordinavil eciam unani pytanciam circa

festum Purilicalionis, fratribus convenlualiler dandam. Que oninia et

singula particulariier el distincte in libre sive calhalogo benefaclorum

nostrorum scripla sunl, et fideiiter exarata.

Anno Domini millesimo quadringeniesimo quinquagesimoseplimo^ dedil

nobis predictus dominus Egidius de Berlair, in promplis pecuniis, centum

et duodecim florenos renenses ad comparandum hereditarios reddilus pro

quinque pytanliis in cerlis festis , annis singuiis, in refectorio fratrum

dislribuendis. Videlicet : in Epyphania Domini, in Purificatione béate

Marie Virginis, in Ascensione Domini, indie Venerabiiis Sacramenli, et ia

Nativilale beati Johannis Baptiste.

Anno Domini m» cccc" iix", ipso die santé Agnetis , virginis et martyris,

posl complelorium
,
prefalus dominus Egidius de Beriair, in lecto egritu-

dinis sue jacens, unde el posiea ultima die januarii mortuusest, sensuum

suorum benecompos, et memoria vigens, ad informatiouem fralris Oliveri

de Bercl, presbileri professi hujus domus, tune eliam prioris licet indigni,

ipsum visilanlis et consolanlis, finaliler tandem consensit quod eliam

donali presbileri hujus predicle domus , de quibus priori et conventui pro

tempore videi)ilur, polerunt in perpeluum ceiebrare ipsas très missas in

ebdomada, sicul et fratres chorales, unde supra lit menlio. Non obstante

quod in instrumenio donalionis inler vivos , per quod dictus domi-

nus Egidius islam f'undaiionem ercxit
, per expressum coniinetur et

cavetur, quod isle misse in perpeluum celel)rari del)ebunl per fratres

chorales presbileros professes, lu leslimonium premissorum, et pro omnibus

scrupulis conscienciarum in tuturum removendis , ego fraier Oliverus

prenominalus hanc clausulam seu nolnlam, propria manu hic inscripsi,

anno Domini quo supra mensis marlii die xvij sancle Gertrudis virginis,

secundum cursum curie Cameracensis.
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28. a^ctam eoncte ^(^ntt'xs.

Obitiis generosi principis domini Philippi de Clevis, domini

de Ravesteyn. — Obitus fratris Mathei de Galleberglie , presbiteri.

— Fratris Martini Corluy , prioris hujiis domiis
, jiibilarii,

et monasterii Jerichuntini commissarii
, quondani rectoris in

Sion Vilvordifle,28 januarii anno 1700.

29. Fratris Hermanni Habetli , laici familiaris , 29 januarii

anno 1670.

30. Obitus fratris Egidii de Thymo , presbiteri. — Item

fratris Henrici Barendunck. — Fratris Joannis Mirœi
, presbyteri,

30 jannarii 1662.

31. Obitus magistri Bartholomei de Meerbeke, et domicelle

Yde Maes, sue conthoralis , parentuni fratris Bartholomei de

Meerbeke. — Item fratris Reyneri Jacobi.

Pytantia ex farte ipsorum, cum assatis.

Pytantia circa kalendas februarii in diebus Munitionum, ex

parle domini Gerardi Zeelmakers, presbiteri, et Chrispine ejus

ancille.
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iFebruorius.

1. Obilus domine Margarete de Liedekerko. — llom Joliannis

de Essclienen , phisici , cl Elyzabelh ejns sororis. — Ilein

Heinrici de Caslerle , presbiteri. — Et Joliannis GftdelVyns , et

Clarissie ejns nxoris , cnm fdiis et fdiabns suis. — Item

Heinrici de Rixisaerl, cnm parentibns , fratiibns et sororibns

ejns. — Item Andrée de Atrio , cnm uxore et Ubeiis. —
Item Theoderici Albi , presbiteli , cnm parentibns snis. —
Item Wilhehui de Monte, et domicelle Katherine de ^Moreassait,

sue nxoris, eorumqne parentnm. — Item Elysabeth Van (1er

Smessen , uxoris Joliannis Van den Hecke. — Item domini

Ghysberti Clencqmuere, presbiteri et qnondam curati in IIul-

debergio. — Item fratris Jndoci Halen , diaconi.

PyMiicia ex parle Elysabeth Van der Smessen.

2. "Puriftcotto $mcU iîlaric. Duplex.

Obitns fratris Joliannis dicti Momboer , donati. — Item

fratris Danielis de Borssalia , donati. ^ Fratris Joannis Cool ,

quondam procuratoris hnjus domns , necnon collegii nostri

Lovanii praesidis, 2 febrnarii 1707.

Pytantia cum assatis ex parte domini Egidii de Berlair anle

Purificationis feslum sioe post, secundum presidenlis dispositionem,

in refectorio fratrum choralimn annuatim et hereditarie danda.

Vide pag. 8.

1 Notandam quod anno Domini m ccccxcvj", xix mensis mai], prior et

convenlus nosier capilulariliT congregali, de voliintale et coiisensii fralris

Danielis de I5orsselen, preshileii donati, irrevocahiliier ordinariint, con-

clusernnl et slaluernnt, illani ordinalionem prefali fratris Danielis, anle

suam professioneni factam , de salnione cl anguiilis saisis in {juadra-

gesinia , vino(iue conipelenti in aliis Icmporihiis i'ialrii)ns adminislran-

dis, in hune moduni miilari , et de cetero oiiservari. Videiicel quod

procuralor pro leinpoie, singniis annis , xl renenses l)al)ebit exponere
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pro vinis; ita quod xxij renenses , singniis annis, donec predicliis fralei

Daniel vixeril in hnnianis , exponet pro vino colidiano pictaviensi vel

simili fratribus per annum ad nulum prioris vel convenlus dislrihuendo

et xviij renenses exponel pro vino renensi , quod singulis annis perpétue.

parlim a Nalivilate Domini ad Quadragesimam , et partim ab Exullatione

Sancle Crucis usque ad Adventum Domini , fratribus quantum suppelit

rite distribuetur.

3. Fratris Jacobi Isabeels, presbileii. — Fratris PelriAdams,

prioris hiijus domus , et antea recloris in Jéricho Bruxellis

,

3 februarii 1697.

4. Obitus fratris Ewaldi Vinck, presbiteri , recloris in Galilea

Gandavi, et qiiondam prioris hnjus domus, et parcntiim ejus.

— Ac Elisabeth Johannis Roeloflen. — Et Margaiete Scouten.

5. ^0tttl)C, Dtrgiuiô it maxU)x\$. ix lectiones.

Obitus fratris Johannis dicti de Leeu , conversi , mirabilis

fervoris viri, hujus monasterii prinii coci , vulgariler dicti

boni coci. — Magislri Nycholai de Dynter , canonici ecclesie

béate Marie Antverpiensis. — Item fratris Mathei de Ciniilerio ,

presbiteri. — Parentum fratrum Jacobi et Judoci Van der

Hammeyn.

Pytantia magistri Nycholai de Dynter.

6. Obitus Symonis Wevel, et Elyzabeth ejus uxoris. —
Kalerine de Leest, et Katerine ejus filie. — Franconis de

Zedelere , et Machtildis uxoris ejus. — Item Johannis Craenhals

et Machtildis ejus uxoris. — Item fratris Johannis de Bioye,

presbiteri. — Magistri Theodrici Van den Hornicke. — Item

magistri Johannis Bout, doctoris utriusqne juiis, Ihesaurarii

ecclesie béate Marie Cameracensis. — Parentum fratris Joannis

Lammans, prioris hujus domus. — Fratris Engelberli Dominici

Borrekens
,

presbiteri, 6 februarii 1709.

8. Obilis fratris Gerardi Jacobi de Hagensteyn , presbiteri.

— Item Malhie Pauli , donati. — Fratris Pétri Otto, sacer-

dotis, quondam rectoris in Waelwyck , 8 februarii Î717.
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9. Obilus fratris Jacobi Gheldre , diaconi.

10. Obitus Pefri Hermanni , donati. — Parentum fratris

Francisci Van Doorne.

il. Obitus fratris Johannis de Grymmerdinghen de Tongris,

donati. — Fratris Martini Van den Walle , familiaris — Pa-

rentum fratrum Francisci et Martini Corluy.

12. Obitus fratris Gherardi Sraans, presbiteri. — Item fratris

Gherardi de Feytere , conversi.

iô. Obitus Ludovici de Velthem , presbiteri. — Item fratris

Johannis Delft. — Francisci Schemus, commensalis perpetui ex.

Eppeghem, 13 februarii 1742.

14. Obitus domini Wencelai T Serclaes , militis^ et domine

Elizabeth Van der Beken. — Fratris Pétri Dandoy , pistoris

,

familiaris, 1720.

15. Obitus Elyzabeth Hollands. — Johannis Cognijti cum

uxoribus et liberis eorum. — Marie de Zelleke. — Anthonii

Campsoris , cum uxore ejus. — Item Arnoldi T Serarnds. —
Siberti de Meeghen.

16. Obitus domini Erardi a Marcha, cardinalis sancti

Crisogoni , et episcopi Leodiensis. — Fratris Raphaelis Mas-

telyn , rectoris in Jéricho Bruxellis , et antea rectoris in Wael-

wyck.

17. Obitus Elyzabeth Aurifabri. — Item domini Coenradi ,

quondam prepositi Montium Hannonie. — Item Katerine de

Monte , cum parentibus. — Domicelle de Monte. — Katherine de

Beke. — Margarete de Goere. — Item Wiihelmi Piet de Thenis.

— Item fratris Philippi Van de Wouwere , procuratoris hujus

domus.

19. Obitus fratris Henrici de Rivo , presbiteri.

20. Coenradi presbiteri professi in Emsteyn. — Obitus fratris

Henrici Sceppery ,
presbiteri professi ,

quondam patris Divi

Trudonis prope Brugas. — Parentum fratris Raphaelis Mas-

telyn , 1654.

21. Obitus Arnoldi de Heelbeke , militis, et Elyzabeth,
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ejus uxoiis. — Joliannis Pape, presbileri. — Et Ide de Mère.

— Joliannis Ekelman
,

presl)ileii. — Walteri de Rillaer. —
Egidii Lachman , cum uxore et Glia. — Ilem Margarele Tsco-

teleren. — Jacobi dicll Van der Rosen. — Item Swegeri, domini

de Gaesljeke , ctiin uxore sua. — Item Henrici Pistoris et

Elyzabetli ejus uxoris , cum libris eorum. — Item fralris

Ghysberti dicli Spronck , presbiteri. — Magistri Nycholaî de

Vlezenbeke , presbiteri. — Item Giierardi Tyelmans. — Fratris

Francisci Corluy , rectoris in Pascuis Venlonœ , et antea rec-

toris in Bethania , vulgo Wymelenberg, Silvœducis, 21 februarii

1678. — Fratris Joaunis Baptiste Bayaerts, rectoris in Galilaea,

Gandae, 2t februarii 1693.

22. Cntljcïirtt samii jjîctn. Duplex.

Obitus fratris Ottonis deYzeren, presbiteri. — Item Michaelis

de Prince, et Johanne Zeewens , ejus uxoris.

23. Obitus fralris Reyneri Tyehiianni
,

presbiteri donati.

24. iîlûtljie ; ûpoôtalt. Duplex.

Obitus fratris Arnoldi Wint , conversi. — Parentum fratiis

Hermanni de Puteo. — Item fratris Thome Leysens de Bergis

,

laici fiimiliaris.

25. Fratris Guilielmi Schockaert , rectoris in Valle beatae

Mariœ Disthemii, et quondam supprioris hujus domus, necnon

collegii nostri Lovaniensis prsesidis , cpii et reclor fuit in

Waelwyck.

26. Obitus fratris Michaeb's Parys , supprioris hujus domus,

et quondam procuratoris ac rectoris monialium Gandavi , 1721.

27. Obitus fratris Michaelis de Olmen ,
presbileri. — Parentum

fratris Joannis Schenaerts, 27 februarii 1627.

28. Obitus fralris Johannis dicli Franthys, presbiteri in

Viridi Valle.

Pitantia. Dominica in Quinquagesitna danda est pytantia ex

parle fratris Leonii de Zanlberghe
,

presbiteri donati.

2S XI 18
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iîîartJuô.

2. Obilus fratris Henrici Van den Hecke
,

presbileri.

5. Parentuni fratris Ilieronimi de Focant.

4. Obitus fratris Jaoobi de Dynler, prioris hujus domus *. —
Fratris j^gidii van Alcken

, quondara supprioris et recloris in

Gallilea Gandavi, 4 martii 1655.

* Circa annum Doniini m. ccccc. vj, venerabilis prior, fraier Jacobus de

Dynter, arlificiose sciilpi fecil in choro nostro, a latere summi altaris,

mansiunculam seu repositorium, in quo Venerabile Sacramenlumrecondilur.

Quapropler ad majorem ejusdem Sacramenli veneralionem, idem prior,

de consensu conventus , ordinavit singulis diebus, in perpeluum , ad

summam missam , ad vesperas et matulinas, alque ad laudes Beale Virgi-

nis , que posl finem complelorii decantanlur, cereuni debere accendi et

ardere ante Venerabile Sacramenlum ibidem. Pro cujus cerei procuratione

assignavit conventui singulis annis, perpétue, xviij florenos renenses,

quos sibi ad hoc fratres sui venerabiles viri , magisler Nicolaus de Dynler,

et magisler Ambrosius de Dynter, cauonici Anlwerpienses , post morlem

suam pie delegaverant.

5. Venerabilis domini ac raagistri Johannis Hannothon, prepositi

Daventriensis.

7. Domini Inghelberti de Marka, militis, cura parentibus

suis, ac domine Marie dicte van Sereyne , uxoris sue. —
Johannis de Wouda. — Doniicelle Elizabelli Baus. — Domine

Cristhine de Franckenberge, abbatisse et domine Nyvellensis.

— Domini Johannis Jacobi , abbatis monasteni de Dielghim.

— Ade Sloeyfs. — Symonis Oebens. — Item Johannis Jacobi

1
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et Johanne Cornelii , uxoris ejus. — Obitus fratris Gabrielis

le Febure, presbiteri , aiino 1642.

8. Sororis Marise Aelberts de Camp , professée ad Sanctam

Gerlrudem Sylvœducis , necnon omnium sororum et dicti mo-

nasterii benefactorum , 8 martii 4691.

9. Parentura fratris Godefridi Van Groenendonck.

dO. Obitus Rolandi de Bourievail, militis, et domine Margarete

de Opprebays , filie ejus. — Johannis Rigliets , cum uxore. —
Item Margarete eorura filie , cura marito. — Bartholomei dicti

T Serarnts, et domicelle Elizabeth , ejus conjugis, cum liberis

eorum. — Item Pétri dicti de Palude, cum uxore sua. — Item do-

mini Johannis de Opliem , militis. — Item magistri Johannis de

Fura , cum parenlibus et fralre suo domino Godefrido presbitero.

— Item fratris Arnoidi de Binkem, carpenlatoris, conversi. — Item

magistri Wilhelmi Bloc, presbiteri, sacre pagine doctoris, et

canonici Tornacensis. — Item domicelle Haywigis Smaechs

,

beghine Mechliniensis. — Item Pétri Van Pyssole , et Elizabeth,

sue uxoris. — Item Godefridi Gielys. — Item parentum fratris

Wilhelmi de Piro.

Pytantia domini Johannis de Ophem, militis.

il. Fratris Gilberti Drinckaert, laici familiaris , il martii 1719.

12. (i^regortî, pape. Duplex.

Obitus fratris Christiani Ysermael , presbiteri. — Generosi

domini Anthonii de Glimes , patris fiatris nostri Johannis de

Glimes. — Fratris Auberti Van den Putte , rectoris in Gallilea

Gandavi, 12 martii 1673. — Fratris Francisci Broeckmans

,

presbiteri, 12 martii 1724.

14. Obitus fratris Walteri dicti Neve, presbiteri. — Obitus

fratris Quintini de Aet , presbiteri.

15. Fratris Pétri de Plecker , laici familiaris.

16. Obitus fratris Johannis Pistoris de Holaer, quondam

prioris hujus domus. — Magistri Johannis Monick.
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17. ®crtnit>t5 , i?tr0tiitiî. ix lectiones.

Obitus fralris Joliannis de Gooien.

18. Obitiis fralris Willibrordi de Balen , recloiis ad Sanctum

Trudonem prope Briigis. — Obitus tratris Joliannis Duyst

,

laici professi. — Fralris Hcnrici Nauts, presbileri, 18 niarlii 1744.

19. Obilus fralris Hugonis Gorcuni
,

presbileri professi in

Eem^teyn. — Ilem fralris Fiancisci Cocx , diaconi. — Fralris

Joliannis Beecknians, procuraloris hujus donins , 19 raarlii 1682.

20. Obitus Arnoldi Fracys
, presbileri. — Ilem Margarete

Van der Slappen. — Margarete Lietens. — Nicliolai Cabel

,

curati Sherheyenkerke, et Elyzabelli , ejus ancille. — Item

Johannis Verrenian , Kalerine ejus uxoris. — Joliannis Rabode,

presbileri. — Heinrici Mouwe. — Magislri Joliannis Van der

Meeren, presbileri. — Gbiselberti de Woluwe , canonici béate

GudiJe Bruxellensis. — Item Johannis Opringbercli, et Margarete,

ejus uxoris, cum filia et parenlibus eorum '. — Ilem Johannis

de Haren , cum uxore ac filiabus eorum , ac liberis filiarura

cum consanguineis , ac omnibus amicis suis. — Item Johanne

de Loembeke. — Item Wytmanni Van der Beke. — Winaldi

Balen.

1 Johannes dicUis Oprinberch dedil duo honaiia terre, dimidiutn bona-

rium prali , heredilarie, et cenlum francos seniel. Ciii concessa est parti-

ci patio trium missarum in hoc monaslerio dicendarum , sub sigillo consueto.

21. Bmù'uti, ûbbotis. ix lectiones.

Obitus Elizabeth Faes. — Item fralris Quinlini Diericx de

Lovanio ,
prioris hujus doraus. — Ilem Philippi Garez, com-

mensalis perpelui , 21 martii 1741.

22. Obilus fralris Anlhonii de Doerne.

24. Obilus fralris Henrici dicli Coninck , donati.

25. 5lttnuuttati(J ïscmintm. Duplex.

Pyluntia ex parte llenrici Pylysers.
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26. Obilus fialiis Nycholay Carpentatoris, conversi. — Fraliis

Joannis Baptislœ Gheerenis , diaconi , cum parentibiis ssiis, 26

raartii 1659. — Frali'is Pétri de Raet, presbilori, 26 martii 1609.

27. Obitus fiatris Augustini Juillet, laici familiaris 27 mar-

tii 1704.

28. Obiliis Rogeri dicti Steelant , nali de Werwic , nostri

familiaris. — llem domiui Johunnis de Pyssole, presbileri. —
Ilem Arnoldi de Winter, et domiceile Katherine Tsluyters

,

parent um fratris Arnoldi de Winter. — Fralris Ladislai Snoy,

novitii , ac parentum ejus baronuni Oppurts, 28 martii 1682.

— Obitus domine Maiie, ducisse Burgnndie, Brabantie , etc.

ac domini Karoli, patris ejus, atque aliorum predecessorum

suorum ducum et ducissarum ejusdem ducatus Brabantie.

Pytantie dande in Dominka Palmarum , in Ccna Domini ^ et

in Vigilia Pasche, ex 'parte Henrici Pylysers.

29. Obihîs Nycholai Coppyn, presbiteri. — Machtildis Reyneri.

— Henrici de Score, cura uxore et filiis et fiîiabus suis. —
Item doiiiicelle Elyzabeth de Heetvelde. — Domini Johannis

de Fura , presbiteri, — Item domini Arnoldi Cromphals, pres-

biteri. — Item domini Johannis de Gavere , domini et episcopi

Cameracensis. — Item fratris Johannis de Curia ,
presbiteri.

— Obitus fratris Johannis Van Schelle, familiaris.

31. Obilus fratris Walteri dicti Goes , conversi. — Item

fratris Henrici Porters , familiaris. — Obitus fratris Authonii

Van Beerchim, qîiondam prioris hujus doraus.
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i. Obitus fralris Arnoldi dicti Staes, conversi. — Item

Wilhelmi Boc , et Aleydis Van den Assche , conjugis sue, cum

parentibus eorum. — Parentum fratris Joannis Lemire , 1642.

Pytancia generalis pro clericis et laycis in vino et cibo, ex

parte Wilhelmi Boc et Aleydis sue conjugis.

2. Fratris Jacobi Geerts, rectoris in Pascuis Venlonse , 2

aprilis 1707.

3. Margarete Coels. — Pétri de Zoene
,

presbiteri. — Magistri

Everardi de Tudekem ,
phisici. — Arnoldi de Veltem , cum

uxore et parentibus. — Item Gudile Gouterwex. — Parentum

fratris Jacobi de Buscho.

4. ^mbrosii^ epiôfopi. Duptex,

Fratris Jacobi de Middelborch
,

presbiteri.

5. Obitus Margarete Leeus. — Johannis de Parisio , cum

uxore. — Et Margarete de Wellbroec. — Johannis Baerd, cum

uxore et liberis. — Godefridi de Lorheem , presbiteri , cum

parentibus. — Egidii de Diependale , ac Aleydis Gheryls

,

uxoris ejus. — Item domini Johannis de Clevis
, presbiteri

,

cantoris et canonici ecclesie Anderleclensis. — Item Wilhelmi

Meys de Bergis , conversi *. — Fratris Andrée de Roovere

,

layci familiaris. — Item fratris Wilhelmi Ghecrshoven , presbiteri.

Pytancia ex^ parte domini Johannis de Clevis , presbiteri.

* Nola quod anno Domini m. cccc. iNXxij» die xxj januarii , secundum

slilum curie Caineracensis
,
prior et conventus, de consensu et voiunlate

fratris Willielmi Meys de Bergliis , ordinaverunl et concluserunt , quod

pytancia ejusdein Wilhelmi daretur de celero, singulis annis perpétue,

prima domiiiicn post Circiimcisionem Domini; hoc modo scilicet, ut,

post carnes récentes adminislratas, duobus fralribus in refeclorio nostro



— 269 —

clericorutn dislribueretur capo dimidius , id est quatuor fratribus unus

integer; vinum autem erit renense , vel equivalens. Ad mensam vero

laycorura in refectorio eorum dabunlur in parapside quatuor capones

integri cum aliisassaturis porcinis vel muloninis.

6. Fratris Francisci Van Doorne , presbiteri , 1666. — Fratris

Antonii de Witte , presbiteri , ex Alosto , 6 aprilis 1736.

Anniversarium omnium defunctorum qui promeruerunt gratiam

apostolicara plene remissionis omnium peccatorum in arliculo

mortis , monasterio nostro occasione incendii a sanctissimo in

Christo pâtre ac domino domino Eugenio pape quarto niiseri-

corditer concessam , conferendo de bonis suis pro reedifica-

tione et reparalione monasterii nostri ; necnon omnium illorum,

quorum consilio et auxilio monasterium nostrum reedificatum

et reparatum est. Rota qnod anniversarium immédiate prece-

dens servabitur sollempniter singulis annis perpetuis temporibus

in monasterio nostro in domiriica secunda post festum Pasche,

cum vigiliis , commendationibus et missa ; duo in dalmaticis

ministrant , et sub vigiliis ac missa locanlur cerei ad gradum

sanctuarii : in arbitrio tamen cantoris relinquitur predictî anni-

versarii translatio ad alium diem congruentem , si in predicta

dominica vel in feria sequenti, fuerit festum vel alia causa

ralionabilis propter quam debeat transferri : nec isti anniversario

débet adjungi aliud anniversarium , nec in eadem septimana

débet omilti fieri aliud anniversarium si occurrit , vel omitti

vigilias ix lectionum consuetas dici , si non occurrit anniver-

sarium.

Pytancia ordinata per conventum ex parte indulgentiarum.

Nolum sit universis , presentibus et fuluris , quod prior, totusque

conventus monasterii nostri Béate Marie Viridis Vallis , convenlualiter

congregati , unaniraiter concluserunt , ordinaverunt et slatuerunt , anno

Domini m. eccc. xxxvij , pro se et successoribus suis, singulis annis,

perpetuis temporibus, sollempniter fieri anniversarium sive commemo-

rationem, cum vigiliis, commendationibus et missa, scilicet omnium de-

functorum
,
qui se participes fecerunt gratie apostoiice plene remissionis
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omnium peccalorum in articulo morlis , prescriplo noslro monaslerio

collate sive concesse a sanctissimo in Chrislo paire ac domino domino

Eugenio pape quarto, occasione incendii quod orlum fuit anno Domini

m» cccc° XXXV uliima die aprilis , per quod ecclesia nolabiliter ornala

cum aliis domibus contiguis igiiis incendio cunsumpla fuit; necnon

omnium illorum, quorum eleniosinis , consilio et auxilio predictiiin

uionasterium noslrum leedificatum ac reparatum est. El islud anniversa-

rium sive commemoratio servabilur in dominica secunda posl feslum

pasche. In arbiirio lanien cantoris relinquilur predicli anniversarii

Iranslalio ad alium diem congruenlem ; si in predicla dominica vei

in feria sequenli fuerit feslum vel alia causa propler qii;im debeal

transferri. El ul islud firmius observelur statuerunl , quod procuralor

pro luuc dabit convenlui pilanliam sicul in anniversario domiui Johannis

de Leew , mililis , fieri est consuelum. >.

9. Obitus Ide de Lenthout. — Et Ade de Hertsweghe, pres-

Literi. — Domini Arnoldi de Rincvelt, presbileri. — Iljem fra-

tris Anlhonii Brilonis, presbiteri. — Item Joliannis de Muysere

ac parentum.

10. Frati'is Francisci Vosselaer, recloris in Galilsea Gandavi,

et quondara supprioris hujus donms , iO aprilis 1719.

i2. Obitus fratris Anthonii de Tyba , presbiteri.

13. Fratris Adami Fabri
,

prioris hujns domus. — Item

fratris Joannis Baplistae Bolslein
, presbiteri, qui quondam Ven-

lonee in Pascuis fuit socius recloris per 24 annos, 13 aprilis 1738.

14. Obitus fratris Jacobi dicti Croech, presbiteri. — Item

fratris Johannis Pannemakere, presbiteri. — Item domini Johan-

nis Braen , prochiani ecciesie sancti Nycholai Bruxellensis ,

presbileri. — Item domini Wilhelmi Braen , fratris ejus , decani

Bergensis supra Zomam. — Item Ueyneri van den Ilove, fami-

liaris. — Item fratris Johannis Pétri de Mechlinia
, presbiteri.

16. Obitus fratris Zegeri Gorcum , presbileri professi in

Eemsteyn.
^

Pytanlia fratris Jacobi de Buscho scmper in die Pasche.

17. Obitus Reyneri de Valle , et Machildis ejus uxoris, cuni

filiis et filiabus eoruni. — Item Reyneri Scoorwegghe. — Elyza-



— -271 —

beth Tspapen , cum parenlibus , patribus et sororibiis ejiis. —
Item Johannis Spapen , cura uxore et liberis eorum. — Ma-

gistri Johannis Villici. — Item Heinrici Stekelinc cura uxore.

— Ludovic! dicti Ravens de Tiajecto inferiori. — Item Jralris

Johannis dicti de Lulzenburch, conversi. — Item Nichasii

Mooninx , et Marie Colyns sue conjugis. — Itéra Egidie Car-

pentatoris, cum Margareta sua conjuge. — Item fratris Egidii

de Palude , conversi. — Item Johannis Van Lairren de Bekn.

— Itéra doniini lionrici dicti Magnus , militis , et domine

Margarele de Zaniberghe, ejus conthoralis. — liera fratris

Johannis Van Aken de Turnoul , familiaris.

Pytajitia ex parte Nichasii Mooninx , et Egidii Carpentoris.

Pytancia ex parle domini Henrici Magnus, et domine Mar-

garele , sue uxoris.

48. Fratris Pétri Loetaert , laici familiaris. — Item fratris

Judoci Fabri
,

quondam supprioris hujus domus. — Obitus

fratris Adriani Van der Kelen ,
presbiteri , 18 aprilis 1658.

—

Fratris Joseph! Wauters , laici familiaris, 18 aprilis 1746.

20. OJjitus reverendi admodum palris Jacobi Lamoraldi de

Cotereau
,
quondam par plures annos sanclimonialium Sanctae

Gertrudis Sylvseducis rectoris emeriti, quibus paulalim extinc-

lis, suppressoque ob fîdem calholicam monasterio, vixit superstes

ad completum suas selatis annum 87, 20 aprilis 1723.

21. Obitus fratris Gerardi dicti Van der Relde, donali.

—

Parentura fratris Laurentii Verbiest. — Fratris Jacobi Van

Beveren, rectoris monialium in Pascuis Venlonae, 21 aprilis 1721.

22. Obitus fratris Basilii dicti Berwouls ,
presbiteri. — Itéra

fratris Dyonisii Van der Eeck , laici familiaris. — Item paren-

tum fratris Andreœ Kerremans.

23. Obitus Johannis Pape , et Aleidis , ejus uxoris , Marga-

rele Bleesbalch, ancille eorum. — Egidii de Sibbebe, presbiteri,

cum parentibus et sorore. — ItCin magistri Johannis de Beke.

— Fratris Joannis Boulin , presbiteri , 23 aprilis 1678.

24. Obitus Gerelini Hencaert. — Et Marie de Frigidomonte.
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— Katherine de Rattendale. — Magistri Arnoldi de Os. —
Nycholai de Liedekerke, presbiteri , et Elyzabelh, ejus sororis.

— Item fratris Arnoldi dicti Speekaert ,
presbiteri. — Item

fralris Johannis Vettekens de Fura , presbiteri. — Item fratris

Pétri de Plathea
,

presbiteri.

25. iïlttrct , etDangeliôte. Duplex.

26. Obitus parentum fratris Johannis de Ghooren. — Fralris

Hermanni van den Berghe , laici familiaris, 26 aprilis 1678.

27. Obitus fratris Arnoldi de Cortenake, donati.

28. Obitus fratris Franconis dicti de Zadelere, presbiteri.

29. Obitus fratris Henrici de Luramene, conversi. — Obilus

parentum fralris Caroli Gerbos.

Pytancia danda est circa kalendas mayi in diebus munitionum

ex parte domini Gerardi Zeelmakers.
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Mar)x\B.

1. |ll)iltppt et Jac0bt , ap05it0l0rum. Duplex.

2. Obitus Michaelis de Idderghera , presbiteri, cum paren-

tibus suis. — Henrici Ridder de Scavei , et Aleidis ejus uxoris ,

cum filiis et fdiabus eorum. ^- Katerine de Diepenbroec. —
Johannis Holland , cum uxore et liberis. — Item magistri

Henrici Leenere , quondam decani Nivellensis. — Item domi-

celle Elyzabeth Galepyns. — Item Egidii dicti Coc. — Item

Yde, filie Gerardi dicti Fyssiensoen , cum filio et filiabus

ejusdem. — Item fratris Gerardi de Archa , conversi. — Item

magistri Gerardi Hebscops , decani Turnlioutensis, et parentum

suorura , cum avuncuio suo , et omnibus benefactoribus suis.

— Item parentum fratris Johannes de Furnis. — Item fratris

Henrici Steenken, conversi. — Item fratris Francisci van Kruy-

kenborch
,

presbiteri. — Fratris Johannis Doedelet ,
presbiteri.

— Fratris Joannis Succant, prioris hujus domus , anno 1637. —
Fratris Lodovici Goossens , presbiteri, anno 1638.

5. ^nueutio sawcU cxnm. Duplex.

Parentum fratrura Joannis et Francisi de Focanl , cum csete-

ris filiis et filiadus , 1635.

Pytancia ex parte domini Henrici Marssant de Heembeke.

4. Fratris Gasparis Oliviers , laici familiaris.

6. Joottuts ante ^jotvom Cûttnam. Duplex.

Obitus Arnoldi Régis , cum filiis et filiabus suis , et uxore

sua. — Item Katerine Begs. — Magistri Johannis de Ghiseghem,

presbiteri. — Item Katherine de Castro. — Item Elyzabeth

Goorys. — Domicelle Katherine Suterex , et Margarete , ejus
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sororis. — Ilem donicelle Elyzabeth de Weerde. — Domine

Aleydis de Linths , niililisse et domine de Zaie.

8. Obitus Johannis de Aerscot. — Elyzabeth , ancille Mar-

garefe ïsherevercoys. — Wilhehni de Fura , presbiteri. —
Domicelle Kadierine dicli Wyerinx , uxoris Wilhehni Meeite

senioris. — Katherine Gheryts de Wiukenzele. — Elizabeth »

lelicle quondam Alardi dicli Tzedelcren. — Fratris Amati-

Ignatii de Vigneron, diaconi , 8 maij 1731.

9. Fratris Francisci Sleypen , recloris in Galilsea , Gandavi

,

9 maij 1725.

10. Obiit in Marbacensi monasterio frater Cornélius Nispen

,

sacerdos professus in Viridi Valle.

12. Obitus Marie , uxoris Bartholomei T Serarnds junioris.

— Item fratris Arnoldi dicti Bobnaghel , conversi. — Item

Johannis Van den ilecke. — Item Katherine uter Lieniinghen,

cum parentibus et marito. — Item Johannis de Man , fami-

liaris. — Item fratris Jacobi de Buscho , conversi. — Ilem

fratris Johannis Wante , familiaris. — Item fratris Giierardi

de Gorcum , presbiteri professi in Eemsteyn. — Liberti Van

den Winckel , jubiliarii necnon recloris in Jéricho Bruxellis ,

quondam pastoris in Baeriwyck , 12 maij 1710.

Pylanlia ex parte Johannis Van den Ilecke.

15. Obitus fratris Gerardi Lamberti
,

presbiteri, suppi'ioris

hujus domus. — Item fratris Johannis Scrivore
,

presbiteri. —
Fratris tlenrici Martinez, presbiteri, 13 maij 1731.

14. Obitus fratris Nycholai de Potisreddili, presbiteri. —
Fratris Egidii Janssens, quondam supprioris hujus domus, et

recloris in Gallilea Gandavi, 14 maij 1G32.

15. Fratris Simonis Harinc , laici familiaris , 1653.

16. Obitus fratris Gerardi de Os , conversi. — Fratris Lamberti

Van der Kelen, laici familiaris , 16 maij 1731.

18. Obitus Johannis Gerelini, presbiteri, primi sepulti in hac

ecclesia. — Rumoldi de Volensele , cum uxore sua. — Item

obitus parentum domini Heinrici de Rummcle. — Et Katerine
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Van der Stiaelen , ciim maritis suis. — Item mngisfri Gcrnrdi de

Duffele, canonicù Caineracensis. — lleni hatrts Danielis Pelri

de Bergis, prioiis hiijus domus.

20. Obilus fialris Teodrici de Monte, presbiteii. — Fratris

yEgidii Baltens, jubilarii , quondam subpiioris hujus doniiis , et

rectoris in Gablea Gandavi.

21. Obitus fratris Henrici Pistoris , conversi. — Domini

Rasonis de Lintere , niililis , et domine Cecilie , ejns uxoris .

cuni parentibus. — Magistri Bernardi de Loen, ciirati ecclesie

Beale Marie in Buscodueis. — Fratris Joannis Meys
, quondam

prioris Liijus domus. — Fratris Nicolai Van der Borcht , laici

familiaris , 21 maij 1706.

22. Fratris Andreœ Van Fraesen , laici familiaris 22 maij 1718.

23. Obitus Egidii Fracys , cum liliis et fiiiabus suis. —
Item domieelle Heilwigis de Laken. — Heinrici dicti Stoevere,

cum uxore et liberis. — Item Wilhelmi de Drumpt, clerici

et secretarii opidi Bruxellensis. — Item fratris Johannis Fabri

de Leefdale, familiaris. — Item domieelle Elyzabeth Coemans.

25. Obilus Rfyneri dicii Smet de Eversberghe, cum uxore,

et parentibus eoruni. — Ilem Theodrici de Goerechem. —
Item Katherine Taynians , et Elyzabeth , ejus cognate.

26. Obitus fratris Henrici Herst, familiaris.

27. Obitus fratris Johannis Van der Noot, presbiteri. —
Fratris Caroii Van der Noot, presbiteri, 1638.

Pytantia ex parte Efjidii de Bairluir in festo Ascensionis

Domini. Vide pag. 257.

28. Obilus Johannis Blauwere , presbiteri , et Trude , ejus

ancille. — Wilhelmi Grove , et Heilwigis, ejns filie. — liera

Reyneri dicti Holland , receptoris Brabantie , cum uxore. —
Item magistri Symonis de Calslris. — Item domini Henriri de

Croonenborch, militis, et domine Katherine van der Leck

,

ejus uxoris. — Item Agnetis Noesen.

30. Obitus fratris Johannis Andrée de Gorinchem, presbiteri.

— Item parentum confratris nostri Quintini Dierix de Lovanio.

— Fratris Joannis de Mars ,
presbiteri , 1670.
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31. Obitus fratris Pétri Pisloris , presbileri. — Item My-

chaelis Dascamps. — Item domicelle Katherine de Dynler alias

Coels, matris fratris nostri Jacobi de Dynter , cura parentibus

suis. — Fratris Nicolai Van der Borcht , quondam supprioris

hnjus domus. — Fratris Adriani Meynaerts, pastoris in Werckene,

1661.

Pytantia ex parte Katherine de Dyntere alias Coels, matris

fratris Jacobi de Dynter.

Pytantia in die Penthecostes ex parte fratris Pétri Hermans

de Breda , donati.

Pytantia in die Sancte Trinitatis ex parte domini Egidii de

Berlair. Vide pag. 257.
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3untu5.

2. Fratris Laraberli Leducq , laici farailiaris , 1693 , setalis

suîB anno 94.

Pytancia in die Venerabilis Sacramenti ex parte domini Egidii

de Bairlair. Vide pag. 237.

5. Fratris Guilielmi Cooi, quondam collegii nostri Lovanien-

sis praesidis , ac demum in Hanswyck Mechlinise prsepositi

,

S.T.L., 5 junij 1676. — Fratris Joannis Baptistae van Bel-

linglien , presbiteri, 5 junij 1757. — Obitus parentum fratris

Auguslini Beeckman.

6. Parentum fratris Engelberti Borrekens.

8. Obitus fratris Joliannis AVasselyn
, professi de Sancto-

Audomaro. — Item fratris Quintini Myelis , sartoris , laici farai-

liaris. — Fratris Egidii Dillen.

9. Obitus Mechlildis , begine.

11. i3avuobc , iipoôtoli. ix lecliones.

12. Recordatio anniversarii Johannis , illustris ducis Bra-

bantie , et Marie, pie conjugis sue, cum liberis eorum. —
Item Godefridi de Melana , et Agnetis , ejus uxoris , cum

filiabus eorum. — Johannis de Mère. — Johannis Gallici. —
Johannis de Gulke , cum uxoribus et parentibus eorum. —
Wilhelrai de Roramelsem. — Bealricis de Hutendrecht — Wil-

lelmi de Zelleke. — Reyneri Matheeus. — Item Balduini

Piscatoris , et Johanne ejus uxoris , cum liberis eorum. —
Item Gerardi dicli van Steenwinckel et Yde van Pale , ejus

uxoris. — Item Heylwigis Claes , hospite nostre in Lovanio.

— Johannis Sannen , et Johanne Mommaerts, ejus uxoris,
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ciim lihoris fit propinquis eoium. — Magistri Jasperis Kyn-

scliol de Turnliout. — Anniversarium sororum ac benefacto-

nim nionasterii Sancte l\targarete virginis in valle Josaphat,

iii civilate Bergensi supra Zomam sili. *

Pylancia ex parle soruris Margarete Andries , in vino et

assatis.

< Anno Domini 1612, 21 octobris, soror Margarela Andries, monialis

professa in monaslerio Sanclse Margarelœ virginis, dicto Vallis Josaphat,

in civilate Bergensi supra Soraam silo, niota quadani commiseralione ac

pietaîe erga sorores suas defunctas, numeravil nobis ducenlos seplua-

ginta duos rhenenses semel , ad comparandum sepleuidecim rhenenses

annuos , in pietantiam annualeni in vino, pane Iriliceo et una porlione

exlraordinaria in assalis aut piscibus, ipso die anniversatrii, fralribus

cboralibus et laicis tempore prandii dislribuendam. Sub hac taraen

obligalione, quod nos ac posteri nostri in perpeluum lenebunlur singuiis

annis commune, non privalim, celebrare anniversarium cum vigiliis

novem leclionum canlandis, commendalionibus et niissa de Requiem ,

juxia communem noslrum usum, pro se, omnibusque sororibus ac

benefacloribus dicli sui monaslerii , nullis anniversariis, missis nec

aliis consuclis precibus , quibus animoe defunctorum juvantur, per-

fi'uenlibus ob gravem haereticorum et inimicorum crucis Cbristi tyran-

nidem. Quibns deiiariis , a dicta sorore Margarela receptis , dequilati

sunl anle fesium Omnium Sanctorum 1612 viginti rhenenses annui

,

quibus gravabalur una domorum noslrarum sita Bruxellse juxia porlam

hospilii nostri.

Noium ergo sil universis , presenlibns et fuluris, prior quod totusque

ronveiitus monaslerii Deiparis in Viridi Valle, convenluaiiler congregali

,

unanimiler consenserunt, pro se elsuccessoribussuis , singuiis annis, per-

pi.'Uiis temporibus , more prediclo , solempniter fieri anniversarium; con-

cedenles ullerius illis et ipsarum succeslricibus universis et singuiis omnium

bonoriim nostrorum spriritualium plenariam participatiouem.

In lesiimonium prsDmissorum , et pro omnibus scrupulis oonscientiarum

in fulurum removendis , ego frater Anlonlus Van Beerghim, inciignus prior

hnjus domus, hanc clausalum propria manu hic inscripsi. Anno 1613, pos-

tridie octavae sanclse Agnelis virginis et raariyris. Lilterseobligaloriae haben-

lur in Mémorial] fol. iij' Ixxxvij verso. El anniversarium singuiis annis

celebrabiiur 12 mensis junij die.
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15. Obitus fralris Walteri Van den Kerchove. — Fratris An-

tonii Kerremaiis, laici l'aïuiliaris, 1645.

i6. Obitus domini Johannis dicli Leeu, niilitis, parentumque

ejus, ac omnium amraicoi'um et propinquorura ejus.' — Item

Egidii Gallici Dsbontwerkers , et Margarete , ejus uxoris. — Pétri

Van der Eyken. — Parentum fratris Ottonis de Ysereu. —
Item doniiiii Pliilippi, illustiissimi principis ac ducis Burgundie

et Brabantie. — Item domini Karoli, fdiiejus, principis et ducis

eorumdem ducatuum. — Item domini Willielnii Hugoneti, militis,

domini de Saillant, canceilarii Bourgundie. — Item parentum

fratris Chrisliani Ysermale. — Item Jasparis Absoloens, —
Item fratris Pelri Clabotii de Hoelaer , presbiteri.

Pytanlie due domini Johannis dicti Leeu , militis.

i Dominus Joh;innes dictns Leeu, miles, contulit monaslerio noslro

quedam bono allodialia , ad cenluin et quatuor floienos censuales aiinua-

tiin laxala , ul duos fralres chorales in augmenlum cnllus divini reci-

pereinus, qui nobiscum officium divinum, diurnuni pariler et nocturtium,

perficerent , qui specialiter in raissis et divino ofBoio pro anima ptedicti

militis et animabus parentum , fratris , sororis , et omnium propinquoiuuï

et amicorum ejusdem domini exorabunl ; et quandocumque aliquem

diclorum duorum mori conlingerit
,
quod tune alius loco ipsius, quam-

cilo commode fieri posset, substiluerelur , omnibus dolo et fraude se-

motis pariter et exclusis. Staluit quoque, quod iili quatuor floreni, nu-

merum centenariuin excédantes, cédèrent annis smgulis ,
perpeiuis

leniporibus, fratribus tempore anniversarii sui ad pilanciain in conimuni

refeclorio dislribuendam.

16. Obitus fratris Michaelis de Furno , mnversi.

18. Obitus fratris Egidii Pyns de Casterle , presbiteri. —
Parentum fi-ati'is Joannis Baptiste Hoelans.

19. Obitus fratris Ilenrici de Malle , familiaris. — Fratris

Theodrici Nycliolai ,
presbiteri pi-ofcssi in Eymsteyn.

20. Obitus Iratris Pétri dicti Raes , conversi.

22. Obitus fralris Ludovici dicti Mommaert alias Cupere ,

dyaconi. — Fralris Joannis Francisci Mastelyn , pastoris in

Iluldenbercli , et colegii nostri Lovaniensis presidis, S. T. L. ,

25 XI 19
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22 Jiinij d690. — Fratris Francisci Fariseau, presbiteri, procura-

torisolimhujusdomus, 22 Junij 1742. — Obitus fratris démentis

de Cock, ex Hoolaert, laici familiaris , 22 Junij 1744.

25. Obitus Elyzabeth , uxoris Gerelini Hencaers. — Pétri filii

Johannis , cum uxore et liberis suis. — Heilwigis Tyskens , cura

marito suo , et pâtre, et maire , et sorore. — Johannis de Elsen

et Agnetis ejus uxoris , cum liberis eorum. — Item Johannis

Van Olmen ,
quondam reddiluarii Brabantie. — Parentura fratris

Pétri Mastelyn. — Fratris Pétri Reynbouts , abbatis Cantipratani

in Bellinghen, hujus domus professi , et parentum ejus, 23 Junij

1669.

24. tlattoitaj5 ôûuctt j?0l)auutô iJapttste. Tripleoi:

Fratris Augustini Quislhout , presbiteri, 24 Junij 1714. —
Obitus fratris Guilielmi Van der Haegen, prioris hujus dopius , et

jubilarii , 24 Junij J722.

Pytantia exparte domini Egidii de Barlair. Vide pag. 257.

25. Obitus Walteri Van der Bulct, secrelarii oppidi Bruxellensis,

et Katherine Daneels , sue conjugis , ac domini et magistri Walteri

Van der Bulct ,
presbiteri , eorum filii. — Item magistri Ambrosii

de Dynter, canonici et scolastici béate Marie Antwerpiensis. —
Parentum fratris Pétri de Raet. — Obitus fratris Joannis Baptiste

Culenbourgh , vicerectoris Venlonse.

Pytantia ex parte magistri Walteri Van der Bulct.

Pytantia ex parle magistri Ambrosii de Dynter.

27. Obitus fratris Johannis de Yseren , conversi. — Obitus

fratris Joannis Stephani, rectoris in Galilea Gandavi. — Fratrum

Jacobi Beaustré, Pétri Farchy , et Judoci Wynants , laicorum

familiarium , ab Hollandis hic occisorum , 1655. — Fratris Gre-

gorii Ilerreleys , laici familiaris, 27 junij 17H.

28. Obitus Walteri de Hanswyc , cum uxore sua , et Margar-

rete , eorum ûlie. — Johannis de Hoedonc
,
presbiteri. — Jo-

hannis Hanse , cum uxore sua. — Item fratris Johannis dicti

de Suprapontem ,
presbiteri. — Katherine Box. — EtAbelinckx.
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Pytancia Katherine Pens alias Box.

Pytancia ex parte Abelinckx.

29. ÎJJaeeio sanctorum |Jetn et |3ault. Duplex.

Fralris Joannis Fabri , presbiteri , quondam supprioris hujus

domus. — Victoris Succant , prioris hujus domus. — Fratris

Andréas Kerremans, rectoris in Nazareth Geldriœ, 29 junij 1678.

— Fralris Francisci Van Herzele , presbiteri , 29 junij 1738.

50. Comincmorotto eancti }|Jauli. ix lectiones.

Obitus Egidii Coci , et Margarete Van den Berghe , sue conju-

gis , parenturn fratris Egidii Coci.

Pytantia danda in diebus munitionum circa kalendas juîij est
,

ex parte domini Gerardi Zeelmakers.
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1. (©ctatJû eancti 3ol)ttmîiô i3optiste. Duplex.

Obitus fratris Johannis Goulon , presbileri.

2. iDtsittttio bcûtc iîîarie utr^iniô. Majus duplex.

Obitus Johannis de Wilrette , et Marie, ejus uxqris. — Item

Wilhelmi de Roode. — Item commemoralio omnium illorum qui

interfecti fuerunt in guerra quam habuerunt Brabanlini contra

Gheirenses , anno Domini m" ccc" nonagesimo octavo. — l(em

Henrici dicti Van den Assclie alias de Mortenbeke, et Machtildis

Van der Straten, sue uxoris, cum Aleyde Van den Assche,

eorum fdia , et aliis liberis suis. — Parentum fratris Auguslini

de Batenborch. — Item parentum fratris Johannis Scrivere.

Pytancia ex parte Alei/dis Van den Assche.

3. Obitus parentum fratris Arnoldi Rampaert.

4. Obitus fratris Francisci de Keyser, presbiteri. — Fratris

Joannis Waelfelaert ,
presbiteri.

5. Obitus fratris Nycliolai Pannis, dyaconi, et parentum suorum.

6. ©ctautt opoôtolovum. ix lectiones.

7. Obitus Wilhelmi de Frigidomonte, et Ilelwigis, ejus uxoris*

— Nycholai Merle, presbiteri. — Ilenrici Waelweyns ,
presbi-

lepi. — Item Elizabeth de Bost , beghine Mechliniensis , et Mar-

garete, sue sororis, ac domini Arnoldi de Bost ,
presbiteri, fratris

earum.

8. Item domicelle Katherine Van Pyssotle.

9. Obitus Reyneri Suprapontera , et Elyzabeth , ejus fdie. —
Franconis Tolluus , cum uxore sua , et Margareta socru sua. —
Johannis Voghel

,
presbiteri. — Johannis de Brande, presbiteri.
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— Domicelle Margarete Brieders, cum parentibus suis. — Ma-

gistri Anioldi de Aldenardo , doctoris decretorura , et officialis

Caraeracensis. — Fratris Gherardi de Tliymo de Baertwyck ,

presbiteri.

10. Obilus fratris Arnoldi Rapart ,
presbiteri.

a. Obitiis domini Frauionis de Frigidonionle , fundatoris , et

primi prepositi nostri cenobii , et primi prioris , necnon et om-

nium fratrum qui ex eodem cenobio de hoc seculo migraverunt. —
Item Bartliolomei TSeraernts , senioris. — Item fratris Cosliii

dicti Paeps de Herenthals , donati. Item parentum fratris Oli-

veri de Berct. — Item domini Gerardi de Zeelmakers , presbiteri ,

et Christine Pelgryms, ejus ancille. — Item parentum fratris Cor-

nelii de Platea. — Item domini Nycholai Van den Heetvelde

,

miiitis , et domine Beatricis Van Musenen , sue conjugis. — Item

domini Adriani de Borsellen , miiitis , domini de Brugdam. —
Item Arnoldi Callenberch , et Katherine Van den Leemputte.

Pytanlia ex parle domini Gerardi Zeelmakers , et Christine , ejus

ancille.

Pytanlia cum assatis ex parte Arnoldi Callenberch.

15. iBttrgiiretc , utrjjîuts et mortgris. ix lectiones.

Obilus fralis Gerardi Helmont. — Obitus fratris Nicolai

Moonen.dispensatorishujus domus, et rectoris monialium Venlonœ.

14. Obitus fratris Johannis de Balen, professi in Emsteyn ,

quondara ibidem prioris, et postea prioris superioris nostri

ordinis. — Fratris Rumoldi Van den Eynde , presbiteri, quondam

supprioris hujus domus , et jubilarii , 14 Julij 1684.

15. Pioisio npoôtolorum, ix lectiones.

16. Fratris Godefridi Bockzholt
,

prioris quondam in Frens-

weghen , 1 676.

17. Obitus fratris Gerardi Rosa, diaconi. — Araplissimi domini

Joannis Baptiste Janssens, prioris hujus domus, et jubilarii,

17 Julij 1748.

18. Obitus fratris Nycholai Sybrandi de Enchuysen
,

pres-

biteri. — Obitus parentum fratris Danielis de Bergis.
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19. Fratris Francise! van Wichel , laici familiaris.

20. Obitus fialris Philippi Corlenback.

21. Obitus Walteri Pipenpoy , et Margarete, ejus uxoris.

— Item Henrici Van Nyeuwenhove , el Anne Bruelmans , sue

conjiigis. — Item Pétri de Os, presbiteri. — Arnoldi de

Lathouwere , presbiteri.— Item Arnoldi de Angulo , presbiteri,

cum parentibus suis. — Walteri de Lovanio, cum uxore et

liberis ejiis , item Eustachio de Lovanio. — Item domi-

ceile Aleydis de Angulo. — Item doraini Johannis Volkard.

— Elyzabeth de Liera , cum parentibus suis. — Heilwigis de

Dongt. — Item fratris Arnoldi , Clii Gerardi de Campis , con-

versi. — Item Willielmi Râpe, et Heylwigis de Tiiyrao, ejus

uxoris. — Item magistri Wilhelmi Bont.
*

22. iHartc iîîagtittkiK. Duplex,

Pytantia Margarete et Haywigis Smaegs. •

25. 3acobi , ûposîuli. Duplex.

Obitus Arnoldi van Dalen , vinitoris , cum uxore. — Obi-

tus fratris Joannis de Smet , donati. — Fratris Ernestî

Michaelis , presbiteri, quondam supprioris.'

26. Fratris Gasparis van Horick , laici familiaris, 163S. —
iEgidii Lasagie , fabri lignarii , 1697.

28. Parentum fratris Judoci de Pape. — Alberti Collin

familiaris , 28 julij J753.

29. ©ctûutt ôuncte Mùvu iîlrtgluUenc.

Obitus fratris Pétri Pauwels , dispensatoris ac praesidis

collegii noslri Lovanii , 1720.

30. Gnilielmi Lions, rotificis , familiaris.

31. Obitus fratris Willielmi Berwout, presbiteri, de Wael-

wyck. — Item fratris Walteri Duys , de Balen , confessoris in

Bergis supra Zomam.
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îluoustaa.

î. 5tîi tjiuculrt eanctî Jpetn. ix lectiones.

Obitus fralris Franconis de Rusbroeck ,
presbiteri. — Fratris

Danielis Hol de Vlymen , presbiteri. — Obitus Arnoldi Van deii

Borre, cura uxora sua Gertrude. — Fratris Adriani de Gorcum

presbiteri , professi in Eemsteyn.

2. Obitus Franconis Bake , cum filiabus suis. — Henrici de

Beersele, et Margarete, ejus uxoris. — Nycholai , filii Henrici

Oessoens , patris et matris , sororum et fratris ejus Henrici. —
Danielis de Puteo. — Item Wolfardi de Remmerswale. — Item

Johannis Box , et Katlierine Slraels , sue conjugis , cura liberis

eorura. — Parentum fratris Gerardi de Bachrach. — Walteri

Vettekens.

Pytantia ex parte Wilhelmi Bocs , et Aleydis , sue conjugis.

3. 3uuentio 0tcpl)oni, #amaltcli$ et alinnim. ix lecliones.

Fratris Francisci Lereraans, presbiteri, 3 augusti 1743.

4. Fratris Gasparis Schockaert , presbiteri , A augusti 1666.

5. ^k tenetur fcôtum ^'irti et oliorum.

6. lî^rauôfigurûtto Sîomini. Duplex.

Obitus fratris Johannis dicti de Roede , conversi. — Item

parentum fratris Rolandi Crabbe.

7. Obitus fratris Stepliani Van Sonne , presbiteri. — Fratris

Davidis Schauviiegh , laici familiaris , 1653.

8. Fratris Francisci Le Febure , presbiteri , Venlonœ , 8 augusti

1652.

9. Obitus Gerelini Zulerex. — Henrici Pynnox , cura uxore

ejus» et Johannis filii eorura. — Alaerdi de Everinghe , cum
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Margareta , uxore sua , et liberis, — Item Coeman Diederics

cuni filia , et Beatricis, ancille eorum. — Willelmi Elsens. —
llem Ghiselberti de Roekele cum uxore et liberis. — Gerardi

Peelt , et Elyzabeth de SalFele , uxoris ejus , parenlum , fra-

trum , sororumque eorumdem. — Henrici de Meeghen
,
presbi-

teri. — Machlildis Spoysmakers , cum parenlibus , et fra-

tre. — Item Mabilie de Calstris , uxoris Wilhelmi de Rode ,

militis. — Ilcdi Heiirici van den Wycliliuse , cum uxoribus , et

bberis, — Johannis Reymbout de Aerscliot. — Iteni fratris Jo-

hannis Breem de Zichems, donati. — Magistri Anselmi Fabri ,

decani Anlwerpiensis. — Johannis Van Hoye. — Parentum

fratris Walteri Brievere. — Item Agnelis , ancille hqspicii nostri

in Lovanio. — Domicelle Margarete Meuws. — Item parenlum

fratris Pétri de Zierixee. — Item Elisabeth Van den Eynde. —
Item fratris Cornelii Goudani , presbiteri professi in Emsteyn. —
Parenlum fratris Caroli Mommaers. — Odardi van Steen , laici

familiaris.

Pylantia Henrici Pynnox.

10. iTûiufiiîti; marti)ri5. Duplex.

11. (Daiigcrifi, cpiscopi tX caiifc550n$. ix lectiones.

Fratris Zigeri de Calleberghe, layci familiaris, et parenlum

suoriim.

iA. Obilus fratris Johannis Haren de Oheyn, presbiteri.

15. 3sôumptio sniicte iîlane. Triplex.

Obilus fratris Laurentii Verbiest , presbiteri.

Pytantia cujusdam domine de Dordraco.

Pylantia ex parle fratris Henrici Pot-rters, familiaris, pro laycis

tanlum.

16. Cujusdam domine de Dordraco.

17. (ÉDctttua saufti Ciinrcntii , martyrie. ix lectiones.

Obilus fratris Barlholomei Johannis, professi in Eemsteyn. —
Fratris Caroli Gerbos, presbiteri, rectoris in Sion Vilvordiae

,
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17 augusti 1667. — Fratris Judoci Parys , pastoris in Hulden-

bergh, 1693.

19. Obitus fratris Johannis Moaachi de Buscoducis, presbi-

teri. — Item Jacobi de Rethi , familiaris.

20. Obitus fratris Nicolai Van der Heyden , layci familiaris.

21. Obitus fratris Gerardi Sraans de Turnout , prioris hujus

domus.

22. ©ctautt tt55umpti0nts beote JHnne Dirginis. Duplex.

23. Obitus fratris Bertrandi Raie , clerici. — Obitus fratris

Michaelis de Witte, presbiteri.

24. Bûrtbolcmer ^ ûpostolt. Duplex.

Obitus fratris Antonii Hennens , laici familiaris. — Obitus

fratris Theodorici Supramontem, quondam prions hujus domus.

—

Fratris Huberti de Haeze , laici familiaris, 24 augusti 1693.

26. Fratris Antonii Willemot , presbiteri , 26 augusti 1675.

27. Obitus fratris Wydonis de Aa, clerici redditi. — Item

Martini van Haghenberghe. — Item Cornelii Huyven. — Fratris

iEgidii de Cafmyer, laici familiaris.

28. ^luQusttut
f
eptscopi et confcseons. Triplex,

Fratris Francisci Focant , quondam rectoris in Gallilaea Gan-

davi , et jubilarii.

Pytantia ex parte Martini van Haghenberghe, danda in festo

Augustini.

29. BcfoUatto eancti Soijouuis ^apthtt. Duplex,

Obitus fratris Johannis dicli Stekelinc, conversi. — Item fra-

tris Wilhelmi de Pyro, quondam prioris hujus domus.

30. Obitus fratris Gerardi de Bachrach, quondam prioris hujus

domus. — Item fratris Johannis Laurentii de Delft , presbiteri.

31. Obitus fr-^-tris Arnoldi Gheyloven de Rotterdam, presbiteri

professi. — Ilem domine Katherine Absoloens. — Item domicelle

Agnetis Pypelacrs. — Et Pétri de Halmale. — Fratris Dominici

Huseweel, rectoris in Jéricho, et jubilarii , 31 augusti 1750.

Pytantia domine Katherine Absoloens.
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Beptembcr.

i. (E^ibii obbatis. ix Icctiones.

Obitiis fralris Nycholai Duyck , donati. — Item Jasperï

Anthonii , professi in EmsteyQ , presbiteri. — Fratris Tousani

de Ridder , laici familiaris , 1676.

Pylantia ex parte fratris Egidii de Palude, conversi.»

2. Obilus Nycholai Bernere de Basilea , cura uxore ejus ^

et parentibus eorum ; item Nycholai eorum lilii , cum uxori-

biis, et parenliim earura; item Johannis Salonionis, filii eorum ;

item Agnetis , uxoris Johannis Bernere ; item Johannis Bernere,

et Elyzabeth, ejus uxoris, cum parentibus ejus. — Item Berneri

dicti Bernere , cum uxore , et parentibus ejus. — Domine

Aleydis de Voorde , et Marguerete Staenwale. — Reyneri Pel-

iiciarii. — Margarele de Busco , cum parentibus , fratre et

amicis ejus. — Pétri de Bornum. — Andrée de Curte, cum

nxore ejus. — Arnoldi de Curte. — Item Johannes dicti

Prime, cum uxore sua. — Item Judoci Gallici, et doraicelle

Alicie de Frigidomonte , alias dicte TSerhuyghs , sue conju-

gis. — Johannis dicti Grève. — Item Johannis de Palude,et

Clare van den Leemputte, sue conjugis. — Item Johannis

dicti de Ruytere. — Item magistri Ilenrici de Calstris, cano-

nici Cameracensis. — Nycholai Pétri de Fura , et Elizabeth

Mommaerts , sue conjugis. — Egidii Heyaerts de Ysca , et

Katherine Sloefs , ejus uxoris. — Item fratris Nicolai Huwaert

presbiteri. — Item fratris Francisci Van Nevele, quondam

supprioris hujus domus , 1658.

Pytantia domine Aleydis de Voorde.



— 289 —

Pytantia cum assatis, ex parte Jacobi Keyaerts , et Katherine

Pétri y danda in anniversario isto parentum suorum.

4. Q^ctam «ûuctt jSVuguettni. Duplex.

Fratris Francisci Kerremans
,

presbiteri , 1639.

5. Obitus Walranii de Monte, presbiteri. — Sigeri de

Hanswyc, sororis ejus , cum parentibus eorum. — Johannis

Fabri de Hoelaer, cum parentibus et uxoribus ejus. — Item

Fissie Borghgraven , cum parentibus ejus. — Henrici de

Uden , et uxoris ejus. — Item Wilhelmi Coenoy , cum uxore

sua. — Item domini Henrici dicti Koreman , presbiteri , Yde,

quondam sue uxoris legittime , ac domini Johannis, eorum filii y

presbiteri. — Item Johannis , dicti Custodis , Braxatoris de

Lovanio , cum Margareta , ejus uxore. — Item Jacobi de

Keleghem , et domicelle Katherine van den Pyssote, eonjugis

sue. — Item magislri Pétri Pluvyer, curatl Sancte Mychaelis

Gandensis. — Item parentum fratris Judoci Braxatoris. —
Item fratris Henrici de Calstris , presbiteri , donati. — Item

Leonii TServranx , dicti de Tymo , et Barbare Vernyden ,

ejus eonjugis
,

parentum fratris Egidii de Tymo. — Item

parentum fratris Walteri Doys. — Item domini Philippi

,

serenissimi régis Castelle , archiducis Austrie , ac ducis Bour-

gundie et Brabantie, etc.

6. Obitus fratris Jasperi van der Gooten , layci donati. —
Fratris Joannis de Cuyper , laici familiaris , 6 septembris

1666. — Fratris Guilielrai Mosselmans, laici familiaris.

7. Illustiissimi domini Ambrosii , marchionis de Spinola

,

qui fuit specialis hujus donius benefactor , 1630.

8. îlûttîJtttts sttuctc- iîîarie. Duplex.

Pytantia domicelle Katherine de Pyssote.

9. Obitus fratris Ludovici de Byvoerde de Rode ,
presbiteri.

— Obitus fratris Jordani Donck , presbiteri.

12. Obitus illustris domine Henrici de Nassow , temporalis

domini de Diest et Bieda.
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13, Obitus Fratris Weineri de Brakele
, presbiteri. — Obi-

tus fralris Francisci Pliilippi
,

presbiteri.

14. (Êrûltattn ôiiurte Cructs. ix lecliones.

Obitus fralris Lamberti dicti Wint de Waelwyck, familiaris.

15. (JDctauû eancte ilkrie oirginis. Duplex.

Oibtus fratris Cornelii Iliiyven , quondara supprioris. —
Fralris llenrici van llorick , presbiteri.

Feria 3 post octavam IN'alivitalis beatœ Mariae, débet can-

tari summum sacrum de requiem , pro fundalore bursîE Lova-

nii , Raphaële doaiino Masselyn , el parenlibus ejusdera , cum

pilantia.

Pytaulia danda est in diebus munitionum circa E'xaltationem

snncte Crucis , ex parte domini Gerardi Zeelmakers.

iO. Obitus domini Pelri Andrée, Venerabilis Cameracensis

episcopi. — Walrami de Monte. — Item Elyzabeth Supra-

pontem. — Johannis Meylinc , et Margarele , ejus uxoris. —
Raymondi de Werve , et Elyzabelh , ejus uxoris, — Goes-

wini Elleman , et Marg.irete , ejus uxoris. — Johannis de Bors-

beke , el Margarele , ejus uxoris. — Johannis de Berlaer

,

curati beghinaiiim Mechlinionsiiim , cum parenlibus. — Item

Johannis Kcrman. — Arachici de Scommc , et Christine, ejus

uxoris. — Item magistri Johannis de Ponte , decani Andwer-

piensis. — Item parentum fralris Egidii Pins. — Item magistri

Johannis Monachi. — Item parentum fratris Werneri de Bra-

kele. — Ade dicte de Commère. — Item fratris Levini Van

der EIst , quondam prioris Sancte Elysabelhe prope Ruremon-

dam , deinde facti recloris Bethaniensium Mcchlinie. — Fra-

lris Francisci de Pape , recloris in Valle Mariœ Distemii. —
Fralris Joannis Van den Braeck , braxaloris , hiici familiaris

,

de Waelwyck, 16 scptcmbris I69I. — Obitus fratris Jacobi

Danoels , pastoris in Baerdewyck.

17. Cûiubcrti , cpiôcnpi tt maitt)itô. ix lectiones.

Magistri Nycholai Clopp. — Item parentum fratris Henrici
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de Stratis. — Obitus parentum reverendi patris Soly , prioris

hiijus domus.

19. Obitus Jobannis Hinckaert. — Obilus fratris Martini

Heris, presbiteri professi. — Fratris Iheronirai Van Heyst

,

donati professi.

20. Obitus fratris Jobannis dicli Sloever, presbiteri. — Fra-

tris Walteri Beecknians , laici familiaris , 1638. — Obilus

fratris Adriani Cock , presbiteri , de Baerdtwyck , 20 septem-

bris i695.

21. iîlûtl)d, ûpastoit «t enjûngcltstc. Duplex.

Obitus fratris Jobannis de Cureghem , dyaconi. — Item

parentum fratris Gerardi Wilhelmi. — Fratris Augustini Beeck-

anans , presbiteri , 21 septenibris 1677.

22. iîtaunttt tt soàotum ejus, mnrti)rum. ix Icctiones.

Obitus fratris Jobannis Rotificis , famiUaris.

23. Obitus fratris Jobannis Waleyn
,

presbiteri. — Item fra-

tris Jobannis Van Hassel , laici familiaris.

24. Obilus parentum fratris Ewaldi Vynck. — Item fratris

Egidii Coci , presbiteri. — Obitus fralris Jacobi Stampioin ,

prioris bujus domus.

25. Obilus fratris Walteri Petersels ,
quondam prioris bujus

domus.

27. Fralris Pétri Mastelyn , presbiteri, 27 septembris 1647,

28. Obilus Reyneri de Rozierbosscbe, ac domicelle Katerine,

uxoris ejus , cum parentibus , liberis , fratribus et sororibus

eorum. — Henrici Roec , et Margarete , uxoris ejus, cum

parentibus eorum. — Aleidis Ghersle, cum maire sua. — Ilem

Willelmi dicli Van der Hillen, curati de Teneremonda. — Item

Johanne Uler Haghen. — Item Florenlii de Borchoven. — Ilem

Gberardi Gieleens , et Elyzabetb , ejus uxoris, cum filiis et

filiabus suis. — Jobannis TSerarts, presbiteri. — Item paren-

tum fratris Quintini de Lovanio. — Item parentum fratris

Rumoldi Meys. — Ilem parentum fratris Ghysberti de Balen.
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•^— Obilus fratris Lamberti Van Hacht , qaondam supprioris

hujus domus.

29. illtcl)ûclt0, arcljimgeU. Duplex.

Obitus parentum fratris Willibrordi Willekens. — Item

fratris Johannis de Thenis, presbiteri.

Pytantia fratris Rumoldi de Bergis supra Zomam , et paren-

tum ejus.

50. Jljcroutmi , presbiteri. Duplex.

Obitus fratris Johannis dicti Spiegel, presbiteri, cum paren-

tibus suis. — Fratiis Henrici dicti Boels de Turnout, presbi-

teri. — Item Pétri Pannemakers, et Margarete T Sherlienrix

,

€jus uxoris , cura liberis suis , et parentibus. —
^ Parentum

fratris Henrici Poerters , familiaris. — Item parentum fratris

Gerardi de Tymo. — Item parentum fratris Stephani de Lova-

nio. — Wilhelmi Brunincx , Marie et M^chtildis Brilnincx

,

sororum , et matris eorumdem dicte Bilie Van der Hoeven. —
Item fratris Henrici Martini ,

presbiteri in Eerasteyn professi.

Pytantia fratris Johannis Pannemakers.
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#ct0ber.

\. memtgit , tt albrnra. ix lectiones.

2. Obiliis fratris Jacobi Schobs, laici familiaris , 1684.

3. Obitus fratris Arnoldi de Fine, laici familiaris. — Obilus

fratris Gerardi Voschens , presbiteri. — Fratris Jacobi Peeters

,

sacerdotis et divae Virginis Lauretanse sacelli , fiti in nostro dorao

rétro ecclesiam, prepositi , 1721.

4. Obitus fratris Joannis de Vinea , abbatis Livriacensis
,
prope

Parisios , nostri monasterii professi. — Obitus parentum fratris

Mychaelis de Olmen , ac fratris ejusdem domini Franconis de

Olmen, presbiteri et decani Iprensis. — Item fratis Heriberti de

Gravia ,
presbiteri. — Fratris Antonii Huysen , laici familiaris.

Pitancia ex parte parentum fratris Michaelis de Olmen.

5. Obitus Clarissie Crauwels. — Arnoldi de Piro, presbiteri. —
Johunnis Moers ,

presbiteri , et Elyzabeth Moers , cum matre. —
Nycliolai Bollaerd, presbiteri. — Et Elyzabeth de Busco. — Item

Theoderici dicti Heylesone , et Ave , ej«s uxoris, cum liberis

eorum. — Item Sigiberti deOorden. — Item Wilhelmi Loutaerls,

et Marie, ejus uxoris, Elyzabeth Loutaerts, Katherine Loutaerts. —
SigerideNimeeghen, Juete, uxorisejus, Gherardi deNimeeghen.

—

Katherine Herinc et Elyzabeth Herinc. — IteraJohannisPiscatoris

dicti Cupere, cum parentibus suis. — Item Johannis dicti Booete,

cum uxore , et liberis eorum. — Item Johannis de Alosto , et

Kateriue, ejus uxoris. — Item Henrici dicti Pylyser, cura uxore.

—

Domini Walteri Dierix
,
presbiteri de Egenhoven. — Item fratris

Ludovici Macs , conversi. — Gooeswini van Borrem. — Item

domini JacobijVan Ghyshyra ,
presbiteri.
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Vytantia Henrici Pylysers.

6. Obitiis fralris Gliysberti de Balen. — Obitus fralris Walteri

de Zichems ,
presbiteri de Mechlinia. — Ilem parenlum fralris

Pétri de Kynschot de Turnhoul , ac magislri Wilhelmi Divitis ,

sacre théologie doctoris , ordinis predicatorum , ejus avunculi , et

Heylwigis Divitis , begine , marterlere ejusdem. — Item fratris

Caroli Cliarlier, laici familiaris, d672. — Fratris Joannis Bouchy,

laici familiaris, 6 octobris i7H. — Fratris Judoci Van der

Hameyen , presbiteri , 6 octobris i742.

Pytantia parentum fratris Pétri de Kynschot.

1. Obitus fratris Guilielmi de Brnyne, presbiteri, procura-

toris. — Reverendi patris Joannis Sclienaerts, sacer^dotis, quon-

dam dispensatoris hujus domus , 7 octobris 1716. •

9. îDgontôtt, îX ûliorum marlgrum. ix lectiones.

Obitus Margarete van den Berge , matris fratris Egidii Coci.

10. Parentum fralris Cornelii de Nyspen.

Pytantia ex parte horum semper danda altéra die post festum

Ikdicationis.

11. 'Sranôlotio saïui'i 2luiju5ttm, cftôcopi. Duplex.

Item fratris Henrici Boc, familiaris. — Item fralris Jacobi

Bolie, laici familiaris. — Obitus fratris Martini de Mol
,
presbiteri

prof( sr.!, quondam prioris liujus domus, 1551, — Fratris Francisci

Van den Winckele, presbiteri, Il octobris 1GG5.

ÏHfîïiCûtio ecciesuMOôixc. Semper feriaterllapostDyonysii.

Eodem die pytantia ex parte domini Egidii de Bcrlaer. Vide

pag. 257.

12. Obitus parentum fratris Joannis Baplistse de Boclestay

,

presbiteri profossi, 1707. — Fratris Micliaelis van der Borcht, pas-

toris in Huldenbergii, quondam recloris in Waelwyck , et in

Sion Vilvordiae, 12 octobris 1727.

14. Fratris Francisci Yscnbout, presbyteri, 1719.

15. Obitus fralris Pétri dicti de Meyere, layci familiaris. —
Item fralris Jacobi Muysman, presbiteri professi.
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16. Obilus parentum fralris Hennanni Abelynck. — Item domi-

celle Katherine Van Oppendorp.— Obilus fratris NicolaideRonghe,

laici familiaris.

Pylantia parentum fratris Hermanni.

47. Obilus fralris Barlholomei Bosmans, presbileri professi.

18. Ciice, ftDaiigclbte. Duplex.

Obilus fratris Oliveri de Berckt, quondam prioris hujus domus.

Item fratris Johannis Van Dille, familiaris, de Viltvordia. — Item

fralris Johannis Helwighe , subdiaconi. — Item fralris Theodorici

Huesdem, presbileri professi in Emsteyn. Fralris Guillielmi Ger-

rebos, quondam supprioris hujus domus, et recloris in Gallila3a

Gandavi.

19. Obilus Margarele Skeysers, noverce fratris Mathei de

Callenberghe. — Obilus fratris Arnoldi Coci, presbileri professi.

— Fratris Maximiliani Defresne, professi clerici, 19 octobris 1651.

20. Obilus parentum fratris Johannis de Yseren, conversi

,

cum liberis eorura. — Christiani de Roesmolen , cum uxore.

— Item Goswini de Erpe. — Margarele Smeels. — Arnoldi

Blide. —• Item Johannis de Dielbeke ^. — Item Katherine de

Duflele. — Domini Henrici dicti Myelys , presbileri , cum paren-

tibus ejus. — Item Johannis Wilhelmi de Amsterdam. — Item

domini Walteri dicti Van den Borne. — Item domini Johannis

Gheryts de Winczel , presbileri. — Item Marie Sbeckers de

Turnhout. — Item parentum fratris Cornelii Craghe.

Pytantia ex parte fratris Johannis de Yseren, conversi.

* Joannes de Dyelbeec legavit monasterio nostro xx florenos, hereditarie.

Quos soror ejus, tamquam hères, assignavitad bona de Musene. Et pronii-

serunl predecessores noslri, sub sigillo consueto, celebrare qualibct

ebdomada très luissas pro defunctis supra aliare Beali Johannis Baptiste,

ad honorem Dei et gloriose virginis Dei genetricis Marie, pro anima dicli

Johannis et suorura et omnium fidelium defunctorum.

21. "ïlttticcim mUltum iJirgimim. Duplex.

22. Obilus Katherine van Masenzeele. — Domini Arnoldi Back,

2S XI 20
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presbileri. — Item domini Regneri de Wynegliem. — Item Jo-

haiinis Van der Berckt , et Elyzabelh Mommaerts. — Item fratris

Henrici Van Vianen, piesbiteri professi , quondam pastoris in

Hnldenberga.

Pytantia Katherine de Mazenzeel, et domini Rcyneri de Wyneghem.

23. Fratris Nicolai Choquet, laici familiaris , 1632. — Fratris

Pétri de Bruyn , rectoris in Jéricho, Bruxellis, 25 octobris 174.2.

25. Obitus fratris Rumoldi Meys, presbiteri. — Fratris Guil-

lielmi de Fren , presbiteri, 25 octobris 1662.

26. Obitiis fratris Wilhelmi de Amsterdam, quondam prioris

hujus domus. — Fratris Johannis Mavezyn, familiaris.

27. Obitus fratris Christiani Cafraeyer, laici familiaris. —
Obitus fratris Pétri Janssens , jubilarii, presbiteri, 27*octobris

1705.

28. .^pmonb et 3uîre, op0ôt0l0nim. Duplex.

29. Obitus fratris Johannis dicti Bodewiin. — Item fratris

Johannis dicti Neex, conversi. — Fratris Joannis Keraps, pro-

fessi in Emsteyn.

51. Obitus fratris Johannis Van der Béret, presbileri. —
Fratris Gerardi Ram, presbiteri.

Pytantia ex parte fratris Johannis Van der Berct.
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tlouembcr.

1. Stsimtas omnium ôauctorum. Triplex.

3. ObitusLeonii de Castro, militis, et Margarete, ejus uxoris.

—

Item Margarete Tsgroven , et Johannis, filii ejus. — Nycolai

Mayous. — Johannis Pistoris, presbiteri, cura matre sua. —
Gosuini de Porta, cura uxore, et liberis. — Egidii dicti llant-

sutter. — Aleydis , uxoris Johannis Stekelinc. — Ludovici

Goetgheboor. — Elyzabeth Leys. — Ilem Idcnoye de Meldert. —
Item domicelle Yde Platvorschs, uxoris Arnoldi TSerarnds. —
Domini Pétri dicti Braen, dyaconi , et canonici ecclesie Béate

Gudile Bruxeilensis *. — Sororis Machtildis de Pellanen, ordinis

premonstratensis prope Bredam, cum parentibus suis. — Philippi

Van den Heetvelde, et Katherine Slofs, sue prime conjugis, item

Hugonis, filii ejus, patris fatris nostri Vincentii Van den

Heetvelde. — Item Johannis de Fine, dicti Gareelmakere, et

Elizabeth Quanshuys, ejus conjugis. 2. — Item fratris Jahannis

dePlatea, familiaris. — Item parentum fratris Johannis Coulon.

— Obitus fratris Jacobi Martini Van der Haniye, supprioris hujus

domus, 3 novembris 1729.

Pytantia ex parte Philippi Van Heetvelde.

Pytantia ex parte Johannis de Fine.

* Item. Dominus Petrus Bran, canonicus ecclesie béate Gudile Bruxeilensis,

conlulil monaslerio nostro xij saccos bladi annuatim levandos, qui pro

se inslanter orari postulavil. Cujus precibus annuentes, slaluimus très

raissas singulis hebdomadibus celebrare, lam pro se quam pro amicis et

benefactoribus suis et nostris. Item petiit, ut anniversarium suum singulis

annis modo consueto fiât.

^ Johannes de Fine, alias dictus Ghereelmakere , opidanus Bruxeilensis,
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ligavit ac coiUulit monaslerio nosiro (ria jurnalia pratornm heredilarie,

pro qiiibus desideravit annualini et heredilarie , tempore, quo anniver-

sariiun ipsius celebrabiiiir, fratribiis in refectorio dari unam pitantiam.

4. Obitus fratris Henrici Petri , prions hiijus domus. —
Ileni fralris Petri de Riucvelt , conversi. — Ilem fratris Wil-

helmi Diertyt , familiaris. — Item fralris Henrici de Stratis

,

prioris hujus domus. — Obytus fratris Eligii Foppeiis, pas-

toris in Huldenberg, 4 novembris 1701.

5. ObitnsfratrisJacobiVrancx. — Obitus fratris MathieCremers,
presbileri. — Obitus parentum fratrum Gasparis et Guilielmi

Schockaert. — Hyeronimi de Focant, jubilarii
, presbiteri , 5

novembris 1708.

6. Obitus fratris Antlionii de Wilte , supprioris hujus'domus,
et jubilarii , 1721.

7. Obitus fratris Wilhelmi Pistoris , familiaris.

8. (Bctaî}a omnium ôanctorum. ix lecilones.

H. ilîortîut , fj)i5f0pt. Duplex.

Obitus fratris Leonii de Zantberghe, presbiteri donati. * —
Item domini Walteri Van der Noot, militis, et Dympne
Van der Assche, sue conthoralis, parentum fratris Johan-
nis Van der Noot. — Item Johannis Van Lare, vitrici, fratris

Danielis Petri. — Domini patris Henrici Roelants
, prioris

Septem Fontium.

* Dominus Leonius dictus Santbergb
, presbiler, voluit et desideravit,

lestamentaria ordinaiione condidit et disposuit, quod cum cerla pecu-
niarura summa

, quam reposait siih custodia procuraloris nionasterii

noslri, emantur, quanlocilius commode fieri polerit, quinque floreni

renenses, heredilarie et perpétue, ad providendum singulis annis
anle quadragesimam de uno vase medonis de Buscoducis, teutonice
Boscbmede, fratribus reiigiosis in refeclorio dicti monaslerii tempore
prandii qualibet die quadragesime in competenti quantitate graliose pro- M
pinandi et distribuendi. Et ad hujusmodi redditus perpétues emendos
reliquit ipso monasterio prefato centum florenos renenses serael in
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promplis denariis. Unde hec sub brevibus ex principali leslamenlo

ipsius sunt extrada , et quedam clausule ex predicto testamenlo fuerunt

registrate, in quantum concernunt domum noslram, et habeutur folio

regislri ccxcvj. Pariforniiler et idem testalor reliquit in promplis pecuniis

quadraginta petros aureos semel , ut emanlur duo consimiles pétri,

hereditarie et perpétue , pro piiantia danda semper in die anniversarii

sui. Ista pitancia est assignata dominice Quinquagesime.

J2. Obitus Laurentii Sarteels, cum parentibus suis.

15. Obitus fratris Pétri Kynschot de Turnout, presbiteri.

14. Obitus fratris Pétri INicolai Geh-is, prioris in Erasteyn.

15. Obitus fratris Johannis Sheerclaes ,
presbiteri.

16. Obitus Gerardi de Langhelaer, militis. — Item fratris In-

ghelberti , de ordine predicatorum. — Machtildis , filie raagistri

Theoderici. — Katherine de Geest. — Marie de Bossuut. — Et

Heinrici Ralet *. — Wilhelmi dicti Timmerman. — Item Mar-

garete de Ysca, quondam ancille nostre in hospitio nostro Lova-

niensi. — Item Johannis , filii Barlholonisei , et Agathse dictse

Svos, uxoris suœ , de Oyekenskerke in Zelandia , ac domicellae

Margaretœ , filias corum. — Item magislri Adse ,
plebani de Fil-

vordia. — Fratris Theodrici de Elten ,
presbiteri donali. —

Parenlum fratris Stephaui Van Sonnen. — Item parentum fratris

Johannis der Kinderen alias Pétri. — Item Theobaldi Wolfaerts,

et Katherinse Colyns, suae uxoris. — Item Pétri Want , et Eli-

zabeth Blanckpein , suse conthoralis. — Item magistri Henrici

Mersant.

Pytantia , ex parle magistri Ade , plebani Filvordiensis , cum

pluribus aliis.

* Item. Henricus dictus Ralet, quedam bona situala in villa, que dicitur

Molenbaes, monasterio nostro contulit ;
qui eciam très missas pro se et

amicis suis ceiebrari poslulavit. Defaicalis oneribus , bona valent singulis

annis xx modios Iritici lovanienses.

17. Obitus fratris Johannis Keyaerts ,
quondam prioris hujus

domus *. — Item fratris nostri fratris Judoci de Fossa, pres-

biteri. — Item fratris Joannis Crage, quondam pastoris in
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Hoeldenberg, 1639. — Fratris Auguslinî Langhon
, professi in

Ilamersleven , recloris ad Sanclani Gerlrudem Silvœducis, 1676.

* Anno Domini m.cccc. xciij, ad majorera erga gloriosam Dei geneiri-

cem Mîiriani eKcitandam fidelium devolioneni, ordinatuni est a venerabili

priore , lune leniporis l'ralre Joliaune Keyaerls , assenlienle in hoc nichi-

lominus et conventu , ut deinceps anle laudes beale Virginis
, que ex

more singulis diebus posl complelorium decanlanlur, seplenis traclibus

campane tam hospites quam laici convocarentur. Deinde ul per loias

laudes liujusmodi , cereus in allari ejusdem incenderelur. Quem sane

cereum pia maler dicti prioris iegalione quarumdam petiarum terre

arabiiis et nemoris cujusdam solila sua devolione in perpeluum insti-

tuit et providit.

Anno Domini m.cccccxviiij , ad majorem gloriose Dei genitricis virginis

Marie, sueque dignissime matris sancle Anne venerationem ethonorem,

atque ad pias fidelium mentes in earumdem obsequium et déVotionem

amplius excitandas, ordinalum fuit et institutum a venerabili tune lein-

poris priore, fratre Jobanne Keyaerls, de consensu et voluntate con-

ventus, quod deinceps, perpetuis temporibus, singulis feriis le'rciis, ad

sunimam niissam , ad vesperas et ad laudes beale Virginis . que post

complelorium decantantur, simililer et in omnibus feslivitatibus beale

Marie virginis et sancle Anne, alque in singulis festis majoribus dupli-

cibus et supra, ad utrasque vesperas, admissam, atque ad laudes béate

Virginis post complelorium , très cerei incendanlur et ardeani ante ima-

ginera sancle Anne, que habetur in candelabro ereo slante supra gradum

sancluarii in choro
, quod quidera cadelabrum idem prior fieri fecit ei

procuravit. Alque pro hujusmodi cereis in promplu semper habendis

viij florenos renenses perpelui census ad hoc ipsum assignavil, suffra-

gantibus sibi ad hoc certis denariis ex parte parentura suorum procu-

ratis ex reliclis.

18. (Dftaua ôanctt iltnrttni. ix lectiones.

19. Clpabctl) i5"ï^ûricu5ij5. Duplex.

Obilus fralris Johannis de Spina, presbiteri de Bruxella. —
Item Costini Brielis, presbiteri professi in Emsteyn.

20. Obilus fratris Johannis Paiili Fabri, donali de Dordraco.

— Fratris Johannis de Vimlbeke. — Item magistri Ambrosii

de Dynter, cura parentibus suis, patiis fratris nostri Jacobi

de Dynter, magistri quondam caniere cotnpulatorie domini

Philippi ducis Biirgundie et Brabanlie. — lien» fralris Barlho-
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loinei Meerbeke, presbîleri, et rectoris in GalUea Gandavi.

—

Fratris Engelberti Cooll
,

prions liujus domus , et aiilea per

29 annos rectoris in Waelwyck, necnon parentuni et amicoruin

ejus, S. T. L., 20 novembris 1690.

Pytancia magisiri Ambrosii de Dynter.

Pitantia patris Engelberti Cooll.

21. Obitus Johannis ciim Ilasla. — Elyzabeth Fracys. —
Franconis Swaefs, mililis, el lieilwigis, ejus uxoris. — Everardi

de Brandenbrooc, et Elyzabelh, uxoris ejus, cum parentibus, et

liberis eoruni. — Item Willeirai Zivert, cuni uxore , el filio. —
Item Joaunis de Westvelde. — Item Johannis dicli Leest, et

Elysabeth, ejus uxoris. — Heinrici dicti Leest, et Margarete,

ejus uxoris. — Johannis Boudewyns, el Aleydis, ejus uxoris. —
Pelri de Lalhouwere. — Godefridi de Iloesdeine. — Johannis

dicli Paroen. — Domini Henrici de Molenberghe, presbiteri. *. —
Ilem magistri Cornelii Proper, preposili et canonici ecclesie béate

Marie Canieracensis. — Item magistri Joannis de Hasselt

,

presbileri , ac licontiali in legibus.

Pytancia ex parte magistri Cornelii Propers.

* Dominus Henricus de Molenberge, alias de Holaer , legavil nobis xiiij

florenos Bruccellenses, ad usum duarum missarum septioianalim dicenda-

rum. Sed quia fratres parati non erant assumere onus pliirium missarum ,

prior domino Henrico persuasit , ut polius pelerel pariicipalionem omnium

bonorum spiriiualium in noslro monasterio fiendorum. Ad quod respondit

quod cogitarei. El sic decessit. Post morlera vero suam , executores lesia-

nienli sui nobis assignaverunl florenos prediclos, hereditarie recipiendos ,

cura cerliludine suQicienli asserenles , quod finalis intenlio domini Henrici

predicli eral
,
quod lalis census monasterio nostro ex parle sui deveniret.

Sed de missis poslulalis conscienciis nostris reiiquerunt. Insuper pr» anni-

versario suo legavil nobis duos florenos heriditarii census.

22. Cccilic, utri^iuiâ. ix lectiones.

Obitus Iralris Brunonis Symonis, presbiteri, professi in

Emsteyn. — Fralris Petii Walschei ,
quondam prioris hujus

domus , ac rectoris in Galilea Gandavi , Lit<iue in Sanclo Trudone

Brugis.
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25. Clenicnttfî, pape tt mùxt^rh. ix lectiones.

Obitus fratris Wilhelmi dicli Jordaens
,
presbiteri. — Obitus

fratris Johannis de Bost
,
presbiteri.

24. Obitus Jacobi Fabri , cum filia sua. — Item Katerine de

Linteris, cum sorore sua, et parenlibus. — Katerine Robyns,

— Marie de Wicketle, uxoris Danielis de Hamme. — Johannis

de Campo , cum uxore et liberis. - Margarele de Wackelgbem ,

cum parentibus. — Gherardi de Musenen , et Elyzabeth , uxoris

ejus, cum parenlibus eorum , et domine Margarete, abbalisse

monasterii Vallis Rosarum , sororis ejus.

Domicelle Katerine Estoers. — Nicholai dicti Cleinman. —
Magistri Livini, canonici Tornacensis, cum parentibus. — Jo-

hannis van Pale, hospitis hospitii nostri in Bruxella. — PaTentum

fratris Henrici Lybens. — Parentum fratris Johannis Van Aken

,

familiaris. — Parentum fratris Johannis Van Haren.

Pytancia ex parte fratris Johannis Van Aken
, familiaris.

25. i^atl)criuc, uir^iniô et martgrtô. Duplex.

Obitus fratris Everardi Audenake , presbiteri professi.

26. Obitus fratris Thome Van Pale , conversi. — Item fratris

Hermanni de Puteo quondam supprioris. — Obitus fratris

Anlhonii Sarteels, presbiteri professi. — Obitus fratris Godefridi

Groenendonck , presbiteri, 26 novembris 1703.

Pytancia ex parte Johannis de Pale.

27. Parentum fratrum Gabrielis et Francisci le Febure.

28. Fratris Hermanni Soly, quondam prioris hujus domus,

jubilarii, et antea per 25 annos, rectoris in pascuis Venlonîe, 1686.

29. Parentum fratris Joannis de Vinea. — Obitus fratris

Andreae de Crorapvliet , presbiteri.

50. 2liîircc, apoôtoli. Duplex.

Obitus fratris Henrici Kockendael , donati. — Sororis Josinse

Bosch , priorissœ ad sanctam Gertrudem Sylvaeducis , necnon

omnium sororum et dicti monasterii benefactorum , 30 novem-

bris 1698.

Pytancia danda est circa kalendas decembris in diebus muni-

tionum , ex parte domini Gerardi Zeelmakers.
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Bffcmbcr,

1. €ltc|ii, cpî6co^)t.

2. Obitus fralris Johannis de Rusbroeck, presbiteri. — Item

fralris Henrici Lyben , familiaris. — Item Wilhelmi Lamberti,

cum utraque conjuge, et liberis suis. — Fratris Joannis Van

Homborch , subdiaconi — Fratris Joannis Lamant, prioris hujus

domus, jubilarii , 2 decembris 1674.

3. Obitus Egidii de Habbeke, presbiteri. — Egidii de Hoelaer.

— 31argarele Paeps. — Elyzabeth Van der Haghen , cum raatre

et frali'ibus. — Domini Mathei dicii Tsermatheeus ,
presbiteri. —

liera domini Johannis van Pyssole. — Fratris Henrici de Does-

borch , presbiteri donati. — Fratris Pétri Auberti Van den Eede ,

pastoris in Huldenberga , 3 decembris 4674..

Pytancia domini Mathei dicti Tser Matheeus.

4. Barbare , uirgiiuô. ix lectiones.

Obitus fratris Thome Moonincx de Bruxella , prioris hujus

domus.— Item fratris Ludowici Johannis Deellf, presbiteri professi

in Eemsteyn. — Fratris Guilelmi Galle , missionarii Deute-

comiensis in comitatu Zulphaniae, 4 decembris 1676.

5. Obitus Jacobi Keyaerts , et Katherine Pétri , ejus uxoris

,

ac omnium propinquorum et benefactarum suorum *. — Item

Mechtildis Mommaerts , et Katherine Tsleeneren , ejus filie. —
Item illustris domine domine Francisée de Luxeraborch , domine

de Angia et de Ravesteyn.

Pytancia cum assatis ex parte parentum fratris Johannis Keyaerts.

' Jacobus Keyaerls et Kalherina Pelri, iixor ejus, parentes fralris iioslri
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Joliannis Keyaerts, reiinquerunt nobis in hereditariis bonis circa valo-

rem quinquaginta florenoruin renensiuin , annuatitn ievaadorum. Insuper

exposiierunl in proniptis denariis ad ornalum ecclesie noslre, videiicet

ad allare sancti Joliannis evangelisle , et ad altare sancte Aune,

circiter ireeenlos quinquaginia florenos renenses. Calicem quoque deau-

raluni cuni suis perliuenciis , ponderis xxx unciarum
, post niortem

suam iegaverunl nobis , de clenodiis suis argenleis fabricandum, prout

alia inobilia bona. Pro quibus beneficiis desideraveruni , singulis annis,

perpelualiter, in noslro monaslerio, anniversariuni ipsorum more nostro

celebrari , et duos ardentes cereos collocari supra sarcophagum sepul-

chri sui ad missani et vigilias , tam anniversarii ipsorum quam eciatn

in anniversario parentum suorum , videiicet Nycholai Pétri cum uxore

,

et Egidii Keyaerts cum conjuge. Voluerunt eciam , ut de bonis pre-

dictis darenlur, singulis annis, in perpetuum , fratribus nosiris in

refectorio due pytancie de vino renensi et cum assalis^ decenler et

honeste post carnes récentes administrandis. Itemque consliTuerunt ,

quod in perpeluum , singulis diebus, in xl^ daretur fratribus in

refectorio oleum olivarum quantum cuique sufBcit. Et similiter, quod

ter in ebdomada per lotam quadragesimara , videiicet feriis secundis ,

quartis et sextis , distribuatur fratribus de illa confectione, quam vul-

gariler compost vocamus , de meliori. Que omnia et singula prescripla,

prout ipsi desideraverunt , prier et fratres noslri , convenluaiiier propler

hanc causam congregati
,

graciose sibi annuerunt, et sic ea servanda

in perpetuum fideliler
,

promiserunl. Anno Domini m», cccc". Ixxviij".

die xxix mensis maij , prout hec folio registri ccc. 1. paient. Item ,

una istarum pytanciarum dabiiur in anniversario suo , altéra vero in

anniversario parentum suorum, scilicet Nycholai Pétri cum uxore, ei

Egidii Keyaerts cum sua conjuge.

Nolandum quod licet prefati , Jacobus et Katharina, tantum unum

calicem xxx unciarum , ut preferlur, post mortem suam nobis legave-

rant de clenodiis suis argenleis fore fabricandum, filius lamen eorum,

frater Johannes Keyaerts, presbiter , professus hujus domus, prier

tune lemporis licet indignus , et executor teslamenti ipsorum , duos

calices cum suis pertinenliis rite deauratos fabricari fecit , qui quadra-

ginta quatuor et dimidiam uncias habent in pondère. Eosdemque

calices conventus noslor tali condilione, pacto seu promisse, suscepit,

quod numquam imposterum hujusmodi calices vendere seu alienare

potcrit vel dcbebit, eciam quocumque casu vel neccssitale urgente.

Et hoc quidem promissum idem conventus noster, anno Domini m.

cccc. xcvj , xxiiij die mensis maij
, que fuit 5 feria penthecostalis
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ebdomade , ad requeslam prefati prioris , juxta mentem et voluiitalem

parentum suornm idipsum desideranlium, capilulariter approbavit , con-

firmavit et acceplavit. Quod ne a posteris umquam ulla loUal oblivio,

clausulam hanc seu notulam , ego frater Johannes Keyaeris prenonii-

natus , hoc in loco inserui , et propria manu conscripsi , anno preuo-

niinato , niensis niaij penullimo.

6. tljjcl)Olai; fpt5Cû^}t Duplex.

Obitus Fratris Nycolai dicti Bol , conversi. — Item fralris

Aiigustini Braen , dyaconi. — Item Gerardi Bodaert, et domi-

cellae Egidioe, ejus uxoris , ac domini Lamberti ,
presbiteri ,

eorum filii , et amicorum siiorum.

7. (BcUm sancU 2lnîirec. ix lectiones.

Obitus Johannis , illiistris diicis Brabaiitie , et Marie, pie con-

jugis sue , cum liberis eorum. — Item domini Wenceslai , ducis

ejusdem ducatus , et Lucenburgensis , ac ducisse Johanne * , con-

llioialis sue. — Item Johannis Andrée ,
presbiteri. — Et Yde

de Senna. — Item Johannis Reyser , et Helwigis , ejus anciile.

— Et Godefridi Gheerleecs. — Item Margarete de Waeihem. —
Symonis Dierix , et uxoris ejus, de Eghenhoven. — iLem pa-

rentum fratris Johannis de Berct, Katherine, sororis sue, ac

omnium amicorum suorum. — Item parentum fratris Nychohii

Yituli. — Item parentum fratris Nycholai de Eynckhuysen. — Item

niatris fratris Gherardi Smans. — Item Johannes Mooninx, et

Katherine Carpentatoris , ejus uxoris , parentum prioris ïhome

Mooninx. — Item Laurentii Van Ilaer , de liulpa. — Item

fratris Pétri Sollebol de Beca, familiaris, — Item parentum fra-

tris Walteri de Cimiterio.

1 Noverint universi fratres hujus monaslerii
, présentes et futuri , quod ,

quia caritalis jura exigunt ut curara salulis eorum specialiter geramus

quorum eiemosiuis sustentamur, idcirco , quia domina ducissa Brabantie
,

Johanna, multa bénéficia nobis impendit, et specialiter termines noslros

circa monasterium noslnun dilatavit , et anipliavii , memores beneGcii

accepti , decrevimus singulis ebdomadibus 1res missas celebrare , tam pro

anima sua quam pro animabus parenlunti, fratrum, sororuin , et raariti

ejus, necnon et omnium J)eriefaclorum nuslrorum.
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8. €onapt\o sancU Mark. Duplex,

Obilus fratris Johannis de Turnout, donati. — Item magistri

Martini de Zomeren , canonici ecclesie sancti Johannis in Bus-
coducis. — Item fratris Cornelii Craghe , presbiteri.

Pytantia ex parte fratris Nycholai Vituli.

9. Obitus fratris Augustini Liessinck de Batenborch, presbiteri.

10. Obitus fratris Thedorici Danckani
, presbiteri professi

in Emsteyn , ac prior ibidem. — Item fratris Reyneri Stevens,

presbiteri. — Fratris iEgidii Jammaert, presbiteri. — Chris-

tiani de Schure , familiaris. — Fratris Pétri Parys
, prioris

hujus domus , et capiluli Windesemensis generalis, 10 decem-
bris 1656.

Pytantia 18 (lorenorum ex parte Pétri Parys.

11. Obitus fratris Henrici Van der Meere , familiaris. — Item

fratris Juhannis Wolfaerts , familiaris. — Fratris Pétri Porcli-

walle , laici familiaris.

12. ^k tcnctur fcôtum mwttx Jliitbcrtt. ix lectlones.

Fratris Alexandri Millares
, presbiteri, 12 decembris 1681.

15. £\me , mxi^ms. ix lectlones.

Obitus Arnoldi Callenberghe , et Katherine Van den Leem-

putte , sue conthoralis parentum fratris Mathei Van Callen-

berghe. * — Fratris Anthonii Van den Hove, presbiteri , pasloris

in Orlhen
, propc Sylvamducis , 13 decembris 17i24.

Pytantia cum assatis in anniversario Callenberghe.

* Noverint universi fralres
, présentes et fuluri , quod Arnoldus de Cal-

lenberghe, et Kalherina Van den Leemputie, ejus conthoralis, pa-

rentes confratris nosiri Mathei de Callenberghe , hujus monasterii

professi, prêter exposita pro octo bonariis terre in Moorseloe, necnon

et pro ornatu altaris sancti Dionisii seu Martyruni , reliquerunt nobis

sedecim litteras scabinales , circa centum et sexaginta quinque florenos

renenses lieredilarii census simul continentes , et unas viginti octo

florenorum ad vitara ipsius predicti fratris Mathei de Callenberghe.

Insuper diversis teinporibus dederunl nobis pro coraparandis redditibus
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hereditariis , sive pro nostri monasierii oneribiis sublevandis, in proniptis

denariis , insimul recensiiis, ad valorem censiis htToditarii ducenlorum

vigiiiili iriiim florenormu. Que oninia bénéficia iiereditarii census , si

simul conferantur et conflentur, ex se faciunt summam trecenloruni

ociaginta octo florenorum hereditariorum , el viginti oeto florenorura

vitaliuni pensionuin. El quum largiflua caritalis dona benivoiorum ami-

corum noslrorum non expedit oblivionis nubilo subjacere , aut ingra-

liludinis vicio maculari , inimo condecet pro magnis salteni niodica

benivole conipensare : ideo prediclis aniicis nostris carissimis et ciiiiibet

eorum , caritalis zelo accensi ,
plenariain concessimus omnium spiriiua-

lium bonorum noslrorum , lam presenlium quani fulurorum , efficien-

dorum parlicipalionem, et nostre congregalionis fraternilatem. Et quod,

singulis annis, perpétue, in noslro monasterio , duo pro eis anniver-

saria more noslro celebrari , ac duo ardentes cerei supra sarcopliagum

sepulchri predicti Arnoidi de Callenberghe ad missam et ad vigilias

collocari debeant. Deinde quod de bonis per predictos nostros amicos

nobis relictis, ut frairum devotio ad orandum pro eis magis incitetur,

dabuntur, prout ipsi desideraverunt , singulis annis, in perpetuura, in

refectorio fratrum , due pytantie de vino renensi ,
quem alias ex ordi-

nalione convenluali non habeant . cum assatis decenler et honeste post

carnes récentes adniinistrandis. Proinde quod per totum anni circulum,

prêter consuelam caseorum portionem, caseus ovinus seu equivalens,

cum caseo viridi , leulhonice Herelanscase , in eadem scuiella fralribns

ad refeclionem adminislrelur. Posiremo, quum capiUilum ebdomadatim

servabitur, eorum memoria inier ceteros noslros benefactores per presi-

denlem fratribus denunciari debeal.

i4. îilpcl)aôit; epiôfopi. ix lectiones.

Obitus fiatris Godefriclii dicti Wevel ,
presbiteri.

ib. Obitis fratris Henrici Bock, presbiteri. — Item fratris

Henrici de Morlenbeeck ,
quondam prioris hujus domus. —

Ilem Marie Iluyven.

16. Obitus parentum fratris Johannis de Curia.

il. Fratris Philippi Rynbouts, presbiteri, 17 decembris 1706.

49. Obitus parentum fratris Philippi Cortebach,

20. Obitus fratris Hermanni Abeliiicx ,
presbiteri.

21. '(lljome , ûpostoU. Duplex.

22. Obitus magistri Johanuis Aiithonii. — Jacobi Croech

,
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et Margarete , ejus uxoris. — Godefritli Ghilys , cum uxore

sua. — Elyzabelh , filie Arnold i Régis. — Egidii Tacke , et

Margarete , ejus uxoris. — Johannis de Valke , et Marie

,

matris ejus. — Aruoldi de Busco , cum uxore, filiis et fdiabus

suis. — Joliannis de Busco. — Item Johannis Wevel , cum

fratre suo. — Domini Danielis de Boechhout , niilitis. — Item

Henrici de Palude , cum uxore et liberis eorum. — Margarete

de Zemse. — Elysabeth Baex. — Wilhelmi de Clivis , et domicelle

Margarete Fraeybaerts, conjugis sue. — Item Johannis de Valle,

presbiteri. — Nycholai de Leest. — Item Walteri de Brueele

,

et Aleydis, ejus uxoris. — Boudewini van der Voirde. — Ade

Bontridders, et uxoris ejus. — Henrici Gielys , cum uxore. —
Parentum fratris Johannis Wasselii. — Item domini Henrici

Mersant ,
presbiteri.

Pytantia ex parte Johannis Valke , alias Vastraets , et Marga-

rete Brueders.

25. Obitus fratris Rolandi Crabbe
, presbiteri.

24. Obitus fratris Marci Mastelini , prioris Septem Fontium ,

In Viridi Valle professi , 1652.

25. tîûtiuiîû5 îiomittt nostri Jl)e5u Cljrtôtt. Triplex.

Pytancia ex parte Johannis Van den Hecke , et Elysabeth Van

der Smessen , conjugum
,
parentum fratris nostri Henrici Van den

Ilecke.

26. Btfpl)ttni , protl)0mart)^rt5. Duplex.

Fratris Jacobi Mercx , quondara rectoris in Gallilœa Gandavi,

ac supprioris hujus domus , 25 deccmbris 1710.

27. 3ol)aimîô , opoôtolt et noangeltôtc. Duplex.

Obitus fratris Henrici de Alckmaer, presbiteri in Eymsteyn

professi. — Ibidem fratris Michaelis Fraier, presbiteri professi.

— Fratris Leonardi Ruysveltz, presbiteri, 1647.
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28. ôonctorum 3nnoccntium, inortîjrum. Duplex.

Obitus fratris Pelri Van der Ee , de Cierixzee
,

quondam

prioris hujus domus. — Item fratris Vincentii Delft , presbiteri

professi in Emsteyn.

30. Obitus fratris Davidis a Wyck , presbiteri professi in

Eemsteyn. — Fratris Henrici Hoppen presbiteri professi in Viridi

Valle. — Fratris JoannisDavids, laici familiaris,30 decembris \liS.

31. Obitus fratris Cornelii Cafmeyer, presbiteri.

In eodem manuscripto reperiuiitur seciuentia.

A. Sequuntur anniversaria in quorum vigiliis et missis lenemur et obligati

sumus ardentes cereos collocare supra sepulchra defunctorum , quorum anni-

versariumagilur.— Primo in anniversario parenium fratris Henrici Bock.— Item

inanniversario magistri Walteri Van der Bulct.— Item in anniversario parentum

fratris Tliome Moenincx. — Item in anniversario parentum fratris Johannis

Keyaefts, videlicet Jacobi Keyaerts et Katherine Peeters, conjugum. — liem

in anniversario parentum prefali Jacobi et Katherine, videlicet Nycholai

Pétri cum sua conjuge, et Egidii Keyaerts cum uxore sua. — Item in

anniversario parenium fratris Johannis de Spina. — Iiem in anniversario

Elisabeth Van der Smessen, matris fratris Henrici Van den Hecke. — Item

in anniversario parentum fratris Arnoldi de Winter. — Item in uiroque

anniversario parentum fratris Matbei Callenbergbe.

B. Filii Danielis Sarteel de Fura fuerunt obligati ad inslituendam capel-

laniam occasione cujusdam horaicidii per eos perpetrati. Sed quia bona

temporalia eis non habundabant ad solempniter hoc agendum, et quia

favebant nobis , reliquerunt et legaverunt nobis xl solidos lovanienses ad opus

unius allaris construendi pro missis faciendis.

C. Noverint universi fratres hujus monasterii
,

présentes et futuri ,
quod

Johannes dictus Criekersleen, opidanus Gandensis, conlulit nobis quedam bona

feodalia siluata in parochia de Erpse. Que prefalus Johanues émit et acqui-

sivit erga Reynerum dictura de Woude. El tempore donationis eorumdem,
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ad feodum tenebanlur a Godefrido de Holaer, Et lune valebanl annualim

xxviij iiiodios siliginis, octavain partein unius modii, mensure lovariiensis,

xxxiij capones, xviij aiicas, Ivj grosses veleres, et xliij solides monde currentis.

Item duo prata , ad predicta bona pertinentia, que pro lune valebanl annualim

xiij mulones. Que quidem bona donavit conventui ad pylantiam pro cotidiano

vino, in quanlum se exlendere possil, singulis fratribus in refectorio cotidie

dislribuendo. Sub onere unius colidiane misse pro animabus sui, et domicel-

larum Katherine, Marie et Margareie, ejus uxorum, necnon parentum

,

fratrum, sororum , omnium amicorum et benefactorum ejus, et pro animabus

nostrorum confratrum, et omnium amicorum ac benefactorum nostrorum,

et generaliter omnium pro quibus Deus velit suam exorari clementiam, singulis

diebus supra altare sancle Marie virginis imperpetuum celebrande, quamdi»

in nostro conventu fuerint duo presbileri celebraluri. Exceptis diebus Natalis

Domini, Pasche , Ascensionis, Penthecosles , Dedicalionis ecclesie nostre ,

Omnium Sanctorum , Epyphanie , Sacramenti , Palmarum , Cétie dominice
,

Nativitatis sancti Johannis Baptiste, sancti Augustini , et quinque festivilatura

Virginis gioriose. Hiis quidem diebus missa pro defnnctis non celebrabitur
;

sed illi qui prediclis diebus dictam missam pro defunctis essent celebraturi ,

legent post ceiebrationem misse eorum ea que legenda sunt in missa pro

defunctis : Requiem eternara et cetera. Item , ut anniversarium prefati

Johannis singulis annis liai more solito. Hec donalio facla fuit anno

Domini millesimo ccC Ixxiiij" antepenultima die decembris.

D. Nolum sit ommibus fratribus, presentibus et futuris, quandam hones-

lam et devolam matronam de Hischa Superiori , Ameibergam nomine,

et ad divinum cultum plurimum afTectatam , dédisse caiicem unum deaura-

tum , valoris septedecim florenorum. Ea conditione ut ex illius caHcis

precio , lampas quedam enea in choro dependenda emeretur. El insiiper ,

ut super candelabra ejusdem lampadis circumslantia très cerei certis

temporibus ad divinum honorem perpetuo accenderentur , legavit unum

florenum annue levandum. Sunt autem isla tempora, in quibus très pre-

dicli cerei accendi debeant , scilicet in festo dulcissimi Nominis Ihesu ,

Anna, Amelberge , et omnium festivilatum béate Marie virginis, necnon

in omnibus triplicibus , et supra , tam ad missam conventualem , quam ad

laudes béate Marie virginis post corapletorium.

E. Participaiio nobis facta par Carthusie7iscs. Frater Wilheimus, prior

Carthucie , ceterique difllnilores capiluii generalis , religiosis viris
, preposito,

priori, suppriori , ceterisque fratribus raonasterii béate Marie Vallis Viridis,

ordinis sancti Augustini, in Rrabanlia, salulem et pacem. Exigente hoc pie

devotionis affectu ,
quem vos ad ordinem nostrum , et precipue ad fratres



quosdain donnis Coloiiiensis , relatione prioros ejuMcleni , in Domino gerere

(lidicinius, plenaui vnbis singiilis omnium missarum , orationum , vigiliarum,

jejuniorum , ceterumque exercidornm piorum, ([iie de celero in lolo ordine

noslro , Domino favenle, lient, concedimus parlicipalionem. Roganles in-

time quatenus et Deum pro hono statu ordinis nostri suppliciter exoreiis.

Dalum sul) sigillo domus Carthusie. Anno Doniini millesimo trccenlesimo

septuagesimo primo. Sedenle capitulo nostro generaii.

F. Liftcre fraleniitatis pcr fratres de Emstcijn nobcs tradile. Nos, fra-

ter Henricus , totusque convenlus domus sancli Saivaloris, in Emsleyu, per

priorem solile gubernari , ordinis canonicorum regularium sancti Augustini ,

Trajeclensis dyocesis , religiosis viris
, palribus nostris predileetissimis

,

domino preposilo ac Iratribus monasterii beale Marie Viridis Vallis ,

in Zonia , per prepositum soiiti gubernari , ordinis canonicorum regula-

rium sancli Anguslini, Cameracensis dyocesis, salutem , et per virlulum

incremenia ac devotarum oralionum suffragia , sratiam in presenti, vilam-

que et gloriam in futuro consequi sempilernani. Cum jure divo lex mutue

caritalis nos omnibus , iiiis tamen quorum erjja nos et noslram domum
majorem devotionis carilalisque affeclum manifeste exprimilur, reddit amplius

obiigatos, elefficit debilores : hinc est, quod nos vestris piis affectibus
, quos ad

nos noslramque domum prediclam, coopérante individua
,
qua vincti eslis ,

caritaie , geritis et habelis , quantum in nobis est , vicem in spirilualibus repen-

dere cupientes , vobis et vestris successoribus , universis et singulis , concessi-

nius et presentium tenore concedimus plenam in spirilualibus domus noslre

predicte fraternitatem. Ita quod cum nobis obitus aliqnorum monasterii veslri

pro lempore professorum nuncialus fueril, tricenarium defunclorum pro ipsis

et singulis eorum faciemus , sicut pro fratribus nostris defunctis fieri est con-

suetum. Insuper et quilibet de nostris et noslris successoribus sacerdos, cele-

brare potens , sex pro singularum animarum saluie missas singulas celebrabit

defunclorum. Clericus vero non sacerdos, vel sacerdos celebrare impolens ,

tribus vicibus agemlam, loco sex missarum, solvet integram defunclorum. Layci

vero fratres trecentis vicibus orationem dominicam , et tolidem salutationem

dicenl angelicam, ad placandum beaussimam Trinitalum supra peccatis et

negligentiis eorumdem , atque pro celeriler ipsis indul^eiilia impetranda

omnium peccatorum. Concedentes insuper vobis et vestris successoribus,

universis et singulis, in vita paritcr et in morte, omnium bonorum spiri-

tualium pienariam parlicipalionem , videlicet omnium benefactorum, missarum,

oralionum, horarum, psalmorum, vigilinrum, jejunioriiin, absiinenliarum ,

elemosinarum , disciplinarum , ceterorumqiie spirilualiuna exerciliorum, que

per nos aut noslros successores operari dignabimr clemenlia Salvaloiis. Et

25 XI 21
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sane, quia religiosa vita devotaque conversatio vironim qui in presenciarum

estis , nobis in Chrislo dulcissiuiorum , precipue nec solum , verum eciam

quia nobis et noslris successoribus per prius oninia predicla per veslras pa-

tentes iilteras , sigillo vestro unico sigillatas , quas cum magna gratiarum

actione leti recepimus , graciose concessistis, nos ati premissa incitarunt,

idcirco volumus et inlentionis nosire est, quod si successu temporis posleri

vestri vel eciam noslri , quod Deus aveitat, a regulari conversalione sancti

ordinis sui exorbitav(Mint
,
quod in tune ad premissa seu aliquid ipsorum

,

alter alleri minime erimus obligali. In quorum omnium tesiimonium, sigilluna

domus nostre prefale presentibus lilteris dignum duximus appendere. Dalum

anno Domini millesimo quadriugenlesimo decimo, mensis maij die secunda.

Item. Anno Domini 1458, circa Nativitatem beali Johannis Baptiste , prior

noster Viridis Valli, frater Gerardus Smans , et prior de Emsteyn , concor-

daverunt in noslro cenobio Viridis Valli , quod poterimus amodo licite et

libère légère alias sex missas quam Requiem, scilicet de lempore vel de

sanclis, sicul placebit ipsis celebranlibus. Et hoc pariter de consensu amborum

convenluum predictorum ordinatum et concordalum est.

G. Littcre frateridtalis inter 7ios et fratres de Bethléem, juxta Lovanium.

Venerabilibus atque religiosis in Christo conservis et confralribus, priori,

tolique conventui monaslerii beale Marie in Viridi Valle, canonicorum reguiarium

sancti Augustin! episcopi, sincera caritate colendis, prior et conventus mo-

nasterii béate Marie in Bethléem anledicti, gratiara in presenii , et gloriain

in futuro. Venerabiles prior et fratres, in Chrislo sincère dilecli. Ex quo

spiritualium dona carismalum fralerna pariicipalionis communione proficinn-

tur, eoque copiosius in subsidia proximorum derivatione quadam traducis

carilatis accedunlur; hinc igitur est ,
quod nobis fraternitatis veslre fédéra

inirecapientibiis, laudabili ducti pielalis affectu, favorabiliter annuistis ; nos,

quod jure reciproco nosire fraternitatis optalum vobis parlicipium et nunc

et semper lenore presenlium jmperlimur. lia videlicet lit in secretiori misse

loco, ubi Palri mox Filius immolandus est , noslri invicem in génère saltem

memoriam facientes. Ires niehilominus missas, propler commune capilularis

colligalionis debilum , pro quolibet defuncto fralre clerico , speciali de gra-

lia subjunganuis : fralribus ad sacerdocium non promotis pro totitem missis

lolilem vigilias exsolventibus. Sic eniai dum nostra in alterutrum bona divi-

dimus, in amorem Del sub pacis vinculo mentes intimas adunamus; ut quod

divinitus habeatur in singulis. hac unitale proficiat universis. Hinc enim per

Sapicnleni dicitur : fraier adjiivans fralrem fit civilas firma. Rursus bealus

J.icctbus nos admonens ail : orale pro invicem. Nec mirum. Si quidem beali

tîregorii altesianle eloquio, cum pro invicem oramus, quasi per lubricutn
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incedenles, maniis invicem porrigimus ne cedamus. Ilaque jam deinceps bujtis

votive comraiinionis intuilu,ad Dei graciam pariler pronierendani , in divini

operisministeno sludiosius vigilemus, plena manu in benediclionibus seniinando

quod plena landem faice in elernis niessionibus collij;anmus.Sanitatem vestrani,

prior et fralres in Domino carissimi, inlegram illibatamque cuslodiat nostri

clemenlia Salvaloris. Ex Bethléem , sub sigiilo nostro convenluali. Anno Domini

m.cccc.Ixiiij, mensis oclobris die xxix.

Ad suhmovendum a posleris omnis dubieialisscrupulum, anno m.cccc.xciij,

circa fesUim béate Marie Magdalene, prior noster Viridis Vallensis, frater Joban-

nes Keyaerts , et prior de Bethléem , etiam de consensu et beneplaeilo utriusque

conventus, declararunl , approbariinl et concluserunt, quod in illa coliigalione

fraternitalis, quam ad invicera contraximus anno M6i, de qua immédiate supra,

etiam subinlelligantur, et ineludaiitur fratres donati presbiteri utriusque domus,

qui tamen, juxta tenorem lilterarum fraternitatis, missas legunt et alia faciunt

pro nobis, sicuti fratres clerici. Ceteris non legentibus penilus exciusis.

H. Dominus Pelrus de Aillyaco, episcopus Canieracensis , quum primo visitavit

hanc ecclesiam, concessil indulgentias, que sequiinlur, perpcluo duraturas.

—

Primo, in omnibus feslivitatibus béate Marie, in quolibet fesio xl dies, et in

X dies. — Item consimiiiter in festo Dedicationis ejusdem ecclesie; in festis

beati Johannis Baptiste, patroni ; ae beatorum apostolum Pelri et Pauli, ac Johan-

nis evangelisie. — Item , idem episcopus desideravit et rogavit quod in omnibus

capitulis nostris , et in missis , quibus commode fîeri poteril , tam publicis

quam privatis, dicatur sequens collecta post alias, et cuilibet eam dicenti,

X dies indulgentiarum concessit : Omnipotens, sempilerne Deus, qui vivorum

dominaris et mortuorum , omniumque quos tuos fide et opère futuros esse

pregnoscis, te suppliciter exoramus ut pro famulo luo pontifice, et pro

quibus efifundere, preces decrevimus , quos vel presens seculum adbuc in

carne reiinet, vel fulurum jam exutos corpore suscepit, intercedenlibus

beata Maria virgine , beato Johanne Baptislo , et beatis apostolis Petro et

Paulo, ac omnibus sanetis, pietatis tue clemenlia delictorum suorum veniam

et gaudia consequi mereantur eterna. — In testimonio preniisssorum manu

propria se subscripsit, P. Dailly, episcopus Cameracensis.
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{Suite, voir page 71, H' volume).

XXX.

Acte de fondation de la chapelle de St-Cieorge ou de Nassan^

à Bruxelles.

Cette chapelle, rebâtie vers 1515, et d'une construction assez

remarquable, sert aujourd'hui de musée de sculpture *.

Notum sit universis quod dominus Wiilelmus de Duvenvorde,

miles , fundavit et ordinavit ad honorem dei quandam capeliam

sitam conligue mansioni sue desuper mansionem Godefridi de

Mons, cura tribus parvis cameris annexis, dictis vulgariter oraforen,

prout se exlendunt ab ante usque adrelro et cum via sita à porta

dicte capelle usque ad januas cellarii ibidem, hoc salvo, quod

introitus dicti cellarii non impediatur nec exitus ejusdem, sed

< Voir pour riiistoire de cel édifice el de l'hôlel de Nassau, auquel il était

annexé, Henné et Wautkrs, llist. de Bruxelles,!. III, p. 362, et pour sa description,

notre Histoire de Varchilccliire en Belgique, T. II, p. 530. (Édition en deux volu-

mes, la seule complète).
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semper remanebunt sine aliquo impedimento qnocienscumque

fueril oportunum. Est etiam condiclum quod sollaiium sitiim

ibidem super capellam prediclam obtinebit et habebit suum ascen-

siim et descensum qnantuncumque indigiierit, lali etiam condi-

lione apposila quod dicta via dicte capelie non poterit occupari

ab aliquo et quod nullus poterit manere super predictum solla-

riiim, sed quod blada et alia necessaria potuerint poni super pre-

dictum sollariuni si uecesse fiierit ; cupiens predictus dominas

Wilielmus quodhecbonaperpetuomaneant ad honorem dei fundata

et ordinata omni modo et forma superius declarata. Testes sunt

Renerus Serclaes et Johannes Godyn scabini bruxellenses, quorum

sigiila presenlibus sunt appensa. Datum anno domini mccc qua-

dragesimo quarto, vicesimo die mensis julii.

XXII.

Documents iocJits sur les trsiranx exécutés au châtean des ducs de

Brabuut et à son parc^ à Bruxelles^ pendant les XV^ et XVI* siècles.

Après tout ce que MM. Hen et Wauters, dans leur Histoire

de Bruxelles et M. de Sraet, dans son intéressant opuscule intitulé :

le Parc de Bruxelles, ont dit sur l'ancien château et parc ducal

de Bruxelles, et ce que nous avons écrit nous même sur ce

sujet 1, il serait superflu de faire précéder les pièces suivantes

d'une description historique de cette résidence souveraine et de

ses dépendances.

Nous les publions, tant comme documents complémentaires à

ces travaux que comme matériaux pour l'histoire de l'architecture,

de la peinture (surtout de la peinture sur verre), et de la sculpture

en Belgique, au XV« et au XVP siècle.

* Essai sur l'histoire de Varchitecture ogivale en Belgique , p. 147. Histoire

de l'archit. en Belgique, tome II, p. 299 et S18,
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1.

Travaux exécutés au palais vers 1431-1433.

Philippe, par la grâce de Dieu Duc de Bourgoinge, de

Lolliier , de Brabant et de Lemborch , Conle de Flandres,

d'Artois, de Bourgoingne , Palatin, et de Naniur, Marquis du

Saint Empire, Seigneur de Salins et de Malines , etc., nostre

bien amé Jehan Cools , nostre receveur de Brouxelles , salut.

Comme Nous ayons enchargé et ordonné à nostre amé et féal

conseillier et premier maistre de noz comptes audit Biouxelles

,

niaistre Barthélémy à la Truye , faire faire et ediffier certain

nouvel ouvraige et édiffice, tant de machonnerye, comme de

carpentage ,
joingnant nostre chambre et nostre hostel sur Cou-

demberge audit Brouxelles, et aussi une chambre de retret servant

a nostre chambre des dits comptes illec , par l'advis et conseil

des commis à la visitacion des ouvraiges de nostre dit pa'ys de

Brabant , le mieulx et plus convenablement que faire se pourra,

et selon le jet que pour ce a esté fait, lequel avons veu , Nous

volons et vous mandons que tous les deniers nécessaires pour

iceulx ouvraiges, si^avant que vostre recepte le pourra porter, vous

payes , baillies et délivrez à ceulx qu'il appartendra, en prenant

certiflicacion de ceulx commis et maistres de nosdiz ouvraiges

et quittance des ouvriers , telle que mestier sera ^, par lesquelles

rapportant avec ces présentes, tout ce que pour raison d'iceulx

ouvraiges aurés ainsi payé , vous sera alloué en voz comptes

et rabatu de vostre recepte par noz amez et feaulx les gens

de nosdiz comptes audit Brouxelles. Et pour che que volons et

desirons en brief lesdiz ouvraiges estre acompliz, nous plaist

et voulons que se par Testât de vostre dicte recepte iceulx

nosdicles gens de comptes treuvent que ne puissiez fuornir le

payement des ouvraiges dessus diz, que par leur advis et ordon-

nance vous levez sur les aultres receveurs i)articuliers et officiers

de nostre dit pays de Brabant par voz lettres de recepte, telle

* Telle que mciirr sera, comme il sera nécessaire.
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somme ou sommes de deniers que meslier sera pour le parfnr-

nissement d'iceulx ouvraiges, desquelz deniers ainsi par vous

receus, vous serez tenus de faire receple à nostre prouflit.

Lesquelles vos dictes lettres, par vous ainsi levées et bailliées,

voulons par iceulx nos dictes gens des comptes estre allouées

en la despence des comptes de ceulx qui par la vertu d'icelles

voz lettres auront délivré lesdiz deniers , auxqiielz mandons

qu'ainsi le facent sans aucune diflicullé ou contredit ; car ainsi

le nous plaist et voulons estre fait , non-obstant ordonnances

,

mandemens ou deffence à ce contraires. Donné en nostre ville

de Brouxelles , le iij'' jour de juing , l'an mil quatre cens trente

et ung. Ainsi seignet : par Monseigneur le Duc , vous messire

Jehan de Horne, seigneur de Basseingnies, de Heese et de Leende ,

messires Jehan de Hertoge et Guillaume de Montenaken presens.

(Signé) Droco.
(Extrait du Registre aux Chartes de Brabant

de 1430 à l-i52 , aux archives du royaume).

On lit fol. 2 verso du même registre.— Vutgheven totten nuwen

wercke dat menter ordinancien en beveie myns genedigen heeren ,

Ilcrtoghe van Bourgoingnien endevan Brabant, maect in synreher-

bergenendehoveopCoudenbergh teBruessel,tewetenevanalrehande

huysingen van slaepcameren voir minen vorsch. genedigen beere,

ende mynre vrouwe der hertoginne garderobben , retrayten ,

stoven, baeycameren, contore, wiudelsteyne ende airehande andere

toebehoirlen, gelic dat het daer gelegen is , streckende van de

oude staetcameren geheten de stove, dair men vul ziel in de

Warande langx, voirt op den bergh van de bynen vesten ten regu-

lieren wert ende beneden den berghe van der vesten lanx ; oie

van den groten nuwen muere ghemaickt van witten ordune,

om vuten hove achter neder te perde ende te wagene te rydene ;

ende een wyde voye mit groten trappen op d'ander ynde te

voet af te gane in de vorsch. Warande.

Suit l'état des dépenses en maçonnerie, charpenterie , coupe

de pierres, etc., depuis le 14 mai 1451 jiistiu'au 19 décembre 1455.
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Le directeur des travaux portait le nom de Boucquet de

Lalre, maître de toutes les œuvres du duc.

Werc van glaze gemaict ende gewrochtin der manieren dut hier volght.

In don iersien, Jan die Smet
, gelasemaecker, die welke heeft

gomaict ende gelevert die parceeien van gclasen hierna verclairt

,

dat's te welcne, in de grote camere van parement aen die cassys *

van der vensteren, twee dobbele pannelen , gewapent met myns

heeren wapenen ende myner vrouwen ende liueren devise al

omtrent die vorschrevene wapenen ; aen die twee andere panne-

len der voirsclir. vensteren in die selver camere die wapene

van Bourgoingnien ende van Brabant. Item , in myns heeren

camere in twee dobbei pannelen gelikerwys gewapent mit myns

heeren wapenen ende myner vrouwen ende hueren devise al

omtrent. Item, in die camere acliter volghende in iiij dobbleu

pannelen gewapent met den wapenen van Bourgoingnen , Vlaen-

deren, Artois ende grefscap van Bourgoingnen. Ende voii' allen dese

panneelen zyn aen hem verdingt ende betaelt iiij 1. iij s. iiij d. gr.

Bertelemeeus die schildere, jegen den welken was verdingt

le makene die gallerie die es lusschen beyde die nuwe huyse

met myns heeien devise ende myner vrouwen devise, aile die

dackvensleren oie met myns heeren ende myner vrouwen devise

,

ende die heussen
,
pommelen ende banieren die zyn in vorsch.

galleiie, om die somme van viij 1. viij s. gr.

Gheert de Leuguenare, scilder, jeghen den welken was ver-

dingt, te raaken mit zwerten ende met gi'auwen aile die venstren

van beyde huysen voer, en midden in't hofî, die venstren van myns

heeren camere, zyn retrait ende comptoir voirs.... xxij s. gr.

Alrehande stotFe van berdene ende bout van Danemarken ende

werck gemaect van den selven boute als schutsel ende andere.

{Extrait d'un autre compte).

Jaune van Puersse , glaesmaker , van x siechtcn vensteren

* Custiij!), cliasbis.
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houdende xlviijS voete gelas , dair af de vier vensleren stacii in

de camere van den retraite, naist dercameren van den rekeningen,

jegen de plaetse buten s' hoofs ende d'andere vj vensteren slaen

in't comptoir naest de vorsch. cameren van retraite, jegen de

plaetse bynnen s' hoofs. Costen die voirsch. xlviijS voete , den

voel vij d. gr. maict xxvij s. iij d. gr.

Den selven van vier vensteren in de voirsch. camere van retraite,

viitcomende jegeu die voirsch. plaefse buten shoofs, boven die

voii-gh. vier slechte vensleren , mil myns genedigen heoren ende

mynre genedige vrouvven wapene ende die wapenen van Boiir-

ijfointïnen ende van Brabant , ende die selve vensteren omtient

die voirsch. wapenen al gevult miten tymmeren, divisen , letren

ende anderen sonderlingen wercken dair toe dienende, houdende

tsamen xvj voete, eiiz.

Den selven Janne van Puersse, cm copren traillien , houdende

Iwiij voete voer de voirgh. vier vensteren, mitlen wapenen ende

schilderien , ende voer die andere vier vensteren mitlen l'onden

schiven dair onder. Dair toe waren xij lib. draets , dair 't pont

af coste viij d. oud. gr. brab.

Den selven van viere glasen venstren in de camere dair die

heere Van Groy in plach te liggene , ende nae die heere Van

Teynant, alrenaest die vorschrevene camere van retraite; houdende

die vorsch. vensteren xiij3 voet , den voet vij d. gr. val. —
vij s. X d. V gros.

Claes de Bruyne , steenhouwer, die gesneden heeft ij beelden,

die eene van sinte Philipse ende d'andere van sinle Lysbetten

,

vut sleenen die hem gelevert waeren , oni te settene aen't nuwe

huys ter plaetse wart, betaelt, mids coepe jegen hem gedaen.xvl gr.

Bertelemeus , de scildere , jegen den welken men bestaed

lieeft die voirs. stove ende badecameren te scildere met myns

heeren ende myner voirsch. vrouwen devisen , by coepen jegen

hem gedaen , betaelt iiij 1. vj s. viij d, gr.
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2.

Agrandissement du Parc en 1430-1432.

Philips, bi lier gracien Gods, hertoge van Bourgoingnen,

van Brabant, enz. , doen cond allen luden , also als wy ende

onse lieve ende geminde geselline die heitoginne , in de maent

van December, in 't jaii' xiiij*^ ende xxx , lestleden , opgeset

hadden bynen onser goeder stal van Bruessel , lusschen onse

hof op Coudetnberge, ten ouden waranden wert, ende der Cou-

denbergen poirten, aen d'een eynde streckende tôt synle Goedeleri,

ende die loevensclien poirten wert an d'andere zyde eyiidede
,

een warande ende paerck te doen maken , beluycken eftde be-

mueren, ende mit ah'ehande bonien besetten , om alreande wil

dair in te setten , te vueden ende te hoeden ; ende die borg-

meesteren , scepenen ende raide , by consente van den goeden

luden gemeynliken onser voirschrevene stat van Bruessel, tôt

onser sunderlingen beden ende begerten, ons ende onser iiever

gesellynnen der liertoginnen ter eeren ende te helpen , op dat

wy te meer geliouden ende geneyglit souden syn onse residencie

bynnen der selver onser stat te liouden , ter voirsch. tyt toe-

seyden ende consenteerden die voirsch. warande ende park op

hoeren cost t'onsen ende onsen nacomelingen behoef te nielsene

ende die erven ter sekeren termynen toe dien dies toebehoir-

den , hier onder gescreven, te vercrigen , op voirwairde ende

condicie dat wy die nniei'e ende erven by onse voirschrevene

stad also gemaict ende vercregen , sonder consent van derselver

stad niet en selen laten te nyenle gaen , eweg geven , ver-

coepen noch veranderen ; ende oft wy onse voirsch. nacome-

lingen in tyden comende die voirsch. warande ende parcke

lieten te nienlen gaen , of die erven die onse voirsch. stat also

l'onsen behoef hadde vercregen, wouden ewech geven, vercopen,

verchynsen ofte in eniger andere manieien veranderen , des, oft

God will, nyet syn en sa), dat die selve onse stat dan sonder
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onsen ondanck aen die voirsch. erve by haer vercrege , hoeren

hande soude mogen slaen , ende die tôt haerwaert nemen ende

hoeren wille dair mede doen gelyc mit andere hoeren goeden.

Ende want oiise voirsch. goede stad van Bruessel ons ende

onse voirsch, liever gesellynen l'eeren ende le liefde ,
gelyc

voirschreven is , die voirsch. warande ende parck, die sy ons

inder maten voirschreven hadde geconsenteerl le raetsene ende

te bemuerne, synt der voirsch. niaenl van Décembre heeft doen

beginnen te bemueren bulen der bynnester Coudenberch poirlen

aen Henrick Claes huys ende also voorl gelyc die niiiere ge-

niaicl is, toi enen slraelkinne dat leeghl Uisschen die goede

die Giellys Bone hiell der syde wairl , dair onse voirsch. slat

die erven vercregen heeft jegen die persoenen hier ondergescreven,

miller stralen also voort slreckende lot den hove toebehorende

onsen lieven ende gelruwen canceliier, meesler Janne Boni,

doctor in beyden rechten, dien wy tegen hem hebben vercregen,

ende van den seiven hove lot over die warande-slraelken ende

tolen ouden wege in die warande jegen dat xvj*"" canleelgat

van sinle Goedelen poirlen , ter waranden v.'airl , dair bynnen,

onse voirschrevene slat die erven vercregen heeft t'onsen behoef

tegen die persoenen hier navolgende, le weten : in den yerslen

,

Henrick Claes, bulen der Couderberscher poirlen ; item Gheert

de Vos, lot twee malen gecregen ; item de weduwe van wylen

Gheerten van der Bremme, le twee malen gecregen ; item die

kinderen Schonaerls wylen Jacobz 'Tsiongen , lot twee malen ge-

cregen; item Claes Moeghbien, lot twee malen gecregen; item

Huge Stalle ; item Yde van Mechelen
,
gelegen in twee parceelen

verscheyden ; item Peten Camps ; item Giellys Clemmen , te twee

parceelen ghecregen ; item Jan van den Broeke, bastaerl ; item

Jan Morts Geboirle ; item Heyne Wambac ;| item Cornelys

Willems , in twee parceelen verscheyden ; item Cornelys van

den Plasl ; item Katherine metlen Soch ; item Henrick van Grym-

bergen ; item Jan Slruelen ; item Hansse de Sparmaker ; item

Hcyne de Wille ; item Giellys Boni; ilem Jan van der Yueren,
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marschall ; item Ilenrick de Wolf ; item Lysbeth uut den Gesll-

wyck; item Johannis Bloc, in d'een syde, eiide aen Claes Sleenslant,

twelc wy met meer anderen erven vercregen hebben , ende noch

vercregen selen ,
gclegen op d'ander syde van den slraetkynne

voirschreven , in welken mueren jegen slraetken die voirscli.

erven scheyden lusschen ons ende onser voirsch. stat , mon

setten sal een cruce , ghemetst in den muer, van witten steenen,

ende aiso voort bemuert totten eynde voirscreven. Desgelycs sal

men oie bemueren d'oude warande jegen die voirsch. erven die

onse stat voirsch. l'onsen behouf heeft vercregen , die gelegen

syn bynnen den voirsch. nuwen muer , nu aldair gemaict. So

eist dat wy, die ons van den groten costen , goeden gonsten,

liefden , ende vrienlscapen die onse voirsch. stat van Bruessel

in (le voirsch. warande te bemueren ende die erven te ver-

crigen , ons ende onse voirsch. liever gesellynnen gedaen heeft

ende bewosen , van der selver onser stat van goeder herten

beloenen ende bedancken , willende ons dair om hairwairt ge-

nedichliker bedencken in allen redeliken saken die zy an ons

te doen sal mogen hebben mit wael bedaditen moede , voir

ons, onse erven ende nacomelingen , hertogen ende hertoginnen

van Bra[)anl ende van Lymborch, enz. , onser voirsch. stat

ende hocren nacomelingen gelooft ende gelooven in goeder

trouwen mit descn brieve , dat wy die muere van der voirsch.

waranden ende parcke, ende die erven dair bynnen gelegen,

by onser voirsch. stat t'onsen behocf gemaict ende vercregen

in der maten voirsch. sonder consent dersclver onser stat niet

en selen laten te nienten gaen , noch ewech geven , vercoopen,

verschynsen , noch veranderen in eeniger manieren ; ende oft

geviele in tyden toecomende . dat God verbiede , dat wy ofte

onse nacomelingen voirsch. die selve onse waraende ende park

vut inadvertencien oft vut lichten ende slinkcu aenbringen lieten

te nienlen gaen of die mueren ende erven l'onsen behouf ge-

maict ende verciegen , ewech gaven , vercochten , verchynsden

ofte in eniger andeie manieren veranderden , ofte van ons ver-
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lingen voirsch., tler voirscli., onser slat eiide iiacomelingen geor-

loft
, gewillecoert ende geconsenteert, ende mit desen selven

onsen brieven oiioven, willekoeren ende consenteren, aen die

voirsch. muere by hair gcmaict ende die erven by haii- verciegen,

hoere hande te moegen slaen ende die tôt houwaert te nemen

,

ende hoeren oepen wille dair mode te doen
,
gelyc mit andeien

hoeren goeden, sonder iudignacie, abolize, ondanek ende wan-

gonst van ons ofte onse voirsch. nacomelingen dair om te hebben,

ende sonder hynder ende letsel hair dair in van ons of van

onsen wegen gedaen te hebben werden in einigen manieren
,

behoudelic dat wy oft onse voirsch. nacomelingen dan met onsen

ouden ende nuwen vercregenen erven onsen wille selen mogen

doen, aile genaide ende argelist in allen ende yegelyken voirsch.

punten viilgeschoyden. Ende des t'orconden , hebben wy onsen

segel aen desen brief doen hangen. Gegeven in onser stat van

Bruessel xv dage in Augusto, in 't jair onser heeren miiij'= xxxj.

(Etrait du regislre aux chartes de Brahant

de 1430 à 1452. /oL 36).

Rekeninge Jan Coels , renlmeester myns genedigen heeren

Isherlogen van Bourgoenien , van Lothryk , etc., etc., in sine

rentmeesterscape van Bruessel , ende met sonderlingen bevele

gesedt ende geordineert tôt belalinge van den gronde van erve

dien myn voirsch. heeren heefL doen coepen jegen die ingese-

tenen der goeder stad van Bruessel , boven die andere erven

die dezelve stad geeischt ende gegeven heeft minen heeren

voirsch. , om syn perc of warande te Bruessel achter syn hof

op Coudemberch te meerderen , comende metlen eenen seide

by sinte Goedelen poerte , ende metten anderen in de binder

vesten ende lovenschc porten , bogrepen bynnen den ringmuere,

dien de voirsch. stad van Bruessele heeft doen maken om die

voirsch. erve ende warande te begry|)en , daer voere die voirsch.

rentraeestere met scepenen van Bruessel aile sine goede den
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voirsch. ingoselenen l'onderpande gesedt ende vorbonden hadde
voir iiij™ croenen , te betulen d'een lieift van don erve , sonder

jaerente, le belokene Paesschen , int jair xiiij'^^ xxxij, den penninc

xviij, ende geestelec goed den penninc xx , ende d'ander heift

van den erve t'Onser Vrouwen dage lichlmisse daer aider naest

volgende, den penninc xix , melter gelieelder jaerenlen , ende

geeslelic goed den penninc xxj , metter gheelder jaerenlen, ende
alleniale op niyns genedich lieeren cost ende last, van den goe-

dingen van den brieven daer met dat die ingesetenen miner

genedigen heeren goeden , ende van den gronlheeren redite;

van welken sommen gells ende gelofien myn voirsch. genedigen

heeren den voirsch. Jan Coels , renlmeester, overgewyst ende

in handen gesedt heeft lii]" ix<= xlvj croenen te voirenja ende

heffeneaen de prelate ende prelatessen van Brabant, ten voirsch.

terminen te betalen , in mindernissen ende in afslage van des

zy daer schuldich sonden wesen van den vierden en de'vyfsten

payementen van der bede 'shertogen Philips van Brabant , saliger

gedachten , geconsenleert , ende oec in afslage van den gelde

miner voirsch. genedigen heere van Bourgoenien lot hulpen van

sinen voirsch. percke of waranden geconsenleert, gedraegende

iiij-^ cronen , gedaen te Bruessel.

Suit la copie de la lettre de commission du receveur, datée

du 23 février 1431.

La somme totale dépensée pour indemniser les propriétaires

montait à 444 liv. 14 s. 4 den. vieux gros.

5.

Extrait des comptes de la construction de la place du château,

dite Couv des Bailles, en 1509 '.

Bekeninge van den steynen baillcn die men begonst op le selten

» On sait que la cour des lîaillics occupait l'emplacemenl de la Place Royale
actuelle et précédait le palais qui se trouvait à l'entrée du Parc tel qu'il

eiiste aujourd'hui.
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voer 'thof myns genedig heeren in dese sladt van Bruessel

,

int jair xv« ix, ende was volmaicl a" xv*^ xxj.

La ville de Bruxelles s'engagea à conlribuer dans les frais de

construction pour la somme de 600 livres de 40 gros de Flandre

à payer en quatre ans. Les frais de tous les travaux s'élevèrent

à 9675 liv. 13 s. 8 den. Cet ouvrage fut exécuté par ordre de

l'archiduc Maximilien et de l'archiduchesse Marguerite d'Autriche.

1" Compte. 1509-1515.

Reynere Van Thienen
,
gheelgietere, woenonde in dcser sladt

van Bruessel , mitten welcken die heeren ende meesleren van

den cameren van den rekeningen te Bruessel voirsch. , navolgende

den laste die sy hadden van onse genedige vrouwen der doua-

gieren van Savoyen , régente ende gouvernante , enz. , ende

bevinde vut crachte van zekeren besloten brieven , by hueren

genaden dair om aen hen geschreven , hier overgegeven nae dien

zy in presencien van den meester wercklieden onser genedigen

heeren diverse communicatien gehouden hadden mit eenigen

gheelghieteren op te bestedinge van den voirsch. metalen beelden

ofl figueren van den hertogen ende hertoginnen van Brabant,

die men stellen soude op le pileren van den voirsch. baillien,

die men begonst heeft , tôt hueren genadigen ordinancien ende

oie mondelinge bevele, te makene voer onser genadigen heeren

hof, alhier te Bruessel, overconien zun inder manieren hier

naevolgende , te welene : dal hy maken , leveren ende upsellen

sal twee der voiisch. beelden oft figueren, wel ende loettelyc

gemaect, nae die gesneden houlen palronen die men hem sonder

zunen cost dair af leveren soude, mitten wapenrocken , scilden,

rollen ende gescriflen dair inné staende, verheven ende wel ende

scerpelyc gesinuéit, nae den heysch van den wercken van goeder

stolfen gelieelen nrka ende nyet argere, gelyc die stolfevan der sepul-

turen myns heeien van Ravesteyn len predickeeren in desestadt"*.

* Le mausolée d'Adolphe de Clèves , coinle de la Marck , s'eigneur de

Ravesteyn. Il fut brisé en 1581, par les Calvinistes. Ils en retirèrent :2000

livres de bronze qu'ils vendirent pour 150 florins de Rhin.
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Ifem, clat elc beelde voirs. soudo moegon wogen acht hondert

ponden , dair voeren nien liem geloefl lieett le betalen van

el(;k(Mi , lioiiderl negonlhien riiisguldens van xx st. stuck

,

in de stadl van xxj gelycke rinsguldens die liy van elcken

liondert liebben woiide, ende voer zyn innesetlen zesse der

selver rinsguldens eens , belioudelyc of eenicli van den voirsch.

belden wege een hondert ponden meer oft dair onder , tôt

viiij*^ excluys , soe sonde n)en hem van den voirsch. meer wegende

betalen alleenlie half werck, te wetene negen ende eenen halven

rinsgulden van den honderl ende nae advenant van den gewichte;

ende soe verre tselve gewichte van elcken beelde passeerde die

voirsch. negen hondert ponden , soe was ondersproken dat men

hem alleenlie betalen soude die stolfe, te wefen voir elc h©ndcrt,

zesse ende eenen halven rinsgulden, soe hy dieselve eslimeerde,

ailes 1er visilacien van meesler wercliede alsoe hier vut crachle

van den voirsch. appointementen ende comenscape mit oie

quitancien dair op dienende voer die voirsch. Iwee figneren ende

metalen herlogen by hem gemaect , gelevert ende geset op te

voirsch. pileeren, wegende d'een personaige mitter hachen gewapent

xj*^ xlviij Mb., ende d'andere vij'^ 1 lib. t'saenien xviij'^ xcviij Mb. die

voirsch. drie parlyen beloopene Isamen cccxxv. I. ij s. vj den.

Den selven Reyner Van Thienen die insgelics gelevert heeft

ende welcken men sculdich is voer iiij figueren , te wetene

ij vogelen ende ij beeslen van melale , eerst eenen vogele heyn

,

eenen aer, eenen leuv ende eenen eenhoien, die wegen l'samen,

blyckende als voer , viij'= 1 lib. alsoe hier nae advenant van den

anderen figueren hier voere betailt, van elcken hondert ponden,

xviij lib. artois , belooponde ter sommen van cxxxv lib.

Ander unfgeven aen de beeldesnyderen die de palroonen

gemaict hebben van den beelden ende beesten.

Meesleren Janne Borreman , beeldesnydere , woenende in deser

stadt van Bruessel , mit d(!n welcken men in der rckencameren

,

in presencien ende by advyse van mecsteren Anlhoenise Kelderman
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den oude endejongon, beyde meester wercliede van metsoliyen

van onsen genedigon lieere , ende van meesteren Janne Van

Roome, alias Van Bruessel , scildere, overcoraen is ende heet't

men aen hem bestaet le niakene aile die houlen beelden ende

figueren van den hertoge ende hertoginnen van Brabant , dair

op men die selve ghieten soude van metale , dienende totter

vorscli. baillien ^ op zekere condicien ende vorweerden hier nae

Yolgende , te wetene : ierst, dat hy die voirsch. beelden oft

figueren raaken sal van v3 voeten lanck, wel ende loeffelyc, navol-

gende den patroonen dair af gemaect by den voirsch. meesteren

Janne Van Bruessel, oft betere ende nyet argere. Item dal hy

in't ghieten ende maken van der voirsch. metalen beelden den

gheelgieter behulp, bustant ende gereetscap doen soude nae zyn

verraoegen, ende die selve figueren gegoten wesende, die voirsch.

houten beelden wederora vuegen , fornieren ende reyniycken op

raaken , oni die selve te moegen doen scilderen ende stofferen

in sulcker wys dat die mochten gesedt vvorden in de groote

sale ons genedich heeren oft elswair dair dat geordineert soude

worden, soe dat hy van elc van den voirsch. beelden oft figueren

die men hem soude doen maken , hebben soude die somme van

XV 1. , ten pryse van xl groote vlaems 'tpont, behoudelyc dat

men hem daerenboven leveren soude l'hout dair toe dienende.

Ende want die voirsch. meester Jan Borreman, navolgende den

voirsch. comenscap
, gemaect heeft drie der voirsch. houten

beelden, dair af die twee volraaect zyn ende staen in den voirsch.

rekencaraeren, ende 'iderde es ten huyse des voirsch. gheel-

gieters, om dair op ende nae le ghieten het metalen beelde,

alsoe hier uut crachte van der voirsch. comenscap der ordi-

nancieu des keysers ende mynre genedige vrouwe , als voire,

raitquitancie dair op dienende, voer elck der voirsch. beelden,

XV der voirsch. ponden valet, xlv. lib.

< De toutes ces statues on n'en coula et plaça que quatre, celles de Gode-
froid-le-Barbu, de Godefroid II, de l'empereur Blaximilien et de Charles-

Quint. Voir Hen.ne et Wauters , Hist. de Brux., tome 5, p. 522.

23 XI 22
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Den voirscli. meesleren Janne Borreman , die insghelycs aen-

genomen heeft te maken ende die welcke men aen hem bestaet

heeft , als voer die beesten die men tolten cleynen pileeren

van den voirsch. baillien om by den gheelgicteren dair nae te

moegen ghieten van metale, te weten, dat hy van elcker beesten

ende vogelen van boute hebben soude drie ponden te xl groole

vlaems 'tpont. Alsoe hier vut crachte van dien , mit quitancie

dair op dienende, voer xj der voirsch. beesten die hy alsoe gemaect

heeft ende den gheelgietere gelevert, die somme van xxxiij 1.

Den selven betailt voer zyne gesellen te drincgelde , soe men

van gelycken alsulcken wei cluden doet , opdat zy souden hulpen

berusten ende haeslen dat die patroonen gemaect vwrden

,

aengesien oie dat hy veele andere zwaer werk hadde , ende dat

hy die beste meester beeldsnyder es *, by appointemente van der

cameren van der date van xxviij aprilis anno xiij hier over

gegeven , de somme van x s. (fol. vj-viij v".)

Ultima octobris a" xj hebben Joes van den Rente, alias de Rese,

Lensen Borreman ende Adriaen Jobis gewracht ende gegraven

in deze zyde den Twee Linden ende in den Rattenpoel buyten

der lovensche poerten, in de Heerstrate aldair, groote menichte

van fondeersteenen ende scorren dienende lotten fondemente van

den baillien. {fol. xxij v°.)

2^ Compte

Meesleren Willeme Zeghers , die welcke hadde gedebourseert

aen die vrachten van bolen van eycken , lanck vj voeten elcken

boel, die gebracht zyn van op't bosch van Zonien, van tusschen

de Nepelaere ende 't Geleyde Cruys tolten hiiyse van meesleren

Janne Borreman, beeldesnyder, om hy hem die hertogen, vogelen

1 On voit par ce passage que Jean Dorreraaii passait alors pour le meilleur

sculpteur des Pays Das; cet artiste est néanmoins resté totalement inconnu.
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ende beeslen lolien voirsch. baillien dienende dair af gemaect

te wordene , dair voer v 1.

Meesteren Anlhoenise Kelderman den ouden ende meesteren

Anthoenise den jongen , van dal zy die cleyne patroenen oft

figueren van den baillien gemaect hebben , voer hune vacalien

van iiij dagen, zyn t'saraen viij dagen. Ilern, hebben noch gevaceert

doen zy die papieren maicten om die houlen berdenen dair

nae te snyden ende die selve wederom hermaicten , mits der

nuwer ordinancien van der baillien, elc xj dagen, syn xxij dagen.

Item, noch als 't gesloten was hoeveel pileeren men maken soude

aen diesel ve baillie, elc vj dagen, val. xij dagen. Item, heeft meester

Anthoenis de jonge noch gevaceert doen hy die cleyne baillie

,

gemaict op ten cleynen voet van Mechelen , in deser stadt brachte

,

iiij dagen ; beloopende die voirschreve vacalien ter qiianliteyt

van lix dagen, tôt x stuvers 'sdaigs, valet xxix 1. x s. {fol. xxxv v°.)

Den selven (clerck des muntmeesters) die welcke xxij octobris

a» XV' XV bêla il t heefl Jacop de Moldere , voerman , woeneiide

by sint Jans, in Bruessel , van dat hy twee metalen hertogen

ende oie iiij soe voegelen soe beeslen van melaele van den

huyse des gheelgieters lot in de wage ende van in de wage lot in

der rekencaraeren gelevert heeft, voer zynen aerbeyt xij stuvers.

Den voirsch. gecommitteerden , den welcken belaill heeft , in

raartio a" x, Wouleren van den Bossche , voerman, die welcke

gebracht hadde met zynen vvagene ende peerden van der Vneren

lot Bruessel, ten huyse Jans Borremans , een eyck om twee

personnagien ende oie beeslen dair af te maken , xx s.

Meesteren Anthonise Kelderman voirsch. van dat hy lot drie

verscheyden reysen gecomen es van Mechelen lot in dese sladt om
die raate ende den grondt mitter lingden te nemen van den wercke

om die voirsch. baillie voirts le hagen nae den heysch van

den wercke ende bel vallen van den berghe ; betaelt zyne vacatien

van xvi] dagen , x seplembris a" xx valet , ten gewoenlicken

pryse viij 1. x s. {fol. xxxviij).
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Meesferen Janne van Roome , alias van Bruessel , scliilder,

van le hebben geniaict gehadt die afcompst van xj herlogen ,

die welcke gelhoent waren onsen genedigen vrouwen der diiagieren

van Savoyen , enz. , wesende alsdoen te Mechelen , ende oie onsen

genedigen heeie hertogen Kaerle, don welcken die selve person-

nagien seer wel aenstonden , mits den welcken hy thoyson dur

mondelinge beveelde , dat men van stonden ane der gelycke van

metale maken sonde ; blyckende by ordinancien van der voirscli.

caraeren ende quitancien daer op dienende, geschreven xvj january

a" xv^ X. Hier over gegeven die somme van xx 1.

Den voirsch. gecomraitteerden die welcke betailt heeft diver-

schen werckluden consteneren , van te hebben elc van hueren

ambachte beworpen ende gemaict figuerlyc van loote die geheele

baillie om mercklic te siene die forme der selver, daerom zy

oie in 't ordineren der selver gevaceert hebben zese dagen , le

wetene den voirsch. meesteren Janne van Bruessel iiij 1. xv s. ;

item Willem Offiiys , goudsmet , xxxvj s. ; item Paesschier Bor-

remans , beeldsnyder, viij s. Ende noch die gesonden waeren

tôt thoyson dôr als die voirsch. meester Jan van Bruessel ende

Jan Borreman mit hem concerteerden hoe men die figueren

soude moegen maken, viij s. vj d.

Den voirsch. gecommitteerden die welcke noch betailt heeft

den voirsch. meesteien Janne, van dat hy ter begheerten van

den heeren van der voirsch. cameren in 't cleyne gemaict heeft

xvj personnaigien voir den beeldsnyder, boven die xj die hy

te Yoeren gemaect hadde by ordinnancien van de voirsch. cameren

dair op dienende, geschreven 1'"° novembris a" xv<= x. Hier over

gegeven die somme van v 1.

Meesteren Jacoppc van Lathen, scildere myns genedigen heeren,

van te hebben gemaict die patrooncn van xij figueren van vogelen

ende beesten voer die beeldsnyderen , iij 1. iij s.

Reyniere van Thienen , geelgietere , woonende in dcser stat

van Bruessel, mitten welcken die heeren ende meesteren van den
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rekencaniere te Bruessel voirschr

overcomen zyn in der manière hier nae

volghende, te wetene : dat hy maken, leveren ende opselt( n

sal een beelde boven die twee beelden by hem geraaict ende

gelevert navolgendede den welcken ende vut crachle

van den appointemenle mitler commenscap mit hem gemaict

ende overgegeven op te voirsch. voirgaende rekeningen hier

die voirsch. gecommitteerde heyscht, in vutgeven voer 't voirsch.

belde dwelck hy gelevert ende gestelt heeft op te voirsch. baille ,

slaende op ten ierslen pyleer der selver naist der kercken op't

Goudenberch , wegende , blyckende by certifficatien van den

geswoeren wagemeester in deser voirsch. sladt , hier oick mit

quittancie dair op dienende overgegeven , x'^ Ixv lib. gewichts ,

te wetene voer die viij der selver ponden, van elcken hondert

ponden , xix I. , sanien val. clij 1. ten voirs. pryse , ende voer dat het

meer weeght {]= Ixv lib. gewichts, voer elc van der selver vj 1. x s.,

samen val. xvij 1. iiij s. vij d. , dats samen clxix 1. iiij s. vij d.

^^•

Extraits des comptes de la construction de la chapelle de la cour,

intitulées : Quayez, compte et déclaration de la recepte et mise

de la depence faictes pour l'ouvrage de la nouvelle chapelle de

l'empereur, nostre sire, à Bruxelles etc.

Charles, par la grâce de Dieu empereur des Romains, etc. etc.,

à ceulx qui ces présentes lettres verront, salut. Comme il soit

que passé longtemps ayons ordonné faire et édilTier une chapelle

en notre maison et hostel à Bruxelles, en furnissant quant à

à ce l'entencion et accomplissement du testament de feu le roy

don Philippes , monseigneur et père, cui Dieu absoille, et ce

des deniers ordonnez pour l'exécution d'icelluy testament; de l'en-

tremise et conduyte , desquelz deniers avons baillié la charge

et commission 5 nostre amé et féal conseiller d'eslat et trésorier

de l'espargne , messire Jehan Hannart , chevalier, seigneur de

Lyedekercke et ung des exécuteurs d'icelluy testament, et partant
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a esté besoing audit messire Jehan Hannartcommectre et députer

personnes à nous féales et agréables pour tenir le compte de la

dépence des ouvraiges dicelle chapelle, et vacquier journellement

au payement des ouvriers et estoffes qui y sont nécessaires ,

en nous suppliant par le dit messire Jehan Hannarl sur ce

faire despeches de nos lettres patentes de commission à

nostre bien amé Mathieu van Heybosch , jadiz nostre varlet de

chambre et fourier. Scavoir faisons, que nous, par advis des

autres exécuteurs du dict testament, ayans pour aggréable la

dicte commission baillée par ledit Hannart audit Mathieu van

Heybosch , et confians à plain de ses leaulté, prudhominie et

bonne dilligence, avons icelluy Mathieu approuvé en ladicle

commission et de nouveau commis et estably, commectans et

establissons par ces présentes pour tenir le compte de toute

la despence de l'ouvraige d'icelle chapelle et autres ouvraiges

concernans et dépendans du dit testament , h commenchier

depuis que ledicl messire Jehan Hannart a eu l'entremise et

conduyte des deniers du dit testament , et durant jusqucs à

son rappel , en auctorisant par ces dictes présentes toutes les

lettres de recepte que baillera icelluy Mathieu au dit Hannart

pour le dit ouviaige, de luy valoir acquict, et pour telle estre

passée et allouée en la despence des comptes d'icelluy Hannart

sans difficulté. De laquelle recepte et despence employez pour

iceulx ouvraiges, icelluy Mathieu nous sera tenu rendre bon

et léal compte toutes les fois que ordonné lui sera , et pour

vériffication des payemens qu'il fera, rapporter quictance, certif-

fication et affirmation de noz maistres ouvriers ou contrerolleurs

ordonnez sur les parties que besoing sera, et comme en tel cas

est requis , aux gaiges de cent livres du pris de quarante groz

de nostre monnoye de Flandres, la livre, que pour ce luy avons

tauxé et ordonné par chacun an à en estre payé par ses mains

et des deniers de sa dicte recepte. Sur quoy et de soy bien

et léallement conduire audit compte d'iceulx ouvraiges, il sera

tenu faire le serment pertinent es mains de deux exécuteurs
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ces dictes présentes. Si donnons en mandement à tous noz justi-

ciers , officiers, maisties , ouvriers et autres oui ce peidt et

polra touchier et regarder, qu'ilz le facent, seuffrent et laissent

de ceste notre présente commission joyr et user plainement et

paisiblement. Mandons en oultre à noz amez et feaulx prési-

dent et gens de nos comptes à Lille ou autres nos commis

à l'audicion des comptes du dit Mathieu, que es dits comptes

qu'il rendera cliascun an par devant eulx, ilz lui passent et

allouent lesdits gaiges de cent livres dudit pris par an , par

rapportant copie autenlicque d'icelles pour la première l'ois

tant seuilement, sans difficulté. Car ainsi nous plaist il, nonob-

stant quelzconques ordonnances , restrinctions , mandemens ou

différences à ce contraires. En tesraoing de ce, nous avons

fait raectre nostre scel à ces présentes. Donné en nostre ville

de Bruxelles, le premier jour de janvier l'an de grâce mil

cinq cens et trente ung , de nostre empire le second et de

nos règnes des Espaignes , des deux Cecilles et autres le xvj*.

Compte de t526 à 1535.

Audict commis (Mathieu van Heybroeck) , la somme de unze

cens quatrevingts sept livres unze solz quatre deniers maille,

dicte monnoye, qu'il a payé à Pierre de Grève , Jan Bierman

le josne et Anlhelmns Speeckaert, maistres mâchons, lesquelz,

selon certaines ordonnances et condicions sur ce faictes , le x®

de mars xv<= xxiiij , par advis de mess""* et m*^ de la chambre

des comptes à Bruxelles , ont entrepris bien et loyallement

et à Visitation d'autres maistres ouvriers à ce eulx congnoissans,

faire et mâchonner par la verge pour la main et fachon d'icelle

seuilement , selon la dicte ordonnance à eulx baillée par feu

maistre Rombault Kelderman , en son vivant m^ des œuvres

général de l'empereur en ses pays de pardeca , lesquelz entre-

preneurs seront tenuz eulx bien et leallement acquicter ou dict

ouvraige partout tant es fondemens, murailles, vaulsures , parre-
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mens et aultres ouvraiges requises et nécessaires à icelle chap-

pelle, sans y riens excepter ni réserver, et eulx entièrement

en ce employer , le tout selon le sentence de la dicte ordon-

nance
;
pour laquelle chapelle faire, leur scj'ont livrés toutes les

estoffes à ce nécessaires, si comme sable, chaulce, pierres blanches

taillées , bricques et autres estoffes. Et auront les dits maistres

mâchons pour chascune verge , mesure de Bruxelles , cincquante

quatre solx dicte monnaye. Et icelluy ouvraige mesuré par maistre

Machiel van den Veenen , mesureur juré de l'empereur nostre

seigneur en ses pays de Brabant , a esté trouvé le nombre de

huyt cens quarante neuf et une demye verge d'ouvraige avecq

deux tierchs d'un quart de verge, montant pour chascune mesure

ausditz liij solx, à la somme de deux mil deux cens quatre*vingt-

quatorze livres ung sol dix deniers maille, dicte monnoye.

A luy encoire la somme de douze livres, dicte monnoye', qu'il

a payé au dit Laurent van Mansdale, alias Kelderman
,
pour

ses vaccations d'être venu de la ville d'Anvers jusques en la

ville de Bruxelles, par commandement verbal de la royne, pour

illecq bailiier à chascun des ouvriers tailleurs de pierres d'icelle

chapelle leurs formes et patrons.

Audit commis la somme de soixante livres , dicte monnoye

,

par luy payé comptant audit i\P Rombaull van Mansdale , et ce

pour un an de ses gages et pentions que nostre seigneur l'empereur

luy a ordonné par ses lettres patentes par les mains de son

dit trésorier, à cause de son dit oflice de maistre général des

œuvres , échue au premier jour de décembre l'an xV^ xxvij ,

temps de ce compte.

A luy encoires la somme de vingt huict livres, monnoye que

dessus, qu'il a payé audit Rombout Kelderman, pour avoir

vacqué qualre-vingt-ciucq jours es affaires de la dicte chapelle.

A luy la somme de trente-six livres seize solx, dicte monnoye,

qu'il a payé et desboursé a Laurent van Mansdale , alias Rel-
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de juillet xv"^ xxxviij ,
que à trois fois il a vacquë vn i'aflaire

des patrons et asseilles, servans pour la dicte nouvelle chapelle.

Audict commis pour semblablement avoir payé audict maistre

Henry van Pede . la somme de dix liuyt livres dix sept sols

six deniers , dicte monnoye , et ce pour avoir servy , vacqué et

conduict à l'ouvraige de la dicte chapelle durant le mois d'août

,

septembre , octobre , novembre des années w" xxxx.

Comte de 1535 à 1539.

Audit commis la somme de huyt cens livres , dicte monnoye
,

qu'il a encoires payé comptant à maistre Jehan Mone , dit de

Metz , artiste d'icelluy seigneur empereur , et ce pour l'achat

d'une bien riche retable d'autel garnye de dix tableaulx esquelx

sont taillées la passion de nostre Saulveur, les quatre evangelistes

et tout plain d'autres figures , tant de petilx pilcrs comme

autrement, bien fort engenieusement et de grandt science faictes

et taillées, tant de pierres d'albastre comme de jaspes et autrement;

icelle retable d'autel a en largeur de neuf à dix piotz et en haulteur

qnatorze pietz , laquelle a esté marchandée et achetée par mes-

seigneurs les exécuteurs du testament de feu le roy don Philippe

de Castille , cui Dieu absoille , pour la faire servir en la dicte

nouvelle chapelle d'icelluy seigneur empereur en sa court audict

Bruxelles, apparant plus à plain par leurs ordonnances signées

de trois des dits exécuteurs, avec la certillication de maistre Loys

Van Buedeghem maistre des œuvres des machonneries du dict

seigneur empereur en sa duchié de Brabandt, sur ce servant etc.

Au dit commis la somme de cincquante livres dicte monnoye

qu'il a encoires payé par ordonnance de mesdils seigneurs des

comptes audict Bruxelles à maistre I^oys Van Buedeghem, maistre

gênerai ouvrier de la machonnerie de l'empereur, nostre dict

sire, en sa duchie de Brabandt, et ce pour ses vacations elsallaire

d'avoir faict et livré avec ses complices et assistens les pour-

2o XI 23
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Iraictures, patrons et ordonnance d'une grande partie d'ouvraige

servant à l'édifice et érection de la dicte chapelle, dont les mar-

chiez à faire lesdits ouvrages sont sur icelles parties de patrons

et ordonnance faictes et passées à la chandelle ardante, estaincte

par devant lesdits seigneurs des comptes , le xvj'" jour de sep-

tembre au dict an xV^ et trentre cincq.

Au dict commis qu'il a encoires payé comptant audict raaistre

Loys Van Buedeghem, maistre ouvrier dudict ouvraige, soixante

douze solz dicte monnoye , et ce pour autres ses vacations et

sallaire d'avoir este dudict Bruxelles en la ville de Malines à

l'hostel et ouvroir de maistre Jehan Mone dit de 3Ietz, artiste

d'icelluy seigneur empereur et illecq amplement visité,' extimé et

évalué la dicte riche retable d'autel, marchandée et achetée par

mes dits seigneurs les exécuteurs du testament de feu le roy don

Philippe de Castellc, cui Dieu absoille, etc.

Audit maistre Jehan Monet, dit de Metz, artiste de sa dicte

majesté, la somme de quatre cent livres dicte monnoye, à raison

d'une convention et appointement que mes dits seigneurs les exé-

cuteurs dudit testament ont derechief faitz avec ledit maistre

Jehan d'une très riche retable d'autel plus que celle cy devant en

fol. Ixxj , laquelle doit estre faicte et garnie toute de pierres

precieuces si comme de jaspes, marbres et autres fines pierres,

laquelle à la perfection d'icelle doit estre prisée , extimée et

évaluée par maisties ouvriers et gens de bien, eulx cognoissans

telles et semblables besoingnes, par leur sermens et la justification

et vraye valeur de la dicte très riche retable d'autel. Et parceque

mes dits seigneurs ont trouvé par effect que la première retable

d'autel , rendue , faicte et livrée à mes dits seigneurs, non estre

soulTisante ne assez bonne ne riche, servant pour le grand autel

de la dicte chappelle, luy ont pour ce accordé et appoinclée qu'il aura

en prest et payement sur le dict marchiet fait , la dicte somme de

iiij'' liv. de la dicte monnoye à on estre payé par les mains dudit

commis; à condicion toutes voyes telles que la dicte première retable
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d'autel, vendue, faicte et livrée par le dit maistre Jehan Monet,

comme dit est, susdit jour et an, pour la somme de liuyt cent livres,

dicle monnoye, luy sera leslituê en payement et diminucion dudit

futur acliat de la dicle très riche retable d'autel , etc.

On voit par les extraits que nous venons de donner que quatre

architectes célèbres dirigèrent la construction de la magnifique

chapelle du palais ducal, Rombaut et Laurent Kelderman, Henri

Van Pede (l'architecte de l'hôtel-de-ville d'Audenaerde) et Louis

Van Bodeghem. Quant au superbe tabernacle que ces comptes

nous apprennent avoir été exécuté par un artiste de Metz, du nom

de Jean Mone ou Monet, nous ne possédons aucun autre rensei-

gnement sur cette œuvre d'art qui devait être des plus remar-

quables.

5.

Compte de Messire Wolf Haller de Hallerstein , chevalier et

trésorier des finances de la reyne douaigiere de Hongrie, de la

grande nouvelle gailerie construite et faicte en la court de l'empe-

reur à Bruxelles , depuis l'an xV^ xxxiij jusques en octobre de

xxxvij qu'elle fut achevée.

Marie , par la grâce de Dieu , royne douaigiere de Hongrie

et Bohesme, archiduchesse d'Austrice , régente et gouvernante

pour l'empereur monseigneur mon frère en ses pays et seigneuries

depardeca. Nostre conseiller et tresourier général de noz finances,

Wolf Haller de Hallerstein, nous a en toute humilité remonstré

comme depuis certaines années encha l'avons commis et ordonné

de conduyre et faire faire et construire certaine nouvelle et

grande gallerie en la court de mondit Seigneur et père , à

Bruxelles , et d'en avoir l'administration , tant à la recepte

des deniers ad ce ordonnez que en la despence, pour en

tenir compte comme il appertiendroit , ce qu'il a fait , dont

nous nons contentons, quant ad ce néanmoins, à cause que les dits

ouvraiges ont monté à bonne et grosse somme de deniers icsquelz
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il a eHjploiez 5 l'édifionlion et porfection de la dicle gallerie,

il en rendroit voulentiers compte et reiiqua à sa descharge pour

le lemps à venir et faire apparoir conin^ent et en qiioy les

deniers ad ce ordonnez seroienl ou feussent employez, et que

pour ce faire et parvenir est besoing de y commectre aucuns

eulx entendans en fait de compte; Nous eu regard ad ce que

dit est et mesniement de la descharge de la dicte administration,

avons, par l'advis de messieurs des finances de mon dit seigneur

et frère, commis et ordonné pour oyr, verilïier et examiner le

compte des ouvraiges de la dicte nouvelle gallerie et le cloire

,

ainsy qu'ilz trouveront en cas appartenir et que l'on est accous-

tumé de faire en semblables comptes, assavoir, Nicol^is d'Arcle

,

conseillier et maistre des comptes, et Nicolas Hofman , Contre-

rolleur de tous les ouvraiges de mon dit seigneur et frère en

Brabanl, et davantaige avons auctorizc et auctorizons tout ce

qu'ilz auront fait et bpsoingné;ce que voulons avoir tenu pour

vaillable envers tous, sans qu'il soit besoing d'en expédier autres

lettres que ces présentes, car ainsy nous plaist-il. Fait soubz

nostre nom cy mis, le xxiiij* jour de septembre w" et trente sept.

Par la royne,

(Signé) LoETS.

Nous apprenons par l'extrait suivant, que les plans de cette

galerie furent dressés par Guillaume Zegers et Louis van Beugbem.

architectes de l'empereur, et qu'ils reçurent pour ce travail la

somme de 12 livres de gros et i6 sous,

« A maistre Willem Zegers et maistre t^oys vnn Bogheni

,

maistres ouvriers de l'empereur, qui ont visité le lieu ou que

la dicte gallerie se debvoit assoir et combien par estimacion

pourroit couster , si bien de la massonerie que charpentaige

,

sur quoy ilz ont fait certains patrons , pour leurs peines et

vacquacions, xij 1. xvj s. (fol. v°.) »

(La suite à une prochaute livraison).
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Nouvelles et Variétés.

— M. le Baron de Hody , procureur du Roi à Bruxelles, ex-adiiiiniMralenr des prisons et

de la sûreté publique, membre honoraire de l'Acailémie , vient de recevoir le diplôme de

membre correspondant de VAcadémie de la religion catholique â Rome.
C'était devant celle compagnie savante que Mgr. Morichini, aujourd'hui Cardinal, avait lu

un discours sur la réforme des prisons, auquel a répondu M. le Baron de Hody, en ce qui

concerne le sijstcme cellulaire dans ses rapports avec le culte cullioUque, (voir tome dix de;

nos Annales); et on sait que l'excellent travail de notre honorable confrère a été reçu partout

avec la plus grande distinction.

Nous ne connaisons que M. le chanoine De Ram, nîcteur de l'université catholique de

Louvain, qui fasse partie en ]ie\g\qvie]de l'Académie de In religion cutlialiciuc. Celle com-
pagnie a pour présidents. E. le Cardinal Asquin, el pour secrétaire Mgr. Kosard, évêque
d'Erythrée in partibus.
— M. Alexandre Schaepkens, membre correspondant de l'Académie, el qu'un grand

nombre d'intéressants travaux artistiques et archéologiques recommandent à l'eslimt

publique , vient d'être nommé membre de l'Académie royale des beaux-arts des Pays-Bas
séant à Amsterdam.
— Le Précurseur du 9 Juillet 18S4 rapporte l'article suivant sur la nouvelle sialui

exécutée par l'hononable trésorier-adjoint de notre Académie, M. Joseph De Cuyper :

Le mausolée élevé à la mémoire de M. Le Grelle-D'hanis au cimetière de Berchem , a él(

complété hier, par le placement de la statue eu marbre blanc, qui couronne le socle ei

pierre de taille.
|

C'est un des plus beaux monuments de ce genre que nous ayons vus, non-seulement sou

le rapport de l'exécution si bien réussie, mais aussi sous celui de la-iiensee éminenimen
religieuse et inspirée, qui domine dans la composition. •

C'est une œuvre qui, sous le rapport de la statuaire, fait le plus grand honneur
M. J. De Cuyper, noire habile sculpteur, et elle consolidera encore sa réputation artisiiqu

si bien établie déjà.

L'éternité, mytliologiquemenl parlant, se représente d'ordinaire par une fsmme couchée

mais relevée à mi corps et appuyant la main gauche sur un cercle ou anneau; M. De Cuypf
a su , par le caractère conlemplalif de la figure, la résignation suprême qui se dépeint dai

tous ses traits, tout en respectant le symbole mythologique, lui donner un cach<

religieux et chrétien. Il y a du mouvement, de la vie dans celte statue; elle exprime un

double pensée sublime, qui a été bien sentie el bien rendue par l'artiste; la toute puissam
divine et la résignation chrétienne.

La pose et le dessin de la statue sont des plus gracieux el des plus naturels : la tuniqi;

s'ondule souple, ample et par des plies laigemenl traités; elle laisse voir partout h

cnulours el le mouvement du corps. — L'expression de la tête est admirablemei
comprise et l'on voit que l'artiste a réellement travaillé à son œuvre avec amour.
Le dessin et la composition du socle méritent également une mention spéciale. I

caractère en esi sévère; malgré sa niasse, grâce à une coupe hardie autant qu'lieureus

il se présente léger à la vue el dans des proportions on ne peui plus harmonieuses. '

— Le Moniteur Français rapporte que M. le Ministre d'Etal vient d'acquérir |»our le mus
des Thermes et de l'hùlel de Cluny à Parss uii des monumenls les plus rares et les pi

curieux qu'ait produits l'orfèvrerie du moyen âge : c'est le fameux Retable d'or donné à

cathédrale de Bàle par Henri II, Empereur d'Allemagne. C'est par une espèce

miracle qu'un bas-relief en or , haut d'un mètre , large de 178 centimètres, est parvei

du XI" siècle, en 1851, dans l'asile sur d'un musée français.

Lorsque la réforme triomplia à Bâle, au comineiicemenl du XVI" siècle, quelqu
zélés protestants voulaienl convertir en bons ducats les images des saints papisi

offertes par le pieux Empereur. Heureusement le retable était considéré dans la vi!

comme une sorte de palladium, el au lieu de le condamner à la fournaise, on se coniei

de l'enfermer dans un des souterrains de la cathédrale appropriée au culte noiivea

En vain l'Evèque catholique dépossédé le réclama de ses ouailles rebelles; en vain oft'iit

pour qu'il lui tût rendu, de renoncer à une somme très-foi te que lui devaient les Bâio

l.e retable fut gardé sous terre et sous triple clef pendant près de irois siècles. Il fal'

une révolution pour qu'il vil la lumière. En 1824,1a guerre civile éclata dans le cani

de Bàle. La ville el la campagne, l'aristocratie bourgeoise et la démocratie rurale

vinrent aux mains. Les bourgeois n'eurent pas l'avantage el n'oblinrenl la paix qu

consentant à la division du canton en deux souverainetés distinctes : Bâie-ville i

Bàlo-campagne. Mais les insuigés ne se contentèrent pas d'obtenir l'égalité des ilroils poij

ques,ils exigèrent , en outre, la moitié du trésor canlonal. Dans ce traité de paix le rela

courut grand risque d'être coupé en deux ; pourtant, il tomba tout entier en i)arlage à Bîr

campagne. Or, les hommes d'Eiat de Lieslall, excellents ar(|uebusiers, étaient d'assez niamU •

archéologes, el, sans le moindre souci j)0ur la mémoire de Henri II, ils n'eurent rJeni"'!

fdus pn.'ssé que de vimdre à l'encan le bas-relief d'or qui venait de tomber entre leurs niai|f''i

M. te colonel Theubel, de lîâle, l'acheta alors el le porta à Paris, où il offrit de le céi

au gouvernement; mais quoicju'en |)ussenl dire les antiquaires et les artistes, une si graie,

iame d or effraya l'adminislralion du .Musée. Le retable fut promené dans la plupart Ij'i

Wk



ilales de l'Europe. Parloiit il excitait railmiralion , mais il ne trouvait pas d'acheteur,
colonel ïheubel, qui a servi sons le diapeiiu français, s'était fait un point d'honneur de
le céder qu'a une des collections nationales de France.
*our réaliser son vœu, il lui a fallu trente années de patience. Récemment encore
venait de refuser des offres très-avantageuses du Musée royal de Berlin , lorsque
le Minisire d'Etal

,
qui avait examiné lui-même le retable el qui en appréciait toute

iporiance, résolut d'en enrichir le Musée de France du moyen-âge. Il chargea la

nmission des monumenis historiques instituée auprès de son département d'en faire

itimalion, et aussitôt le colonel Theubet, avec le plus noble désinléressement, s'empressa
déclarer qu'il s'en rapporterait enlièiemeiil à cette évaluation. Une atfaire traitée si

idemenl a été vite terminée. Aujourd'hui le retable est devenu une propriété nationale

;'sl inscrit au catalogue du Musée de Cluny.
}e retable est exécuté an reisouastî , c'est-à-dire que les lames d'or ont été travaillées au
rleau sur des moules, puis retouchées au burin Les lames d'or, dont l'épaisseur varie

DU la hauteur des reliefs , sont appliquées sur une table de bois de cèdre, el les reliefs

Il remplis à l'intérieur avec une matière dure, probablement de la résine,

'.inq figures en pied d'environ 50 centimètres de hauteur sont disposées sous une arcalure

plein cintre fort ornée qui repose sur des colonnelles. Ce sont : le Christ au centre ,

peu plus grand que les autres ; à sa droite l'ange saint Michel, puis saint Benoît; à sa

iche, les anges Gabriel et liaphaèl.

^e (Christ élève la main droite pour bénir, et de l'autre lient un globe sur lequel

voit son monogramme entre les deux lettres mystiques alpha el oméga. A ses

ds
, prosternés dans une attitude d'adoration, paraissent deux petits nains, qui

Il pourtant hautes et |)uissantes personnes : l'Empereur Henri II et sa femme
négonde. Sur l'archivolte de l'arcade sous laquelle est le Christ , on lit celte inscription :

i RI:GVM et DNS DOMINANT! V.

jes anges sont représeniés avec des ailes éployées et le costume consacré par la

dition, des robes lahùres et des manteaux. Gabriel et Raphaël liennenl une espèce

scepter; saint Michel un globe crucifère , ou peut-être une hostie. Il porte en outre

? lance qui rappelé son combat contre le Démon. Saint Benoît, en costume d'abbé,

crosse dans la main droite, tient de la gauche un livre fermé, peut-être la règle

l'ordre qu'il fonda. Toules ces ligures ont la lêle entourées d'un nimbe couvert

irnemenls délicieux el incrusté de cabochons. Entre les arcades, des médaillons

'sentent la personnification des quatre vertus théologales, la Prudence, lu Justice,

Tempérance, la Force. La corniche au-dessus de l'arcature et le soubassement du
;-relief très en saillie sur le fond des arcades , sont couverts d'arabesques et de rinceaux

enienl exécutés et d'une variété de moiifs qui défie toute description.

\i\ premier examen de ce bas-relief on esi frappé d'une certaine élévation de style

i le dislingue tout d'abord de nos sculptures du XI" siècle. La correction remarquable du
ssin, l'élégance des altiiudes, l'heureux agencement des draperies dénotent une école

se gardait encore un souvenir très-vif des grands modèles du statuaire antique. Les

ures de celle composiiion rapellenl un peu les peintures des Calacombes de Rome , mais

sent dans l'exécution une certaine recherche el un commencement de manière, indices

m ail qui cherche à se dégager des traditions de l'anliquité.

'artiste s'est comjilu dans les menus détails , mais il n'en abuse pas encore , comme
le fil bientôt après, il est impossible d'admetlre que ce bas-reiief ,

placé dans la

hédrale de Bà!e au commencemenl du \l<' siècle, soit l'œuvre de quelque imagier

Nord. On doute fort qu'à cette époque il existât en Italie des artistes en elat d'exécuter

semblable travail, et on ne peut l'allribuer qu'a un sculpteur de Conslanlinople ou
moins à un Grec possédant les traditions de l'école byzantine, florissant alors et

liculièremenl célèbre pour la loreulique. C'est à Conslanlinople que les Venéliens firent

riquer la Palla d'oro de Saint Marc à peu près dans le même temps , et cette circonstance

une |»résouiplion nouvelle en laveur de la conjecture que l'on fait.

ienri II mourut en 1054 . Des docummis historiques conservés à Bâle établissent, dit-on ,

! le reiable lut donné à la cathédrale dès avant sa consécration , laquelle eut lieu

1019. D'un autre côté, selon nue tradition fort respectable, l'Empereur aurait envoyé

présent à la calhédrale de fîàle , en reconnaissance de sa guérison miraculeusement

enue par l'inlercession de saint Benoît. L'anonyme, auteur de la vie de saint Henri,

onle que ce prince . tourmenté de la pierre, se rendit au Mont-Cassin , el que l;i

;ul une vision pendant son sommeil. Il lui sembla que saint Benoît, fondateur du
nasière . s'approchait de lui , tenant un couteau de chirurgien . Le saint fit une incision ,

ira la pierre, la mit dans la main de l'Empereur, puis referma la plaie, dont loule

Urice disparut aussitôt.

n peut lire dans les Ijollandistes la discussion de ce miracle. On peut ici faire observer

LM . les chirurgiens que l'opération de la pierre par le grand appareil doit être plus

ience que frère' Côme, i)uisqu'un auteur du Xll" ou XIII" siècle y fait allusion. D'ailleurs

voit que celte tradition ne s'accorde pas avec la date 1019, attribuée au retable;

le voyage de Henri M au Mont-Cassin ne peut être antérieur à l'année 1022. Quoiqu'il

soi! , la dévotion particulière et la reconnaissance de l'Empereur pour saint Benoît sont

stées par le bas-relief même où le saint occupe une place si importante. Une inscription

l il me reste à parler va nous en fournir une autre preuve.

Ile est gravée sur deux bandes, l'une au-dessus de l'arcature, l'autre sur le



soubassement, et forme deux vers léonins qui paraissent réunir les conditions de la lui

poésie au M"^ siècle : L'est à dire la bizarrerie et l'obscurité. C'est un mélange de lalii

de grec et d'hébreu, tel qu'un bénédictin pouvait seul en eouiposer alors :

QviS SICVT BEL MEDICVS FORTIS SOTEU BE.NEDICTVS

PROSPICE TERRIGENAS CLEMENS MEDIATOR VSIAS

IIpI est le nom du Seigneur en hébreu. Snicr et nsias sont des mots grecs, et

transcription du dernier en letires romaines est un argument, après bien d'autres, t

faveur de la prononciation italienne de Vu i;ilin.

Comme il n'y a aucune ponctuation, le sens du premier vers est douteux. Si l'c

met un poir.t d'interrogaiion après Bcnedictiis , on peut traduire : « Quel médecin es

à l'égal de Dieu , puissant, sauveur, béni?» Il faut renilre Furlis par puissant. Si W
se rappelle l'opération exécutée au iMonl-Cassin , peut-être vaudra-t-il mieux dire hardi.

Que si l'on place le point d'interriigalion après sotcr. un toul auire sens se présenlt

« Quel médecin fait des miracles comme le Seigneur? » — Réponse ; « Benoîi. » I

second vers s'adresse au Christ, ou peut-être encore à saint Benoît : « Regardi

médiateur clément, les êtres (ou les biens) terrestres.» Il semble que ces beaux ve

n'ont pas été faits pour être compris. Le poète, que l'on peut supposer bénédictin,

peut-être eu peur d'élever trop haut son patron, et s'est tenu à dessein dans les nuage

Enfin , si l'on considère les dilïicullés du vers léonin, peut-être n'a-t-il pas trop su lu

même ce qu'il voulait dire, et il ne serait pas le premier poète à qui cela serait arrivi

Plusieurs églises ont eu autrefois des retables d'or. Aujourd'hui il n'y a plus qi

Saint-Marc de Venise et la cathédrale de Milan qui en possèdent. La Pnlla doro t

de Saint-Marc fut commandée à Constantinople en 976, mais, selon Sansovino (Venetii

ne fut apportée à Venise qu'en 1102. Le retable de Milan date du IX'^ siècle, et fut offer

dit-on, par un archevêque, eu expiation d'un outrage irréfléchi Jait aux reliques t

saint Ambroise. Il aurait eu l'indiscrétion de détacher une dent du saint chef pour
faire monter en bague. La dent étant retournée d'elle-même dans son alvéole, le prél|

reconnut sa faute et se mil à l'amende.

En France, la cathédrale de Sens a eu son retable d'or, qu'elle garda jusqu'en 176

On en attribuait l'exécution à Saint-Eloi; mais il était en réalité de la fis du X^ siècl

M. du Sommerard en a donné une description et un dessin dans son grand ouvrag

les Arts au moyen âge. Louis XV, pressé d'argent, fit, en 1760, un emprunt forcé à tout

les églises du royaume, et, bien que le chapitre de Sens fût riche, il envoya son retabh

la Monnaie pour le changer contre des louis d'or Pareil valandisme n'est plus à craind

aujourd'hui, et la table d'or de Henri II n'a plus qu'un danger à craindre, c'est que 1

arrivages de la Californie et de l'Australie ne lui ôtent un de ces jours le mérite de

valeur métallique.

Sommaire de la troisième Livraison.

I. Artistes belges du XV" et XVI« siècles, mentionnés dans les achives de l'hôpital Noir

Dame à Audenarde. — Notice supplémentaires, par M, Edmond Vanderstraeie
Membre correspondant de l'Académie.

II. Mathieu Kessels, statuaire, né à Maestricht en 178i, mort à Rome en 1836; p
M. A. Schaepkens , Membre correspondants de l'Académie.

III. Nécrologe de l'ancien prieuré de Croenendael, fondé en 1304; publié par l'Ab

Stroobant, Conseiller honoraire de l'Académie.
IV. Analectes Archéologiques, Historiques, Gréographiques, etc.; par M. A. G. H.Schayi

Conseiller de l'Académie. (Suite , voir page 71 , H« volume).

N. B. Dans la livraison précédente, page 229, ligne 16, s'est glissé le mot au$
qui forme une incorrection. Lisez seulement : Mes courses y ont été, quoique très-longu
faites avec agrément.

— Tous les abonnés aux Annales de l'Académie d'Archéologie sont priés de se fai

inscrire chez M. De Cuyper, trésorier-adjoint de l'Académie, rue Rouge , à Anvers, a

de recevoir les Annales plus exactement.

Tout ce qui est destiné à l'Académie doit être adressé franco à M. le viconi

DE KEROiiuovt-VAHE.NT, Président de l'Académie d'Archéologie de Belgique, à Anveij



ANALECTES
ARCHÉOLOGIQUES, HISTORKIUES . GÉOGRAPHIQUES, ETC.;

FAR

M. A. ft. B. SCHAYES, Conseiller de VAcadémie.

{Suilc, voir page 538, 11 '' volume).

XXXII.

fflaîsoH du Roi ou Broodluiys (Halle au Pahi) , à la

(Jrand'Place de Bruxelles ^

Extraits des comptes de la reconstruction de la Maison du Roi

,

intitulés : Rekeningen van den wercken ende reparatien van den
nyeuwen edificien van den Hertogenhmjs op te merci te Brussel,

hegonst te erigeren ende op te maken a" xv"" xiiij 2,

Kaerle
,

byder gracien Goids Prince van Spaengnen , van
beyde de Seciilien

, &&. onser lieven ende getrouwen die liooft-

raden , gouverneurs ende trésorier van onsen domeynen ende
finance, saluyt ende dilectie. Doen te weten dat ter oitmoediger
bede ende bcgheerte van onsen beminden burgemeesteren, sce-

penen ende raedt onser Stadt van Bruessel , ende by conside-
racie van den grooten lasten , schulden ende t'achterheden dair

inné die selve stadt gecomen ende gevallen es , soe ter causen

1 Voir l'hisloire et la description de ce bel édifice, de style ogival tertiaire,
Henné et Wauters, Ilist. de Bruxelles, tome Hl et notre llisloire de V archi-
techire en Belgique , tome lî.

^ Aux archives du royaume.

2^ XI 24
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van den oirlogen die geregnecrl hebben , als andersins ; wy

hebben den selven burgermeeslers , scepenen ende raet onser

stadt van Bniessel voer ende in den name van den geheelen

lichame van dien , om dese ende andere redcnen dair toe por-

rende , ende Iiiei* up geliadt u advys, geremilleert ende quyl-

gescholden , remilteren ende schelden qiiyt vuyl sonderlinge

gracie, nuls dese onse brieve , huere gelieele part, porlie ende

andeel van der bede van liondeit vyftich duysent ponden, van

xl. grooten onser vlaemschen munte 'Ipont , diie jaren lanck

geduerende, die sy mitten anderen van de staten ons lants van

Brabandt ons legcwoirdelyk lot desen onser liuldinge ende blyde

incompste aen de heerlicheyt van den selven landen geconsenleert

hebben , niits dair voere vuytreyckende en belalende'die §omme

van thien duysent derselver ponden elcs jaers alleenlick, in handcn

ons liefs ende getrouwen raels ende renlmeesters generaels van

Brabant in 't quartier van Bruessel Jan van Nuwenlioîit oit

anderen ons rentmeesters in der tyt wesende, die gchouden wordt

rekeninge , bewys ende reliqua dair al" te doen mitten anderen

penningen van zynen onlfange. Gonnende ende oclroyerende

voorls den voirscli. suppl. dat zy vanderselvcre sonome van x'" 1.

ende in niinderinge ende alcortinge van dien, jaerlicx inlioudon

su lien by acquyte van onsen voirsch. rentniccstcr van Brabant

in't quartier van Bruessel jegenwoirdich ende toecomende, die

somme van twee duysent derselver ponden , te weten , l'elcken

termyne van derselver bede duysend ponden Artois om die le

cmployeren ende besteden in de lemmeringe ende opmaken van

onsen broothuyse staende op die marct derselver stad, dat inden

gronl v<;rva!lcn es, bclioudelyc ende wcl verstaende dat 'twerck

van donselven huyse bestacdt ende gemaecl sal vvordden by

advyse van den luyden van onsen rekencameren te Bruessel ,

dair over geroepen Janne Braem , onsen wiiit fenincmeeslei', dien

wy geordiiieert hebben ende ordonneren conlrerolleur ende toe-

siender van den selven wercken ende om rekeninge dair aile

liouden. Onlbieden u daer om ende bevelen dat bv doenc die
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voirn. van Biiiessel , in dcn nanie als bovon genuyten cnde

gebruycken van deser onse gracie quytschelding , octroyé ende

consente, gliy lieni lioudt cnde by onsen voirscli. renlmeester

van Brabant in't quarliei- van Bruessel jegcn\voirdig cnde toe-

coniende ende allen anderen doet houden vry, qnyt ende ontlast

van luiere part ende portie van den voirscli. cl.'" I. inuiile voir-

screvefi , mits dairvorcn belalcnde die voirscli. somme van tliien

dnysend ponden elcx jaers , die voirs. drye jaren gcdurende, ende

van derselver sonime van x"' 1. hen doet ende laet geven ende

vuytreyckcn die voirs. ij'" 1. elcx jaers by onsen voirscli. renl-

meester generael van Brabant in 't qnarticr van Brnessel jegcn-

woirdicli ende toeconiende , oni t'employeren lotter tymmeringe

ende opmaken van den voirscli, brootliuyse by advyse als boven;

i\eu welcken onsen renlmeester van Brabant in 't quartier van

Binessel jegenwoirdicli ende toeconiende, wyselve bevelen mils

dese dat alsoe te doene ende mits overbringende mit desen

onsen brieve dneclidelick bewys van den voirscli. van Bruessel,

by denwelcken blycke dat sy van dese onse gracie quytsclieldinge

ende assignacie gebruyct sullen hebben métier ordonnancie van

'tonsen voirsch. rekenkanier , npl stuck van den voirscli. wercke

ende 'iconlerolle van den voirsch. Janne Braem hier op dienende

als voirsch. es ; alleenlick wy willen den voirsch. onsen renl-

meester ende aile andere dair af oich ontlast gehouden hebben,

ende dat alsulcke somme als die porcie ende aendeel van die

van Bruessel mcer gedragen sal in de bede voirscreven , dan

die voii'sch. x"' I. elcx jaers , oick mede die voirs. somme van

Iwce duysend ponden , die hem gelaten of belaelt sullen wordden

in afcortinge van dciiselven x"" 1. oni 'tniaken van den voirsch.

broolhuyse, geleden ende gepasseerl worde in de rekeninge ende

afgecort van den onll'ange deszelfs ons rentmeeslers ofl anderen

die't behoiren zal by den voiinoenide liiydcn van onseï- rekcningen

te Bruessel, den welcken wy oick bevelen mits descn dat alsoe te

doen , sonder eenige swaricli oit wederseggen , want ons alsoe

gelieft , nyet jegenstaende ecniij;e ordonnancMon , restrinctien ,
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gcbodcn oit verbodcn loi' coiili-:ui(;n. G(!gf!Von in onse stndt van

Anlwerpen, in't jaer oiis heercn duyscnL vyl lionderleiido vierlhione.

De wediiwe wylen meoslercn Aiillioiiis Kokleimans , ineesler

werckman van metselryen ons lieeren des conincx, voei" diveise

zyne vacacien by hem gedaen , soe uit niaken van don pati-oonen

van don berdenen dair nae men die nielsclrie van den voii'schr.

Iiiiysc lieeft moeten maken, gegeven liij 1. x st.

Meesteren ïlenrick van Pede , meester werckman der stadt

van Biiiessel, die welcke in absencien des voirschr. meesleren

Anlhoiiys, 't voirschr. werck hadde hulpen besorgen ende dair

om gevaceert xviiij daghcn binnen der voirschr. stadt van Bryessel

te V st. 's daegs. ft. — vj L ende iiij dagen toi Antwerpen elcx

daigs X s. ft. — xl st. tsamen viij 1.

Meesleren Loyse van Bodeghem, meester werckman van met-

selrye ons heeren des konincx , van dat hy in den geselscape

van meesteren Henrick van Peede 1er ordinancien van den heeren

van den cameren van den rekeningen te Briiessel gereden was

geweest in de stadt van Antwerpen bij meesleren Rombouts

Relderman ende Dominicus de Wagemaker, meester wercklieden

van metselrien van der stadt van Antwerpen, om samen te com-

municeren ende te adviseren ende te makene die ordinancien

van den nuwen ons heeren des conincx huyse, geheeten 't Broot-

huys; dair omhyvaceerde den tytvan zess dagen te x st. daigs— iij 1.

Den voirschr. meesteren Hendricke van Pede die welcke ter

causen ende in den geselscape des voirschr. meester Loys gevaceert

heeft den tyt van zeven dagen ten pryse van x stuvers 's daigs, etc.

Den selven meesteren Henricke van Peede van xvj dagen by

hem noch dair nae gevaceert in 't dirigeren van den voirschr,

wcrcke le v stuvers 's daigs ft. — iiij 1. Item, van het makenen

van den berdenen en de patroonen van houle dair nae de levcreers

van den blauwen steenen moesten wercken. viij I.
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Mecsleren Dominico de Wagcmaker, Romboute ende Matheuse

Relderman , nieester-wcM'cliede voirs. die welke in nieye aniio

xv'= ci)de xvij ontboden waren te comen van uter sladt van

Anlwerjien ende Mechelen tôt in dese stadt van Biuessel , om te

liul|)en adviseren ende ordineien hoe ende in wat nianieren men

'tvoirsch. ediflicie, dwelck zeer groot ende lastich vallen soude

,

moigen aenleggen ten nieesten piofTyte , coinmoditeyt, ende hoe

hooge men den gront van den selven edillicie zoude inaken
;

dair oni elk van hem vaceerde , te weten die voirsch. meestere

Dominicus ende Romboute elc vij dagen ende de voirsch. meester

Matheus, vj dagen, te xxv sdaigs, maict xxv 1,, ende voer hueren

sallier van die ordinancien ende gescrifte dair af te maken vj 1.

Den voirschr. meesteren Dominico ende Romboute voer huer

vacacien, te weten eerst den selven Romboute van dat hy in

septembre anno w^ xvij ten bescrivenen van de voirschr.

cameren gecomen is in deser stadt van Bruessel om te visiteren

zekere vvercken die welcke men sonder zyn advis niet en woude

Uilen maken, dair om hy vaceerde, comende letten ende

wederom keerende , v dagen ; ende den selven ende meesteren

Dominico voirsch. van dat zy 'tsamen in de raaent van oclobri

dair naistcomenden gecomen zyn geweest in der stadt van Bruessel

ende aldair gevaceert in 't maken van den patroonen ende ber-

denen van allen den wercken van metselryen dair nae men

bestauen soude te maken die blauwe en wilte steenen, die men

behoeven soude te verwercken voer het toecomende jair, dair

om elc van hem vacceerde den tyt van xxvj daigen ; beloopt

'tsamen, op eenen man gerekent, op Ivij dagen , te xxv st. daigs,

val. Ixxj I. V. st.

Meesteren Henericke van Pede voirschr. van zyne vacacie»

by hem gevaceert in der stadt van Antwerpen in 't maken van

anderen berdenen ende dair inné begrepen die vracht van den

selven. ix 1.
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Den voîrscli. meesteren Dominico entle Rombouten, met den

welcken nae dien zy den heeren van den cameren van den

rekeningen te kennen gegeven hadden hoe dat zij den tyt van

onitrent iij jaren geleden tôt hueren versoeke ende beglieerlen

geoccupeert waeren geweest in 't maken van der oïdinancien

van der ediflîcien voirsch. van allen den berdcnen ende patroenen

dair toe behoevende ende de sorge ende last van den selven

wercke gedragen hadden, ende ter cansen van dien liiiere huysen

ende neeringen moeten laten sonder eenlge wedden oft sallair

daer af te hebben gehadt, dan alleenlyc huer dachgell, beghee-

rende dair om dair af ende voer den toecomenden tyt hen te

wordden geordineert eenen redelycken jairlychen sallarys, soe

zyn de voirschr. heeren van den cameren by gebreken va« den

meester werckman van metsehyen ons heeren des conincx

,

meester Lodewyck van Bodegem, den meestendeel van den jaire,

besunder in den somer, bnyten slants in Savoyen wesende, in

dienst ons genedigen vrouwen van Savoyen , overcomen in pre-

sencien ende by advise van Janne van den Nuwenhove, rent-

meester van Brabant in 't quartier van Briiessel ende Janne

Breeme, conterolleur van den voirschr. weicken mit den voirschr.

meesteren Dominico ende Rombouten als dat eh- van hen voer

de moyte, aerbyt ende onlede die zy gedaen ende gehadt liebben

binnen den ij jairen overleden in 't maken van den ordonnancien,

patroonen ende berdenen van den voirschr. eddiiicien. elc van

hen hebben sal die somme van xx Philippus guldenen eens

,

boven huere vacacien, ende dat van Bamisse xV xvij, voirtane

alsoelange als men aen 't voirschi-, edificie wercken soude ende

zy die ordinancie ende patroonen selen maken , elc van hen

beyden jairlycx hebben sal voir syn saUaris die somme van

XXX Philippus guldens, aityt le bamisse ende boven hoere vacacien

als voer, behoudelyck dat zy sculdich sullen zyn t' allen lyden

als behoeven sal patroonen, ordinancien of berdenen totlen

voirschreven edilTicien te maken, dair toe te verstane, len ver-

sueke ende bescryvenen van den voirschreven heeren van der
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eaineren, ende tiat gods lyls voor eicken wynter als men die

leveringe van den sleenen ende andie stolfen belioeven sal te

besladen , ende dat zy oick t'allen tyden als /y bescreven seleii

woi'dden als voere ter causen van den voirschreven wercken

,

alhier in deser stadt van Bruessel te comen, dat zy oft eramers

d'een van lien sonder vertrek selen nioeten comen op hneren

gewoenlyck dacligelt van eenen Pliilijjpus guldenen voer eicken

van hen 's daigs , als allet verclaert is in eenre aclen van den

voirschreven cameren dair af copie hier wordt overgegen. Alsoe

hier voer de voirschreven twee jairen finni te bamisse anno

xvj ende xvij by quiclancien op dieuende hier overgegeven die

somme van 1 liv.

Meester Henricke van Pede , meester werckman van metselryen

der stadt van Bruessel, voer zyn dachgelt ende loon van x.v dagen

by hem gevaceert in 't besorgen ende derigeren van den wercken

voirschreven , toi iij stuvers 's daigs
, gelyck hem by den heeren

van der cameren van den rekeningen getaxeert is geweest, val. iij 1.

Meesteren Dominico de Wagemakere ende Rombouts Kelderman,

meesters werclieden van metselryen, diewelcke ten bescriven van

den heeren van den cameren zyn gecomen uuter stadt van

Antwerpen tôt in der stadt van Bruessel , aldaer zy hebben

gevaceert in 't ordineren ende oversien van den voirschrevenen

wercken, 't samen, den tyt van xxxiij dagen tôt xxv stuvers

's daigs blyckende, etc. die somme van xlj 1. v. st.

XXXIIL

Kelatioii d'un voyage en Belgique, en 1638.

Nous avons déjà publié ailleurs ^ deux voyages fort intéressants,

faits en Belgique, l'un en 1613, par Jean-Ernest duc de Saxe,

l'autre par le colonel François Duplessis l'Écuycr, en 1649.

* Dans la Revue de Bruxelles et le Trésor National.
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Cette troisième relation est extrailo d'un manuscrit de notre

bibliothèque en 4 vol. in-i". Le troisième volume est le seul qui

porte un titre ; il est ainsi conçu : Description du voyage que

Jean Fontaine et Louys Schonbub ont faict ensemble depuis le

XX juillet de Van xvfxxix jusques au V aporil xcj'xxxiij. On
voit, au premier volume, que les voyageurs ont commencé leurs

pérégrination dès l'année 16:25. Ils parcoururent successivement

la plus grande partie de la France, de la Belgique, de l'Angleterre,

de la Hollande et quelques contrées de l'Allomagne, volsiiKis

du Rhin. Le voyage en Belgique se fit pendant l'année 1628.

Nous le reproduisons textuellement, sauf la description générale,

historico-typographique, du pays et des provinces visilées par

les voyageurs, que nous avons supprimée comme ne renfermant

que des données générales et qui ne sont qu'une répétition de

ce qu'on trouve à ce sujet dans Gniciardin et dans d'autres

écrivains de l'époque. Quant aux auteurs de la relation
,

'nous

ne possédons absolument aucun renseignement sur leurs personnes.

Le manuscrit est d'une belle écriture du temps ; rien n'empêche

de croire qu'il ne soit écrit de la main propre d'un des deux

voyageurs.

Description de Cambray.

21 may 1628 à l'Espervier. 22, 23 may.

C'est une ville impériale et a vers midy pour voisin la Picardie,

vers couchant Artois , vers septentrion IJainaut , vers levant

Hainaut et la Tirasse (Thierasche). Elle est assise sur l'Escaut. On y
pourroit bien naviguer, mais ceux do Valencicnnes ne le veulent

permettre à cause du trafic, et faict quatre ou trois rivières dans

la ville.

Cette ville est fort belle, pas si grande que Valenciennes
;

les rues larges, toutes nettes. Il y a force beaux bastimens,

tant esclesiastics que profanes-

Notre Dame est une belle pièce avec une belle tour loiile île pier-



ros *. Il y a force beaux épitaphes tant d'évesqiics que d'autres. Le

chœur est fort beau et le devant doré. L'horloge est artistement

faict , uionstrant le soleil, la lune, les signes célestes et la

passion marchant au costé comme les rois de Cologne.

L'église de St. Gery est a présent en la ville, y transportée

par Charles V, car elle soûlait eslre là ou la citadelle est à

présent 2. I| y a encore plusieurs autres églises , comme les

paroisses et autres.

La maison de ville est fort belle ^, au Marché Bas, et gardée

jour et nuict en haut par les bourgois et en bas par les Es-

pagnols et Anglois, y aianl de chascune nation une compagnie.

L'horloge y est beau , deux hommes sonnant les heures entières.

Les armoiries de Mayence , Trêves et Cologne y sont dépeintes,

aussy un double aigle et les ai'moii-ies de TEspagne.

L'évesché tout contre Notre Dame est richement basti * par

l'evesque à présent gouvernant ^ , une belle place quarrée par

dedans.

Il y a aussy deux beaux et grands marchez , l'un près de

l'autre et guère loing de l'Espervier prez Saint Martin. Le plus

haut est le Marché au Bois , ou il y a l'hostellerie nommée

Perroquet. Au plus haut bout et au milieu d'iceluy il y a une

boucherie et contre la boucherie l'escole des pauvres avec cet

escriteau : pauperes evangelizantur. C'est certes une belle maison.

Au Bas Marché est la maison de ville et force boutiques qui

ne sont guère magnifiques. Le Marché aux Poissons n'est guère

loin de Notre Dame.

La citadelle est sur une colline, caria ville est en penchant.

1 Cette église a été démolie par la bande noire en 1798. Sa tour, qui était

restée seule debout , s'écroula en 1809.

2 Cette église a été également renversée dans la révolution.

5 La façade a été reconstruite avec beaucoup de luxe au XVllI^ siècle.

•* Ce palais a été démoli pendant la révolution.

^ C'était François Van der Uurglit, qui passa de l'évèché deGand à l'arche-

vêché de Cambrai en 1616 el mourut en 1644.
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et peut tuer les chats qui sont sur les rues. Elle a 4 bastions»

2 aux champs et 2 contre la ville. Elle est imprenable et l'aicte

par Charles V, et après elle a este refaicte, ainsi qu'il y a

doubles bastions , et a présent on la refaict plus forte , ainsi

qu'il y aura triples bastions. Sa porte est a présent au milieu

entre les deux bastions contre la ville et soûlait estre un peu

à droite. En entrant et sur icelle il y a cesle inscription :

Philippo IV Ilispaniœ rege, Isabella Belgii principe , Carolo Coloma

guhernatore. Elle est gardée par les Espagnols, qui entrent la

nuict à toutes heures dans la ville, voire dans les maisons des

bourgeois qui sont tenuz d'ouvrir les portes. Elle n'est point

si grande que celle d'Anvers ny de Gand, mais aussy forte. L'église

de S. Gery y fut auparavant et fut transportée dans la,ville,

mais à présent il y a une grande chapelle pour les soldats, belle

maison pour le gouverneur , force maisons pour les soldats. Les

François n'oseroient point entrer pourceque c'est une frontière

contre la France , et on ne veut point permettre que ceux

entrent qui sont seulement habillez à la Françoise. Il y a une

pi'ison pour les soldats.

Entre la citadelle et la ville il y a une belle place avec deux

rangs d'arbres soubs lesquels on joue à la courte boule.

Il y a 5 portes, mais seulement 3 ouvertes, la neufve près

la citadelle en venant de Saint Quentin, Notre Dame d'Arras, etc^

Il y a aussi trois bastions bien forts à l'entour de la ville et

doubles fossez plein d'eau , mais à l'entour de la citadelle il

n'y a point d'eau. Les maisons sont de pierres couvertes d'ar-

doises et briques et pardevant aussy faictes d'ardoises *. L'evesque

n'a aujourd'huy que le spirituel et a sous luy Valenciennes, la

moitié d'Arras, l'autre l'Espagnol qui y faict aujourd'huy le

magistral , à savoir un prevost perpétuel , 2 conseilliers perpé-

1 Ces façades couvertes en ardoises , doivent être en petit nombre aujour-

d'hui à Cambrai ; au moins ne nous souvenons-uous pas en avoir vue une

seule dans cette jolie ville.
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tiiels , 10 ou 20 eschevins qui sont juges et changent tous les

deux ans. L'évesque cependant prétend tousiours encore le tem-

porel aussy. Les principaux marchands sont Psys , agent de

Pergens , Michel Chauvin ,
qui a la sœur de Loot pour femme,

et le plus grand trafficque est en linge, dont la toile de Cambray,

qui se faict pourtant en grand nombre à Valenciennes, Gand,

Saint Quentin et autres places.

De Cambray à Cuet , bourg i lieue.

De \\ à S. Marteau , bourg 11.

De là à Rigevardy, bourg 5 1.

De là à Arras, ville, à la fleure de Lys 3 1.

8 1.

Tout le chemin est beau.

Description (ïArras.

23, 24 may 1628, à la Fleur de

Lis, au grand marché.

Arras ou Atrebatum , ou Atrechl vulgairement , sis sur la

Scarpe, est grande, bien pourveue de forteresses représentant

deux faces de villes, l'une appeliée la cité i, sujette à l'évesque,

l'autre la ville qui est au droit du prince , moindre, mais

plaisante , avec un temple calhédral voué à Notre Dame 2. Là

se garde cérémonieusement et avec grand apparat de pierres

estrangeres certaine manne
,
que S' Hierosme a cité en ses espis-

tres avoir pieu du ciel en ce quartier et de son vivant. La plus

grande ville est louée pour l'estendue de ses places publiques,

des édifices de pierres couverts d'ardoises et de briques et

* L'ancienne ville romaine Vivitas Alrebatum.

2 Démolie en 1799. Une église de style moderne a élé bàlie récemment sur

son emplacement. La superbe église de l'ancienne église de St. Vaast. re-

constriiile peu d'années avant la révolution et terminée seulement en 1855,

sert aujourd'hui de cathédrale.
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pardfivant quelques uns de briques aussy comme à Cambray,
et de ses belles rues. Toutes les maisons s'appuient et sous-

tiennent sur grandes voûtes et arcades souteraines dressées contre

la violence et malheur de quelque siège. Les deux villes sont

en penchant et en bas une vallée , il y a deux beaux et grands

marchez , l'un près de l'autre comme à Cambiay et est dom-
mage que le plus grand vient au bout de la ville, car c'est le

plus grand marché de tout le Pais-Bas S et il y a un day

avec de trous ^ ou il faut que les malfacleurs mettent les cols

en haut , car ils montent pour estre veu de tous.

Au petit marché est la maison de ville , très belle , avec une

monstre ^ aux quatre costez desus une belle tour de pierres
;

dessus cette tour un lion aussy tout de pierre, comme k tour,

et un girouette. Les pilliers en bas ne sont pas tous de marbre,
ains maillez à cette heure de marbre noir après un morceau d'autre

pierre ou après derechef de marbre et ainsy consécutivement *.

Au milieu de ce petit marché il y a une boucherie et une

chapelle vouée à Nostre Dame avec une haute et belle tour ^.

C'est le Salamandre ou Nicolas et François de Layens , mar-

chands
, demeurent; M. de Lyons demeure en la cité. Briefla

ville est belle, plus grande que Cambray, bien forte avec un
grand faubourg devant la porte de Cambray ou il y a une

très-belle et grande place entourée d'arbres; plus marchande,

car il y a force belles boutiques principalement au petit marché;

plus peuplé aussy que Cambray; point d'Espagnols, qui faict

qu'elle est plus peuplée que Cambiay, et bien fréquentée et

bien fournie de marchands et divers artisans , desquels y a

* Celte place immense, la Grand'place el la rue qui communique de l'une

à l'autre , sont bordées de maisons à pignons et à arcades. Leur aspect est

aussi imposant qu'original.

^ Le pilori.

5 Horloge.

* C'est-à-dire à assises alternatives.

^ C'était la curieuse chapelle de la Sainte Ciiandclle, renversée en 1791.
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plusieurs collèges*, la pluspart desquels sont lisseians, sainiers,

leinluriers qui ont belle coramodilë par la Scarpe. Il y a aiissy

une librairie bien fournie de tous livres notamment de n)anusciils

et de théologiens surtout François. Balduin y vint au monde

,

jurisconsulte lanieux, au(juel PapirMasson, disciple et auditeui-,

a gravé aux Mathurins de Paris une courte épilaphe sur la

sépulture, portant que la jurisprudence sera toute assopie de

dueil pour son decez de son âge de 54 ans, le d I novembre

1565. Y nasquil aussy Charles Clusius, renommé poiir ses doctes

lal)eurs, lequel apiès phisi(!urs voiages en divers pais se repose

à L(;yden , mettant la dernière main à ses escrils de mémoire

élernelle. Il y a un mo7îs pietatis , très-belle maison.

Sa justice consiste aux conseillers, au provincial, etc. L'évesque

est sur la cité comme j'ay dit et sur le clergé de la ville.

N. B. Sa lampe qui ne se consume jamais et les vitelos qu'on

mange avec de pain d'épice.

D'Anas à Vilain bourg 11.

De là à Gavriel bourg 11.

De là à Hautuban bourg 11.

De là à Douay ville, tout beau chemin. . 3 1.

TI
Description de Douai.

24 may disné au Verd Iloslel

près du grand marché.

Douay est une ville sise en plaine campagne, surla rivière Scarpe,

avec de belles murailles de briques, enrichie de belles fontaines ,

notamment au grand marché, dont n'est guère loin l'Hostel Verd

en une rue, et à l'autre rue la belle maison de ville, aussy guère

loing du marché. 11 faut avoir une heure pour faire le tour,

et par dedans l'enclos des murailles se voit le beau jardinage.

Il y a 10 collèges dont le plus beau est celuy des jésuites,

' CoU('(/cs , corporalions.



rempli de 5000 escoliers et tout noiivellement faicl. Il y a

7 portes , doubles fossez pleines d'eau et n'y a point de mon-

tagnes qui commandent à la ville. Le pestiféré * est hors la

ville. Elle a académie depuis quelque temps, dressée par Phi-

lippe II, roi d'Espagne 2. C'est icy comme partout Artois,

Flandre et Pais-Bas , ou un homme va à minuict sonner une

clochette et heurter aux portes, criant : reveillez vous et priez

Dieu pour les trespassez. On corne les heures la nuicl partout.

A Cambray sont les imports sur le vin à 5 ^/4 patars du pot,

aux autres villes à 7 et à 8 patars , mais les bourgeois ne

paient que trois patars à Arras , et dans les hostelleries ils

n'oseraint rien donner que du vin, pain et fruit,, la viande

faut-il achepter chez les rottisseurs. Nicolas du Bois, brîisseur,

à la brasserie St-Jean
;
gros homme.

De Douay à Valenciennes, ville, on vient par Roelle, Ancon,

bourg, tout beau chemin, 7 1.

Description de Valenciennes.

24 may jusques au 5 juin à Si-Martin et chez M. Maubray.

Valenciennes, nommé de l'empereur Valentinien , à l'advis

d'aucuns, dit Sigebert de Gemblours ^, ou Val des Cignes

,

comme escrivent les autres, est sur l'Escaut , en belle plaine,

et par ce tenue plus asseurée, ou cesle rivière commence à

estre navigable. Elle a de belles rues ''*
, mais aussy force petites,

belles maisons, beaux faubourgs, brief orné de beaus baslimens

tant sacrés que profanes. îl y a 7 paroisses ^
, 7 portes, 7 villes

' La maison des pestiférés.

2 L'Université, fondée en 1560.

s II est en effet assez proitahle que celle ville doit son origine à nii camp

construit sous l'empereur Vaicnlinien.

' Les belles rues ne sont pas nombreuses à Valenciennes.

' Toutes les églises de Valonei(innes uni été démolies dans la révolution,

à l'exception do celle des CordLlicrs.aujuurd liui de Sl-Géry, et celle de rhà()ital.
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à l'entonr, tousionrs 7 lieues de Mons, Tournay, Douay, Canibray,

Lille, elc. Notre Dame est d'ancienne structure, les colonnes

y sont de marbre et de porphyre , en haut partout voullée
,

niesme aux galleries. Elle est ornée de beaucoup d'épitaphes :

JSalalis le Boucq, sub PhiUppo II artium militarium à cura, 1567.

Marguerita Viviana uxor -1587. Richardus le Boucq fil. eleemo-

sinarius. Ursula Puchat uxor d620, etc.

Si-Nicolas, tout contre les murailles ,
près le marché aux

chevaux et guère loing du mons pietatis, entre la porte Monloise

et la Potelne, est une paroisse, et c'est ici où se voit l'épitaphe

an telles paroles :

Memoriœ

Nicolai Viviani Valenlinian. i. v. d. com. pal. et huic urhi prœ-

fecli et Joannœ Desmaisieres ,
parent, optim. JMcolaus , Jounnes

,

Petrus, Jacohus, Clara, Ilelena, Maria septem liberi superst.

mœsti pos. xxvii muii a" MDCI. Placide quiescant.

L'église de Sl-Jean est un ouvrage de Pépin , père de Char-

lemagne ^.

Plusieurs autres églises et monastères; surtout le plus notable

est celui des cordeliers auquel sont enterrez les comtes de

Ilainaut et seigneurs de Valenciennes à part.

La maison de ville ou palais est grand et beau, au grand

marché, avec une célèbre horologe comme Gambray, faict par

Guillaume le Bon, comte de Hainaut, Hollande et Zélande ^.

La maison du prince ou la Salle du Comte , où se tient le

prévot-comte , le comte de Tian ou baron de Herschy, est fort

belle et grande •» , contre les murailles, pardevant avec une grande

' L'abbaye de St-Jean attribuait sa fondation à Pépin d'Herstai, mais l'église

qui existait au XVII'' siècle , était d'une construction beaucoup plus récente.

- La belle façade de cet édifice n'a été terminée qu'au commencoiuont de

ce siècle.

s.
Il n'en exi>te plus guère de vestiges aujourd'hui.
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pince verde et ses esciirios. Mons pietatis est aussy une Irès-

Ix'lle maison.

Il y a 7 portos : la Potelne, Montoise , St-Michel, de Douay.

La plus belle et la plus forte est celle de Tornay.

Le pestiféré hors la ville et le lépreux au faubourg Sl-Micliel.

Le plus grand et très-beau marché est devant la maison de

ville, avec une tour ^ monstrant seulement l'heure avec un guet.

Le marché aux poissons derrière le logis de M. Jean de La

Crois, s' de Maubray , et celuy aux chevaulx et porceaux près

St-Nicolas.

Le jeu aux arcs, aux alebestres; dedans la ville est l'arquebuse

devant la porte de Tornay.

Près les murailles des jardins où le rosmarin croist en'grande

quantité, et à l'autre costé il se meurt.

Il y a force bras de l'Escaut dans la ville et une fois deux

l'un sur l'autre , près la porte de Douay ; on peut la dicte

rivière faire entrer en divers endroits et la peut on forclore

par des esciuses artislement faictes.

Elle a son arcenal et armement bien garny pour la guerre.

La maison de vieilles gens , tant femmes que hommes , est

piès la porte de Tornay.

La citadelle a esté rasée par les bourgeois, en vingt-quatre

heures, parceque les AUemans qui estoient dans la ville et les

Espagnols qui estoient dans la citadelle, avoient conspirez de

massacrer et de piller les habitans. Les Allemans tuez et les

Espagnols s'enfuierent et les bourgeois rasèrent la citadelle '^.

Tout près de ceste place est l'Escault avec un pont , où un

esturgeon a esté péché et a esté vendu 130 livres.

Brief , la ville est belle, avec de joieuses pourmenades, bien

munie et forte de portes , de fossées pleines d'eau , excepté

près St-Nicolas , où il y a une montagne qui y commande fort

en venant de Douay.

< Le bcifroi , écroulé eu 1859.

2 En 157G.



Geste république es! dressée avec tant de [)rudence et asseurée de

si bonnes loix,que ceux deNorenberg l'ont choisie entre toutes ponr

y former un niodelle à l'establissement de la leur, et y envoyèrent

personnages des plus advisez d'eux pour leur en rapporter la forme,

ainsique firent les Romains au patron de celle d'Athènes ; par

ce ne se faut esmerveiller si nombre de grands personnages

en sont sortis, qui ont par leurs escrits et autres valeurs comme
semé par le monde de leur vertu et de la police , de laquelle

plusieurs ont été façonnés , les plus notables desquels sont

Henri VII, empereur, duc de Lutzembourg , Marie, fille imiqîie

et héritière universelle de Charles le Hardy, aieule de Charles V,

empereur , Jehan Froissart , l'un des fameux historiens de son

temps , comme il recognoist au commencement de son livre

historien {sic).

II y a un prévost , un lieutenant de même autorité, deux

conseillers, treize eschevins ; on les change tous les ans, et les

échevins sont juges; s'il y a six à six, le septième donne !a

voix, comme le roy de Bohême en l'élection d'un empereus.

Le comte du roy commande à la place du roy, bien qu'on

tranche la teste au malfaicteur etc. ; mais les eschevins peuvent

diminuer ou augmenter la peine. Tous en général payent sept

patars du pot de vin et s'adonnent la pluspart à marchandises

et font grand traficq d'ostades , lesquelles se font en cesle ville,

et d'yilec sont envoiées es pais très loingtains, comme aussy la

toile qui s'y faict.

Places voisines.

Beuveray-il , une demi-lieue de Valencien , est un château

très beau , entouré d'eau , d'arbres et bien grand , mais impar-

faict, avec un très beau jardin, pailmaille, jeu de paulme et

avec de grands escuries et brasseries et belles grottes au jardin,

digues de marez à l'entour etc., appartenant au duc d'Arscot,

et n'est nullement entretenu, car les terres n'y sont point en

grand nombre, et coûte quasi plus d'entretenir que ne son!

23 XI 25
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point les rentes. Les cuisines et autres boutiques d'artisans

dévoient estre sous terre.

Boligny , village , ou est la seigneurie de Bonne-Volonté

,

trois lieues de Valenciennes. Guère loin de là est Quesnoy ,

villette ennoblie pour le trafic de ses marchandises , pour ses

plaines d'eau et pour son chasteau aussy environné d'eau. Deux

lieues de là est Landrecy, frontière sur la Sambre, bien forte

et fameuse par le long et opiniastre siège qui y mit Charles V,

empereur, l'an 1543, qu'il fut neantmoins forcé de démordre.

Deux lieues de Valenciennes est le village et seigneurie de Marquet

et le village et Chasteau de Famars ^. Monsieur Restiau a aussy

une maison guère loing de Beuverai-il.

De Valenciennes à Mons il y a sept grandes lieues. •

Bossu , 3 juin 1628.

De Valenciennes à Bossu , bourg et chasteau 4 1. Le chasteau

est très beau, ample, avec de belles sales, courts, basti l'an

4539. Il y a de belles grottes, de beaux estangs; ses grottes

en haut forme d'homme, en peintures, chevaux qu'on a pré-

sentés au comte, force armes antiques, scelles, eslrivieres à

l'escu. Très bon pais partout. De là on passe force villages à

Mons , ville et chasteau 3 1.

7 1.

Description de Mons.

3, 4, 5 juin au Seaulmont 1628.

Geste ville est assise sur la rivière Truille
,
presque au milieu

de Ilenaut , sur un mont, dont elle est appelée Mons. Sur ce

mont est le chasteau ou palais ou on plaide et ou demeure le

marquis de Havery, comme le gouverneur. Le reste de la ville

1 Le Fanum Martis des Romains. Voir notre Hist. de VArchUed. en Bel-

gique, tome 1, p. 203.
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est comme en plaine. La rivioie y est portative, bien que petite,

et vient de trois lieues; de là elle se jette dans la Haine, une

lieu au bas de la ville. Elle est bien forte, plus forte que

Valenciennes; toutefois au costé vers Bruxelles sont des mon-

tagnes qui la peuvent endommager, mais il y des marescages

et tout à l'entour fossez, quelquefois doubles, ou marescages

dedans l'enclos long des murailles; sur les remparts des arbres;

hors la ville tout contre les fossez quarante maisonnettes pes-

tiférées. Elle est toutefois si peuplée que Valenciennes, les

advocats y estant en grand nombre et les n)archands en moindre.

Toutefois s'y faict il grande abondance de saiettes et s'y trouve-t-il

beaucoup de marchands aux chevaux, qui y ont un beau

marché guère loin du Heaume , où est une belle fontaine et

la maison de ville avec une tour bien estroicte; qui y est cause

que la cloche
, quand on l'y vouloit pendre estoit trop large

,

dont ceux de Valenciennes se mocquent , comme aussy des

eschelles qui sous une voûte sont encore couvertes contre la

pluie. Ce n'est pas seulement la maison de ville qui est belle,

ains aussy le mons pietatis , très beau.

Brief , ceste ville a de belles maisons faictes et couvertes de

briques, force advocats comme Scovart , peu de marchands,

comme Nicolas Hennerine , Sebastien de la Motte, l'hoste au

Heaume, la femme duquel est borgne, et sa rivière dedans

l'enclos long des murailles, force boutiques en trois ou quati'e

rues , qui sont en général belles et larges, et à la fin elle a

six belles portes et autres choses remarquables, comme jardins,

près ou le cocu * chante , et de belles églises, entre autres

celles de S' Oudrui ^ snp |e mont ou il y a de damoiselles

comme à S' Mergen à Cologne ; l'église et le couvent des Jé-

suites n'est pas le moindre bastiment, l'église sur le mont ^

et le collège guère loing de la porte du Rivage.

< Coucou.

« St« Waudru.
5 L'église de Notre-Dame, démolie en 1799.
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N. B. Que le duc d'Espinoy, François de nation, est grand

baillif de Hainaut et gouvernenr de Valenciennes, et que l'aisné

a préférence à Mons, mais le cadet à Valenciennes , où il choisit

devant tout la meilleure partie et en après il a encore une

autre partie comme les autres, ainsi qu'il a deux parties et

encore le choix de la première de tous les biens. Notez aussy

que le mari ne peut rien prendre à Valenciennes sans consen-

tement de sa femme et réciproquement, et qu'on n'oseroit point

aussy prendre personne à Valenciennes pour des debtes ni les

habitans ni autres.

De Mons à Tornay.

De Mons à Bodoii *, bourg 3 1.

De là au moulin du papier par le bois , */2 1.

De là à Dambruge , bourg 11.

De là à Baseche, bourg 11.

De là à Bury, tout près le beau chasteau Balany,

qui est une baronnie

De là à Bouy, bourg. Jusques icy beau chemin de sable i 1.

De là à Altuscon, bourg merchant et mauvais chemin i 1.

Encore une demie lieu , beau chemin , à Tornay. . . V2 1.

9 1.

Description de Tornay.

5, 6 juin au Singe d'Or.

Tornay est assis sur l'Escaut qui le divise; l'une des parties

est en Hainaut, l'autre la plus grande, est en Flandres, d'où

vient qu'on appelle tanlost à Mons , tantost à Gand. Le fort

chasteau gardé par des Wallons est en Hainaut , sur l'Escaut

,

ne commandant guère sur la ville. Le roy y a son lieutenant

pour gouverneur , nommé le comte de Verdin. Il y a aussi une

* Baudour.
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église avec une haute tour. Brief le cliasleau a un grand circuit

et est en bas et la ville sur Flandre sur une coline. Les fossez

à l'enlour de la ville sont dans ces rocs au costé de Flandre
;

on y peut mettre de l'eau tout à lentour encore que la 'plupart

des fossez soient seiches et y a il de grands bastions.

Les Capucins ont leur église et couvent aussy au costé de

Hainaut, et y a il autres beaux tableaux de Notre Seigneur , de

Notre Dame , des Trois Rois et autres , faicts par Rubens. Félix,

qui a esté berger et qui n'est point encore canonisé, y fait

des miracles, comme montrent les bras, jambes, etc. faicles

de cire et y pendues. Notre Dame est une très belle église

sur Flandre, avec 5 ou 6 fours*. Les pilliers par dedans sont

de pierres de Naraur et les chapelles tout à l'entour du chœur

ornées de mesmes pieires, dans une desquelles il y a aussy

une très belle pièce du susdit Rubens.

Le bourg '^ est une très belle maison au Grand Marché, bien

quané en haut et en bas avec des galleries, et se fit alors la

foire en haut. Ce marché, plus grand que celluy de Valenciennes,

est au costé de Flandre, et y a il de très belles maisons, les

plus belles de la ville, qui est plus grande que Valenciennes

et plus petite et moins forte que Mous ^. Elles est pourtant

bien forte, avec 99 tours aux murailles, dont une est tombée,

où il y a à présent seulement murailles. Brief la ville est pen-

chante sur deux colline. Les Jésuites y ont deux collèges, un

des pères, l'autre de noviliaux.

La maison de ville, point au marché, est fort belle *, et

tout contre elle il y a une autre maison ou se vuident les

procez des marchands par les marchands mêmes.

1 Voir sur cette magnifique basilique notre Histoire de V Archilecture en

Belgique, tome 1, p. 505, tome 2, p. 169 à 680.

2 La tialle et la grande garde , ibid. tome 2 , p. 670.

3 Tournai est au contraire plus grand que Mons.

* Cet édifice, assez remarquable, a été démoli. I/ancienae abbatiale de

i'abbaye de St. -Martin sert aujourd'hui d'hôlel-deville.
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Brief la ville est belle, ornée de belles rues, de beau jar-

dinage, de beaux remparts où sont les pestiferez , de belles

maisons, pas tant comme à Mons et Valenciennes, basties de

briques , par devant de bois ^ et de pierres bleues, les murailles

de pierres bleues aussy , et en haut de briques (je dis les mu-

railles de la ville).

Le père de Mons"" Passet y demeure et est fort riche , mais

bien riche , aiant deux filles commes religieuses. L'hoste Bara.

De Tornay à Lille.

De Tornay à Ortie , bourg 11.

De là à Haisier , bourg J 1.

De là à Pont d'Arle , bourg, 2 1.

De là à Lille, ville, tout est beau chemin et plaisant. 2 1.

6 1.

Description de Lille.

6, 7, 8, 9 juin, au Lion d'Or,

chez M' La Croix.

Lille, située sur la rivière Duelle "^
, est ainsi nommée pour

son ancienne assiette , car elle esloit ceinte d'estangs et ma-

rescages. Aujourd'hny pour le nombre d'habilans , richesses

,

loix et status , fort ennoblie et qui tierce ^ Anvers et Amsterdam

en pouvoir, car c'est icy qu'on faict force saies et ostades

pour les tisserans qu'on y voit en grand nombre. Elle est plus

longue que large et aujourd'huy emplifiée d'une nouvelle ville *

ou il y a peu de jardins , dont la rue des Jardins , et en la

* Les maisons de bois ont disparu depuis longtemps à Tournai, aujourd'hui

une des plus belles villes de la Belgique.

2 La Deule.

2 Tierce, balance.

' Considérablement agrandie et embellie sous Louis XIV , en 1669.
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vieille ville il n'y en a point du tout, car ce n'est point ainst

aux autres villes de Flandre. Elle est aussy forte , ayant de bons

murs , faicts de briques , de bons remparts sans arbres et des

fossez remplis d'eau et n'y a point une montagne qui com-

mande à la ville. Le chasleau a esté abbatu depuis trois ans

deçà par les bourgeois mesraes ^
, et y a-t-il un haut bastion

devant St-Pierre ,
qu'on démolit à présent aussy pour y faire un

canal , qui y sont en grand nombre en la ville ; mesme déjà

aussy devant St-Pierre. Les maisons de la vieille ville sont de

briques et de bois ^, mais celles de la nouvelle ville de briques

seulement, qui sont magnifiques et en grand nombre. Entre

les sacrés est la pi incipale l'église de St-Etienne et la chapelle

de Notre Dame de Torretle , toutes deux tout contre le marché.

St-Pierre ^ n'est guère loin du marché aux poissons. Le 1res

beau bastiment des Jésuites est tout contre les remparts et

toutes fois guère loing du marché , tout environné d'eau. Les

bastimens profanes y sont aussy très remarquables : le grand

marché ressemble aux trois marchez à cause des maisons et

force boutiques qui s'y trouvent. Il y a en ce marché une belle

fontaine , la maison de ville , la Balance et l'escole dominicale *.

Il y a un autre marché , aux poissons
,
guère loing de St-Pierre ,

ou est riiosiellerie du Lion d'Or , et pas loing de là est le beau

Mont pietatis , qui excelle quasi tous les autres du Pais-Bas.

Marchands Philippes le Pipier, Giles le Boucq et Lannoy. Il y

a un Lannoy qui est simple.

De Lille à Gortrai il y a 5 lieues. De Lille à Menin, villette

très jolie avec un beau marché, bien forte et toutesfois sans

* Le château actuel a été construit par ordre de Louis XIV, sur les pians

de Vauban.

2 11 n'y a pas plus de maisons de bois aujourd'liui à Lille qu'à Tournai,

3 L'église de Sl-Élienne a été brûlée dans le bombardement de 1795, et

celle de Sl-Pierre démolie quelques années après.

* La Bourse, le plus bel ornement de celle place , n'a été conslruite qu'en

1664.
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murs. C'est icy ou on commence à parler flammand el ou on

faict de très bonne bierre blanche , qu'on emmené en grande

(juanlité à Lille , Courtray et aux antres places. De Lisie jusqu'à

Melin tousiours pavé; aux coslez de beaux et de grands arbres

et derrière les arbres des prés ou terres labouiables, ainsiqu'on

a grand plaisir d'y voiager 3 1.

De là à Courtray chemin sablonneux el beau 2 1.

5 i.

Description de Courtrai.

La ville de Courtrai en Flandre est située sur la rivière de

Lis ou Laye et n'est guère grande , mais elle a de grands fau-

bourgs avec d'eau (sic) et boulevards et deux ou trois Lelles

rues seulement ^. Il n'y a point de montagnes qui commandent

à la ville. Les quatre ou cinq grands faubourgs sont envirennez

d'eau, de bolevards ou de bois, mais les remparts delà ville

sans arbres et petits, mais les murailles d'icelle sont bonnes

et tout et mesme les fossés plains d'eau. Elle n'est point peuplée

et a pour gouverneur Juste d'Arnaud. Brief elle est bien forte

avec un chasteau et avec quatre grandes et deux petites portes.

Il y a d'assez beaux bastimens; entre les sacrés est l'église

tout contre le marché ou il y avait alors afliché le trésor des

prières avec plusieurs sainctes méditations el expositions ex-

traicles de plusieurs décrets de l'église par maistre J. De Terrier,

curé de St-Nicolas de Champs à Paris, 1618, à Rouen chez

Claude le Villain , libraire et relieur du Roy , défendu par

Maximilien , evesques de Tournay. II y a aussi en ceste

église l'épitaphe de Nicolas et Guilliaume Moerman et devant

i'église le Monl-d'Oliviers. Le marché est au milieu de la ville

et est divisé quasi en quatre marchez. En Tune d'iceux est la

1 Aujourd'hui Courtrai est sans contredit une des plus jolies villes de la

Belgique. La construction du chemin de Ter de Gand à Lille , a donné lieu

à celle d'un très-beau quartier neuf.
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maison de ville, agrandie à présent et un piiils , et an milieu

une statue en bas de trois pilliers, en haut de trois petites

pyramides , au milieu en bas un pillier et en liaut au milieu

une pyramide avec un crucitix au milieu, à l'entour escrit comu)e

les rebelles ont esté pris *. Tout près la maison de ville sont

logés les Jesuistes. A l'autre marché est aussy un puits et la grande

maison Bruyloftshuys et Stuckhuys, où en bas à gauche se tiennent

les nopces dans les salles et à droite des caresses et les canons

de la ville entre les planches , et s'il y a de la garnison ou

aulre grand Irain à la ville, les hommes sont alors logés à

gai:che et les chevaux à droicte. En haut on mesure sur les

quatre tables toutes les toiles de la ville, qui est son trafic, et

les draps qui se vendent en la ville ou se font porter aux

auhes quartiers. Il y a une telle maison à Yperen , mais pas

si belle selon qu'on nous a dit ^. Au milieu de ces places il

y a force maisonnettes de briques, comme sont toutes les maisons

de la ville, où il y des boutiques et une horologe. Dedans

rhoslellerie, qui est bien logeable, il y avait alors les tableaux :

'1° Carolus dux Burg. uxor filia ducis Bourbon, regn. ix annos.

(Cesluy cy est enterré à Nancy) sepult. Nancey. 2° Post eum

Philippus dux Burg. uxor Isabella filia régis Portugal, regn.

•48 an. Sep. Dicioni. 3" Johan. Philip, uxor Margarita filia Alberti

comitis Hollandiœ et Hannoniœ, reg. xv annos, sepultus Divioni

apud patrem. 4" Postea Philippus filius régis Galliœ, dux Burg.

Uxor Margerila filia Ludovici malensis sepult. Aux chartreux hors

Dijon (sic). 5° Maximilianus fil. imp. Frederici reg. an. v. uxor

Maria filia ducis Caroli sepult. Viennœ. Hœc etiam reg. v. an.

1 Ce monument . qui a disparu vers le milieu du XVilI» siècle, avait été

élevé aux dépens des seigneurs d'Espiennes pour obtenir la révocation de

la sentence de 1350
,
qui les banissait de Courlrai. ils étaient obligés d'en-

voyer tous les ans un cavalier armé qui devait faire trois fois le tour de

ces piliers.

2 Nos voyageurs ont été évidemment induits en erreur, car la halle d'Ypres

(l'hôtel-de-ville actuel) est sans contredit le plus bel édifice de ce genre qui

existe, non seulement en Belgique, mais même dans l'Europe entière.
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sepuU. Brugis. A Notre Dame, Guillaume Burggrave. L'Homme

de Perges.

De Courtray à Bruges il y a 8 lieues.

De Courtray à Ingelmunster bourg, chasteau et église. 2 1.

Ce chasteau est fort beau et bien fort ' et riche, tesnioing le

siège que M. de la Noue y mit depuis dix ans deçà sans

rien effectuer. Il appartient à un gentilhomme allemand. Il y

a encore G lieues à Bruges 6 1.

8 1.

*Et trouve on force maisons et villages, en ces six lieues ça et

là
,
qui font deux paroisses et encore une demi lieue de Biuges

on trouve deux forts chasteaux , un à gauche, l'autre à droite

et un pont sur le canal qui vient de Gand, avec un fm't et

garde contre ceux d'Escluse.

0-

Description de Bruges.

10, 11, 12 juin au Petit Sauvage.

La ville de Bruges sans fauxbourgs et murs, en Flandres,

est situé sur la rivière d'Yperlée et autres petits ruisseaux.

Elle prend nom du nombre des ponts ou du pont de Brugstock

près d'Oldenburg ou Ardenburg, de la ruine desquels le pre-

mier chasteau de Bruges fut basti Pan 800. Sise en lieu plein

à 3 lieues de la mer, et en est le circuit du dedans ses murs

2C600 pieds romains ou 4 milles et demi d'Italie ; il faut bien

1 */2 heure pour faire le tour d'icelle.

C'est la plus plaisante ville, non de la Flandre seulement,

ains de tout le Pais Bas, et passe toutes les autres en belles

rues et larges, en beaux édilices et en belles femmes, dont

Jeanne , femme de Philippe le Bel , y arrivée l'an 1301 ,

considérant les riches parures et ornements singuliers des fdles

* Voir Sanderus , Flandria illuslrata.
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et femmes de la ville , estonnée des premières ,
puis animée

d'une jalouse passion féminine, vint à se plaindre de ce qu'elle

n'estait seule reine.

Elle n'a ni murailles ni faubourgs, comme j'ay dessus dit,

mais elle a de bons remparts, sans arbres, avec doubles fossez,

partout remplis d'eaux , et il n'y a point de montagnes qui

luy commandent. Elle a 5 portes et mille soldats de garnison

avec une compagnie à cheval , mais pas un espagnol. La pre-

mière garde aux portes est de soldats et l'autre de boui-geois ;

aussy la nuit les soldats sont aux premiers fossez et les bour-

geois aux seconds.

Elle a 60 temples, le principal et plus renommé desquels

est celuy de St-Donatien ^, autrefois dédié à Notre Dame, basti

par Liderick, premier comte de Flandres l'an 6:21 de Christ 2.

Les Capucins ont leur couvent et église près le Marché aux

Bestes. St-Ignace est fort belle, devant la maison de ville.

C'est là ou Charles, comte de Flandre fut tué ^. Il y a des

autres Irès-belles églises, etc.

Les batimens profanes sont en grand nombre. 11 y a force

canaux , rivières et ponts parmi la ville. Il y a 60 sortes d'ar-

tisans , et pourtant n'y a fleuve ny port ni fontaine. S'y voit

un seul canal de main d'homme qu'ils appellent Raye, laquelle

repartie par toute la ville, se va rendre à l'Escluse dedans la mer,

et pour ce qu'elle ne suflisait à porter les moindres vaisseaux, ils

en retranchèrent un beaucoup plus grand et plus profond qu'ils

séparent de la mer par cataractes et fortes escluses y observées.

Au grand marché quarré au milieu de la ville il y a les Wae-

terhaelen , logis bien grand , basti pour les Osterlings et dessous

ce logis est la rivière qui court à l'Escluse '*. Au même marché

< Sl-Donat , démoli en 1799.

2 Tradition fabuleuse. Voir sur celte église notre Histoire de VArchitecture

en Belgique, tome 1 , p. 291.

3 C'est dans l'église Sl-Donat qu'il fut assassiné.

* Voir sur cette halle, démolie en 1787 et remplacée par de beaux bâtiments

modernes, Histoire de l'Architecture en Belgiqtie , tome 2, p. 254.
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esl aussy le grand logis communément appelle les Halen avec

une tour de 400 degrés *. C'est ici ou la foire annuelle se

lient et de ceste tour on voit l'Escluse avec son chasteau et

église, trois lieues de Bruges; la vilotte invincible et clef

de Brugges est seulement une bonne demi-lieue de Brugges

et gardée par les Espagnols. On y voit aussy Bergen, Gand,

Ostende; quatre lieues delà, Blanckenberg, Vlissingen en Zee-

lande, etc. On y voit la ville toute ronde, les maisons faictes

et couvertes de briques, le pavé de petites pierres, comme
par toute la Flandre et Pais-Bas. Passez de ces Halen une

petite rue plaine de boutiques, vous trouverez le Steen, maison

ou les prisonniers sont détenus, et la très-belle maison de

ville appelée Borgh , avec une gande place quarrée par ^devant

et avec l'église St-Ignace. Allez un peu plus oulLre et vous

trouverez la grande maison du baron de Maie , sur laquelle

il y a de l'eau et dans icelle des poissons '^. Les principales

rues sont : Flammenstraet , Ingelstraedt , Rivierstraet ou de

l'Eau, et des Arbres , où demeure Jehan Cioribus. Waterhuys

aux renipars a un moulin qui donne force eau à la ville et

qui arrouse les assistans. Mons pietatis est aussy une très-belle

maison où est remaïquable l'histoire des chevauls. Le marché

quarré nommé Granemarckt ou marché aux Bleds est près la

rue Rivière, et entre iceluy et le grand marché est le Petit Sauvage,

ou demeui-e M. Vandalen de Cortray. Le marché aux Bestes

est devant les capucins. Princenhof est aussy un beau bâtiment.

Il y a force et très belles boucheries. Brielî, la ville est en

toute façon belle et bien peuplée. Elle a son jeu aux arcs,

aux alebestres , aux harquebuses, tous dans son enclos, avec

des maisons et jardins propres à y l'aire bonne chère. Elle a

pour gouverneur M. de Fontaine (M. de Puils de Middelborg

* \o\v ïllisfoirc de rÀichilcctnre ai. Belgique , lome II, p. 2o2.

'^ lln(3 vue de cel liôlel du XV» siècle se trouve dans la Flandria iUustralu

el dans noire Hisluirc de V Arcliileciurc en Belgique.
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esloit alors logé au Petit Sauvage et est encore à marier).

On cluinge tous les ans de burguiaistre, des eschevins et con-

seillers.

J'avoy (sic) oublié qu'en la maison de \ille il y a force

statues et entre autres celle de Charles V, où il est nommé

vainqueur des Turcs, des Indiens, des Italiens, des François,

des Saxons , etc. ^.

Ils sont recommandez pour la guerre, pour le gouvernement

civil et pour les lettres. Elle a un si grand pouvoir à l'occasion

du trafic qui s'y faisoit , qu'on la pouvoit comparer à toute

autre ville d'Europe , et a encore l'estape de toute la laine que

l'on amène en ce pais, tant d'Espagne comme d'Angleterre.

Ceux de Bruges ont les premiers découvert les Açores en l'Océan

,

qu'aucuns appellent Isles Cassiterides, lesquelles a ceste occasion

on nomme encore Isles Flamandes ^. Ils ont les premiers eu

la bourse consacrée à Mercure, de laquelle puis après par chan-

gement de temps et d'affaires les lieux et places destinés au

trafic des marchans ont pris le nom de Bourse, comme d'Anvers,

Rouen, Londres et ailleurs. Beaux jardinages dans la ville.

De Bruges à Gand il y a huit lieues. En ce chemin on ne

quitte point le nouveau canal , sur lequel il y a S8 forts pourvus

de soldats du roy d'Espagne ; à l'autre costé est la terre de

contributions et aussy quelques forts, un fort ou trois ont des

ponts, et enpechent ces forts le passage à ceux d'Escluse.

Il y a pourtant plusieurs à ce costé mesme qui paient secrè-

tement contribution à ceux d'Escluse pour estres libres , car

ils y viennent très-souvent encore que les forts y soient , et

ne trouve où point qu'un village en ce chemin et quelques

maisons.

* Ces statues qui représentaient les comtes de Flandre et ornaient la façade,

ont été détruites par les Français en 1792.

2 Voir sur celte découverte luie Notice de M. Voisin, dans les Bnlleiins de

l'Académie de Belgique.
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Description de Gand.

12, 13, 14 juin à la Grande Étoile.

Gand, la capitale de toute la Flandre, n'est pas seulement

la plus grande ville de tous les pais , ains elle est aussy contée

entre Tune des plus grandes villes de toute la chrestienté

,

aiant de circuit environ trois lieues. Trois rivières navigables,

assavoir : l'Escaut, la Lieve et Lis, s'assemblent dans ses

murailles et la divisent en 26 isles , lesquelles sont rejointes

et quasi comme liées ensemble par 98 ponts. Elle est à 4 lieues

de la mer et a encore la quatriesme rivière de Moere des quatre

offices qu'ils appellent Ambachten. Elle a outre ce un calial de

main d'homme, navigable à grands vaisseaux, par lequel et

autres fleuves qui se rendent en mer, à peine scauroit on croire

la quantité des biens qu'elle y reçoit , car cet acqueduct ou

retranchement se rend à Het Sas où il se descharge en l'Océan

par cataractes et hautes escluses. Elle est à dix lieues d'Anvers,

autant de Bruxelles, de Malines et Middelbourg. Elle a quatre

moulins à eau , infinis à bras et cent que le vent tourne
;

cinquante cinq temples, cinq abbaies, cinquante deux mestiers

d'artifices et vingt-sept de tisserans ou teliers , premièrement

establis par le comte Balduin, fils d'Arnolde le Grand, l'an 865.

Les habitans sont hautains par le nombre , réputation et

richesse. Charles Y, empereur y vint au monde. Pour gens de

lettres elle a produit Judocus Badins, Jehan Cornare, Levin

Brechtus, Levin Torrentin , Balduin Ronsée, Utenhove , etc.

Il y a tous les jours, à midi, un bateau de Gand à Bruges

et un autre de Bruges à Gand. Il y a de très-beaux bas-

timens , tant sacrés que profanes. Les sept paroisses sont de

belle structure, i" principalement celle de St-Jehan, tout contre

révesché, où il y a un beau tableau au chœur à main droicte

de l'ordre du Toison d'Or, 2" l'autre est St-Nicolas, au marché

où la Grande Estoille est et la prison, dit le Marché au Bled.
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3^ La paroisse d'Ackeren * ou de St-3Iarlin est près les rempars ,

guère loin de la chapelle devant laquelle est le portrait d'Albeit

et de l'infante en gypse avec des escrileaux flammenset François,

et ou le chemin sacré commence de la passion de noslre Sei-

gneur, car tout à l'entour des remparts il y a dressées des

pierres à celte affaire, comme en plusieurs villes de Flandres,

et faut il faire tantost 50, tantost 200 plus ou moins de pas,

pour diie des autres prières devant les choses y dressées,

4" St-Michel. 5° St-Jacques. 6° St-Pierre, aux rempars. Entre,

ceste église et la citadelle sont les blanchisseries. 7° Les Jésuites

ont une très-belle église et pour la baslir ils ont receu, un

schiling de chasque tonneau de vin, quatre ans. Ils ont receu, disoit

on, alors tant d'argent qu'ils en eussent bien basti dix églises.

Les bastimens profanes, tant publics que privez, y sont en

grand nombre et bien faicts, communément de briques et

couverts d'icelles. Le Marché au Bled est grand et beau. C'est

là où est la paroisse St-Nicolas , la prison ; la Grande Estoille,

ou soûlait demeurer Balthasar N., et le Cerf. Le Marché aux

Poissons est quasi au bout du Marché au Bled, et il y a aussy

une très-belle boucherie. Le Marché aux Chevaulx est grand,

sans pavé, avec quelques arbres, contre les murailles du jardin

du jeu aux arbalestres et tout contre le Marché au Volaille.

Le grand marché ^ est bien beau et plein de boutiques; aux

quatre coins et au milieu la statue de Charles V, emp. avec

quatre écriteaux aux quatre costez ^.

La maison de ville est bien belle et nouvellement faicte 1618 *,

toute neufve, car la vieille est encore. C'est là où se voit la

* Ackerghem.

2 Le Marché au Vendredi.

5 L'auteur donne ici ces inscriptions que nous avons cru inutile de repro-

duire comme étant suffissamment connues.

Cette statue et la colonne sur laquelle elle était posée ont été renversées

en 1792. Voir notre Histoire de l'Architecture en Belgique, tome II, p. 373.

* Voir le même ouvrage, tome II, p. -475 et 683.
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statue de Neptimus et de Cérès el le pourtraict d'Albert ri

Isabelle, archiducs, el de plusieurs autres, à main droite, et à

droite se voit celuy de Maximilien et de Rudolphe, empeieurs.

La Fortune y est aussy dépeinte avec tel escritean : Pro virgine

virgo : et la Constance avec telles paroles : pro aris el focis ;

et après : Virginis œternœ muros et templa tuemur. Innuba virgo

armis, innuba virgo sacris. Et encore : Quam tu olim hanc urbem

cernis , non altéra tanlum auspiciis, cœlo tantum caput efferet alto.

Ces escriteaux s'y voient aussy en entrant des rues à gauche :

i Ardesio obsesso et démenti marte subacto. 2. Viso, icto, viclo

céleri virtute Caleto. 3. Hostibus erepto solide atque è fluctibus. . .

Vis à vis de ceste maison de ville est une tour de 5o0 degrez,

dont on voit toute la ville, avec une belle horologe. Là cit^idelle

est bien grande et lorte avec 4 bastions. Dedans il y a

beaucoup de maisons, une église et force arbres; deux bas-

tions vers la ville où il y a de l'eau , deux vers les champs

où il y a un mont et des redoutes dessus avec quelques

maisonnettes pour les soldats, et vers Marikkercke en allant à

Anvers, il y a aussy une coline. On entre librement, mais

point sur les bastions, el tous les canons de la ville sont là

dedans, pas un dans la ville. Brief, elle est pourveue d'Espagnols.

La maison du prince, guère belle, mais environnée d'eau, est

aux rempars. C'est là où Charles V fut né 1500, autres disent

qu'il l'a faict bastir *. C'est aussy là où on nourrit tousiours

des lyons, lesquels y font aucune fois des petits. Il y a encore

une autre très-belle maison où le conseil de Flandre convient '^.

Il y a 150 advocats en ceste ville, burguemaistres, vorschepe

et 12 schepe. Il y a encore 4 jardins , un au jeu aux arba-

lestres , un aux harquebuses, un aux arcs et encore un autre.

1 Voir sur cette résidence des ducs de Bourgogne, une intéressante notice

de M. Van Lokeres , dans le Messar/cr des Sciences et des Arts.

9 C'est le château des comtes de Flandre appelé le Vieux-bourg, dont la

façade de l'an 1180 existe encore. Voir Dir.nicKX , Mémoires swr la ville de

Gand, tome II
, p. 51 1 et Vïlislnire de V Architecture en BeUjiqnc, tome I, p. 587.



Brief, ceste ville est extrêmement belle, fort spacieuse, mais

avec des terres labourables dans son enclos *, beau jardinage,

sans faubourgs, sans murailles, en une plaine, mais des bons

remparts, quelquefois des bolevards, tout à l'entour des fossez

pleines d'eau, hors derrière St. Pierre, où il y a des redoutes

pour ce qu'il n'y a point d'eau. Les plus belles rues sont celle

des Apotliecaires , remplie de boutiques, celle des Advocats

,

très-belle.

On tire le papeguay à la Pentecoste et les femmes donnent à

boire aux maris en passant.

De Gand à Anvers il y a 10 lieues.

De Gand à Severen , bourg 2 1.

De Severen au Pot, une maison seulement. 3 1.

De la à Rein , bourg 2 1.

De la à Borch, bourg 2 1.

De là à Anvers, ville et chemin tout beau

et plaisant, mais sablonneux il.

dO 1.

Description (TAnvers.

Pierre Apian croit qu'Anvers est ceste ville que César et

Ptolemée appellent Atuaticum -^ et qu'elle a pris son nom à

l'advis d'aucuns d'une main jettée , car le géant Druo qui re-

gentoit là devant César, coupoit la main droite à tous passants

s'ils ne luy paiaient le disme de leurs marchandises , et la jettoit

dans la rivière. On amené en tesmoignage de ce les armoiries

de la ville et quelques os de grandeur extraordinaire , curieu-

sement gardés en la maison de ville, qu'on dit avoir esté appelle

Antigonus ; mais il est plus croiable que ce nom luy fut donné

1 La plupart de ces espaces vides se sont remplies de bâtisses, surtout

depuis les trente dernières années.

* Cette erreur n'a plus besoin d'être relevée aujourd'hui.

2S XI 26
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par les naturels pour le retranchement et jet de terre sur la

rive de l'Escaut , car ils appellent cela Antwerpen , car par les

torcies(?) et levées qu'ils dressèrent contre son cours, le firent

plus estroit et parconséqueut approfondirent davantage le

lict d'iceluy.

Elle est assise sur ce fleuve au plus bas endroit qui soit en

degré de long. 26 min. 42 et de latit. 51 min. 58 , esloignée

4000 pas de la mer, Malines autant, Lovain 8, Gand 10,

Bruges 15 , Bruxelles 8 et Londin 60 , Cologne 29, Francfort 60.

Elle a esté trois fois ceinte de murailles. 1° assez à l'estroit,

l'an 1201; 2" fut agrandie l'an 1314, et une année aussy no-

table pour la famine comme la suivante pour la pestilence
;

3° elle fut plus estendue vers le nort l'an 1543, si qtie le

circuit par le dehors en est de 4812 pas. On y a tranché par

dedans huit fossés ou canaux , esquels on a faict couler ^l'eau

du fleuve pour y recevoir , porter et rapporter toutes sortes

de vaisseaux et grands navires. Enfin on y a faict une citadelle

invincible de quatre bastions; de deux vers la ville et de deux

vers le champ loing de l'Escaut ; de deux bastions au milieu,

dedans beaucoup de bastimens, une église et force arbres :

dedans l'église dansoient alors les Espagnols au Sacre *
,
parmi

lesquels il y avait des diables. On y vend le vin à meilleur

marché que non pas en ville
, pourceque les soldats n'en paient

rien. Entre cette ciladelle et la ville il y a une grande place

vuide et la ville n'y a point de murailles.

Le traficq y souloit surmonter toute l'estime et appretiation

qu'on en pourrait faire. Guicciardin le juge, par le calcul qu'il en

a jette, excéder par an 12 millions d'escus-d'or , mais il ne

revient à la supputation qui en fut faicte lorsque le traficq y
fleurissoit , qui fit dire poétiquement à .Iule Scaliger que tout

ce que chascune des autres villes d'Europe a de beau et rare

en particulier , se trouvera en gros et masse en ceste cy. Brief

* Pendant rélévaiion?
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c'est la plus belle ville de toute la chrislienté ^ Il n'y a

point de maisons de bois "^
, toutes de pierres taillées ou

de briques. Elles sont toutes grandes et belles
;
pas une petite

ou laide ^
; les rues toutes larges et belles et a on défendu de

faire des maisons de bois *. Ses remparts sont les plus beaux

de tout le Pais-Bas, ornés d'arbres, principalement cestluy là

de St-George , tousiours de six arbres en ordre, la vue belle,

les cinq portes vers les champs belles, les murailles belles de

pierre taillées , les fossez belles et pleines (sic) d'eau , tout est

beau. Les principales rues sont 3Ieere , Huyvederstraet , Keyser-

straet , Keudorperstraet ^, Langenieustraet, Courte Kleedstrael

aen de Nieuwe Burs où Bile demeure. Geste Nieuwe Burs ^ est

une place quarrée formée d'arcades où les marchands s'assem-

blent et quelquefois op de 3Ieere. Il y a encore un Engelse

Burs avec des arbres, guère loing de Mons"" Charles de Tabistraet

qui a espousé la sœur de Mons'^ Toot. Il y a de très beaux

marchez : Aier " marckt , guère loing de JXostre Dame , ouest

l'hostellerie Biekorf, Rosmarckt , tout contre une porte guère

loing van 't Oude Refugien , où les chartiers sont logez qui

viennent à Cologne, et autres. Osterlingshuys
, quarrée et logea-

ble, est bien remarquable ^. Het Engelshuys , Tuchthuys

,

Oudemanhuys , etc. Alors il y avait un pont de balteaux sur

l'Escaut. Il y a semblablement la maison de ville nouvellement

' Étrange exagération , mais qui prouve bien qu'hors de l'Italie , que nos

voyageurs n'avaient pas visité , les belles villes étaient bien rares en Europe au

commencement du XVII'' siècle.

2 Grande erreur , car il y a encore aujourd'hui à Anvers des maisons en bois,

en très-pelit nombre , il est vrai.

3 Autre exagération. Les belles maisons étaient certainement très-rares à

Anvers , comme dans nos autres villes , lorsque cette relation fut écrite.

* Voir sur celte défense notre Hisl. de VArchitect. , II , p. 557.

s Kipdorpstrael.

6 La Bourse.

^ Eyer.

8 Hist. de VArchitect. en Belgique, II, p. 496.
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lîastie 1 , le parangon 2, de laquelle je ne cuide pas qui soit en

aucune autre ville , assavoir si somptueusement et magnifique-

ment et avec tel ornement eslevée selon l'architecture vitruvienne.

A l'église principale dedans ceste ville , dédiée à Nostre Dame,

y a une tour édifiée de pierres de taille blanche depuis l'enbas

jusques au sommet d'icelle , de telle hauteur et façon que j'ignore

si en aucun autre lieu l'on en puisse veoir de plus haute ou

déplus belle, combien que soient renommées la tourdeStrasburgh,

de Vienne , de Heilprun en Allemagne , de Londres en Engle-

terre, de Paris en France, de Cremona en Italie, de laquelle

parle le proverbe que dit : unus Petrus in Roma , unus portus

in Ancona , una turris in Cremona. Elle a 620 degrez et on en

voit Lire , Malines , Lillo , Sanvliet, Hulst , etc. Il y a plusieurs

autres belles églises , les Cordeliers , Capucins où St-François

est très bien faict au désert devant l'église. Mais conclaons

par la plus belle des Jesuistes nouvellement faicle. Ses quatre

murs sont de chausses (?) pilliers d'allabastre et marbre, force

belles peintures aux costez et aussy en haut des galleries toutes

pleines, les voûtes dorées, belle chaire de bois, bel autel au

droite , où il y a des peintures sur le marbre , beau portai

de bois. Brief c'est la plus riche et la plus belle pièce de toute

l'Europe ^. Le collège la continue. Ils ont encore un autre

collège , car il y en a de deux sortes , les povres et les riches, etc.

D'Anvers à Malines il y a quatre lieues.

Description de Malines.

Au chaudron juin.

Malines est par aucuns attribuée à Brabant , mais elle en doit

estre séparée. C'est une très belle et nette ville sur la Deele

' Histoire de V Architecture en Belgique, page 474.

2 Le parangon, l'égal.

' On sait que cette magnifique église, comparable intérieurement en richesse

de décoration à la célèbre église de l'Annonciade à Gênes, brûla en 1714.

Voir notre Ilist. de rArchitcct.,i.\\. p. 413.
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on Demer *
, par laquelle les marez venant de l'Escaut montent

jusques ici, notable pour son archevesché et siège du grand

conseil ou parlement , auquel se relèvent toutes les appellations

du Pais Bas, y mis par Charles de Bourgogne l'an 1473. Icy

y a l'église de St. Rombaut, à laquelle y a une tour de

pierre blanche, laquelle est très belle. L'église de Notre Dame

est fort haute. Les jesuistes ont un grand bastiment vis à vis

le nouveau palais près la Neckerpoele porte 2. Le Beggynehof

est bien grand et tout près la porte de S** Catherine. 11 y a

encore force autres églises. Les bastimens profanes y sont eu

grand nombre. Les portes y sont fort belles; celle de S'® Catherine,

de Neckerpoele porte, où il y a des arbres sur le rampart, car les

autres n'en ont point , Lovesse ^ porte, Brusselse porte etc. Les

autres rampars pourtant sont fort beaux, les murailles petites et

de briques, les fossez tout à l'enlour remplis d'eaux et s'y voit

beaucoup de jardinage et grande quantité de cerisiers en la ville.

Il n'y a aussi point de montagnes qui commandent à la ville. Les

marchez y sont fort beaux et grand. Au Kornmarc est le chaudron

et vis à vis S' Jacques l'hostellerie. Un autre beau marché est

devant St-Rorabaut. Le grand marché aux chevaux n'est guère

loing des jesuistes , vis à vis desquels est le beau nouveau palais. *

Le vieil palais est au grand marché devant St-Rombaut et la

maison de ville. Dernière ce vieil palais il y a une barricade

de fers ^, et une autre barricade comme sales près du canal vers

Anvers.

De Malines à Bruxelles il y a quatre lieues. De Malines à Vil-

vorden ville et chasteau. La ville n'a point de murs , mais de bons

rempars et fossez, remplis d'eaux. Elle n'est aussy guère bastie,,

1 L'auteur confond ici ces deux rivières.

2 Leur belle église, aujourd'hui paroissiale , ne fut construite qu'en 1C69.

5 Lovensche.

* Résidence de Marguerite d'Autriche, tante de Chariequint et gouvernante

des Pays-Bas. C'est aujourd'hui le palais de justice.

^ Appelée en flamand de yzere Iceu (la balustrade de fer).
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et alors il y avoit une compagnie à cheval au chasteau qui est fort.

ISievevaert *.

Van Vilvorden tôt Willebroeck 5 lieues

Delà il y a encore une lieue à Bruxelles va on lousiours

long l'eau ou on trouve une belle fontaine et deux eaux

l'une sur l'autre 1 lieue

4 lieues

Description de Bruxelles.

Bruxelles est belle et magnifique ville, cinte de double muraille ,

sise sur la rivière de Senne en un lieu fertil et abondant en toute

chose. C'est icy ^ la nouvelle ville, très belle et plaisante, ïivec de

belles rues et de beaux bastiments, en venant de Vilvorde; car elle

est aujourd'huy double , vieille et nouvelle. C'est icy ou de toute

ancienneté a esté et encores est la cour du ducq. Cest un plaisir

que de voir tant de fontaines vives, saillantes deçà et delà par les

rues, tant et si grande multitude de seigneurs, grands potentats

et gens nobles qui de leur présence et de leur carosses servent

d'ornement à ceste ville. Les bastimens, tant sacrés que profanes
,

l'ornent aussy fort. S"^ Gudele au plus haut de la ville , car la ville

est montagneuse, est la cathédrale 5, de belle structure et de

beaux épitaphes. St Nicolas est en bas du grand marché et a il tout

à l'entour des boutiques et guère loing de là des canauls. Les

Augustins et Begynenhoof sont guère loing l'un de l'autre. Il y a

encore plusieurs autres églises. Les bastimens profanes y sont en

grand nombre, le chasteau du duc est le principal, tout en haut

au bout de la ville guère loing de S'" Gudele. En entrant au chas-

teau on trouve à main gauche une grande sale ou on vend des

peintures, des nouvelles et autres choses et ou on se pourmene.

En entrant en ceste sale on trouve à main droite une chapelle

* Le nouveau canal.

* C'esl-à-dirre, au bassin du canal.

3 Dénomination impropre et qui n'appartient qu'à une église épiscopale.
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très-riche. En descendant on vient sous une galerie couverte

à main gauche où on trouve à droite la chambre des finances.

Au bout de ceste allée couverte il y a une autre porte par

laquelle on monte et trouve on au premier estage quatre sales.

En la première gallerie sont les portraicts de ceux d'Austriche.

Delà on vient en une salelte pleine de diverses peintures, comme

chats, chiens, etc. Delà on vient dans une autre salette ou il

y a les pourtraicts du grand conseil de Burgogne et Charles le

Hardy. Delà on entre dans une autre salette ou il y a dépeint

les lignes * de Ste-Elisabeth , reine de Portugal , de laquelle

sont issnz ceux de Florence, d'Autriche, de Savoie, de France,

de Mantoue, de Bourg et Limbourg. A l'autre estage il y a quatre

salles. Pren)ierement vient on dans une gallerie ou il y a force

portraicts des roys et roignes. Delà on vient en une grande

salle où il y a des belles peintures et trois belles fenestres en

bas comme aussy eu la précédente , où il y a deux tables ,

une de marbre avecq des pierreries, estimée à 100000 livres,

l'autre bien faicte avec de nacque de perles. Delà on entre dans

une salette où le pourtraict de feu l'archiduc en Cordelier, comme,

on l'a veu mort. Enfin on entre dans l'oratoire où on voit

J° un ciboire d'or fin, un crucifix de bois, petits coffrets,

un crucifix d'or massif et trois bras d'argent sur un autel ;

2° le bras de St-Luc, avec des pinceaux, les bras de St-Martin

et St-Bartholomé avec des couteaux, reliques de Ste-Marguerite,

de Siiiieon et mille autres ;
5° un marbre où il y a des pein-

tures naturelles ainsi creues ;
4" un grand autel, une croix

avec quatre grosses pierres diamans, rubins , etc. de l'empereur

Maximilien; enfin on y voit une très-belle bergerie.

Du chasteau on va descendre au jardin en carosse si on veut,

et trouve on en descendant à droite un miroir si artistement

mis qu'on peut voir ce qu'il y a de l'autre costé ces grottes;

devant icelles des parterres qui ariousent des volières, des

* Lignées,
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réserves aux poissons, force galleries, force fontaines saillantes,

300 dains. Près du logis où l'infante loge il y a une fontaine

avec deux lions de bois avec telles paroles : hanc vivi fontis

muscosam amœnitatem seres archid. Alberti oblectalioni destinatani,

optimo principi mors invidit. Une autre fontaine est aussy de

bois dans le grand parc où est la source, un autre avec

des rochers en bas, etc. L'eau monte sur les rochiers. Brief

on y est en ville et au bois. Il y a encores plusieurs autres

choses remarquables en ceste ville, le palais du prince d'Orange *,

des Jesuittes, du duc d'Arsrhot
,

guère loing du Burghstraet.

Le Marché aux Poissons est près de St-Nicolas. Le beau Grand

Marché est devant la magnifique maison de ville , ou les comtes

d'Egmont et Horn ont esté exécutez , avec une très belle fon-

taine , comme le marché aux poissons. Aussy het Koornhuys

est près l'Estoile où les charliers sont logez qui viennent icy

de Cologne. Les rues principales sont Bergstraet , ou sont le

Chat , les Quatie Chaudrons , le Loup , le Tonneau, de Parady-

straet eslroit et droit , JNievestraet '-^, etc. A la maison de ville ^

,

il y a telles paroles : A peste famé et bello libéra nos Maria

pacis. Hic votum pacis publiée Elisabeth consecravi. A l'autre

costé, vis à vis la maison de ville, il y a encore un grand

bastiment nommé N. *.

Description de Lovain.

26, 27 juin 1628, au Soleil.

Il y a quatre lieues de Bruxelles à Lovain : on passe par

* Aujourd'hui le Musée de tableaux et celui d'bisloire naturelle. Voir notre

Hist. de VArcliilect. en Belgique, t. II, p. 32G.

2 Nieustrael (nie Neuve).

3 A la façade de la Maison du Roi ou Bioodbuys.

* La mémoire du voyageur est ici en délaul. C'est évidemment la Maison

du Roi qu'il veut désigner.
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trois villages * et tousiours par des vallées. Elle est située sur

!a Dele et est la plus ancienne de Brabant et piincipale demeure

des étudians , en laquelle le duc s'oblige par sèment public et

solennel , autrefois qualifiée du titre de comté. C'est une plai-

sante ville qui s'est souvent accreue , et tient aujourd'hui le

circuit entre ses murs 4000 pas. Elle est aussy assez renommée

par l'université qu'il y a de tous arts et langages , eiigée en

ce lieu par le duc Jehan le 4M'an 1426. Elle a dedans l'enclos

de ses murailles plusieurs pièces de terres labourables , prairies

et montagnes , où y croisl du vin 2. C'est icy ou J. Lipsig a

enseigné et auquel est succédé Ericyus Puteanus, vivant à présent

et demeurant au chasleau sur le mont, qui a esté basli par les

Romains. Ses murailles ^ sont de briques et n'a il point d'eau

dedans ses fossées qu'en aucuns endroits seulement.

27 juin 1628.

De Lovain à Arschot , il y a trois lieues beau chemin , mais

force eau. C'est une grande ville *
, mais mal bastie. En venant

il y a à droite une haute montagne où il y a des murs, et

au bas des ramparts , point de murs , mais de l'eau et un chas-

leau. Il y a des haies dedans la ville et de la garnison. Elle

est située sur le Demer.

D'Arschot à Weert, au comté de Horn, il y a quatorze lieues.

D'Arschot à Heubloorae, seulement quelques maisons, soupe

27 juin 11.

De là à Beverloo liégeois , bourg , tousiours bruieres ,

disné 28 juin 5 1.

1 Audegliem , Tervueren et Berlhem. La chaussée de Bruxelles à Louvain

par Corlenberg n'a élé construite qu'en 1715.

2 Voir sur les vignobles de Louvain nos deux notices sur la Culture de la

vipne en Belgique, dans le Messager des Sciences et des Arts, 1855 et 1843.

5 Les murailles de la ville.

* Grande bévue. Aerschot n'était alors comme aujourd'hui qu'une petite

ville peu importante.
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De là à Peer, villette liégeoise , soupe au Faulcon. Tou-

siours aussy sur des bruiercs Mcchlerheyde , sur une

rivière 4 1.

De là à Weerl , ville et chasteau 4 1.

14 1.

29 , 30 juin , à l'Espée d'or 1628.

Celte villette et chasteau sont au cornté de Horn , sur une

ruisseau , et il y a garnison du roy. Les murailles sont de briques,

les remparts guère bons , de l'eau dedans les fossez , comme

aussy tout à l'entour du chasteau. Il y a un grand marché,

auquel est l'Espée d'or , et l'église , la tour de laquelle est de

briques bien commencée , mais point Onie , pourceque le Comte

qui fut exécuté à Bruxelles , ne voulut qu'elle devoit commander

au chasteau. La maison de ville est aussy au marché, guère

belle. Il y a cinq portes, gens achevai et à pied, gouverneur

et capitaine.

De Weert à Cologne il y a J9 1.

De Weert à Roermondt 5 1.

Roermont 2 juillet 1G28.

Nous disnasmes là au nom Jésus. La ville est fort belle, ornée

de belles rues et larges, de belles maisons et portes de briques.

La Meuse est un peu esloignée de la ville et la passe on une demie

lieue de là en batteau. Le Roer qui vint de Juiller, se jette icy dans

la Meuse dont le nom de la ville (dérive). Il y a un méchant passage

encores une petite lieue de la Meuse chez (sic) un village. C'est

un vray coupe gorge ^Ai 1.

Soupe à Boure, trois ou quatre maisons seulement, et trouve

on entre Roermont et Borch une église de Nostre Dame * qui

faict des miracles , comme raonstrent les jambes et bras de

cire y penduz.

* A Kevelaer.
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2 juillet.

Disné et soupe à Erckelens au Lion 5 */2 I. C'est une bonne

villette au pais de Gueldre et paie contribution. Elle a des

murailles de briques , double fossé. On passe en ce chemin

par des bruieres et voit on à main droite le chasteau Dalem-

mondt, le chasteau et village Mereck. On passe aussy par le

village Berchle près de la ville et chasteau Wassemburgh ; le

chasteau et l'église sont sur une montagne et dedans Berchle

il y a une belle maison de quelque gentilhomme, et près de

Wassenburg on passe un petit bois ou il y a à gauche une

église, le chemin fort montagneux. On passe encores par un

village N. et trouve on en ce chemin les frontières du pays

de Gueldres et de Juliers séparez de haies et d'une barrière

ou il y a des sentinelles. Il y a encores 9 heures de chemin

à cheval à Cologne d'Erckelens. Soupe à Busdorp, bourg, 6 1.

On vient par Castres, villette bruslée , au pais de Juliers,

avec doubles fossez , mais à un costé il y a une montagne

qui luy commande. Elle est située sur la rivière d'Erfeld, qui

sort de Beverl , guère loing de Castres, bourg et chasteau,

et a droite, un peu devant que venir à Busdorp, on laisse bien

près à gauche le bourg et chasteau entre des arbres.

De Busdorp à Cologne , ville 1. 9

1. 19



NOTICE ARCHÉOLOGIQUE

sua L'Â^GIEN

COUVENT DE BERLAYMONT,

A BRUXELLES;

PAR LE DOCTEUR ¥ALLEZ, «

membre de plusieurs Académies et Sociétés savantes.

Dans ce temps où l'on porte la cognée sur tout ce qui nous

rappelle les monuments et les hommes d'autrefois, nous sommes

heureux de pouvoir dérober une heure aux affaires, pour la passer

délicieusement avec nos souvenirs. Qui n'aime point , après avoir

été livré tout le jour aux choses réelles de la vie , à se

retrancher un moment dans le monde des chimères , à laisser

errer son imagination dans les régions de la rêverie : on tâche

d'oublier qu'on est de ce temps pour se mêler sans scrupule

aux ombres du passé.

De tous les souveniis, ceux qui appartiennent à l'histoire

et à l'archéologie m'ont toujours le pins agréablement émo-

lioniié : ô l'aiitômes évanouis ! géants au front ceint du dia-

dème ou de la tiare ! que j'aime à vous faire revivre avec

toutes vos grandeurs et vos faiblesses !.... Et vous, monuments

écroulés ; ruines majeslueuscs et éloquentes : temples gisant

dans l'herbe ; monastères aux sombres galeries , ouvertes à

tous les vents de la solitude
;

quand je m'égare sous les
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débris de vos gothiques arceaux , je me plais à évoquer

les ombres de vos pieux solitaires couchées sous vos grandes

dalles : comme tout le présent s'eiïace alors de ma pensée ;

comme tout intérêt matériel devient mesquin à mes yeux ;

combien mon âme se sent élevée au-dessus des misères de

la vie !

La Belgique n'est pas le pays des monuments archéolo-

giques , quoiqu'elle en possède qui font l'orgueil de nos anti-

quaires , à juste titre.

Cependant , en fouillant dans les archives du passé à l'une

de ces heures dont je parlais, et que de certaines gens nom-

ment heures perdues, j'ai soulevé la poudre d'une ruine nationale

qui m'a paru digne qu'on en exhumât le souvenir.

Je parle de l'ancien couvent de Berlaymont. Bien peu de

personnes aujourd'hui
,
quand il leur arrive soit pour allaire

,

soit par tout autre motif, de parcourir les cours de l'hôtel

des bains Saint-Sauveur, songent que ce sol qu'elles pressent

du pied était jadis consacré par la solitude et le calme du

monastère , et que peut-être , à cette heure encore si l'on

soulevait le pavement moderne , l'œil avide et exei'cé de l'anti-

quaire découvrirait encore par dessous , dans la poudre séculaire ,

l'empreinte des pas de quelques-uns de ces êtres mystérieux

qui peuplaient jadis ce saint lieu, moitié femme, moitié ange,

touchant à la fois au seuil du monde et au seuil de l'éternité,

génies terrestres que nous jugeons toujours si mal parce que

nous ne pouvons les comprendre et qui pour nos mépris ou

pour nos compassions, n'ont qu'un sourire de pardon et d'in-

dulgence.

Le couvent de Berlaymont, depuis son origine, longtemps

avant le XI"" siècle , ne fut pas érigé seulement dans un

dessein religieux : c'était encore un établissement d'instruction

où les jeunes personnes venaient puiser les vrais principes de

la vertu et de la science.

Les religieuses ne formaient d'abord qu'une simple congre-
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gation de demoiselles pieuses vivant sous la règle de Saint

Augustin. Cette dernière dénomination subsista longtemps :

ce n'est qu'en 16:24 qu'elle fut changée en celle de couvent.

Nous n'avons pu découvrir la date certaine de l'origine de

cette congrégation ; cependant , il est certain qu'elle existait

avant 1040, car dans le courant de cette année, Lambert Baldéric,

comte de Louvain et de Bruxelles , fit remplacer le rempart de

terre qui enceignait cette dernière ville par des murailles qu'il

fit garnir de plusieurs tours et percer de sept portes.

Les fortifications traversèrent le territoire du couvent, de

telle manière qu'il y en eut une partie intra-muros , et l'autre

exlra-muros.

Pour se faire une idée de la vastitude de cette maison, on n'a

qu'à se rappeler que l'enceinte du couvent avait ses limites où

est actuellement la rue de la Montagne aux herbes potagères

,

celle des Comédiens, de la Montagne Sainte-Elisabeth, la courte

rue Neuve, celle du Bois sauvage et enfin la rue d'Assaut.

En 1356, Louis de Maele , comte de Flandre, s'étant rendu

maître de Bruxelles, abandonna la ville à une soldatesque effrénée
;

les couvents furent pillés et ruinés, et celui de Berlayraont ne

fut pas épargné. Ces scènes de vandalisme ne cessèrent que

par la victoire du valeureux et intrépide Evrard de T'Serclaes

qui, avec quelques Brabançons, battît et chassa honteusement

la garnison flamande le 24 Octobre de la même année, précisément

à l'endroit où les remparts traversaient le domaine du couvent

vers le bas delà rue nommée rue d'Assaut, depuis le mémorable

fait d'armes du héros Brabançon.

Le couvent avait beaucoup souffert des violences et des excès

des Flamands.

En 16:24, la dame Marguerite de Lalaing, comtesse de Berlay-

mont, résolut de faire élever à ses frais un nouveau couvent

sur les ruines de l'ancien. Le gouvernement fut favorable aux

intentions de la comtesse, et une bulle du pape Urbain VIII,

en date du 10 Août 1626, vint approuver la pieuse fondation.
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Le 25 Mai de l'année suivante, la comtesse fut reconnue fondatrice

et supérieure du nouveau couvent. Ce n'est qu'à partir de cette

époque qu'il prit le nom de Berlaymonl, nom qu'il n'a cessé

de porter depuis.

Voici en substance cette bulle d'Urbain VIII :

A. Le nonveau couvent de chanoinesses régulières de Berlay-

mont doit être formé de deux classes de religieuses : la permièie

sera composée exclusivement de dames nobles à quatre quartiers,

par le père et par la mère; ces dames seules porteront le titre

de chanoinesses, et auront droit au charges et offices de la maison.

Leur nombre ne pourra pas excéder le chiffre trente.

B. La deuxième classe sera composée de jeunes personnes

nées de parents honnêtes et sans titre de noblesse. Elles ne

porteront pas le nom de chanoinesses, ni n'auront aucun droit

en commun avec les dames nobles : elles devront aider celles-ci

dans leurs fonctions d'institutrices , en qualité de sous-maîtresses.

Leur nombre ne dépassera pas le chilfre seize.

C. Ces classes de religieuses pourront s'adjoindre des sœurs

converses , à les aider dans leurs travaux.

D. Les jeunes filles nées d'honnêtes bourgeois seront instruites

dans le couvent, sur tout ce qui a rapport à la Teligion et

à la morale, ainsi qu'aux ouvrages de mains indispensables à

une bonne ménagère.

E. La comtesse de Berlaymonl devra, d'après ses engage-

ments, fournir aux religieuses un couvent avec chapelle, clocher,

jardin, et avec tout le mobilier nécessaire. De plus, elle devra

encore le doter d'une valeur immobilière de 50,000 patagons

au moins, ancienne monnaie frappée au coin des rois d'Es-

pagne, et représentant trois livres tournois, ce qui répond à

environ trois francs de notre monnaie.

F. La comtesse de Berlaymonl, supérieure, est autorisée à

se réserver le droit d'établir gratuitement dans le couvent,

huit religieuses; dont quatre de la première classe, et quatre

de la seconde.
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G. A la mort de la supérieure, ce droit d'éfablissement

passera à deux de ses plus proches pareuls, pour le choix

de deux religieuses par chacun d'eux.

Le mardi 25 Mai 1627, le même jour que la comtesse fut

reconnue supérieure, les premières religieuses, au nombre de

onze, reçurent le voile des mains de Monseigneur Jacques Boonen,

Archevêque de Malines , en présence de l'illustre archiduchesse

Isabelle. Elles furent quatre de la première classe, quatre de

la seconde, et trois sœurs converses. i

Les chanoinesses ou religieuses de la première classe devaient

apporter en entrant au couvent une dot de 2,000 florins, et

en sus de cette somme, une autre de 1,000 florins, pour leur

entretien personnel.

Les autres demoiselles nobles ou non, qui se destinaient à

l'état religieux, n'étaient admises également que moyennapt une

rétribution de 2,000 florins de Brabant, et une autre somme

de 1,000 florins pour leurs vêtements.

La première prévole du couvent lut Marie de Duras, et

la seconde Isabelle de Lalaing, nièce de la fondatrice.

En 1678, il arriva un petit événement qui mit en émoi

la population du couvent : le Pape Innocent XI apporta des

modifications essentielles à la constitution de la maison.

Le nombre des religieuses des deux classes étant considéra-

blement diminué, le service devait nécessairement en soufl'rir.

Informé de cet état de choses, le Pape, sur les sollicitations

de Philippe, comte d'Egmont, prince deGavre, octroya une

bulle, qui décrétait la fusion des deux classes de religieuses.

Il en résultait que les religieuses avaient toutes le titre de

chanoinesse, les mêmes droits au chœur, le même habillement

et les mêmes charges dans la maison.

Alphonse de Berghes , Archevêque de Malines, fut chargé

de l'exécution de la présente bulle.

Les autres parties de la constitution qui n'avaient point été

modifiées, restèrent en pleine vigueur.
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Celte mesure du Pape innocent \l donna donc lieu à

la fermentation de Tesprit monastique de ces dames : il

y eut intra-muros une émeute féminine que la fermeté du

prélat eut bientôt calmée. Cependant quatre d'entr'elles refu-

sèrent obstinément de se souniellre, et obtinrent par l'inter-

médiaire de Madame de la Harnayde, la permission de se

retirer à Cambray.

Les chanoinesses régulières n'avaient qu'une petite chapelle

assez bien ornée dans laquelle on remarquait surtout quel-

ques tableaux de Rombouts, de Janssens et de Vanderheyden.

Le 51 Mai 1797, les chanoinesses régulières de Berlaymont

furent forcées d'abandonner leur couvent.

En 1798, on en commença la démolition et on construisit

successivement sur l'emplacement plusieurs maisons et entr'autres

l'établissement des bains St-Sauveur. Il reste encore çà et là

quelques vestiges de l'ancien couvent.

La partie la mieux conservée est un vaste hôtel situé au milieu

d'une cour carrée, et dont l'entrée principale est par la rue de la

Montagne-aux-herbes-potagères. Ce bâtiment était autrefois habité

par le prince de Berghes; plus tard, la société dite le Club, y a

siégé pendant plusieurs années; et après elle, la Chambre des

notaires y fut établie.

La construction de cette vaste habitation parait remonter à une

époque fort éloignée. Par suite de la vente qui en a été faite par

lots, elle a déjà subi plusieurs démolitions et reconstructions. On

doit un moment d'attention à l'angle droit situé vers le Nord.

Les entablements des fenêtres , les filets et les corniches en

pierres blanches dites de France, dont les carrières de Bruxelles

étaient riches au XIII'"^ et XIV'"'' siècles, sont restés intacts.

3Iais entrons dans les vastes salles de l'ancien couvent, elles ne

nous fourniront aucun indice d'armoiries ni d'ornements.

Le plafond est peint à fresques; on y voit des arbesques d'après

Raphaël.

Les àtres, les cheminées et les corridors ne portent l'image

25 XI 27
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d'aucun attribut de la religion chrétienne. Singulière contradiction:

dans cette ancienne maison consacrée à Jehovah , on aperçoit

aujourd'hui pour tout souvenir de l'antiquité religieuse des

peintures payennes : Jupiter tonnant et son Olympe !

L'hôtel est construit sans souterrains.

Une partie du toit a un fronton genre moyen âge, percé d'une

fenêtre.

Nous supposons que la chapelle du couvent était adossée à ce

bâtiment et qu'elle fut démolie en 93 , car aujourd'hui nous

trouvons encore un pilastre immédiatement attenant à cet hôtel
^

et dans son voisinage, des traces d'un congénère.

Nous supposons encore d'après l'inspection des lieux,, que cette

chapelle devait avoir deux entrées distinctes , une poflr les

religieuses et une autre pour les personnes étrangères au couvent

,

la porte-cochère encore existante dans la rue de la Montagnqraux-

herbes-potagères aurait été l'entrée réservée au public.

Cette supposition entraîne celle, que le bâtiment de front avec

la susdite rue devait appartenir à ce couvent, qui, comme l'on

sait, était opulent; ce qui fut même en grande partie la cause

occasionnelle des fréquentes dévastations et des pillages qu'il eut

à essuyer pendant les époques de réactions politiques du moyen âge.

Sur le côté nord du bâtiment sus-indiqué, se trouve un autre

bâtiment neuf , laissant un espace entre ces deux constructions,

lequel espace est converti en hangar, et présente cà et là quelques

vestiges d'anciennes constructions.

Près de là , on voit un caveau à la manière des casemates, dont

l'entrée est de plein pied avec le sol. Il est construit en briques et

sans pavement. Il a environ quinze pieds de profondeur, sur

quatre et demi de largeur et un peu plus de hauteur.

A côté de cette grande pièce on trouve encore une autre vaste

salle, basse, type parfait des anciennes cuisines monacales,

carrelée de pierres blanches, seul reste intact de l'intérieur de

cette noble maison.

A la suite des nombreuses métamorphoses que ces constructions
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ont subies , il se pourrait que d'autres issues eussent été bouchôes

et que cette cave dont nous venons de parler, eut eu une

communication avec d'autres placées dans son voisinage; ce que

des fouilles seules pourraient faire découvrir.

La chapelle du couvent de Berlaymont dont il ne reste aucune

trace, était la seule à Bruxelles où les religieuses chantassent au

jubé, les dimanches et les jours de fête.

Après la suppression des couvents, les religieuses de Berlaymont

n'en continuèrent pas moins de vivre en communauté, détenir

des pensionnaires, et d'instruire gratuitement les jeunes filles

pauvres.

Aujourd'hui que les corporations religieuses sont revenues à une

période de calme et de liberté individuelle, le couvent de Berlay-

mont s'est reformé : l'ancien monastère n'existe plus; la commu-

nauté a fait choix d'un autre quartier de la ville pour y faire sa

résidence. Mais l'esprit qui animait autrefois ces nobles dames, et

la règle de cette sainte maison ont traversé des siècles : ils sont

immortels comme tout ce qui est né du soufle de la religion.

Les dames de Berlaymont poursuivent avec tout le zèle imagi-

nable la mission sociale qu'elles se sont imposée il y a huit siècles :

sans s'occuper des mesquineries positives du siècle et des inanités

du monde, elles continuent leur œuvre de civilisation littéraire et

morale, elles propagent la science et la religion, deux principes

inséparables d'ailleurs.



GÉNÉALOGIE

DE LA MAISON

DE LOCQUEIVGHIEi\,

L'Abbé C. STROOBANT,

Conseiller honoraire el membre elTeclif de l'Académie d'Archéologie de Belgique.

_i i t L

.1

La très-noble, très-ancienne et illustre maison de Locquenghien

issut d'un puîné de l'ancienne maison de Bretagne. Une ancienne

charte de 1120 dit en termes exprès : Baudouinus, dominus de

Londeforl et de Locquenghien, comitatus Bononiensis vexillifer ac

par hereditarius
, plurium Gallie magnatum affinis, necnon Alano

Minoris Brilannie comiti cognatus.

Cette maison a de toute ancienneté possédé la terre de Londefort,

qui était une des quatre pairies, et un des huit bailliages royaux

du comté de Boulogne. Les seigneurs de cette baronnie étaient

gonfaloniers héréditaires du même comté.
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En 1045, la terre de Londefort appartenait à Hemfroid, et

à sa femme Odgive , qui donnèrent le jour à sainte Godeliève,

étranglée par ordre de son mari Berton, gentilhomme flamand,

au château de Ghistelles , le 6 juillet 1070. Londelort est

aujourd'hui un hameau de la commune de Wyerre-le-Hemfroid

,

situé entre Calais et Bologne.

La seigneurie de Locquenghien, en flamand Locquenghem, qui

donne son nom à la famille dont nous allons tracer la généalogie,

élajt une pairie du comté de Saint-Pol. Elle est située dans la

commune de Rety, près de Wyerre-Ie-Hemfroid»

1. GODEFROID , COMTE de BRETAGNE.

Il mourut le 20 novembre 1008.

Il épousa Hadwige, fille aînée de Richard, duc de Norman-

die , décédée le 20 février 1034.

De ce mariage :

4. Alain, comte de Bretagne, dit le Rebru , succéda à son

père. Il fit bâtir l'abbaye de Saint-George à Rennes pour sa sœur

Adelaïs. Depuis il fit la guerre à Robert, duc de Normandie,

et mourut de poison le 1 octobre 1040. Il avait épousé Bertha,

fille d'Eudes, comte de Blois, décédée en 1085.

2. Eudes de Bretagne ,
qui suit II.

3. Adelaïs de Bretagne , abbesse de Saint-George de Rennes,

décédée vers 1067.

II. EUDES DE BRETAGNE , vicomte de Porhoet.

Il gouverna la Bretagne après la mort de son frère aîné, et

mourut en 1079.

Il épousa Euda , fille d'Alain Caignard.

De ce mariage :

1. Godefroid de Bretagne, vicomte de Porhoet.

2. Etienne de Bretagne.

3. Adrien de Bretagne.

4. Robert de Bretagne.
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5. Alain de Bretagne , dit le Noir.

6. JBriand de Bretagne.

7. Baudouin de Bretagne, qui suit III.

III. BAUDOUIN, SEIGNEUR de LONDEFORT et de

LOCQUENGHIEN, gonfalonier et pair héréditaire du comté

de Boulogne, etc.

Il brisa les armes de Bretagne qui sont d'hermines plein

d'un lion de sinople armé et lampassé de gueules. Vers l'an

iI09 il fut créé chevalier par Eustache , comte de Boulogne' et

de Lens , et mourut vers 1159.

Il épousa Béatrix de Guines, fille d'Eustache, comte de Guines,

et de Susanne , fille de Siger de Grammene , chambellan de

Flandre.

UPUtnfS. Cet Eustache de Guines, mort vers 1052, était fils de Rodolphe

,

comte de Guines, et de Roselle , fille de Htigues , comte de Saint-Pol.

Le dit Rodolphe était fils d'Adolphe, comte de Guines, viva7it ew996,

et de Mathilde
, fille d'Arnould, comte de Boulogne. Et Adolphe était

fils de Sifride, chevalier normand , qui épousa Elstrude , fille d'Arnould,

comte de Flandre, et d'Adèle de fermandois, et reçut en fief le comté

de Guines. De matiière que Baudouin , seigneur de Londefort et de Loc-

quenghien , se vit par sa femme allié aux comtes de Flandres ,< de Ver-

mandois , de Boulogne , de Saint-Pol , et autres.

De ce mariage :

1. Rodolphe, seigneur de Londefort, qui suit IV.

2. Baudouin de Londefort, seigneur de Locquengiiien, décédé

sans enfants, qui épousa Elisabeth de Sémur, fille d'Alniacius,

seigneur de Sémur, et d'Aremburge de Dijon.

(^finur. Elisabeth de Sémur était sœur : 1" de Godefroid , seigneur de

Sémur
,
qui épousa Alix de Guines , cousine de Baudouin de Loiidefort,

et fille de Baudouin, comte de Guines, et d'Adèle de Lorraine; 2" de

Hugues de Sémur, abbé de Cluny ; ô" de Renaud de Sémur, archevêque

de Lyon ; 4" d'Almacius de Sémur , seigneur de Montaigu
,
père de Hugues

de Sémur, évêque d' Auxerre , mort en \\^\ ; 5" d'Ermengarde de Sémur,

femme de Robert de France , duc de Bourgogne , troisième fils de Robert,

roi de France, et de Constance de Provence, sa seconde femme.
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I^tjOU. Aremburgc de Dijon était fille de Gérard, comte de Dijon, et

d'Elisabeth de Châlons-sur-Saone
, fille de Lambert , comte de Châlons et

d'Adelaïs fille de Robert , comte de Troycs. Gérard était fils de Manasses
,

comte de Dijon.

IV. RODOLPHE, SEIGNEUR de LONDEFORT, gonfalonier

et pair héréditaire du comté de Roulogne.

Il mourut en 1145.

Il épousa Agnès de Herzelles, fille de Francon , seigneur de

Herzeele, et d'Agnès d'Ardres. (Voyez mon Histoire de la commune

de Virginal, p. 525).

2irOrC5. Agnès d'Ardres était fille d'Arnould , seigneur d'Ardres, et de

Gertrnde d'Alost, fille de Baudouin, seigneur d'Alost, surnommé le Grand.

Arnould d'Ardres était fils d'un autre Arnould , seigneur d'Ardres , avoué

et sénéchal du Boulonois, et de Matlnlde de Marquise, fille unique de

Godefroid, seigneur de Marquise.

De ce n)ariage :

\. RaudouIiN de Londefort, qui suit V.

2. Rodolphe de Londefort, religieux à l'abbaye d'Ardres.

3. Francon de Londefort.

4. Agnès de Londefort
,

qui épousa Godefroid de Créquy

,

second fils de Gérard , seigneur de Créquy, Fressin , et d'Iolenthe

de Hainaul, fille de Baudouin, comte de Hainaut, et d'Iolenthe

de Gueidre.

V. BAUDOUIN , SEIGNEUR de LONDEFORT et de

LOCQUENGHIEN, gonfalonier et pair liéréditairCj du comté de

Boulogne, etc.

Il fut seigneur de Locquenghien par la mort de son oncle

Baudouin de Londefort, qui l'avait levé des fonts baptismaux.

Il vivait encore en 1182, et fut inhumé après sa mort dans

l'église de l'abbaye d'x\rdres.

Il épousa Perrine d'Oisy, fille de Hugues, seigneur d'Oisy,

châtelain de Cambrai, et d'Ada , nièce de Richilde, comtesse de

Hainaut.
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©tô^. Perrine était sœur de: 1» Simon, seigneur d'Oisy,châlelainde Cam-

brai, époux d'Ada, comtesse de Meaux ;
2" Clémence d'Oisy, épouse de

Guillaume, seigneur de Béthune , avoué d'Arras , mort en 1145. — Hugues,

seigneur d'Oing, comte de Meaux , châtelain de Cambrai, fils unique de

Simon, épousa 1" Gertrude d'Alsace, veuve de Lambert de Montaiçju , et

fille de Thierry d'Alsace, comte de Flandre, et de Sibille d'Anjou;

2° Marguerite de Biais, fille de Thîebaud, comte de Blois et de Chartres,

et d'Alix de France, fille du loi Louis le Jeune , et d'Eléonore de Guienne.

De ce mariage ;

1. Hugues de Londeiort, qui suit Vï.

2. Arnould de Londefort, fit naufrage en passant en Angle-

terre avec Hugues de Boves , au secours du Roi Jean, en 1214.

3. Godefroid de Londefort , noyé avec son frère. «

VI. HUGUES, SEIGNEUR de LONDEFORT et de LOCQUEN-

GHIEN, chevalier, gonfalonier et pair héréditaire du comfé de

Boulogne , etc.

Il scellait à cheval , tenant de la main droite une épée , et

de la gauche un écu d'hermines à un lion , le cheval bardé

aux mêmes armes.

Il épousa Marguerite de Ileilly, fille de Gautier, seigneur

de Heilly.

jafîilg. Gautier avait un frère Robert de Heilly, général d'armée, et était

fils d'un autre Gaulicr , seigneur de Ileillg , chevalier , et d'Alix de

Coucy. Ce dernier était fils d'Eustache , seigneur de Heilly , et de la fille

de Baudouin , seigneur d'Ancre.

De ce mariage :

1. Gautier, seigneur de Londefort, chevalier, gonfalonier et

pair héréditaire du comté de Boulogne, etc., décédé en 1280,

et enterré à l'abbaye d'Ardres : il épousa Isabeau d'Argies,

fille de Simon , seigneur d'Argies , et d'isabeau de Mello.

^XQICS. Simoîi d'Argies était fils de Baudouin, seigneur d'Argies, et de

Béatrîx N. . .

.
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JHcUo. Isabeau de Mello était fille de Renaud, seigneur de Mello , et

parente de Dreux de Mello. connétable de France, de 120-i à 1218.

De ce mariage :

d). Gautier, seigneur de Londefort, gonfalonier et pair

héréditaire du comté de Boulogne, etc., qui épousa la fille

du seigneur d'Ordre. Cette branche s'éteignit plus tard dans

les maisons de ïintellier , de Halluin et de Belloy-Latron,

et à cause de la terre de Londefort ,
gonfaloniers et pairs

héréditaires du comté de Boulogne. Gautier a été enterré à

Londefort.

2. SiGER DE Londefort, qui prit le surnom de Locquenghien :

il suit VIL

Z. Marguerite de Londefort, qui épousa Siger, seigneur de

Ilardentun, pair du comté de Boulogne.

4. Isabeau de Londefort, qui épousa le seigneur de Montcavrel.

VIL SIGER, SEIGNEUR de LOCQUENGHIEN, dit de

Londefort, seigneur de Wihoul , chevalier.

Il est le chef de la maison des barons de Locquenghien

,

et comme tel changea les émaux des armes de Londefort : il

prit un ècu d'or semé d'hermines de sable, au lion de sinople

armé el lampassé de gueules , le heaume couronné d'or, pour

cimier une tète et cou de cerf au naturel corné d'or et lampassé

de gueules, au milieu d'un vol d'or de trois rangs semé d'her-

mines de sable
;
pour tenants deux cerfs au naturel cornés dor,

armés et lampassées de gueules, tenant chacun une bannière aux

armes de l'écu. Cette maison crie Londefort.

Le seigneur de Locquenghien accompagna Robert de Béthune,

comte de Flandre, lorsqu'il alla au secours de Charles, duc

d'Anjou, pour la conquête du royaume de Naples, en 1265.

Il épousa Marguerite de Rely, fille de Guillaume, seigneur

de Rely, chevalier banneret d'Arthois.

Hicl^. Marguerite avait un frère qui épousa V héritière de Cauniont , et

qui n'a laissé que des filles. La maison de Rely s'allia aux Mailly ,

aux Abbeville , aux TFavrin, aux Bousies, et à plusieurs autres.
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De ce mariage

1. SiGKR DE LOCQUENGHIEN , qui Sllil VIII.

!2. Agîsès de Locquenghien , dite de Londefort
, qui épousa

le seigneur de Mendeville.

3. Catherine de Locquenghien, dite de Londefort.

VIII. SIGER, SEIGNEUR de LOCQUENGHIEN , dit de

Londefort, chevalier, seigneur de Wihoul, etc.

Il mourut en 1329.

Il épousa Catherine Rournel, fdle de Jean Bournel, seigneur

de Puisseux, et de Jeanne, dame de Thiembronne.

IJOUrnC l. Catherine Bournel était sœur de Pierre Bournel , seigneur de

Thiembronne, qui épousa Isabcau de Milliers, plie de Pierre, seigneur

de FiUiers-le-Bel , et de Jeanne d'Aunoy ; dont il eut Hugues Bournel,

seigneur de Thiembronne, châtelain de Rue, en 1595, qui épousa Alix

de Beauchain , fille imique et héritière de Charles , seigneur de BeauêJiain,

Lambercourt ,Lambersart, Nanips ,etc.— Leur fils Louis Bournel , seigneur

de Thiembronne, Beauchain, Lambersart, etc. épousa Marie de Croy

,

fille de Jean, seignetir de Croy, Araines , Renty , etc. grand-bouteillier

de France , et de Marguerite de Craon ; dont est issu Jean Bournel
,

seigneur de Thiembronne , etc. qui épousa Julienne de Monchy , fille

unique de Pierre , seigneur de Monchy , gouverneur de Saint-Omer,

etc. et de Jeanne de Ghistelles. — Leur fils Louis Bournel épousa Guille-

mette de Melun, fille de Jean de Melun, seigneur d' Antoing , Espinoy

,

etc. et de Marie de Saarbrûch.

De ce mariage :

1. Ogier de LOCQUENGHIEN, qiii suit IX.

2. Gautier de Locquenghien , dit de Londefort.

5. Françoise de Locquenghien , dite de Londefort, qui épousa

le seigneur de Melles.

IX. OGIER , SEIGNEUR de LOCQUENGHIEN , dit de

Londefort, chevalier, seigneur de Wihoul, etc.

11 fut fait prisonnier à la bataille de Poitiers, avec Jean
,

roi de Fiance et seize cents autres chevaliers français , le

19 Septembre 1350. Il mourut en captivité en Angleterre.



— 397 —

Il épousa Catherine de Longvillers, fille du baron de Long-

villers.

De ce mariage :

X. OGIER , SEIGNEUR de LOCQUENGHIEN , dit de

LoNDEFORT, clievaliep, seigneur de Wihoul, etc.

Il mourut vers 4410, et fut enterré à Locquenghien.

Il épousa Éléonore de Saint-Maurice, fille de N... de Saint-

Maurice, seigneur de Celles.

De ce mariage :

XL CHARLES, SEIGNEUR de LOCQUENGHIEN, dit de

Londefort, chevalier, seigneur de Wihoul, etc.

Il fut enterré à Montrueil-les-Dames.

11 épousa Marie de Tintellier, fille d'Alain de Tintellier,

seigneur de Willamines, et de Jeanne de Bainghetem.

<lt.tUtflufr. La maison de Tintellier forte d'argent à trois cornets de gueules.

Une branche de cette famille possédait alors par alliance la terre de

Londcfort : a>i grand coutuniier de France, procès-verbal des coutumes

du comté de Boulogne, parmi les tiobles ij comparant se trouve men-

tionnée Godelive le Tintellier, dame d'Athin, pour sa terre de Londcfort,

gonfalonière du Boulonois. On trouve au même cotumier , que Bainghetem

est une des douze baronnies du Boulonois , et que Louis d'Ailly était

baron du dit lieu.

De ce mariage :

t. Charles , seigneur de Locquenghien , dit de Londefort

,

seigneur de Wihoul, général d'une armée navale, décédé sans

alliance.

2. Pierre de Locquenghien , qui suit XII.

XII. PIERRE, SEIGNEUR de LOCQUENGHIEN, chevalier,

maître d'hôtel du roi Philippe , et de l'empereur Charles-Quint.

Il quitta le surnom de Londefort , et fut le premier de sa

famille qui s'allia en Belgique. Il portait pour ses quatre quar-

tiers Locquenghien, Saint-Maurice, d'or à une quinte -feuille
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percée de sable, Tintellier et Bainghetem parti d'or et d'argent en
pal à une croix ancrée de gueules. Il mourut le 28 octobre 1539
et fut enterré à l'église de Saints Michel et Gudule à Bruxelles,

devant l'autel de Sainte-Anne, sous une belle pierre avec cette

inscription :

Cy GIST MESSIRE PIERRE DE LOCQUENGIEîS

LOCQUENGIEN. CHEVALIER, SEIGNEUR DU DIT LIEU, NiEUWENHOVE.
EN SON VIVANT PREMIER ESCUYER TRAINCHANT

A l'empereur MAXIMILIEN
,

Saint-Maurice, conseillier et maistre d'hostel Ursel.

du roy don philippe

ET A l'empereur CHARLES V •

Tintellier. obiit xxxiij octob. anno xv"^ xxxix Vandermeeren.

ET DAME MARIE DE NIEUWENHOVE

DAME DE COECKELBERGHE, SA FEMME.

MORTE XV NOVEMB. XV*^ XXV.

BaINGHETEM. priez dieu POUR LEURS AMES. SwAEF.

Il épousa le 31 mai 1513 Marie de Nieuwenliove , dame de
Koekelberg, décédée le 15 novembre 1525, fille de Jean de
Nieuwenliove, seigneur de Koekelberg.

lîlCUttJCnl)0UC. Celte maison de Niemvcnhovc ctail bimnohie à Bruxelles

,

et portait dargent à une fascc de gueules ; mais depuis que Jean de

Nieuwenliove était parvenu à la seigneurie de Koekelberg par sa mère
Marguerite Van der Mceren , il ccartela Niemvenhove avec Fan der

Meeren
, qui portait d'azur au chef d'argent chargé de trois

pals de gueules, et sur le tout il plaça l'écusson de Koekelberg,

qui est de gueules au lion d'or couronné, lampassé et armé d'azur.

Ce Jean de Nieuwenliove
, qui fut enterré à Véglise du Sablon à Bruxelles,

eut pour grand-père Jean de Niemvenhove
, qui avait en mariage Isa-

beau fan den Broeck dite Ursel, fille de Gautier Fan den Brocck dit

Ursel, et d'Isabelle Pipenpog , sœur de Gérard Pipcnpoy , amman de

Bruxelles
, enterré au chœur de Véglise du monastère de Grand- Bigard. —

Jean de Nieuwenliove et Isabelle Fan den Broeck eurent un fils unique
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Philippe de Nieuwcnhove
, qui épousa Marijuerite Van der Meeren

,

dame de Koekelherg , fille de Jean Fa7i der Meeren, chevalier, seigneur

de Savenlhem , Sterrebcek , et de Mathilde Sivaef , dame de Koekelbcrcj, fille

de Nicolas Swaef, chevalier, et de Marie fan Ilceivelde. — Ils procréèrent

Henri de Nieuwenhove, conseiller au conseil de Brahant; Antoine de

Nieuwcnhove, abbé de Sainte Gertrude à Louvain , décédé le 24 décembre

1526; Jean de Nieuwenhove , seigneur de Koekelberg; et Jacques de

Nieuwenhove. On voyait ancien7ieinent à Véglise des Dominicaivs à

Bruxelles un vitrail représentant Henri de Nieuwenhove avec ses huit

quartiers.

J^ÇHJMivtX^ . On trouve que Gautier, seigneur de Koekelberg , échevin de

Bruxelles en 1362, épousa 3Iarie de Herdersem, et en eut deux filles :

1° .Marie, dame de Koekelberg, qui épousa Guillaume Vanden Heetvelde,

fils de Philippe Van den Heetvelde; et 2» Elisabeth de Koekelberg, dame

en Vertryck , qui épousa Jean Van den Heetvelde , chevalier, décédé le

11 mai 1596, fils de Roger Van den Heetvelde, et de Marguerite

Frgbaert , et en eut trois filles Marguerite, Jeanne, et Isabelle Van den

Heetvelde : Jean avait anciennement son épitaphe aux Carmes de

Bruxelles. — Guillaume Vanden Heetvelde et Marie , dame de Koekelberg,

eurent deux filles , la cadette Isabelle Van den Heetvelde épousa Jean de

Gavre dit de Herimez, et l'aînée Marie Van den Heetvelde épousa ]" Simon

Sersanders, fils de Jourdain Sersanders , et 2" Nicolas Sivaef , chevalier,

dont elle eut Mathilde Swaef, dame de Koekelberg , femme de Jean Van
der Meeren, seigneur de Saventhcm, Sterrebeek , et mère de Marguerite

Van der Meeren, qui épousa Philippe de Nieuwenhove.

iPûll OCr ZtXttXîW. La maison Pan der Meeren était une des plus

anciennes et nobles maisons de Bruxelles. Elle semble avoir pris son

nom de la cour seigneuriale de Meeren, nommée communément het hof

ter Meeren à Savenlhem. — Jean Van der Meeren mourut le \ mai 1313,

comme on voit par sa sépulture à Sterrebeek devant l'autel de Notre

Dame. Il épousa en 1310 Itte Van den Berghe , décédée le 23 mai 1348,

fille de Henri Van den Berghe, chevalier; et laissa Jean Van der

Meeren , chevalier, et fVautier Van der Meeren. Ce dernier eut Henri

Van der Meeren, chevalier, qui acheta le 51 décembre 1381, les seigneu-

ries de Savenlhem et de Sterrebeek, de Jean de Kuik, seigneur de Hoogstraten
;

et qui mourut le 9 avril 1593, et fut enterré à Véglise de Savenlhem.

Il épousa Marie Clulincx , fille de François Clutincx, et en eut Godefroid

Van der Meeren, seigneur de Savenlhem , Sterrebeek, etc. qui épousa

Catherine d'Erpe, dame de Meire, et en eut 1" Jean Van der Meeren,
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chevalier, seigneur de Savenlhem , Sterreheek , Meire , etc.; 2° Henri

Van der Meeren, seigneur à Neeryssche, mort sans enfants de Marguerite

Van Wesele , sa femme ; 3* Marie Van der Meeren ; A" Jtle Van der

Meeren, qui épousa Rason Onreden le 8 juin 14>28j et en eut Catherine

Onreden , dame d'Eversteyn , Noorthout , décédé en 1S02, épouse de

Jean de la Ketlmlle , seigneur de Haverie, Noort-Assche , décédé /e 1S

août 14'56j fils de Jean de la Kethulle, seigneur de Haverie, Noort-

Assche , conseiller du duc de Bourgogne , trésorier des chartes de Flan-

dre , et d'Elisabeth Hebbins , enterrés au chœur des Dominicains à Gand

avec cette inscription :

^itr i\d)t meeôter \a\\ vaw kr kctI)ulU^

ttt zgnen leoene^ roebt inguôljccrcu van bonxf^ol^mn

,

mn brabanîi cnîic mn olacnîïerfn, cuk bciuocrer

mn Âpun fl)ûcrtrcn cuùc ûuî>crc briefycn acitgûhxîïG.

bcit 0rûfiîfl)fpe non clacnîJcrcU; Me ôtûrf tnt

tûcr mi'Y cnî>c xxx'n\ îren xx\>\ had) mn ougst. »

biîit omx k 2tcle.

I)ter ltcl)t bcijraocu £\>ôbcttc ^(bhhxSf

mccôUx \anô lujjf was , Me ^torf tut

^ûer mÏY enîre [^x\ itn xnï\ iad) van noyember.

8° Elisabeth Van der Meeren, femme de Pierre Pipenpoy , seigneur de

Merchtem, bourgmestre de Bruxelles en l-iG'i, condamné à la peine de

mort avec Amelric }Vas , et exécuté le iô mars J4-77, pour avoir insurgé

le peuple de Bruxelles; 6» A^me Van der Meeren, religieuse au couvent

des riclies-claires à Obbrussel. — L'aîné Jean Van der Meeren, seigneur

de Saventhem, Sterrebeek, Meire, chevalier, épousa en Mïl Mathilde

Swaef, dame de Koekelberg , et en eut l" Jean Van der Meeren, che-

valier, seigneur de Saventhem , Sterrebeek, Meire, Koekelberg , Gansho-

ren, etc. qui épousa Elisabeth de Herbais, dame de Morkhoven, fille

de Simon de Herbais, 2° Henri Van der Meeren, chevalier, et après

la mort de son frère, seigneur de Saventhem, Sterrebeek , etc.; 3° Ca-

therine Van der Meeren, mariée à Henri de Donyelbcrg-Longchamp

,

qui étant veuf se fit moine à Bois-Seigneur -Isalie ; 4° Marguerite Van

der Meeren, femme de Philippe de Nieuwenhove; 5" Elisabeth Vati der

Meeren, dame à Neeryssche et de Ganshoren , qui épousa Antoine Van

der Noot , écuyer- tranchant du duc Philippe- le-Bon , fils de Wautier
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Vnn der Noot , chevalier, srigneur de Risoir , bourgmestre de Bruxelles,

etc. et d'Elisabeth Eggloy. — Quant au susdit Henri Van der Meeren,

chevalier, seigneur de Saventhem, Slerrrheek , etc. il eut trois femmes;

la première fut Jeanne de Mol, fille de Thierry de Mol, et de Jeanne

Pipenpoy ; la seconde fut Jeanne de Kuik , fille de Gérard de Kuik , et

de Marguerite de Miiyssene , la troisième fut Barbe van Cnudenberghe

dite Rolibuc , fille de Jean Van Coudenberghe , et de Marguerite Van

Hessere : il mourut le l^ juin i4'dd, et fut enterré à l'église de Saints

Micliel et Gudule avec cette épitaphe :

^ter leet bcgrocucn

Ijeer l)euîirtfk van kr meeren

rtôîrer, Ijeer tiaii ôttueltljem enîie

ôterrebeeck in ôpxbtv tgbt,

Boene loglen I)eere \a\\s van îrer meeren^ rtlrîrer,

î)te ôtarft int taer onô Ijeeren m itit^ mx
îren xo Hd) m junio.

enk nignorouiB I3ûrbele oon eouwenberglje,

jggne Ijupôorouïoe;

îiie ôtavft îren xx jttnuarii xr xi.

Il laissa de sa seconde femme : Philippe Van der Meeren , che-

valier , seigneur de Saventhem, Sterreheek , etc. qui de Maximilienne

Van der Noot, décédce le 8 mars 1560, fille unique et héritière de

Wautier Van der Noot , seigneur de Westivezel , et de Louise de

Herbais , dame de Morckhoven, eut plusieurs enfants: 1" Henri Van der

Meeren, chevalier, seigneur de Saventhem, Sterrebeek, etc.; 2» Jean Van

der Meeren , seigneur de Morkhoven ; 3" Philippe Van der Meere^i , seigneur

de Westwe.zel , et chanoine de Saint-Lambert à Liège; A° Charles Van der

Meeren, chanoi^ie du chapitre royal de Sainl-Gommaire à Lierre; b" Louise

V^an der Meeren, épouse de Jean de Berlo; 6° Claudine Van der Meeren,

femme de Philippe Bernaige, seigneur de Perck , Elewyt, dont est venu

Jean Bernaige , seigneur de Perck, Elewyt. — Henri Van der Meeren
, fils

aîné, seigneur de Saventhem , Sterrebeek, etc. eut deux femmes, Catherine

de Nassn-u , et Anne Van der Ee , il mourut en 1S68; il laissa de sa pre-

mière femme \° Philippe Van der Meeren, seigneur de Saventhem et de Ster-

rebeek; 2» Henri Van der Meeren marié à Anne Van Hamme , veuve d''André
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Vesale; ô" Paul Van der Meeren; 4» Advienne Vander Meeren, channinesse

à Maubeuge; S° Louise Vander Meeren, femme de Jean de Ilamal-Brial-

monl , seigneur de Frailure
, fils d'Oudard de Hamul-Brialmont , el dWl-

degonde de Berlaymonl-Floxjon.

De ce mariage :

\. Marguerite de Locquenghien , née le 25 mars 151-4, épousa

Engelbert Van der Noot, chevalier, fils aîné de Jérôme Van

der Noot, chancelier de Brabant, et de Marie de Nassau , en-

terrés aux Carmélites de Bruxelles, avec cette épitaphe :

D. 0. M.

Clartôôtmo î>. I)icr0utmo oan kr tîoot, mxdf

iwm %t\\îùB splcnîforc tum Dtrtutum

omnium gcnere ornattôôimO; cqittti ourato,

ttiuiiô xoij brabontiûe , carolo » impcranU

;

fûn(cUart0.

ac maritte a naseau
;

:pûrentîbuô optimc mcrttb i^xùUô ^Jïcntt55.

ûctcriuim jjratituMuiô momimcntum |)05s.

î)Htt kfuiutua îâX Mit tt" actat. ôwmt Uxuîj 1)ûcc xl.

tt d)rbt0 ttûto ille m. îï. ïI. yim\ febr.

l)acc m. b. îrij. tj fcbruaru.

Engelbert laissa une fille unique Marie Van der Noot , qui

épousa Philippe Van der Meeren, seigneur de Saventhem ,

Sterrebeek, etc. fils aiué d'Henri Van der 3Ie^ren , et de

Catherine de Nassau, précités : ils laissèrent Guillaume Van

der Meeren, né le 6 octobre 1565, filleul de Guillaume de

Nassau, prince d'Orange, et Anne Van der Meeren.

2. Catherine de Locquenghien , née le 12 mars 1515.

3. Charles de Locquenghien , né le 6 avril 1517 mort à marier.

4. Jean de Locquenghien, qui suit XIII.

5. Maximilienne de Locquenghien, née au mois d'août 1519,

décédée en nourrice à Alsemberg.



6. Jeanne de Locquengiiien, née le 13 janvier 1521, épousa

Philibert de Bruxelles, chevalier, seigneur de Grandreng, né

à Malines vers le cenimencement du XVI® siècle, fils unique

de Raould de Bruxelles, chevalier, et de Marguerite de Lon-

gueville. A l'exemple de son père, Philibert de Bruxelles s'ap-

pliqua à l'élude du droit et succéda le !2o septembre 1539 à son

père, corn aie conseiller au grand conseil de Malines. En J545,

il l'emplaça Pierre de Breul en qualité de conseiller-avocal-

fiscal au même conseil. Ce fut lui qui harangua à Bruxelles,

le 25 octobre 1555, pour expliquer les intentions de Charles-

Quint, dans la mémorable assemblée où ce grand prince

abdiqua le royaume d'Espagne, et le remit à sou fils. Phi-

lippe II le fit conseiller d'état, et du conseil privé, il lui

confia aussi la garde des Chartres d'Artois. Une harangue qu'il

prononça eu 1570 lêle nue, à Anvers pour complimenter la

reine Anne d'Autriche, lui causa une maladie dont il fui

emporlé au bout de quatorze jours, le 21 octobre de celle

année. Son corps fut enlerré au monastère de Blyenberg, près

de Malines, et y resta jusqu'en 1578, qu'il fut transporté à

l'église des Carmes de Bruxelles, où l'on voyait anciennement

cette épitaphe :

CY GIST

Bruxelles. messire Philibert de Bruxelles , Locquenghien.

EN son vivant chevalier , SGR.

DE HEYSBROECK ET DE GRANDREIN,

conseiller de l'empereur CHAULES V,

ROGIER. ET DEPUIS DU ROY PHILIPPE SON FILS TaINTELIER.

ES CONSEAUX d'eSTAT ET PRIVÉ, ET

GARDE DES CHARTRES DE S. M. EN ARTOIS

QUI TRESPASSA l'aN 1570 LE 21 OCTOBRE.

longueville. et johanne de locquengien nieuwenhoven.

sa femme , fille de messire

philippe de locquenghien chevalier

Van der Noot. trespassée l'an 1577, le i6 de may. Van der Mère.

23 XI 28
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Ils laissèrent sept enfants : i» Gaspar de Bruxelles , né à

Malines, le 22 février 1541, seigneur de Grandreng, conseiller

au conseil d'Utrecht , décédé en 1595, épousa Christine Monincx,

fille de Jean Monincx, et de Marguerite deNyenrode, et laissa

Charles de Bruxelles, né à Bruxelles le 28 octobre 1576.

— 2° Jacques de Bruxelles, né à Malines le 7 avril t542,

chanoine de Notre-Dame à ïermonde. — 5° Catherine de Bruxel-

les , née à Malines le 19 septembre 1543 , première femme de

Charles Rym , seigneur de Beilem , dont il sera parlé plus bas :

elle mourut le 18 mai t5G7, et fut enterrée à l'église de Saints

Michel et Gudule, avec cette épitaphe :

icy devant est ensevelie

Bruxelles. dame Catherine de Bruxelles Loquenghiek.

premiere epouse de messire

charles rym
,

*

chevalier, sgr. de bellem , etc.

LONGUEVILLE. TRESPASSÉE l'an XV" LXvij LEXViiJMAY. NiEUWENHOVE.

4° Philibert de Bruxelles, né à 3Ialines le 9 août 1546, gen-

tilhomme de bouche de l'empereur Maximilien : il accompagna

son beau-frère Charles Rym , allant en ambassade à Constan-

tinople ; d'où il fut dépéché vers l'empereur à Vienne
,
qui le

renvoya en 1574 avec plusieurs présents à Constantinople; après

trois ans d'absence il revint en Belgique et mourut à Bruxelles

le 3 décembre 1580, sans avoir été marié. — 5° Guillaume de

Bruxelles, né à Malines le 22 février 1550, décédé le 1 mars

suivant. — 6" Jean de Bruxelles, né à Bruxelles, le 27 septem-

bre 1552, et y décédé le 21 mars 1623, marié à Gertrude de

Sicclers. décédée le 27 décembre 1630. — 7° Marie de Bruxelles,

sœur jumelle de Jean, mariée à Guillaume de Middleton, capitaine

au service de S. M. Calh., et depuis général d'une armée navale

au service d'Angleterre.

7. Antoinette de Locquenghien , née le 16 octobre 1522, reli-

gieuse à l'abbaye de Grand-Bigard.



NOTICE

L'ENTRÉE SOLENNELLE Dl] DUC D'ANJOI]

DANS LA VILLE D'ANVERS,

le t9 février 15HS.

MEMBRE CUHRESPONDANT DE L ACADEMIE.

Après la déplorable bataille de Gembloux (31 janvier 1378),

les États-Généraux des Pays-Bas, entraînés par les intrigues de

Marguerite de Valois , appelèrent dans ces provinces le duc

d'Alençon et lui accordèrent le titre de Protecteur de la liberté

Belgique. Arrivé avec une armée française, le duc s'empara

bientôt de Bouchain et de Maubeuge, mais il ne tarda pas à

licencier ses troupes et retourna en France, sans avoir mérilé

le titre pompeux que les États-Généraux lui avaient si libéra-

lement décerné.

Des conférences, qui avaient pour but de réconcilier le roi

d'Espagne avec ses sujets des Pays-Bas, s'ouvrirent à Cologne,

le 5 avril 1579. Le duc ne les vit pas avec plaisir, car il

craignait de se voir enlever par là l'espoir de régner sur nos

provinces : aussi s'empressa-t-il d'envoyer aux États-Généraux,

comme ambassadeur, le seigneur d'Espruneaux , avec mission
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d'exaller les qualités et les mérites de son maître afin d'engager

les États à l'accepter pour souverain.

Les démarches du seigneur d'Espruneaux n'eurent pas le

résultat auquel il s'attendait. Les États refusèrent de se pro-

noncer; mais quand les mécontents se furent emparés des places

de Mortagne et de Sl-Amand, du château d'Anloing et de la

ville de Courtiai, quand la trahison du comte de Rennebourg

fut manifeste, ils s'empressèrent de renouer avec le duc

les négociations interrompues et lui envoyèrent à cet eflet une

ambassade brillante , choisie parmi les députés des diverses

provinces.

Cette députation qui avait pour chef Philippe de ^Marnix ,

seigneur de Ste-Aldegonde, se composait des personnes suivantes :

Jean lieyncaert, seigneur de Dohain; André Ilessels, greffier

des États deBrabant; François de Provins, seigneur de Liwen-

bourg, premier échevin de Gand; Jacques Tayaert, conseiller

pensionnaire de la même ville ; Noël de Caron , seigneur de

Schoonewalle, bourgmestre du Franc, et Jaspard von Vosberghen,

haut-bailli de la Yère. Ils arrivèrent le 30 août aux Montils ou

au Plessis-lès-ïours, château célèbre par la retraite et la mort

de Louis XL C'est là que se trouvait le duc d'Anjou, c'est

là qu'il reçut les députés qui venaient , de la part des États

Généraux, lui olfrir la souveraineté de nos provinces.

François-Hercule de Valois, duc d'Alençon et d'Anjou, qua-

trième fds du roi Henri H et de Catherine de Médicis, était

alors âgé de vingt-six ans. Edéminé et libertin, usé par l'abus

des plaisirs, ce prince n'était certainement pas l'homme qu'il

fallait pour se mettre à la tête de la révolution de nos pro-

vinces, mais son titre de fière de Henii HI, faisait espérer aux

États que la France prendrait le parti des Pays-Bas, ou atti-

rerait en d'autres lieux l'attention de l'Espagne.

Les conférences au château de Plessis-lès-Tours commencèrent

le 12 septembre. Après quelques jours de négociation, le duc

accepta, le 29 du même mois, l'offre des États-Généraux, avec
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un empressement qu'on ne peut attribuer qu'au désir de régnei',

et après avoir signé au préalable un traité qui restraignait

singulièrement son pouvoir. — Le traité d'acceptation fut confirmé

à Bordeaux, le i3 janvier lo8i.

Entre-temps le duc s'occupe à réunir une armée pour se

rendre dans ses nouveaux Etats et se signaler par quelque fait

remarquable. Le 10 mai il annonce aux États-Généraux qu'il

se dispose à venir au secours de Cambrai, assiégée par le

prince de Parme, et en elfet le 19 août il annonce au prince

d'Espinoi, gouverneur de Tournai pour les États, la délivrance

de cette ville importante, a Maintenant, écrit-il, m'ayant le

» prince de Parme quicté la place , et s'estant retiré la nuyct

» de joendy dernier, je suis entré le jour d'hier en ceste ville,

» sans coup frapper et aussy doulcement que s'il n'eust poinct

» esté dedans le pays, avecq applaudissement de tout le peuple ^. »

Au lieu de proiiter de sa facile victoire pour poursuivre

l'armée d'Alexandre Farnèse, le duc retourna bientôt en France

et se rendit de là en Angleterre, sous prétexte de solliciter du

secours de la reine Elisabeth, mais en réalité pour tacher de

nouveau d'obtenir la main de cette princesse astucieuse qui se

jouait de lui.

Il y fut bientôt suivi par Marnix et quelques autres députés

des États, qui essayèrent vainement de le décider à revenir aux

Pays-Bas, et à prendre possession de sa souveraineté. Trompé

1 Voyez le n» XXXIII des Lettres inc'diles de Pierre de Melun ,
prinee d'Espinoi,

connétable et sénéchal héréditaire de Ilainaut, (jouvcrneur de Tournai pour les

Etais-généraux
,
que nous avons publiées dans le tome I des 3Iémoires de la

Société Historique et Littéraire de Tournai. Voici comment le prince d'Espinoi

rend compte de la délivrance de Cambrai, dans une lettre adressée au

S' Houlïlin, secrétaire des États-Généraux : « Les forces de Monseigneur le duc

» d' Anjou se vindrent présenter jeudg dernier à douze heures au disncz vers

» la ville de Cambray en bon ordre de bataille, et sur les esles xxvj compai-

» gnies d'ordonnance, l'ennemy aussy en ordre de bataille les ayant très bien

» recogneu, fist ung cercle et se rethira droict à Bouchain , laissant la ville

ï) de Caïubray libre aux franchois les quels y cntrairent. » Idem n" XXXll.
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dans son espoir et persuadé de l'impossibilité de son mariage,

le duc annonce enfin à Marnix qu'il est décidé à se rendre

à Anvers endéans les huit jours, déclarant que tout nouveau

délai de sa part pourra être considéré comme un refus. St-Alde-

gonde s'empressa d'eu informer le Conseil d'état, par lettre du

27 janvier, dont voici le contenu :

« Messieurs. Nous n'avons voulu faillir de vous escripre ce mot

en diligence , pour vous advertir que à ce coup son alteze a

prises resolution de partir asseurement ; et a prises à cest effet

le merci-edy prochainement venant qui sera le dernier de ce

mois; à quoy la Reyne finallement y a consenty el faict apprester

les bateaux en toute diligence. Son alteze nous a promis d'ad-

vaucher le jour sy aulcunemenl luy estoit possible; toutesfois

il nous a asseurez à tout événement que, sy pour toute, la

semaine prochaine il ne parte, qu'il est content que nous le

lenions pour refus ; de fachon que nous croions fermement que,

d'entre ichy à huyt jours pour tout le plus tard , il ne fauldra

de partir, ou aultrement nous sommes résolus de n'attendre

ichy plus longtemps ; mais selon tous les préparatifs que nous

y voions , et mesmes de ce que les empeschemens du passé

sont ostez , et les yeux ouverts , nous tenons pour tout asseuré

qu'il ne fauldra de partir au temps susdit. Monsieur le conte

de Leycestre , et messieurs les millortz de Houston el de Hou-

wart les accompagneront jusques à Anvers, à quoy tout le monde

s'appreste ichy. Dont nous n'avons voulu obmectre de vous en

advertir. Messieurs, vous priant de vouloir donner ordre à ce

que les dictz seigneurs soient logiez , et puissent recepvoir con-

tentement. Nous vous pouvons bien asseurer de la bonne affection

de son Alteze, et que sy le pays ne lui faict faulte, que de son

côté, il n'oblira riens de tout ce qui sera en son pouvoir, et

espérons avec l'ayde de Dieu que quant ung chacun de vous

s'esvertuera selon sa porlée , que nous aurons bientôt occasion

d'espérer une bonne et heureuse yssue des misères du passé.
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Cependant nous vous supplions, Messieurs, de tenir la bonne

main à ce que nulle innovation ne s'entreprende , et que les

dévotions du peuple puissent tousiours estre maintenues, comme

de nostre costé nous ferons debvoir par deçà , selon nostre

possibilité, de maintenir les affaires en Testât tel qu'il pourra

estre fructueux pour l'acheminement des affaires au point où

nous tous le desirons; quy est l'endroit où après avoir présenté

nos humbles et affectueuses recommandations à vos bonnes grâces,

prions Dieu vous donner.

» Messieurs, en parfaite santé , vie heureuse et longue. Escript

à Londres le xxvij de janvier 1582.

Vos biens affectionnez serviteurs

et aniys

MaRNICX , JUNIUS DE JONGHE,

Heyncaert. »

A Messieurs

3Iessieurs du Cotiseil

d'estat des Pais-bas, ordonnez

par les Estats-généraul x.

De grands préparatifs avaient été faits en Angleterre pour

le départ du duc ; la Reine lui avait prêté des sommes con-

sidérables ; elle le conduisit jusqu'à Cantorbery et le fît accom-

pagner du duc de Leycester et de plusieurs autres grands

seigneurs qui avaient ordre de le conduire jusqu'à Anvers.

Le 6 février, Elisabeth adressa aux États-Généraux une lettre

de recommandation pour le duc d'Anjou , dans laquelle elle

déclare que « le prince luy est sy cher et recommandé qu'elle

faict estât de luy comme d'ung aultre soy-mesmes ; car pour tels,

ajoute-t-elle, vous le recommandons et pour tel estimons que le

recevres. w Cette lettre ne fut remise aux États-Généraux que

le 23 février; la voici textuellement ;

« Messieurs, s'en allant pardelà nostre très cher cousin Monsieur

le duc d'Anjou, combien qu'estimons qu'il ne sera grandement
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de besoing que vous ramcnlcrions l'oblignlion que pour plusieurs

respectsz lui avez, ne doublant pas que selon icelie ne vous

portiez envers lui avecq tout honneur et respect digne d'ung

prince de son rang et qualité , sy ne nous a il semblé superflu

qu'il allast accompaigné de la recommandation d'ungne princesse

qui , tant par Tancienne amitié que vos prédécesseurs ont tou-

siours porté à ceulx quy ont tenu le lieu que tenons àprésent,

que pour plusieurs aultres respeclz , estime avoir tel intéretz

en vous , que vous en serez poussez dadvantaige à honorer ung

prince quy luy est sy cher et recommandé qu'elle faict estât

de luy comme d'ung aultre soy-mesme ; car pour tel vous le

recommandons, et pour tel estin)ons que le recevrez; vous asseu-

rant que l'honneur ou déshonneur qu'il recevra pardelà 'sera

tout tel en nostre endroict comme sy on nous l'avoit fait à

nous-mesmes. Surquoy ne vous ferons plus ample discoiM's
,

vous remectant à ce que nos cousins de Leycester et de llunsdon

et mylord Howard qu'envoyons expressément pour conduire ledict

seigneur Ducq jusques pardelà, vous en diront plus particuliè-

rement de nostre part , en quoy vous prions de leur donner
foy et crédit comme feriez à nous mesmes. Quy sera l'endroit

où prierons Dieu , Messieurs
,

qu'il vous ayt tousiours en sa

saincte et digne garde. De Cantorberye le vj° jour defebvrier 1382.

Votre bonne amye

,

Elizabeth. »
J Messieurs les eslatz-géné-

rualx des Paijs-bas.

liecepta xxiij de febvrier 1582.

Le 10 le duc arrive à Flessingne , où il est reçu par les

princes d'Orange et d'Espinoi et par plusieurs autres seigneurs.

Le lendemain il se rend à Middelbourg, où il est harangué,
le 12, par les députés de la Flandre; le 17 il s'embarque, arrive

l(ï lendemain devant Lillo et se rend enfin le 19 à Anvers, où
il débarque dans la journée.
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Pieter Bor, Hooft et Van Meleren ont raconté a voc hcauconp

de détails la réception brillante et féerique qui fut laile au duc

(l'Anjou, dans la ville d'Anvers, mais aucun d(> ces auteurs ne

nous a conservé les inscriptions en vers latins, français et

llamands qui ornaient les arcs-de-trioniphe érigéssur son passage*.

Nous avons retrouvé, dans les archives d'Ypres, un document de

l'époque mentionnant ces diverses inscriptions , et nous le

croyons assez intéressant pour être communiqué à nos lecteurs.

Le voici :

Op den xix dacli van february ISS'^ is zyne hoocheyt aen-

gliecommen t' Andweipen , den welken leglien gegaen waeren

})uyîen dcv stadt omtrent iiij"' mannen zeere wel gewapent

endo in goet ordre , met nocli 4 cornetten peirden , zonder

nocli outrent de duysent peirden van de gliene die hem uiter

sladt ghcwillich !e gemoet gogaen waeren.

Item buyten der sladt wiert op een groot magnifique théâtre

verhaelt liet tiaclaet met zyne hoocheyt by den staten acnghe-

gaen tôt Bordeaux , daer naer de blyde incompste van Brabant

métier ampliatie daerby ghevoecht by den staten van den zelven

lande , die by /.yu hoocheyt wierden beswooren , ende hem

tcrslont by den zelve staten docr den mont van den cancelier

reciproqnen eedt ghedaen. Naer den welcken terstont afghe-

sciioten wiert aile l' gheschut van der stadt, ende met groole

acclammatic by den ghemeenten gheroepen : Vice le Ducq de

Brabant ! Onder den welken van aile zyden by Iwee heraulten

giseworpen ende ghestroyt wierden groote menichle van zilver

pennynghen van de weirde van entrent x stuvers 't stuk ,

gemunt mette wapenen van zyne hoocheyt ende Brabant. Ende

^ Cette joyeuse entrée a été publiée en 1582, à Anvers, chez Plantin :

La ioyeuse entrée de Mûseigneur Franroys, fils de Franee , elc.... dans sa très

rcnonniiéc ville d'Anvers, in-f° avec 21 planches. Il y a eu aussi une édition

tVaiiçaise in-i» et une autre en flamand du même rormal. Ces ouvrages sont

devenus fort rares.
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wcrt terstont aengedaen een mantel ende hoedt ducael van

roodeii tluweel gevoei t met ermynen , ende geleit lot voor

St. Jooris poorle aldaer hem by eender raaeclit, zeere coslelic

ghecleedt, ghepresenlent wierdt een goude sleulel, nieller sladt

van Andwerpcn in gedaenle van een casleel van fynen goude;

twelcke men zecht dat zyne hoocheyt de zelve maecht geschonc-

ken heefl. Ende wiert ooc 1er zelver plaetze inlandt gegeven

diversciie baellinghen die hem daer presenleirden in grooten

nombre.

Van daer qiiam zyn hoocheyt binnen der stat , ziltende op

een wil costelick spaens peirl , onder een tabernackel van

gouden laken j t' welcke gedraghen wiert by sommigte edelen

van Brabant , verciert met costelicke cleederen. ' ,

Voor Si. Joris-poorle stondt :

« Francisco , Henrici II fdio , ïlenrici III galliarum régis

» froiri unico , singulari nmninis providenlia ad amplissimum

» Belgii principalnm vocalo , atque in Brabantiae ducem sacrique

» imperii marc!iionem, quod foelix ac fauslum sit , inaugural©

» principi suo exoptalissimo , hanc urbem sibi devotissimam

» auspicalissime ingredienti , volis faventes , »

« S : P : Q : A. »

Int incommen op den hoeck van der slraele was een théâtre

becleet met de wapenen van zyn hoocheyt, Brabant ende And-

werpen ende wiert t' zyiider incompste aldaer by personaigen

gerepresenteirt tgene in de nacrvolghende versen begrepen es.

« Abstulit ut regni Domiuus modoramina Sauli

,

» Et reprobum sancti privavit numinis aura ,

» Prefecitque suo, regem Davida ,
popello

;

» Sic modo depiilsis patria regnoque tyrannis
,

» Dux generose , tuu voluil nos marte tueri. »
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» Saùl ayant laissé de Dieu le mandement,

» Fiist osté de son règne à son grand délrimenl ;

» Et David fust esleu pour régir sa province ,

» Qui se montra fidel en son gouvernement ,

» Heureux est le pays gouverné dung bon prince ! »

a De heere het conyncryck van Saiil Irect,

» Want by hem niet en was obedient,

» Doet den David saiven, die hy verwect

» Tôt een overste zyns vole in gouvernement.

» Wel den lande daer God zulk een forst en leider zendl ! »

Aen den dryehouck stondt gîiescreven onder een zone aldaer

gheschildert :

» Discutit exortas dux Alenconius iras.

» Jupiter in gremio quem deus usque fovet. »

Op den zeiveii dryehouck wiert op een theater vertoocht

tnaervolghende :

« Adversus veluti Saùlis promiserat omnes

» Tulari Jonathas regem Davida furores,

» Sic contra instantes, princeps generose, tyrannos

B Nos libi comtnissos serva, rege, pacis amantes. »

Op de Meire was gesteit een éléphant hebbende een casteel

op den rugghe daerop waren xij moren werpende pylen uuler

handt.

Op de Meire , nevens 't huus van de Cancelier, stont een

costelicken théâtre overal verciert met de vvapenen van zyn

hoocheyt, in middel van welcke was gemaect een witte duyve,

hebbende in de beck een olyve lack ende daer onder gescre-

ven : « Ecce gratia » ter rechter handt « persevermitia » ter

slyncker « prudentia. » Ende wiert aldaer veiloocht tnaer-

voltîhende :
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« Gratia nata deo, ciiltii vestita nivalî,

» Et foliis oriiala manum pallenlis olivœ;

» O princeps, patriaî pater, et spcs niaxima iioslraî

» Virginis Andtweipœ, jussit te celsa subire

» Mœnia, et afflictum popiilum pielate levare,

» Juslitiaque suis depellere finibus hostes. »

» Grâce divine et vraye cognoissance

» Ont maintenu la renaissante Anvers,

» Par bonne garde et fidelle alliance,

» Pour toy , grand Duc, lilz et frère de France.

» Chasse et nietz doncq par justice à l'envers

» Des ennemys cruelz, f'aulx et pervers. »

» De giieests gracie en macht met gods kennesse schoone,

» Hebben Andtwerpen trauwelick bewaert tôt nocli

,

» Ûoor eendracht en goedt waclit, dat voor uwen persoone

» Hoog vorst, zoone ende broer van d'edel fransche croone,

» Wilt se uyt liefde voortaen met recht beschermen doch

» Tcglien s'vyants gewelt en zyn godloos bedroch. »

In de Nieustrate, nelTens de buerse , stondt een arcq triom-

phal behanghen met de wapenen van zyn hoocheyt , Brabant

ende Andtwerpen. Boven was gheschildert de zonne, ende onder

stondt : « Fovet et disculit. »

Daer onder stondt :

« Advenfui fœlicissimo

» Francisci,

» Régis Henrici II filii,

» Fratris unici Francise régis,

» Ducis Brabantiac inaugurati,

» Piincipis optime merili,

» Patris patriœ

). S : P : Q : A. »
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Onder slondt :

« Hune tandem everso juvenem siiccniTre s;rclo.

» Ne prohibete. »

Op de marct was glieslelt dcn grooten reusc van Andl-

werpen, hebbende een vendele in zyn handl niel de wapen

van Vrankryck, ende zillende op eenen waglien daei' voren

geschreven stondt :

» Cernitis inimanem hune borrenda mole gigantem
,

M Talem oHm ut fama est, lollit Andwerpa tyrannum. »

Onder stondt noch :

Nil rabies vesana furor nil sœva tyrannis

» Profuit imperio vis aut violentia nostro.

» Est régi pietas, virtus tutissima; sœpe

» Quod violento nequit peragit tranquilla potestas.

» Nil ferilale feres: populum pietate guberna,

» Exemploque meo truculentis abstine faetis. »

Daer beneffens was een walviseh lanck vichlich voeten daerop

zat Neptunus met een trident, ende daerboven gescreven :

« ïerrarum imperium tibi spondent fala : tridentem ,

» Hune tibi Neptunus cedo; terraque marique

» Ut domitis monstris, volivum Andwerpia iVuclum

» Sentiat adventûs, duee te, secura perieli. »

Item, was noch een eostelic theater voor stadhuys, ende

boven de stellinghe geschildert de zonne ende onder stondt :

« Fovet et diseutit. »

Ende was beneden de wapen van Vranckryke :

» Venisli tandem atque tua expeclala lueri

» Ora dalur. »
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In de middel was ghescreven :

ft Est deus, est qui cuncla niovet prsecordia regum

,

» Qui quum celsa cadunt hic vultu utcumque sereiio

» Despectat populos, placidam sub nube quietem

6 Dat justo; ast alios exercet dura tyrannos. »

Ter rechter zyde was gliescreven met sommighe figuren :

« Frustra magnanimos jactarint régna triumplios,

» Justitia sequali populos ni laute gubernet. »

Ter slincker zyde :

« Nil leges, nil sceptra valent, nil cura senatus

» Plebs nisi legitimis submittat fascibus arma. »'

By St. Jorispoorte was een arcq triomphal costclicker dan

de voorgaende, becleet met de wapenen van zyne hoocheyt

,

met de devise « Fovet et Discutil. » cnde daer onder stondt :

a Exoriens vehiti obscuras sol diseulit umbras,

» Arvaque nativo laeta calore fovet :

» Non secus advenlu dispergis nubila, princeps

,

» Ac libertatis spe recréas populum. »

Daer beneffens was ghestelt de figure van een zee peirdt zeere

groot ende horrible om zien , ende van daer voorts , lot het

huys van zyne aiteze , was de slraete afgeschut met colummen

,

becleet met de wapenen van zyn hoocheyt , Brabant ende And-

werpen , op deweike gesteit waren twee hondert torsen die aile

onsleken waren t'zynder incompsle, die gcviel genouch outrent

den avont.

Item, voor de munie, stondt een arcq triomphal als t'voor-

gaende, ende daeronder stondt :

« Illa potens , nimiumque viget respublica fœlix,

» Gœlitus omnigenis accumulata bonis ,

» In qua dux populi caput est, populusqne relata

» Obsequilur capiti , ceu sua raembra, vice. »
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Voor 'l paleis stonden personnaigen : concordia
, juslitia, pru-

dentia , liebbende elck een croone in de handt die zy zyn

hoocheyt presenleerden , met dit opschriit :

« Qui decus antevenis nieritis, qui moribus omnes,

» Fortiinamque animis vincis , virtulibus annos.

» Accipe nympharum facilis tria niunera, olivae

» Ramum , victriceni lauriim, meritamque coronam. »

Daer beneffens stont een hooch théâtre vol jonghe dochter-

kens zeere costelic gecleet voortwelk stondl :

« sic justitise pacisque ut basia telliis

« Sentiat , et facili fundat opes gremio;

» Âtque cornes pietas, fidei facla obvia, nexu

» Omnia solidius firmet amicitiae. »

Item , voor den tapissierspandt , was opglierecht een groot

schip met drie masten besteken met ontallycke pectonnen , die

snavonds ontsteken wierden , ende daer beneffens xvij lanternen

met de wapenen van xvij Nederlanden , zeer plaisant om ziene,

met de divise vanzyne alteze « Fovet et Disculit » ende daer onder :

« De cracht der zonne , die 't quaet verdwynen doet

» Verschyne ons met vrede in onse daghen
,

» Op dat zyn hoocheyt zonder pyne nioet

» Het landt regeren naer Gods behaghen.

» Zoo zal Belgia wel de croone draghen. »

Item , boven aile 't voorgaende waren ghestelt in de straelen

groote nienichte van viervaten ende vieren gemaect , ende zullen

ghecontinueert worden acht daghen lanck wel lot nombre, zoo

men zegt , van zes duysent.

Les fêtes et les réjouissances continuèrent pendant plusieurs

jours : elles furent troublées par un accident bien déplorable,

qui manqua d'avoir pour le duc les suites les plus regrettables.



— 418 —

Nous faisons allusion à la tentative d'assassinat commise sur

la personne du piince d'Orange par le Biscayen Jean Jauieguy.

Bientôt le duc quitte Anvers pour parcourir ses nouveaux

états : il se rend à l'Ecluse, arrive le 27 juillet à Bruges , où

il est reçu avec splendeur; le 20 août il fait son entrée solen-

nelle à Gand * , et retourne bientôt à Anvers en passant par

Termonde.

Mécontent du peu d'autorité dont il jouissait, il voulut au

moins relever l'état de sa maison, et à cet ell'et il présenta,

le 15 décembre 1582 , aux Etats-Généraux, un projet de budget

montant à la somme de 601,654 florins. Voici ce curieux docu-

ment en entier :

(( Messieurs, je n'ay voulu différer d'advanlage de vous faire

entendre le grand désir que j'ay, depuis mon advenement à la

principaulté de ce pays , de me veoir accompaigné et servy en

Testât de ma maison des seigneurs , genlilzhommes et ofliciers

de pardeça , comme jadis les princes mes prédécesseurs sont

estez accoustumez de ce faire; m'estaut en cela souvenu aultant

de vostre bien que de ma qualité et réputation propre. Con-

sidéré d'une part qu'il n'importe peu à l'utilité desd'^ pays que

des premiers et principaulx personnaiges tant gentilshommes

qu'aultres qualifiez se puissent trouver et fréquenter entour de

la personne de leur prince et seigneur, [)Our nourrir et accroistre

l'amour, faveur et correspondence mutuelle que doibt estre

entie icelluy et ses vassaulx ou subjets; comme aussy avez trouvé

convenir d'ainsy le conditionner à votre adventaige et commo-

dité , par le dixiesme article de vostre traicté conclu à Bordeaux
;

* L'eulrée Iriompliale du duc d'Anjou dans la ville de Bruges a élé impri-

mée en lo82, à Bruges chez Thomas Moennan , el réimprimée dans les

Annalts de la Sociale iVEmululiuH de celle ville , lome 2 de la 2"-' série

,

184-i. — Celle de (Jaud a élé imprimée dans celle ville, en 1582, chez

Corneille de Rekenaere el reproduite, en partie, dans le 2"^ volume dos

Gendsche Geschicdcnisscn , du père De Jonglie.
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o\ (juc d'aullre part la raison neveult, et ne seroit bien si'anl

n'y à riionneur et respecî , ny à la recognoissance el gralilntle,

(jne je ne double me desirez, sy après l'espace d'environ de

dix mois que me voyez au milieu de vous, l'on dilayal plus

longuement de pourveoir à mon dict eslat par moieus conve-

nables el à sulïissance , comme il est semblablement porlé et

promis pur le iiij* article dudict ti-aité , là on les domaines se

trouveraient trop chargiez et ny pouvoir furnir. Vous avant à

ceste fin par coimk de mes finances, conformément à ce qu'en

avez requis, faicl exhiber deux distinctz estatz desd'" domaines,

l'ung de fan xV^ soixante huit, temps du gouvernement du duc

d'Alva, et paravant, l'aultre selon qu'iceulx se retrouvent àprésent.

— Et d'aultant que par là il appert lesd" domaines ne rendre

seuilement aulcun cler, ains mesme estre grandement surchai--

gez, vous ay bien voulu requérir tant pour vostre commodité

el bien du pays, que pour mon conlenlemont et service, d'en-

tendre et resouidre au plustol à ce que sera nécessaire pour

reutrelenement de mondict eslat et pays de par de clia , snyvant

le sommaire sur ce di'essé , lequel trouverez , le contera ni (s'il

vous plait) tant avecq la despence de ma maison de France ,

et les mémoires que peuvez avoir à la main des princes pré-

décesseurs de ces pays, en beaucoup retranché pbistost selon

la nécessité de voz affaires et exigences de la guerre, que non

augmenté selon ma dignité ; laquelle et la lesle de mes com-

modilez seray lousionrs content de poslposer pour les vostres,

y ayant aide et mon pouvoir et ma personne propre.

ESTAT EN BRIEF

de la Maison de Monseigneur le Ducq.

CHAPPELLE.

La chapelle de Mfiudict Seigneur viendra à couster annuelle-

ment en Iraictemens el gaiges prises ou moins que faire se peult :

VI" VI' XLIIIJ <ff XV s.

23 xr 99
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CHAMBRE.

La chambre de mond' Sg"^ fiirnye des seigneurs, genlilz-

hoFumes, paiges, varlelz, aydes, médecins, chiiiirgicns, liuys-

siers et autres officiers nécessaires et comprises soubz icelle,

en traiclemens et gaiges prises au moins par an.

XX!!!!" VI vu ft V s.

MAISON.

La maison furnie de Maistres d'hoslel, gentilzljommes tant

de bouche que ordinaires de la maison , et aullres officiers y
nécessaires en traictemens et gaiges par an :

XXXI" IIJ' 1?.

FOURIÈRE.

La fourière , y compris les officiers nécessaires, si comme les

mareschaulx-des-logis, fourièrs, tant du corps que du commun

portiers, varlets de la fourière et autres officiers servans soubz

icelles, coustera par an en traitemens et gaiges.

iiu" xiij ffi X s.

ESCHANCONNERÎE.

Celle de bouche coustera par an en gaiges d'officiers.

vr mj" xiij ft X s.

Celle (In commun. vi' xx W x s.

PANNETERIE.

Celle de bouche coustera par an en gaiges comme dessus.

VI' nu" xiij <(? X s.

Celle du commun. vi' lvij ff.

FRUICTERIE.

Celle de bouche coustera par an en gaiges d'officiers,

M' nu" xiij ffi X s.

Celle du commun, v"" x <»?.
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CUYSINE.

Les gaiges des ofiîciers servans en icielle de bouche revien-

droil par an à iij™ vu" lxxv <ii xv s.

Et en celle du commun iw" iij' lxxu 'H xv s.

ESCUYRIE.

Les officiers servans es escuyries , tant grande que petite , y
comprises la nourriture des paiges d'escuyrie, varlelz, palfreniers,

niariscliaulx, pourvoyeurs, selliers, maistre muletier, muletiers,

cochers , lacquais , cousteront par an , tant en traictement et

gaiges que nouriture susdite xvij"" vir xxvu ffi v s.

Prima somma grossa. nu" xv" lu'^ ix « v s.

Item la despence de bouche tant de son alteze que de son

hostel , ascavoir les fournitures de boucherie, poissonnerie,

boulengeiie, fruicterie, pâtisserie, verduries, apolicarie, vins,

bois, charbons, paille, linge et aultres semblables parties, viendra

couster par an estimé au moins clx'" <*?.

ij^ somma grossa par soy.

Item la despence de l'escuyrie y comprenant l'achat des che-

vaulx tant grans que courtaux, les selles, harnois, ferrures,

médicaments et aultres nécessitez, habillement des paiges et

lacquais, coustera par an estimé au moins xlvj*" ffi.

iij* somma grossa par soy.

Item la despence de l'argentrie de son alteze, consistant en

habits d'icelle et ameublemens de chambre , habillemens des

paiges d'icelle chambre, et livrée des officiers, coustera par

estimation prises au moins xl"" v" îî.

iiij' somma grossa par soy.

LA GARDE.

Celle des archiers avecq les officiers y nécessaires, coustera

par an xxxix"' u' xiiu <!?,
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V* somma grossa rviu"' i\" xmj ff.

Item le prévosl de ritoslel avec qiiaîie sergeaiis , cniisiera

par an ix' xxx rf xv s.

via somma grossa par soy.

Et convient oultre ce coniprendi-e les gaiges ol trjiiclcincnt du

gouverneur et capitaine général des consanix d'eslat, privé cl des

finances, l'ordinaire du giand maislre d'artillerie, supcr-iiiicndant

de vivres, maislre général des postes, avec les oilicieis en des-

pendans. Item , la despence des ambassades ,
gros et menns

voiaiges, graluitz et lécompcnses, avecq aullres parlios repryises

en la tin de Testât des domaines. Ce que ne j)(»uria par

estimai ion estre prins à moins par an que à. . . . u' "'
ff.

Somma , . . vj" j"' vj" \a\u 'îi,

(Exhibé par son alleze aux estats-générauix le xiij'^ de dé-

cembre 1582. Signé : M. de Hennin.).

Nous ignorons quelle a été la décision des Etats-Généraux

sur cette demande du duc. Dans nos archives d'Ypres, si riches

en documents de celle époque, nous n'avons trouvé aucune

trace de la résolution des Elals.



NOTICE
SUH LE

BARON DE STASSART.
UEMBiiE uo^onAnlG de l'académie d'archéologie ;

K . J. \W DER UEYUEN
membie effsclif de l'Académie.

La perte sensible que la lilléraltire vient d'éprouver par la mort qui a

frappé, le 10 oclobre 1834, un des écrivains les plus distingués dont la

Belgique s'honore, que l'Académie d'Archéologie comptait parmi ses mem-
bres , et qui est digne de tous les regrets tant pour son noble caraclère, les

services signalés qu'il a rendus au pays que comme écrivain laborieux, nous

en[;age à rendre un dernier hommage à sa mémoire : nous voulons parler

de M. Goswin-Joseph-André baron de STASSART, issu d'une ancienne famille

noble de Flandre, laquelle descend d'après l'opinion de Hemricourt (/1/tVoiV

des nobles de Heshaye) , des anciens seigneurs de Neufchâteau , par Eustache

Stassarl de Berlagmines, dont est issu Eustache Stassart de Bricx , originaire

du pays de Liège, écoulête de Brujîes, mort victime de son devoir dans une

émeute populaire en 1456.

Goswin-Joseph-André baron de Stassart naquit à Malines, le 2 septembre

1780, il fut reconnu avec le litre de baron dans la noblesse nationale par

le roi Guillaume I des Pays-Bas, au port des armoiries que l'empereur

Charles-Quint avait accordées à sa famille en date du 47 novembre 1547,

savoir : d'ur à une tête et col de taureau de sable , au chef d'or chargé

d'une aigle naissante de sable, languce de gueules; Vécu timbré cCun casque

de profil, orné de son bourrelet et de ses lambrequins d'or et de sable

Cimier: deux cornes de taureau de sable. Couronne de baron; pour supports:

deux lions contournes nu nalurel , tenant chacun une bannière aux armes

de Vécu et pour devise ; Scmper fidelis.

Il avait épousé, le 20 décembre 1810 , Carolino-Gabrielle-Joanne du Mas ,

comtesse de Peysac, née à Paris, le 4 novembre 1789, dame du palais de
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la reine «ies Belges , de glorieuse mémoire , décédée à Liège, le 8 juillel 1819,

leinine d'un esprit distingué qui possédait à un haut degré les traditions

de la bonne compagnie, qualités précieuses et cliarmaules dn vérilahle bon
Ion . qu'on ne recontre que rarement de nos jours.

Il fit ses liumaiiités au collège de Namur, et se rendit à Paris en 1802.

— Ses succès à l'université de jurisprudence où le prix d'éloquence , de

législation criminelle et de plaidoirie lui furent décernés, appellèrenl sur

lui l'atlenlion et la bienveillance du gouvernement : le 5 août 1804, un

décret impérial le nomma auditeur près le conseil d'État et le ministère de

l'intérieur. A cette époque seize places avaient été créées . et la moitié seu-

lement fut d'abord remplie. Attaché à l'intendance générale de l'année et

des pays conquis à Vienne, après la campagne d'Ausierlilz, il partit pour

Inspruck comme intendant du Tyrol et du Virariberg, en décembre 1805. Il

prévint par la sagesse de ses mesures une révolte sur le point d'éclater

dans ces montagnes , que peu de temps après le prince Eugène devait

traverser pour aller à Municli , épouser la princesse Auguste de Bavièse. —
Dix-liuit mois après son départ du Tyrol, les états de cette province lui

décernèrent comme une marque toute particulière de leur gratitude un

diplôme de membre héréditaire, avec le droit de siège dans leur asseni,l)lée.

Chargé, en juillet 1806, d'une mission dans les déparlements des ^o"^ et

26* divisions militaires, il présenta, dans ses rapports aux divers ministres,

des vues administratives dont la plupart furent accueillies, entre autres

l'établissement d'un sous-préfet au chef-lieu dn département, ainsi que la

mesure , si favorable à la sécurité commerciale , de faire constater par

l'administration des postes, sur les lettres mêmes, la date de leur arrivée.

En octobre de la même année, le ministre des finances (Gaudin) lui confia

une mission relative au cadastre à Liège.

H fut de nouveau placé sous les ordres de M. le comte Daru, intendant

général de l'armée et du pays conquis, en décembre 1806 et janvier 1807,

à Varsovie où l'histoire et la littérature polonaises devinrent les objets de

ses éludes spéciales. En février 1807, intendant d'Elbing et de la vieille

Prusse, il rendit à l'armée française d'immenses services qui fixèrent sur

lui les yeux de Napoléon. Ce prince après la prise de Kœnigsberg, l'y fit

venir et le chargea de l'importante intendance de la Prusse orientale qui

s'étendait jusqu'à Tilsitt, et le 12 juillet, il le décora de l'étoile de la

Légion d'honneur.

C'est là qu'il eut occasion de donner des preuves éclatantes de sa déli-

catesse et de son désintéressement. 11 avait obleiiii que la contribution de

huit millions en argent, imposée à la ville de Kœnigsberg, serait supporléc

par toute la province, comme l'équité l'exigeait. Des (lé|)ulés vinrent l'en

remercier et voulurent lui faire acce|iler dix mille ducals en témoignage

de reconnaissance. Il les arrêta par ces mémorables paroles consignées dans

les journaux de l'époque. « Voudriez vous me faire rougir d'un acte de

justice 'l »
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A ta pais, M. de Slassart parcourut le Grand-duché de Varsovie pour

y dresser l'état des réclamations des Polonais à la charge de la Prusse,

el pour présider à l'échange des archives enire les commissaires des deux

gouvernemenls. Au mois d'octobre de la même année (1807), le roi de

Prusse n'ayant pas rempli les obligations pécuniaires qui lui étaient imposées

par le traité de Tilsitt, le gouvernement français reprit les rênes de l'ad-

ministration des provinces prussiennes encore occupées par la grande armée.

M. de Siassarl exerça les fonctions d'intendant de la Prusse occidentale à

Marienvverder, puis à Marienbourg, el au mois de mai 1808, il remplaça

M. Bignon, en qualité d'intendant de la moyenne Marche à Berlin, où par

des mesures tout à la fois énergiques et modérées il sut mettre un

terme à fa disette factice qui <£ésolait cette capitale. Les conférences

des deux empereurs à Erfurt amenèrent l'évaucation définitive des Etats

prussiens, el M. de Siassarl après avoir, en qualité de commissaire impérial,

réglé, avec les commissaires prussiens, les derniers arrangements pour le

départi des Français, alla prendre possession de la sous-préfecture d'Orange,

à laquelle il avait été nommé l'aunée précédente. Dans ce nouveau poste,

et dans la préfecture de Vaucluse qu'il occupa bientôt après, il laissa de

nombreux el honorables souvenirs administratifs i un monumenl élevé, par

ses soins et à ses Irais, à la mémoire du vertueux évèque d'Ocan;;e (Dulillet);

un prix fondé pour l'éloge de Pétrarque à l'Athénée de Vaucluse dont il

raviva les travaux; la biblioilièque publique d'Orange dont il a formé le

noyau par le don de trois mille volumes; le cours qui conduit aux eaux

de Vacqueyras; enfin la charmante promenade autour de l'arc-de-lriomphe,

à laquelle l'acclamation publique, dit M. de Gasparin {Histoire d'Orange et

de ses antiquitis , vol. in-12, Orange, 1816) a donné le nom à ce digne

administrateur. M. de Siassarl s'est montré l'un des plus ardents propagateurs

de la vaccine, aussi le comité central de Paris lui décerna-l-il une médaille

d'or. « Préfet du département des Bouches de la Meuse, en 1811, il donna,

» dit M. de Beaunoir (les Etruntjés veagds , brochure in-8»', Paris, 18U),

» des soins particuliers aux arts et aux écoles, comme le prouvent les discours

» qu'il a prononcés à des séances classiques el le programme de l'exposition

» à La Haye. » Dans ce pays où tout était à organiser pour le mettre

sur le pied des anciens départements de l'empire, et où les institutions

nouvelles ne trouvaient pas des partisans bien zélés, il parvint à mériter

l'estime générale et même à surmonter tous les obstacles, jusqu'au moment

où, la fortune abandonnant les aigles impériales, les difficultés se multi-

plièrent de plus en plus. Il triompha néanmoins des émeutes qui éclatèrent

dans l'île d'Oud-lieyerland , en février, à La Haye, el à Leyde en avril 1813.

Ces émeutes le mirent à même de déployer un grand caractère, el plus

d'une fois de faire preuve de magnanimité.

Il ne voulut jamais permettre l'arrestation d'un maiin qui avait voulu lui

porter un coup de couteau , il s'était contenté de le désarmer. Cependant

les résultats de la bataille de Leipzig rendaient presque impossible une pi"'



— U6 —

longue occupation de la Hollande; le prince Lebrun, gouverneur géiirnil,

venait d'évaucer Amsterdam , la nuit du 15 au 16 novembre 1813, et le 17

M. de Siassarl prit le parti de se retirer à Gorcum , d'où ^les instructions du

ministre de l'intérieur le firent partir pour Paris, lorsque la place fut investie.

Si quelques personnes, jjeu disposées à jamais faire la pari des circon-

stances, reiiroclieiil à son aduiinislralion en Hollande, une excessive sévérité

,

toutes furent d'accord pour louer son exactitude en alTiiins, son impartiale

justice pour toutes les classes et sa scrupuleuse probité. Voici le portrait

qu'en traçait à cette époque M. van der Palm, dans un écrit fait pour

exalter les tètes de la multitude, et par conséquent, empreint d'une mal-

veillance manifeste ;« de Stassart occupant le même poste à La Haye (que le

» comte de Celles à Amsterdam) , exécutait les ordres de son maître avec

» la même fidélité mais avec moins d'ostentation et de dureté. Vif et

» entreprenant, actif et infatigable, mais toujours enclin, par vanité ou par

» ambition, à estimer les éloges et l'élévation comme le souverain bien,

» homme d'Etat rempli de mérite et de savoir mais entraîné par ses passions

» au-delà de toutes les bornes, il s'efforçait à la vérité d'atteindre son but

» par la persuasion , mais s'irritait au dernier point quand on ne voulait

» |)as se laisser convaincre. »

En mars 1814, pendant le siège de Paris, fidèle au serment des légion-

naires, M. de Stassart fil le service d'officier supérieur d'ordonance auprès

du roi Joseph et conduisit d'anciens artilleurs aux batteries qui en manquaient.

Après la chute de Napoléon et l'abdication de Fontainebleau , l'empereur

d'Autriche, à qui M. de Stassart fut présenté et qui se rappela le soin avec

lequel il avait su conserver intact, pendant son séjour dans le Tyrol, le

beau musée d'Ambras près Inspruck, lui conféra sa clef de chambellan. Le

prince Lebrun, ancien gouverneur général du département delà Hollande,

avait voulu le retenir en E'rance; il lui avait même olfert de demander en

sa laveur la préfecture de Châleauroux , vacante alors, et située dans sa

sénaiorerie , mais l'amour de la patrie ne lui permit point d'accepter ces

propositions. M. de Siassarl se rendit à Vienne, à Grai/. et à Prague où

se trouvaient des membres de sa famille (jue les révolutions avaient dispersés

Le sort de la Belgique parraissanl loul-à-fail décidé, Jî. de Stassart

venait de quitter Vienne à la fin de février 1815, pour retourner en Belgique,

lorsqu'il apprit à Munich le prodigieux dépail de l'île d'Elbe et le débar-

quement de Napoléon en France.

Dès lors il prit la résolution de se diriger sur la France. Il arriva le 2ti

mars à Paris, et Napoléon, le 16 avril, le chargea de se rendre à Vienne

avec une missive pour l'empereur d'Autriche, des dépèches du duc de

Vicenne et des pleins pouvoirs pour né;^ocier le mainiieu du traité de Paris.

H ne put aller au-delà de Liniz, mais trouva moyen de faire parvenir au

gouvernement autrichien les pièces dont il était porteur. iM. le baron de

Menneval a donné sur cette mission de curieux détails dans ses Soiivanirs

liislorif/ncs (\*Ac\s 18ii, 2« édition, tome 2, pag. 383 et suivantes).



M. de Slassarl à son retour fui nommé maître des requêtes en service

extraordinaire, avec ordre de se tenir prêt à reprendre les négociations

lorsque ropporlimilé des circonstances le permettrait.

Rentré dans ses foyers, après la restauration en France (jiiillei 181Î)) et

compris dans l'organisation du corps équestre de la province de Namur,

M. de Stassart fut élu membre des Étals-Généraux, où plusieurs élections

successives le maintinrent. Il y prit part à toutes les discussions importantes,

et ses discours eurent beaucoup de retentissement ; ils étaient reproduits

par la plupart des journaux belges et par plusieurs journaux Irançais. Aussi

son nom élail-il un des plus populaires. — Charité, conjoiniemenl avec

MM. Zoude . Brabant. de Bruges, et le comte deQuarré, d'une adresse des

notables de Namur pour le Roi des Pays-Bas à La Haye , il n'hésita pas de

remplir celte nussion périlleuse et qui faillit lui coûter la vie à Rotierdam,

oii il eut la générosité de se désigner lui-même aux furieux . afin d'éviter

une méprise qui pouvait devenir funeste à un de ses collègues. Ce fait est

consigné dans le rapport fait par la commission, le 7 septembre 1850, aux

habitants de Namur, et inséré au Courrier de lu Sambrc du lendemain. Cette

circonstance ne le détourna point d'assister à l'ouverture de la session extraor-

dinaire des Etals-Généraux en Hollande (septembre). Mais le discours du trône»

conçu dans des ternies ambigus, le décida bientôt à reprendre la route de la

Belgique. Il fut sur le point d'être arrêté dans sa terre de Corioule , et se

vit contraint de chercher un asile à Givel, d'où il écrivit une lettre au ministre

secrétaire d'Etat à La Haye pour l'informer qu'il se considérait comme dégagé

de ses sernit'nts.

Arrivé le ÔO septembre à Bruxelles, il accepta, le lendemain, du gou-

vernemeni provisoire, la présidence du comité de l'intérieur (place à

laquelle il rer.onça dix jours après) , et par arrêté de la même date

(! octobre) le gouvernement de la province de Namur, où sa présence fut

pour ainsi dire providentielle; il maintint l'ordre merveilleusement, prévint

toute réaction, en donnant lui-même l'exemple de l'oubli des rancunes

panicnlièri's, et huit jours lui sulïireni pour organiser six bataillons de

garde-civique à la reprise des hostilités en IJ^Sl.

iMend)re du congrès, M. île Stassart |)arlagea les vois pour la présidence

eu nombre à peu près égal avec iMM. de Surlet et de Gerlache. Néanmoins

le premier fut élu, au second tour du scrutin. M. de Stassart fut un des

vice-présidents de celte assemblée où con^tanimenl il défendit les principes

de l'ordre et les inslilulions monarchiques. Il .se montra favorable a l'union

intime de la Belgique avec la France, et sa combinaison en faveur du duc

de Leuchtenberg n'était pour lui qu'un moyen d'atteindre ce bul, comme
on peut le voir dans sa lettre au duc de Bassano , reproduite par M.

Huyilens, Discussions du congrès national de Belgique 1850-1851 , Bruxelles

Société Typographique belge, 1844, tome deuxième, page 400). Les desti-

nées de la Belgique furent tout antres qu'on ne l'avuii prévu ; son indé-

nendancs fui proclamée , et l'on s'occupa de ses lois organiques. M. de
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Stassarl présida la commission chargée de préparer la loi provinciale et la

loi communale.

Son rapport sur la province de Namur, imprimé en 1834 , et les quatre

qu'il a rédigés successivemenl comme gouverneur du Brabant, sont remplis

d'excellentes vues, exprimées avec une précision remarquable. Namur le

perdit en septembre de celte même année; il prit possession, le 50, du

gouvernement du Brabant, où ses idées sur la marche des affaires inté-

rieures, et notamment en malière d'élections, ne lardèrent pas à se trou-

ver en désaccord avec les opinions du ministre de l'intérieur (M. de Theux.)

L'administralion du Brabant avait été longtemps négligée, M. de Slassart

appli(iua tous ses soins à la remettre sur un bon pieil, el l'on ressent

encore les effets du bien opéré par lui.

Il fit partie du jury d'exposition de l'industrie nationale en 183S, elle

présida. Une autre présidence, qui devint pour lui une source de tracas-

series de tout genre , fut celle dont l'investit le litre de grand maître de

la maçonnerie nationale, et qu'il n'accepta, paraît il, que par déféjence

pour le roi et par dévouement au pays, afin d'éviter qu'on ne fît de celte

inslilulion , comme tout l'annonçait , un moyen de correspondance avec La

Haye. Bien que la franc-maçonnerie belge, 'tenue en dehors de la politi-

que et dirigée vers les progrès des arts, ne se montra nullement hostile

au clergé, une encyclique épiscopale fut lancée contre elle à la fin de

1857. il est impossible de ne pas convenir que ce fut une énorme faute

politique, et les résultats s'en font encore sentir. La maçonnerie, jusque

là fort tiède et restreinte dans des limites assez étroites, s'étendit d'une

manière prodigieuse; les têtes s'exhaltèrent , et, sans la sajfesse, sans

l'extrême modération du grand-maître, les choses seraient allées fort loin.

L'année suivante, en 1858, M. de Slassart qui pendant sept années con-

sécutives avait été élu président du sénat, se vit éloigner du fauteuil. La

persécution dont il était l'objet ne devait pas s'arrêter là : trois arrondis-

sements électoraux, ]\amur. Nivelles, et la capitale, Bruxelles, ayant élu

en 1859 à une grande majorié M. de Stassart au sénat, le ministre s'en

irrita, et, le 17 juin, il fut révoqué de ses fonctions de gouverneur et

admis à la pension de retraite. Il est à remarquer que peu de jours au-

paravant il avait été nommé officier de l'ordre de Léopold pour ses bons

et loyaux services. Quoiqu'il en soit de cette espèce d'inconséquence

ministérielle des regrets sur la perte d'un administrateur actif , éclairé ,

équitable et probe, se manifestèrent avec éclat; une solennelle protesta-

tion eut lieu de la part des principaux électeurs de Bruxelles... plus de

trois mille personnes se rendirent processionnellement à l'hôtel du gou-

vernement provincial ; elles avaient le projet d'aller ensuite au château

de Laeken , mais M. de Stassart s'opposa formellement à celte inconve-

nante démonstration. Une médaille en or lui fut décernée par souscription,

tomme cela s'était fait en 1850 à propos de l'acte du gouvernemeat néer-

landais qui le priva de sa pension d'ancien préfet.
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Cependant, la position de M. Stassarl dans la maçonnerie était changée ;

de protecteur qu'il était auparavant, il devenait en quelque sorte, protégé.

Il ne pouvait, au milieu de l'effervescence générale, conserver son influence

qu'en se montrant plus exalté, plus exaspéré qu'aucun autre. Cela n'allait

guère à ses antécédents, aux principes de modération qui l'avaient dirigé

dans tout le cours de sa vie, et qu'il avait si bien développés dans son

discours d'installation au Grand Orient. Aussi lorsqu'il eut échoué dans sa

tentative pour maintenir aux élections de juin 1841, à la Chambre des

Représentants, la députaticm de Bruxelles telle qu'elle était, donna-t-il

,

sans hésiter, sa démission de la grande inailrise; mais il n'en suivit pas

moins son ancienne ligne de conduite ei . par ses voles comme par ses

discours , se montra toujours partisan des idées progressives et tout h la

fois conservatrices de l'ordre social.

Une mission en qualité d'envoyé extraordinaire et de ministre i)lénipo-

lentiaire à Turin, en 1840, le mit en rapport avec les principaux savants

de l'Italie, réunis en congrès scientiKque, et lui valut des témoignages

flatteurs de bienveillance du gouvernement Sarde. Le roi lui lit remettre

une boîte avec son portrait entouré de brillants, et une médaille comnié-

niorative du congrès scientifique dont il avait fait partie.

M. de Slassart , dans la discussion qui fit tomber le ministère Lebeau-

Rogier, en avril 1841 , ne se démentit point, et, tout en blâmant l'alti-

tude que ces deux hommes d'État avaient prise devant le sénat , il blâma

ce corps de vouloir effectuer un renversement ministériel qui ne lui sem-

blait motivé par aucun acte.

M. de Massart cessa de siéger au sénat en 1847, et malgré la déclara-

lion formelle qu'il avait faile dans une des séances du sénat pour n'être

point réélu, les deux camps opposés, lui manifestèrent l'intention de le

maintenir sur la liste des candidats , mais sa réjionse fut qu'ayant vendu

quelques propriétés foncières, il ne payait plus le cens d'éligibilité.

Ayant établi son domicile dans un des faubourgs, il a cessé de faire partie

du Conseil communal de Bruxelles ; et après l'affreux mallieur qui , le 8 juillet

1849, l'a privé dune compagne si justement chérie, si digne de toute sa

tendresse , il a donné sa démission de membre de jury d'examen pour les

jeunes gens qui se destinent à la diplomatie. La commission des indemnités

dont il avait été président , ayant terminé son épineux travail dans les délais

fixés par la loi, et ce qui est bien remarquable , sans que les résultats aient

donné lieu à aucune réclamation , M. de Slassart est rentré dans la vie

privée. Le Roi des Belges néanmoins lui conserva, par un arrêté spécial,

le litre de ministre plénipotentiaire.

Un de ces hommes qui croient devoir professer un profond mépris pour

les décorations, après les avoir sollicitées avec d'autant plus d'ardeur qu'ils

le méritaient moins
, prétendait que M. de Slassart, grand-olBcier de la Légion

d'Honneur , grand'croix de l'ordre de Saint-Stanislas , oûicier de l'ordre de

Léopold , chevalier de l'ordre de l'Etoile Polaire en brillants, de l'ordre
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TjroliL'ii CI de l'ordre du Mérite civil de Bavière
, paraissiiii trop se complaire

dans ces vains hoi;liels, celui-ci répondit vivement : « Si j'y attache quelque

» prix , c'est que je ne les ai point ramassés dans les antichambres. »

Membre d'un t;rand nombre de sociétés savantes , correspondant de

rinslitdi de France , de l'Acadéuiie royale des sciences de Turin

et de la commission d'histoire attachée au ministère de l'instruction

publique à Paris, directeur annuel de l'Académie Royale des sciences,

belles-lettres et arts de Uruxelles , M. de Stassart a débuté dans la carrière

des lettres, en 1800, par un recueil d'Idylles eu prose, et ce qu'il y eut

de remarquable, c'e->l qu'à cette époque où la littérature française était fort

négligée en Belgique, ces opuscules jouirent de l'honneur d'être reproduits

dans plusieurs ouviages français, tels quo. J./linanach des Proznlenrs de

AiM. Noël et l.am.ire , la Bibliothèque Pastui'iile de Chaussard , etc. Sa Ira-

dnction de : Dieu est Vaniour le plus pur, d Eckartshanxen , est devenue

classique. Ses Maximes morales, publiées pour la première fois à Paris, en

1814, sous le titre de : Pensées de Circé ; ses Fables, traduites' dans les

langues étrangères et qui compte plusieurs éditions (la septième augmentée
d'un liuiiième livre, a paru à Paris, en 1847), ses Discours sur notre his-

toire, de même que ses Notices sur un grand nombre de célébrités belges,

qui ont donné une si puissante impulsion à la recherche des glorieux souve'nirs

nationaux , le classent honorabliMuenl parmi les littérateurs. Il fui un des

collaborateurs de la Biographie Universelle des frères Michaud , àe ia lîcvne

Encyclopédique, de la Revue Belge, du Trésor ISational, du Bibliophile Belge, etc.

M. de Stassart a achevé, celle année, la publication de ses œuvres com-
plètes. Ses travaux littéraires l'avaient mis en relation avec les principaux

hommes de lellres de l'époque. Il était très-dévoué dans ses attachements et

complaît un grand nombre d'amis , surtout dans la classe des savants. Depuis

plus de trente ans , il entretenait une correspondance active avec le président

de notre Académie, M. le vicomte de Kerckhove.



EXniAlT
DF, LA

fôiTespoîidaiîce de l'Acailéoiie.

Plusieurs souverains cl un giand nombre de compagnies

savantes remercient rxVcadémie , dans les termes les [)lns flal-

teiirs , de l'hommage qu'elle leur a fait de ses deruieis travaux.

— M. le docteur V^allez, M. de Graudponl, commissaire géuéial

de la marine impériale à Rochefort, et M. le professeur Diegerick,

archiviste de la ville d'Ypres, adressent à l'Académie des rcmercî-

ments pour leur admission , le premier comme membre effectif

et les autres comme membres correspondants.

— M. le docteur Broeckx, archiviste bibliothécaire de l'Aca-

démie, rend compte, au nom de la commission, de l'inaugu-

ration du monument que l'Académie a fait élever, à l'église

de St-Jacques d'Anvers, à la mémoire de Félix Bogaerts , si

regretté par les lettres et par la compagnie dont il fut, pen-

dant plusieurs années, secrétaire-perpétuel.

— L'Académie impériale de Reims, la Société des antiquaires

de la morinie, la Société dunkerquoise des sciences, lettres et

arts et d'autres sociétés savantes adressent à l'Académie leurs

programmes des concours ouverts pour l'année 1855.

— M. Hoeben , membre correspondant à Xanten (Prusse-

Rhénane), invite les membres de l'Académie à visiter son

cabinet d'antiquités, qui est fort riche.

— La Société des antiquaires de Picardie invite l'Académie

à assister à la séance publique à l'issue de laquelle cette com-

pagnie savante, de concert avec l'administration municipale et

M. l'Evêque d'Amiens, doit procéder à l'inauguration de la

statue de Pierre l'Ermite.
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— M. do Tyberchanips, membre correspondant, transmet à

TAcadémie quelques détails histoiiques sur le monument

BrunehauU entre les villages de Hollain et Kongé; sur celui

appelé : Pierre du Diable en la commune de Jambes, près de

Namur, et sur celui connu sous le nom de Pierre à Bray

,

monument diuidique au village de Bray.

M. de Tybercbamps adiesse également à l'Académie des

remarques historiques sur les armes des Rois de France.

— M. Schayes, conseiller de l'Académie, lui l'ail part, au

nom de la famille van Weleveld, de la mort de M. Louis-

Alexandre van Weleveld, héraut-d'armes du conseil suprême

de noblesse des Pays-Bas, membre correspondant de l'Acadé-

mie, décédé à La Haye le 31 décembre 1853. M. van WeleA'eld

a publié VArmorial des Pays-Bas et plusieurs autres écrits

généalogiques.

— M. le vicomte de Kerckhove-Varent , président de l'Aca-

démie, lui annonce la mort de son ami M. des Alleurs, docteur

en médecine, médecin en chef de l'hôtel-Dieu de Rouen, membre

correspondant de l'Académie depuis sa fondation , décédé en

mai 18S4. M. des Alleurs , issu de l'une des plus anciennes

maisons nobles de France, ayant le titre de comte, était un

savant distingué et un médecin-praticien des plus habiles. Il

fut successivement secrétaire-perpétuel et président de l'Aca-

démie royale des Sciences, Belles-Lettres et Arts de Rouen,

devant laquelle il a prononcé un grand nombre de discours

remarquables , il a publié plusieurs écrits estimés.

— L'Académie reçoit l'annonce de la mort de M. Raoul-Rochette,

de l'Inslilul de France, membre correspondant de l'Académie,

décédé en juillet 1854. Les travaux littéraires de M. Raoul-

Rochette sont mentionnés dans les biographies des contemporains.

— M. le président est chargé de notifier la mort du célèbre

métaphysicien et littérateur allemand de Schelling, membre hono-

raire de l'Académie depuis sa fondation, décédé en Suisse,

le 20 août 1854. Ses travaux et ses services rendus dans i'instruc-



lion publique, qui ont été dignement récompensés par l'excellent

roi Louis de Bavière, juste appréciateur des Sciences et Aris ,

sont mentionnés dans les biographies des contemporains. Ce

patriarche de la philosophie allemande affirme dans son testa-

ment que quarante années d'expérience lui ont démontré jus-

qu'à l'évidence que la raison, livrée à ses propres forces et

sans aucun secours de la révélation, ne peut que s'égarer, et

que pour être bon philosophe il faut être bon chrétien.

— M. le président annonce également la mort du chevalier

R. de Longobardi, ministre de la justice du royaume des Deux-

Siciles, membre honoraire de l'Académie, décédé à Naples en

août 1854. M. de Longobardi était non-seulement un homme
d'état très-distingué, mais aussi un savant d'un mérite supé-

rieur. Il est vivement regretté de toutes les personnes qui l'ont

connu , et surtout du Roi Ferdinand
, prince éclairé et d'un

noble cœur, qui se plaît à reconnaître et à honorer les talents.

— L'Académie est informée, par la famille, de la perte sen-

sible qu'elle vient d'éprouver de l'un de ses conseillers , M. Smol-

deren , décédé le 26 aoiit 1854 à Thurnhout. M. Smolderen

possédait de vastes connaissances : comme professeur des mathé-

matiques il a prouvé qu'il était profondément savant, et comme
membre delà députation permanente du conseil provincial d'Anvers,

il a donné des preuves de grandes capacités administratives. Il

était modeste et bienveillant jusqu'à l'excès, ami véritable et

dévoué, et jamais homme n'a réuni plus d'estimables qualités.

— L'Académie est informée d'une autre perte non moins sen-

sible , c'est celle de M. l'avocat de Smet , conseiller honoraire

de la compagnie, décédé à Alost. 11 est auteur de plusieurs écrits

estimés : il a publié dans nos Annales une dissertation traduile

du latin sur l'émigration des Belges et des Hollandais vers

l'Allemagne au XIP siècle, et dans les dernières années de

sa vie il a mis au jour une Histoire de la ville et du comté

d'Alost. C'était un écrivain consciencieux et de mérite, et ce

qui vaut mieux encore un homme de bien.



— M. le vicomte de Kerckliove donne pni'l à rAciulémie de

I;i mort de son nmi le Bai'on de Siassart , membre honoraire

,

décédé le 10 octobre 1854 à Bruxelles. M. Van der Heyden,

men)bre de TAcadémie, s'est chargé de consacrer une notice

à; cet illustre écrivain.

L'Académie a reçu, depuis la dernière livraison de ses Annales,

les envois suivants :

1. De M. Ph. Van der Maelen, membre correspondant de

l'Acadénîie, les Dictionnaires géographiques qu'il a publiés des

pi'ovincesde Liège, Namur, îlainaut, Flandre orientale et Flandre

occidentale.

'2. De la Dir(>clion du Mess'iger des Sciences historiques de

Belgique, la 2" et la o*" livraison de son Recueil et les tdbles

générales des volumes qui en ont paru depuis 1823 jusqu'à iSoi:.

7). De l'Académie impériale des Sciences de Saint-Pétersbon/'g,

ses volumes VIII et IX de son Bulletin de la classe historico-

philohgique.

4. De la Société archéologique et historique du Limousin

,

la 1'* et la 2*** livraison du tome V de son Bulletin.

5. De la Direction du Journal Belge de Farchitecture , etc.

plusieurs nouvelles livraisons de la 6* année de son existence.

G. De M. Van Kerckhoven, membre correspondant de l'Aca-

démie, quelques nouvelles livraisons de 4854 de son Recueil :

De Vlaeinsche Bederyker.

7. De M. le vicaire-général Parenti
, président de l'Académie

d'Arras, membre correspondant de l'Académie, le discours

qu'il a prononcé sur la tombe de M. l'abbé Dissaux, le

16 .lanvier 1854.

8. Delà Société archéologique de l'Orléanais, les numéros 16

»^l !7 de son Bulletin d(! 1854.

9. Do la Société de médecine de Gand, plusieurs livraisons

de ses Annales de 1854.

10. De la Société d'Archéologie de Lorraine, plusieurs

numéros de 1854 de son Journal.
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11 De rinstilul archéologique Liégeois, la 1"^^ livraison du

tome 2 de son Bullelin.

12. De la Société des Sciences médicales et naturelles de

Bruxelles, plusieurs nouveaux cahiers de son Journal.

13. De M. Petit de Rosen, membre correspondant de l'Aca-

démie, une brochure intitulée : Quelques mois sur un florin

d'or anonyme attribué à Engelbert de la Marck, évêque de Liège.

14. De M. Ulysse Capitaine, deux brochures, dont Tune

intitulée : Le chant national Liégeois, et l'autre. Le dernier

chroniqueur Liégeois.

1-5. De M. N. J. Van der Heyden, membre de l'Académie, corres-

pondant de l'Académie royale et nationale d'archéologie d'Espagne

et de plusieurs autres académies et sociétés savantes, la 1"^* livrai-

son du tome dtuxième de son Uecueil intitulé : Nobiliaire de

Belgique. Elle renferme des notices sur les familles de Witte,

de Slein dAltenstein, de Murât , du Mortier, van Hamme, Carez,

Siraut, Rotsart , de Troostenbergh, Marin de la Motte, de Welling-

ton prince de Waterloo, Arents de Beerteghem, de Loose, Bounder

de Melshrouck , Mulle de Terschueren , Blommaert de Soye et van

den Branden de Beelh.

16. De M. Heussner, éditeur du Bibliuphile Belge, plusieurs

cahiers du tome de 1853 de son Recueil.

17. De la Société impériale archéologique du midi de la

France, Ja 2® livraison du tome VII de ses mémoires.

18. De M. le baron de Witte, membre de l'Académie, son

mémoire sur les monnaies Gauloises de Tournai. Extrait de la

Revue de la numismatique belge.

19. De M. le chanoine de Ram, Recteur de l'Université catho-

lique, conseiller de l'Académie, ses Considérations sur l'Histoire de

l'université de Louvain (1425-1797). Discours prononcé à la séance

publique de la classe des lettres de l'Académie royale de Belgique

,

/e 10 mai 1834. In-8% 1854, Bruxelles, imprimerie de Goemaere.

20. Du même, son Discours prononcé après le service funèbre ,

célébré en l'église de saint Pierre; de Lonvain
,
pour le repos de

25 XI 30
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l'àme de 31. Grégoire Dernoncenu
, professeur et doyen de la

facuUé de droit de l'Université catholique.

21. Du môme, son Discours prononcé après le service funèbre ,

célébré à l'église de saint Pierre, pour le repos de l'àme de

M. Henri Bartliélemi VValerkeyn, professeur de la facullé des

sciences et vice-recteur de l'Université catholique.

22. De M. le professeur Blume, membre honoraire de l'Acadé-

mie, le Rapport fait à l'inslitnt de Finance sur son giand ouvrage

qui a pour litre : Rumphia, elc, ayant pour but d'éclaircir et de

compléter les connaissances que la science possède sur les plantes

de l'Inde continentale, et spécialement de l'Archipel indien. Cet

ouvrage, l'un des plus remarquables dont l'histoire naturelle ait

été enrichie de nos jours, a valu à notre célèbre confrère tles

décorations de plosicuis souverains et son admission à presque

toutes les compagnies savantes.

23. De l'Académie royale des Sciences, Lettres et Beaux-Arts

de Belgique, les n" 5, 6, 7, Set 9 du tome XXI de son BuUelin

et PAnnexe aux Bulletins de 1853 et 1854.

24. Delà Société de Statistique de Marseille, le procès-verbal

de sa séance piibliqiie , tenue en 1853 et comple-rendu de ses travaux

pendant les années 1852 et 1853 , par M. le docteur Roux, secré-

taire-perpétuel de la Société.

25. De M. Schayes, conseiller de l'Académie, sa Notice sur

la découverte d'un cimetière franc au village d'Ilaulchin dans la

province de Hainaul. Extrait des Bulletins de l'Académie royale

de Belgique.

26. De M. l'abbé Michot, membi'e correspondant de l'Aca-

démie à Mons, sa brochure intitulée : Vinstinct des plantes.

27. De M. Michelsen, membre de la Société historique et

archéologique de Thuringe, membre correspondant de l'Académie

à Jéna, son Mémoire historique sur la Science héraldique, publié

en Allemand.

28. De la Société royale asiatique de Bombay, le tome V
de sou Journal publié en janvier 1854.
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29. î)o la Société archéologique de ïouraine, les livraisons

des !" et 2" trimes! res de ses Mémoires de l'année 1854.

50. De M. de Giandpont , commissaire général de la marine

im|)(''riale à Cherbourg , sa Notice sur les Jetons de la Marine

et des Galères.

5i. Du même, son Recueil intitulé : Gloriœ navales, odœ ;

cum prœfalionc, nolis , isographià, et quorumdam numismaium

Descriptione. In-8°, J854, Brest, imprimerie de Lefournier.

52. De M. Cahier, secrétaire-général de la Société impériale

d'Agriculture, Sciences, et Arts de Douai, membre correspon-

dant de l'Acailéinie, son ouvrage intitulé : Coup-d'œil sur quel-

ques parties du Musée de Douai.

55. De la Société des Sciences de Zélande, le supplément

du catalogue de sa bibliothèque. Middelbourg, 1834.

54. De M. Jacob Karsman , son nouveau Recueil de poésie

sous le titre De Zangloover, qui intéressera la littérature flamande.

53. De la Société de pharmacie d'Anvers, plusieurs nouvelles

livraisons de son Journal.

56. De la Société de médecine d'Anvers, plusieurs nouvelles

livraisons de ses Annales.

57. De la Direction du journal de l'imprimerie et de la

librairie en Belgique, ses trois premières livraisons. 1854,

Bruxelles, imprin)erie de Méline, Cans et G'^.

58. De la Société archéologique de Namur, la 5" livraison

du tome troisième de ses Amiales.

59. De la Société des Arts et Sciences du Brabant septen-

trional, les six derniers volumes d'actes et mémoires qu'elle a

publiés.

40. De la Société Scientifique et Littéraire du Limbourg, la

première livraison du tome H de son Bulletin.

41 . De la môme : Incendie et destruction de la ville de Tongres,

1672-1680. — Kxti'ait de son Bulletin.

42. De la Société royale des Beaux-Arts et de Littérature

de Gand, la première livraison de ses Annales de 18o4-18o3,
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43. Df! l'Académie royale de médecine de Belgique, les n"*

4, 8, 9 et 10 du tome XIII de son Bulletin.

44. De la Société pour la recherche et la Conservation des

monuments historiques dans le Grand-Duché de Luxembourg,

ses publications de Vannée 1835; publications qui jouissent

d'une si juste renommée dans le monde savant.

45. De M. de Barnion , capitaine de frégate , sa brochure

intitulée : Seigneurs de Lonvilliers ascendants de Vitnpératrice

Joséphine. — Jehan, seigneur d'Angoudessent, année 1380. —
In-8°, 1834, Cherbourg, imprimerie de Seuardent.

46. De M. le docteur Broeckx, archiviste bibliothécaire de

l'Académie, sa Notice sur notre honorable confrère le docteur

d'Avoine , récemment décédé.

47. De M. Alexandre Schaepkens, membre correspondant,

une brochure intitulée : Réceptions, intronisations et funérailles

de princes, princesses et prélats aux XV et XVP siècles.

48. De M. Edmond Van der Straeten , membre correspon-

dant, sa Notice sur Charles Félix de lîollandre, compositeur de

musique sacrée.

49. De M. Hubaud, membre correspondant à Marseille, sa

Dissertation littéraire et bibliographique sur deux poèmes satiriques

italiens, composés dans le XVI" siècle.

50. De M. Diegerick , membre correspondant , plusieurs

ouvrages d'un haut intérêt pour la plupart publiés par ce

savant et laborieux écrivain : Inventaire des archives de la

province de la Flandre occidentale , II vol. in-8'' ;

51. Inventaire des archives de la ville d'Ypres, 2 vol. in-8";

52. Correspondance des magistrats d'Ypres, députés à Gand et

à Bruges pendant les troubles de Flandre sous Maximilien ,

in-8'' ;

53. Salomon Faber, poëte Yprois, lettre à M. le président

de la Société d'émulation de Bruges, in-S";

54. P. l). Cras, auteur d'un poème latin, sur la mort de

l'archiduchesse Isabelle, in-8"
;
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55. Joyeuse entrée de Philippe- le-Bon dans sa bonne ville

d'Ypres, in-S";

56. Lettres inédiles de Pierre de Mélun, prince d'Espinoi, gou-

veineur de Tournay poiii- les EUits- Généraux, in-S";

57. Documents historiques concernant la ville de Tournay, in-S";

58. Quelques Lettres et autres documents conceinant l'empereur

Charles-Quint, in-8o
;

59. Analectes Yprois ou recueil de documents historiques con-

eernant la ville d' Ypres , in-4°
;

60. Episode de l'histoire d'Ypres, sous le règne de Marie de

Bourgogne, in-4'';

61. Biographie des hommes remarquables de la Flandre Occi-

dentale, 4 vol. in~8°;

62. Inventaire des objets d'art, qui ornent les églises et les

établissements de la Flandre Occidentale, 1 vol. in-8°.

63. De M. de Coussemaker, membre correspondant de l'Académie

à Dunkerque , une brochure contenant trois chants historiques.

64. De M. Raymond de Bertrand , membre correspondant de

TAcadémie à Dunkerque, une biochnre intitulée : Dévotions

populaires chez les Flamands de France de l'arrondissement de

Dunkerque.

63. De M. V. Gaillard , membre correspondant de l'Académie

à Gand , une notice intitulée : Deniers de Renould, abbé de Saint-

Winoc, 1052-1088.

66. De M. Edm. de Busscher, secrétaire de la Société royale

des Beaux-Arts et de Littérature de Gand , raembie corres-

pondant de l'Académie , son Rapport sur l'état et les travaux

de la Société royale des Beaux-Arts et de littérature de Gand,

présenté en séance solennelle du 28 mai 1834. Dans ce rapport,

p. 22, M. de Busscher commet une erreur en citant Félix

Bogaerts comme le fondateur de notre Académie ; erreur que nous

ne pouvons nous empêcher de relever : l'Académie a été fondée

par son président actuel, M le vicomte de Kerckhove, qui est, en

même temps, auteur du Règlement de cette compagnie savante.
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67. De la Société des anliqiuiiies Je Picardie , le n" ^ dr

son Bulletin de l'année ISoi.

68. De la Société des antiquaires de l'Ouest, les Bulletins

du 2" et du 5^ trimestre de 1834.

60. De M. Sti-oobanI , conseil!<'i- tie l'Acaiiémie, son Catalogue,

des Bienfaiteurs de la Bibliothèque de l'abbaye de Saint-Michel à

Anvei'S.

70. De M. Maurice Charlé, la généalogie qu'il a publiée de

la noble et ancienne famille de Biseau.

71. De M. le professeur Fuss, membre correspondant de

l'Académie, les deux épisodes de l'eiiier de Dante : Françoise

de Rimini et le comte Ugolin dont il a publié une liadiictioii

en vers latins.

72. De M. Louis de Baecker, membre correspont de l'Aca-

démie à Bergues, sa Notice sur deux manuscrits flamands, tni

calendrier et un livre d'heuies ilu XVl" siècle.

75. De M. Nainur, secrétaire-général de la Société ai'chéo-

logique du grand-Duché de Luxembourg , membre correspon-

dant de l'Académie, son traité — accompagné de planches —
sur une sépulture druidique du commencement de l'ère Gallo-

Bomaine, découverte entre Helange et Soul'tgen ,
— en 1 833 —

sur le sol du grand-Duché de Luxembourg. Cette découverte

est de la plus hante importance et ne peut manquer d'attirer

l'attention de tous les archéologues.

74. Du même , son Deuxième Rapport (imprimé in-4'') sur

les fouilles dans le camp Romain de Dalhem, continuées en 183:2

et 1833 par les soins de Tadministiation des travaux publics

du grand-duché de Luxembouig.

73. De 31. Polain, conservateur des archives de l'Etat, conseiller

de l'Académie, sa Notice sur Pierre CErmite.

76. Du même, deux Notices sur Chistoire de la France, etc.,

par des membres de l'Institut, et sur louvrage intitulé : His-

toire des Belges, par Ad. Borgnet.
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77. De M. l'abbé Jules Corblet , vicaire de St-Gerniaiii, sa

Notice sur l'église de Si-Germain d'Amiens.

78. De 31. IJart, membre correspondant de l'Académie, la

grande médaille qu'il vient de frapper en commémoration de

Talliance anglo-française. La nouvelle œuvre de cet habile gra-

veur fait le plus grand honneur à son talent. La médaille

représente, d'un côté, le portrait du sultan, entouré des prin-

cipaux noms militaires et diplomatiques de France, d'Angleterre

et de Turquie, tels que S'^-Arnaud, Lord Redcliffe , Réchid-pacha,

etc. Sur l'autre côté, s'élève une pyramide où le génie de l'his-

toire écrit les noms de la reine Victoria et de l'empereur

Napoléon III, avec ces mots prophétiques : la mer noire et le

Dunube seront libres. Au haut de la médaille, se déroule cette

légende : La France et r Angleterre unies pour la défense du

droit. En contemplant celte magnifique composition , si riche

comme pensée et si belle d'exécution , nous espérons que M. Ilart,

qui a si heureusement abordé la question d'Oi'ient, la suivra

dans toutes ses phases, et nous lui souhaitons d'y trouver souvent

d'aussi incontestables succès.

79. M. Henri de Laplane , secrétaire-perpétuel de la Société

des antiquaires de la Moiinie, membre correspondant de l'Aca-

démie, lui l'ail hommage de son ouvrage intitulé : Les abbés de

Saint- Bertin, d'après les anciens monuments de ce monastère.

2 vol. in-8", avec vignettes, 1854, Sainl-Omer, de l'imprimerie

de Chauvin fils.

Nous nous plaisons à rapporter sur cet ouvrage l'excellent

article qui suit, et qui nous a été fourni par notre savant et

honorable collègue, M. Le Maistre d'Anstaing, membre corres-

pondant de l'Académie à Tournai :
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LES ABBÉS DE ST-BERTIN,

u'APKÈS L.ESAIVC1E1VS MONUMENTS DE CE MO!VAMTÈHB|

M. Henri DE LAPLANE.

» Parmi les nombreuses abbayes des anciens Pays-Bas, celle

de Silhiii ou plutôt de St-Beilin ëlait une des plus célèbres.

Ses privilèges , ses vastes domaines , la magnificence de s es

édifices la mettaient sur le même rang que les illustres abbayes

de Sl-Pieire à Gand , de St-Waast à Arras et de St-Amand

dans le Tournaisis, toutes appartenant à l'ordre de Sl-Benort.

Son existence durant douze siècles est liée aux grands événements

du pays, en rappelle les hommes illustres et les monarques^,

qui, depuis Charlemagne jusqu'aux derniers rois de la monarchie

française, vinrent visiter l'auguste monastère. Que de faits,

que de souvenirs se rattachent à son histoire? ou plutôt son

histoire n'esl-l-elle pas un rellet de l'histoire générale? 11 n'est

pas un événement important dans la contrée, pas une guérie

entre les maisons de France et de Bourgogne, pas une bataille,

comme la sanglante délaite d'Azincourt, dont l'écho ne retentit

sous les voûtes de St-Bertin. Nous y voyons au VHP siècle

la race royale des Mérovingiens s'y éteindre dans la personne

de Childéric III; trois comles de Flandre, Bauduin-le-Cbauve

Adolphe son fils et Arnould en deviennent abbés ; ce qui ne les

empêchait pas de porter l'épée et d'avoir femme et enfants,

mais alors encore plus qu'aujourd'hui, la force dominait. Plu-

sieurs comtes tinrent à honneur d'y être entei'rés; les ducs de

Bourgogne, leurs successeurs, alfeclionnaient ce séjour magnifique

et tranquille. Celte époque fut sans doute la plus prospère et

la plus brillante pour l'abbaye. Comblée de dons par la piété

des fidèles et la niagnificence des princes, elle put élever ces

édifices somptueux , dont la grandeur et l'élégance ont le droit
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de nous étonner. Plus tard, au XVl" siècle, vint la réforme, les

guerres de religion, les violences, le doute ; la piété et la vénération

allèrent toujours en diminuant; un esprit inquisiteur et mondain

s'empara de la société restée si pieuse et si catholique jusque là,

il pénétra même dans le cloître et y all'aiblit la discipline monas-

tique. L'époque de la ferveur et de la simplicité religieuses était

passée, et bientôt après les hardiesses de la réforme, le philo-

sophisme moderne, comme sa conséquence légitime et inévitable,

poussait invinciblement le monde vers des idées inconnues.

La révolution française se chargea de les traduii-e en réalités

effi-ayanles. On vit alors l'ancien cidre de choses s'écrouler,

comme un édifice usé. Quelle main aurait pu le soutenir- conti-e

tant et de si violentes attaques? L'abbaye de St-Berlin eut le

sort commun, le sort des prêtres, des religieux, des nobles,

de tous ceux qui leprésentaient l'yncien système. La rage contre

ces hommes fut si giande qu'elle s'attaquât même à leurs de-

meures, aux pierres, qui les avait abrités ; on démolit les églises

en haine des prêtres, comme les châteaux en haine des nobles.

» Les moines de St-Bertin furent dispersés, l'abbaye vendue à

l'enchère pour la modique somme de 12,000 francs. Cette magni-

fique église, grande comme une cathédrale, et riche comme un

musée, fut mise à l'encan! mais d'autres et de plus grandes

humiliations l'attendaient. En 1811, l'acquéreur, après l'avoir

dépouillée de ses ornements, de ses pierres tumulaires, des

mausolées des princes et des abbés, de ses dalles, de ses plombs,

de ses marbres, enfin de tout ce qu'elle renfermait de riche

et de précieux, la l'evendit dévastée à la ville de St-Orner, pour

la somme de 8,244 francs ; et dès-lors on aurait dû la croire

sauvée; mais le contraire ari'iva, et elle fut abattue par ceux-là

mêmes qui auraient dû la conserver; de 1811 à 1852, elle resta

à l'état d'édifice découvert et délabré, mais ayant conservé du

moins ses formes grandioses et monumentales. Le voyageur qui

les visitait était émerveillé de leur aspect imposant. Le dernier

de ces visiteurs illustres fut l'empereur Napoléon; il y retrouva



les traces (riin niili'e con(|iiéi;u)t non iroiiis eéièbre , Cîiarle-

nuigne, qui lit don au nionaslère d'un nKigniliqne reliquaire d'or

renfermant des morceaux de la vraie croix, linlve ces deux dates,

780 el 1804, dix siècles ont passé; mais les noms des grands

Iionuîîes surnagent sur l'océan des tenips?

» A partir de 1851, le conseil ujunicipal de Sl-Onier, comme
si la vue de l'église rim[)0!lt!nait , décréla sa démolition, el

dès-loi's la belle église de Guillaume Filiaslre, embellie [)ai les

hiigesses des ducs de Bourgogne, devint une carrière de pierres

el de uioëllons; on en lit un abattoir, que, par une convenance

parfaite, on adossa à son enceinte, et un hùtel-de-ville-lhéâlre,

d'une constiuction lourde, destiné à remplacer l'élégant liôlel-

de-ville, qui faisait l'ornement de la cité. Abattre deux beîiux

monuments anciens pour les remplacer pai" une lourde construc-

tion moderne, c'était faire d'une |)ieri'e deux coups, et le conseil

de la ville de St-Omer n(i faillit |)as à une si bonne fortune.

Ou vit donc une administration municipule, gardienne naturelle

de l'antique abbiive, abattre de ses propres mains, en pleine

paix et sans l'excitation des passions popidaires , nu monument

splendide, une des gloires de l'art ogival au XV*^ siècle.

» Mais, après les joui's d'err-eur et de vei'tige , vinrent la

raison et les regrets. Regrets hélas superflus ! Après les fureurs

de la destruction, surgirent les pi'ojets de reconstruction ; car

,

on peut dire de la société ce que le poëte ap|)!ique à l'homme :

Dirait, œdificat , mutât quudrata rotundis.

)> Aujoui-d'hui l'abbaye de St-Bertni est di'liuite ; il n'eu reste

plus, comuie à Si-Amand
,

qu'une tour, témoin solitaire el

poui'tanl imposant encore de la somptuosité des anciens édifices.

Le conseil municipal qui, en 18H, achetait toute l'abbaye pour

la modique somme de 8,244 fr. ,
qui en 1852 en faisait une

cairière de piei'res pour sou liùtel-de-ville , en 1850, revenu

à des sentiments meilleurs el à des idées plus conservatrices,

volait des sommes considérables pour le rétablissemenl de la tour



de Sl-Berliii. Klsanyc contradiction des hommes, loujoui's ch'^n-

géants et alhuil d'un extrême à l'antre! Naguèie on abailail

les églises et anjoiiidimi on les rebâtit, ou plnlùt on en bàlit

de nouvelles; rai', cells s que nolie Ini'eur a jetées bas ne se

relèveront plus.

» Nous sonifnes donc pour le quart-d'lieure à une époque de

l'éaciion aiclîéologique. Dieu sait combien de temps elle durera.

Mais puisqu'elle existe, c'est le cas d'en profiter. Aujourd'hui

à S!-Omer, non plus qu'ailleurs, on ne déuiulit plus ou peu du

moins; on regi-eite au contraire les ruines qu'on a faites. Main-

tenant i|ue l'église de St-Berlin est gisante par terre, comme
un cadavre mutilé, on se met à l'étudier, à en relever les

proportions, à en décrire les lombes, les vitiaux, les oinements.

Des hommes instruits et amomeiix du passé, comme ii s'en

trouve plusieurs dans la capitale de la Morinie , se vouent à

ce travail d'investigations; ils s'eflbicent par leurs travaux de

faire oublier la conduite insensée des démolisseurs et de rétablir

du moins daiis la mémoire des hommes les monuments que la

fureur ou l'ignorance ont délruils. La savante Socrété des anti-

quaires de la Morinie s'est livrée avec un zèle persévérant à

celte élude du passé. L'abbaye de Si-Berlin a suitout attiré

son attenlion. Plusieui'S de ses membres en ont fait l'objet de

leurs recherches. M. Wallet en a relevé les mesures et les plans,

avant que l'éditice ne fut totalement détruit. Ces indications d'un

témoin oculaire et exact sont précieuses. De son côté, M. de

Laplaue a présidé aux fouilles qui ont été faites au milieu des

ruines, et a rendu compte de ses découvertes dans les mémoires

de la Société. La deiaiière notice, qui a paru en Î85i , a pour

titre ; Un mut sur les ruines de Si-Berlin. A force de fouiller

les ruines de l'abbaye, d'en étudier les archives, M. de Laplane

s'est épris d'une belle passion pour les abbés de Si-Berlin, et il

a entrepris le projet d'en écrire l'histoire,} projet commencé de-

puis longtemps, poursuivi avec amour et science et qu'd exécute

aujourd'hui par la publication du 1*' volume. Il sera bientôt suivi

d'un second déjà sous presse.
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» L'aiileur débute par une préface, qui a le double mérite d'être

couile el modeste; son but est de venir en aide à ceux qui

un jour seraient tentés de mettre en œuvre les innombrables maté-

riaux préparés pour l'histoire de St-Bertin. Ce but nous parait

atteint [)ar l'ouvrage de M. de Laplane, et il est du nombre

de ceux qui ne se refont pas. Il a compulsé avec soin les riches

archives de Tabbaye et notamment les écrits de Simon, Folqiiin,

Jean Yperins et don Charles de Witte, laborieux historiographes

du monastère. Ces renseignements intéressants sont cités à chaque

page, souvent même des passages entiers traduits dans le texte.

» Le premier volume contient une notice sur les 65 premiers

abbés, à partir de St-Bertin, fondateur de l'abbaye, qui vivait

de 648 à 700, jusqu'à Jean de Medon en t450; il embrasse

donc le long espace de huit siècles. Une notice plus ou moins

étendue, selon l'importance du sujet, est consacrée à chacpie

abbé; elle est suivie des noms des religieux reçus pendant

sa prélature, de manière que nous aurons la nomenclature de

tons ceux qui ont fait profession à Sl-Bertin pendant une

longue suite de siècles. Souvent le nom du religieux est suivi

d'une qualification, d'une appellation ou du lieu de sa naissance;

ainsi Jean Bonne, peu éloquent, mais fort instruit; Maitin, </wi

puer obiit : Jehan Pinchon, de Douay, Vietilor, Lambert , qui

mourut en Flandre, après s'être marié deux fois, bigamen;

Bernoldus , hortulanus, jardinier, et ainsi des autres.

» A la suite de la notice, sont citées les Chartres les plus inté-

ressantes relatives au gouvernement de l'abbé, el le plus souvent

elles sont précédées d'une vignette, fidèlement repioduite d'après

un curieux manuscrit du XV" siècle, qui rappelle les faits les

plus saillants de la vie de l'abbé; ainsi le dessin qui précède

la notice de l'abbé Nanthaire, le repi'ésente debout, la crosse

en main , recevant dans le cloitre le dernier descendant de

la race mérovingienne, Childéric III; il est à genoux et les

mains jointes, comme un suppliant, son sceptre et son épée

sont jpar terre. On conviendra que ce dessin expressif en dit
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plus que de longs commenlaires sur la puissance du clergé
;

aussi fôlicilons-nous M. de Laplane de l'heureuse idée qu'il a

eue d'illustrer son livre de ces dessins originaux , el nous ne

sauiious trop fengager à conserver au second volume ce même

inlérêt.

» Tout donc concourt au succès du livre, son heureuse division,

ses curieuses vignettes , son style simple et coulant , et j'ajouterais

même le sujet qu'il traite. Car, nous n'en sommes plus à cette

époque injuste et passionnée, où l'on ne s'occupait de l'histoire

du clergé que pour la travestir; plus de justice lui est rendue

aujourd'hui , et on leconnaît volontiers le bien qu'il a fait à

une époque de violence, ainsi que les services rendues à une

société trop souvent dominée par la force.

» L'histoire de l'abbaye de Sl-Bertin en fournirait la preuve,

s'il était nécessaire. N'est-ce pas à l'ombre de l'abbaye que

s'éleva la ville de Sî-Omer, qu'elle s'accrut, qu'elle s'entoui'a

de murailles par les soins de Foulques, 18*' abbé? Plusieurs

de ses successeurs rendirent à la culture de vastes terrains. Les

abbés eurent dès l'origine un grand goût pour les lettres et

les sciences. Dès 800, l'abbé Odiard obtint de Charleinagne

l'autorisation de faire chasser aux bêtes fauves dans les forêts

de l'abbaye, afin de se procurer plus facilement la peau nécessaire

à la reliure des livres. Voilà, s'écrie M. de Laplane, la première

mention d'une bibliothèque à St-Bertin. A dater de cette époque, nous

retrouvons à chaque page des preuves du goût studieux des moi-

nes, les fondateurs ou du moins les restaurateurs de l'université

d'Oxford. Sous Hildebrand, en 954, existait un religieux, Adoldus,

Saxon d'origine, à qui fut conGée l'instruction des enfants, cui

ad imbuendam puerorum scholam commisit. Eu 1085, l'abbé Jean

augmenta la bibliothèque; parmi les religieux nommés par lui ,

on voit Alguerus, architecte et médecin, qui avait leconstruit

l'église incendiée en 108L — Jean I lit exécuter de beaux n)anus-

crils cités au cartulaire. Sdu successeur Lambert, en 1095, était

fort instruit, et aviiil enseigné la théologie, la philosophie el
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la grumniairp. En H82, Simon, •45'' abbé, ob'.int dn pape

Alexandre III le privilège de fonder des écoles (instilucre scolos

et ckricos) dans les (erres dépendantes de Pabbaye. De là la

prenve, qne le clergé cultivait les sciences non-srnlenienl ponr

lui, mais aussi pour le [)onple qji'il instruisait cl moralisait à la

fois, et cela dès le VliP et le Xll" siècle, alors que la société

était plongée dans les ténèbres d'une profonde iî^norance.

» L'ouvrage de M. de Laplane abonde en preuves à l'appui

de cette vérité; nous y letivoyons ceux qui seront désireux de

les trouver, et nous croyons pouvoir leur proineltre une lec-

ture sérieuse certainomout , mais attachante aiissi. L'iiistoire de

St-Bertin est celle d'une famille qui s'accroît et se perpétue

durant dou/.e siècles; c'est colle d'une institution assez forte po'ur

survivre à tant d'institutions humaines , et qui n'est détruite

que par le boulversement de la société elle-même. « Comnae

n toute société dans ce monde , selon la remarque judicieuse

» de l'auteur, elle oliVe un contraste pernument de prospérité

» et d'infortune, un couliiuiel exemple de régularité et de

» relâchement, dont les excès finissent toujours par ramener

» les réformes. »

» Nous pourrons revenir sur ce sujet intéressant à propos du

2° volume des abbés de St-Beriin , dont nos désirs appellent la

publication; en attendant qu'il paraisse, nous recommandons

la première partie de ce consciencieux travail aux amis des

s;"iences historiques, leur promettant riulérèl que nous y avons

trouvé nous-mêmes. »

Tournai , 2 Atiûl.
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Nouvelles el Variétés.

— M. le chanoine de Ram , recleur de l'Université catliolique, conseiller de l'Académie,

vient dêlre nommé commandeur île l'ordre du Christ de Portugal.

^ M. Hart , membre correspondant de l'Académie, vient d'C'ire nommé chevalier

du même ordre.

— M. Quetelet, directeur de l'Observatoire de Belgique , membre honoraire de

l'Académie, vient d'être nommé chevalier de l'ordre de l'Etoile polaire de Suède. Celte

décoration, prix du véritable mérite, est la récompense la plus flaltense qu'un savant

puisse obtenir. Les ordres suédois n'ont pas cessé d'être des distinctions réelles : ils

ne sont point prodigués ni prostitués, comme beaucoup d'autres, à l'intrigue ei à la

bassesse, ils ne s'accordent qu'aux lalenls el aux services rendus au bien public, el

ils ont d'autant plus de valeur^ sous le rapport de la considération
,
qu'ils sont conférés

par un roi si distingué par son savoir el de belles qualités personnelles

— Voici quelques déiails sur les fouilles qui ont eu lieu celie année dans le royaunje

de Naples :

On a coniinué les travaux à Herculanum el mis au jour l'inlérieur de deux maisons

situées sur la pente qui regarde la mei-; mais, en général, les résultats n'014 pas éié

trés-salist'aisanls. A Pompéi, les fouilles ont été longtemi)s suspendues; mais, récemment,

on a découvert une statue de bronze d'Apollon, un peu au-dessus de la grandeur nalurelle;

elle a été déterrée auprès du petit théâtre. On a pousse les travaux dans l'intention de

découvrir les murailles d'enceinte de ranti(iue cité. Le point le plus intéressant a éié .

comme toujours. Canosa {Canasium] , dans l'Apulie ; les fouilles des tombeaux grecs

ont continue sous l'habile direction du chevalier Bonucci. Ces tombeaux onl la forme de

petites chambres , avec des colonnes et des peintures On y a trouvé des objets qui offrent

beaucoup d'intérêt: des armes, des terres cuites, du verre , des ornements en or, tels

que lolliers, braceleis, diadèmes, boucles d'oreilles et bagues, puis des camées et

vases qui se disiiu;;',ient par la beauté des dessins el la grandeur des sujets qu'on y voit

représeniés. Ainsi, il a déjà été parlé de ce vase où est figurée la guerre entre l'Orient

et rOccidenl, entre la Grèce el l'Asie; où Darius, assis au milieu de ses satrapes, reçoit les

tributs que viennent lui apporter les différentes provinces de l'Asie ,
personnifiées sous

la figure de belles femmes. Le chevalier Bonucci a elé sur les lieux pour faire transporter

toules ces merveilles au Maseo Borbunico.

A Capoue aussi on s'est livré aux recherches archéologiques ; l'on a découvert un
tombeau samnite qui a la forme d'une chambre; sur la muraille sont représentées des

figures de femmes qui soufflent dans des lifies; à côté sont d'autres figures. On a aussj

découvert quelques vases noirs avec des ornements dorés, ainsi que des anneaux et des

parures en or.

Tous ces objets ont élé déposés dans une nouvelle pièce du Musco Borbonico, à la

suite de celle (île d'appartements qui sont destinés aux objets de la vie domesticiue chez

les Uomains. On j voit les plus beaux vases et les plus belles terres cuites du monde. Les

tjuatre vases de Canosa , dont nous venons de i)arler, y figurent en première ligne. Le fond

est noir, les figures rouges, avec un peu de blanc. Tout à l'entour de la pièce, des

armoires en verre renferment les terres cuites, dont quelques-unes d'un travail ancien

et grossier. Les uns les a|)|>ellenl phéniciennes, d'autres égyptietines. Elles sont d'une terre

jaunâlre, chargées de ligures d'animaux, des élans ou des dindons, ou bien des quadru-

pèdes de la race féline; sur l'un des vases, on voit des animaux rassemblés, tandis qu'au-

dessus roulent des chars à qiiaire chevaux, montés par des guerriers, accompagnés de

gens à pied. Le dessin et la composilion ressemblent assez aux sculptures de Ninive.

— On écrit de Saini-Amand, près de Fleurus, le i2 novembre: « On vient de trouver

à Velaine, près de Fleurus, une médaille en or à l'effigie de Trajan. Celle pièce est

d'une bonne fabiique el d'une parfaite conservation. D'un côté, on voit la tète laurée

de ce prince avec cette légende : imp. Trnjano. Aug Ger. Duc. P. M. tr. p. cos. v.



;;. p., de rauire une couronne de Inurier au milieu de laquelle on lit ces mois :

s. p. q. r. optimo prlncipi. Il y a beaucoup de localités en Belgique où l'on découvre
assez souvent des antiquités romaines et même gauloises. On peut citer les Bons villez
champs d'une trentaine d'iieclares, situés sur les territoires de Villers-Perwin et de
Bruechaut-Liberchies. Ce terrain appelé les Bons villez et quelquefois la Ville rouge.
est traversé par la Chaussée ron)aine et paraît avoir servi d'emplacement à un camp'

» Il y a quelques années, en défonçant le sol, on y trouva beaucoup d'objets plus
ou moins précieux, tels que vases enmétal, ustensiles de cuisine, statuettes, clochettes,
anneaux, médailles, clés, etc. Dernièrement encore, on y a déterré une énorme quantité
d'ossements. Il y existe un puiis bien conservé, ainsi que des parties de chaussées
parfaitement construites que Ion trouve à quelques pieds de profondeur. Il y a 50 àM ans, en labourant la terre, on y ramass.ii beaucoup de médailles rom"aines et
quelquefois des gauloises. Aujourd'hui encore, après de grandes pluies, on voit souvent
des enfants se mettre en campagne à la recherche de ces pièces qu'ils nomment fuèces
de Sarrasins et qu'ils ne manquent pas de vendre aux amateurs. En parcourant ces
terrains, on est frappé de la quantité prodigieuse de fragments de poteries plus ou
moins fines et de morceaux de tuiles de couleur rouge qui jonchent ie sol. Parmi les
pièces recueillies en cet endroit, on peut remonter Jusqu'à Jules-César et descendre
jusqu'à Théodose-le-Jeune. Passé ce dernier, on n'en trouve plus; ce qui porte à
croire que rétablissement romain fondé sur les Bous villez fut détruit par Atiila lois
de son irruption dans les Gaules en 451.

— L'inauguration de la statue équestre que le roi Oscar a fait élever en l'iionnenr
de feu son auguste père le roi Charles-Jean , a eu lien le 5 novembre à Stockholm. Une foule
immense assistait à cette cérémonie

, dans laquelle la noblesse, la magistrature, l'église,
l'armée, le peuple, elc, toutes les classes enfin de la société étaient' représentées.^

Le roi présidait en personne à la solennité. La Norwège et toutes les provinces de
la Suède avaient envoyé dans la capitale leurs plus hauts fonctionnaires, invités par
le roi, et des détachements de tous les régiments de l'armée étaient en bataille sur la
place. Au premier rang, à la place d'honneur, étaient les vétérans qui ont servi sous
les ordres du feu roi. Dans une tribune, placée à côté de la tribune royale, on remarquait
tous les membres du corps diplomatique présents à Stockholm.

Voici le texte du discours prononcé par le roi ;

Quarante ans se sont aujourd'hui écoulés depuis que la force et ie génie du roi
Ciiarles-Jean élevèrent un monument dont la presqu'île Scandinave forme la base
inébranlable et dont les vastes dimensions ne connaissent pas de bornes, puisqu'elles
dépendent des progrès des deux peuples frères dans les voies des vertus et de fhonneur.

L'union de la Suède et de la Norwège a ouvert pour le Nord une nouvelle époque
bénie jusqu'à présent des fruits et des bienfaits de la paix. Ses futures destinées se
dérobent à la vue des nioriels et reposent dans la main toute-puissante de Dieu.
Puissent les peuples unis par leur sollicitude pour un bien-êire réciproque, par leurs
sacrifices pour une gloire mutuelle, par leur valeur dans un danger commun, se montrer
toujours digne d'un brillant avenir. Alors le libre sort de la^ Scandinavie ne cessera
jau.ais de porter, en égale abondance, les riches moissons d'une prospérité croissante
et de lauriers impérissables.

Le souvenir des grandes hommes se perpétue dans les annales de la postérité et

y obtient son hommage le plus éclatant
; mais la reconnaissance est l'apanage des nobles

nations et c'est elle qui nous réunit en ce jour. Nos regards vont s'élever avec émotion
vers la statue du Roi, dont le règne aussi glorieux que bienfaisant justifia toujours la
belle devise :

Vamour du peuple , ma récompense !

Apiès ces paroles, la statue a été découverte au bruit des salves d'artillerie, et une
longue acclamation a salué en même.temps l'image du prince qui fut si justement chéri
de son peuple, ainsi que les paroles de S. iM. le Roi Oscar, si digne de l'auteur de
ses jours et de l'amour de la brave nation qu'il gouverne avec tant de sagesse et
tant de justice.
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